
P. S. Si au milieu de mes souffrances, éprou-
vant quelque peine à rassembler mes idées pourdicter cette lettre, je n'ai pu donner aux gravesquestions qui y sont faiblement indiquéesqu'un court
développement,je m'en réfère aux ouvrages où je
les ai traitées à fond.

Nota. Toutes les pages ont été paraphées parM. l'évêque, et la formuled'usage écrite tout entière
de sa main.

Le danger allait croissant. Grégoire, qui avait
reçu le viatique des mainsde l'abbé Baradère, ré-
clamait avec instance le dernier sacrementdes mou-rant A la fin, M. l'abbé Guillon, évoque nommé
de Beauvais et aumônier de la reine, prit sur lui
de les lui administrer (1). H s'éteignit après troisjours d'agonie, le 28 mai 1831. (Voy. tomeP.XM!X,316,323.) A.HEVYNS.GREGORY MARCORE!\GO (jEAN-LAu-
EBfT M), issu d'une famille aussi remarquable
par la distinctionde son origine que par l'illustration
de quelques-unsde ses membres, naquit en 1746,à Turin, où il fut élevé à l'Académie des nobles,
avec le poète Alfieri.

Après avoir fait de brillantes études, il prit, en1768, ses grades de docteur en droit et parcou-rut successivementla France, l'Angleterre et l'Al-
lemagne. De retour à Turin, il s'y occupait exclu-
sivement des sciences physiques, lorsqu'en l'an !Xle gouvernement le nomma préfet du département
de la Stura, sénateur le 11 fructidor an x, membrede la Légion-d'Honneur le 9 vendémiaire an xn,et commandeur de cet Ordre en 1815, distinc-
tion à laquelle Louis xvm crut devoir ajouter unepension à vie de 8,000 francs. Montgomer ayantdécouvert les aérostats en 1784, Laurent de Gré-
gory fut un des premiers, dans sa patrie à lancer
un ballon qui fut salué par les acclamations unani-
mes de ses concitoyens, émerveillésde cette expé-rience. Laplace, Delagrange et l'abbé Denina, bi-bliothécaire de Napoléon, professaient une estime
particulière pour cet homme de bien, dont la mo-destie égalaitles lumières. Laurent de Grégory estmort à Turin, au mois d'avril 1817. Il avait pu-bhe à Cuneo, une statistiquede son département,
qui a servi de modèle pour les travauxde ce genre
par la clarté et la simplicité de sa méthode.

TTA~VTTT~ JrLESMARTM.liARViLLE (LOUIS-AUGUSTE,
JUVENAL DESp~sms, comte D'), entra très jeune dans la car-rière des armes, où il parvint rapidement au gradedé major dans la gendarmerie. II salua avec en-thousiasme cette ère de rénovation politique qui

commença aux Etats-Généraux,et servit la causede la liberté avec autant de courageque de dévoû-
mcnt. En 1791, l'Assemblée constituante reçut
son serment de fidélité. Après le 10 août, madamed'Harville avait écrit à l'Assemblée législative unelettre qui fut lue dans la séance du 4 septembre,
par laquelle elle s'engageait à élever douze enfans

(1) Ceux qui désireraientdes détails pins étendussur)<-s der-ncrsevenemens de la vie de Grégoire,peuvent consulter laS~f"~ "°" DU JOUR, GUILLON et1!UELEN.

jusqu'à l'âge de seize ans, et à leur donner tous
r les moyens de choisir un état. Le comte d'Har-
s ville venait d'être nommé commandantd'un camp
t retranche sous Valenciennes. H fit ensuite, avec
e distinction, toutes les campagnes de la Belgique,

sous les ordres de Dumouriez;mais il ne tarda pas
r à être traduit avec ce général au tribunal ré-volution-
3 naire, accusé qu'il était d'avoir participé à sa défec-

tion. Renvoyé devant le Comité de salut public,
t le comte d'Harville fut accusé par Robert, puis

détendu par Guillemardet et Camille Desmoulins,
qui lui firent obtenir sa liberté. On le réintégra im-
médiatemeutdans son grade à l'armée de Sambre-

i et-Meuse. H commandait la cavalerie sur le Mein,
en 1795. Il fut nommé, en 1798, inspecteur-géné-
rai de la cavalerie, puis commandant des troupesde réserve au camp de Dijon en 1800. Appelé auSénat conservateur le 21 ventose an ix, le comted'Ilarville fut chargé, en l'an xt et en l'an xn, de

i présider le collége électoral du département de
Seine-et-Marne. Membre de la Légion-d'Honneur
le 9 vendémiaire an xn, il reçut le titre de grand-
officier de l'Ordre le 25 prairial suivant, et fut
décore du grand-aigle le 9 juin 1805. Il avait été
pourvu de la sénatorerie de Turin, par disposition
consulairedu 5 vendémiairean xn. Devenu écuyer
de l'impératrice Joséphine, il accompagna cetteprincesse dans ses dift'érens voyages à Aix-la-Cha-

L pelle, en Italie et à Munich. Il a, dans cette der-
nière ville, au mois de janvier 1806, signé le con-trat de mariage du prince Eugène. Lors de la pre-mière Restauration, en 1814 Louis xvm le créa
pair de France; mais il ne siégea pas long-temps
dans la chambrehéréditaire.Abreuvéd'amertumeetde dégoûts, en butte aux poursuites de créanciers
inexorables, qui firent saisir ses meubles, vendre
ses propriétés, et qui l'auraient fait incarcérer,
sans Inviolabilité attachée à pairie, le comte d'Har-
ville termina sa carrière vers la fin de 1815, avecla réputation d'unhomme plein d'honneur, de fran-
chise et de générosité. EspmASSB.HEDOUVILLE (GABRIEL-MARIE-THÉODORE-
josEPH, comte DE), naquit le 27 juillet 1755,dans la petite ville de Laon (Aisne). Sa famille,
quoique peu fortunée, était une des plus honora-
bles du pays; elle appartenait à la noblesse. Le
jeune Gabriel, élève au collége militaire de La Flè-che, puis page de la reine, entra en 1769 à
1 hcole mihtau-e, et obtint, le 6 juillet 1773, unesous-lieutenanceau 16''régimentde dragons. M ve-nait de passer lieutenantlorsqu'éclata le grandmou-vement révolutionnairede 1789. Le jeune omcier
pensa que sa place était sous les drapeaux de laFrance, et il refusa de suivre ses camarades dans
l'émigration. Ses intérêts trouvèrent leur comptedans cette détermination, aussi bien que son hon-
neur. Capitaine adjoint aux adjudans-générauxen1792, il conquit sur le champde bataille de Valmyl'estime du généralen chef et les épaulettes de co-lonel. Le 8 mars 1793, il fut élevé au grade degénéral de brigade, et envoyé en qualité de chef
d'état-major à l'armée de la Moselle. Il lui fallait
donner à ses nouvelles épaulettes le baptême de la



victoire; elle ne se fit pas attendre le 6 septembre, t
à la tête d'un corps de 10,000 hommes qui formait
l'avant-garde de l'armée, il s'empara de Pope-
ringue, et le même jour, par des prodiges de va-
leur, surtout par une cëférité qui semble tenir du
miracle, il chassa les Autrichiens du poste impor-
tant (le Wlaemertingue. H termina la campagne par
un brillant fait d'armes; mais le temps des récom-
penses et de l'avancementétait passé pour lui. Ses
services nouveaux fournirent au contraire un pré-
texte à sa destitution. Voici le fait et le récit qu'en
donne le .R~Mt'ca!'?!français,journal de l'époque:

« L'armée de la Moselle a livre bataille aux coa-
lisés pendant les journées des 28 et 29 octobre;
h' citoyen général Hoche, qui commande cette ar-
mée, été obligé, après deux jours de combat dans
les plaines deKayserlautern, d'abandonner le champ
do bataille, faute de munitions de guerre, et de
battre en retraite sur Bliscastcl. Il a été protégé
dans sa retraite par le sang-froiddu générât Hedou-
ville, son chef d'état-major, qui chargea, à la tête
du 3e régiment de cavalerie, contre les hussards
prussiens au moment oit ces derniers venaient de
culbuter une partie de leur propre infanterie pour
tomber sur les débris de nos bataillons qui avaient
beaucoup souffert à l'attaque d'une redoute qui flan-
quait l'aile gauche de l'armée ennemie. Cette charge
fut exécutée avec tant d'a-propos et de courage, que
l'ennemi ne put la maintenir il fut refoulé, et le
général Hoebe put rallier ce qui restait de nos bra-
ves cohortes. On vient de récompenser le citoyen
IIedouvitle de sa belle conduite, en le destituantde
son commandement, sous le prétexte qu'il n'a pas
suivi le plan d'attaque concerté par les représcntans
à Cambrai. Il n'est plus permisà nos braves défen-
seurs de vaincre sans les plans des membresde la
Convention, » Mais le véritable motif de la desti-
tution du général, prononcée par les représentans
Levasscur et DentaboIIe, se trouve plutôt dans le
décret de l'Assemblée qui excluait les anciens nobles
de tous les emplois civils et militaires. Le général,
arrêté à Bliscastel et conduit à Paris, fut enferméà
la prison de l'Abbaye. Le tribunal révolutionnaire
t'acquitta le 16 janvier 1794.

La réaction thermidorienne le rendit alors à l'ac-
tivité, comme chcfd'état-majorgénéral de l'armée
des côtes de Cherbourg, commandée par Aubert du
Dayct. Le 25 octobre de la même année, il reçut
les lettres de la Convention qui lui conférait le
grade de général de division et le commandement
en chef de l'armée des côtes de Brest. Bientôtaprès,
il fut appelé à remplacer le général Chcrin dans
l'emploi de chef d'état-major des trois arméesdites
des côtes de Brest, de Cherbourg et de <'0t<e~. Il
remplit ces fonctions, sous les ordres du général
Hoche, depuis le mois de février 1796 jusqu'à l'en-
tière pacification de la Vendée, à laquelle il prit une
part glorieuse. C'est en reconnaissance des services
qu'il rendit en cette occasion que le Directoireexé-
cutif lui accorda une carabine et une paire de pis-
tolets d'honneur, de la manufacturede Versailles,
et lui fit don de trois magnifiques chevaux.

U commandait en chef les 12"jt 13e et 14e divi-

sions militaires, lorsque le 4 juillet 1797 il reçut
sa nomination d'agent civil et militaire du gouver-
nement de Saint-Domingue, en remplacementde
Santhonax. Il s'embarqua à Brest avec 200 hom-j

mes d'infanterie et 25 chasseurs qui n'avaient pas'
de chevaux, emportant avec lui 120 mille francs qui
lui servirent à faire toutes les dépenses de son ad-
ministrationpendant les sept mois qu'il passa dans
cette colonie sans jamais rien prendre sur les fonds
coloniaux. Mais son influence ne fut pas assezgrande
pour combattre celle du 'général noir Toussaint-
Louverture. Les commissaires du gouvernement,
qui étaient les premiers agitateurs parce qu'ils
avaient intérêt à entretenir le désordre, s'enten-
daient pour paralyser les efforts du général français
aussi, le jour où Toussaint-Louverturc vint à la
tête de 20,000 nègres poser le siège devant le
cap Français, Hedouville se détermina à évacuer
cette ville et même la colonie; ce n'était pas avec
300 ou 400 hommes qu'il pouvait résister à cette
avalanche d'esclaves émancipés; et loin d'être à
même de protéger les colons, il ne pouvait plus que
compromettre leur sûreté. De retour en France,
le Directoire le récompensade sa probité, de sa
prudence, du soin qu'il avait mis à conserver la vie
des hommes qui étaient sous ses ordres, en le nom-
mant, au mois de nivose an Y!ï, commandantsu-
périeur des 1~, 1S~ et 16" divisions militaires.
Bientôt, cependant, une nouvelle prise d'armes dans
la Vendée rappela le général HedouviHe au com-
mandementde l'arméede l'Ouest. La Vendée était
déjà pacifiée lorsqu'il fut remplacé par le général
Brune (1), auprès duquel il resta en qualitéde chef
d'état-major. Quoiqu'il eut le même grade que son
nouveau chef, l'ancienneté des servicesde celui-ci,
les commandemens dont il avait été chargé, pla-
çaient tout naturellementHedouvillesous ses ordres.

Le 28 nivose an vtH, tous les chefs vendéens
avaient posé les armeset signé la paix à Monttaucon.

La ville d'Angers déféra une couronne à Iledou-
ville, en reconnaissance des services rendus par lui
à ce malheureuxpays. Dans les guerres civiles, les
armes et la force sont des auxiliaires indipensables;
mais la parole humaine et conciliatrice peut seule
donner de la durée aux rapprochemensque la ter-
reur ne produit que pour un moment. Dans une po-
sition semblable, le général a besoin de réunir les
talens du diplomateà ceux de l'homme de guerre.
C'est aussi à la réunion de ce double mérite qn'IIe-
douville a dû, à deux époques différentes, ses succès
dans la guerre de la Vendée. Aussi, à la fin de celle-
ci, le chef du gouvernement n'hésita-t-11 pas à lui
confier une mission diplomatique auprès de l'em-
pereur de Russie. Il s'acquitta de sa mission avec
habileté, et Napoléon, à son retour, le nomma
membre de la Légion-d'Honneur le 9 vendémiaire
an XH il le fit grand-ofneier de l'Ordre le 25
prairial suivant. Le 16 pluviose, il prit place dans
le Sénatconservateur,et Napoléon, qui aimaità voir
figurer l'anciennenoblesse dans la domesticité impé-
riale, lui accorda la clé de chambellan. Il prit Je

(t) VoiR t. j~, p. ;!5t, la notice (~ maréchalpruBp.



titre de comte conformémentà l'article 4 du dé-
cret du 1~ mars 1808. Depuis l'an xm, le gêne-
ral d'armée s'efface devant le diplomate et le cham-
bellan. Le 17 prairial an Xtn, il est chargé, en
<}uàtité d'ambassadeurextraordinairedans les duchés
de Lucque et de Piombino, d'installer le prince qui
avait, autrefois gouvernéle pays; il accompagne en-
suite l'impératrice Joséphineà Strasbourg et à Mu-
nich, et il reçoit, comme ministreplénipotentiaire,
les complimens de l'électeur archichancclicrde l'em-
pire germanique.Cependant, il fit, comme général
de division, la campagne d'Austerlitz, et devint
gouverneur de Lintz, capitale de la haute Au-
triche, pendant l'occupationde cette ville par l'ar-
mée française. En 1806, il accompagne dans sesEtats le prince héréditaire de Bade, qui s'était rendu
à Paris par ordre de l'Empereur, et pendant cette
4iieme année et la suivante, il remplit les fonctions
de chef d'état-major du corpsd'armée aux ordres de
Jérôme Bonaparte, dont il était devenu le premier
chambellan.L'Empereur l'autorisa à cette époqueà
porter les ordres du Lion de Bavière et de la FtWe-
lite de JMg.

Chargé, après cette campagne, du commande-
ment de Bayonne, il y demeura jusqu'à la paix de
1809, et fut envoyé alors, comme munstre plénipo-
tentiaire, auprès du grand-duc de Francfort.

Virit le 1'~ avril 1814, ce jour qui devait mon-
trer à découvert tant de visages masqués jusqu'alors,
du voile de la fidélité et du dévoûmcnt. Le cham-
bellan, comme tant d'autres, vota la déchéancede
son maître. Louis xvm, le 4 juin, paya son nou-
veau serment par la pairie et par la croix de Saint-
Louis. Les dédains de Napoléon, pendant les Cent-
Jours, lui valurent les faveurs de la seconde Res-
tauration, et le 2 mai 1818, la Cour royale de Paris
entérina les lettres-patentesqui lui conféraientle titre
de~omte. Dans le courant de la mêmeannée, il fut
chargé de régler les prétentions de la France avec
le grand-duché de Varsovie; il ne rentra en France
qu'en 1819.

Le comte Hedouville est mort au mois de mars
182S. (Voy. t. 1er, p. tv, tvn.) PRIVAT.HERWYNDE REVELE (PIERRE-ANTOINE,
eotK~), issu d'une famille distinguée dans la ma-gistrature, naquit à Hondschoote (Nord), le 18
septembre 1753. Destiné, dès sa plus tendre jeu-
Nesse, à suivre la carrière de ses ancêtres, son père
lui fit donner une éducationconforme au rang qu'il
devait un jour occuper dans le monde. Après avoir
fait avec succès sa rhétorique au collége des Ora-
toriens, à Furnes, il alla à Douai pour y étudier la
philosophieet le droit; il s'y occupa aussi de phy-
sique et d'anatomie.

Le jeuneHerwyn avait toutefois un goût décidé
pour l'agriculture, qui ne fit que se fortifier par
l'observation des excellentes méthodes qu'il voyait
constammentpratiquer. Il appliqua plus tard le ré-
sultat de ses observationsdans les domaines qu'il
eut pour héritage, et dans une immense entreprise
qui devint une source de prospérité pour le pays.

Herwyn revint à Hondschoote, où on le nomma
conseiller, pensionnairede la ville et de l'an'ondis-

sement. Son infatigable activité, son zèle pour le
bien publie, l'étendue de ses connaissancesjudiciai-
res et administratives ne tardèrent pas à le faire
remarquer de ses concitoyens, qui trouvèrent tou-
jours en lui un défenseur de leurs droits et de leurs
intérêts. Les devoirs de sa charge ne l'empêchèrent
pas cependant de consacrer à l'agriculture tous les
loisirs que lui laissaient ses fonctions.

Il existait alors, sur les frontières de la Flandre
française et de la Flandre autrichienne, de vastes
marais appelés .Mbfres belgiques. Ces terres, incul-
tes et insalubres, concédées au commencement du
dix-septième siècle, à charge de desséchement
par les archiducs qui gouvernaient les Pays-Bas,

1avaient attiré une foule d'habitans qui les cultivè-
rent depuis 1632 jusqu'en 1646. À cette époque,
le prince de Condé mit le siège devant Dunkerque,
dont le marquis de Leyde avait le commandement.
Celui-ci, pour empêcherque la ville ne tombât aupouvoirde l'ennemi, ordonnad'ouvrir les écluses de
mer et d'Inonder une partie de la Flandre mari-
time. Ces inondationsfirent perdre le fruit de qua-
torze années de travaux employées au dessèchement
des Moères. Le sol de ces terres, plus bas que les
basses marées, n'offrit bientôt plus que des mare-
cages formés par le séjour des eaux stagnantes,
dont les exhalaisons engendraient de fréquentesma-ladies épidémiques. Colbert sous Louis xiv, le
comte d'HerouviIIe sous Louis xv, auxquels les
~oeres avaient été concédés, à charge par eux de
tes dessécher, y firent faire d'immenses travaux,
mais ces travaux furent successivement entravés,
soit par les guerres continuellesque le grand roi
eut a soutenir pendant son règne, soit par le mau-
vais vouloir des Anglais, qui étaient alors maîtres
de Dunkerque. Enfin, en 1780, les marais de la
partie autrichienne, comprenant une étendued'en-
viron trois mille arpens, ayant été cédés à M. Van
derMay, aux mêmes conditions, Herwyn se char-
gea, envers le concessionnaire, de terminer cette
grande entreprise en six ans, de concert avec soni'fère, le baron Herwyn, alors sous-préfet de
Furncs.

Aidé de son frère, Herwyncréa trois polders outrois vastes desséchemeus, qu'il fit entourer de for-
tes digues. H construisit ensuite des moulins à pa-lette et à vis d'Archimède, destinés à élever les
eaux et à les déverser dans un canal de ceinture
d'où elle s'écoutaientdans le port de Dunkerque.

En 1787, ces immenses travaux furent terminés.
C'est ainsi, qu'en remplissant fidèlement leurs gé-
néreuses promesses, les frères Herwyn parvinrent
à assainir le pays et a rendre à l'agriculture envi-
ron trois mille arpens, dont jusqu'alorson n'avait
pu tirer aucun parti.

Le bailliage de Bailleul choisit Herwyn, en1789, pour député du tiers aux États-Généraux
il y fut membre et secrétaire du comité d'agricul-
ture, de celui de commerce, et vota avec la majorité
pendant la session.

Lorsque t'asscmMée législative eut succédé à la
Constituante, Herwyn retourna dans ses foyers. Ses
concitoyens lui donnèrentde nombreuxtémoignages



de satisfaction, et l'appelèrent à faire partie du
conseil de la commune.On lui donna, peu de temps
après, le commandementd'un bataillon de la garde
nationale. Il sut si bien exciterl'émulationde cette
milice, que, lors de la levée des 300millehommes,
au commencementde 1793, le gouvernementob-
tint, de la communed'Hondschoote, un tiers au-
delà du contingent qu'il lui avait demandé. Her-
wyn dut également à son zèle pour le bien public
la direction des travaux de défense de la contrée,
Enfin, quand l'armée française fut obligée de se
replier, pressée qu'elle était par des forces supé-
rieures, on le vit favoriser la retraite par des mesu-
res salutaires, rester constamment à t'arrière-garde
avec son bataillon, et le ramener à Dunkerque, où
il coopéra puissammentà la défense de cette ville.

Herwyn venait d'être appelé aux fonctions de
commissaire des guerres, lorsquele 9 octobre1793
le Comité révolutionnaire le fit arrêter à Honds-
choote. Il fut conduit successivement à Dunkerque,
aArras, puis à Douai, avecM"~ Herwyn, qui
n'avait pas voulu se séparer de son mari. Arrivés
dans cette dernière ville, le mari et la lemme fu-
rent livrés à un geolier qui les renferma dans un
cachot, séjour ordinaire des criminels condamnés
au supplice. Cette conduite, qui avait l'apparence
d'une odieuse brutalité, n'était pourtant qu'un acte
d'humanité qui sauva les malheureux qui semblaient
devoir en être les victimes le geôlier avaitappris
qu'une troupe révolutionnaire devait arriver à
Douai, et il craignaitque ces misérables ne se portas-
sent à la prison et n'égorgeassent ses prisonniers.
Ce fut dans la prévision de ce funeste événement
qu'il contraignit alors Herwyn et sa femme à des-
cendre dans le cachot où ils gémissaient depuis
sept jours, en proie aux plus terribles angoisses.
On les traduisit devant une commission militaire
comme prévenu d'intelligence avec l'ennemi, et ils
furent acquités de cette accusation calomnieuse.

Dès qu'il eut recouvré la liberté, Herwyn obtint
d'être réintégré dans ses fonctions de commissaire
des guerres. Ce fut en cette qualité qu'il servit sous
Pichegru et sous Moreau. Après la conquête de
la Hollande, il reçut l'ordrede se rendre, avec le
titre de commissaire-ordonnateur, dans la ville de
Bruges, où il demeurapendant quatre ans, et où il
fut aussi, durant quelques mois, commissaire du
Directoireprès le département de la Lys. Dans ces
divers emplois, il se montra juste, équitable,bien-
faisant.

En l'an vtn, Herwyn fut élu député au conseil
des Anciens par le département de la Lys. Deve-
nu secrétaire de cette assemblée, il fit approuver, le
21 vendémiaire an vm, une résolution qui avait
pour objet de compléter les officiers des batainons
auxiliaires. Le 20 brumaire, il fit partie dela commis-
sion législative intermédiairedu conseil des Anciens.
Le 12 frimaire, il s'éleva contre la résolution qui
fixait les contributions directes de t'anvm. Après
avoir demandé que cette résolution fût renvoyéeà la
section des finances, pour qu'elle fit un prompt
rapport, il exprima le voen, dans le cas où la com-
mission ne voudrait pas faire droit à sa demande,

que la résolution fût rejetée comme contraire à
l'égalité proportionnelle qui doit servir de base à
!a répartition de toute contribution. Il fut promu à
la dignité de sénateur le 4 nivose suivant.

Cependant, la guerre de 93 avait ruiné la belle
entreprise de desséchement des Moères belgiques.
La défense de Dunkerque ayant exigé qu'on cédât
les écluses de cette ville, ainsi que celle de Niew-
port, les poternes se trouvèrent de nouveau ense-
velies sous les eaux de la mer. Les frères Herwyn
firent alors de nouveaux sacrifices pécuniaires, or-
ganisèrent les travaux sur une échelle immense,
et terminèrent une entreprise qui rendit le terrain
à sa p),emière fertilité.

Herwyn eut le malheur de perdre, sur ces entre-
faites, son excellente et courageuse compagne;
cette perte cruette le plongea dans une tristesse
profonde que rien ne pouvait adoucir. Il tomba
dangereusementmalade, finit par recouvrer la santé,
et reprit ses fonctions au Sénat conservateur, dont
il fut enfin nommé secrétaire.

En l'an Xt, la Société royaled'agriculture du dé-
partement de la Seine, désirant reconnaître l'im-
portant service que les frères Herwyn avaient ren-
du à leur pays, fit une mention publique de leurs
travaux, leur décerna une médaille d'or, et tes ad-
mit au nombre de ses membres. Le 9 vendémiaire
de l'année suivante, Pierre-Antoine Herwyn fut
décoré de la Légion-d'Honneur et nommé com-
mandant de l'Ordre le 25 prairial suivant. Il épousa
ensuite Mlle Van der Meersch, de l'ancienne fa-

mille belge de NcM~ dont il se fit légalement au-
toriser à prendre le nom et les armes.

En 1806, il fut nommé membre de la commis-
sion sénatoriale de la liberté de la presse, reçut
le titre de comte de l'Empire en 1808, devint
membre du grand conseil d'administration du Sénat
en 1809 et président du collége électoral de Dun-
kerque en 1811.

Herwyn, qui avait toujours eu un sentimentde
prédilection pour la famille des Bourbons, les vit
revenir en France avec un vif sentiment de satisfac-
tion. Il adhéra avec empressementà l'acte de dé-
chéance de l'Empire. Louis xvm l'éleva à la di-
gnité de pair; il le nomma aussi comte héréditaire
mais ses lettres-patentes ne furent expédiées que
le 17 mars 1815.

Lors du retour de Napoléon en France, Her-
wyn donna un rare exemple de courage. H se ren-
dit, le 20 mars, à la Cour royale, pour prêter,en-
tre les mains du premier président, le serment de
Mélitéau roi. Si vous êtes homme à ~~pr~er,
lui répondit ce magistrat, Je suis homme à le re-
cevoir.

A la seconde Restauration. Louisxvnï, satisfait
de la noble conduite du comte Herwyn, lui accor-
da une audience particulière, et lui fit remettre son
portrait dans un médaillon, avec cette légende

~t/KM~'f~roMM'e à ma personne le 20 mars
1815, am~t.

En 1816, lorsque la Chambre des pairs s'oc-
cupa de la formation de son bureau détinitif, le

comte Ilerwyn exprima son opinion sur le mode



d électiondes membres qui devaient le composer.TI fut ensuite désigné pour faire partie des qua-rante pairs dont le roi se fit accompagner lors-
que, en 1817, il alla poser la première pierre dupiédestalde la statue de Henri !vDevenu grand-officierde la Légion-d'Honneur,
Herwyn figura pour la dernière fois dans les dé-bats de la Chambrehéréditaire,le 12 juillet 1819.Dans la séance de ce jour, quelques pairs, désireux
de voir restreindre ia liberté de discussion de laChambre, demandèrent, qu'à moins d'avoir unamendement à proposer, on ne pût obtenir la pa-role sur un article de loi en discussion. Her-
wyn combattit cette proposition et s'exprima en
ces termes « Une décision est nécessaire pourempêcher l'établissementd'une doctrine subversive
de toute liberté dans les délibérations, contraire
aux principes comme aux usages de la Chambre.
N'est-ce pas, en effet, pour maintenir cette liberté,
pour encourager les communications, accueillir
toutes les lumières, que, dans les discussions légis-
latives, l'usage admet les orateurs à parler pour,sur ou contre la loi proposée ? Qu'on écarte, aprèsla clôture de la discussion, toute considérationgé-
nérale, tout développementsur l'ensemblede la loi
c'est le but, c'est l'effet naturel de cette clôture
Mais que servirait de mettre en délibérationles ar-ticles, si chaque membre de l'assemblée n'avait
droit de lui soumettre les observations dont il lesjuge susceptible ? aucunerestriction n'a jusqu'à pré-
sent été apportée à ce droit il importe de le pré-
server de toute atteinte. »Le comte Herwyn était retenu chez lui depuis
le mois de décembre 1819, par une goutte ner-
veuse, dont il était malade depuis long-temps,
lorsqu'il mourut, à l'âge de soixante-onzeans, le 16
mars 1824. EspmAssEJACQUEMINOT (JEAU JAC6MS-!GNACE),
comte DE HAM, naquit à Naives-devant-Bar(Meuse),
en 1754. Avocatà Nanci, il se fit rapidementun nomdans le barreau. Favorisé par les circonstances, il
se poussa dans la voie des honneurs et des dignités.
Un événement particulier lui vint en aide ce tut la
célèbre émeute de Nanci, en 1790, laquelle préoc-
cupa si vivement l'Assembléeconstituante. Le bruit
s'était répandu que le colonel et le major du régi-
ment de Château-Vieux voulaient se retirer; les
soldats à qui il était dû un arriéré de solde, crai-
gnirent qu'ils n'emportassent avec eux la caisse etles drapeaux. Ils s'en emparèrent de vive force,
conservèrent les drapeaux et confièrent l'argent à
un magistrat. Denou, qui commandait à Nanci,
voulut sévir et provoqua des troubles plus graves.L'Assemblée nationale, sur le rapport d'Emery,
rendit à l'unanimitéun décret qui déclarait les sol-
dats suisses de Château-Vieux criminels de lèse-
nation, et ordonnait au bailliage de les poursuivre
avec sévérité. Le régiment en révolte s'empara du
commandant Denou et le mit au cachot. Le 21 août,
on devait procéder à la reddition des comptes à
l'hotel-de-ville, et le général Malsègne était chargé
de présider à l'opération. H voulut qu'elle s'exécu-
tât dans la caserne, et il traita les Suisses avec une

juste sévérité. Lorsqu'il voulut sortir de la caserne,
un factionnaire t'arrêta. Reculant alors de quelques
pas, Malsègne tira son épée et en frappa ce faction-
naire. Des soldats accoururent ausssitôt pour lui
barrer le passage, mais il réussit à se faire jour enblessant trois hommes et s'enfuit du côté de Luné-
ville. Vigoureusement poursuivi, il allait être at-teint et immolé à la vengeance des soldats, lorsqu'un
homme se précipita entre les assaillans et le fugitif
qu'il couvrit ainsi de son corps et auquel il sauva
par conséquent la vie. Cet homme généreux était
l'avocat Jacqueminot,connu dans la ville, non-seu-lement par son talent, mais aussi par sa franche
adhésion aux principes révolutionnaires.

Le souvenir de cette conduite généreuse nefut pas sans influence sur le choix que le dé-
partement fit de lui en l'an v comme député auconseil des Cinq-Cents. L'enthousiasme des pre-miers temps s'était refroidi en présence des événe-
mens tragiques qui avaient ensanglanté la France;
et Jacqueminot ainsi que les électeurs avaient
perdu de cette énergie avec laquelle ils avaient
salué les premiers élans de la liberté. Au reste,il demeura légiste dans cette assemblée politique,
et toutes les paroles qu'il prononça, tous les voeuxqu'il émit, toujours restreints dans la sphère de saspécialité, eurent constamment pour but le retourà l'ordre et à la sécurité.

En l'an vi, il s'opposa à ce que le Directoire
remplacât les présidens et accusateurs publics des
tribunaux criminels. Dans la séance du 18 prairial
de la même année, H présenta au conseil un projet
de résolution relative aux testamens militaires. Il
avait été conduit à soulever cette question par unecirconstance née du testament de Marceau, qui fut
attaqué devant les tribunaux, sous le prétexte, aumoins ridicule, qu'il avait été fait en pays étran-
ger.

« S'il est, s'écriait-il, un instant où la France
attendriedoive en quelque sorte se penchervers eux(les militaires) pour prêter une oreille plus atten-
tive, c'est lorsque expirantpour elle ils lui recom-mandent leur dernier soupir. C'est alors qu'il faut
entourer ces illustres victimes de cette consolante
illusion qu'elles peuvent se survivre à elles-mêmes
en portant leurs affectionsau-delà du tombeau, quequelque chose de grand .restera d'elles dans ces dé-
pouilles guerrières dont elles peuvent confier l'hon-
neur à quelques braves frères d'armes. » Aprèscesparoles nobles et animées, il conclut, avec la com-mission dont il était rapporteur, en demandantque le
militaire pût disposer testamentairementde ce qu'il
possédait et avait acquis comme tel. M fut nommé
peu de temps après rapporteur du projet de loi surle code hypothécaireet d'un autre travail sur la loi
des successions. It soutint l'impôt sur le sel, et vota
constamment pour la compression de la presse.Jusqu'au 18 fructidor, il parut lié avec le parti cli-
chien dont on l'appelait le tambour-major; mais il
s'en sépara et parut s'attacher au Directoire afin
d'échapper aux proscriptions de cette journée.

En t'an \'u, il demandaitqu'un délai de deux an-nées fût accordé aux émigréspourle paiementde tours



dettes. Il s'opposa ensuitea ce que les élections des

juges fussent révisées. Il encourut ainsi doublement
!e reproche d'incivisme. Sansaucun doute, et nous
ne songeons pas à le contester, Jacqueminot poussait
à la réactionet à la ruine du Directoire gouverne-
ment bâtard qui n'appartenait déjà plus à une ré-
publique et pas encore à une monarchie mais il y
poussait ainsi que tant d'autres, sans se rendre
compte du but qu'il allait atteindre. Lorsque vint
cntin cette époque glorieuse du Consulat, dont la
mission était de couvrir de grands monumens les
ruines que les années précédentes avaient laissées

partout derrière elles, nous voyons Jacqueminot
nommé membre et président de la commission in-
termédiaire qui remplaça alors le conseil des Cinq-
Cents, prononcer, dans la séance du 3 nivose

an m, un discoursdans lequel il retraçait les vices
de l'ancienne administration et les sages mesures
prises depuis le 18 brumaire pour en effacer les
traces. Dans ce discours, il félicita la commission
de ce qu'elle avait fait pour le bonheur de la
France; il la félicita d'avoir appelé au pouvoir un
homme chargé de femp~'r rôle de tTas/ti~oH,
et termina par ces exclamations d'enthousiasme
t'tt'e la JïcpM~h'~(e/ t'ti'e à,jamais, pour /e bon-
heur des Français, le pacte social de l'an Ym
Associé par le chef de l'Etat à l'édification si grande
et si laborieuse du Code civil, ce fut lui qui, le 4
nivôse, jour de son admission au Sénat, lut le
rapport de la commission chargée de préparer
cet immortel travail. Il émit les principes d'une
législation conforme aux institutions nouvelles, en
ce qui concernait la propriété et le mariage. Sur
ce dernier point, il se montra partisan du divorce.
Il présenta la législation romaine comme devant
servir non de règ)o, mais de modèle, et déclara
qu'il considéraitcomme chose impossible la création
d'un projet completsur cette matière, car une ceu-
Yre aussi grandiose,aussi large dans son ensemble,
aussi exigeante de réflexions profondes dans ses
détails, ne pouvait être produite d'un seul jet.

Dans un autre rapport interprétatif de la loi du
17 nivose sur les successions, il posa en principe que
la révision des procès criminels devait être admise
lorsqu'il était prouvé par un second jugement que
le premier avait été rendu sur faux témoignage ou
pièces falsifiées. Cet esprit élevé et capable de si
justes déductions avait depuis long-tempsrendu la
presse responsable des excès commis pendant la
terreur aussi, appuyait-il à cette époque, avec
la plus opiniâtre énergie, la censure des journaux.
C'était chez lui une conviction profonde à laquelle
il demeura toujours attaché, bien que sur-d'autres
questions il ne retrouvât chez lui aucune trace de
cette tendance rétrograde, témoins ces paroles qu'il
avait fait entendreau conseil le 9 brumaire an vm
« Il faut, disait-il alors à propos du juri, que la for-
mationde la liste des jurés soit indépendantede telle
ou telle influence elle est la propriété sacrée des
prévenus, »

Le premierConsul n'oublia pas Jacqueminotdans
la répartition de ses faveurs. !1 le nomma titulaire
de la sénatorcriede Douai le 5 vendémiaire an xn,

membre de la Légion-d'Honneur le 9 du mema
mois, commandantde l'Ordre le 25 prairial sui-
vant, puis comte de Ham en 1809. Depuis son
entrée au Luxembourg jusqu'au 13 tuin 1813,
époque de sa mort, le comte Jacquemmotne prit
pas une part importante aux affaires et sembla re-
chercher l'obscurité. Le Mot!!feMf ne !e cite plus

que comme membre du conseil particulier du Sé-
nat en l'an xu, en 1807, 1808 et 1809.

D'ECMANVULE.
JOLIVET (JEAtt.BAPTtSTE-tKHSB, comte),

né à Turni (Yonne). C'est encore un homme de loi.
Les bouleversemens de l'ancien état social et nos
assemblées parlementaires ont fait la fortune des
jurisconsultes et des avocats. Que de barons et de
comtes sortis depuis cinquanteans des écoles de Cu-
jas Dès l'année 1790, il était un des administra-
teurs du départementde Seine-et-Marnc. I! se distin-

gua dansces fonctionstoujours difficiles dans des temps
d'oragespolitiques par une grande fermeté et par son
zèle pour la justice et la véritable liberté. Ce pre-
mier succès le conduisità t'Assemblée législative. Il
y siégea dans les rangs du parti constitutionnel,et
ne se montra pas un des membres tes moins coura-
geux de cette Assemblée. La veille du 10 août, il
monte à la tribune, et dans un discours véhément,
il dénonce les jacobins et les accuse de tramer de
sinistresprojets contre la liberté et la vie des mem-
bres de t'Assemblée qui ont voté en faveur du géné-
ral Lafayette; il déclare avoir secrètementassisté à
une séance de cette société, et avoir entendu tes cou-
pables résolutions prises contreeux dans cette même
séance. Ëcbappé à travers mille dangers à la révo-
lution du 10 août et aux massacres qui eurent lieu
à cette triste époque, Jolivet fut nommé, le 2 ther-
midor an Ht, conservateur-généraldes hypothèques.

Les questions financièreset contentieuses étaient
devenues l'objet de ses études spéciales; le premier
Consul, qui s'environnait de toutes les capacités, ap-
pela Jolivet au conseil d'État, section des finances.
It présenta, en cette qualité, au Corps législatif, le
projet de loi qui autorisait le rachat des usufruits et
des rentes dus à la Républiqueet le fit adopter. Con-
seiller d'État en service extraordinaireen l'an tx, il
fut nommé préfet du Mont-Tonnerreet commissaire-
général pour l'organisation des quatre nouveaux
départemcnsde la rive gauche du Rhin. Il remplit
sa mission avec succès. Rentré au conseil d'Ëtat, il
fut chargé de soutenir, au Corps tégistatif, comme
orateur du gouvernement, plusieurs projetsde loi et
notamment les titresvtctvu, livre 3, du Code civil,
relatifs aux privilégesdes hypothèques et à l'expro-
priation forcée. Membre de la Légion-d'Honneurle
9 vendémiairean XH, il en devint commandant le
25 prairial de ta même année. En l'an xm, il
partit pour Mayence en qualité de liquidateur-géné-
ral de la dette des quatre départemens de la rive
gauche du Rhin. Il reçut, en 1807, le portefeuille
des finances du royaume de Westphalie (1), et le

(1) Jotivet ne gardace portefeuille que jusqu'à la fin du mois
de mars (808. A cette époque, l'intendantde la liste civile a~ait
dévore huit douzièmes de l'année courante, et il exigeait en-
core de l'argent. Le ministre paria de responsabilitéet refusa
d'ouvrir ses caisses; on le renvoya.Mais le lendemain il reçut



titre de comte de l'Empire en 1808. En 1811, il
était rentré en France, où il présidait !e collége
électoral de l'Yonne, et en 1813 il signait au conseil
d'État l'avis de sa section sur la conduitedu comte
Frochot, préfet du département de la Seine, dans
la conspirationde Mallet.

Jolivet fut du petit nombre de ceux qui suivi-
rent ndèlement les vicissitudes de la fortune Impé-
riale. Après la déchéance de Napoléon, il se retira et
reparut avec lui dans les Cent-Jours, et quand le
vaincu de Waterloo partit pour son dernier exil, le
Serviteur dévoué alla cacher ses larmes dans la re-
traite.

Jolivet mourut à Paris, en juin 1818, âgé de
soixante-quatreans, laissant après lui la réputation
d'un administrateur habile et intègre. Il est auteur
de plusieursouvragesestimés. (fby. 1.1' p. 231.)

t. SAttRY.
JOURMU-AUBERT,comte DE TUSTAL, fils

d'un négociantdistingué de Bordeaux, naquit dans
cette viue en 175S, Il suivit la carrière de son
père, qui lui laissa en mourant une fortune consi-
dérable. De vastes spéculations commerciales dans
les deux mondes ne l'empêchèrentpas de se livrer
à l'étude des sciences naturelles, pour lesquelles il
avait un penchant irrésistible. A force de soins, de
persévérance, il était parvenu à former un des plus
beaux cabinets d'objets d'arts et de sciences qu'ait
janiais possédé un particulier. Journu-Aubert s'a-
donna à l'agriculture avec le plus grand succès, et
fut un des hommes qui firent le plus d'efforts pour
introduire les mérinos en France. Il jouissaità Bor-
deaux d'une haute réputationde probité, de science
et de vertu, lorsqu'il fut nommé, par ses conci-
toyens, en 1791, député de l'Assembléelégislative.
Le 7 janvier 1792, il fit an nom du comité colo-
nial, un rapport dans lequel il exposa les troubles
arrivés à l'Ile-de-Françe,de Bourbon, puis dans
tous nos établissemens au-delà, du cap de Bonne-Es-
pérance, occasionés par le système des agens mi-
nistériels placés dans cette partie de nos colonies.
II démontra la nécessité de faire partir prompte-
ment les commissaires civils que l'Assembléedevait
y envoyer pour y rétablir le calme. Il fit sentir en-
suite les avantages qu'il y aurait à les charger de
nous y ménagerde nouveaux établissemens, surtout
à Madagascar,île d'une immense étendue, riche en
or, en fer, en matériaux de toute espèce, et située
dans le plus beau climat du monde. Après avoir
appuyé la proposition de l'armement en course, il
fit rendre deux décrets, dont un concernant les se-
cours à accorder à Saint-Domingue, et l'autre re-
latifà l'acquittementdes lettres de change tirées par
les administrateurs de la colonie sur le trésor pu-
blic. Journu-Aubert fut proscrit avec toute sa fa-
mille, en 1793, pour avoir plaint le sort de
Louis xvt. Il parvint à échapper aux proscriptions
de cette période sanglante; mais il apprit, du fond
de la retraite où il s'était réfugié, la mort de l'un
de ses frères, qui avait péri sur l'échafaud. Lors de

de l'Empereur sa nominationde commissaire et ministre im-
Mriat près la Westphalie, pour exiger la rentrée des contri-
butMjM de guerre, et il dut rester à Casset.

il

!a révolutiondu 18 brumaire, il fut nommé mem-
bre du Sénat conservateur (4 nivose), membre de
la Légion-d'Honneur le 9 vendémiaire an xn, puis
commandantde l'Ordre le 25 prairial suivant, l'un
des trois censeurs de la Banque de la France, et
enfin, le I"février 1806, membre de la commis-
sion sénatorialede la liberté individuelle. Le titre
de comte lui fut conféré conformément à l'article 4du décret du 1er mars 1808. En 1814, Louis xvinl'autorisa à prendre le titre de comte Tustal, et lui
accorda la dignitéde pair de France. Journu-Aubert
mourut à Paris, le 31 janvier 1815. Il est l'auteur
d'un Afc'iKOt're sur r<er~M des Landes et sur
les moyens de les mettre en valeur, publié en1789. JULES MARTIN.IfABOISStERE.FbyMCARNÏER-LABOtSStËRE.

LACUEE (jEAN-GERARc), eom(eDECESSAC, na-quit dans l'arrondissementd'Agen(Lot-et-Garonne),
le 4 novembre 1752. Après avoir fait d'excellentes
humanités, il se livra à l'étude des mathématiques,
et entra dans !e régiment de Dauphin-infanterie, enqualité de sous-lieutenant. Il était parvenu augrade de capitaine, lorsque le maréchal de Broglie
lui confia, en 1784, la surveillance des travaux et
l'inspectionde la conduite des cadets-gentilhommes
de la garnison de Metz. Le jeune Lacuée se livrait
à de sérieuses études au moment solennel de la Ré-
volution de 1789. Il se dévoua au nouvel ordre de
choses, sans enthousiasme, sans passion, mais avec
une volonté ferme qui lui concitia l'estime des ha-
bitans de son département. Ils lui donnèrent un
double témoignage de leurs sympathies en le nom-
mant d'abord (1790) procureur-généra!, syndic de
ce département, puis député à l'Assembléelégis-
lative (1791), où il défendit, avec autant de ta-
lent que d'énergie, la constitution de 1791. Tous
ses discours dans cette assemblée eurent principa-
lement pour objet l'organisation de l'armée. A l'é-
poque de la défection de Dumouriez, Lacuée s'éleva
avec force contre ce généra), et confondit ses
apologistes par ce dilemme Ou DM)MOMf:'essavait
l'état de nos armées et de nos places quand il aprécipité la guerre, et alors c'est un traître, ouil
l'ignorait, et alors c'est un ministre incapable.
Le 28 avril 1792, Lacuée fut élevé à la prési-
dence, mais il avait montré trop de modérationà la
tribune législative, trop d'attachement à l'ordre
établi, pour ne pas être éloigné des affaires.
Tels furent les motifs qui l'empêchèrent, dans
le mois de septembre, d'être réélu à la Conven-
tion nationale. Il entra bientôt dans les bureaux
de la guerre. On avait déjà une opinion si avan-
tageuse de l'étendue de ses connaissances dans les
différentes parties de l'art militaire, que lorsquele
général Servan quitta au mois d'octobre le minis-
tère, Lacuée fut mis au nombre des candidatspro-
posés pour le remplacer. Ses votes à l'Assemblée lé-
gislative avaient failli le faire rayer de la liste, mais
Vergniaud l'y fit maintenir par la chaleur avec la-
quelle il embrassasa défense.

Devenu général de brigade et chef d'état-major
des douze armées des Pyrénées le 3 fëvrier 1793,
il ne tarda pas à être accusé par Baudotd'avoir pris



part à la r<M!!on des autorités de Toulon. Cette
accusation n'eut toutefois aucune conséquence fâ-
cheuse pour lui. Pourtanton le fit revenir au mois de
juillet suivant à Paris, où il aurait infailliblement
subi le sort de Biron, Custine, Mouchardet Lamar-
!ièrc, s'il n'avait été assez heureux pour se sous-
traire aux poursuitesdont il était l'objet.

I! se retira dans une maison de campagne isolée,
où il s'occupaitspécialement de travaux agricoles et
littéraires, lorsqu'au mois de pluviose an Hi il re-
çut l'ordre de se rendre de nouveau à l'armée des
Pyrénées.

Le 15 thermidor suivant, Letourneurde la Man-
che, membre du Comité de salut public, le rappe-
la et le chargea de diriger les opérationsdu minis-
tère de la guerre. Ce tut sous son administration
que l'armée française effectua le premier passage du
lUnn.

Le 4 vendémiaire an iv, Lacuée fut élu député
au conseil des Anciens. On voulut lui donner, peu
de temps après, le commandement des troupes qui
combattirent les sections dans la journée du 13
vendémiaire; il ne crut pas devoir accepter et Bona-
parte fut choisi à sa place. H refusa aussi, vers la
même époque, le ministère de la guerre, qui fut
donné à Du Bayet.

Le 1" brumaire, t'Assemblée l'appela à la
présidence. On le vit se prononcer ensuite en fa-
veur du projet relatif aux conseils d'administration
des troupes, combattre la résolution sur les enfans
abandonnés, faire approuver celle concernant le
servicede la gendarmerie, et voter contre l'établis-
sementdu nouveau droit de passe que le gouverne-
ment avait résolu de créer.

Lors de la division qui éclata entre le Directoire
et les conseils, division déplorable qui amena la
journée du 18 fructidor, Lacuée faisait partie de la
commission des inspecteursde la salle consacrée aux
séances législatives. Il avait à craindrealors que l'a-
mitié qui l'unissait à Carnot, membre du Direc-
toire, ne te fit envelopper dans la proscription du
parti directorial. Non-seulement sa liberté ne fut
pas menacée, mais il continua à siéger au conseil
des Anciens, où il défendit courageusement ce même
Carnot, son ami, que le parti vainqueur attaquait
avec une extrême violence. !1 eut bientôt à répon-
dre lui-mêmeaux inculpations de l'émigré Mallet-
Dupan, qui l'accusaitd'intrigues et de royalisme.Il
réfuta victorieusement ces inculpations dans une
lettre qu'il adressa à ses collègues des deux con-
seils. Nous en citerons quelques paragraphes

« On n'intrigue, dit Lacuée, que pour obtenir de
l'argent ou des places pour soi, ses parens ou ses
amis.

» J'avais reçu de mes pères une légitime qui
s'élevait à 60,000 francs, il ne me reste pas les
trois quarts de cette somme je n'ai donc pas intri-
gué pour avoir de l'argent.

» Aucun de mes parens n'a obtenu de place lu-
crative, aucun ne s'est enrichi loin de la, plusieurs
se sont, comme moi, appauvris depuis la Révolu-
tion ainsi mes intrigues n'ont été fructueuses ni
pour moi ni pour les miens.

» Si le désir d'obtenir des places eût été l'objet
de mes intrigues, j'aurais accepté, ou un ministère
qu'on m'a offert deux fois, ou une ambassadebril-
lante qu'on m'a présentée, ou le grade de général
de division, auquel j'avais bien quelques droits,
comme l'un des plus anciens généraux de brigade.
Ne pensez cependant pas, citoyens collègues, que
le refus de ces places, de ces grades, soit l'effet de
quelque arrière-pensée non, si je n'eusse pas été
représentant du peuple, j'aurais accepté, ou le mi-
nistère, ou la légation, ou le grade; mais j'ai
toujourspensé, et mes collègues peuvent en rendre
témoignage, j'ai toujours pensé qu'un citoyen doit
rester là où le peuple l'a placé; j'ai cru que je se-
rais plus utile à mon pays au milieu de vous que
dans tout autre poste; j'ai jugé qu'un militaire ne
peut, pendantqu'il siège dans les conseils, cheminer
vers les grades supérieurs qu'à son tour d'ancien-
neté. Voilà mes motifs, ils peuvent n'êtrepasbons,
mais ils n'annoncentpas un intrigant.

» Si par le mot intrigant, M. Mallet a voulu
désigner un homme qui se mêle des affaires politi-
ques pour en entraver quelques-unes et pour en fa-
ciliter quelques autres, qui travaille sourdementà
changer les formes du gouvernement,ou les hom-
mes qui en tiennent les rênes, ce n'est pas encore
moi qu'il a peint.

» Des hommeset des femmes célèbres en ce genre
ont voulu m'initier dans leurs secrets, m'associerà
leurs travaux; mais un refus constant a été ma ré-
ponse. J'ai tenté, je l'avoue avec plaisir, j'ai tenté,
avant le 18 fructidor, de prévenir les maux que je
craignais; mais sept à huit membresdu conseil des
Anciens, tous irréprochables, sous tous les rapports,
ont constamment été mes coopérateurs qu'ils di-
sent si je me suis montré à eux comme un intrigant
ou comme un citoyen dévoré de l'amour de mon
pays et de celui de la liberté républicaine.

» Depuis le commencement de la session, chacun
des partis qui nous divisent m'a signalé comme te-
nant à la fraction opposée. Aux yeux de ceux-là,
j'étais royaliste, et aux yeux de ceux-ci, terroriste;
et cependant je ne tiens ni aux uns ni aux autres.
Non, et je m'en fais gloire, je ne tiens et ne tien-
drai jamais qu'à la Républiqueet à la constitution
de mon pays j'en ai fait le serment je le répète
aujourd'hui et je le tiendrai on peut m'en croire,
je n'ai jamais manquéà mes promesses mes amis
et mes ennemis le savent.

» Je n'ai jamais siégé au côté droit de l'Assem-
blée législative, et je n'ai voté avec lui que lorsqu'il
m'était bien démontré qu'il avaitla justicepour lui.
Si le côté gauche m'eût cru le partisan, le défen-
seur, l'ami de la cour et de la royauté, m'eût-il
confié, le 10 août, la direction de la guerre et des
armées; si j'eusse été royaliste, les rois coalisés
eussent-ils été forcés de fuir avec autant de honte?
En cherchant à me déshonorer aux yeux de mes
collègues et de mes concitoyens, on me force à
dire, pour la première' fois, que j'ai eu par mon
activité quelque part aux premiers succès des armées
françaises que je n'ai pas été inutileà la création
des armées des Pyrénées, qui ont vaincu l'Espa-



gne, l'Italie, et pac;Cë la Vendée; et que, peut-être, j'ai par là, et par mes travauxau Comité de
salut public,contribuéen quelque sorte aux victoires
qui ont valu à la République la gloire qui l'envi-
ronne. Dans tout cela, je n'ai fait que mon devoir,
je le sais; mais ce devoir, l'aurais-je fait si j'eusse
été royaliste? Qui a créé, dans le département de
Lot-et-Garonne, les sociétés populaires? Qui les asuivies avec le plus d'empressementdès qu'ellessontdevenues un foyer de réaction? Demandez-le auxpatriotes, et ils me nommeront.Demandez-leur aussi
si quelqu'un a plus contribué que moi à allumer
l'esprit public dans ce département, à l'exciter, àl'entretenir; si quelqu'un a donné un plus vif élan
aux ventes des biens nationaux, à la rentrée des
contributions si quelqu'un a plus fait pour faire
aimer le gouvernementet respecter les lois, et on
vous dira que non. »Lacuée sortit du conseil des Anciens en 1798.Ses concitoyens lui donnèrent un nouveau témoi-
gnaged'estime, en le nommantdéputéau conseil des
Cinq-Cents. Il y présentadilférens rapports sur l'em-
prunt forcé, sur le personnel de t'armée, sur la
levée des conscrits; puis il fit l'éloge du désintéres-
sement et de la bravoure du général Cliérin, mortà Strasbourgdes suites des blessures glorieusesqu'il
avait reçues en Souabe.

Le 18 brumaire, qui mit un terme à la guerrecivile, trouva dans le général Lacuée un homme
résolu à soutenir le nouvel ordre de choses. Il en-tra au conseil d'État, et fut chargé par le premierConsul de présenter au Corps législatif plusieurs
projets d'organisation militaire.

Le 16 floréal, le premier Consul lui confia le por-tefeuille de la guerre par intérim, en l'absence de
Berthier, qu'il avait envoyé en Espagne. Le 3 ther-
midor an xt, il fut appelé à la présidencede la sec-tion de la guerre au conseil d'Ëtat; peu de tempsaprès, au gouvernement de l'École polytechnique.
Il devint ensuite -membre de l'Institut, corps illustre
auquel le premier Consul, tout couvert de sa jeune
et brillante gloire, s'honorait d'appartenir. Enfin,
le 9 vendémiairean xn, il reçut la décoration de
membre de la Légion-d'Honneur, et le 25 prairial
suivant le titre de grand-officier de l'Ordre.

Le 10 nivose an xni, Lacuée se rendit au Corps
législatifavec de Champagny, ministre de l'inté-
rieur, et Regnaud de Saint-Jean-d'Angely, poury faire l'exposéde la situation de l'Empire.

Napoléon, qui appréciait dignement les talensetle noble caractère de Lacuée, l'éleva à la dignitéde
conseiller d'Ëtat à vie le 3 germinal an xm, augrade de général de division le 17 vendémiaire
anxtY; puis, en 1806, il lui donna la direction
généralede la conscription et des revues, le nommaministre d'Ëtat à vie le 5 novembre 1807, le créa
comte de Cessac en 1808 et le fit grand-aide de
la Légion-d'Honneur le 2 février 1809.

Le général Lacuée, comblé des bienfaits de l'Em-
pereur, ne tarda pas à lui donner des marques de
devoùmcnt, si l'on en juge par le discours qu'il
prononça, en 1809, à la tribune du Sénat, pour yproposer une levée de 360,000 hommes « Il est

inutile, disait-il, de vous démontrer qu'une pré-
voyance, fille du génie et d'une haute sagesse, qu'un
amour ardent, mais raisonnéde Ja paix, ont seuls
dicté la résolution de Sa Majesté. En effet, tout
autre prince que Napoléon-le-Grand, qui aurait laissé
dans les Espagnes des forces aussi capables que les
siennes de combattre et de vaincre les Anglais, qui
se fût trouvée à la tête d'une armée la plus belle quele Danube ait vue sur ses bords; qui eût été maî-
tre de la capitale de l'ennemi et de plus de la moi-
tié de ses belles provinces; qui aurait remporté unefoule de victoires éclatantes, même quand cette ar-mée était à peineréuniedans ses premiers élémens;
qui aurait vu la nation se lever presqu'en masse,mais avec ordre, avec calme, pour repousser unennemi qui avait osé, pendant son absence, mena-
cer le territoire de l'Empire; tout autre prince,
dis-je, ne vous eût pas demandé de mettre de nou-velles forces à sa disposition; et le premier capi-
taine du monde, le plus grand homme de son siècle,
vous le demande, »

Le 3 janvier 1810, l'Empereur le nomma mi-
nistre-directeur de l'administration de la guerre.Il déploya, dans ces nouvelles fonctions, uneprobité sévère qui lui fit des ennemis de tous
ceux qui auraient voulu lui voir tolérer les dilapi-
dations scandaleuses auxquelles donnaient lieu les
fournitures et les dépenses matérielles de l'armée.
Tous ses momens furent consacrés à la réforme de
ces abus. !t sévit avec rigueur contre les hommes
qui s'en étaient rendus coupables. Aussi, vit-on
tous ces hommes, dévorés de l'ambitiondes richesses,
représenterle comte de Cessac comme un adminis-
trateur dont les étroites mesures d'économie, les
exigences tyranniquesnuiraient aux grandes opéra-
tions de Napoléon, en lui aliénant l'amour de sessoldats. L'Empereurne se laissa point ébranlerparles clameurs intéressées de ces vampires; il con-
serva le portefeuille au comte de Cessac et lui
donna de nouvelles preuves de son estime.

Lorsque Napoléon consulta son conseil sur le
projet de mariage qu'il avait formé, Lacuée se pro-
nonça pour une princesserusse.tt s'opposa, à plusieurs reprises, au conseil, à
la guerre contre la Russie.

Cependant, en 1813, lorsque l'intègre et rigide
ministre eût acquis la certitude qu'on ne pourrait
continuer la guerre à laquelle il s'était opposé sansafhubhr la sévérité des règles qu'il avait établies
dans 1 administration, il crut de son devoir de sol-
liciter sa démission,ce qui lui fut accordé. Le comteDaru le remplaça.

Le comte de Cessac continua, toutefois, de ser-vir avec le même dévoûment. On le vit, à l'épo-
que où le territoire était envahi par les armées
étrangères, s'élever seul avec la plus vive éner-
gie contre les plénipotentiairesdes différentes puis-
sances réunies à Chatons, qui proposaient de dé-
membrer l'Empire. Il suivit ensuite, comme prési-
dent de la section de la guerre, l'impératriceMarie-
Louisea Blois, et ne la quitta qu'après l'abdication
de Napoléon.

Il accepta de Louisxvm une inspection d'infante-



rie, et se trouvaità Bourgeslors dudébarquementde g

Napoléon. Pendant les Cent-Jours, il ne prit aucune
part aux aNaires publiques. Louis xvm, au retour
de Gand, lui enleva la récompense la plus préocuse
de ses longs services, le gouvernementde l'École
polytechnique.

En 1819, le comte de Cessac se rendit à son
château de Brantes, situé près le village de Sorgues,
dans le département de Vaucluse; il fixa son séjour
dans cette magnifique propriété, où il partageait
son temps entre l'agricultureet les soins qu'il don-
nait à l'éducation de ses enfans.

Il revint à Paris en 1831. Le nouveau gouverne-
ment se rappelant alors les services du comte de
Cessac, crut devoir l'en récompenseren l'appelant
à la Chambre des pairs (19 novembre 1831), où
il se fit toujours remarquer par un patriotisme
éclairé, la franchise de son caractère et l'indépen-
dance de ses opinions.

Cet homme d'État avait fait une étude approfon-
die de l'art de la guerre. Il fut l'exécuteur intelli-
gent, inflexibleet probe, des grands desseins de
Napoléon, pour les bienfaits duquel il conserva une
profonde reconnaissance.On l'a vu, lors de la
translation des cendres du grand homme, oublier

son âge, ses infirmités, l'excessive rigueur du froid,
et, prosterné sur le pavé du temple, gémir et
verser des larmes devant le cercueil de Sainte-Hé-
lène.

Le comte de Ccssac est mort à Paris, le 14 juin
1841, à l'âge de quatre-vingt-neuf ans. (Fbt/M
t. t", p. 15, 49, 57, 231.) A. AMIC.

LAFOREST(ANTOmE-RENE-cnARLES-MATHB-

R!N, comte DE), naquit le 8 août 1756, à Aire (Pas-
de-Calais), d'une ancienne famille, originaire du
Maine. Son père, chevalier de Saint-Louis, ancien
capitaine d'infanterie, lui fit obtenir, immédiatement
après qu'il eut terminé ses études, une sous-lieute-
naneedans le régimentde Haiuaut. Ses parens, éton-
nésde l'étenduedes ses connaissances, de sa merveil-
leuse aptitudeaux affaires publiques, résolurent de
l'attacher à la diplomatie. Il entra en qualité d'élève

au département des affaires étrangères le 14 dé-
cembre 1774. Le zèle et l'aptitude dont il fit preuve
dans son emploi, quelques ceuvres littéraires aussi
remarquablespar l'expression que par la pensée, le
signalèrent a l'attention du ministre, qui l'attacha,
le 5 novembre 1778, en qualité de secrétaire de
légation au marquis de la Luzerne, ambassadeur aux
État-Unis. Il fut ensuite vice-consul à Savanhah,
puis à Philadelphie, et en dernier lieu à New-Yorck.
11 lit des mémoires sur ces différens États qui ex-
citèrent vivement l'intérêt du gouvernement.Aussi,
lorsque de Moustier alla remplacer le marquis de
la Luzerne dans les fonctions de ministre du roi
près du gouvernementdes États-Unis, conna-t-on

au jeune Laforest le consulat général de France
en remplacement de Barbé-Marbois. Cependant
l'horizon politique se rembrunissaitde jour en jour.
A la fin de 1792, tous les ageus de Louis xvt qui
étaient à l'étranger reçurent l'ordre de se rendre
immédiatement à Paris. M. de Laforest, à qui ses
lettres de rappel ne furent remisespar son successeur

que le 18 mai 1793, ne put se résoudre à rentrer
en France au moment où elle gémissait sous l'op-
pression du régime de la terreur. Après avoir pris
la déterminationde rester aux États-Unis, il y vécut
heureux, indépendant,jusqu'à l'époque où le gou-
vernement fédéral ayant tout-à-coup à se plaindre
de quelques violations de sa neutralité, demandât
satisfaction à la République française en lui décla-
rant, s'il ne l'obtenait pas, qu'il se réunirait contre
elle au cabinet anglais. Le président Washington
désirant éviter une rupture entre les deux gou-
vernemens, décida M. de Laforest à se rendre à
Paris pour donner des explications sur les griefs
dont les États de l'Union avaient à se plaindre. Il
fut favorablement accueilli du gouvernement fran-
çais, qui le fit retourner à Philadelphiele 16 novem-
bre 1793, avec une mission de conciliation. De
retour dans sa patrie en 1795, il y vécut dans l'i-
solement le plus complet de toutes fonctions publi-
ques. Il ne sortit de la retraite à laquelle il s'était
condamné que pour occuper l'emploi de chef de
division au ministère des affaires étrangères, lors-
que de Talleyrand y fut appelé, le 18 juillet 1797.
Le 1er novembre 1799, M. de Laforest devint di-
recteur des postes, et contribua secrètement à la
conclusion du traité d'alliance et de commerce qui
eut lieu le 30 août 1800 entre la France et les
États-Unis.

Au mois d'octobre suivant, il reçut l'ordre de
se rendre au congrès de Lunéville, comme pre-
mier secrétaire de légation. M. de Laforest s'ac-
quitta habilementde cette mission il alla de là au
congrès de Ratisbonne, pour y déployer le carac-
tère de ministremédiateur,dont l'empereur Alexan-
dre avait également revêtu le baron de Buller. Ce
fut dans cette réunion diplomatique que la réparti-
tion des indemnitésaccordées aux princes dépossé-
dés par la cession faite à la France de la rive gauche
du Rhin, fut définitivement réglée. Cependant on
voyait clairement que le cabinet de Londres, dans
l'espoir de susciter une nouvelle coalition contre la
République française, se disposait à rompre le
traité d'Amiens.Le premier Consul, dont toutes tes
combinaisons tendaient à empêcher la réalisation.
des projets de l'Angleterre, se hâta d'envoyer
M. de Laforest à Berlin, avec le titre de mi-
nistre plénipotentiaire. Le résultat de cette mesure
fut le maintiende la neutralité continentalejusqu'au
mois de septembre 1805, époque où l'Autriche et
la Russie se laissèrent entraîner par notre envieuse
rivale. Dans cette conjoncture, la Prusse craignant
de se joindre à la coalition, resta immobile sous les
armes. Lorsqu'elle voulut rompre plus tard les
engagemens que les alliés lui avaientarrachés, elle
se trouva seule, abandonnée., et regrettant sans
doute de n'avoir pas suivi les judicieux conseils du
diplomate français. M. de Laforestdevint conseiller
d'Etat après son retour en France, en 1806. Na-
poléon le désigna ensuite pour aller en Russie en
qualité d'ambassadeur. Des événemens imprévus
vinrent déranger ce projet et obliger l'Empereur
à l'envoyer en ambassade à Madrid. Il arriva dans
cette ville à la fin d'avril 1808. Il fut créé comte



!e 28 janvier 1809, avec une dotation de 10,000 Q

francs.
A l'époque où Joseph alla prendre possession dela couronne d'Espagne, il demanda son rappelqu'il ne put pas obtenir. Le changementde climat,

ia multiplicité de ses travaux ayant sensiblement al-
téré sa santé, le gouvernementlui accorda, en 1813,l'autorisationde revenir en France. Après avoir été
crée grand-omcier de la Légion-d'Honneurle 30juin 1811 (1), il reçut la grand'croix de l'ordre de
la Reumonle 3 avril 1813, au moment où il se dis-
posaità retourner en Espagne. Toutefois, les événe-
mens de la campagne de cette annéedéconcertèrent
les projets de Napoléon et le déterminèrent à en-voyer le comte de Laforestà Valençay, pour négocier
avec le prince des Asturies, Ferdinand vn, les con-ditions auxquelles il pouvait espérer de recouvrer la
liberté et sa couronne. Le 17 novembre 1813, le
plénipotentiaire français se présenta chez le prince
sous le nom de M. Dubosque, et lui exposa en cestermes l'objet de sa mission « L'Empereur m'a
ordonné de me présenter devant Votre Altesse
sous un nom supposé, afin que ma mission fùt se-crète. Je suis chargéd'assurer VotreAltesse que Sa
Majesté souhaite de vous rapprocher de vos augus-
tes parens; elle tente à cet effet des efforts infruc-
tueux à Bayonne. L'Espagne est en proie à l'anar-
chie, son clergé anéanti, sa marine sans ressources,
ses colonies en pleine révolte voilà ce qu'ont pro-duit les Anglais, qui se servent du nom de Votre
Altesse, et l'invoquent, contre son gré, pour subs- 1tituer la république à la monarchie à l'aide des 1
cortès. Les véritables Espagnols gémissent sur le tsort de leur patrie ils demandentla sûreté des pro- i
priétés et le rétablissementde l'ordre. L'Empereur t
a entendu leurs plaintes; il m'a chargé de les faire tconnaître à Votre Altesse, afin de régler avec elle 1
1 intérêt bien entendude la France et de l'Espagne, rqui demande d'être gouvernée par un souverain du cmérite de Votre Altesse. On m'a confié la mission rdont je m'acquitte, à cause de l'expérience qu'on r
suppose que quarante ans de travaux diplomatiques cet 1 habitude des cours m'ont donné. Je ne né"ti- sgérai rien pour plaire à Votre Altesse pendant tout t:le cours de cette négociation je la prie d'aider à ceque je conserve le plus sévère incognito. Mon nom'étant connu, ma présenceici inquiéteraitles Anglais, h
qui tenteraient tout pour s'opposer aux résultats d
que l'accord de Votre Altesse et de l'Empereurpeu- s~veut produire. Dans t'entrevue qui suivit cette épremière conférence, le comte de Laforest fit obser- &
ver aux diplomates que le roi avait désignés pour rientamer cette négociation, que Napoléon mettait ppour condition, au rétablissementde Ferdinand sur d~
son trône, l'expulsion des Anglais du territoirees- à
pagnol. Le roi, craignant que cette condition n'oc- tecasionât une rupture entre le cabinet de Madrid etle gouvernementanglais, ne put se résoudre à l'ac- le
cepter. Le comte de Laforest prévint aussitôt l'Em- tr
pereur de la résolutionde Ferdinand. I! plaida si gé- tanéreusementla cause de ce monarque,il insista tel- bl

(! ) M avait été nommémembrede l'Ordre le 9 vendémiaire cc
aa~t et commandantle 25 prairial de la même année. rc

kment sur les avantages qu'une condmte loyale,
désintéressée,procurerait à la France, que Napotéon
fut frappé de la justesse de ses observations, et qu'il
lui ordonnade conclure,sans restriction, le traité qui
procurait la paix aux deux puissances. Le traité fut
signé le 13 décembre 1813, avec le duc de San
Carlos. Lorsque le roi d'Espagne eut recouvré sa
couronne, il écrivit a l'Empereur pour lui témoigner
sa satisfaction de la conduite du comte de Laforest
et des égards que cet ambassadeur avait eus pour
sa personne.

Le 3 avril 1814, !e gouvernementprovisoirelui
confia le portefeuille des affaires étrangères, qu'il
conserva jusqu'au 15 mai, où Louisxvm en pour-vut le prince de Talleyrand.Le même jour, il fut dé-signé par le roi pour préparer et discuter, conjointe-
ment avec les commissaires des puissances alliées, letraité de paix qui fut signé le 30. Redevenuconseil-~rdEtatIe6]uiltet, il reçut le titre de grand'croix
de la Légion-d'Honneurle 20août. Après le 20mars1815, Napoléonle fit rayer de la liste des conseillers
d btat,ce qui n'empêchapas le départementde Loir-
et-Cher de l'élire membrede la Chambredes repré-
scntans. A la fin de juin, le comte de Laforest fut
un des plénipotentiairesdésignés par le gouverne-ment provisoire pour faire connaîtreaux souverains
alliés les dernières délibérationsde la Chambre.Les
événemens se succédaient avec tant de rapidité quecette mission n'eut aucun résultat. Rappeléau con-seil d'État après le second retour des Bourbons, ilprésida, le 31 juillet 1815, le collége électoral de
1 arrondissementde Vendôme. Le 5 mars 1819, leroi le nomma pair de France. En novembre1820,
il tut élu président du cottége électoral du départe-
ment de Loir-et-Cher, devint ensuite ministred'É-
tat, puis membre du conseil privé le 28 mai 1825.
Doué d'une intelligence supérieure, d'une rare pers-picacité, le comte de Laforest est un des hommes
qui ont parcouru avec le plus de distinctionla car-rière diplomatique, et qui ont laissé les plus hono-rables souvenirs. Retiré dans son château de Fré-
chmes, près de Blois, et plein de force encore et desanté, il y vit entouré de l'estime publique et dela reconnaissance des pauvres. (Pby. t. Ier, p. 470.)

V A f~ t n-
ESPmASSE.~~AI\GE (MSEpn-MNs), naquit à Turin,

le 25 janvier 1736 mais la France, qui fut sa patried'adoption, peut à juste titre le considérercomme
son enfant, car ses aïeux dans les deux lignes
étaient français. Son père, qui remplissaità Turin lesfonctions de trésorier de la guerre, éprouva des
revers de fortune qui, s'ils ne vinrentpas interrom-
pre les études que le jeune Lagrange poursuivaitdans le coiïége de la ville, l'obligèrent du moins
à choisir une profession qui pût assurer son exis-
tence.

La lecture d'un mémoire de Halley, inséré dansles Transactions philosophiques
pour 1693 txvHtravail dans lequel se trouvait exposée l'impor-

tance des méthodes analytiques, détermina le dé-but deLagrange dans une carrière qu'il sut par-courir d une manière si brillante, et l'attacha sansretour à l'étude des mathématiques. Ses progrÊa



furent tels, qu'il lui sumt de moins de deux années
pour se rendre familiers les problèmes les plus ar-
dus de la science, et qu'il prit rang tout d'abord
parmi les hommes distingués de son époque. En
juUlet 1754 il publia une Lettre à Charles-Jules
de Fagano, dans laquelle il fait connaîtreune série
de son invention pour les différentielles et les inté-
grales d'un ordre quelconque. En 1755, il com-
pléta les travaux d'Euler en résolvantles difïicultés
que le savant géomètre avait proposées, et lui en-
voya ses premiers essais de la Jfc'tAo~c des varia-
tions.

Lagrange fut nommé professeur de mathémati-
ques aux Ëcotes d'artillerie vers sa dix-neuvième
année, et concourutà l'établissementde la savante
Société de Turin, dont le premier volume des ?-
moires parut en 1759. La majeurepartie de ce tra-
vail appartient à Lagrangeet renfermeses recherches
premières sur la propagationdu son sur les cordes
vibrantes. Enfin, l'examendes travaux des plus cé-
lèbres géomètres de l'époque montra si bien la
supériorité avec laquelle il savait approfondir et
juger les questions scientifiques, que l'Académiede
Berlin l'admit au nombre de ses membres (1759).

Le second volume des Jtfemoîres de la Société
de Turin (1762), offre le complément des travaux
de Lagrange sur la théorie des sons et les cordes
vibrantes, ainsi que la première application de sa
Afc'f/to~e des variations. Il semblait se jouer avec
les plus hautes difficultésde la science; il remporta
le prix que l'Académie de Paris avait proposé sur la
théorie de la libration de la lune et lorsqu'après un
court voyage en France, où la maladie l'empêcha
de jouir pleinementde l'accueil empressé des savans
dont il avait déjà su mériter l'estime, il fut de
retour à Turin, en même temps qu'il apportait (le
notables perfcctionnemens dans les diverses études
qu'il entreprenait, ou que par des inventionshar-
dies il montrait toute la puissance de son génie,
quatre fois il fut couronné par l'Académie des
sciences. A cette époque, la renomméel'appela sur
un plus grand théâtre. D'Alembert, en refusant la
présidence de l'Académie de Berlin, le désigna

comme celui qui pouvaitle mieux le remplacer, et
sur la propositiond'Euler, Lagrange fut nommé.
Mais ce ne fut que très difficilement qu'il obtint
du roi de Sardaigne la permissiond'abandonner un
poste dans lequel il avait rendu de si éminens ser-
vices. On raconte que son permis de départ ne lui
fut accordé que par suite d'un mouvement de dé-
pit, après une audience dans laquelle Lagrange
n'avait pu rien obtenir de précis; le roi de Sar-
daigne désira voir la lettre qui l'appelait à Berlin,
et lut cette phrase « Il faut que le plus grand géo-
mètre de l'Europe se trouve auprès du plus grand
des rois. » Allez, dit-il, trouver le plus grand des
rois; et Lagrange eut son congé pour aller occuper
à Berlin la place de directeur de l'Académie pour
les sciences physico-mathématiques(6 novembre
1766). Pendant plus de vingt années dans cette
position élevée, il sut justifier le choix de Frédé-
ric, et fixa l'attention de l'Europe savante par une
~érie noiMnten'ompuc de travaux que l'on doit

placer au nombre des plus importans dans l'his- r

toire des sciences mathématiques, et qui se trouvent
consignés dans les publications des Académies de
Berlin et de Turin ainsi que dans les Afemo!'rM
de celte de Paris, dont il était membre correspon-
dant depuis 1772. Pendant tout le règne de Fré-
déric, Lagrange conserva la faveur du monarque et
sut mériter l'estime et le respect des savans alle-
mands. Modéré dans ses opinions et ne voulant pas
se mêler des disputes philosophiques, alors à la
mode, il justifia sa neutralité par l'importance des
travaux qui devaient absorber tout son temps et
réclamer toute son attention.

Lorsque la mort du roi de Prusse vint enlever
à la science un de ses plus ardens protecteurs, le
séjour de Berlin n'offrit plus à Lagrange le même
attrait, et la mort de sa femme, dont il accusait peut-
être un climat si différent de celui de son pays, fut
encore une raison de plus pour lui donner le désir
de s'éloigner. Aussitôt que ses intentions furent
connues, plusieurs souverains cherchèrent à l'atti-
rer a tour cour. Mais tandis qu'il songeait à se déter-
miner, les conseilsde Mirabeauqui, pendantsonséjour
à Berlin avait eu l'avantagede le connaître, suspen-
dirent sa décision et lorsque sur la proposition
de de Breteuil, ratifiée par Louis XYt, on offrit à
Lagrange 6,000 francs de pension, un logement
au Louvre et le titre de pe)M!OKKa!'re vétéran à
l'Académie titre qui conférait le droit de suffrage
dans toutes les dé!ibérations, il accepta et vint à
Paris en 1787. Les premiers temps de son séjour
en France furent marqués par une espèce de lassi-
tude d'esprit, un dégoût général de tout ce qui
jusqu'alors avait été l'objet de ses travaux de pré-
dilection. C'est tout au plus s'il eut la patience de
s'intéresser à la publication de son livre sur la mé-
canique analytique,qui, bien que terminé dès l'an-
née 1786, ne parut qu'en 1788.

La religion, la musique ancienne,les langues, la
médecine lui offrirent des délassemens.

Il ne fallut peut-être rien moins que tout l'en-
traînement de la Révolution française pour réveil-
ler le génie du savant géomètre; membre de la
commission qui fut chargée de l'établissement du
système métrique, il rendit d'éminens services et
sut encore acquérird'autres titresà la reconnaissance
publique.Aussi, l'Assemblée nationaleconfirma sa
pension de 6,000 francs en 1791. Plus tard, il fut
nommé membre de la commission chargée de ré-
compenser les inventions utiles, puis l'un des trois
administrateursde la Monnaie (1792); il ne voulut
conserver ces fonctions que six mois. Plu's tard,
lorsque le décret du 16 octobre 1793 forçait à
sortir de France tout individu né à l'étranger, La-
grange fut conservé par Guy ton de Morveau. Sur sa
proposition, il fut chargé, par le Comité de salut
public, de continuer des calculs sur la théorie des
projectiles.

Des événemens à jamais déplorables vinrentaffli-
ger l'homme consciencieusementami du progrès et
de la liberté, et le cœur de Lagrange fut brisé lors-
qu'il vit Lavoisier tombersousla hache duterrorisme.
Mais son courage ne fut pas ébranle; il digait, à De-



iambre: JR Me leur a fallu qu'un moment pourfaire tomber cette tête, et cent années peut-être nesuffirontpas pour en reproduire une semblable; et
cependant, loin de songerà sa propre conservation,
il refusa les occasions qu'on lui offrait de s'éloigner;
aussi, plus tard, une juste admiration pour son ca-ractère et pour son génie lui mérita successivement
de prendre part à toutes les tentatives à la suite
desquelles l'instruction publique fut reconstituée,et
nous devons reconnaître que plus que tout autre il
favorisa les progrès de cette résurrection de la
science..Professeurà l'École normale dès sa fonda-
tion, et plus tard à l'École polytechnique,c'est dans
ce dernier établissement surtout qu'il reprit toute
son énergie et produisit des travauxdont l'influence
décida peut-être de l'avenir de la science~u'it pro-fessait. Lagrange fut nommémembrede l'Institutetdu bureau des longitudesdès leur fondation. Napo-
léon, juste appréciateur des savans dont il avait été
le coilègue et près desquels il s'était assis aux séan-
ces académiques, montra son estime toute particu-
lière pour Lagrange; il le nomma membredu Sé-
nat (4 nivose an vm), membre de la Légion-
d'Honneur (9 vendémiairean xn), grand-officier dei Ordre le 25 prairial suivant, puis comte de l'Em-
pire (1808) et grand'croix de l'ordre de la Réu-
nion.

Le savant géomètre ne laissa pas de continuer
les utiles travaux qui lui ont acquis tant de gloire,
et la maladie seule put mettre un terme à son in-
cessante activité.

Ce fut tandis qu'il travaillaitau remaniementde
deux de ses principaux ouvrages, que Lagran"e,
vers la fin du mois de mars Î813, éprouva tes pre-miers symptômes d'une fièvre dont les progrès
rapides amenèrentsa mort le 10 avril suivant, après
quelques jours d'une prostrationtoujours croissante.
L'admission immédiate de ses restes au Panthéon
montra que la France savait honorer le génie et
recompenser, par un dernier témoignage, les ser-vices rendus à !a patrie.

Lagrange est peut-être le plus grand géomètre
dont la France puisse s'enorgueillir. On doit le
placer immédiatementaprès Newton et Leibnitz, à
côté d'Euler et un peu au-dessus de d'Alembert etde Laplace. C'est lui qui porta la généralité dans
les calculs de l'astronomie mathématique, et c'est
sur ses traces qu'ont été faites toutes les décou-
vertes ultérieures. Ses mémoires et ses ouvrages
sont écrits avec une profondeur de vues qui décote
le génie. (Foy. t. f- p. 49, 246.)

!jAMARTILHERE. FbyM TA.BRMAMAR-
TmMERE.

LAMBRECHTS(CHARHES-MATHÏEU,comte).
On a trouvé, dans les papiers de Lambreschts,
après sa mort, une notice contenant le résumé de
sa vie écrite par lui-même et qui a été pubUée de-
puis par son héritier. Nous ne saurions mieux faire
que d'écouter d'abord cette sorte de déclaration
d'outre-tombe, dans laquelle on trouve une exacti-
tude, une émotion grave et de hauts enseigncmens
quenotre plume n'aurait point produits. Nous nous i

réservons seulement de compléter les paroles de
Lambreschts par quelques détails et par quelques
éclaircissemenspeut-être indispensables. Voicil'écrit
de Lambrechts

« Voulant joindre à mon testament une notice
sur ce qui me concerne et faire connaître les senti-
mens qui m'animent, je déclare ce qui suit monhéritier, M. Charles d'Outrepont, en fera l'usage
qu'il jugera convenable.

» Né le 20 novembre1753 je pris le grade de
licencié en droit en 1774; j'obtins, en 1777, uneplace de professeurde droit à l'Université de Lou-
vain. En 1782, après toutes les épreuves requises,
j'y obtins le grade de docteur. En 1786, je fus rec-
teur de l'Université; en 1788 et 1789, je visitai
différentes universitésde l'Allemagne.Cette mission
m'avait été donnéepar l'empereur Joseph n, philo-
sophe sur le trône; ce qui est remarquable, j'étais
chargé d'enseigner à mon tour une matière jusqu'a-
lors négligée à Louvain, savoir le droit naturel,
le droit publie universel et le droit des gens.

» C'est pendant ce voyage, c'est dans la conver-
sation des professeurs de ces universités, que j'ai
principalement puisé les principesdont j'ai fait en-suite ma règle de conduite en matière politique;
c'est ainsi que j'ai acquis cet amour de la liberté,
cette haine de l'arbitraire qui m'accompagneront
jusqu'àmon dernier soupir. Oui, le plus grand avan-
tage que je connaisse ici-bas, c'est de ne dépendre
que des lois et non du caprice des hommes.

» En 1794, je me fixai définitivement à Bruxel-
les, pour y exercer l'honorableet indépendantepro-fession d'avocat.

» Après la conquêtede la Belgique par les trou-
pes françaises, je fus successivement officier muni-
cipal de la ville de Bruxelles, membre et président
de l'administration centrale et supérieure de la Bel-
gique, commissaire du département près l'adminis-
tration centrale du département de la Dyle, prési-
dent de la même administration, ministrede la jus-
tice. Enfin, à la premièreformationdu Sénat, mem-bre de ce corpsauquelon confiait des fonctions très
importantes.

» Dans ces diverses places, que je n'avais pas sol-
licitées, j'ai pu quelquefois errer; mais j'ai tâché de
faire le bien et d'empêcher de faire le mal toutes
les fois que la chose m'a été possible. Cependant
une triste expériencem'a convaincu qu'on est sou-
vent trompéen se fiant à la bonne foi des hommes.

» Après avoir ainsi figuré sur la scène politique,
je n'étais plus que citoyen français, et je m'en fai-
sais gloire tant d'autres briguent des places et sefont des illusions! Cependant,en 1819, deux grands
départemens,le Bas-Rhin et la Seine-Inférieuremechoisirentpour leur représentant à la Chambredes
députés; ils m'ont ainsi déféré l'honneur le plus
insigne que puisse recevoir un Français. Qu'ils enreçoiventici mes remercimcns les plus sincères.

» Toutefois, en acceptant ces honorables fonc-
tions, j'ai plutôt consulté mon zèle que mes forces.
Aprèsavoir rempli mes devoirs avec assiduitépen-dant quelques mois, je suis tombé dansun état d'af-

tËON RATTIER.



faissemcnt et Je lassitude qui ne me permit plus de
Q

les accomplir comme je l'aurais voulu; la nature
m'avertissaitque le temps d'abandonner les affaires
publiques était arrivé pour moi so~'c senescen-~i.

» Je me suis fermement persuadé de l'existence
d'un être suprême; j'ai fait sur ce point ma pro-
fession de foi dans un écrit que j'ai publié en
1818 (1).

» L'homme persuade de l'existence de Dieu res-
pecte la liberté des cultes; il ne persécute pas ses
semblables pour des opinions il ne prêche pas le
poignard à la main; mais il est constammentvrai
II croit que la source de toute vérité n'a pas créé
les hommes pour être guides par le mensonge.

» C'est cette source de toute vérité, c'est Dieu qui
a gravé les idées de justice et de morale dans le cœur
de l'homme. J'ai constammentcru que la morale et
la justice étaient les plus fermes appuis du gouver-
nement sans justice, sans morale, point de liberté,
et sans vertu, point de bonheur. 0 conscience
c'est toi qui me consoles aujourd'hui des maux qui
m'assiègent. Sans ta voix intérieure qui me soutient,
je serais le plus malheureuxdes hommes. Que dis-
je ? n'ai-je pas aussi des amis! Que mon cœur se
serreà l'idée de devoir les quitter Mais j'espèrequeje les reverrai un jour dans un monde où la justice
est vraiment justice.

» Mon désir le plus ardent est de voir !a France
heureuse, sous un régime franchementconstitution-
nel, et de mourir citoyen d'un pays libre. C'est vers
ce but que tous mes pas ont été dirigés; je ne m'en
repentirai jamais.

» Je suis trop faible pour continuer. De matombe entr'ouverte, je donne ma bénédictionà mes
vieux serviteurs, à l'ami que j'ai nommé mon héri-
tier et à son fils. tAMBREcmrs. »

Lorsqu'après le coup d'État du 18 fructidoran v,
Merlin de Douai et François de Neufchâteau, l'un
ministre de la justiceet l'autre de l'intérieur, furent
élus membres du Directoire, le nouveau gouver-
nement chercha à composer le ministèred'hommes
étrangers aux intrigues de Paris. C'est dans cette
pensée qu'il appela à la justice Lambrechts,
qui était alors commissaire près l'administration
centrale du département de la Dyle, c'est-à-dire
préfet, et qui avait la réputation méritée d'un
magistrat intègre. Lambrechts entra en fonction en
vendémiaire an vr. On raconte qu'arrivé en voi-
ture de place à l'hôtel du ministère pour en pren-
dre possession, le concierge, trompé par son exté-
rieur modeste et sa simplicité toute républicaine,
hésita à croire que ce fût là le nouveau ministre et
lui disputa même l'entrée de l'hôtel.

La conduite de Lambrechts répondit aux des-
seins qui avaient dirigé le gouvernement en l'ap-
pelant au ministère, c'est-à-dire qu'il fut surtout
administrateur plutôt qu'homme politique. Cepen-
dant, dans la séance du conseil des Cinq-Cents du

(t) Queues rMexionsà l'occasion du livre de M. Frays-
MnoUS intitulé: DES VRAIS PRINCIPES DE L'ÉGLISE GAL-
HCANE.licliqe. i

27 floréal an vn, il fut porté par la pluralité des
suffrages sur la liste décuple de citoyens parmi
lesquels le conseil des Anciens devait choisir un
nouveau directeur en remplacementdeRewbel, de-
signé par le sort comme membre sortant. Ce fut
Sicycs qui entra au Directoire.

Ce témoignage d'estime attira à Lambrechtsquel-
ques attaques de ia part de l'opposition révolution-
naire mais ces attaques ne servirent qu'à faire
éclater de nouveau la considération dont il était
entouré. On lit en effet dans le Jtfon~gM)- du 13
messidor an vu « Une feuille ayant dit que le mi-
nistre de la justiceLambreschts, dénoncé par plu-
sieurs envoyés de la ci devant Belgique comme
organisant la contre-révolution dans ces malheu-
reuses contrées, allait être remplacé, les députés
des neuf départemens réunis, tant au conseil des
Anciens qu'au conseil des Cinq-Cents, nous adres-
sent une déclarationdont voici la teneur Nous
déclarons que nous ne savons pas sur quel motifou
prétexte raisonnablepouvait être fondée la dénon-
ciation mentionnée dans la feuille précitée, et que
nous avons toujours reconnu et reconnaissons en-
core le citoyen Lambreschts, ministre de la justice,
comme un répuMicain pur et probe qui, a ce titre,
mérite t'estimeet la confiancedes patriotes. » (Sui-
vent les signatures.)

Lambrechts n'a pas été un homme politique assez
marquantpour qu'on puisse lui demanderun compte
bien sévère de sa conduite à l'occasion de la révo-
lution du 18 brumaire. Quoi qu'il en soit, il faut
dire, afin d'être juste, que le républicain de fruc-
tidor salua l'astre naissant de la dictature militaire
et fut nommé sénateur le 3 frimaire.

Quelque temps après, les distinctionsaristocrati-
ques vinrent aussi le trouver. Le 9 janvier 1807,
le roi de Hollandele nomma membre de son con-
seil d'État et chevalier du Mérite de Hollande. H
reçut ensuite du même prince le titre de comte, ti-
tre qui lui était d'aiiïcurs conféré par l'article 4 du
décret impérial du 1~ mars 1808.

Il paraît cependant, et le fait est suffisamment
justifié par sa conduite ultérieure, que Lambrcchst
fit constamment partie dans le Sénat de cette mi-
norité presque inaperçue qui essaya de constituer
une opposition libérale. Au moment où fut promul-
gué le sénatus-consulteorganique par lequel la Ré-
publique française fut transformée en monarchie,
trois bulletins négatifs se trouvèrent dans i'urno des
votes; on prétend que l'un d'eux appartenait à
Lambrechts.

Soit que ses talens administratifs aient été re-
marqués dans le Sénat, soit que les pressentimens
de t'avenir donnassent déjà une influence secrète
aux hommes qui semblaient appelés à renouer bien-
tôt le cours interrompu de la révolution, Lam-
brechts obtint, en 1812 et en 1813, les suffrages
spontanés de ses coHègues pour les fonctions de
membredu grandconseil d'administrationdu Sénat,
composé de sept membres.

Les actes les plus difficilesà apprécier de la
conduite politique de Lambrechtssont ceux qui serattachentaux événemens de 1814et de 1815.Fau-



dra-t-il reproduire ici le reproche que nous lui
avons adressé à propos de l'événement du 18 bru-
maire et l'accuser en outre d'ingratitude enversNapoléon qui l'avait comblé de faveurs, ou penserqu'il ne suivit que l'impulsion de sa conscience,
et qu'il préféra à tout le reste la liberté et le reposde la France ? On comprend combien sont déli-
cates ces questionsque soulève la conduite de tantde gens à cette époque de notre histoire. Ce
qu'il y a de certain, c'est que Lambrechts adhéra
aux actes du Sénat d.u 1~ avril 1814 qui nom-
maient un gouvernementprovisoire, et à ceux qui
suivirent, c'est-à-direà la déchéance de Napoléon.
Mais ce sacrifice, Lambrechts n'entendit le con-
sommer qu'en stipulant l'indépendanceet la liberté
de la France. Il fit partie de cette fraction hon-
nête et trompée du Sénat qui, durant la courteexistence du gouvernement provisoire de 1814,
s'empressa de rédiger un projet de constitution li-
bérale qui devait être la condition de la soumission
de la France au triomphe inévitabledu vainqueur;
Lambrechts fut rapporteur de ce projet. Ce fait lui
a été dans la suite amèrement reproché dans unarticle du Moniteur pendant les Cent-Jours (1).
Cependantla suite de la vie de Lambrechtsa prouvé
qu'il n'avait point obéi dans cette circonstance à
une coupable ambition. Il a persisté courageusement
jusqu'à sa mort dans la nouvelle voie politiquequ'il
s'était ouverte au milieu de ces grands événemens.
Il n'occupa aucune fonction sous la première Res-
tauration. Au retourde Napoléonen 1815, et pen-dant la seconde Restauration il se retrancha dans
la vie privée. Comme il était né en Belgique, près
de Louvain, il obtint en 1819 des lettres .te grande
naturalisation.

Lorsqu'il fut appelé par le suffrage électoral, en1819, à l'honneurdes fonctions législatives par les
départemensdu Bas-Rhin et de la Seme-Inféricure,
il opta pour le premier. Dès la première session,
il arbora de nouveau les principes de la liberté lé-
gale, et il vota constammentavec le côté gauche.

Lambrechtsest mort à Paris, dansl'exercicede sesfonctions de député du Bas-Rhin, le 3 août 1823,laissant une fortune assez considérable dont il con-
sacra une partie à des dons pieux.

« Les catholiquesromains étant, disait-il, d'ail-
leurs assez favorisés, » il légua la nue-propriété
d'une maison à Paris, et des biens importans enBelgique, pour en appliquer le produit à une fon-
dation en faveur des personnes de la religion pro-testante, soit de la confession d'Augsbourg, soit detEghse chrétienne réformée. Il voulut qu'au moyende cette donation l'on pût mettre en apprentissage
de pauvres enfans, encourager des ouvriers intel-
ligens, aider les enfans dans les écoles d'enseigne-
ment mutuel; soulager, entretenu- même dans des
hospices,des personnes malades ou infirmes enfin,
et de préférence à tout autre emploi, secourir des
aveugles, puisqu'ils ne sont plus admis maintenant
à l'hospice des Quinze-Vingts. Sa sollicitude pour
cette dernière classe de malheureux était telle, qu'il

(t; MONMEC& du 15 avril 1815, p. 429.

i témoigna le désir qu'un refuge !cur fût ouvert, soitdans la maison dont il léguait la nue-propriété,s soit dans tout autre lieu plus convenable, laissant acet égard toute latitude au comité chargé par luide surveiller i'exécution de la fondation.
Les biens de Belgique et la maison rue du Cher-che-Midi ont été vendus, et la réalisation du prix deces immeubles, avec les intérêts cumulés, formait

au 22 mars 1842, une inscription de rente de
33,421 francs. Conformémentaux intentions mani-tcstees par Lambrechts cette somme est capitausée,
.jusqu'à concurrencede moitié, a~M d'accroître les
reMKMS fondation; l'autre moitié est distri-
buée en secours aux personnesdésignées dans sontestament on s'occupe en outre des moyens deréaliser le vœu relatif à l'établissement d'une mai-
son de refuge.

Lambrechtsétait de la religionreformée, confcs-
sion d'Augsbourg. Il s'est aussi attaché, par de
bien bonorabies scrupules de conscience, à réparer
par des legs particuliers quelques injustices qu'il
croyait avoir commises par esprit de parti.

Nous sommes donc heureux d'avoir eu à nous oc-cuper encore ici de la mémoire d'un homme debien et de pouvoir dire que si Lambrechts, dans !adéclaration testamentaire qui précède, a peut-êtrelaissé un peu trop dans l'ombre certains faits impor-
tans de sa vie, on no peut lui prêter la pensée d'a-
voir craint la lumière, car l'examen fait toujours
voir en lui un ami de la liberté, de l'humanité
et de la vertu. (Foy. t. fr, p. 323.)

PAUL DUPLA11T.LANJUt~AIS ( jEAN-DBNis, com.fe), naquit
à Rennes, le 12 mars 1753. Fils d'un avocat distin-
gué au parlementde Bretagne, sa carrière était fi\éc
d'avance, à cette époque où les cntans suivaient
presque invariablement la carrière de leur père.
Reçu avocat par dispense d'âge à dix-huit ans, doc-
teur en droit quelques mois après, il devintà vingt-
deux ans professeurde droit ecclésiastique.

En 1779, il fut nommé conseiller aux États deBretagne, et lorsque, dix ans plus tard, la royauté
appela à son aide les Etats-Généraux de la nation
Lanjuinais fut choisi pour rédiger les cahiers de laBretagne. Nourri de la lecture de Montesquieu etadmu'ateur passionné de la constitutionanglaise, il
aspirait au bonheurde faire jouir son pays du mêmebienfait. Aussi son travail était il le plan véritable
d'un gouvernement représentatif. Aucune province
de France ne présenta rien d'aussi complet, et l'on
peut dire que cette œuvre fut en même temps laprofession de foi et le testament politiquede sonauteur. En effet, fidèle à ses théories, qui étaient le
fruit de longues études et de méditationsprofondes,
ni menaces, ni promesses ne purent l'en détacher,
et au milieu des sanglantes saturnalesde la terreur
comme parmi les pompes de l'Empire, it resta le
champion inébranlable et incorruptible des libertés
constitutionnelles. Que de malheurs épargnés à laFrance si elle eût trouvé dans la majoritéde ses re-présentans ce courage et cette probité!

Telles étaient les convictions qu'il apportait ài Assemblée constituante mais ni l'eNthousiasme de



ces convictions, ni l'entraînement de l'exemple ne {1

firent taire un instant chez lui le sentiment de la s
justice et de la probité, et il n'hésita jamais à en t
livrer à l'Assembléela franche et loyale expression.
Les dimesétaient à ses yeux une dette rachetable t
il combattit hautement leur suppression pure et sim- <

ple, et en même temps qu'il travaillait a donner au
clergé une constitution, il s'opposaità l'envahisse-
ment et à la vente de ses biens, se réservant, si sa
voix n'était point entendue, de réclamer, comme il
le fit plus tard, un traitement de l'État pour les ce-
clésiastiquesdépossédés. D'un autre côte, il portait
la parole aussi haut contre les possesseursde rentes
féodales, auteursdes troublesdes provinces,et con-
tre le parlement de Bretagne qui refusait obéis-

sance aux décrets de l'Assemblée. Ami de l'huma-
nité, il votait pour que l'homme de couleur fùt li-
bre en mettant le pied sur le sol de la France et ré-
clamait pour lui les droits de citoyen actif. Pénètre
de la grandeur du mandat législatif, il opinait con-
tre Mirabeau pour que les députés fussent exclus du
ministère. Et enfin, son mandatrempli, il retournait
à Rennes, pour y reprendre, comme Cincinnatus,
les travaux de sa protéssion.

Au mois de septembre 1792,Lanjuinaisvint siéger

& la Convention. Les choses avaient bien change

la royauté était captive au Temple, et dansl'Assem-
Mée, les mauvaises passions, arrivées a leur dernier
paroxisme, se disputaient violemment la souverai-
neté elles se personnifiaient en deux partis, les
jacobinset les ~roH~M!s. Le jugementde Louis xvi
était la questionjetée entre eux, question aussi pour
eux de vie ou de mort. La proposition de Mailhe
fut accueinie, le 13 novembre, sur le rapport de Pé-
tion, et l'infortune monarque parut, pour la se-
conde fois, le 26 décembre, à la barre de la Con-
vention. Lanjuinais, dans cette séance, reprocha à

ses collègues, avec une énergique intrépidité, de
s'être constitués juges du prince qu'ils avaient dé-
trône, et les somma, au nom de la justice et de la
loi, de rapporter ce décret. Les débats continuèrent,
et la peine capitale, sans condition, fut votée par
387 membres (majorité 26), selon M. de Mont-
gaillard. En vain Lanjuinais, toujours intrépide
quand il s'agit de justiceet d'humanité, en a-t-il ré-
clamé les droits avec son énergie accoutumée. En
vain a-t-il reproché à la Convention d'Invoquer le
Codepénal contre Louis, en rejetant les dispositions
de ce Code qui lui étaient favorables, la re'cMMh'o~

et la forme~CHe~Mse dit scrM;!M, seule garantiede
la liberté des suffrages «Vous marchez, leur dit-il,
de violation en violation des principes. Soyez donc
conséqucns et d'accord avec vous-mêmes. Exécu-
tez la loi que vous invoquez;elle veut, pour la con-
damnation, les trois quarts des suffrages, L'Assem-
blée décida, sur la propositionde Danton, que son
décret serait rendu, comme tous les autres, à la
majorité d"une voix seulement.Le vote de Lanjui-
nais fut sa dernière protestationcontre le jugement
de Louis xvt.

Malgré l'abattement de son âme et l'inutilité de

ses efforts, il remplit jusqu'au bout sa dangereuse
mission. Sous les pistolets et les poignards, il s'op-

posa au rapport du décret qui ordonnaitdes pour-
suites contreles auteurs des massacres de septembre,
il soutint Barbaroux, accusateur de Robespierre,et
réclama la police des tribunes. Il faut se reporter
à ces jours déplorables pour mesurer tout le danger
de cette dernièreproposition.

Le 2 juin de la même année, lorsqu'il s'élevait

contre les usurpations de la commune, et qu'il dé-
nonçaitle députéChabot, Legendre, un pistolet à la

main, voulut l'arracher de la tribune. Lanjuinais

demeura immobile et les yeux fermés. Lorsquel'arme
eût été retirée, il reprit la parole et prononça cette
phrase célèbre adresséeau prêtre Chabot On a l'tf
dans r<:H<~t«MofMer~s victimes de fleurs et ~c

bandelettes; M:(MS prêtre qui les !')KiMO~<Kt ne
les i'HSM~at'tpas.

Enveloppé dans la proscriptiondes girondins, il

resta caché dix-huit mois à Rennes, dans sa propre
maison il ne dut la vie qu'au dévoûment de sa
femme et d'une servante, toutes deux célébrées par
Legouvé, dans son poème *du Mérite des fem-

MtM.
Rappelé à la Conventionaprès la chute de Ro-

bespierre, il y rentra, le 18 ventose an Ili, et en
devint le président.

Lors de l'insurrectiondes sections de Pariscontre
cette assemblée, Legendre invitait ses cottègues a
demeurer calmes et à s'en rapporter du reste au des-

tin Dieu seul, reprit vivement Lanjuinais, Mute
à ses principes. Sur sa proposition, la loi contre les

parens des émigrés fut rapportée, la vente des biens
ecclésiastiques tut suspendue, et grace a son active
coopération, la paix reparut dans la Vendée.

Aussi, lorsque de nouvelles élections curent lieu
la France donna au députéde la Bretagne un témoi-

gnageunique de ses sympathies. Soixante-treize dé-

partcmens se disputèrent l'honneur d'être représen-
tés par lui au conseil des Anciens.

Nommé sénateur le 18 ventose an VtU, il se clé-

clara contre l'établissementdu consulat 1t vie et do
l'Empire. Cependant Napoléon, qui souhaitait s'at-
tacher les hommes éminens de la Révolution, le

nomma membre de la Légion-d'Honncurle 9 vcn-
dénuaire an xn, commandant de l'Ordre le 25
prairial suivant, et lui conféra le titre de comte

en 1808. Lanjuinaisaccepta les faveurs d'un gou-
vernementqui faisait succéder l'ordre à l'anarchie,
la victoire aux défaites, et se réfugia dans le sein

des sciences et des lettres. Il devint, en 1808,
membre de l'Institut, en remplacement de Bi-
taubé. Plus tard, au rétablissementdes académies,
il fut élu membre de celle des inscriptionset belles-

lettres; etIessooétésphnantropiquesdePariset
de Philadelphie voulurent aussi le compter dans
leurs rangs.t Pair de France en 1814, les Cent-Joursle trou-

vèrentinébranlable sommé de prêter sermentà Na-
poléon, il s'y refusa toujours.t Lesékcteurs de Paris l'envoyèrent à la Chambre
des rcpréscntans.Le 4 juin 1815, il en fut élu pré-

e sident, et dans son discours il protesta de son dé-
c Yoùmcnt a la patrie, à la justice, a la liberté. Depuis

S )ors, il pcrs)Stadans son opposition franche et loyale



à toutes tes mesures qui s'écartaient du système
constitutignnel.

La mort le surprit à soixante-quatorze ans, au
milieu de ses travaux littéraires, le 14 janvier
1827. Quelques-uns de ses ouvrages lui survivront,
mais le plus beau qu'il nous ait laisse, c'est l'exem-
ple de sa vie, précieuse personnification de l'honnête
homme et du bon citoyen. (Fby. t. p. 323.)

LAPLACE (P!ERRE-S!MMt),fils d'un cultiva-
teur, naquit à Beaumont-en-Ange (Calvados), le
23 mars 1745. Parmi les hommes de génie qui
appliquèrent leur puissante intelligence au perfec-
tionnement des théories mathématiques, Laplace
doit être placé en première ligne; et si l'on ne
trouve pas dans ses œuvres cette facilité d'inven-
tion qui caractérise les travaux de Descartes, de
Newton et de Leibnitz, la persistanceavec laquelleil
sut approfondir et compléter les questions qu'il a
traitées lui fit égaler le mérite de ceux qui, bien
souvent, n'avaient fait qu'émettre une idée plus ou
moins féconde.

Dans le cours de ses premières études, il se dis-
tingua par une extrême application et les progrès
rapides que lui facilitait sa mémoire prodigieuse.
Après avoir complété ses études classiques et ac-
quis une instruction étendue dans les langues an-
ciennes et dans la littérature, il s'appliqua d'une
manière toute spéciale à l'examen des questions
théologiques les plus ardues et donna des preu-
ves remarquables de la profondeur de sa concep-
tion. A la suite de ces essais, qui ne furent
peut-être que le résultat d'une impulsion due
aux circonstances dans lesquelles il se trouvait
placé, Laplace fut ramené vers l'étude des mathé-
matiques, et bientôt ses progrès dans la haute géo-
métrie révélèrentsa véritable vocation.

Nommé professeur de mathématiquesà l'École
militaire de Beaumont,il épuisa rapidement les res-
sources qui se trouvaient à sa portée, et il résolut
de venir demanderà la capitale de nouveaux moyens
de s'instruire. Pour atteindre ce but, il avait cru
nécessaire de se mettre en relation avec les savans
de l'époque; et dès son arrivée à Paris, il se pré-
senta chez d'Alembert avec de puissantes recom-
mandations. Néanmoins ses démarches furent in-
fructueuses, et il ne put pas même se faire intro-
duire. Alors,par une heureuseinspiration, il adressa
au savant géomètre une lettre sur les principes
généraux de la mécanique.

D'Alembert fut frappé de ta profondeur remar-
quable de cet écrit, et ce jour même il voulut en
voir l'auteur Monsieur, lui dit-il, vous voyez
que je fais assez peu de cas des recomman-
dations; vous n'en M'NMM pas besoin. Vous
vous êtes fait mieux connaître; cela me SM~
mon a~pM! vous est dû.

Cette promesse ne tarda pas à être remplie, et
Laplace fut nommé professeur de mathématiquesà
l'Ecole militairede Paris. A compter de cette épo-
que, il se livra sans réserve à cette série de tra-
vaux qui bientôt le placèrent au premier rang
parmi les savans illustres de son époque. Ses pro-

N. N.

tecteurs, ses maîtres le considérèrentbientôtcomme
un ami. Lavoisier l'admit dans son intimité, et ses
relations furent l'occasion de grands travaux, de
découvertes importantes.

Laplace vint apporter en aide à l'illustre chi-
miste les vastes ressources de son génie armé de
l'analyse mathématique la théorie physique de la
chaleur et les dilatations des substances solides fu-
rent l'objet de leurs communes rechercheset d'une
longue série d'expériences qui prouvèrent que le
grand géomètre méritait aussi le titre de grand
physicien.

Les travaux de Laplace sur la réfraction, les
phénomènes capillaires, les propriétés statiques de
l'électricité, la mesure des hauteurs par le baro-
mètre, la vitesse du son, les propriétés du gaz,
sufusent pour montrer combien il lui était facile
d'appliquer son esprit aux diverses branches de la
science. Aussi, tandis que l'histoire unit son nom a
ceux des d'Alembertet des Lagrange, on doit en-
core le retrouver à côté de ceux de Lavoisier, de
Berthollet et de Chaptal, dont il partagea souvent
les travaux.

Laplace était doué d'une persévérance à toute
épreuve, et sa constance sut triompher de tous les
obstacles. Après avoir réuni dans sa Mecan~Me
céleste tous les résultats déjà obtenus par l'applica-
tion des sciences mathématiqueset physiquesaux
mouvemens des astres, il y ajouta ses propres dé-
couvertes et la solution des questions les plus im-
portantes et les plus difficiles(1).

Ne stifrit-il pas de rappeler ses admirablesrecher-
ches sur l'accélération des mouvemens de la lune
pour montrer quelle série de conséquences il savait
tirer d'une découverte tandis que les géomètres
aux abois se voyaient forcés d'admettre une excep-
tion à la loi générale de l'attraction newtonnienne,
Laplace donna, le 19 août 1787, la solution de cette
haute question cosmologique,et démontra que l'ac-
céiération des mouvemens lunaires était un effet
nécessaire de la gravitation universelle. Les consé-
quences de cette admirable découverte se retrou-
vent dans l'appréciation de l'action de la gravitation
sur les astres et de la résistance du milieu dans
lequel ils se meuvent; l'observationdes inégalités du
cours de la lune peut aussi donner la mesure des
inégalitésdu globe terrestre.

La science était encore à se demandersi la main
de la puissance créatrice ne devait pas intervenir
de temps en temps pour préserver son œuvre des
ravages du temps. Laplace démontra la stabilité du

(t) « Le27 vendémiairean x, aprèsavoir reçu un volume de
la MECANIQUE CÉLESTE, le généralBonaparte écrivait à La-
place Les premiers six mois dont je pourrai disposer, se-rontemployés à lire votre bel ouvrage. c il nous a paru, mes-sieurs, que ces mots, tes premiers six mois, enlevent à la
phrase ie caractère d'un remerciment banal et qu'ils ren-ferment une juste appréciation de l'importance et de ladtihcuttede la matière.

Le 5 frimaire an x!, la lecture de quelques chapitres dit
volume que Laplace lui avait, dédié était pour le généra) uneoccasion nouvelle de s'affliger que la force des circonstances
l'eût dirigé dans une carrière qui l'éloignait de cette des
sciences.

« Au moins, alotita-t-il, je désire vivementque les généra-
tions futures, en Usant la MECANIQUE CÉLESTE, n'oublient
pas t'estime et l'amitiéque j'ai portéesà son auteur. )'(Rapportde M. Arago, édition Bachelier, 1M2, p. 72.)



système solaire et fit voir que tes perturbations, se
corrigeant d'elles-mêmes, restaient toujours com-
prises entre des limites peu étendues. C'est encore
lui qui trouva l'explication des grandes Inégalités
de Jupiter et de Saturne. Quoique le plus souvent,
par une propension toute particulière, Laplace se
laissait entraîner vers les hautes spéculations de la
science, il faut dire que son caractère bienveillant
et son amour de l'humanité lui firent toujours re-
chercher avec avidité les occasions d'appliquer ses
découvertes aux besoinsde la société. Les travaux
analytiques sur le flux et le reflux de la mer, les
recherches sur le calcul des probaMUtés, sufEscnt
pour montrer qu'il aimait à diriger les efforts de
sou intelligence sur les objets d'une utilité Immé-
diate.

Sous le point de vue littéraire, les ouvrages de
Laplace doivent être placés en première ligue, et
c'est avec la plus grande facilité, le style le plus
pur qu'il nous a exposé la solution des questions
les plus abstraites. Le Système du monde est sur-
tout remarquable par ces précieuses qualités, et
quoique ce livre ne renferme qu'une expositiondes
résultats de la science, c'est un de ceux qui, par
leur précision, ont le plus contribué à populariser
l'astronomie. Cette élégance de style se retrouve
encore dans son Essai sur les probabilités. Ce
mérite incontestable,assez rare chez un géomètre,
le lit admettre au sein de l'Académiefrançaise. C'est
au milieu de travaux incessans que la vie de Laplace
s'est écoulée; 6t bien peu de géomètres ont joui de
leur vivant (yune aussi grande réputation et aussi
méritée. On doit le compter au nombre des fonda-
teurs de la société d'Arcueil, et les quelques jours
qu'il passait à sa campagne,loin d'être un délasse-
ment, n'étaient guère pour lui qu'une nouvelle oc-
casion de varier les services qu'il rendait à la
science.

Le travail était son élément, et les soins qu'il
prenait d'une santé débile n'avaient presque d'autre
but que d'acquérir assez de force pour se livrer à
ces profondes études qui nécessitent une si grande
contentiond'esprit.

Les hautes dignités ne manquèrent pas au savant
géomètre en 1784, il remplaça Bezout comme
examinateur du corps de l'artillerie; en 1796, il
présida la députationqui fut chargée de présenterau
conseil des Cinq-Centsl'exposé des travaux de l'Ins-
titut depuis sa création. Après le 18 brumaire, il fut
ministre de l'intérieur. Sénateur le 3 brumaire
an Vtn, il fut nommé président du Sénat au mois
de messidor an xi. Membre la Légion-d'Honneurle
9 vendémiairean XM et grand-officierle 25 prai-
rial suivant, il devint comte de l'Empire en 1808;
ayant adhéré à la déchéance de l'Empereur, il fut
admis à la Chambre des pairs de 18H, et eut part
aux faveurs de la Restauration le roi le fit mar-
quis. La juste sévérité de l'histoire doit signa-
ler la conduite de Laplace lorsqu'en 1827 l'A-
cadémie résolut de voter l'adresse au gouverne-
ment pour lui exposer les Inconvéniens de la loi
sur la répression de la liberté de la presse après
avoir vainement combattu le projet, le marquis

de Laplace abandonna son fauteuil de président.
C'est dans les bras de sa femme et dans ceux de

son fils que la mort vint le frapper. Depuis près
de deux années on remarquait chez lui un affaiblis-
sement progressif qui ne put l'empêcher de suivre
ses travaux, et lors qu'enfin quelques instans de dé-
lire précédèrent la maladie à laquelle il succomba,
on l'entendit encore parler du mouvementdes astres
et des découvertes qu'il devait, disait-il, commu-
niquer à l'Académie.

Les secours éclairés de M. Magcndie,et les soins
dévoués de Bouvard, ne purent retarder la dernière
heure du savant, qui s'ëtcienit paisiblementle 5 mai
1827.

La veuve, qui lui survécut quelques années,
s'est acquise aussi des droits aux souvenirs des
amis de la science, en léguant une rente de
400 francs environ pour faire remettre les ouvrages
de Laplace au premier élève sortant, chaque année,
de l'Ecole polytechnique. La gloire de l'illustre
géomètre vient de recevoir une consécration nou-
velle un crédit a été voté, sur le rapport de
M. Arago, pendant la session de 1842, pour faire
une nouvelle édition de ses œuvres, aux Irais de
l'État, sous la surveillance d'une commission scien-
tifique. (Foy. t. ier, p. xxx, 73, 170, 200, 246,
287, 299.) L. RATTIER.

LA ROCHEFOUCAULD(ALEXANDRE,
comte DE), fils du duc de La Rochefoucauld-
Liancourt, naquit en 1767. M embrassa d'abord
la carrière des armes, et suivit, comme oŒcier
d'état-major, le généralLafayettedans la campagne
de 1792. Nos frontières étaient alors menacées par
les armées combinées de la Russieet de l'Autriche.
Après la chute de la monarchie, il quitta l'armée.
Cette manifestation et les tentativesqu'il fit, de con-
cert avec sa familte, pour sauver le roi et la reine,
appelèrent sur lui l'attention du nouveau gouver-
nement mis hors la loi, il fut obligé de cher-
cher son salut dans la fuite; la ré\o)ution du
18 brumaire le tira de sa retraite. Il avait épousé,
en 1788, la fille du comte dcChastulé, officier
aux gardes françaises, riche propriétaire à Saint-
Domingue, et parent de M"~ de Bt.auharnai.s,
épouse du général Bonaparte. Ces liens de parenté
amenèrent des relations naturelles entre le pre-
mier Consul et lui; et Napoléon, qui désirait se
l'attacher, donna pour dame d'honneur à l'Im-
pératrice, M" de La Rochefoucauld, et maria sa
fille au prince AIdobrandini, frère du prince Bor-
ghèse. Placé à la tête de l'administration de Seine-
ct-Marne, lors de la création des préfectures, le
comte de La Rochefoucauld devint, en l'an tx, am-
bassadeur auprès de la cour de Saxe. Les ratifica-
tions du traité de Lunéville n'avaient pas encore été
échangées; sa mission était d'amener l'électeur à
des dispositions plus favorables à la France; il y
parvint. Le 9 vendémiaire an xn, il fut nommé
membre de la Légion-d'Honneur, et en fut nommé
commandant le 25 prairial de la même année. Ija
rupturedu traité d'Amiensdevait exercerune grande
influence sur les affaires d'Allemagne. Ses tatens di-
plomatiques le firent juger, dam ces circonstances



dmMIes, digned'un plus grand théâtre, et Napoléon
l'envoya ambassadeur à Vienne; il arriva dans cette
ville le 6 janvier 1805. L'érection du royaume d'I-
talie, la réunion de Gênes à l'Empire français,
amenèrent bientôt, de la part de l'Autriche, des
demandes formelles d'explication qui ne 'tardèrent
pas à devenir des préludes de guerre. Le comte de
La Rochefoucauld éclaira l'Empereur sur les sour-des menées du cabinet de Vienne, sur les armemensconsidérablesqui se faisaient dans les États hérédi-
taires, et l'instruisit du traité secret conclu entrel'Autriche, la Russie et l'Angleterre. Ayant reçuordre de demander ses passeports, il quitta Vienne
le 10 octobre 1805; il y fut acrédité de nouveaule 16 janvier1806, après la signature du traité de
Presbourg. Alors, le protectorat de la confédération
du Rhin, dont Napoléon venait d'être investi, for-
çait François n de renoncer au titre d'empereur
d'Allemagne. L'ambassadeur françaissut, avec une
rare habileté, atténuer l'impressionque produisità la
cour. de Vienne cette modification importante intro-
duite dans le système politiquede l'Europe, impres-
sion que devait rendre plus irritante encore l'inva-
sion du royaumede Naples, l'érection du grand-du-
ché de Berg et l'envahissement du Hanovre. En
1807, il quitta l'ambassadede Vienne pour se ren-dre à Berlin, où Napoléon se trouvait alors. Il prit
une part active aux négociations qui donnèrent à la
Saxe une existence politiqued'un ordre plus élevé,
et assurèrent ainsi son adhésion au systèmefrançais.
En 1808, il fut nomméà l'ambassadede Hollande
il remplit, avec adresse et bonheur, cette nouvelle
mission rendue si difficileparlesdispositions secrètes
du roi Louis Napoléon, dont le zèle pour les intérêts
du pays qu'il gouvernait lui faisait péniblementsup-
porter l'autorité de l'Empereur,son frère, et le con-trôle incessant auquel ses mesuresétaient soumises.
En 1809, les Anglais débarquèrent en Zéélande;
l'ambassadeurfrançais déploya, dans cette circons-
tance critique, une activitéremarquable;et on lui dut,
en grande partie, la promptitudeavec laquelle furent
réunislesmoyens qui préservèrentAnverset seschan-
tiers d'une ruine presque certaine; il fut puissamment
secondé par les Hollandais, dont la toyauté et l'affa-
bilité de son caractère avait captivé l'estime et l'af-
fection. Le roi de Prusse, connaissant toute son in-
fluence sur l'esprit des Hollandais,chargea le comtede La Rochefoucauldd'appuyer de son crédit un
emprunt qu'il voulait faire en Hollande; cet em-prunt fut rempli, et, en reconnaissance de ceservice, le monarque lui envoya le cordon de l'or-
dre de l'Aigle-Noir, et Napoléon lui permit de le
porter. En 1810, t'Empereuravait pris la résolu-
tion de réunir la Hollandeà l'Empire, si son hère
ae refusait à adhérer rigoureusement au blocus con-tinental. De La Rochetbucautd usa, danscette cir-
constance délicate, de toutes les ressources d'un
esprit adroit mais l'irritation des espnts était
teHe, à Amsterdam surtout, qu'il y courut des
dangers personnels. Il eut un autre malheur
Napotéon le rendit, en quelque sorte responsa-ble de l'abdication de son frère, et il dut por-ter le poids de son mécontentement.Aussi, rappelé i

a Pans à la fin de mai 1810, it manifesta !e désir
de ne plus être chargé de nouvelles missions; et il
se livra dès ce momentaux loisirset aux charmes de
la vie privée. A l'exemplede son vertueux père, ildevint la Providence des malheureux il leur assura
es secours qui soulagent la misère, et le travail qui

la prévient. 150 ouvriers se réunirent dans une fi-lature fondée par lui dans son domaine de Crève-
cœur. Lesélecteursde l'Oise ne pouvaientpas tron.
ver un plus digne représentant; ils l'envoyèrent trois
fois à la Chambredes députés, où sa place fut cons-tamment marquée au centre gauche.

Le comte de La Rochefoucauld se rangea avec
empressement sous le drapeau de 1830, et le roi
des Français le créa pair de France le 19 octobre1831, etgrand-ofBcier de !a Légion-d'Honneur le28 avril 1835. Il mourut, le 3 mars 1841, empor-tant avec lui l'estime et Jes regrets de ses conci-
toyens.

SAURY.LAUMOND ou MIAUMOMT (jEAN-jo-
SBPH-CHAM.ES, comte), né à Arras, en 1753. Il futd'abord employé dans l'intendance des Landes, etdemeuraensuitequatre années auprès du duc d'Ai-
guillon, occupé de la rédaction des Mémoires de
cet ancien ministre de Louis xv. Envoyé à Nanci
en 1784, avec !e titre de secrétaire en chef del'intendance de Lorraine, il y resta jusqu'à la nou-velle organisation des provinces par l'Assemblée
nationale. En 1790, il devint un des directeurs de*c
la caisse extraordinaire fondée par Necker. En1793, il remplaça Amelot, membre de la commis-
sion des revenus nationaux, destitué et incarcéré
par ordre du Comité de salut puNic. En 179S iliut nommé consul à Smyrne. De là, il passa à Ham-
bourg comme commissaire du gouvernement, etfut appelé ensuiteà remplacer Berthollet dans l'ad-
ministration des monnaies. Après le 18 brumaire,
un arrêté du premierConsul, du 13noréatanvHîle
nomma préfet du Bas-Rhin. Dans ce poste, où l'on
peut faire tant de bien, Laumond joignit au plus
louable désintéressement un zèle actif pour secou-rir les malheureux; aucunne sortit de son audience
sans avoir obtenu ou justice, ou secours ceux,surtout, qui, victimes des orages révolutionnaires,
gémissaient encore dans les prisons, devinrentpar-ticulièrementl'objet de sa sollicitude; plusieurs luidurent leur liberté. Lorsqu'il quittacette préfecture
les habitans de Strasbourg lui firent présent d'une
médai)!e représentant la cathédrale de cette ville.
En l'an XI, il devint membre du conseil d'Ëtat

1et il fut nommé membre de la Légion-d'Honneur le
9 vendémiairean xn, commandant le 25 prairial
de la même année, passa en Piémont comme com-missaire général du gouvernement, et reçut ensuite
!a préfecture de la Roër. A Aix-la-Chapellecommeà Strasbourg, Laumond se fit aimer et estimer de
ses administrés. En 1806, il passa à la préfecture
de Seine-et-Oise il fut créé comte de l'Empire
deux ans après, et nommé, en 1810, directeur-
generatdcs mmcs, fonction qu'il conserva jusqu'en
1815. En qualité de conseiller d'État, et commeorateur du gouvernement, Laumond a présenté ptu'sieurs projets de loi au Corps législatif. Après le



retour des Bourbons, il perdit sa place de direc-
teur des mines, qui fut réunie aux ponts et chaus-
sées. Mais Louis xvttt le nomma conseiller d'État,
et lui accorda une pension de retraite méritée par
ses longs et utiles services. Mort en mars 1825.

SAURY.
LECOUTEULX-DE-CANTELEUX,na-

quit d'une famille honorabledans la bourgeoisie dela
ci-devantprovincede Normandie,en 1749. Lorsque
la Révolutionéclata, le tiers-état du bailliage de
Rouen, où il étaitbanquieret échcvin, le nomma dé-
puté aux Etats-Généraux.Il adopta franchement, mais

avec modération, les principes du jour. Pendant le

cours de sa carrière législative,il ne s'occupaguère

que des questions de tinances et d'administration.
Après avoir appuyé le projet de Necker pour le ré-
tablissementdes finances, Lecouteulx fut chargé d<;

faire un rapport concernant la vente des biens du
clergé. En 1790, il renonça généreusement aux
fonctions de caissier de l'extraordinaire, dont le roi
l'avait investi. II alléguapour motifde sa renonciation
l'impossibilité de concilier les devoirs imposés par
MK emploi ~M gouvernement avec l'idée que l'on
doit se faire ~e ~'Mt~cpeH~Mced'un dcp!«e. Dans
la séance du 23 mars de cette année, Lecouteulx

exposa les services que la caisse d'escompte avait
rendus, et demanda que le projet qui tendait à
prendre connaissance de sa situation fût adopté par
t'Assemblée. Quand on proposa de supprimer le
privilège de la compagnie des Indes, il exprima le

vceu, qu'avant d'en décréter la suppression, on prît
des renseignemenspositifs sur les droits des action-
naires de cette compagnie. Le 17 avril, il parla en
faveur de la demande d'un emprunt de 40 millions,
qui avait été proposé à l'Assembléepar le ministre
des finances. 11 fit décréter ensuitela suspension de
l'échange des billets de la caisse d'escomptecontre
les assignats, obtint qu'ils fussent admis dans les
caisses publiques, et se justifia de l'inculpation de
s'être rendu à Rouen pour soulever les esprits
contre le projet de rembourser la dette exigible en
assignats-monnaie.Ce fut lui qui détermina encore
la suppression des receveurs-générauxet la création
de ceux des districts. En 1791, Lecouteulx fit adop-
ter une proposition sur les monnaies de cuivre;
demanda que les lettres de change venant de l'é-
tranger ne fussent pas soumises au timbre, et vota
pour la division des assignats en petites fractions.
Pendant la terreur, il se tint éloigné des affaires
publiques, et fut assez heureux pour se soustraire

aux dangers qui menaçaient son existence. Nommé
membre du conseil des Anciens, en 1795, par le dé-
partement de la Seine, où il continua à s'occuper
des questions de finances, il parutd'abord à la tribune
pourexprimerson opinion sur la dépréciation des assi-

gnats voter en faveur de l'empruntforcé et appuyerla
loi du 9 floréal an xt, relativeaux parensd'émigrés.
Le 12 mars 1796, il s'éleva avec force contre la
résolution du conseil des Cinq-Cents, qui exceptait
les maisons religieuses de Paris de la vente des
biens nationaux, autoriséepar la loi du 13 fructidor

« Et dans quel moment, s'écria-t-il, adopteriez-

vous une mesure si impolitique? au moment où le

crédit va renaître par la régénérationdu signe qui

a les propriétéspour gages; où le gouvernement,
iortement prononcé en faveur de l'assignat, joint
tous ses efforts aux vôtres pour en relever le cré-
dit. La planche est brisée; la quantitédes assignats
émis est connue; loin de pouvoir être augmenté,
clle ne peut que diminuer de jour en jour, tant par
la rentrée de l'emprunt forcé que par le produit de
la vente des biens nationaux dont l'ouverture ramè-
nera les assignats a leur hypothèque, et leur assu-

rera cette valeur intrinsèque dont l'incertitude a
été jusqu'ici la cause principale de leur discrédit. »
Le 23 août 1796, il vota en faveur de la résolu-
tion qui établissait les patentes et provoqua l'a-
doption de la loi qui prohibait en France l'intro-
duction des marchandises anglaises. Il demanda
ensuite que le traitement des fonctionnaires publics
leur fût payé en numéraire, et que l'on restituât

aux actionnairesde la banque de Saint-Charles et
de la compagnie des Philippines les différentes ac-
tions dont le dépôt avait été ordonné au trésor pu-
blic. Le 31 mars 1797, il combattit avec vigueur
le projet relatif au rétablissementd'une loterie na-
tionale. Le 4 décembresuivant, il fit adopterla réso-
lation du 25 brumaire sur la liquidationde l'ar-
riéré de la dette publique et le mode de rembour-
sement des deux tiers. Ce fut lui qui porta la parole
au nom de la députation envoyée au Directoire
exécutif par le commerce de Paris pour l'ouverture
d'un emprunt. Le conseil, sur son rapport, autorisa
l'émission de 25 millions de mandats territoriaux,
destinés à l'extinctionde la dette publique. Dans la
discussion qui eut lieu au sujet des créanciers et
des co-partageansdes émigrés, Lecouteulx prit cha-
leureusementla défense de leurs intérêts, mais il
combattitla résolution qui accordait des pensions

aux veuves des défenseursde la patrie cette réso-
lutionfut cependant adoptée. Le 9 novembre1797,
il demanda que le conseil nommâtune commission
qui serait chargée de présenter des moyens d'adou-
cir la situation de quelques familles de déportés et
des déportés eux-mêmes.Après avoir défendu l'im-
pôt sur le sel, il vota pour son rétablissement.

A l'époque du 18 brumaire, Lecouteulx devint
membre du Sénat conservateur (3 frimaire). Il fut
aussi un des régens de la Banque de France. Nom-
mé membre de la Légion-d'Honneur le 9 vendé-
miaire an xn et commandant le 25 prairial de la
même année. Un décret du 2 de ce dernier mois le
pourvut de la sénatorerie de Lyon. Il devint comte
par suite des dispositions de l'article 4 du décret
du ler mars 1808. L'Empereur lui conféra le titre
de grand-officier de la Légion-d'Honneur le 3 juin
1811. Au mois de janvier 1814, il reçut une
mission extraordinairepour la 22e division militaire,
à Tours. Créé pair de France en 1814, lors de la
premièreRestauration,comme ayant adhéré à l'acte
de déchéance du Sénat, le comte Lecouteulx a con-
tinué de siéger dans la Chambrehéréditaire jusqu'au
mois de janvier 1832, époque à laquelle il donna

sa démission avec douze de ses collègues.

JULES MARTIN.
LEMERCÏER (Mns-rccotAs, comte), né à



Samtes(Charente-Ïnfer!eure),Ie 23 décembre1755,
était fils du lieutenant-criminelau présidial de cette
ville. Ayant succédé à son père à l'âge de vingt ans,il fut nommé, par ses concitoyens, député aux tats-
Généraux, en 1789. Il ne parut point à la tribune
pendant le cours de cette législature. Devenu, en1792, présidentdu tribunal criminel de Saintes, il
fut appelé quelque temps après à la présidencedu
collége électoralde la Charente-Inférieure, et nom-
mé membre du conseil des Anciens en mars 1798.
La première fois que M. Lemercier se fit entendre
dans ce conseil, ce fut pour voter contre la résolu-
tion sur le régime hypothécaire. Il combattitensuite
le projet relatif aux fêtes décadaires, s'éleva contre
l'impôt sur le sel, se prononçaen faveur de la pro-
position concernantle traitement des juges de paix,
prononça un discours sur les besoins occasionés parla guerre, et émit le vœu d'une taxe sur les traite-
mens des fonctionnaires publics, pour y subvenir.

Le 30 messidor an vn, il cherchaà faire sentir la
nécessité de se rallier à ta constitution, et demanda
qu'elle fut déposée sur un autel au milieu du conseil,
pour être sans cesse sous ses yeux. Peu de jours
après, il se prononça contre les sociétés politiques
qui reprenaient alors de l'influence, et fit autoriser
te Directoireà établir des conseils de guerre dans les
départemens agités.

M. Lemercier présidait le conseil des Anciens à
l'époque de la révolution du 18 brumaire. Le zèle
avec lequel il servit les intérêts du général Bona-
parte, dans la séance extraordinaire de Saint-Cloud,
lui ouvrit les portes du Sénat conservateur, auquel
il fut appelé le 3 frimaire an vm. Membre de la
Légion-d'Honneur le 9 vendémiairean xu, et com-
mandant le 25 prairial suivant, il devint successive-
ment président du Sénat, titulaire de la sénatorerie
d'Angers (décret du 2 prairial an xn), comte de
l'Empire (1808), puis grand-officierde la Légion-
d'Honneur le 30 juin 1811. Lors de la première
Restauration, il adhéra à la déchéancede l'Empe-
reur, et Louis xvm l'appela à la Chambre des
pairs. Il y prononça plusieurs discours, parmi
lesquels on remarque plus particulièrement ceux
sur la liberté de la presse, sur la contrainte par
corps, sur les attributions judiciaires de la Cham-
bre des pairs, sur la liberté individuelle, et sur le
serment des fonctionnairespublics. A son retour de
l'île d'Elbe, en 1815, Napoléon ne comprit point
le comte Lemercier dans sa nouvelle organisationde
la Chambre des pairs; aussi, à la seconde Restau-
ration, il rentra dans la Chambre haute, où il atoujours continué de siéger. (Foy. t. p. m.)

JULES MARTm.LENOIR-LAROCHE (jEAN-jAca~s,
comte), naquit à Grenoble, le 29 avril 1749. Son
père était un avocat distingué du barreau de cette
ville. Le fils travailla pour recueillir cette honora-
ble succession, et ses eubrts furent couronnés du
succès. H était l'ami et le condisciple de Servan et
de Savoie-Rollin, et il avait reçu d'eux des leçons
de savoir et d'éloquence. En 1783, il vint à Paris
pour plaider une cause importante et s'attacha aubarreau de cette ville. Il se lia avec lcs avocats les

plus recommandables et avec les hommes de lettres
de l'époque, les Laharpe, les Marmontel, les Gin-
guené, qui tous travaillaient plus ou moins inten-
tionnellementa précipiter le mouvementintellectuel
qui devait amener la ruine de la vieille société fran-
çaise. Lenoir-Laroche aussi contribua pour quelque
chose à cette révolution en 1788, il prit une part
active aux événemens de Vizille; et pendant les élec-
tions d'où sortit l'Assemblée constituante, il
publia un écrit en faveur de la bourgeoisie, qui ré-
clamait une représentation égale en nombre à celledes deux autres ordres. Lenoir-Laroche se tint éloi-
gné de fa tribune pendant toute la durée de cette lé-
gisfature. Il était d'ailleurs du nombre de ceux qui
voulaient une monarchiedans laquelle le pouvoirexé-
cutif fùt, comme en Angleterre, fondé par deux cham-
bres législatives. Cependant la session de l'Assem-
blée constituante terminée, il défendit son œuvredans le Journal de Perlet d'abord, ensuitedans le
Mercurede France et dans le Moniteur.Mais quand
au 10 août 1792, la victoire resta aux républicains,.
Lenoir-Larocheabandonnale champ de bataille. Le
procès de Louis xvi le rappela un moment sur la
scène politique; il publia une brochure pseudonyme
dans laquelle il chercha à établir que la Conven-
tion n'avait pas le droit de juger ce prince. Le
ministreGarat le sauva des dangers que cette publi-
cation aurait pu attirer sur sa tête en l'envoyant
en mission à Grenoble, d'où il ne revint qu'après le
9 thermidor.

Dans les nombreux articles qu'il écrivit depuis
pour le Mon~Mr, on remarque qu'il avaitaccepté
comme un fait accompli l'abolition de la royauté
sans se rallier aux principes républicains. « Au
peupleappartient la souveraineté, dit-il dans le nu-méro de septidi, 17 messidor an ni; mais dans
l'impossibilité de t'exercer par lui-même, il estobligé d'en déléguer l'exercice à des représentans
sans en rien retenir. » Dans ce même article, con-sidérant la constitution de l'an u comme mons-trueuse et impraticable, il se prononcepour un gou-
vernement représentatif, et, refusant aux massesl'intelligence des intérêts sociaux, il demande la
concentrationdes élections dans les propriétaires etles industriels, appuie la division du Corps légis-
latif en deux conseils, et sa séparationnette et tran-chée du pouvoirexécutif. Ailleurs, et après l'accep-
tation de la constitution de l'an m, il invite les
patriotes à s'y rattacher et à repousser comme éga-
lement dangereux les jacobins et les royalistes
entre lesquels il conseille au Directoire de mainte-
nir la balance afin de les réduire les uns par les
autres, système de bascule dont, avec plus d'habi-
leté et de bonheur que le Directoire, Louisxvm seservit vingt ans après. Lorsque les élections de
l'an v amenèrent dans les conseils une majorité
royaliste, Lenoir-Larochecombattit avec énergie les
propositions par lesquelles elle semblait préparer la
restaurationde la maison de Bourbon.Alors, lui qui
s'était constamment déclaré l'ennemi des clubs, qui
tant de fois s'était élevé contre la trop grande exten-
sion de ta liberté de la presse, qui avait repoussé l'in-
tcncnHon du peuple dans!es affaires puNiques, il



se fit recevoir à !a société de la rue de Lille et cou- Y

vrit tes murs de Paris du discours qu'il avait pro-
noncé a une séance de cette société, pour appe-
ler les patriotes de 1793 à s'insurger contre des
députés qu'iHcur désignaitcommeséditieux et traî-

tres. t.es détails de la crise politique qui eut pour
dénoùment le coup d'État du 18 tructidor appar-
tenant a l'histoire, nous dirons seulement qu'un
mois auparavant le Directoire, comptant sur le
dévoument de JLcnoir-Laroehc,lui confia le minis-
)ere de la police génératc. Peu après, la proclama-
tion suivante parut dans les journaux

« En entrant dans une carrière importante et
di!nci)e que je n'ai point ambitionnée, le premier
bc'.xio que j'éprouve est de parler a mes conci-

toyens. !a nature des fonctions que je suis appelé

a exercer établit entre eux et le magistrat chargé
de la police générale des rapports dont le tien
mutuel doit être la confiance et le sentimentprofond
de la félicité générale.a Lenoir-Laroche présente
entité le gouvernement comme un port assuré
contre toutes tes tempêtes politiques, et ajoute

« Ucgardex comme votre ennemi, comme un en-
nemi public, quiconque voudrait vous parler encore
de troubles, de factions et de discordes civiles. Le
seul esprit qui convienne maintenant aux Français,
c'est l'esprit conservateur le seul moyen de ré-
parer tes maux passés et d'en prévenir de plus fu-
nestes, c'est l'amour de l'ordre, l'obéissance aux lois,
l'attachementà la constitution,un patriotismeéclaire,
la paix et l'union entre les citoyens, » Lenoir-La-
roche déduit ensuite les devoirs d'un ministre de
police « Vigilance sans esprit d'inquisition, act
vité pour prévenir les actions nuisibles. Point de
pièges à tendre pour avoir le droit d'employer des

mesures extrêmes répression égale envers tous les
partis ennemis do l'ordre et de la tranquillité pu-
blique fidèle exécution des lois dans toutes les
parties de son c[fÙM<M!'s<rft<iOM.» Mais cette profes-
sion de foi honorable pour Lenoir-Laroehen'était pas
destinée à recevoir d'application. Les circonstances
étaient trop graves, le danger trop éminent pour
demeurer dans les bornes d'une étroite légalité. Le
Directoire, instruit qu'il se tramait un vaste com-
plot, appuyé d'une invasion étrangère, résolut de
détourner les projetsdes conspirateurspar des me-
sures énergiqueset promptes. Lenoir-Laroche, au
moment d'agir, reculaet futremplacépar Sotin Pour
entrer au ministère, il avait renoncé à sa chaire de
législation à l'École centrale du Panthéon. Élu en
t'an vl au conseil des Anciens, il ne prit la parole

que sur des questions de droit civil. Membre de la
commission intermédiaire après le 18 brumaire,
auquel il avait pris part, il fut nommé sénateur le
3 frimairean \Ut, membrede la Légion-d'Honneur
le 9 vendémiaire an xn, et le 25 prairial de la même
année commandant de cet Ordre.

Le nom de Lenoir-Laroche, créé comte de l'Em-
pire en 1808, ne paraît plus qu'à de rares inter-
vallessur l'horizon politique. Le 28 novembre 1806,
il entra dans la commission sénatoriale de la liberté
individuelle; adhéra, en avril 1814, à la déchéance
de Napoléon et au rétablissementdes Bourbons, et

le 14 juin suivant fut nommé pair de France, cette
dignité et le titre de comte furent rendus hérédi-
taires dans sa famille, par teUrcs-patentes du 31
août 1817. H mourut le 17 février 1825. Il appar-
tenait à la minorité libérale de h Chambre, sans
toutefois se faire remarquer; il avait pour amis
Lanjuinais et Grégoire, dont il partageait les prin-
cipes. Le seul de ses discours qui nous semble
mériter une mention, est celui par lequel, en 1819,
il appuya l'ajournement de la fameuse proposition
Barthélémy, qui introduisit le double vote dans la
loi électorale

« Les vœux du noble comte, dit M. Lemcrcicr
dans l'éloge de Lcnoir-Larochclu à la Chambredes
pairs, ont été, en mourant, pour la gloire et la
consolidation de la Chambre à laquelle il avait le
bonheur d'appartenir; pour un Intérêt éclatant et
efficace envers les Grecs, l'abolitionde la traite des
Noirs, le triomphe des libertés de l'église gallicane

et pour le rappel intégrât des bannis. »
Il a laissé plusieursouvrages.

B'BCNMtVtHE.
LESCALIER (nAKtEL, baron), naquitàLyon,

le 4 novembre 1743, d'une famille de commer-
çans. A treize ans, il avait fini ses études. Il alla

passer cinq ans en Angleterre, pour mieux étudier
la langue et les institutionsde ce pays. Revenu en
France, il se disposait à passer l'examen d'admis-
sion dans le corps du génie lorsque des circons-
tances particulières le portèrent à suivre la carrière
du service administratif. It partit pour Saint-Do-
mingue avec le comte d'Estaing nommé gouver-
neur-générât en 1764. De retour en France, deux

ans après, il fut classé dans l'administrationmaritime

a Toulon, où il occupa successivement les grades
d'étève-commissaire, de sous-commissaire et de
commissaire de marine, en 1776.

En 1780, il fut envoyé a La Grenadeen la même
qualité, et au commencement de l'année 1782, le
roi le nomma ordonnateur des trois colonies de la
Guiane hollandaise, Demerary, Berbice et Esse-
quebo, poste qu'il conserva jusqu'à la paix. Une pen-
sion de 2,000 francs fut la récompensede ses bons
services dans cette mission.

Depuis cette époque jusqu'en 1791, il adminis-

tra la Guiane française avec le rang de commis-
sairc-générat il visita, par l'ordre du gouverne-
ment, avec l'ingénieur Forfait, les ports, les arse-
naux et les chantiers de l'Angleterre et de la Hol-
lande, et il finit par être adjoint au comité de ma-
rine de l'Assemblée constituante.

Au mois de mars 1792, il quittait de nouveau la
France comme commissaire civil pour les îles de
France, de Bourbon et pour tous les établissemens
situés au-delà du cap de Bonne-Espérance.

Cette mission dura six ans et demi elle eut pour
résultat de préserver les îles de France et de Bour-
bon des événemens désastreuxde Saint-Domingue,
et de préparer, dans les Indes, à la puissance fran-
çaise, un avenir de grandeur et de prospérité dont
l'invasion anglaise vint bientôt anéantir l'espé-
rance.

s
En 1797) la frégate la Cy&eJeie ramena en



France, où il dirigea, pendant un an, le bureau
déS Colonies au ministère de la marine il quitta cet
emploi pour aller, en qualité d'ordonnateur de pre-
ïmèr& classe, organiser à Corfou un arsenal et un
g~âhd établissement maritime. Mais il trouva Cor-
fou bloqué par une armée considérable et par 29
aisseaux de ligne russes et turcs. M revint à_Pa-
ris, où le gouvernementlui conserva son grade et
sësappointemcns.

Témoin des événemens du 18 brumaire, il netM'dapas a être appelé au conseil d'État par le pre-
niièr Consul, tl lit partie du comité de la marine et
fut spécialement chargé du service des colonies.

Détaché en service extraordinaire pour Saint-
Domingue, avec 7 vaisseaux, 4 frégates, 5,000
hommes de troupes et les pleins-pouvoirsnécessai-
res poùi- rétablir l'ordre dans cette colonie, il ne
put sortir de Brest où il se trouva bloqué par 30
fâîsseaux de guerre anglais et un nombre considé-
rable de frégates d'observation.

Rappelé à Paris, il reprit son service au conseil
c~Ëtat, et fut nommé, quelques mois après, préfet
maritimeà Lorient. Mais cette destinationfut chan-
gée aussitôt, et il dut s'embarquer, une fois encore,
à 6rest, sur l'escadre de l'amiral Gantheaume(1).
La mission était annoncée publiquementpour Saint-
Domingue. Des paquets ouvertsen pleine mer don-
naient ordre de faire voile pour l'Egypte, où Les-
calierdevait remplir les fonctions de préfet.

Arrivé dans la Méditerranée, l'amiral apprit
l'occupation de l'Egypte par des forces supérieures,
et dut revirer de bord vers Toulon.

La destination de LescaHcr fut changée de nou-
veau le gouvernement le nomma préfet colonial à
la Guadeloupe, dont le général Riehepanseétait ca-pitaine-général. Des troubles graves avaient éclaté
dans cette colonie; les révoltés en avaient chassé le
contre-amiralLacrosse qui y commandait.Lescalier
eut la satisfaction d'écrire au ministre, le 8 thermi-
dor an x, que les troubles avaient entièrement
cesses, et que le contre-amiral Lacrosse avait été
réintégré dans ses fonctions aux acclamations una-mmes des habitans. Ce résultat obtenu il revint
à Paris, où l'appelaient des mesures nécessaires a
concerter dans l'intérêt de la colonie; mais il at-
tendit inutilement les ordres du chef du gouverne-
ment, occupé ailleurs, et la Guadeloupefut oubliée.
][1 rentraau conseil d'État en service extraordinaire;
le 9 vendémiairean xu, il fut nommé membre de
la Légion-d'Honneur, et commandantde cet Ordre
le 25 prairial de la même année et classé à ce titre
parmi les électeurs du département de la Seine-In-
férieure. En 1806, il fut créé baron de l'Empire,
envoyé .prélet maritime à Gènes, et rappelé auHavre, en la même qualité, dix-huit mois après.
Le 1~ octobre 1810, l'Empereur le nomma con-
sul-général aux États-Unis d'Amérique. A son ins-
tallation, il reçut les témoignages les plus flatteurs
d'estime et de considération de toutes les autorités
de cette république. Remplacé après la chute de
l'Empereur, Lescalier revint en France il avait

(t) Vom ta notice Gantheaume,mêmevolume, p. 323.

alors soixante-douze ans, et il sentait le besoin de
repos; il se retira des affaires publiques.

Le baron Lesealierest mort à Paris, au mois de
mai 1822. Il avait servi sous vingt-cinq ministres
de la marine, et, chose bien remarquable de nosjours, il disait n'avoir jamais eu à se plaindre
d'aucund'eux.

n a publié un assez grand nombre d'ouvrages
utiles à consulter. SAURY.LESPtKASSE (AMCSTtrr, comte DE), dont
la famille était fort ancienne et comptait desalliances
avec la maison royalede France, naquit à Preuiitv-
sur-Loire, le 16 octobre 1737. Il servit d'abord
dans les mousquetairesnoirs de la maison du roi,
et entra ensuite, en 1769, dans les carabiniers, enqualité de cornette. Il fit, comme aide-de-camp du
colonel de Poyanne, qui commandaitson régiment,
les dernières campagnes de la guerre de Sept-Ans
Réforméaprès la paix de 1763, il céda à la nature
de ses goûts et de ses études, et passa dans l'artille-
rie. Reçu élève, il devint lieutenant dans le cou-
rant de la même année. Le duc de Choiseul mi-
nistre de la guerre, rendit justice à son mérite, enle chargeant de composer, pour les études de son
arme, un traité sur la Théorie et la pratique de
la ~oHom~n'e, et sur celle du KK-e~mcHt,
imprimé en 1768. Il avait été fait capitaine le 24
mars 1767. Un pareil avancement, à cette époque,
lui fit des envieux, et il eut à soutenirplusieurs
duels dans lesquels il se montra brave et généreux.
Envoyé en Corse, il fut très utile au maréchal de
Vaux, pour la conquête de cette île, par tes moyensingénieux qu'il employa afin d'assurer le transport
de l'artillerie. Rentré en France et attaché à la
place de Strasbourg, le eétébre Gribeauval fut à
même de l'apprécier et de le servir, aussi ne tarda-
t-il pas obtenir l'inspection des manufactures deSaint-Étienne et de Maubeuge. Nommé major !e
25 mai 1788, le ministre de la guerre le chargea
d'étabnr un dépôt central d'artillerieà la Charité-
sur-Loire. La Révolution rit avorter ce projet, et
Lespinasse retourna à Saint-Etienne en 1791, avecle grade de lieutenant-colonel.Placé l'année suivante
sous les ordres de Custine, il commanda en second
rartiUerie de l'armée du Rhin. Après la reddition
de Mayence, il fut nommé, le 26 mars 1793 co-tone) du2~régimentd'arti)ter!e et envoyé a l'armée
des Pyrénées-Occidentates.Ce fut lui qui fit cons-truire l'arsenal de Bayonne. Il se distingua à la
Croix-des-Bouquets, et reçut, en récompense, le
grade de général de brigade que lui conférèrent les
représentans du peuple à cette armée. Mais, le
même jour, le Comité de salut public le suspendait
de ses fonctions et lui ordonnaitde se retirer dans
ses foyers. Rappeléà l'armée qu'il venait de quitter,
il reçut du générât en chef Muller, le 6 thermidor
an !t, l'ordre de bombarder Fontarabie il prit
Bera, passa la Bidassoa sous le feu de l'ennemi,
sauva le parc d'Irun, et le 14 Fontarabie était à
nous. Il se signala à la prise de Tolosa, à Ronce-
vaux, à Altobiscar, et avait fait tous les préparatifs
nécessaires pour assiéger Pampetunequand les Espa-
gnols obtinrent la paix qu'ils demandaient. Alors



les représentans l'avaient élevé au grade de gêne-
ral de division. Revenu à Paris, le ministre, non-
seulement ne le reconnut pas dans ce grade, mais
encore il le laissa sans emploi, lui qui avait pré-
servé le territoire de l'invasiond'une armée espa-
gnole Le Directoire se montra plus juste à son
égard il l'envoya en Italie. Il arriva à Milan au
moment où le général en chef Bonaparte venait de
décider le siège de la citadelle de cette ville il eut
le commandement de l'artillerie de ce siège. Les
moyens d'attaque étaient de très mince importance
en les comparantaux ressources de la défense. Ce-
pendant, après onze jours de tranchée ouverte, le
gouverneur demanda à capituler. « Un tel succès
honore autant que les plus grands sièges; car, à
proprement parler, ce n'était pas l'attaque de vive
force, mais uniquement l'art qui avait réussi.))»

Il concourut aux victoires de Castigliono, de Se-
ravalc, de Roveredo. Le général en chef écrivait
alors « Lespinasseest un des généraux d'artillerie
que je connaisse qui aime le plus à se trouver à
l'avant-garde. » Aux deux attaquesde Saint-George,
au blocus de Mantoue, a Saint-Michet, à Caldiero,
à Arcole, il se conduisit avec le plus grand courage
et la plus haute distinction. Ce fut après Arcole que
le général en chef Bonaparte écrivit au Directoire:
« L'artillerie s'est comblée de gloire. » Le généra!
Lespinasse fit inscrire ces paroles sur les drapeaux
des corps qu'il commandait.A Rivoli, à la Favo-
rite, enfin devant Mantoue, l'artillerie fit des pro-
diges. Lespinasse fut un des généraux qui signèrent
la capitulation de cette dernière place. Le générât
en chef demanda pour lui le grade de générât de
division, et le ministre de la guerre, en lui envoyant
son brevet lui dit « II est dimcile de l'obtemr avec
plus de distinction, puisque c'est la seconde fois que
vous le méritez par vos services militaires. » Le
prince Charles dans le dessein de venger les dé-
faites de Beaulieu, d'Alvinzi, de Wurmser, était
entré en Italie par le Tyrol. Le général en chef
court à lui, passe le Tagliamento, appuyé par l'ar-
tillerie des généraux Lespinasse et Dommartin, et
bientôt le traité de Campo-Formioest signé. Quand
Berthier marchasur Rome pour punir cette ville de
l'assassinatdu brave Duphot, Lespinassecommandait
l'artillerie. Rappelé en France, on lui confia le com-
mandement en chet de l'artillerie de l'armée d'An-
gleterre, et il concourut avec le générât Hedouviile
aux négociations de la paix avec les Insurgés de la
Bretagne. Le premier Consul le fit entrer au Sénat
le 3 frimaire an vm. Quelques mois plus tard, il
publia un Essai sur l'organisation de l'arme de
l'artillerie, dont il avait conçu l'idée à l'armée
du Rhin et qu'il avait appliquée à l'armée des Py-
rénées-Occidentales mais il n'avait mis la dernière
main à son travail qu'à l'armée d'Italie, lorsqu'il
eut combiné sa pensée avec les principesdu général
en chef, principes qu'il avait adopté d'une manière
absolue « Organisons, disait-il, l'arme de l'artil-
lerie, non comme elle devait être organisée pour
'vaincre, mais comme elle avait vaincu, dirigée par
ce grand capitaine, »

ce par

En l'an xn, le 9 vendémiaire,le premier Consul

le nomma membre de la Lég!on-d'Honneur, et,
èdevenuEmpereur, il le fit grand-omcier de l'Ordre

le 25 prairial de la même année, après lui avoir
donné, par décret du 2 de ce dernier mois, la sé-
natorerie de Pau. Plus tard, il l'investit de celle de
Dijon, et !e nomma président du collége électoral
du département de la Nièvre..Indépendammentdes
ouvrages que nous avons déjà cités, le général Les-
pinasse a publié plusieurs odes et deux brochures
qu'il a présentées à l'Empereur, le 11 frimaire et
le 10 germinal an xm. Ces brochuresportent pour
titre, la première 5. Af. Napoléon ler, sur son
couronnement;la seconde S. M. Napoléon ler,
sur lapropositionde paix qu'il a /at<e à ~K~
terre. Nous ne parlons de ces deux compositions
du général Lespinasse qu'afin de convaincre de son
dévoûmentpour l'Empereur. Et pourtant, malgré
ces preuves d'affection, quoique ce prince l'eût fait
chevalierde la Couronne-de-Fer en 1807, et comte
en 1808, ce sénateur, si plein de zèle et si bien
récompensé, donna son adhésion à la déchéance du
chef de l'État, prononcée par le Sénat, et vota le
rétablissementdes Bourbons. Louis xviïï l'éleva a
la dignité de pair le 4 juin 1814, et le maintint
dans sa pairie au retour de Gand, Napoléonn'ayant
pas jugé à propos de le rappeler à lui. Il devint
aussi chevalier de Saint-Louis. Il ne jouit pas long-
temps de toutes ces faveurs; le souvenir de son
ingratitude fut un tourment qui abrégea ses jours,
et il mourut à Paris, le 28 décembre 1816.

D'ECMANVtME.
LEZAI-MARKEZtA (ADMEn, comte DE),s

fils aîné du marquis de ce nom, naquit à Saint-
Julien, département du Jura, en 1770. Il servit
d'abord dans le régiment du roi, où son père avait
eu le commandementd'une compagnie, et quitta
quelques années après ce régiment pour aller étu-
dier la diplomatie à l'école de Brunswick. Eloigné
de la France pendant les époques orageuses de la
Révolution, il vint à Paris après la journée du 9
thermidor an M, et y signala sa présencepar des
écrits véhémens contre les anarchistesqui voulaient
ressaisirle pouvoir. Il devint ensuite un des princi-
paux rédacteurs du Journal de Paris, dont Roe-
derer était alors propriétaire. La franchise de ses
opinions, l'énergie avec laquelle il les exprimait,
lui suscitèrent de nombreux ennemis qui l'accusè-
rent d'avoir participé, le 13 vendémiaire an iv, au
soulèvement des sections contre la Convention na-
tionale. Pour se soustraire aux poursuites dirigées
contre lui, il se réiugia à Breteville petit bourg de
Normandie, et consacra ses loisirs à traduire le
don Carlos (1) de Schiller, son poète de prédi-
lection, dont il s'était rendu la langue familière pen-
dant son séjour en Allemagne. Il reparut à Paris
lorsqu'il crut n'avoir plus rien à craindre pour ses
jours ni pour sa liberté. C'est alors qu'il osa pré-
dire, soit dans ses discours, soit dans ses écrits,
la chute du gouvernement directorial.Cette impru-

(t) DON-CARLOS,infant d'Espagne, tragédie traduite de
l'allemandde Schiller Paris 1799, in-8". Cette traduction,
très estimée, est enrichiede notes critiques et d'observations
intéressantessur le génie de cctre tangue et sur i'etatactuel
du'fMâtre-pMBtaii).



dence lui attira !a colère de Chénier, qui composa
une satire où il le mit en scène avec Rœderer, dési-
gné sous le nom de docteur Pancrace (1). Proscrit
après la journée du 18 fructidor, le comte Lezai-
Marnezia se rendit avec son père dans le pays de
Vaud; l'accueil distingué qu'ils y reçurent de ma-dame de Staël et de Necker les y consola enquelquesorte de l'acte de proscription qui les avait
contraints de quitter si brusquementla France. La
journée du 18 brumaire arriva sur ces entrefaites.
L élévation du général Bonaparte à la puissance
consulaire dut nécessairement influer sur la destinée
du comte Lezai-Marnezia, qui était allié au premier
Consul (2). Rappeléimmédiatementdanssapatrie, il
se rendit en qualité d'ambassadeurauprès de l'élec-
teur de Saltzbourg, aujourd'hui grand-duc de Tos-
cane, etensuite dans le Valais,avec la mission de pré-
parer la réunionde ce paysà ta France. L'année 1806
le vit nommer préiet du département de Rhin-et-
Moselle, qu'il quitta en 1810 pour passer à la
préfecture du Bas-Rhin, où il se lit chérir de sesadministréspar sa douceur, son intégrité, et le zèle
avec lequel il contribua à la prospérité de la ville
de Strasbourg. Le roi, en 1814, maintint cet ad-
ministrateur dans ses fonctions. Il allait au-devant
du due de Berri, qui venait visiter ce département,
lorsque ses chevaux, enrayéspar la détonnationdes
pièces d'artitterie, le précipitèrent de sa voiture
sur le pavé. On le ramena à Strasbourg, où il ex-pira le 9 octobre de cette année. ESPMASSE.MJYNES (<~MCDE),mtéIu aux États-Généraux,
en 1789, par la noblesse de Touraino. Le 25 juin
de la même année, il suivit l'élan de cette minorité
de la noblesse qui, sans attendre les ordres du roi,
se réunit à la chambre du tiers. On le vit aussi, le
14 octobre suivant, appuyer, de sa parole et de
son vote, la mise en liberté de Besenval, propo-sée par le comité des recherches.

Le duc de Luynes mit tant de prudenceet de cir-
conspectiondans sa conduite pontique, qu'il par-vint à échapper aux persécutions que sa naissance
semblait devoir attirer sur sa tête. C'est ainsi qu'il
traversa les époques les plus orageuses de la Révo-
lution. Après la journée du 18 brumaire an vin, il
devint successivement maire du 9e arrondissement
de Paris, notable national, candidat du corps élec-
toral de la Seine pour le Sénat conservateur, où il
fut appelé le 14 fructidor an x. Nommé membre
de la LégIon-d'Honneur le 9 vendémiairean xn,il devint commandant de l'Ordre le 23 prairial
suivant.

(1) Ce n'est pas seulementdans sa satire intitulée t.E Doc-TEUR PANCRACE, que Chénierfait sentir sa férule Lezai-Marnezia il a, dansson ntscoups SUR LA c~LOMNtE. trappecet écrivain-journalistede ces vers qui resteront:
Des sots de mon pays ai-je été l'oppresseurPM'a-t-ou vu gourmander,dans un vers agresseur,Deces nains orgueilleux ia grotesque insolence?
Je lisais Rœderer, et bâillais en silence;Je supportais Lezai, ce pédant jouvenceau,
Qui n'est qu'un Rœnerer, et se croit un Rousseau.

(2) <H trouva une protectionpuissantedans M""de Beau-harnais, depuis M"" Bonaparte, dont sa sœur était alliéeayantépouse M. Claude de Beauharnais, père de la princessede Bade,et cousin d'Alexandre de Beauliarnais.u
t"sse

(Weias, Bioc. umv., t. xxtv,p. <M6.) i

Le duc de Luynes, un des plus riches proprié-
taires de France, ne se fit remarquer dans sa car-rière politique ni par l'étendue de ses lumières, ni
par l'éclat de ses talens. Il mourut en 1808.

MARET (HMiDES-BERNARD), duc DE BASSAttO,
naquit le 1' mai 1763, a Dijon. Son père, mé-
decin distingué, était secrétaire perpétuel de l'Aca-
démie de cetteville. Ses premièresétudesfurent diri-
gées vers les connaissances nécessaires pour entrer
dans l'artillerie ou le génie a l'âge de dix-huitans, il
concourutpour le prix proposé par l'Académiede Di-
jon, dont le sujet était l'éloge de Vauban, et obtint
le deuxième prix, le premier ayant été décerné aucélèbre Caruot. Il prit ses grades à l'université de
Dijon et fut reçu avocat au parlementde cette ville.
Le comte de Vergennes, informé des dispositions de
son jeune compatriote, le fit venir à Paris, où il sui-
vit le cours du droit des gens, qui se faisait au col-
lége de France; mais la mort prématurée de ceministresuspenditl'entrée de Maret dans la carrière
diplomatique. Après quelque séjour en Allemagne,
où il était allé étudier le droit public, de plus hau-
tes leçons s'offrirent à lui, et il rentra en France
pour assister au grand spectacle que préparait l'ou-
verture des États-Généraux.

Dès les premières séances de l'Assemblée cons-tituante, auxquelles il assistait régulièrement, il
fonda, avec Mejan l'amer un journal intitulé:
Bulletin de l'assemblée. Écrivant avec une ex-trême rapidité, et doué d'une excellente mémoire,
il réussit à reproduire les discussions de l'Assem-
blée, qui étaient alors d'un Intérêt si universel etsi éminemment national. Lorsque le libraire Panc-
koueke conçut le plan du AfoM~eMf universel il
proposa à Maret de renoncer à son Bulletin, en
continuantle même travail dans le nouveau journal.
Cette feuille obtint aussitôt un grand succès, et son
auteur dut être nécessairement recherché par les
orateurs qui attachaient un grand prix à ce queleurs opinions et leurs discours fussent reproduits
fidèlement.

La clôture de l'Assemblée constituante était le
terme que Maret avait mis à son travail après cetteépoque, il cessa de prendre part à la rédactiondu
Moniteur.

Jusqu'en 1791, il demeura attaché à la Société
des amis delà constitution(les jacobins); mais lors
des événemens du Champ-de-Mars (17 juillet même.
année), il cessa, avec un grand nombre de députés,
d'en faire partie, et devint un des fondateursdu club
des feuillans, où l'on professait la doctrine de la
monarchieconstitutionnelle.

Après le 10 août 1792, qui avait renversé
la constitutionet le monarque, Lebrun, nommé
ministre des affaires étrangères, offrit à Maret la
place de chef de division de ce ministère. H rem-plit ensuite les fonctions de directeur-général. La
détermination que prit le ministère anglais, après
ces événemens, effraya le conseil exécutif français, etLebrun fit partir sur-le-champ Maret pour tâcher
de négocieravec lord Greenville au moins la neutra-lité de l'Angleterre.

Maret eut à cette occasion plusieurs entrevues



avec le célèbre Pitt, qui ne se montrait pas trop op- ï
posé aux vues de l'envoyé français. H n'obtint pas
autant de succès auprès de lord Greenville. Après la
mort de l'infortuné Louis XVt, Maret fut rappeléet
perdit sa place aux affaires étrangères; mais cette
disgracc fut de courte durée, et le même ministre
qui venait de le destituer le nomma ambassadeur à
Naples. Il se rendait à sa destination, lorsque, le
25 juillet 1793, il lut arrêté par les troupes au-
trichiennes, ainsi que Sémonville, dans le vil-
lage de Novale, et conduit dans le fort Saint-Geor-

ge de Mantoue, puis dans la forteresse de Brunn

en Moravie. Compris, après trois ans de captivité,
dans un échange avec la duchesse d'Angoulémc,
Maret revit sa patrie. L'année suivante, il fut chargé
de traiter a Lille de la paix avec l'Angleterre. Pitt
avait distingué le jeune négociateur, il le signala à

son plénipotentiaire, lord Mahnesbury. Un traité
honorable allait être conclu, quand le 18 fructidor
vint mettre tin aux négociations; elles avaient donné
lieu à des communications entre Lille et Campo-
Formio ce turent les premiersrapports de Maret
avec le général Bonaparte.

Revenu à Paris, où il fut laissé a l'écart, Maret
détourna les défiances du Directoire en se livrant à
des travaux purement littéraires; il composa plu-
sieurs comédiesen cinq actes et en vers et une tragé-
die. Un de ces ouvrages, reçu au Théâtre-Français,
allait être joué, le 18 brumaire en arrêta la repré-
sentation.

Ici commence véritablement la carrière politique
(le Maret.

Lié avec Sieyes, Roederer et plusieursautres coo-
pératenrs actifs de la révolution du 18 brumaire
et accueilli par le général Bonaparte, il fut nom-
mé, en décembre 1799, secrétaire-général des
consuls, place qui fut depuis érigéeen ministèresous
le titre de secrétaircricd'Etat. Il a passé les dix pre-
mières années du siècle à la tête d'un ministèrecen-
tral oit venaient aboutir et d'où se distribuaienttou-
tes les affairesde l'État. L'étude que Maret avait faite
pendant l'Assemblée constituantelui donnait sur les
affaires du gouvernementet de l'administration des
connaissances générales dont l'application spéciale
fut appréciéepar Napoléon.

On a prétendu que l'Empereurtrouvait toujours
dans son ministre un admirateurenthousiaste,un ins-

trument docile,et rarement un conseiller indifférent
à la crainte de déplaire les ennemis de Maret ont
propagé cette accusation à laquelle les faits viennent

souvent donner un démenti. Personne du reste n'a
connu les secrets intimes du cabinet de Napoléon.
Mais l'on n'ignorait pas aux Tuileries qu'il était
deux hommes, Maret et Regnaud de Saint-Jean-
d'Angely, dont l'intervention adoucissait souvent
la sévérité impériale. Les exemples ont été nom-
breux en France et à l'étranger.

Toutelois, on ne peut se dissimuler que ce
fut dans un sens monarchique bien plus que
libéral qu'il rédigea la plupart des constitutionsde
l'Empire et celles que l'Empereura données à plu-
sieurs États de l'Europe (1) mais l'on doit recon-

(t) t,e Portugal, l'Espagne(junte de Bayonne),)aH.oUande.
tawestphaUe,la Pologne.

naître aussi qu'ellesont préparé plusieurscontréesau
gouvernementreprésentatif. On doit également tenir
compte à Maret, rédacteurdu sénatus-consulte du 28
floréal an XII de deux institutionspour la garantie
de la liberté de la presse et de la liberté indivi-
duelle. sans doute elles sont restées une lettre
morte; mais elles témoignentdes bonnes intentions
de l'auteur.

Initié à toutes les affaires du gouvernement,
comme ministre secrétaire d'État Maret le fut à
plusieurs négociations importantes.

H partit pour l'Allemagne au mois de dé-
cembre 1805 et concourut à Vienne et à
Presbourg, au traité de paix conclu alors avec
l'Autriche. En 1806, Napoléon le chargea, à Var-
sovie, de l'organisation du gouvernement polo-
nais. Quelque tempsaprès, il conclutet signa, avec
l'ambassadeurpersan, qui se trouvait au quartier-
général de Finkeinstein, le traité d'alliance entre la
France et la Perse, qui fut suivi de l'ambassadedu
général Gardane.

On a souventdit que la première idée d'une union
entre Napoléon et une princesse autrichienne était
dueau comte de Sémonville; des renseignemensposi-
tifs nous apprennent que ce personnage se ptût,
dans les temps, à accréditer ce bruit; mais la vérité
est que ce fut Maret qui conseilla à son maître de
se décider pour une archiduchessed'Autriche, lors-
qu'il hésitait dans le choix à taire entre plusieurs
augustes héritières que les divers trônes d'Eu-
rope pouvaient lui offrir. Nous pensons que,
si en dirigeant cette négociation, Maret céda à
des pensées vaniteuses, vingt annéesde regrets cui-

sans doivent lui avoir fait expier sa faute.
Quoi qu'il en soit, Maret ne tarda pas à s'aper-

cevoir qu'il s'était mépris s'il avait compté sur la
pacification de l'Europe. En 1811 Napoléon l'ap-
pela au ministère des relations extérieures, en rem-
placement du due de Cadore, qui, dans ses con-
iét'ences d'Œdembourg avec M. de Metternid),
en 1809, n'avait pu parvenir à conclure la paix. 11

fut créé duc de Bassano dans le courant de la
même année 1811.

La guerre était dès-lors ilagrante. Le ministre
des relations extérieures devait savoir ce qu'on dé-
robait à l'Europe avec tant de soin; aussi, le duc
de Bassano s'attachait-il à engager les États-Unis
d'Amérique dans une guerre avec l'Angleterre, à
lier à la France, par des alliances offensives et dé-
fensives, l'Autriche, la Prusse et le Danemarck.
(Traité de février et mars 1812). La guerre de Hus-
sie éclata. La campagne de Dresde suivit ses dé-
sastres, et le simulacre de congrès rasscmMé a
Prague n'eut d'autres but que de gagner du temps
pour compléter les préparatifs des alliés qui nous
abandonnaient. Mais la victoire parut un instant re-
devenir la compagne de nos drapeaux; le bulle-
tin de la grande armée apprit à l'Europe qu'à Lut-
zen Napoléon avait renouvelé les prodiges de sa
première jeunesse le duc de Bassano se hâta d'é-
crire à l'Empereur. Nous reproduisonscette tcttrc,

parce qu'elle met à nu les pensées secrètes du mi-
nistre Napoléon était à Dresde lorsqu'elle lui par-

) vint, le 15 mai.



Prise dans les fourgons abandonnés lors de la
retraite de Leipzig, elle a été rendue publique parles ennemis intéressés à prouver que l'Empereur
s'était toujours obstiné à la guerre, malgré les con-seils de ses ministres..

Nouscitonstextuellement lePortefeuillede 1813,
chapitre YH, page 366 et suivantes (Norvins).

Le duc de Bassano écrivait

« La nouvelle du brillant succès qui a appris à
l'Europe i'arrivée de VotreMajesté à la tête des ar-mées, a produit ici la sensation la plus vive. Les
membres du corps diplomatique, que je viens d'en-
tretenir tes uns après les autres, m'ont paru plus
étonnés de la manière dont l'esprit public s'est ma-nifesté que de la victoire elle-même. Le comte de.
et le baron de. expédient, en ce moment, des
courriers à leurs cabinets. Ce qu'ils écrivent diffère
sans doute beaucoup de ce qu'ils n'ont cessé de
mander depuis quelques mois. Aux clameurs de la
malveillance, au silence des hommes douteuxet à
l'anxiété des gens dévoués ont succédé les élans de
la joie et de l'espérance. Mais si, lors des campa-
gnes qui ont précédé la dernière, on ne cherchait
dans un succès que le présage et la garantie d'une
gloire nouvelle, NM/OMf~'AtMque la con/~tce estdbranlée, que des questions si graves doivent être
résolues sur le champde bataille, on ne veut y voir
qu'un'gage donné par la fortune pour le repos etla pNM?.

» Vous avez vaincu la victoire vient d'effacer
l'impression de ces désastres qui n'avaient rien ôté
à. votre gloire. La modération qui est dans vos ré-
solutions, mais qui aurait pu paraître sans dignité
dans les revers, ne lui portera désormais aucuneatteinte. Et cette paix, le seul t)Œ<~ besoinpres-
aaK~e France, quelques sacrifices que vouslui fassiez aujourd'hui, sera toujours une paix
glorieuse.»

Les diverses intrigues qui fondaient leurs
coupablesespérances sur les désastresde la patrie,
n'avaient pas attendu les fatales journées de Leip-
z'g pour entrer en communicationavec l'étranger.
Plusieurs fois, le duc de Bassano découvrit les tra-
mes des conspirateurs. I) fallut en couper le fil dans
sesn~ains, et sa perte fut jurée. Des hommes, qui
plus tard se démasquèrent avec tant d'impudeur,
répandirent dans Paris, et firent redire par tous les
échos de la police, que le duc de Bassano excitait
sans cesse Napoléon à la guerre; on assurait même
qu'à Dresde, au momentoù l'Empereur allait signer
le traité de paix, son ministre des relations exté-
rieures se serait écrié Pour cette fois, on ne dira
pas que c'est vous qui avez dicté les conditions.
On ajoutait qu'à ces mots l'Empereur aurait brisé
sa plume au lieu de signer; un instant cette accusa-fon fut généralement accueillie; mais, plus tard,
chacun sut qu'il ne manquait qu'une seule chose,
<?~ <m~ Il n'y eut en effet, à Prague, ni
congrès réel, ni négociations entamées, ni traité
conclu.

Napoléon, on ne sait trop pourquoi, retira le i

portefeuilledes affaires étrangères au duc de Bas-
sano, et le remit au duc de Vicence; mais ce nefut pas ce qu'on appelle une disgrace, puisque Ma-
rct resta toujoursministresecrétaire d'Etat, et queNapotéôn ne cessa de lui confier des missions impor-
tantes, entre autres celle de correspondre avec les
ministres réunis au congrès de Châtillon, où l'in-
fluence des Anglais l'emporta.

Lorsque les événemens de la guerre eurent décidé
du sort de Napoléon, et dans ces momens de dé-
fection où tant d'hommesqu'il avait comblés de sesbienfaits s'éteignaientde lui, Maretne le quitta pas
un instant jusqu'au départ pour l'île d'Elbe, et ne
cessa d'avoir pour l'idole tombée le même culte
qu'il lui portait dans les jours de sa grandeur;
seul de tous ses ministres, il reçut ses adieux à
Fontainebleau.

Resté sans fonctions pendant la première Restau-
ration, le duc de Bassano, au retourde l'île d'Elbe,
reparut dans le conseil, dont les mystères n'étaient
pas aussi impénétrablesqu'avant la chute de l'Em-
pire. On sut alors qu'il conseillait d'appuyer la
défense du pays par un mouvement national qui
réclamait une charte libérale, et que le rédacteur
ordinaire des constitutious impériales refusa de
prendre part à la rédaction de l'acte additionnel.
!t s'opposa aussi avec énergie au rétablissement de
la confiscation, pour les détits politiques.

Ce fut lui qui approuva la convention conclue
entre le généralGilly et le baron de Damas, signée
à la Palud, laquelle autorisait le duc d'Angoulême
à sortir de France, et il insista vivement pour
que cette convention fut exécutée. A cette même
époque, le duc de Bassano se distinguait par untrait de noble indépendance; on apprit qu'il avait
refusé obstinément, comme ministre, un décret
de proscription, et que ne pouvant vaincre la ré-
solution (lu chef de l'État il se serait borné à
certifier la signature de Napoléon, ainsi qu'aurait
pu le faire tout fonctionnairepublic. Le Bulletin
des lois en fait foi. On sait enfin qu'après avoir
plusieurs fois offert sa démission, il laissa ses fonc-
tions de secrétaire d'État pour suivre Napoléon à
Waterloo.

Après la seconde abdication, il refusa de pren-dre part aux délibérationsdu gouvernementprovi-
soire il rentra dans la vie privée où les rigueurs
de l'exil vinrent le trouver. !I fut compris d'abord
dans l'article 2 de t'ordonnancedu 24 juillet 1815,
qui prescrivait aux dénommés dans cet article de
quitter Paris sous trois jours et de se retirer dans
l'intérieur de la France. Puis vint l'ordonnance du
17 janvier 1816, qui leur ordonna de sortir du
royaume avant le 25 février. Le duc de Bassano seretira en Suisse, où il fut fait prisonnier et livré
à l'Autriche, après avoir reçu plusieurs coups de
baïonnette dans l'attaque nocturne d'une maison de
campagne qu'il habitait. H n'est rentré en France
qu'en 1820, par suite de t'ordonnance du 1er dé-
cembre 1819, qui rappelait ceux des trente-huit
exnés à qui des exceptions n'avaient pas encore
rouvert lcs portes de la patrie.

Depuis cj moment jusqu'en 1830, le duc da



Bassano, maintenu sous une sorte de surveil- Q

lance de police, n'a rempli aucune fonction. Dans
les collèges éloctoraux, il votaitostensiblement avec
l'opposition il se tenait, du reste, entièrement
éloigne des affaires, et évitait les occasions d'en-
tretenir de lui le publie toutefois, il ne crut pas
devoir garder le silence dans une circonstance
grave. Lorsqu'au commencement de 1827, l'am-
bassadeur d'Autriche éleva la prétention d'ôter à
plusieurs des généraux et des hommes de l'Empire
les noms glorieux qu'ils avaient acquis sur les
champ de bataille ou par de grands services rendus
al'Ëtat, le duc de Bassano, provoqué par les

journaux ministériels qui assuraient qu'il avait été

un des premiers à renoncer à son titre dans ses re-
lations avec les personnagesappartenantau gouver-
nement de l'empereur d'Autriche, combattitcette
assertion par des faits, et déclara, tant en son nom
qu'en celui du duc de Vicencc, que dans aucune
correspondance,ni aucun acte, soit privé, soit pu-
blic, il n'avait séparé son nom de son titre de duc
de Bassano. Cette déclaration ferma la bouche aux
journalistesqui appuyaient les prétentions de l'Au-
triche.

Après l'événement de juillet 1830, les ennemis
du duc de Bassano s'élevèrent de nouveau contre
lui on l'accusa d'avoir provoqué le coup d'État du
ministère Polignac dans un mémoire adressé à
Charlesx; et s'enhardissantdu silence qu'il gardait,
ses ennemis le défièrentde publier ce mémoire il

ne put se refuser aux instances de sa famille et de

ses amis et répondit à ce défi par la publication du
mémoire en question. Cette publication fut précédée
d'une lettre aux journaux le Messager et le Natio-

que nous croyons devoir reproduire; il faut

remarquer que la remise du mémoire en question
remontait au 17 octobre 1827

» Monsieur,
< Paris, 13 novembre 1830.

» Monsieur,

» Je lis dans votre numéro de ce jour un arti-
cle, extrait du Journal du JETawe, sur un fameux
Mémoire sorti de la plume d'un ancien ministre de
l'empereur Napoléon, le duc deB.et dé-
couvert par les juges chargés de l'instruction du
procès des ministres de Charles x. « Le coup d'É-

» tat qu'il était réservé, dit le journaliste, aux fu-

? nestes mains des Polignac et des Peyronnet de

» frapper sur la nation, était conseillé dans cet écrit,

» comme le seul moyen de sauver la couronne et le

» royaume. »
» Quoique mes principes avoués dans tous les

temps, mon caractère connu et ma vie entière, re-
poussent une telle accusation, je suis désigné trop
clairement pour m'y tromper. Je me hâte de pro-
tester contre cette infamie. Jamais un tel écrit
n'est sorti de ma plume.

» Consulté,il y a quelques années, sur les affaires
publiques, par un honnête homme alors en crédit
à la cour je fis un mémoire qui fut, sans ma par-
ticipation, mis sous les yeux du roi. Puisqu'on le
veut, cet acte ne sera pas caché à la France, à qui
cependant il importe fort peu. Je le livre à l'ins-

tant même à l'impression. On y verra ma pensée

sur les coups d'État.Produitd'une composition hâ-
tée, je la donne avec ses incorrections. M. Nour-
risson, ancien député de la Haute-Saûne,aujour-
d'hui membre de la cour royale de Besançon, en
eut connaissance au moment où il fut écrit. Je l'ai
communiqué il y a deux ans à MM. Alexandrede
Laborde, Arnault, de l'Académie française, etc;
ils attesteraient au besoin que je n'y ai pas changé

une parole.
» Un des ministres de l'époque dit que c'était

l'oeuvre d'un jacobin. C'était celle d'un citoyen
dont les principes ne se sont jamais démentis, et
dont l'Empereur a dit dans ses Afe'motrcs, « qu'il

a représentait près de lui les doctrinesde l'Assem-

» blée constituante. »
s Je vous invite, Monsieur, à insérer cette let-

trc dans votre prochain numéro.

n J'ai l'honneur, etc.,
» Le duc DE BASSANO.»

Nous ne reproduirons pas en son entier le Afe-
moiredu duc de Bassano, mais nousdirons que dans
l'avant-propos il revendique le titre de t~'eMa:ya-
triote. Dès les premières lignes du .MemoM'e,
l'auteur fait profession de foi sur les coups d'État;
nous allons en rapporter les termes. Les conseils
étaient bons, mais personne n'en a profité.

« Si un coup d'État, dit-il, est déjà unmal quand
il réussit, il peut être un mal sans remède quand il
échoue; il ne réussit que quand il est nécessaire,
et il n'est nécessaire que quand il est réclamé par
une grande masse d'intérêts généraux. S'il n'a pour
but que de rendre artificiellement au pouvoir la
force qu'il a perdue, le succès même ne produirait
qu'un effet précaire, cette force s'userait plus ra-
pidementpar le frottement d'une résistance rendue
plus énergique après unpremier coup d'État, il en
faudrait un second, puis un troisième fatale car-
rière d'où l'on ne peut sortir quand on y est entré,
qu'il faut parcourir tout entière, et au bout de la-
quelle il n'y a que des abîmes. »

Le gouvernementde Louis-Philippe ler chercha
à rallier autour de lui tous les hommes marquant
de l'Empire; à ce titre, le duc de Bassano ne pou-
vait être oublié. Casimir Périer fit, le 19 novem-
bre 1831, une nombreuse promotion de pairs
dans laquelle le duc de Bassano fut compris. La
première fois qu'il prit la parole dans la Cham-
bre haute, il parla pour l'abrogation de la loi du
19 janvier 1816, contre l'opinion d'une commis-
sion unanime. Il imaginait qu'une voix nationale,
ce fut l'expression dont il se servit, pouvait être
favorablement écoutée lorsqu'elle repoussait une
amende honorable, annuelle et solennelle, in fligée
à une nation entière.

« Aujourd'hui, disait-il, vous n'avez à recon-
naître qu'un point de fait c'est qu'une loi outra-
geante pour la nationa été abrogée par la révolution
de Juillet et n'existe plus. De même que la royauté
nouvelle n'a pas rapporté textuellement les ordon-
nances de juillet, qu'une autorité en révolte contre
notre loi fondamentale n'avait pas même le nouvoir



de révoquer; ainsi l'acteanti-nationalet réactionnaire
du 19 janvier 1816 a dû disparaître de plein droitde nos annales législatives. La Chambre des députés
ne vous demande donc que la .déclaration d'un fait
acccomph

« La loi du 19 janvier 1816, sur l'anni-
» versaire du 21 janvier 1793, est abrogée. »

» Telle n'est pas la pensée de votre commission:
c'est une loi existante qu'elle amende, qu'elle mo-difie je me trompe, c'est une loi nouvelle, une loi
spéciale dont elle prend l'initiative. Elle oubliel'Empire, la Restauration, la révolution de Juillet;
eHe oublie tout, excepté ce qu'il fallait oublier.C'est la Convention qu'elle fait comparaître à votrebarre, comme si, depuis la Convention, rien nes était passé. »En 1831 et 1832, le due de Bassano fut chargéde plusieurs rapports importans.

En 1833, il prit plusieurs fois la parole dans la
discussion du projet de loi sur l'expropriation forcée
pour cause d'utilité publique. Dans ces divers dis-
cours, il montra une connaissance profondede l'étatde la France, de ses besoins, de la prospérité qu'elle
peut atteindre.

En 1834, il fit deux rapports pour l'abolition
des majorats, travail complet dans lequel il se mon-tra l'adversaire chaleureux du privitégc. Le ducde Bassano, dans toutes ces discussions tégistativcs
na cessé de montrer, selon l'expression de Napo-léon, que nous avons déjà rapportée, le représentant
des doctrines de ~MeMMe'e constituante.

Le 10 novembrede la même année, il parut pen-dant quelquesjours à la tête du ministère de i'jnté-
rieur, et eut l'occasion, comme ministre, de seprononcer pour la loi d'amnistie.

Le duc de Bassano a joui de toute la confiance del'homme prodigieux qui tint si long-tempsdans sesmains le sort des empires; il ne la perdit jamais,
et la justifia toujours. Attachéà sa haute fortune, ille fut plus encore à ses revers pour plaire auxpouvoirs qui depuis ont régné sur la France, il nes excusa pas, comme tant d'autres, de sa fidélité, ils'en fit gloire; il a conquis, sinon la faveur, du
moins l'estime de tous les gouvernemens, et il agardé, dans les partis les plus divers, des amis égale-
ment dévoués, parce que sa bienveillance s'est ré-
pandue sur les victimes de toutes les époques, et
ne s'est jamais informé de l'opinion à laquelle ap-partenait le malheurqu'il fallait secourir.

Le duc de Bassano est mort à Paris, le 13 mai
1839, à t'âge de soixante-seize ans.Il avait été fait membre de la Légion-d'Honneur
le 9 vendémiaire an xtt, grand-officier le 25 prairial
suivant et grand-aigtete 2 février 1805.

Nous ne pouvons résister au désir de rappeler
un trait distinctif du caractère du duc de Bassano,
et que M. Lacretelle a consigné dans le Journal
des Débats du 1~ août 1842.

« J'étais seul, un soir, dans ma chambre, sanslumière, absorbé dans une noire tristesse, quand
j'entendis frapper à ma porte, dit M. Lacretelle. Je
ne doutais pas qu'on ne vint m'arrêter et quel fut
mon étonnement de reconnaître mon ami Maret,
depuis duc de Bassano, depuis réservé à des desti-

nées s[ brillantes et si orageuses! Nous nous étionsquittés il y avait quelques mois, sans froideur, sansamertume, mais en tenant en quelque sorte notreamitié ajournée. Nos opinions, long-temps concor-dantes, commençaient à différer, et nos entretiens
étaient devenus pénibles. « Mon cher Lacretelle
m avait dit Maret, je vois que d'ici à quelque temps
nous ne pourrons plus nous entendre; l'orage ap-proche ce sera le cas de nous revoir, quand l'un de
nous aura besoin de l'autre. Et nous nous étionsembrasséstemdrement mais avec un cœur déchiré.
Maintenant Maret occupait un poste important auxrelations extérieures et jouissait d'un grand crédit
auprès des ministres, tels que Roland et Lebrun,
qui étaient résolus d'opposer, s'il le fallait, leurpoitrinesà de nouveauxmassacres. « Vous êtes im-prudent, mon cher ami, me dit-il, vous n'auriez
pas dû quitter Rouen, ni surtout vous montrer en-
core on vous a vu, vous avez été dénoncé. J'ai suparer le coup mais de nouvelles dénonciations peu-vent survenir, et je pourrais n'en être pas instruit
à temps. Comment avez-vous pu vous croire en sû-reté dans un hôtel garni?Venez chez moi (c'était
dans l'hôtel même des relationsextérieures) je vousplacerai dans un appartement isolé où vous n'aurez
rien à craindre, où rien ne vous manquera, et vouspourrez sortir le soir. )) J'étais vivement ému mais
je reHechistantôt que rien n'était moins sacréqu'unepareille retraite, et pour moi et pour celui qui t'of-frait si noblement. Je motivai surtout mon refus surle danger de le compromettre. « Au moins, me ditMaret, acceptez de moi les ressources dont vous
pouvez avoir besoin. » Comme je possédais 500 ou600 francs en assignats, je n'acceptais point. Lerésultat d'un entretien dont le souvenir me resteracher à jamais, fut que je promis de ne sortir que lesoir et bien enveloppédans mon manteau.Je connaisvingt traits de ce genre et de plus beaux encored'un homme distingué par diverses sortes de talens
et surtout par la plus grande amémtédemœursetdelangage, et pour qui la fortune n'a cessé de tournerdans les sens les plus contraires. (Fb</ t t"P-Mt, 10, 44, 46, 52 à 57, 60, 67,'70'73 à 78, 81, 82,200, 231.) Do~ET.

MARMO~T ( ACCCSTB PmÉDERtC MMSVIESSE DE), duc DE RAcusE naquit à ChâtiHon-
sur-Seine, le 20 juillet 1774, d'un père, ancien
officier, qui appartenait à une famille de noblesse
d'épée.

I.

« Neveu d'un de mes camarades à Brienne et
au régiment de La Fère, qui me le recommanda enpartant pour l'émigration, cette circonstance,a ditNapoléon, m'avait mis dans le cas de lui servird'oncle et de père, ce que j'avais réellementaccom-pli j'y pris un véritable intérêt, et j'avaisde bonne
heure fait sa fortune. Son père était chevalier deSaint-Louis, propriétaire de forges en Bourgogne,
et jouissait d'une fortune considérable. »Placé dans l'infanterie, dès l'âge de quinze ans,
comme sous-lieutenant, Marmontquitta cette arme



et entra dans l'artillerie au mois de janvier 1792.
II servit d'abord aux armées des Alpes et d'Italie,
se trouva au siège de Toulon et accompagna à Paris
Je général Bonaparte. Nommé capitaine, il se rendit
à l'armée du Rhin, se fit remarquer au combat de
Monbach, au déblocus de Mayence, aux affaires de
La Frime et de Turckheim, où il commandait l'ar-
tillerie d'avant-garde de l'armée de Desaix, com-
mandement qu'il garda jusqu'à l'armistice qui eut
lieu quelque temps après.

H revint à Paris et partagea la mauvaise fortune
de Bonaparte. Mais cette situation difficile dura peu
Bonaparte,nommé commandant de l'armée de l'inté-
rieur, puis général en chef de l'armée d'Italie, fit
donner le grade de chef d'escadronà Marmont, et se
l'attacha en qualité de premier aide-de-camp.

A la bataille de Lodi, Marmont enleva la
première pièce à l'ennemi cette action, dans
laquelle il perdit un cheval tué sous lui, décida
le général en chef à lui décerner, le 20 ventose
an tv, un sabre d'honneur. A Castiglione, le 18
thermidor, il commandait l'artillerie à cheval qui
concourutsi puissammentaux succès de cette jour-
née. A la bataitte de Saint-George, il enleva de
vive force, à la tête de 2 bataillons, la tête de pont
de ce faubourg de Mantoue, et fit mettre bas les
armes à 400 cuirassiersautrichiens! Bonapartesaisit
l'occasion de le récompenser et de le servir, en le
chargeant de présenter au Directoire les 22 dra-
peaux pris à l'ennemi. Le 13 vendémiaire an v, il
lit remise au Directoire, en audience publique, de
ces glorieux trophées, et prononça le discours
suivant

« Citoyens directeurs, l'armée d'Italie, après
avoir conquis la plus belle contrée de l'Europe,
n'avait pas assez fait pour la patrie et pour sa gloire;
ses phalanges guerrières devaient, avant de se livrer
au repos, anéantir l'ennemi qui leur restait à com-
battre.

» Une expédition est projetée; la sagesse des
dispositions, l'infatigableconstance des troupes, la
confiance entière de chaque soldat dans le générât
qui la commande, tout promet un heureux succès.
L'armée part, elle renverse tout ce qui s'oppose à
sa marche, et pour la première fois depuis l'exis-
tence de la nation, les Français voient les sources
de la Brenta, et pénètrent dans l'antique ville de
Trente. Alors, changeant subitementde direction,
l'armée arrive, avec la rapidité de l'éclair, sur les
derrières de l'armée autrichienne, et le général
Bonaparte force le général Wurmser à recevoir
bataille dans son quartier-général même.

n L'armée de la liberté devait être celle de la vic-
toire les Autrichiens sont défaits, et le peu qui
échappeau fer des Français n'a d'autre espoir que
de se jeter dans Mantoue. Des circonstances le fa-
vorisent,il pénètre jusqu'à cette place; c'est alors
que Wurmser, fort de quetques troupes fraîches
qu'il y trouve, veut encore tenter la for tune mais
un combat est une nouvelle occasion de gloire pour
les Français nos troupes marchent dans le plus
bel ordre, et, grace à l'excellente combinaison de

nos forces, la victoire ne cliancelle pas un moment.
Les Autrichiens rentrent en foule par le seul pas-
sage qu'ils possèdent; nous nous en rendons maî-
tres, et ce qui reste, ne pouvant ni fuir, ni se dé-
fendre, se confie à notre générosité.

» Ainsi, Wurmser, qui a cherchéavec les débris
de son armée un asile dans Mantoue, et qui avait
conçu l'espérance de prolonger la défense de cette
place, assure au contraire sa reddition, et en rap-
proche même l'époque.

a Les 22 drapeaux que j'ai l'honneur de vous
présenter sont les témoignageséclatans de ces suc-
cès. Ils ont été pris, en quatorze jours, aux com-
bats de SerravaUe, de Lavis, des gorges dela Brenta,
et aux batailles de Rovercdo,de Bassano et de Saint-
George.

» L'armée d'Italie, pendant cette brillante cam-
pagne, a détruit deux armées, pris 47,000 hom-
mes, 280 pièces de canon et 49 drapeaux. Ces
victoires vous sont un sûr garant, citoyens di-
recteurs, de son amour constant pour la Républi-
que elle sait défendre les lois et leur obéir, comme
elle a su battre les ennemis extérieurs. Veuillez la
considérer comme une des plus fermes colonnes de
la liberté, et croyez que tant que les soldats qui la
composent existeront, le gouvernement aura d'in-
trépides défenseurs.

» J'ai l'honneur de vous présenter aussi 2 dra-
peaux pris sur les troupes du pape; nous y ajou-
tons peu de prix, parce que nous avons eu peu de
peine à les obtenir; mais ils sont au moins un
monumentqui atteste l'activité de l'armée d'Italie et
l'étendue du pays qu'elle a parcouru pendant cette
campagne. »

Le président du Directoire répondit

« Plus rapide que la Renommée, l'armée d'Italie
vole de triomphes en triomphes; par elle chaque
jour est marquéd'un succès éclatant.

» Tant de faits héroïques, tant d'heureux résul-
tats, l'ont rendue égalementchère aux amans de la
gloire et aux amis de l'humanité; car si ses victoi-
res ont honoré à jamais les armes françaises, elles
doiventaussi forcer nos ennemis à la paix.

» Graces soient donc rendues à la brave armée
d'Italieet au génie supérieur qui la dirige! Le Di-
rectoire exécutif, au nom de la République fran-
çaise, reçoit avec la plus vive satisfaction les trophées
qui attestent tant d'actionséclatantes il vous charge
de porter à vos braves frères d'armes les témoigna-
ges de la reconnaissance nationale.

» Et vous, jeune guerrier, dont le général at-
teste la bonne conduite et le courage, recevez ces
armes comme une marque d'estime du Directoire,
et n'oubliezjamais'qu'ilest tout aussi glorieux de les
faire servir au-dedans pour le maintien de notre
constitution républicaine, que de les employer à
anéantir ses ennemis extérieurs car le règne des
lois n'est pas moins nécessaire au maintien des ré-
publiques que l'éclat de la victoire.n

Le président remit ensuite, au chef d'escadron



Marmont, une magnifique paire de pistolets, et lui
donna l'accoladefraternelle.

Et le lendemainil reçut, du ministre de la guerre,le brevet de colonel, chef de brigade, mais sans
cesser d'être attaché à la personne du général enchef en qualité d'aide-de-camp.

Il rejoignit l'armée et fit, dans les États romains,
la campagnede l'an v.

Dans la nuit du 21 au 22 pluviose, il se porta, à
ta tête d'un corps de cavalerie, sur Notre-Dame-de-
Lorette, d'où il chassa le baron de Colli comman-dant de l'armée papale; mais il ne put s'emparer de
{'immense trésor que la piété des fidèles y avait dès
long-temps amassé; le général Colli avait, à cet
égard, prévenu les Français. Toutefois, le colonel
Marmont trouva dans cette église célèbre des ob-
jets pour une valeur d'un million à peu près, in-
dépendammentdes reliquesqui avaientété la sourcedes richesses de ce lieu ( 1 ). Au retour de
cette expédition, le général en chef lui donna un
nouveau témoignagede confiance. Un congrès s'é-
tant assembléà Reggioà l'effet de réunir tes républi-
ques cispadanes en une seule, par une confédéra-
tion dont tes bases avaient été arrêtées à Modène,
sous les auspices de Bonaparte, Marmontfut envoyé
à Reggiopour veitterà la sûretéet à la libertéde cettefusionpolitique, utile au développementdes institu-
tions répuMIcaines de l'Italie. Il remplit sa mission
avec intelligence et dévoûment.

La paix de Campo-Formioramena à Paris Bona-
parte et Marmont.

Quoique fort occupé de l'organisation de l'ar-
mée d'Egypte, Bonaparte songea à la fortune du
jeune ouicier qu'il aimait. Il alla trouver le célè-
bre banquier, M. Perregaux

« Je viens, lui dit-il, vous demander la main de
votre fille.

–Si c'est pour vous, général, oui; pour tout
autre, non.

Je suis marié, ainsice ne peut être pour moi.
Je vous la demande pour un de mes aides-de-camp,
jeunecolonel, que j'aime comme mon enfantet qui
est digne de toute mon affection.

Et il plaida avec tant de chaleur la cause du
jeune colonel, qu'il parvint à décider M. Perregaux.

–Mais, dit ce dernier, il faudraitqu'il apportât
au moins le déjeuner.

De combien serait le dîner?
-D'un million.< II l'apportera.
Il l'apporta le générât, quoiqu'il ne possédât

que 1,100,000 francs, quoiqu'il eût à pourvoir
aux besoins de sa mère, de ses quatre frères et de
ses soeurs; le général donna 500,000 francs, et
le mariage se fit.

Quelques mois plus tard, le 30 floréal an Vt, le
colonel Marmont s'embarquait pour l'Egypte.

(t~ On a accusé à tort Marmont d'avoir fait enlever la
MADONX DE LORETTE; ce fut la commission des arts, envoyée
en Italie par le Directoire qui la fit transporter à Paris, ouelle demeura jusqu'en t802, époque à laquelle le premier
Consul l'a fit remettre, après la signature du concordat, au
pape Pie vu. Eue fut replacée alors, en grande pompe, dans
la chapelle de Lorette,ou eUe continued'êtret'objet.de b ve-
Mr&tj.ondegttaUens.

1

A Malte, débarquéavec LannesetVaubois, le22
prairial, il conduisitla 19e demi-brigadeà l'ennemi,
repoussale régiment de Malte jusque dans les fortifi-
cations de la Floriane, s'empara de son drapeau(1),
fit prisonniers de guerre et ce corps et un bataillon
du vaisseau, et amena de la sorte la redditionde la
place. ~t belle conduite et sa bravoure, en cette
circonstance, lui valurent, le 28 messidor,le grade
de général de brigade.la prise d'assaut d'Alexandrie,il commandait
la 4e demi-brigade )ëgère qui enfonça à coups de
hache la porte de Rosette et ouvrit au reste de la
division du général Bon l'entrée de l'enceinte des
Arabes.

A la bataille des Pyramides, qui devrait porter
le nom d'Embabé, puisque l'action eut lieu devant
ce village le 3 thermidor, les générauxMarmontetRampon(2) furent chargés de tourner la position etd'enlever les retranchemens de l'ennemi, défendus
par 37 pièces de canon les retranchemens furent
enlevés, 1,500 Mamelucks et autant de Fellahstour-
nés et ne pouvant s'échapper furent massacrés oujetés dans le Nil les 37 pièces, 400 chameaux,
une immense quantité de vivreset de bagages, ungrand nombre de chevaux, richement harnachés et
portant des bourses pleines d'or, devinrent le prix
de cette victoire.

Chargés d'une reconnaissance sur le Delta, les
généraux Marmont et Menou s'emparèrent, le 29
fructidor, du village de Cafr'schabbas-Ammer; ils
détruisirent les fortifications et firent exécuter les
mesuresprises pour la défense de la côte d'Egypte
depuis Marabou jusqu'à Rosette.

L'expéditionde Syrie était arrêtée, et le général
en chef voulait la commander en personne; mais
il lui fallait des omciers sur le talent desquels il
pût compter pour conserver, pendant son absence,
les conquêtes déjà faites il choisit le général Mar-
mont pour le commandementd'Alexandrie. Le nou-
veau commandant mit beaucoup d'activité et d'in-
telligence à multiplier les travaux de défense de la
placeet du port. Soldats et habitans furent bientôt
en proie à la peste et à la famine; il leur donna
l'exempledu courage et de la résignation.Au milieu
des mécontentemcns et des misères que causaient
ces deux fléaux, le général Marmont sut repousser
avec succès, le 15 pluviose an vu, les attaquesdes
escadres anglaise, turque et russe réunies, quilancèrent dans cette occasion plus de 1,500 bombes
sur la ville. Le général en chef, à son retour de
Syrie, lui témoignatoute sa satisfaction.

(1) A ]a prise de Malte (ontrapportédes témoins oculaires),
un sergent de la t9* demi-brigades'empara d'un drapeau,
sons lequel s'étaient ralliés des paysans maltais insurgés. Le
colonel Marmont,aide-de-eampdugénéralen chef, s'approche
du sous-officier et lui propose d'acheter le drapeau; ;e mar-ché se conclut, moyennant, cinq pièces d'or. Le trophée est
porté à Bonaparte,qui confère le grade de généralde brigade
a son aide-de-camp, Il n'est pas permis de douter de la ijra-
voure (le M. le duc de Raguse; on doit regretter toutefois qu'il
ait oublié, dans cette circonstance, de mentionnerle sergent,x(Touchard-Lafosse;LA RÉvot.u'noN, L'EMPIRE

ET LA HESTAURA.TfON; t82S, p. lt5.)
Quelque confiance que nous inspire M. Touchard-Lafosse,

nous avons cependant adopté la version admise généralement.
C'est au lecteur à apprécier.

(2) Vo<R Rampon, même volume, p. t38.



Un mois plus tard, te 23 messidor, 3,000 Turcs, i
commandés par Mustapha-Pacha, débarquèrent à
Aboukir, et le 26 la redoute et le fort de ce nom
tombèrent en leur pouvoir.

On a reprochéau commandantd'Alexandrie, avec
raison, non de ne pas s'être opposé au débarque-

ment des troupes, cela ne lui était pas possible,
mais d'avoir donné trop peu de monde au chef de
bataillon Godard, qui commandaitdans toute cette
partie de la côte, surtout de ne point lui avoir re-
commandé particulièrement, dans ses instructions,
la garde de la redoute et du fort, si importanteen
face d'un ennemi sans cesse menaçant.

Cependant il ne perdit point la confiance de son
chef. Et, lorsqu'il s'agit d'obtenir, par une négo-
ciation habile, t'échange des prisonniers, ce fut lui

qui en eut le soin. Il conduisit si bien cette affaire,

que le cartel de l'échange désiré fut arrêté entre lui

et Patrona-Bay, commandant l'escadre turque à
Alexandrie, le 18 thermidor.

Le générât en chef forma le projet de quitter
l'Egypteet de rentrer en France. De tous les offi-

ciers de l'armée, 7 furent mis dans le secret, ceux-
là seulementqu'il avait choisis suivant son cœurpour
l'accompagner dans son voyage Marmont fut du
nombre. Ils quittèrent l'Egypte le 5 fructidor

an vn.
Au 18 brumaire le général Marmont comman-

dait l'artillerie à l'École militaire, et concourut au
succès de cette journée fameuse.

Lors de l'organisation du conseil d'État, le 4
nivose, le premier Consul le nomma conseiller d'E-

tat et l'attacha à la section de la guerre.
Mais un arrêté du 25 germinal l'appelaau com-

mandement de l'artillcrie de l'armée de réserve

que l'on organisait à Dijon.

« On sait quelles difEcultés semblaient rendre
impratiquable le transport de l'artillerie à travers
les rochers du mont Saint-Bernard on sait aussi

avec quel courage héroïque les Français surmontè-

rent tous ces obstacles; le général Marmont fut un
des premiers à leur en montrer l'exemple. Après
la prise de la ville de Bard, l'avant-garde de l'ar-
mée était déjà à la vue de l'ennemi elle avait be-
soin de canons, mais les délais qu'eût entraînés le

passage sur la montagne d'Albardo (Abaredo) pré-
sentaient de graves inconvéniens d'un autre côté,

le chemin situé au-dessous du fort de Bard était
exposé à un feu continuel de mousqueterieet d'ar-
tillerie qui interceptait toute espèce de communi-
tation des braves sont aussitôt commandés pour
traîner de nuit les pièces d'artillerie à travers la
ville, sous le feu du château (1). Tant de déyoû-
ment est couronné du succès; toutes les pièces

passentsuccessivement, et, malgré la grêle de balles

que l'ennemi faisait pleuvoir, le général Marmont

(t) a Alors, une de ces inspirationsdu génie de la guerremit
un terme à l'impatience de Bonaparte. On jonche la route
de matelas et de fumier tes rones sont garniesde paille tes
piècesenvtnppccsde teuHtages et traineesà la prolonge, c)m-
tunepar5t)))ra\es, traversent la ville avec leurs cats.sor.is a
demi-purtef de t'usi), soustet'eHdet'ennemi.quinecessede
faire des dcc!~ri;csmenrLricrM.t

Fttriie,(r\orvms, fu.sTORE DE NAPOLÉON,edtUon Furne,

était partout, et son zèle ne contribuapas peu au
succès de cette opération aussi difficile qu'impor-
tante. -L'artillerie qu'ilcommandait rendit degrands
services à la bataillede Marengo il flanquait, avec
12 pièces de canon, la droite de la réserve aux
ordres du général Desaix. Lorsque la première et
la deuxième ligne de l'ennemi eurent été cuibutées,
il restait encore une troisièmeligne contre laquelle
marchèrent le général Lannes avec la division Wa-
trin, les grenadiers à pied de la garde des consuls

et la division Boudet Marmont, à la tête de l'ar-
tillerie, soutint cette charge vigoureuse à la suite
de laquelle les Autrichiensfurent enfoncés et obligés
de se retirer en désordre jusque sur le pont de
la Bormida (1). »

La convention d'Alexandrie, qui suivit la bataille
de Marengo, n'étaitqu'une suspension d'armes; nos
troupes durent donc garder leurs positions; mais si,¡

le premier Consul revint à Paris sans son aide-de-.

camp favori, il le consola de la privation qu'il lui
imposait en le nommant général de division (22
fructidor) et en lui confiant le commandementen
chef de l'artillerie de l'armée.

« En peu de temps l'armée d'Italie eut, par ses
soins, la plus brillante artillerie de la République.
Le matériel était de 160 pièces de canon, dont 100
attachées aux divisions, et 60 à la réserve, sous les
ordres du général Laclos. Les services im-
portans qu'elle rendit dans la campagne suivante(2)
attestentl'activité prodigieuse et les talensdu général
qui l'avait organisée. C'est elle qui facilita à l'armée
d'Italie les passages du Mincio, de l'Adige, de la
Brenta; elle y soutint, sous les ordres du général
Marmont, qui développa les plus grands talens du-
rant la campagne, son ancienne réputation de jus-
tesse et de célérité (3). »

L'armée d'Italie venait de prendre possession de
Trevise après une suite non-interrompuede succès,

et Brune manœuvrait dans l'intention d'amener son
adversaireà une bataille rangée, quand celui-ci en-
voya des parlementairespour entrer en négociation:
le comte de Hohenzollernet le général de Zach eu-
rent ses pouvoirs, Brune confia les siens au général
Marmont. H intervint une convention d'armistice,
conclue à Trevise, le 26 nivose an tx. Mais le pre-
mier Consul refusa de la ratifier, parce qu'elle ne
comprenait pas la cession de Mantoue, de Peschiera
et de quelques autres places, cession qu'il obtint

par le traité de Lunéville, signéle 6 pluviose.
La paix ramena le général Marmontdans l'inté-

rieur.
Nommé, le 29 fructidor an x, premier inspec-

teur-généralde l'artillerie, il établitpour cette arme
un nouveau système qui est encore suivi aujour-
d'hui et fit exécuter à La Fère la grande école du
tir. Il conserva ces fonctions jusque vers la fin de
l'an Xt, époque de la rupture du traité d'Amiens

(t) GALERIEMILITAIRE,par Babie Paris, an mt, t. v,
p. 284, 285.(2) Le premier Consutavait ordonné de dénoncer l'armis-
ticc le 5 frnnah'ean ix, en AUcmagnc aussi bien qu'cn ttatie.

L'armée d'itaiie était sous les ordres de )!runc la cour de
Vienne lui avait opposé le général Beitegarde.

(3) GALERIE CUUT&ME; t. V, p. 2i!5, 2)i().tt!39,p.2t)6.)



et de son départ pour aller commanderles troupesfrançaisesstationnéesen Hollande.
Lors de la distributiondes étoiles de la Légion-

d'Honneur, création qu'il avait appuyée au Corps
législatif(1), le premier Consul le fit membre de
l'Ordre le 9 vendémiairean xn. et grand-oŒcier
le 25 prairial suivant; il lui donna en mcmc tempsla présidencedu collége électoral du départementdela Côte-d'Or.

L'Empire est à peine constitué que le général
Marmont cherche à obtenir des faveurs nouvelles.
Au mois de vendémiairean xm, il emploie chaque
jour 1,800 hommes à l'érection de la grande pyra-mide qu'il fait élever à Zeist, à la gloire de Napo-
léon. En récompensede ce zète. il devient successi-
vement colonel-généraldes chasseurs à cheval (12
pluviose), grand-aigle de la Lëgion-d'Honneur
(mêmejour) et commandantde la Couronne-de-Fer
(prairial).

Quand une coalition paraît se former contre la
France, entre la Russie, l'Angleterre et l'Autriche,
et que l'Empereur organisel'armée qu'il se proposed'opposer à ces puissances, le général Marmont
prend le commandementdu 6e corps, destinéà faire
partie de l'aile gauche.Il dirige ses troupes sur le Rhin, ensuite
sur Wurtzbourg; contribue au blocus et à la
reddition d'U!m 25 vendémiaire an X!V (2)
attaque, à Weyer, le régiment de Giulay et lui fait
400 prisonniers (17 brumaire), et parvient enfin
à assurer la conquête de la Styrie.

Après la campagne, il entra en Italie, avec
son corps d'armée, et ne tarda pas à marcher sur la
Dalmatie, afin de défendre la républiquede Raguse
de l'invasion des Russes et des Monténégrins.

Vers la fin de septembre 1806, il fit sommer l'a-
miral russe Siniavin de remettre aux troupes fran-
çaises ledistrictdesBouches-du-Cataro,appartenant
à ]a France, en vertu d'un des articles du traité de
Presbourg, et traîtreusement livré aux Russes parle générât autrichien Brady. Non-seulementl'amiral
refusa, mais encore il essaya de s'opposer à l'enlè-
vement des approvisionnemensque le général fran-
çais avait rassembléspour son corps d'armée.

Celui-ci était alors établi au Vieux Raguse; il
apprend, en outre,,qu'un corps de 6,000 Russes
et de 1,000 Monténégrins est réuni à Castel-Nuovo,
dans la vallée de Sutorina et sur le col de Debi-
librich, et menace de couper sa communication
avec Raguse; il se décide à attaquer ces troupes,
quoiqu'il ne puisse disposer que 6,000 hommes,
exténués par la misère et les maladies.

f<)VoiRt.t",p.3S.38.
(2) «Napoléon avait électrisé ce corps qu'il avait, dans sacourse d'inspection, rencontréau pont du Tech, au momentde son passage. Faisant alors former le cercle aux régimcnsil les harangua à la manièredes emnereurs romains; il leurparla dela situation de l'ennemi. de f'imminenced'unegrandebataille, de la confiance qu'il avait en leur valeur et en leurdevonment.Cette harangue avait licu nar un temps affreuxla neige tombaità gros fiocons. le froid etait assez vif, et les Isoldats avaient les pieds dans la boue: mais i'Ëmnerctu- n'enavait pas moins été écouté avec un religieux silence, qui ne fut 1interrompuquepar des acclamationsunanimes et des cris bel-liqueux.a(BMG. DES HOMMESDU JOUI, 1.1", 2'part.,p. 151.) t1

Q
Dans la nuit du 29 au 30 septembre, il s'empara

du col de Debilibrich. L'ennemi se retira ensuite
sans combattre, de position en position, et la diffi-
culté du terrain ne permit pas de le forcer à un
engagement.Le général Marmonts'avança sur Cas-
tcl-Nuovo. Après s'être emparé des hauteurs, il
déploya sa ligne et le feu commença. L'ennemi neput résister. Voyant son centre coupé et sa droite
débordée, il s'enfuit en désordre, laissant 500 morts
sur le champ de bataille, 500 blessés et 250 pri-
sonniers les Russes gagnèrent la flotte dans des
chaloupes que leur envoya l'amiral; les Monténé-
grins se soumirent. Le général Marmont, pourpunir ces derniers, « fit brûler leur village et le
faubourg de Castel-Nuovo. Poussés au désespoirpar
cet acte de rigueur, les Monténégrinsse rallient,
fondent en furieux sur les Français mais ils sont
repoussés de nouveau, et le champ de bataillerestejonché de leurs morts. »

Depuis, le nom français fut respecté en Dalmatie,
où le généralMarmont a laissé de bons souvenirs.
Ce pays dont le sol et la civilisation rappelaient
les vieux siècles de la Barbarie, dut à l'administra-
tion de ce général une existence nouvelle, par la
constructionde soixante-dix lieues de chaussées qu'il
fit faire dans les montagnes et les marais.

L'Empereur reconnut les services que le général
Marmont venait de rendre en Dalmatie, en lui con-férant le titre de duc de Raguse.

A la reprise des hostilités contre l'Autriche, en1809, !ë duc de Raguse reçut l'ordre de rejoindre
la grande armée. H annonça à ses troupes cet appel
lait à leur valeur dans la proclamation suivante

« Soldats, depuis trois ans nous gémissons dans
le repos; depuis trois ans, malgré nos vœux, nous
sommes étrangers aux prodiges qui étonnent l'Eu-

rope nos désirs sont enfin comblés; un vastechamp de bataille s'ouvre devant nous. Une puis-
sance tant de fois vaincue ose reprendre les ar-mes! De nouvelles victoires répondront à cette folle
audace. Soldats, nous éprouverons de grandes
fatigues, de grandes privations, mais vous les sup-
porterez avec courage car la constance qui les
lait surmonter n'est pas moins nécessaire pour vain-
cre que la valeur sur le champ de bataille. Vous
serez dignes de vous-mêmes; vous serez les dignes
soldats du plus grand des empereurs. Soldats
Napoléon-le-Grandvous regarde; et les récom-
penses dont il aime à combler ses armées serontaussi votre partage, car vous les mériterez. -Sol-
dats, nous marcherons bientôt, et si nous nousélevons à la hauteur de notre destinée, nous for-
merons dans peu la droite de la grande armée.
Préparez-vous au combat.

a De mon quartier-général d'Ostrovizza, le 23
avril 1809. Duc DE RAGUSE. »

Cette proclamationa une valeur de dignité qu'on
ne pourrait saisir sans l'explication que notre de-
voir d'historien nous prescrit de rapporter.

On sait qu'au commencement d'avril 1809, etle lendemain d'une déclaration de reprise des hos-



tilités, l'archiduc Jean, commandant les ge et 10~

corps de t'armée autrichienne, surprit nos troupes
dans la vallée de Fella. L'armée d'Italie, en pleine
confiance de paix, n'était pas en mesure de repous-
ser cette agression elle se replia donc devant les
forces imposantes de l'archiduc, et vint s'établir
sur l'Adige là fut le terme des succès si facile-
ment obtenus par les Autrichiens.

Tout fier des avantages momentanés que lui avait
procurés sa surprise, l'archiduc avait écrit, le 17
avril, au duc de Raguse

« L'assurance que t'armée que j'ai devant
moi n'a plus de nouvelles réserves à me présenter,
m'a mis dans le cas de disposer d'une forte colonne

que je vais diriger sur la Dalmatie. C'est donc,
M. le duc, dans les vues de votre propre intérêt,
autant que par le désir de diminuer les maux de
la guerre, que je viens vous demander de mettre
bas les armes avec le corps que vous commandez,a

Le duc de Raguse avait cru devoir taire, dans
sa proclamation,cette insolencedu princeautrichien

une pareille réserve était peut-être imposée au géné-
ral en chef par la dignitédu commandement mais
encore est-il juste de lui en tenir compte.

L'outrecuidance de l'archiduc Jean reçut bientôt
la punition qu'elle méritait.

La mission du duc de Raguse était de manœuvrer
de telle sorte qu'il pût, dans un délai à peu près
donné, opérer sa jonction avec l'armée d'Italie à la
hauteur des frontières dela Carniole et de l'Istrie,
en combinant ses mouvemens avec ceux de cette
armée. Mais il fallait traverser la Croatie,défendue par
un corps autrichien aux ordres du général Stoïsse-

ich. Obligé de laisser des garnisonsdans les places
principates de la Dalmatie, le duc de Ragusen'avait
avec lui que 9,500 fantassins, 200 chevaux et 12
pièces de canon.

Le 14 mai, il quitta ses cantonnemens; le 16, il
battit Stoïssewich au Mont-Kitta, où il le fit prison-
nier, et le 17 à Gradschatz. Arrêté devant Gospich,
où les Autrichiens, renforcés de deux régimens
croates, avaient pris une position avantageuse, sou-
tenus qu'ils étaientd'ailleurspar la populationarmée
du pays, le duc de Raguse jugea prudent de tourner
cette place; mais comme il manœuvraità cet effet,
l'ennemi attaqua la gauche de sa ligne, et il lui
fallut renoncer à son dessein. Les Autrichiens fu-
rent enfoncés, et, acculés à la Licéa (ou Liéca), un
grand nombre se noyèrentdanscette rivière. C'était
le 21. Le 22, les troupes battues se rallièrent et
se présentèrent de nouveau au combat; cette fois,
elles furenttellementculbutées et dispersées,qu'elles
se retirèrent dans le plus grand désordre. Le 23,
le duc de Raguse entra dans Gospich. Il avait été
légèrementblessé. On lit dans son rapport à l'Em-
pereur sur ces différentes affaires «L'ennemi,
dans cette courte campagne, a eu environ 6,000
hommeshors de combat. Il a eu un grand nombre
de déserteurs. Nous avons combattu ou marché tous
les jours pendant quatorze heures, et les soldats,
au milieu des privations, des fatigues et des dan-
gers, se sont toujours montrés dignes des bontés
ce Votre Majesté, »

Le 28, après avoir battu l'arrière-garde ennemie
près du marais d'Ottotschatz et avoir occupé Sc-
gua, il entrait à Fiume et faisait ainsi sa jonction.
avec l'armée d'Italie et avec la grande armée.

Ainsi, un mois était à peine écoulé depuis la
fameuse lettre de l'archiduc et ce prince avait été
chassé de l'Italie et se laissait vaincreen Illyrie.

Le 31, le duc de Raguse se mit en marchedans
la direction de Gratz, où il rejoignit le général
Broussier vers le milieu de juin 'enSn, il arriva, le
4 juillet, en même temps que le prince Eugène,
en vue de l'île Lobau, occupée par l'Empereur.

Alors Napoléon faisait des dispositions pour le
passage du Danube et pour livrer une grande ba-
taille à laquelle le village de Wagram devaitdonner
son nom.

Suivantl'ordre adopté par l'Empereur le S, pour
le passage du Danube, le due do Raguse, le prince
Eugène, la garde impériale et la grosse cavalerie
formèrent une seconde ligne et les réserves. Le 6,
toutes ces troupes composèrent le centre du corps
de bataille.

A cette immense mêlée de Wagram, chacun fit

son devoir. Le duc de Raguse se distinguaparticu-
lièrement en faisant plier devant lui l'aile gauche
de l'ennemi.

Il le poursuivit ensuite, atteignit son arrière-
garde, le 9, à Laa, lui fit 900 prisonniers le len-
demain, il lui fit encore des prisonniers, lui enleva
deux drapeaux, le contraignità gagner la Bohême,
et entra à Znaïm après un combat des plus vifs

car il s'agissait d'assurer la fuite de l'empereur
d'Autriche, de l'impératrice, de l'archiduc Antoine
et de 200 voitures de la cour qui s'étaient dirigées
sur ce point.

Un armistice fut signé le 12. Le même jour,
l'Empereur nomma le duc de Raguse maréchal de
l'Empire, avec une dotation(l~août) de 21,000 fr.
sur les domaines de Hagel, Stoten, Viehlaud, si-
tués en Hanovre.

La paix, signée à Vienne le 14 octobre, permit à
Napoléon de disposer de ses troupes il envoya le
duc de Raguse gouverner les provinces iHyricnncs,
muni de pouvoirs inimités. Le nouveau gouverneur
termina en cinq jours une guerre de frontières qui
avait fait perdre à ce pays un quart de son terri-
toire et désolait depuis six mois tous ses habitans.
Durant les dix-huit mois qu'il conserva ce gouver-
nement, « il se rendit cher aux habitans par une
administration sage et prévoyante. On lui doit le
plan d'un projet qui rendit la ville de Trieste l'en-
trepôt d'un commerceconsidérable, établi par terre
avec le Levant, commerce qui répara en partie les
dommages résultant de l'état de souffrance où se
trouvait alors le commerce maritime. o

Appelé au commandementde l'armée de Portu-
gal, le duc de Raguse vint à Paris, et le 25 mars
1811, il prêta son sermentde maréchalde l'Empire
entre les mains de l'Empereur. Il arriva à l'armée
le 7 mai, au moment où elle venait d'évacuer le
Portugal et de rentrer en Espagne.

« Dès le 11, il donna ordre aux divers corps
d'entrer dans leurs cantonnemens,et les fit séjour-



ner quelque temps dans tes environs de Salaman-
que pour les refaire des longues fatigues qu'ils ve-naient d'essuyer. H se réunit ensuite à l'armée du
midi de l'Espagne,et prit une part active et honora-
ble au déblocus de Badajoz. Puis laissantune de sesdivisions vers la Guadiana,il remonta avec le reste
de son armée du côté de Plaseneia pour observer
les mouvemens de lord Wellington qui, avec le
gros de ses troupes, s'était porté sur la rive droite
du Tage, près de Çastel-Bianco. Le généralanglais,
auquel !a trahison livrait le secret de notre situa-
tion, trompa la vigilance du maréchal, et se rap-prochant tout-à-coup de Ciudad-Rodrigo, investit
cette place le 5 septembre. Le due de Raguse, sur-pris de cette manœuvre, se hâta de reprendre l'of-
fensive, et dès le 24, Wellington fut contraint d'a-
bandonner ses positions. Les généraux Montbrun,
Thiébault et Waltiez le poursuivirent pendant saretraite,et permirentau maréchalMarmont d'établir
Son armée dans une nouvelle ligne de cantonne-
ment depuis Salamanquejusqu'à Tolède. L'on re-procha au maréchal d'une part, d'avoir trop étendu
sa ligne (1); d'une autre part, d'avoir rappelé à lui
la division précédemment laissée dans la haute Es-
tramadure, et d'avoir ainsi laissé le champ libre
au générât Castanos pour rassembler un nouveau
corps d'armée espagnol. Nous l'avons déjà dit, si
Marmont est un oScier distingué par sa bravoure
personnelle, il est loin de justifier la bonne opinion
qu'on pourrait avoir de ses connaissances stratégi-
ques, de la rectitude de son jugement,de la promp-titude et de l'énergie de ses déterminations, enfin,
de la haute faveur dont il a joui auprès de Na-
poléon.

a-Wellington profita avec avantagede l'éparpillé
de notre armée; il la harcela sur divers points parde nombreuses escarmouches, et surtout dans la
haute Estramadure par le corps du général Hill.
Tout-à-coup, se rapprochant de Ciudad-Rodrigo,il
en entreprit le siège et le conduisit avec la plus
grande ardeur afin de ne point laisser au duc de Ra-
guse le temps de marcher avec toutes ses forces au
secours des assiégés.

» La garnison suppléa quelque temps au nombre
par la valeur la plus héroïque. Les assiégés dispu-
tèrent le terrain pied à pied, se retirèrent de maison
en maison et furent enfin forcés de capituler et de
se rendre à discrétion au nombre de 1,700 com-battans. 109 pièces de canon en batterie, un parcd'artilleriede 44 pièces, une immense quantité de
boulets, de bombes, de cartouches et un arsenal
bien fourni, furent pour l'armée anglo-portugaise
le résultat de cette conquête. Cette perte por-tait un coup funeste aux intérêts de la cause fran-
çaise en Espagne, et il était aisé de prévoir les con-séquences fâcheuses qu'elle entraînerait. Salamanque
était désormais à découvert, et le maréchal Mar-
mont forcé de s'affaiblir de nouveau sur divers
points s'il voulait la protéger contre les attaques
de Wellington; celui-ci, au contraire, à la tête
d'une armée numériquement supérieure et libre de

(f) La rareté des subsistançes t'empêcha peut-être de res-serrerses troupes autant que la prudence l'aurait exigé.

tous ses mouvemens, était en position de nous faire
une guerre de tirailleurs et d'épuiser nos forces par
lassitude. Le maréchal Marmontreconnut sa faute
et, dès ce moment, chercha à se concentrer et aréparerses torts par une entreprise d'éclat dont le
succès lui fut tout personnel, et effaça ainsi le sou-venir de Ciudad-Rodrigo.Son devoirrigoureux eûtété de passer le Tage et de marcher au secours de
Badajoz qui tombaitau pouvoirdes Anglo-Portugais;
il n en fit rien et jugea au contraire plus à proposde tenter une irruption en Portugal par la frontière
de la province de Beira. Cette Idée fut malheureuse
et prépara les désastres des Arapiles, qui avaient
été précédés de la perte de Salamanque dans lajournée du 28 juin 1812. Dans les premiers jours
de juillet, Marmont reçut de nombreux renforts
dès-lors, dévoré du désir d'en venir aux mains
avec le général anglais, il se crut en mesure d'agir
sans retard, et le 22 il prit l'offensive. Sa conduite,
dans cette journée, mérite les plus grands éloges,
et, sans doute, il aurait remporté sur son adver-
saire un avantage signalé, s'il n'eût été atteint d'un
boulet qui lui fracassa le bras droit et lui fit deux
gravesblessuresau côté (1). L'absencedu comman-dant en chefjeta quelques fluctuations dans l'armée;
le général Bonnet rallia cependant les divisions
ébranlées; mais, gravement Messe lui-même, il fut
hors d'état de tenir le champ de bataille, et l'ar-
mée eut à déplorer une grande défaite; elle eutmême été anéantie complétement, si le générai
Clausel n'eût ramené la gauche et le centre droit,
et, par des manoeuvres savantes et hardies, mis le
gros de l'armée sous la protection d'une batterie de
15 pièces de canon, placée sur les hauteursd'Ar-
riba.

» La conduitedu duc de Raguse, dans les plaines
dcbatamanque, mérite le Nâme te plus sévère etoffre un exemple mémorabledes funestes conséquen-
ces que peut entraîner la confiance présomptueuse
d un général d'armée (2).

» Le duc de Raguse, réduit par ses blessures à
l'impuissance de continuer les opérations, se fit
transporter en France, où sa guérison fut longueetlong-temps douteuse (3).onL'Empereur, irrité des pertes de l'armée de Por-
tugal, ordonnaau ministrede la guerre de poser des
questions au duc de Raguse. Nous avonssousles yeuxla réponse originale et inédite,datée de Bayonne, le
19 novembre 1812, que ce général en chef adressa
au duc de Feltre. Cette lettre renferme de longs
détailsstratégiques que nous ne voulons ni ne pou-<q~'f" '< ~tMdeBayonne leM novembre inédite au avait été Messe dans de Bayonne le19 novembre t812, dit qu'il avait été blessé dans un momentde tranqumte à 200 toises de l'ennemi et dans un !ieu où 1s'était tenu long-temps de préférence, parce qu'il lui donnaitla facilité de voir parfaitementtous les mouvemens de l'arméeanglaise.

(2) Dans son rapport au ministre de la guerre, daté de Tu-~v~ juillet 1812, pièce inédite et que nous avons sousles yeux, le duc de Raguse annonça ainsi les résuitats de cettefatale journée Notre perte s'éleve 6,000 hommes environhM de combat. Nous avons perdu 9 pièces de canon, qui étantdémontée.; n'ont pu être transportées; tout le reste des ba-
gages tout le parc d'artillerie, tout le matérielde t'armée aété emmené, »

(3) Les détails qui précèdentsont extraits de la MOCRA-F)UE DES uottCtES DU Jtoun, t. t", 2° partie, p. t52et tuiv.



vons examiner; mais nous citerons les quelques li-Q

gnes qui la terminent, parce qu'elles présentent
une pensée qui sert à expliqueren partie la conduite
militairede son auteur.

« En général, dit-il, le système que j'avais pris
avec l'armée anglaise, et qui me paraît incontesta-
blementle meilleur, était de ne jamais l'attaquer en
position, mais d'être toujours formé et en mesure de
la recevoir et de manoeuvrer de manièreà la forcer
à se mouvoir et à changer de position, parce que
connaissantpar expériencela supériorité des trou-
pes françaises sur les troupes anglaises dans l'exé-
cution des grands mouvemens, j'étais certain de
trouver un jour l'occasion d'un beau succès en en
écrasant une partie; et afin de pouvoirla gêner dans
ses opérations et être plus à même de maîtriser ses
mouvemens, j'avais toujours campé le plus près
possible d'elles en prenant une bonne position dé-
fensive et en cherchant toujours l'occasion, soit en
position, soit en marche, de l'incommoderdu feu de
mon artillerie et de lui en faire sentir la supério-
rité. »

Cette citation semble suffisamment indiquer qu'il
y avait calcul d'amour-propre à la fois et système
arrête, amour-propre et système que les ëvéne-
mens au moins sont venus condamner. L'écrivain
militaire, à qui l'on doit le récit de la bataille des
Arapiles, inséré dans le tome xxvn des Victoires
et Conquêtes des Français, a ajoute un trait de plus
à la même opinion. « Il (le duc de Raguse)n'ignorait
pas que l'armée du centre, et la plus grande partie
des troupes du nord de l'Espagne s'avançaientà sonsoutien. Disons-le hardiment et avec franchise,
l'arrivée de ces mêmes secours, forçant l'armée an-
glo-portugaise à se retirer sur les frontièresde Por-
tugal, eût enlevé à l'ambition du duc de Raguse la
gloire qu'il s'était promise en combattant seul lord
Wellington (p. 50). a

Soit que l'Empereur ne fût pas complétement
convaincu de la gravité des torts reprochés au duc
de Raguse, ou qu'il eût besoin de tous ses maré-
chaux, soit qu'il fût porté à l'indulgence envers ce-
lui qu'il considéraitcomme son enlant, il lui confia,
au mois d'avril 1813, le commandement du 6e
corps de la grande armée, fort de 12,000 com-
battans.

A Lutzen, le 2 mai, le duc de Raguse formait
l'extrême droite avec ses trois divisions il contint
d'abord l'aile gauche de Wittgenstein, et la refoula
ensuite lorsqu'il fallut décider le succès de la jour-
née.

A Bautzen, le 20, il jeta deux ponts sur la Sprée,
passa cette rivière, fit prendre, par la division Bon-
net, le village de Nicder-Kayna, et enleva, au pas
de charge, un plateau qui dominait tout le centre de
la position des Russes.

A Wurschen, le 21, ou les Russes et les Prus-
siensavaient élevé d'immensesretranchemens,l'Em-
pereur nt porter le duc de Raguse à 1,000 toises
en avant de sa position, et là s'engagea une forte
canonnade avec l'ennemi, qui fut alors obligé de se
replier.

Il suivit l'Empereur en Silésie et revint avec lui

à Dresde, où les alliés avaientréuni leurs principales
forces et qui était le point central des opérations de
l'armée française. A l'attaque de Dresde, il était au
centre que Napoléon commandaiten personne. Dire
que l'ennemiperdit 40,000hommes, dont 18,000
prisonniers, 26 pièces de canon, 130 caissons et
18 drapeaux, c'est faire l'éloge de tous ceux qui
contribuèrent à un pareil succès.

Aux combats de Dippoldiswalde, de Falkanhayn,
de Zinnevald et en se rendant maître des débouchés
de la Bohême, le duc de Raguse s'était bien con-
duit mais la malheureuse affaire de Kulm, dirigée
par Vandamme. dut le forcerà rétrograder et avec
lui l'armée entière.

A la bataille de Wachau, le maréchal Ney com-
mandait l'aile gauche, ayant avec lui le corps du
duc de Raguse. Ney ayant commis la faute de se
priver des divisions Ricard et Braycr, il ne fut plus
en mesure de se défendre quand l'armée de Silésie
t'attaqua, et il se vit forcé de quitter Mockern, où
plusieurs générauxet le duc de Raguse avaient été
blessés.

Dans la défense de Leipzig, le duc de Raguse
était à Schonefald, village qu'il ne céda aux Russes
qu'après les plus grands efforts de courage. Puis
s'étant rapproché de la place, il disputaaux Russes
de Sacken et de Langeron réunis, les approchesde
la barrière de Grimina. Non-seulement il repoussa
vigoureusement tes attaques de ces deux chefs en-
nemis, mais encore il détruisitpresque entièrement
le régiment d'Archange).

Après les affaires de Leipzig et de Hanau, où le
duc de Raguse battit le corps du général de Wrède,
t'armée française, de moins de 80,000 combattans,
ayant à se défendre contre plus de 300 mille hom-
mes, se rapprocha successivement de nos frontières.
Le duc de Raguse marcha sur Francfort et resta à
Mayence alors que l'armée repassait le Rhin (2 no-
vembre).

Le 12 janvier 1814, il était venu prendre posi-
tion sous Metz. L'indécision de ses mouvemens
permit à l'armée de Silésie d'avancer sur lui d'une
manière tellement menaçante qu'il dut se retirer à
Verdun, puis à Saint-Dizier, puis encore à Vitry-
le-Français.

A la bataille de la Rothière, le 1" février, le
duc de Raguse étendit trop sa ligne, et, ramené
par le général de Wrcde, il se retira en avant du
bois d'Agou. L'Empereurse porta aussitôt sur ce
point, atm de rétablir l'équilibre.

La retraite continua. Le duc de Raguse se ren-
dit à Arcis-sur-Aube,àMéry-sur-Scine, aNogent,
et enfin, le 7, il se posta en avant de Sezanne, à
Lachy et Chapeton. Il prit part, le 10, au combat
de Champ-Aubert. Et, tandis que Napoléon obte-
nait les succès de Montmirail et de Château-Thierry,
il était resté a Etoges, devant Blücher, qui n'avait
rien entrepris contre lui. Cependant, le 13, il le
força à se retirer. L'Empereur lui fit enlever le vil-
lage de Vauxchamp et le chargea de poursuivre
l'ennemi. H rentra dans Etoges, où il surprit le
prince Urassow; 600 hommes et 8 pièces tombè-
rent en son pouvoir. Le 17, il prit Montmirail et



se posa de nouveau a Sezanne. Le 24, il se replia
devantBlücheret continua sa retraite, réuni au duc
de Trevise, jusqu'à Meaux. Cependant, les deux
maréchaux firent un mouvement en avant vers la
Ferté-Milon, Blücher se retirant sur l'Aisne.
Au combat de Neuilly-Saint-Front, le 2 mars, le
duc de Raguse arriva trop tard. Le 5, il entra dans
Soissons, que quelques jours auparavant le général
Moreau avait, par impéritie ou par lâcheté, livré à
l'ennemi. L'Empereur, dans sa démonstration sur
Laon, avait ordonnéau duc de Ragusede se porter
sur cette ville de Corbeny, où il était, par Reims.
L'action s'engagea, et il attendait, pour opérer
d'une manière décisive, l'arrivéede ce corps; mais
le duc de Raguse, après avoir fait enlever le vil-
lage d'Athies, y avait établi ses troupes qui, sur-
prises pendant la nuit par les Prussiens, furent
culbutées et mises en déroutes, perdirent 130 cais-
sons, 40 bouches à feu et 2,000 prisonniers. Dès-
lors, l'armée se retira sur Soissons. Le duc de Ra-
guse suivit l'Empereur à la reprise de Reims et yperdit du monde. 6,000 gardes nationauxde l'Aisne
et 3,000 de la Marne renforcèrent son corps.

« Napoléon avait laissé sur la ligne de l'Aisne
le duc de Raguse, avec son corps d'armée, et le
duc de Trevise avec trois divisions d'infanterie de
la garde, les dragons du général Roussel et une
brigade de la division Berckeim il ordonna aux
deux maréchaux de se concerter, leur recomman-
dant de couvrir Paris avant tout et de s'approcher
de lui, suivant les mouvemens de l'ennemi. Ils
avaient sous leurs ordres 13,000 hommes d'infan-
terie, 5,000 chevaux et 60 bouches à feu (1). »

C'était le 17 mars. Par cette disposition, l'in-
tentiondel'Empereurétait de manoeuvrer sur l'Aube,
afin de menacer à la fois Blücheret le centre de la
grande armée du prince de Schwartzenberg. Son
but était aussi de se porter sur la Marne, à l'effet
de se rendremaître des deux lignesd'opérationsdes
armées ennemies, et, en s'appuyant aux Vosges et
aux forteresses de la Moselle, de couvrirla réunion
des garnison des 3e et 4e divisions militaires, de
protéger la levée en masse, de couper les commu-
nicationsdes alliésavec leursréserves, leurs convois,
leurs équipages, de détruire leurs magasins, leurs
dépôts, leurs hôpitaux.

Les deux maréchaux, en quittant la ligne de
l'Aisne, où Blücher les empêchait de se maintenir,
se retirèrent sur Fismes au lieu de marcher sur
Reims pour se rapprocher de Napoléon, que cette
fautemécontenta. Le généralVincentdéfenditÉper-
nay pendant trois heures, espérant les voir arri-
ver mais ils étaient venus à Château-Thierry, et
enfin, le 29, ils étaient sous les murs de Paris; le
duc de Raguse occupait Saint-Mandé, Vincennes,
Charonne et Montreuil, et le duc de TreviseCha-
renton, Conflans, Bercy et Picpus. Le 30 eut lieu
la bataille de Paris.

Cependant le duc de Raguse, ne croyant plus à
la possibilitéd'une défense de la ville, et usant de
l'autorisation de capituler que lui avait adressée,

(t) VtMOIRES ET CONaCËTES t. XXHt (XXIX),p. 174.

ainsi qu'au duc de Trevise, le roi Joseph, en par-
tant avec l'Impératrice, dépêcha un de ses aides-de-
camp au généralissime pour demander une sus-
pension d'armes elle fut accordée de deux heures,
à condition que le duc de Raguse s'entendrait avec
le duc de Trevise pour traiter d'une convention sti-
pulanten principe l'évacuationde la capitale.

Le duc de Trevise, chargé de soutenir la posi-
tion do Montmartre, imposait encore à l'ennemi par
sa bonne contenance, quand le généralDejean, en-
voyé par l'Empereur, vint lui apporter l'ordre de
chercher par tous les moyens en son pouvoirà ga-
rantir Paris d'une occupation étrangère. Mais, ins-
truit bientôt de la suspension d'armes obtenue par
le duc de Raguse, il se réunit à ce dernier pour
signer la conventionde La Villette, d'abord verbale
et que le duc de Raguse se chargea de rédiger et
de signer en son nom et au nom de son collègue
elle fut signée, le 31, par les colonels Fabvier et
Denis pour les deux maréchaux, et par les comtes
Orlow et Paer pour les alliés.

En revenant a Troyes, le 29, l'Empereur ap-prit la présence des alliés à Meaux. Ce fut alors
qu'il envoya le général Dejean aux deux maréchaux.
Il traça l'itinéraire de l'armée pour qu'elle se trou-
vât, le 2 avril, sous Paris. Le 30, accompagné du
prince de Neufchatel et du duc de Vicence, il de-
vança ses troupes. H atteignait la Cour-de-France,
lorsqu'il fut joint par le général Belliard, qui lui
apprit la bataille de Paris et la capitulationdes ducs
de Raguse et de Trevise; le dernier de ces maré-
chaux et son corps d'armée suivaient le général
Belliard.

Napoléon retourna à Fontainebleau. Décidé à
manœuvrer sur Paris, il fit prendre position, en
conséquence, à chacun des corps d'armée, et con-
fia Corbeil et Essonne au duc de Raguse. Deux jours
plus tard, le duc de Raguse appartenaitaux alliés!

II.

Comment les faits relatifsà la défection du duc
de Raguse se sont-ils consommés ? Y a-t-il euréellement défection de sa part? N'a-t-il jamais
été soupçonné de connivence avec l'ennemi ?

Nous allons répondre aux questions ainsi posées
par des citations extraites de différens ouvrages;
nous examineronsensuite la réponse que le duc de
Raguse a publiée.

M. Dineur, administrateurde l'anciendépartement
de Rhin-et-Moselle,a publié, au mois de juin 1834,
à Paris, une brochure de 48 pages, sous le titre de
Trahisons en 1814. Les faits qu'il rapporte sont
tellement extraordinaires que nous croyons devoir
reproduire le texte même de l'auteur, dans la crainte
d'être accusé d'interprétation dans l'analyse que
nous pourrions en faire. Nous ferons remarquer
que M. Dineur est un homme grave, et que le duc
de Raguse n'a répondu, ni personne pour lui, à ce
pamphlet accusateur

« Le corps d'armée du maréchal Marmont, a
écrit M. Dineur, s'étendait sur dix-huit lieues, du



Rhin, depuis Sp!re, Mayencè, jusqu'à Coblentz.

» Et le corps d'armée du maréchalMacdonald,
depuis Juliers, Cologne, jusqu'au-dessous de Co-
b!entz, occupait aussi le Rhin sur une pareille éten-
due de dix-huit lieues.

» Pendant plusieurs mois, les sentinelles des
armées combinées restèrent placées sur la rive droite
du Rhin, en face des sentinellesfrançaises, et des
deux côtés aucun corps de troupes ne se montrait.

» Le maréchalMarmont avait envoyé à Coblentz
le générât Ricard, son chef d'état-major (1), pren-
dre le commandement d'une division de son corps.
Durant les deux mois qui suivirent, sans action
militaire, et les sentinelles se tenant l'arme au bras
en face l'une de l'autre, le général Ricard avait
fait construire des redoutes formidables au-devant
de l'embouchure de la Lalm, rivière qui se jette
dans le Rhin, près de Coblentz; il avait aussi fait
élever des batteries dans l'île d'Oberwerth, entre
la ville et les redoutes; enfin, par ses soins et son
activité, tous ces ouvrages avaient été hérissés de
canons et disposés à servir efficacement, si les com-
pagnies de canonniers eussent encore été à leur
poste mais ils ne servirent point lorsque l'ennemi
se présenta, parce que ces canonniersen avaient
été retirés,et il est même remarquableque ce fut pré-
cisément de ce coté que les coalisés opérèrent leur
invasion principale, tant Marmont avait pris soin
de lever tous les obstacles et de faciliter un passage
qui eût pu devenir sanglant et trop coûteux à la
coalition.

» Dix jours avantl'invasion, le maréchalMarmont
était venu pour la première fois à Coblentz, non
pour s'occuper de la défense du territoire (il ne
resta que quarante-huit heures dans cette ville),
mais seulementpour se concerter avec le général
Ricard sur la retraite à faire et pour la combiner
entre eux.

» A son départ, passant devant les batteries de
l'île d'Oberwerth et devant celles des redoutes à
l'embouchurede la Lahn, par où l'ennemi pénétra
en France, le maréchal Marmont descendit de sa
voiture pour aller lui-même ordonner aux officiers
d'artillerie d'enlever les canons placés sur ces points
fortifiés puis il continua sa route vers Mayence.

» Le général Ricard était donc convenu d'effec-
tuer sa retraite elle eut lieu immédiatement, tant
avec l'artiHeric qu'avec les troupes de sa division,
sans attendre que l'ennemi eût fait au moins la plus
légère démonstration d'attaque. Les habitans se
virent tout-à-couplivréset envahis, eux qui se se-
raient si bien prêtés à une défense patriotique.

» Enfin, ce fut quand le généra! Ricard était
parti de Coblentz depuis trois jours, qu'il n'y avait
plus une seule de nos sentinelles sur notre rive, et
quand ce général était déjà retiré du Rhin à plus
de quinze lieues dans l'intérieur de la France, que,
le 31 décembre1813, à la nuit, sur les 300 pontons
dont la destination avait été annoncéepar ma lettre

(<) Nous crnyons que )c généralRicard n'a jamais été chef
d't'tat-major du duc de R.~use: mais ce général comman-dait, à cette époque, une dH'iMon, sous les ordres du duc, à
Ç,oblcut4.

du 22 (1), on fit traverser le Rhin à l'armée russe,
qui eût été entièrement foudroyée et détruite, si
l'on eût conservé l'artillerie dans les redoutes, et si
l'on eût fait appuyer les artilleurs par les troupes
de la division qui semblait fuir.

» On lui a entendu dire bien des fois (au maré-
chal Macdonald), qu'il n'avait quitté le Rhin que
parce que sa droite avait été entièrementdégarnie.
C'était celle abandonnée par Marmont. Si l'on avait
donné à Marmont l'ordre de se retirer devant l'en-
nemi avant d'en être attaqué, assurément le maré-
chal Macdonald l'aurait égalementreçu.

» Ici se place le récit du fait qui a changé, pour
les rois, leurs sinistresen bonheur, et qui a terminé
et accompli la trahison du maréchal Marmont. Ce
fait est énorme, peu connu, et sans exemple dans
l'histoire des nations détruites par des traîtres.

» J'ai dit que les ordres officiels pour l'évacua-
tion de la France avaient été expédiés de Vitry-le-
Français à Coblentz (2) ils le furent à la suite d'un
conseil tenu, dans la nuit du 21 au 22 mars 1814,
par Alexandre, Frédéric et lord Castelreagh.Mais
le 23 mars, lorsque la résolutionde sortir de France
s'exécutait, que l'évacuation était commencée, que
les troupes étrangères fuyaient déjà versChâlons-
sur-Marne, les choses changèrent de face. M. de
Polignacarriva en toute hâte à Vitry pour annoncer
aux deux souverainsque tout était convenu, arrêté,
préparé que les conjurés de Paris avait agi effica-
cement.

» Et le lendemain24, quand la gloire et la pré-
pondérancede la France allaient s'accroître encore
par les coups que le génie de Napoléon se disposait
à porter, la trahison détruisit toute espérance le
maréchal Marmont passa secrètement à l'ennemi,
déguisé en villageois, dans le but de s'entendre avec
les généraux russes, et de les engager à marcher au
plus vite sur Paris.

» Voici des détails certains sur le déguisement
de Marmont

» Il était descendu chez les frères Lancelot,cul-

(1) Écrite au maréchalLefèvre, et qui se trouve à la page8
de ta brochure.

(2) L'indécision des coalisés était extrêmedepuis le passage
du Rhin. La crainte les arrêtait à chaque pas, quoiqu'on les
pressât d'avancer.

On lit dans l'msTOmB DES CAMPAGNES DE 18M ET 1815,
par te général Guillaume de Vaudoncourt; Paris, 1826,
t.n:

e A trois heures après-midi(le 23 février), le grand conseil
de la coalition se réunit chez l'empereurAlexandre.Deux plans
d'opérationsy furent débattus.Le premierétait de suivre l'ar-
mée française par une marcheparallèle. L'autre plan était
d'abandonner la ligne d'opérationsactuelle, de se réunir à
l'armée de Blücher et de s'ouvrir une nouvelle ligne d'opéra-
tions par la Belgique.L'empereur Alexandre, que ses liai-
sons mettaient plusau fait de ce qui se passaità Paris, ne vou-
lait s'éloignerdu centrede l'Empire que le moins possible.Le
roi de Prusse partageait cette opmion. Les derniers avis par-
venus personnellementaux souverains annonçaient que tout
était prêt pour une révolution, qui avait, de son côté besoin
des armées ennemies pour éclater avec succès (p. 251,252).

» Arrivés à peu de distance de Vitry, les souverains s'arrêtè-
rent soudain, et sur un tertre a coté de la route, réunirent
l'état-major en conseil.Une communication,venue de Paris,
fut la cause de cette délibérationinattendue.Un individu, ex-
pédie par les chefs de la révolutionqui se préparait, étaitvenu
leur porter les dernières assurancesque tous les moyens de
la révolution étaient prêts. M. de V. fonctionnaire impérial,
apportait à l'empereurAlexandre un billet de T. qui conte-
nait ces mots a Vous pouvez tout et vous n'osez rien. Osez
donc une fois. Le laconisme de la dépêche était 6))tdé sur la
néc~ité de ja cacher (p. 2g~. <



hyateurs au v:Hag~ de Soudé-le-Grand; là, il sedépouillade ses habits et de ses insignesde maré-
cM il y a laissé aussi son cheval tout équipé,
pour prendre une blouse et une casquette de pay~
san puis il pria ces deux cultivateurs, une heure
awttia pointe du jour, de le conduire sur la ligne
de aesavantf-postea, voûtant s'assurer, disait-il, si
le service se faisait bien, Ayant dépassé la li~ne
française, ces deux cultivateurs lui firent ohserver
qu'il y avait du danger à aller plus loin, parce queles vedettes ennemiesétaient en face. -Vous voustrompez, leur dit-il, d'aiMeurs, vous pouvez vous enretourner,je saurai à présent regagner seul le vil-"ït ne revint plus'Ces cultivateurs, étonnés
d être ainsi renvoyés, eurent la curiosité de le sui-
vre des yeux. A son approche, les vedettes présen-
tèrent tes armes elles le reconnurent donc malgré
son déguisement? leur surprise redoubla, lorsque
survtnt vers lui tout le poste avancé de l'ennemi,
qui se mit sous les armes pour laisser passer le
maréchal ainsi travesti, environ une heure après,
les troupes que Marmont avait abandonnées setrouvèrent attaquées par les Russes, qui s'emparè-
rent du village de Soudé-le-Grand, où un piquet
de cavalerie russe se dirigea avec précipitation di-
rectement sur la maison des deux cultivateurs, quit-
tée par Marmont à peine depuis une heure cescavaliers prirent, comme butin, l'habit, le chapeau,
et le cheval tout équipé, que le maréchal avait lais-sés chez ces deux euttivateurs, lesquels peuvent
encore déclarer que les Russes venus chez euxétaient si bien aux ordres de Marmont, que cesmêmes Russes lui ont aussitôt remis son habit, sonchapeau et son chevat, avec lesquels il reparut etrevint se mettre, à quelques lieues en avant deVitry, à la tête de l'armée française qui ignoraitdou )! venatt, et qui, sous ses ordres, précéda lesRusses et marcha vers Paris, où la fatale capitula-tion fut alors signée (1), »

Est-ce une fable racontée à dessein de nuireP
non, certainement; M, Dineura l'esprit trop sérieux
pour qu'on puisse le supposer. Dans ses préoccu-
pations patriotiques, a-t-il admis trop légèrement
les rapports qu'il a entendus? Nous n'osons pas
nous prononcer. Pourtant, nous avons sous les yeuxles lettres que lui ont écrites, au sujet de sa bro-chure, M. Doazan, préfet de Rhm-et-MoseHe, à l'é-
poque des événemens, M. le comte Muraire, an-
cien président de la Cour de cassation, la reineHortepse, le prince de Canino, et toutes renferment
ou à peu près cette même phrase de la lettre du
comte Muraire « ].a France et l'histoire doivent
vous tenir compte de cette terrible mais instructive
révélation. »

Quel que soit le jugementqu'on porte sur ce quiprécède, on ne saurait qu'être surpris du silence
gardé par le duc de Ragusedepuis bientôt neuf ansque cette brochure a paru. Dans la situation où lesévénemens de 1814 l'ont placé, il ne lui est paspermis de dédaigner aucune attaque la presse est

(t) P~ 13, M, 18, 29, M. 3!, 3~

!e seul champ de bataille qui lui reste il doit yentrer chaque fois qu'on l'y appelle, t'honneut-
français lui en fait la loi.

Mais en supposant que M. Dineur ait été animé
de sentimenscoupables, ce que nous ne croyons pas,et que, pour cette cause, le duc de Raguseait jugé à
propos de se taire, il aurait au moins du répondre
au récit suivant qu'on lit dans les F<c~t-M*e< Con-
quêtes, t. XXIII (xxtx de la nouvelle tomaison).
p. 331 et suivantes

« La nouvelle s'étant répandue que Napoléon se.disposait à marcher contre Paris avec environ 50mille hommes, les souverains, enrayés des suites
que pourraient avoir une bataille acceptée sous ies
murs de cette ville, résolurent de l'évacuerpar pru-dence et de prendre position à Meaux. L'ordre do
ce mouvement rétrograde allait être expédié aucomte Barclay de Tolly, lorsquele généralissimeenfit suspendre l'envoi en rendant compte des pour-parlers qu'il venaitd'entamer avec le duc de Raguse.

» Ce maréchat, mu par des motifs que nousn'entreprendrons point de discuter, mais que l'his-
toire appréciera sans doute un jour, comme elle ajugé ceux qui déterminèrentla conduite du générât
Monck et du duc de Martboroughaux époques de la
restaurationet de la seconde expulsion des Stuarts
le duc de Raguse, disons-nous, conclut un traité
en vertu duquel les troupesqu'il commandait devaient
quitter la position d'Essonne et se retirer par Ver-
sailles sur un point en-deçà du théâtre des hostilités
entre Napoléon et les alliés. Le duc de Ra"use
agissait de concert avec le comte Souham, l'un des
plus anciens généraux divisionnaires de l'armée (1).
A l'exceptiondes générauxChastel,Ledrudes Essarts
et Lucotte, dont les dispositions n'avaientpas parufavorables, tous les autres furent mis successive-
ment dans le secret de cette négociation.

» Une démarche d'un autre genre eut lieu enmême temps.
» Les maréchaux qui se trouvaient à Fontaine-bleau, instruits par leurs correspondancesparticu-lières des événemens de Paris, se rendirent le 3T! l'Empereur, accompagnés du grand-maréchal du palais et du duc de Vicence, pour lerésoudre à un grand sacrifice. Là, le prince de laMoskowa portant la parole, ils l'engagèrent à re-noncer au trône en faveurde son fils sous la régencede l'Impératrice. Il signa, en effet, cette promessed'abdication dans la soirée, et chargea le prince dela Moskowa, les ducs de Tarente, de Vicence, quidevaients'adjoindre, en passantà Essonne, le duede Raguse, d'aller la porter aux souverains

Ces députés partirentaussitôt; mais lorsque,
arrhes à Essonne, ils eurent communiqué au ducde Raguse l'objet de leur mission, ce maréchal futtrès embarrassé d'une telle marque de confiance deNapoléon dans une pareille circonstance. Toutefois,

(1) Le général Souham,'ammandaitla division de ré-serve à Moret, s'était retiré à Essonneet avait été attaché ancorps d'armée du duc de Raguse. Ce général était propre i}recevoir les confidencesdit mal'écl1at compromis dans la cons-piration de Pichegru, destituéalors, réemployé plus tard, ils'était toujours montré peu bienveillant pour i~~té~ etpourquoiEmpereur l'avait re~c.~
1 armée.



laissant le commandementdes troupes au général
ï

Souham, il accompagna ses collègues, auxquels il
ne parla de sa conventionqu'en termes vagues et
en les assurant, à plusieurs reprises, que rien n'était
conclu.

» Il avait ordonné au général Souham de ne faire
aucun mouvementjusqu'àson prochainretour; mais
peu d'heares après le départ du duc de Raguse,
l'Empereur précipita, sans le savoir, l'exécutionde
la convention, en faisant appeler le général Sou-
ham, sans doute pour lui expliquer lui-même les
motifs qui l'obligeaient à révoquer les ordres rela-
tifs à la marche sur Paris. La lettre qui mandaitce
généra! n'indiquant point d'objet, et plusieurs cir-
constances donnant lieu au généralSouham de pen-
ser que Napoléon était instruit du traité particulier
du duc de Raguse, il assembla les ouiciers-géné-
raux dépositaires du secret, et ils résolurent à
l'unanimité d'exécuter sur-le-champ le traité, et
de se rendre à Versailles sans attendre d'instruc-
tions ultérieuresdu maréchal. Le corps d'armée se
mit en marche le 5 avril, à quatre heures du matin.
Les troupes crurent, quelque temps, qu'on les
menait à une attaque sur le flanc droit des alliés;
mais, quand elles s'aperçurentqu'on les avait trom-
pées, leurs murmures éclatèrent, et les généraux
eurent beaucoup de peine à les conduire jusqu'à Ver-
sailles. »

Le généralissimeavait entamé, il est vrai, des
pourparlers avec le duc de Raguse. Il lui avait
écrit cette lettre

a Monsieurle maréchal,
n J'ai l'honneur de faire passerà V. Exc., par une

personne sûre, tous les papiers publics et docu-
mcns nécessaires pour mettre parfaitement V. Exc.
au courant des événemens qui se sont passés depuis
que vous avez quitté la capitale, ainsi qu'une
invitation des membres du ~OMMrK6M8K< provi-
soire, à vous ranger sous les drapeaux DE LA
BONNE CAUSE MADAME. Je vous engage, au nom
de votre patrie et de l'humanité, à écouter des pro-
positions qui doivent mettre un terme à l'effusion
du sang précieux des braves que vous comman-
dez. SCHWARTZENBERC.»

Commentse fait-il que le prince de Sehwartzen-
berg se soit adressé de préférence au due de Ra-
guse ? Comment se fait-il qu'il n'ait pas tenté la
même démarche auprès du duc de Tre\ise?

Le même jour il répondit au généralissime

« Monsieur le maréchal,
n J'ai reçu la lettre que V. A. m'a fait l'honneur

de m'écrire, ainsi que tous les papiers qu'elle ren-
fermait. L'opinionpublique a toujoursété la règle de
ma conduite. L'armée et le peuple se trouvantdéliés
du serment de fidélité envers l'empereur Napoléon,
PAR LE DÉCRET DU SÉNAT, je suis disposé à con-
courir à un rapprochemententre l'armée et le peu-
ple qui doit prévenir toute chance de guerre civile

« Le 3 avril.

et arrêter l'effusion du sang; en conséquence,JE
SUIS PRÊT A QNTTER( avec mes troupes) (1) l'ar-
mée de l'empereurNapoléon (2), aux conditionssui-
vantes, dont je vous demande la garantie parécrit

« Art. ler. Moi, Charles, prince de Schwartzen-
bcrg, maréchal et commandant en chef tes armées
alliées, je garantis à toutes tes troupes françaises
qui, par suite du décretdu Sénat, du 2 avril, quit-
teront les drapeaux de Napoléon Bonaparte,qu'elles
pourront se retirer librement en Normandie, avec
bagages et munitions, et avec tes mêmes égards et
honneursmilitairesque tes troupes alliées se doivent
réciproquement.

» 2. Que si, par suitede ce mouvement, les evé-
nemens de la guerre faisaient tomber entre tes mains
des puissances alliées la personne de Napoléon Bo-
naparte, sa vie et sa liberté lui seraient garanties
dans un espace de terrain et dansun pays circons-
crit, au choix des puissances alliées et du gouver-
nement français (3).

» Le maréchal duc DE RACCSE. ? »
Le lendemain, le généralissime lui adressa cette

lettre

« Monsieur le maréchal,
» Je ne sauraisassezvous exprimerla satisfaction

que j'éprouve en apprenant l'empressement avec
lequel vous vous rendez à l'invitation du gouverne-
ment provisoire, DE vous RANGER, conformément
au décret du 2 de ce mois, sous les bannières de la
cause française.

» LES SERVICES DISTINGUÉS QUE VOUS AVEZ RETf-
DUS A VOTRE PAYS sont reconnus généralement,
mais vous y mettez le comble en rendant à leur pa-
trie le peu de braveséchappés à l'ambitiond'un seul
homme.

» Je vous prie de croire que j'ai surtout appré-
cié la délicatesse de l'article que vous demandez et
que j'accepterelativementà la personnede Napoléon.
Rien ne caractérise mieux cette belle générosité na-
turelle aux Français, et qui distingue particulière-
ment le caractère de Votre Excellence.

a Agréez les assurances de ma haute considéra-
tion.

» A monquartier-général, le 4 avril 1814.
» SCHWARTZENBERC.»

(1) A leur arrivéeà Versailles, les alliés qui composaient la
garnison furent obligés de rentrer dans leurs casernes, et
ils n'en sortirent que lorsque l'armée sous ses ordres fut en
route pour Beauvais. Ces troupes partageaientsi peu les sen-timens de leur général, au'eiiesmanquèrent de l'immolerà
leur vengeance il fut obhgé de se rendre incognito à Paris.

(2) En confiant au duc de Raguse le commandementd'Es-
sonne et de Corbeil, Napoléon en sentait toute l'importance
« C'est là que s'adresseront toutes les intrigues, toutes les
trahisons de Paris. Il faut que j'aie à ce poste un homme
comme 'Marmont,MON ENFANT, ÉLEVÉ DANS MA TENTE"»

(3) Dès que l'Empereurfut instruitdesarrangemensdu mare-
chal, relatifs à sa personne, il les rejeta avec indignation, et,
dans le dernier ordre du jour de son armée, date de Fontai-
nebleau, on remarqua le passage suivant a Le soldat suit la
fortune de son générai, son honneur est sa religion. Le duc
de Raguse n'a pas inspiré ces sentimens à ses compagnons
d'armes; il est passé aux alliés. L'Empereurne peut approu-
ver la condition sous iaqueUe il a fait cette démarche; il ne
peutaccepter la vie ni la liberté de la mercid'un sujet, etc.
Ce langage, où respire l'orgueil du malheur, inspiraun intérêt
générai et ie mépris de l'armée et de ia nation (iétrit ia con-
duite du duc de Raguse.

(BIOG. DE BRUXELLES, t.Vt, p. 438.)



Et le 5, il fit mettre à l'ordre de t'armée

ORDRE DU joDR.–6<=corps~'anK<'0.

« Soldats

» Depuis trois mois vous n'avez cessé de com-battre, et depuis trois mois les plus glorieux succès
ont couronné vos efforts; ni les périls, ni les fati-
gues, ni les privations n'ont pu diminuervotre zèle,
ni refroidir votre amour pour la patrie. La patrie
reconnaissante vous remercie par mon organe, et
vous saura gré de tout ce que vous avez fait poureue. Mais le moment est arrivé, soldats, où la
guerre que vous /«ts:M est devenue sans but
comme sans objet c'est donc pour vous celui du
repos. Vous êtes les soldats de la patrie; ainsi c'est
l'opinion publique que vous devez suivre, et C'EST
ELLE QUI M'A ORDONNÉ ~e vous arracher à des
dangers désormais inutiles pour conserver votrenoble sang, que vous saurez répandre encore lors-
que la voix de la patrie et l'intérêtpublic réclame-
ront vos efforts. De bons cantonnemens et messoins paternelsvous feront oublier bientôt, j'espère,
jusqu'aux fatigues que vous avez éprouvées.

» Fait à Paris, le 5 avril 1814.
» Le maréchalduc DE RAGUSE.

Pour copie conforme,
» Le général, chef d'état-major-général,

» Baron MMNADIER. »
La défection fut consommée

Dans sa proclamation au peuple français, datée
du go fe Juan, le 1~ mars 1815, l'Empereurparle
de la défection du duc de Castiglionc, et il ajoute

« Les Françaisne furent jamais sur le pointd'être
plus puissans, et l'élite de l'armée ennemie était
perdue sans ressource;elle eût trouvé son tombeau
dans ces vastes contréesqu'elleavait si impitoyable-
ment saccagées, lorsque la trahison du duc de Ra-
guse livra la capitale et désorganisal'armée. La con-duite inattendue de ces deux généraux (AugereauetMarmont) qui trahirent à la fois leur patrie, leur
prince et leur bienfaiteur, changea le destin de la
guerre. La situation désastreuse de l'ennemi étaittelle, qu'à la fin de l'affaire qui eut lieu devantParis, il était sans munitions, par la séparationde
sesparcsderéserve.))»

Cette proclamation donna lieu à une lettre du
colonel Fabvier et à une Réponse ~M duc de Ra-
guse. On s'est beaucoup entretenu de ces deux piècesqui, disait-on, renfermaient une réfutation victo-
rieuse de l'accusationportée par l'Empereur. Nous
rapporterons en son entier le premier de ces docu-
mens quant au second, une analysesuffira pour lefaire connaître et pour mettre tout lecteur impartial
et de bonne foi à même de l'apprécier.

» Le colonel baron Fabvier ayant signé, commecommissaire, la convention du 30 mars, conclue
pour 1 évacuation de Paris, manquerait à ce qu'il

doit a son honneur s'il se taisait quand il voit tous
les jours la calomnie émettre l'opinion que c'est la
trahison qui a ouvert les portes de Paris aux enne-mis de la patrie.

» C'est à l'Empereur que le colonel Fabvier dé-
clare qu'aucune considérationn'aurait pu l'engager

s à mettre son nom au bas d'un pareil acte, s'il n'a-
vait eu la conviction qu'il était imposible de défen-
dre Fentree de la ville une demi-))eurede plus. Il

i ignore si des traîtres ont appelé les ennemis devant
t Paris, si les moyens préliminairesde défense ont
· été négligés mais le combat a été digne de soldats

et de généraux élevés par l'Empereur; et tout ce
que des hommes pouvaient fairea été fait pour pro-longer la résistance.

» Le 29 mars au matin, le colonel Fabvier arriva
de Provins, auprès du ministre de la guerre, pourprendre les ordres du roi Joseph retativementàl'emploi des troupes des maréchaux ducs de Trevise
et de Raguse, qui marchaient en toute hâte à la
défense de la capitale. Il alla ensuite reconnaîtrele
terrain sur lequel les troupes devaient combattre.
Le généra! Compans qui seul défendait alors les
hauteurs de Paris, ayant été repoussé à Meauxetaà
Claye, il était c)air que la droite de la ligne devait
s'appuyer sur Vincennes, la gauche sur Saint-Denis
et les hauteurs de Romainville, qu'il fallait défen-
dre le plus vigoureusementpossible. Le colonel
Fabvier vit avec chagrin qu'on n'avait pas fait sur
ce point des travaux qui auraientété fortutiles, et dont
les journaux avaient annoncé la construction. L'ar-
tillerie, tirée de l'arsenal de Paris, était placée bien
en arrière et à découvert sur la butte Saint-Chau-
mont.

» Le 29 au soir, les troupes qui étaient venuesd'une marche presque continuelle depuis Fère-
Champenoise par Provins, où elles avaientété jetées
par le corps ennemi, arrivé avant elles à la Ferté-
Gaucher, reçurent les ordres suivans du ministre,
au nom du roi Joseph

» Le duc de Trevise,avec son corps et les dépots
de la garde réunis à Paris sous les ordres du générât
Ornano, fut chargé de défendre la gauche de la
route deMeaux. Il alla coucher à La Villette, etc.,
occupant Montmartre avec quelque artillerie de
position.

» Le duc de Raguse devait couvrir les faubourgs
Saint-Antoine et Saint-Martin, protégeant les pontsde Samt-Mauret Charenton,défendus par des élèves
de t'Ecote d'Atfort. Les troupes eurent ordre de
coucher à Saint-Mandé, Charonne, etc.a Le générât Compans, qui fut mis aux ordres
du duc de Raguse, devait couvrir, et défendre, en
se retirant, les hauteursde Romainville et de Pantin.

» Ce générâtayant fait sa retraite par le pied des
hauteurs, les avant-postes de notre cavalerie reçu-rent dans la nuit des coups de fusil des tirailleurs
ennemis à la sortie de la gorge de Bagnolet surRomainville..

» Le 30, avant le jour, nos troupes montaientà
Belleville et à Ménitmontant. On croyait être eou-
vert par le généralCompans; mais l'ennemiétait en
avant de Romainville. On l'attaqua fort vivement;

« Paris, le M avril 1815.



il fut repoussa, et on établit la ligne, la gauche au q

moulin de Romainville, la droite aux maisons les
plus élevées du village de Bagnolet, et au moulin
de Malassis, Notre cavalerielégère prit position sur
la droite le reste se joignit à notre gauche, a celle
du duc de Trevise. On se battit avec acharnement
jusqu'à dix heures; toutes nos troupes étaient en-
gagées et celles de l'ennemi augmentaientà chaque
minute. A cette heure notre droite fut forcée, et
notre gauche recula jusque hors du petit bois du
moulin. Le duc de Padoue parvint, avec sa division,
qui tenait la droite, à reprendre sa position; la gau-
che fit quelques pas; le centre, qui était sur un
terrain découvert, ayant marché en avant, quatre
bataillons formés en colonne d'attaque, sous les or-
dres du général Pelleport et du duc de Raguse en
personne, se virent arrêtés par une batterie tirant

a mitraille, placée dans les jardins de Romainville,

et furent mis en déroute par une attaqueque fit très
vivementune division de grenadiers russes du corps
de Rajewski, qui n'avait pas encoredonné, soutenue
de quelquegrosse cavalerie, parmi laquelle on re-
marquait des chevaliers-gardes. Toute la ligne se
trouva forcée alors. On se retira, et on prit position
à cinq cents toises en arrière, au village de Belle-
ville, où le terrain découvert et en pente vers l'en-
nemi, offrait une bonne défense. La droite occupa
Mémimontant, la gauche les près Saint-Gervais.
On se battit là avec une grande opiniâtreté, perdant
et reprenant quelques jardins clos de murs et de
haies. On ne formait des peletons de réservequ'a-
vec des tirailleurs qui se retiraient en désordre, et
qu'on ralliait facilementau cri de Ftfe l'Empereur

n Le général Clavet, qui défendait les prés
Saint-Gervais, y fut blessé et le village pris. Le
duc de Raguse chargea le colonel Fabvier de le re-
prendre il nous resta quelque temps. Le colonel
Fabvier y fut blessé légèrement.

» A midi et demi, le duc de Raguse reçut de
S. M. le roi Joseph une lettre qui l'autorisait, sa
position n'étant plus tenable, à faire avec l'ennemi
une suspensiond'armespourl'évacuationde la villede
Paris (1). Le duc de Raguse envoya le colonel Fab-
vier près de S. M. pour lui dire qu'il y avaitencore
moyen de tenir à Belleville, et que, si le reste de la
ligne était en aussi bon état, rien ne pressait encore
de prendre ce triste parti. Le colonel ne trouvapas
S. M. à Montmartre. Il courut sur la route qu'elle
avait suivie, sans pouvoir la joindre. Sur son rap-
port, la résolutionfut prise de continuerle combat.

» Le duc de Trevise, après avoir perdu La Vil-
lette, se défendait toujoursprès des murs de Paris.

» Le général Compans, qui avait perdu Pantin,
après s'être défendu en arrière, s'était retiré sur la
butte Saint-Chaumont. Le comte de Pahlen, avec

(1) Voici le texte de la lettre citée par le colonel Fabvier:

« Paris ce 30 mars 18H.
» Si M. le maréchalduc de Raguse et M. le maréchalduc

de Trevise ne peuventplus tenir leurs positions, ils sontauto-
t'ises à entrer en pourparlersavec le prince de Schwartzen-
berg et l'empereurde Russie, qui sont devant eux.

"JOSEPH.
Montmartre, le 30 mars 1814, à midi et un quart.
lit M Ktu'etont sur la Loire. »

3,000 chevaux, ayant passé !a Marneau-dessousde
Saint-Maur, se jeta sur Charenton et Saint-Mandé,

y prit du canon servi par tes élèves de l'Ecole po-
lytechnique,et poussa notre cavalerie jusqu'à Cha-
ronne. Une division de grenadiers russes, venue
de Montreuil par Bagnolet, s'empara de vive force
de Mémimontant, et marcha sur Belleville, où elle
arriva à trois heures. Les troupes qui défendaient
les jardins avancés et la tête du village étaient cou-
pées en même temps, une autre colonne montait
des prés Saint-Gervaisà Belleville.Le duc de Ra-
guse se mit à la tête de ce qu'il put réunir, attaqua
à la baïonnette l'ennemi, qui occupait la grande rue
de Belleville. Il le força d'un seul choc. Les géné-
raux Arrighi, Ricard et Pelleport y furent blessés;
le maréchal eut son chapeau et ses habits percés
de balles. On entra en communication avec la bar-
rière, et on prit alors une dernière position, tenant
la butte Saint-Chaumontet le village jusqu'à l'église,
et la rue haute de Belleville, qui va à Ménilmon-
tant. Le nombre des soldats était fort réduit; le
voisinage de Paris permettait à beaucoup d'y pé-
nétrer sous différens prétextes. L'ennemi insultait à
notre droite, les murailles et les barrières de Paris;
ses batteries, placées sur les hauteurs de Belleville

et de Ménilmontant, jetaient des obus dans la ville.
Les générauxcrurent alors qu'il était temps de faire

pour Paris ce qui s'était fait pour toutes les villes
de quelque population, ce que le roi Joseph avait
autorisé quatre heures auparavant. Un ofucier fut
envoyé en parlementaire il fut tué. Un deuxième
pénétra, et en apportaà cinqheures et demie le con-
sentementdel'empereurAlexandrepour une suspen-
sion d'armes. On avait alors presque entièrement
perdu le village de Belleville l'empereur Alexandre
mettait pour condition que ses troupes continue-
raient à marcher sans combattrejusqu'à ce que les
nôtres fussent rentrées dans les barrières. On en-
voya plusieursofficierspour faire cesser le feu. Déjà
plusieurs barrières avaient été abandonnées. Les
poignées de braves retranchés dans quelques autres,
n'écoutant que leur désespoir, refusaient de con-
sentir à la retraite.

» Les maréchaux réunis se rendirent à une maison

en dehorsde la barrière de La Villette, avec MM.de
Nesselrode, Orlow, etc. M. de Nesselrode exigeait

que les troupes missent bas les armes. Les maré-
chaux lui protestèrent que rien ne les ferait consen-
tir à une pareille lâcheté. Les bases de la convention
furent alors posées et les commissaires nommés
les comtes Orlow et de Paer pour les ennemis, les
colonels Denys et Fabvier pour l'armée française.
On se rendit à l'hôtel du duc de Raguse, qui était
le plus voisin. La convention fut faite et ratifiée
dans la nuit. L'empereur de Russie désira que les
commissaires fussent présens'à l'entrée de ses trou-
pes. Le maréchalMarmont chargea le colonel Fab-
vier de cette mission pénible, mais qui fournissait
les moyens de connaître la force et la composition
de l'armée ennemie, et d'en instruire l'Empereur.
Le colonel Fabvier, arrivé avantle jour, le 31 mars,
aux barrières, les trouva presque toutes abandon-
nées. Des gendarmes de la ville de Paris et quel-



ques grenadiers de jta garde nationales'y placèrent
pouf contenir des insolens qui voulaient les fran-
chir avant l'heure indiquée.

Le colonel Fabvier, après avoir accompagné
empereur de Russie, retourna dans la nuit à Es-

sonne. H rendit compte le 1~ avril à S. M. de l'en-
trée des ennemis à Paris, et de l'accueil, à jamais
honteux, fait par les Parisiens à leurs vainqueurs.
L'Empereur fut content de la défense, dont il
savait déjà les défaits, et ordonna des mémoires
de proposition pour les troupes qui avaient com-battu.

Cette lettre pourrait donner lieu à quelques ob-
servations de détail car des fautes graves ont été
commises; nous négligerons de nous en occuper,forcé que nous sommes de borner un travail du
genre de celui-ci. Nous ferons seulement remar-
quer que le colonel Fabvier explique ce qui s'est
passé devant Paris et se tait sur les evénemens
d'Essonne devant Paris, on s'est battu, on a ris-
qué sa vie, et puis on a capitulé, choses de guerresujettes uniquement à la controverse des hommes
spéciaux; mais, à Essonne, on a livré la France
et l'Empereur.

La Réponse ~M duc de Raguse, datée, le ler
M-ril 1815, de Gand, et imprimée, le 18, dans
le .MMM'~cM)-publié dans cette ville, est divisée endeux parties. La première partie, employée auxfaits militaires et à la capitulationde Paris, est enquelquesorte la reproductionde la lettre du colonel
Fabvier. La seconde partie a pour objet la justifica-
tion de la défection d'Essonne.

Et d'abord, pourquoi le duc de Raguse a-t-il
attendu un an pour faire paraître les explications
que sa conduite rendait si nécessaires ? Il n'igno-
rait pas les expressionsoutrageantesqu'on attachait
à son nom, ni le mépris que le peuple lui prodi-
guait; son silence était une condamnationperson-nelle. S'il lui fallait le stigmate de l'Empereurpourl'exciter à écrire, pourquoi ne pas le faire avant saso-rne de France? Le territoirede l'étranger était-
il donc plus propice que le nôtre à de semblables
justificationsP

Ensuite, par quel motif réduit-il, dans la pre-mière partie, à 8,000 hommes les forces dont il
disposait à la bataille de Paris, lorsqu'il en avait plus
de 13,000 ? On sait que les deux maréchauxavaient
sous leurs ordres 26,000 combattans au moins, ainsi
que le prouvent les états de situation publiés. Si la
défense était difficile pendant un jour de plus, elle
n'était pas impossible; il ne fallait peut-être, de
la part du duc de Raguse, qu'une volonté égale à
celle du duc de Tfevise. Mais, probablement, cette
volonté manquait. Une circonstanceque tait, dans
sa réponse, le duc de Raguse, semble démontrer
UR dessein secret d'en finir.

Pourquoi une avant-garde du corps de ce maré-
chal, placée sur la route de Pantin, refusa-t-elle,
le 29, d'admettre un parlementaire envoyé par les
alliés à dix heures du soir, et pourquoi fallut-il auduc de Raguse ~m ordre du roi Joseph pour rece-

» Le colonel baron FABYtER. ? »

voir en parlementaire, le 30 au matin, le comte
Barclay de Tolly (1) ?

On prétendait sans doute faire comprendrede la
sorte, aux chefs de la coalition, ce mot que T. leur
avait écrit Osez donc une fois.

Voyez comme cela coïncide avec le reproche quele général Guillaume de Vaudoncourt adresse au
duc de Raguse

a II aurait fallu, dans la journée même de leur
arrivée (des maréchaux), leur faire occuper leurs
positions de bataille. Pantin et Romainville surtout,
qu'on devait considérer comme les clés de la dé-
fense de la capitale,n'auraient pas dû être abandon-
nés comme ils le furent. Il en résulta qu'il s'en
fallut peu que le due de Ragusene se trouvât refoulé
sur les barrières avant d'avoir combattu(p. 328). »

La seconde partie de la .Réponse du duc de Ra-
guse repose sur un mensonge; et les raisonnemens
qui la composent sont d'une faiblesse qui fatigue
l'esprit, l'irrite et le confond.

Voici le mensonge. L'Empereurétait venu visi-
ter la position d'Essonne, le 1" avril. « En ce mo-
ment, dit le duc de Raguse, la résolutionde sacri-
fier à sa vengeance le reste de l'armée, fut prise
il ne connut plus rien qu'une attaque désespérée,
quoiqu'il n'y eût plus une seule chance de succès
en sa faveur, avec les moyens qui lui restaient c'é-
taient seulementde nouvelles victimes offertes à ses
passions. Dès-lors tous tes ordres, toutes les ins-
tructions, tous les discours furent d'accord avec ce
projet, dont l'exécution était fixée au 5 avril, nAinsi, l'Empereur voulait se venger! De qui?
De Paris ? De son armée ? Il avait la passion des
victimes! C'était le 5 avril que le sacrifice devait
s'opérer.

De Paris? Cette pensée n'a pas de sens.
De son armée ? A quel propos ? Il aimait ses sol-

dats, il en avait besoin, il comptait sur le courage
dont ils venaient de lui donner des preuves multi-
pliées. Son désir eût été, au contraire, de pouvoir
réunir 60,000 hommes et de forcer l'ennemià quit-
ter la capitale. Avec 60,000 guerriers employés
par lui, que ne lui eût-il pas été permis d'entre-
prendre, surtout avec des généraux dévouéset en
éloignant quelques-uns de ses maréchaux, contre des
coalisés tremblans quoique heureux, privés de
leurs ressources principales, dont les excès, dont
les cruautés, avaient excité là colère des popula-
tions

D'ailleurs, ce n'était pas au duc de Raguse, à
un soldat, à discuter, à condamner les projets de
son général, de son Empereur, de celui qui le con-sidéraitcomme son enfant, qui l'avait élevé sous sa
tente, auquel il avait prêté serment.

Et en supposant que l'Empereureût eu, le ler
avril, le dessein insensé que lui attribue le duc de
Raguse, celui-ci savait, Ie3, qu'il ne pouvait plus
en être question, puisque, ce jour-là, Macdonald,
Caulaincourt et lui-même, duc de Raguse, étaient

(t) VoYN;au 28 septembre1SM la notice PEYRB (Antoine*
Mal'¡e).



charges de porter aux an!és la promesse d'abdica-
tion mais c'était aussi ce jour-làque le chefde l'ar-
mée d'Essonne s'était rangé sous les drapeaux de
la bonne caMse/t'6[t!pa!'se/ qu'il avait signe l'enga-
gementde sa défection

Ce n'est pas sans calcul non plus que le duc de
Raguse a désigné le 5 comme devant être la jour-
née du grand sacrifice sa proclamationà ses sol-
dats porte la date du 5 Le départ de son corps
d'armée pour Versailles s'est opéré le 5 Il était
important de justifier cettedouble infamie; de là le
mensongearrangé pour des lecteursou prévenus, ou
mal instruits.

Parmi les moyens qu'il emploie pour se justifier,
il dit qu'il ~a~ que ~'arme'e r~~Kt Maf!'o-
t!a/c. Qu'il fallait assurer la libre sortie des </<
~eHScorps de F armée,pour les détacher de j"JEm-
pereur et neutraliser ses projets.

L'armée n'était point nationale sous Napoléon
La présence de Napoléon à Fontainebleauempêchait
la libre sortie des corps! Les détacher de l'Empe-
reur

Do sorte que, pour rendre l'armée nationale et
assurer la liberté des troupes, il n'y avait qu'un
seul parti a prendre, c'était, pour le duc de Raguse,
de se livrer à l'ennemi. Décernons lui la couronne
civique pour un dévoûmentsi beau

Le duc de Ragusedit encore « H (l'Empereur)
m'accuse de trahison! Je demande où en est le
prix? »

Napoléon avaitdonnéau général de division Mar-
mont le titre de duc de Raguse et en même temps
une dotation de 50,000 francs sur les domaines de
la Dalmatie. L'Autriche recouvrant cette province,
la dotation était perdue; mais elle se croyait enga-
gée pour les services rendus a Essonne, et elle
daigna accorder au duc une rente annuelle de 50
mille francs, que le trésor de Vienne n'a cessé de
payer exactement depuis les événemens de Paris;
elle a même poussé la bienveillance jusqu'à lui faire
compter, en 181S, les arrérages de 1813 et 1814.

En résumé, la Réponse du duc de Raguse n'est
point une justification on ne justifie point une tra-
hison, on ne justifie point.un parricide.

La pension de 50,000 francs faite par l'Autriche
ne fut pas l'unique prix de la défection d'Essonne.

A son arrivée à Paris, Louis xvjn fit le duc de
Raguse chevalierde Saint-Louis (1" juin); et lors-
que ce prince arrêta la liste de ses pairs, le 4, il
y comprit le pensionné de l'Autriche. Il le nommaensuite capitaine de la 6e compagnie des gardes du
corps, créés à cette époque.

Mais au mois de mars 1815 Napoléon descend
au golfe Juan; une panique s'empare des émigrés
rentrés et des nouveaux convertis au royalisme;
chacun pense à soi, chacun veut avoir un morceaude l'édifice qui croule dans la distribution des
foaus que Louis XYHI fait à ses favoris il com-

III.

prend le duc de Raguse pour une somme de
450,000 francs (1).

Enfin, on part, sans qu'un seul coup de fusil
vienne protester contre l'enthousiasme du peuple,
et le duc de Raguse reçoit le commandement de la
maison militaire du roi, qu'il conduit en Belgique
sous les ordres des princes. Il garda ce commande-
ment jusqu'après le retour de Gand.

Les malheurs de Mont-Saint-Jean ramenèrent le
duc de Ragusesur le sol de la patrie, avec les Prus-
siens et tes Baskirs.

Sa compagnie des gardesdu corps,qu'il n'avait ja-
mais pu compléter,ayant été supprimée,Louisxvm,
pour le dédommager, le nomma, le 6 septembre
(18t5), l'un des quatre majors-généraux de la
garde royale. Il venait de présider le coltége élec-
toral de la Cûte-d'Or et avait présenté au roi l'a-
dresse de ce cottége.

En 1816, dans la discussion de la loi d'organi-
sation des coitégcs étectoraux, qui eut lieu à la
Chambre des pairs, le 9 avril il se prononça enfaveur du maintient des 300 francspour l'électorat,
et de l'âge de quaranteans pour l'éligibilité.

Il fut fait commandeur de Saint-Louis (3 mai) et
membre de l'Académie royale des sciences (juillet).

H prêta son serment de maréchal de France
entre les mains de Louis xvni, le 20 octobre, et
reçut le bâton fleurdelisé.

Des troublesqui paraissaient sérieuxavaient éclate
à Lyon au mois de juin 1817. Pendant trois mois,
les autorités avaient sévi avec beaucoup de rigueur
contre la populationde cette ville et contre celle des
départcmens voisins. Le gouvernement avait des in-
quiétudesdans lesquelles ces mêmes autoritésl'entre-
tenaient. Le duc de Raguse, nommé duc et pair parordonnancedu 31 août, reçut en même temps la
mission de se rendre à Lyon en qualité de lieu-
tenant du roi, commissaire extraordinaire de Sa Ma-
jesté, dans les 7e et 19e divisions militaires, avec le
colonel Fabvier pour chef d'état-major.

« Le 3 septembre,il arriva à Lyon et s'empressa
de rendre à la liberté toutes celles des victimes de la
faction contre-révolutionnaire, dont la détention
avait des motifs politiques. Il poursuivit les déla-
teurs et les livra aux tribunaux, destitua les préfets

(1) On lit dans LE COMMERCEdu 3 févrierMM

« Nous trouvonsdans le JOURNAL DE PARIS le détail des
sommes payées à divers par la Restauration sur des autorisa-tions spéciales du ministre de la maison du roi (le comte de
Blacas)pendant la deuxième quinzaine de mars 1815. Parmi
les parties prenantes nous distinguons

» MM. Hue, premiervalet de chambredu roi.. 4,000,000
le ministreiui-mème. 3,000,000
le maréchalMaison. 300,000
Bouchot de Courson, pour le service du

duc d'Angoutéme. 500,090
le duc d'Orléans (sur un bon daté du 15

500,000mars). 500,000
le duc deRaguse. 450,000

» On trouve encore le comte Maisonporté pour une sommede 150,000 francs parmi le détail des sommes distribuées à
tous les officiers de la maison militaire du roi. La plupart des
bons sont antérieurs de date à la fameuse séance extraordi-
naire du 15 mars dans laquelle Louis xvtu déclara qu'un
Bourbon tombait du trône mais n'en descendait pas.Cette pièce, .dont personne ne contestera l'authenticité,
donnerait matière à une foule de commentaires et d'indnc-
tions, eu égard aux noms des personneset à la quotité des
allocations. On y trouve la cié de plusieursmystères politiques
du règne de Louis xvm. e



~~icnc uiuunes tes compucesdesMmmes sanguinairesqui avaient fait dans ces con-trées de la terreur blanche. Enfin, il rétablit l'ordreet ramena la confiance. Cette époque de la vie duCucde Raguseest à jamais honorablepour lui (1). »De retour à Paris, au commencement du mois denovembre, il reprit son serviceauprès du roi et futnommé ministre d'État.
,Sa conduiteà Lyon avait soulevé des méconten-

temens on avait répandu des bruits injurieux, ac-crédités par l'esprit de parti, qui atteignaient aussir!eS~r~
de police Char-rier-Sainneville.

Ces deux derniers dénoncèrent à l'opinion publi-que (2) les auteurs présumésdes troubles; ils pour-suivirent de leurs reproches les autorités qui avaientemployé des agens provocateurs, établi des coursprévôtales et porté le désordre au milieu du paysdans un but que les scènes et les intrigues d'~
mes auraient pu servir à expliquer, si on l'eût oséfaire.

Attaqués en calomnie par le général Canuel, ilspassèrent par tous les degrés de juridictionet furentcondamnés, non parce que les preuves des faitsleur avaient manqué, mais parceque les pièces exhi-bées n'étaient pas )éga)es, dans ce sens que les tri-bunaux ne pouvaient reconnaître comme telles quecelles qui résultaient d'un jugement
Dans ce procès, le duc de Raguse n'avait pointfait défaut à son ancien chefd'é~-major. Il avaitécrit au duc de Richelieu, président du conseil des

ministres une lettre datée de Châtillon-sur-Seine,
le t~uiuet 1818, dans laquelle il déclarait que lecolonel était resté dans l'exactitudeet la vérité desfaits. Il ajoutait « Tout ce qu'il a écrit peut êtrejustifié, et si jamais une enquête, faite avec courageet impartialité, constate aux yeux de la France cequi s est passé dans ce malheureuxpays, on verraque de choses il aurait pu dire encore Et voussavez, monsieur le duc, que ce n'est pas la pre-mière fois que j'exprimele vœn de cette enquête »Plusieurs biographes ont prétendu que le ducde Raguse, guidé par un intérêt personnel, avaitgardé le silence pendant la durée de ce procès, onvient de voir qu'ils ont commis une erreur.Cette lettre contient quelques maximes qu'il estutile de reproduire i

« On s'est récrié contre la censure qui a été faitedes actes d'un tribunal malheureusementtrop cé-lèbre (la Cour prévotate). Je sais le respect qu'on 1doit à la chose jugée; mais, lorsque les lois sont <impuissantespour réparer les iniquités, il faut que t1 opinion en fasse justice. L'homme qui, revêtu id un pouvoir, en use dans un but différent de celui spour lequel il lui a été confié, l'homme qui en tolère
un emploi condamnable, l'un et l'autre sont cou- vpables, ils sont responsables du mal qu'ils ont efait, comme du mal qu'ils n'ont pas empêché; ledépôt qu'ils ont entre les mains est un trésor dont !<

? "PHtE DES HOMMESDU JOCR. 1J ~f Fabvier portait pour titre t. qCOmP TE RENDU il
DES ÉVEN)¡l11ENSDE LYON EN 1816 et 1817.. (

le bon emploi intéresse autant et plus encore le sou-verain que les citoyens. Quelle épouvantable con-séquence ne résulte-t-il pas de la conduite d'agens~u Mtbtesetpass)onnés.B
»

» Croirait-on que ces aphorismes sont l'oeuvre dule défectionnaired'Essonne?L'esprit de l'homme est
lt inexplicable

qui avait ensanglantéLyon était puis-sante; son influence réagit sur Louis xvtn et surses ministres, et le duc de Raguse, qui méritait
¡i l'approbationdu

gouvernement tomba dans uneespèce de défaveur et d'abandon. Alors les générauxCanuel et Donadieu étaient seuls à la hauteur dudévoûment exige des serviteursde la bonne cause.r,J?f aussi, nous devons le dire, les procèst que le duc eut à soutenir, soit contre M~ las duchesse soit contre d'autres personnes, ne furent-ils pas étrangers à la froideur qu'on lui montra. Lavie privée du duc ne nous appartient pas nouspasserons donc sous silence toutes les discussionsjudiciairessoulevées depuis 1817, entre lui, M~Iaduchesse, M. Laffitte et ses créanciers.
Pendant les quelques années qui suivirent, le duede Raguse se livra a des entreprisesmanufacturières

et agricoles,sans négligercependantni son service demajor-gcncra!, ni les fonctions de sa pairie. Il fitplusieurs ~ages en Allemagne,dans le duché deBade, en Wurtemberg et à Vienne.
Le 5 juin 1819, il devint un des fondateursde~~T/°" des prisons.En 1820, il fut appelé au conseil général dumSreT'

fut nommémembrede la commission pour la mise en accusa-tion des prévenus de la conspiration du 19 aoûtcause importante dans laquelle il eut à témoigneret reçut, le 24 août, la grand'croix de Saint-Louis,~er~~ de chevalier-cornmandeur
de l'ordre du Saint-Esprit.

Le roi, par son ordonnance du 29 août 182tle fit gouverneur de la 1~ division militaire.
Au mois d'avril 1826 le duc de Raguse, décorédu titre d'ambassadeurextraordinaire, ~compagned'un brillant etat-ma or, partit pour aller en Russie,représenter au sacre d~ Nicolas, la France deCharles x. Choisi à dessein, il fut en effet très agréa-ble à J'empereur et à l'impératrice. A leur prière, illes suivit a Moscou et à Varsovie. Le luxe qu'il dé-ploya durant cette mission d'étiquette se peut àpeine concevoir. Nous en rapporterons un exemplel'autocrate ayant accepté une fête qu'il lui avaitofferte, à Moscou, il fit construireune salle où qua-tre cents femmes purent s'asseoir, et qui fut éclai-S: bougies. Douze cents personnesassistèrent à cette fête.

Il ne revint à Paris qu'à la fin de l'année. Il estvrai qu'à son retour il passa par Vienne car Vienneest sa seconde patrie. ~YMune
Jusqu'en 1830, le due de Raguse se renferma dans

les travaux de la Chambre des pairs.
Dans la discussion du budget des dépenses de1829 séance du 14 août il émit une opinionqui révèle toute sa pensée politique. Après avoirdeme aux Chambres le droit de fixer les dépenses



et l'emploi des revenus publics, tout eu leur ac- Y

cordant cependant le vote de l'impôt, il dit « Si

une sorte de convenancea détermine le gouverne-
ment à publier, par aperçu, le tableau des dépen-

ses, si un usage qui ajouteencore aux garantiespu-
bliques a consacré le vote de ce tableau, rien ne
serait plus dangereux et plus contraire à la monar-
chie qu'une critique de détails qui transporteraiten
réalité l'administration dans la Chambre élective. »

Le comte de Tascher demanda la suppression de

cette phrase dans l'impression du discours, si le
discours devait être imprimé sa motion n'eut pas
de suite, et l'inexorableMoK~eur l'inséra complé-

tement.
A propos du projet de loi contre le duel il

proposa, séance du 12 mars 1829, d'instituer un
juri de vingt-cinq pairs, désignes chaque année par
le sort, pour juger les cas où le duel serait devenu
nécessaire.

On ne sait jusqu'où les idées législatives du duc

et pair aurait pu le mener, si les ordonnances de
Charles X ne fussent venues en arrêter le cours.

Charles X qui voulait rétablir en France un passé
monarchique perdu à tout jamais, qui était entouré
d'hommes habituésà ne point croire au peupleet à

sa puissance, qui s'était laissé dominer par son af-
fectionpour un ministre qui prétendait, de bonne
foi peut-être, recevoir toutes ses inspirations de
Dieu, Intelligence bornée au scapulaire du moine,
CharlesX lança ses fameuses ordonnances.

Le peuple, déjà mécontent de ce roi né de nos
malheurs publics, le peuple courut aux armes.

De son côté, CharlesX prit la résolution funeste
d'en appeler à la force, et le duc de Raguse, major-
général de service, gouverneur de la 1re division
militaire, reçut le commandement des troupes char-
gées de châtierles Parisiens en révolte(1).

Le duc de Ragusefit promptement ses dispositions
militaires.

Le sang coula.

(1) Voici )e portraitque M. Lamotht-Langona tracé du duc
de Raguse dans son livre: UNI SEMAINE DE L'MSTOtMDE
pjnus, p. 192 et suivantes

< Marmont habile capitaine, non moins qu'administrateur
supérieur, aurait parcouru sans doute une carrière honorable
sans son amour immodérédu ftste et des folles prodigalités
il .ait les mains royales, jetant l'argent au lieu de le donner,
ne sachant pas le comptersurtout, et par conséquent en man-
quant sans cesse.Toujours nécessiteux, toujours réduit aux
emprunts, aux expédiens, noyé dans un déluge de dettes, il
lui coûtait pour en trouver. Napoléon, qui se connaissait en
hommes et en souverains,exprimait par un mot la dissipa-
tion effroyabte de ce militaire en le qualifiant de MARNONT

» Le vice qui entraineà tant d'actionshonteuses,à des cri-
mes même,fut la cause de la détection en 1814 du duc de Ra-
guse non que je lui reprocheta capitulationde Paris, que la
circonstancecommandait impérieusement,mais bien son traité
avec les ennemis, lorsqu'il livra, pour une somme d'argent
énorme et 100 000 francs de rentes viagères que lui firent
t'Autricheet la Russie, le corps d'armée sous ses ordresà Ver-
sailles. Depuis cette trahison manifeste, repoussé par la gloire,
par la France, et ptus tard ftétri irrévocablement par les paro-
les foudroyantesde Napoléon, il dut se rallier de toute neces-
sité a ta cause des Bourbons, et se donner à elle corps et âme,
ainsi que déjà it lui avait vendu son honneur.

» Cependant,dans cetteposition nouvelle, il n'était ni heu-
.reux ni tranquille. Bourrelé par les remords, accaNé sous le
poids de la haine publique, traité en CANÀtHE PARVENUE par
tes amis du jour, criblé de dettes, avili par des procès scanda-
!eux,ii il trainaitavec désespoirson existence empoisonnée par
le souvenirdu passé et les traces du présent, n

En écrivantce portrait, M. Lamothe-Langonavait l'inten-
tion de prouver que le duc de Ragusene pouvaitrefuser la
défense de Paris.

Le 28 au matin, à la suite d'une réumon chez
M. Laffitte, MM. le générât Gérard, Laffitte, le gé-
néralLobau, Mauguin, CasimirPérier, furent députés
auprès du duc de Ragusepour tenter d'arrêterl'ef-
fusion du sang.

« Les députéspassent au milieu d'une fusillade très
vive ils ont quelque peine à faire connaître qu'ils
ont une mission pacifique à remplir; enfin, ils abor-
dent le maréchal de Raguse, qui, pendant l'action
dirigeait toutes les opérationsde cette cruelleguerre,
du pavillon contigu à la rue de l'Échelle. Les dépu-
tés l'abordent avec fermeté, mais une morne tris-
tesse se peint sur leur visage. « Maréchal, lui dit
M. Laffitte, qui portait la parole au nom de la dé-
putation, vous le voyez, le sang coule de toutes
parts; le sang français est versé par des mains fran-
çaises. Entendezcette fusillade générale il n'y a pas
un seul coup qui ne coûte la vie à un habitant de
cette capitale, à un soldat français; il dépend de
vous d'arrêter ce massacre votre coeur ne vous dit-
il rien pour votre patrie, pour vos concitoyens, et
n'adoucirez-vouspas la rigueur des ordres cruels
qui vous ont été donnés ?Le maréchalrépond froi-
dement « L'honneur militaire consiste à obéir.-
Et l'honneur civil, reprend M. Laffitte, consiste à
arrêter l'effusion du sang de ses concitoyens, » Alors
Raguse, après avoir rêvé quelques Instans « Mais
enfin, messieurs,que proposez-vous?-Lerenvoi des
ministres, le rapport de ces malheureusesordon-
nances, et la convocation des Chambres pour le 3
août; avec ces conditions,nous espérons,dit M. Laf-
fitte, calmer l'exaspérationdes citoyens, qui, vous
avez pu vous en convaincre vous-même, augmente
de moment en moment. Comme citoyen dit le
maréchal, je puis ne pas désapprouver ces propo-
sitions, mais comme militaire, j'ai des ordres, et je
ne puis rien prendresur moi; d'ailleurs, messieurs,
si vous voulez en causer avec M. de Polignac, il
n'est pas loin d'ici, je sais où le trouver.-Allezdonc,
dit M. Laffitte, et puissiez-vous nous rapporter bien-
tôt une réponse favorable »

» Le maréchal, pâle et défait, revient après quel-

ques instans, qui parurent bien longs aux députés,
impatiens de connaître le résultat de leur pacifique
mission. «Eh bien! lui dit M. Laffitte, quelle ré-
ponse?–Messieurs, dItRaguse,M.dePolignae,
auprès duquel j'aibeaucoup insisté, vous pouvezm'en
croire, m'a chargé de vous répondre que les propo-
sitions qui sont faites sont de nature à rendre toute
conférence inutile.-C'estdonc la guerre civile que
vous voulez, reprend M. Laffitte?»-Le maréchal
s'incline, une profonde douleur se peint sur son vi-

sage, il se retire (1). »
Cependantle duc de Raguse avait promisà la dé-

putation de transmettre ses propositions à Saint-
Cloud et de lui faire connaître la réponse de
Charles x.

Ou ce prince ne répondit pas, ou sa réponse ne
parvint pas au duc, mais enfin, les députés, réunis
le soir chez M. Bérard, l'attendirent en vain; ils

se décidèrent pour la violence.

(t) HISTOIREDE t. RÉVOLUTIONes t8M; par Ross!gnot
et Pharaon. Pacis, 1830, p. 96,97,98.



Un gouvernementmunicipal fut formé; les mou-
~emens du peuple reçurent une direction le 29
tout était fini, et le duc de Raguse se rendait à
Saint-Cloud pour annoncer à Charles X le résultat
de la lutte.

« Au moment où M. le due de Raguse est venu
rendre compte du résultat de l'abominable mission
dont il s'était chargé, M. le duc d'Angoulêmeétait à
cheval à la tête de quelques troupes. A peineécouta-
t-il le récit du maréchal, et lui dit avec hauteur
Savez-vous a qui vous parlez ? Au Dauphin, ré-
pliqua te duc de Raguse. Le roi m'a nommé
généralissime, repartit !e prince. Je l'ignorais,
tépondit le maréchal, mais je n'en suis pas surpris.

Eh bien, ajouta le Dauphin, je vous déclare,
en cette qualité, que l'échec qu'on vient d'essuyer
n'est dû qu'à vous, et que vous êtesun traître (1).-
Puis, se tournant vers un garde du corps, il lui or-donna de recevoir l'épée du maréchal. Le prince la
prit ensuite et chercha à la briser de ses deux mains
sur le pommeau de la selle de son cheval. Enfin, il
ordonna au duc de Raguse d'aller tenir les arrêts.
Le maréchalse retira.

» Bientôt, Charles x fut informédes défaits de
cette singulièrealtercation et il blâma entièrementla
conduite brutale de son fus, mais ne voulant pas lui
donner tort aux yeux de la cour, il restreignit la
durée des arrêts à quatre heures. Après ce temps
écoulé, l'heuredu dîner arriva; le couvert du duc
de Raguse était mis; mais il ne crut pas devoir pa-
raître à table (2). »Dans lè même temps que CharlesX s'embarquait
à Cherbourg et que les ministres signataires des
ordonnancescherchaient à gagner nos frontières, le
duc de Raguse quittait la France pour ne plus la
tëvoir.

11 se rendit en Hollande. C'est d'Amsterdam, le
~2 août 1830, qu'il data le second de ses Mémoi-
res, écrit pour justifier sa conduite aux yeux de
~EM~pe. Nous en extrairons quelques passages

« Des Bourbons, dit-il, j'ai reçu des marquesd'estime, aucunede munificence (3); et les Bourbons
m'avaient bien jugé la sympathie a plus d'empire
sur mpn cœur que la gratitude (4). Ai-je été en
reste envers eux ? Je leur ai sacrifié plus que mavie (5). Le 27 au soir je m'étais rendu à Saint-Cloud. Dès le point du jour (le 28), Sa Majesté
me fit appeler. le roi m'apprit alors qu'il meconfiait le commandement de la 1" division mili-
taire(6). Je partis en hâte pour Paris (7).
Soldat, j'ai fait le devoir d'un soldat (8); façoriné

(i) Vous nousavez traitéscomme L'AUTRE.– A ces motsle maréchal répondit fièrement Prince, sans les traitres,vous n'eusiez jamais régné. 'M,
(Rossignol et Pharaon, p. 178.)

)2) cocRRtERFRANCISdu 2 août 1830, p. 2.
(3) Cette déclarationest inexacte; on en a vu plus haut la

preuve.
(4) En 1814, sa sympathiepour les Bourbons, qu'il ne con-Mrssait point, a été pius forte que la gratitude qu'il devait àl'Empereur.
(5) Enfin, il reconnaîtsa trahison.

division.(6) Il était déjà gouverneurde cette division.~9"~ liistoriensont affirmé qu'il avait hésite; ils seSont donc trompés.
(S) H avait aussi un devoir de soldat à remptir à Essonne.

Que sa delease est.maladroMe

aux exigences de l'obéissance militaire, je n'ai
même pas balancé un moment (1). Par deux
fois j'ai sacrifié tout ce que l'honneur a de cher et
de sacré a ta rigide exécution de ce que j'ai cru mondevoir. Ëtoigné de ma patrie que j'aime, incertain
de tout l'avenir, je n'ai plus d'appui, de consola-
tion que dans la voix de ma conscience. Mais cette
voix du moins me rassure et me crie que je n'ai pufaillir en servant mon roi (2).

))D'Amsterdam il alla à Vienne, et séjourna dans
cette ville jusqu'en 1834. Le 22 avril de cette der-
nière année, il commença ce long voyage de dis-
traction et d'étude en Russie, en Turquie et enEgypte, qu'il vint finir à Civita-Vecehia, le 2 mars1835. H alla ensuite vivre a Rome, à Naples et enSicile. Puis il retourna à Vienne.

I! a publié, 1« en 1837, à Paris, Pby<~ du
maréchal duc de Raguse en Hongrie, en Tran-
sylvanie, dans i'NjïtMM'e méridionale, en Crânes
et sur les bords de la mer d'~so~, à Con~M)~-
nople, dans quelques parties de l'Asie-Mineure,
en Syrie, en Palestine et en Égypte; 4 vol.
in-8".

2" En 1838, également à Paris, Voyage du duc
de Raguse en Sicile; 1 vol. in-8".

Ces deux ouvrages sont l'oeuvre d'un observateur
habile et instruit, aussi sont-ils fort estimés.

Le duc de Raguse a été conservé dans le cadre
des maréchaux de France, parce que, après avoir
reconnu le gouvernement de Louis-Philippe, il en
a obtenu l'autorisation de résider à l'étranger.

( Fby. tome t~, pages nx, 15, 29, 38, 48, 68,
189, 191, 210, 215, 218, 220, 221, 226, 243,

(1) Le COURRIER DES TRiBUNA.m du 14 octobre 1830 arapporteun fait qui implique contradictionavec la version quele duc de Raguse hasardeici. Nous mettronsà même de juger.Voici ce fait: nous ferons remarquerque tous les écrivains qui
se sont occupé des événemens de 1830 l'ont adopté sans ba-lancer.

« Le mercredi, 28 juillet, le duc de Raguse avait compris
toute l'importancedu mouvement révolutionnaire.A chaque
instant les courriersse succédaient de Saint-Ctoud à Paris, etde Paris Saint-Cioud. Charles x, toujours plus obstine, ré-
pondait « Ne vous troublezpas; ce ne sera rien. Encore unquart-d'heure, et tout sera fmi.– Mais, sire. Auons donc
c'est une répétition de l'échaunburée de la rue Saint-Denis.
Voyez, d'ailleurs,M. de Polignacu"Cetui-ciétait aux Tuileries. Son obstination n'était pasmoins grande que celle de son maître.

Alors un homme, que sa franchiseavait fait éloigner dans
ces derniers temps du palais des Tuileries,va trouver le duc de
Raguse et lui propose un parti énergique.

» A chaque coup de canon, le maréchalsemblait éprouver
une peine profonde. Son poing se fermait, sa figure éprouvait
des contractions,et il s'écriait en se promenant « Quelle po-sition grand Dieu Eh bien sortez-en, reprendalors tevieillard dont nous taisons le nom.-Et par quet moyen?-Le
voici. Les ministressont encore là, aux Tuileries,prenez survous d'arrêter toute effusion de sang, et saisissez-vousdesministres.Qu'ils soient enfermés, enchaînés si c'estnécessaire.
Dites un mot, et je m'en charge,Le maréchalparait écou-ter cet avis. Mais bientôt son front se rembrunit,son agita-tion augmente. « Eh bien décidez-vous, lui dit le vieillard.

Mais cet habit, s'écrie le maréchal, il y a mit-huit-cent-
quatorze sur cet habit! x Et en même temps il frappait sur sesbroderies. « Oui,lui dit son interlocuteuravec force, oui, il y
a de la boue sur votre habit; mais vous ne la laverez pas en letrempant dans du sang x

e Dans ce moment même, un ordre arrive de Saint-Cloud
pour prescrireau ma réchat de TENIRFERME!

o Le maréchal était complétementdémoralisé. La fatalitéfut
la plus forte.

Ces détails nous viennent de la source la plus certaine.
Nous ne pouvons pas douter de leur authenticité, c(2) Le duc de Raguse croit-ilavoir failli en servant si mal
son Empereuret en tra]uss,.mt sa confiance ?2



2S9, 260, 26t, 310, 410, 437 à 439, 460, I<

4C3.') SAtDT-EDME. d

MtOT (ANDRE-FRANÇOIS), COHt<e DE MELITO,i
d

né à Versailles, le 9 février 1762, entra fort jeune r~

dans les bureaux de l'administrationmilitaire, puis s~

devint successivement chef de bureau et chef de di- n

vision au ministère de la guerre. En 1793, il fut q

nommé secrétaire-général du département des rela- t
tions extérieures, et le 18 brumaire an Ht, on lui

contia le portefeuille de ce département, sous le c

titre de commissaire des affaires étrangères. Il a

n'exerça ses fonctions que jusqu'au 14 nivose dela t
même- année époque à laquelle le Directoire le {

chargea d'une mission d'une très haute importance
auprès du grand-duc de Toscane. Le général Bo-
naparte n'avait pas encore conduit ses invincibles
légions en Italie, et les négociations diplomatiques
étaient difficiles pour les agens de la République.
CependantMiot réussit dans sa mission. En sa qua- J

lité de ministre plénipotentiaire,il détermina la con-
clusion du traité de paix du 21 pluviose, entre la
France et la Toscane, premier acte qui introduisit
la République française dans le système politique
de l'Europe. Pendant la durée de sa mission, il se
fit remarquer par une grande habileté diplomatique.
Il adoucit aussi, autant qu'il fut en son pouvoir, les

maux occasionés par la guerre, et écarta toute ri-

gueur inutile des émigrés français qui étaient venus

se réfugierdans les Etats du grand-duc. Enl'aniv,
Miot se rendit avec la même qualité à la cour de

Turin, quint, comme celle de Toscane son traité

avec la France. Quandla Corse, MvréeauxAnglatS

par l'ambitieux et avide Paoli, se trouva, dans le

cours de cettemême année, disposée à aiderles Fran-
çais dans leurs efforts pour la remettre sous leur an-
cienne domination, Miot, alors en Italie, reçutt'ordre
de se rendre dans cette île avec le titre de commis-
saire du pouvoirexécutif. Dès son arrivée à Bastia,
il adressa une proclamation aux habitans des dé-

partemens du Golo et du Liamone. Il commença par
leur dire que son unique désir était de voir renaître
parmi eux la tranquillité; qu'il voulait les attacher
à la grande famille dont ils avaient été trop long-

temps séparés, et leur faire oublier le plus promp-
tement possible les maux inséparables de l'anarchie

sous laquelle ils avaient gémi. « Que ceux qui au-
ront des réclamations à faire, ajoutait-il, donnent
le premier exemple de la soumission aux lois; qu'ils

prouvent qu'ils sont vraiment attachés à la cause

pour laquelle ils ont souffert, en ne la déshonorant

pas. En me faisant gloire d'être leur appui et le
défenseurdes justes droits qu'ils auraient à faire va-
loir, je déclare en même temps que je cesse de
regardercomme républicains tous ceux qui se per-
mettront un attentat privé, et que je serai d'autant
plus inflexible à en poursuivre la punition, qu'il

aura été commis ou tenté à la faveur de ce titre res-
pectable.

» La constitution qui régit aujourd'hui le peuple
français, dont vous faites partie, vous attend bien-
tût vous allez jouir de tous les droits politiques
qu'elle assure aux individus; mais le passage d'un
état d'anarchie et d'oscillations perpétuelles, dans

ï le gouvernement, à un régime constitutionnel, ne
doit pas être orageux. Le Directoire s'est empressé
de tracer la marche à suivre pour qu'il s'opère heu-

reusement, pour que le choc des passions et des
souvenirs, malheureusementtrop récens encore,
ne vienne pas le troubler, et les sages mesures
qu'il a prises, et que je suis chargé d'exécuter,at-
teindront, j'espère, le but qu'il se propose.

» Vous pouvez beaucoup, citoyens, pour me se-
conder dans la carrière que je dois parcourir. Si

après tant de tourmens, éclairés enfin sur vos ven-
tables intérêts, vous sentez tous le besoin de la

paix intérieure; si vous reconnaissez que c'est dans

votre attachementà la République française, dans

votre soumission aux lois qui la gouvernent, que

vous trouverez le bonheur, le véritable dédomma-

gement des pertes que vous avez éprouvées, j'au-
rai peu de chose à faire, et les biens dont vous
jouirez seront plutôt votre ouvrage que le mien.

» Cependant, rien de ce qui peut assurer votre
tranquillité et pourvoira vos besoins ne sera négli-
gé. L'armée d'Italie détache en ce momentquel-

ques-uns de ces bataillons victorieux pour venir
veiller à votre défense; faites que leur valeur n'ait
jamais qu'à vous aider à repousser l'ennemi exté-
rieur, et qu'ils n'en trouvent pas à combattredans
l'intérieur c'est le plus beau tribut de reconnais-

sance quevous puissiez leur offrir.

» Quant a moi personnellement,citoyens, entiè-

rement étranger aux factions qui ont malheureuse-
ment trop long-temps déchiré cette partie du ter-
ritoire de la République française je n'ai et ne

puis avoir d'autre ambition que celle du bonheur

commun.
» J'offrirai donc sans cesse, et j'en prends l'en-

gagement, aux républicains, aux citoyens paisibles,
un frère, un ami, un défenseur zélé; aux royalis-

tes, aux anarchistes, aux fauteurs de troubles et de
désertions, de quelques masques qu'ils se couvrent,

r un ennemi inflexible, résolu de périr pour le main-

e tien des lois de sa patrie et des principes que pro-
r fessent son gouvernement,»

Après avoir assuré par ses soins et son habdete
le retour de la Corse à la France, retour qui s'ef-

e fectua au mois d'octobre 1796 par la voie des né-

[- gociations, Miot fut envoyé comme ministre extraor-
~t dinaire à Rome, pour faire exécuter le traité de

Is Tolentino, conclu entre la République française et

,e le pape. Il s'acquitta fort habilementde cette nou-
)t velle mission, dont le succès répondit aux espéran-
le ccsdeson gouvernement. Lorsque Berthollet,Monge,

t- Barthelemy, Moitié et Tinet, furent envoyés par le
le Directoirepour recevoir les objets d'arts cédés à la

r- République, Miot accrédita les commissaires fran-

it çais près du souverainpontife. L'exécutionde cette
'il partie de la convention se fit du consentementde la

cour de Rome, et sans aucune espèce de répugnance
de sa part. Sa Sainteté dit même à Miot, en lui

le parlant de ce traité « Cet article est une chose

:)- sainte et sacrée (~MMfN c una cosasacrosanta);

es j'ai donné des ordres pour qu'il fut strictement exé-

nn cuté Rome sera assez riche en monumens après

ns i ce sacrifice, et ce n'est pas acheter trop cher la paix



et le repos de mes sujets. » Le 25 octobre 1796,
Miot fut nommé ambassadeur de France à la
cour de Sardaigne. A cette époque, Turin servait
d'asile aux deux princesses de Savoie, épouses des
frères de Louisxvt. Tant que Miot résida dans cettetille, l'asile des princesses fut respecté; il éluda
même les ordres trop sévères que le Directoire lui
transmettait pour exiger leur éloignement. Aussi,
le gouvernement, mécontentde sa conduite, le rap-pela-t-il vers la fin de l'an vu. De retour à Pa-
ris, il resta sans fonctions jusqu'au moment où
François de Neufchâteau,alors ministre de l'inté-
rieur, le désigna pour faire partie d'un conseil
qu'il avait établi dans son ministère. Miot ne
pouvait se dissimuler toutefois la disgrâce dans la-
quelle il était tombé. Pour éviter les persécutions
dont on le menaçait, il se détermina à accepter de
de M. Reinhard, ministre des affaires étrangères,
une mission secrète pour La Haye, où il se rendit
avec M. de Forgues, le nouvel ambassadeur de
France, qui allait résider près le directoire batave.
Après les événemens du 18 brumaire an vin, le
premier Consul lui fit écrire par le général Ber-
thier de revenir à Paris. Il devint alors successive-
ment commissaire-ordonnateur, secrétaire-général
du ministèrede la guerre, membredu Tribunat, puis
conseiller d'Etat, section de l'intérieur, en l'an ix.Le 9 vendémiaire an x, il donna sa démission
de membredu Tribunat. Bientôt le premier Consul
renvoya Miot en Corse, avec le titre d'administra-
teur-général, muni des pouvoirsles plus étendus. Il
apaisa les troubles dont cette île était le théâtre, yrégularisa l'administration et se fit remarquer par
son extrême modération. Revenu à Paris, il ren-
tra au conseil d'État et il obtint le départementdu
troisième arrondissement de la police générale. Le
9 vendémiaire an xu, il fut nommé chevalier de
la Légion-d'Honneur, puis commandantde cette lé-
gion le 21 février 1806. A l'époque où Joseph-
Napoléon alla prendre possession du trône des
Deux-Siciles, le nouveau roi confia à Miot le por-
tefeuille du ministèrede l'intérieur de ce royaume.Uniquementoccupé du bien-être du pays, à la pros-périté duquel il était appelé à concourir, Miot don-
na dans ce poste éminent de nouvelles preuves de

.ses talens administratifs. En 1808, il accompagnale roi Joseph, lorsque ce prince alla s'asseoir surle trône d'Espagne, mais il refusa d'y exercer au-
cune fonction publique et se contenta de rester
près du roi en qualité de surintendant-généralde
sa maison et de ses domaines. La désastreuse af-
-faire de Vittoria (21 juin 1813), ramena précipi-
tamment le sujet et le prince qu'il avait servi.
.Miot reprit alors ses fonctions au conseil d'Ëtat, et
ne les quitta qu'à la chute du gouvernement impé-

.rial. Depuis cette époque, il vécut retiré des affai-
res, et mourut le 7 janvier 1841.

Miot réunissaità toutes les qualités de l'homme
.d'État des talens incontestables comme littérateur.
II a publié, en 1822, une nouvelle traduction de

.l'Histoire d'Hérodote,en 3 vol. in-8"; cette tra-
duction est supérieure à celle de Larcher. (Voyez
t. t", p. 231.) COUBMT. t

t MONGE(&ASPARB),naquit a Beaune,en 1746,
et fut l'aîné de trois frères qui firent leurs études au
collége des oratoriens de cette ville. Gaspard, sur-
tout, se distingua par son aptitude pour les sciences.
Les pères de l'Oratoire l'envoyèrent suivre les cours
de l'école supérieure qu'ils avaient établie à Lyon.
Ses connaissances en chimie, en physique et en
mathématiques surtout, le firent juger digne de
s'asseoir, à l'âge de seize ans, au rang des profes-
seurs.

Sur ces entrefaites, il vint passer les vacances
dans sa ville natale dont il leva le plan, sans le se-
cours d'aucun des instrumensqu'on emploie d'ordi-
naire pour un semblable travail (1). Un ofEcier du
génie qui se trouvaitprésent et qui avait suivi avec
le plus vif intérêt les procédés ingénieux du jeune
géomètre, le recommanda au chef de l'École du
génie établie à Mézières. Mais là se trouvaientseu-lement des nobles, et, quel que pût être le mérite
d'un plébéien et la bonne volonté de ses supérieurs,
il ne pouvait aspirer qu'à un emploi subalterne
d'appareilleur ou de conducteur de travaux; il fut
attaché à l'école comme dessinateur.

Cependant le commandant, qui voulait s'assu-
rer si Monge était, malgré sa naissance, digne
d'être protégé, lui confia le calcul d'un cas parti-
cu)ier de défilement. Ce travail, d'après les procé-
dés connus, était long et pénible. Le jeune élève
trouva une méthode géométrique plus prompte et
beaucoup plus générale. On lui contesta la solution
qu'il avait donnée, mais les résultats prouvèrent
qu'elle était vraie, et l'on convint enfin qu'elle était
la meilleure.

Ses succès à l'école attirèrent l'attention des
hommes supérieurs. Bossut, alors professeur de
mathématiques à Mézières, était plus que personne
capable de les comprendre et de les encourager.
Il ne manquait au jeune mathématicienqu'un théâ-
tre pour se montrer digne émule des grands maî-
tres. Bossut le lui ouvrit; il le demanda pour son
suppléant, et l'année d'après il lui céda sa chaire.
Nollet, jaloux de favoriser de son côté ce talent nais-
sant, l'obtint aussi pour son suppléant à la chaire
de physique.

Monge n'avait alors que vingt ans déjà songénie inventeur l'avait amené à la solution d'une
série de problèmes par une doctrine lumineuse et
féconde dont l'application aux différens arts de
construction devait constituer cette branche des
sciences qu'on a appelée la géométrie descriptive.
La méthode simple et uniforme qui en découle
est utile, non-seulement aux architectes et aux
constructeurs des grands travaux de fortification,
mais encore aux charpentiers, aux maçons et
aux tailleurs de pierres. C'est là sans doute un des
plus beaux titres de Monge à la reconnaissancedu
public, mais c'est par là aussi précisément qu'il
devait soulever contre lui tous les préjugés de la
routine. Malgré la supériorité ardente de ses pro-cédés, il ne put les faire admettre dans l'ensei-
gnement de Mézières on alla même jusqu'à auto-

(t) Ce plan,réduit et~ravé, a été mL5 à la tête de f ~;ST0lEüM~&~S~



riser un vieuxcharpentier à professer, pendant tout
t

le reste de sa vie, sa pratique particulière pour les
tracés des charpentes. On permit à l'inventeur d'a-
méliorer la coupe des pierres, mais on lui défendit
d'enseigner au public sa doctrine,dont le corps du
génie se réserva la connaissance. Il se dédommagea
de cette contrainteen publiant des Mémoires sur le
calcul intégral et sur la physique. Ces Mémoires,
les nombreuses expériences qu'il entreprit, et la
belle simplicité des théories sur lesquelles devait

se fonder la géométrie descriptive,attirèrent sur lui
les regards de plusieurs académies, qui le nommè-
rent leur correspondant.LesLavoisier, lesDelambre,
les d'Alembert, les Condorcet voulurent voir le
jeune savant qui était venu passer ses vacances
dans la capitale. Et quand ils eurent connu tout
son mérite, sa modestie même fut un titre à leurs
yeux. Ils s'empressèrent de le produire, et obtin-
rent pour lui une chaire d'hydrodynamique au
Louvre, en 1780. Cette place lui donna les moyens
de résider à Paris pendant six mois de l'année,
et permit à l'Académie des sciences de l'appeler
dans son sein.

Signalons ici, tandis qu'il n'a pas encore quitté
Mézières, qu'au nombre des élèves qu'il y forma se
trouvaientCarnot, Coulomb, Meusnier, et Ferry.
Disons aussi que dans le même temps qu'il pro-
fessait au Louvre, il donnait en particulier, et
pour le seul plaisir d'être utile aux sciences, des
leçons de mathématiquestranscendantesà Biot et à
d'autres élèves qui ont justifié depuis les grandes
espérances dont ils avaient été l'objet. Devant cet
auditoire, le professeur se plaisait à répéter souvent:
Je /tns ici, à l'aide NM calcul, bien des choses que
fe poMrrats exécuter tout de suite avec la règle et
le compas mais il ne m'est pas permis de révéler
ces secrets. Telles furent ses occupations jusqu'en
1783, époque à laquelle il remplaça Bezout dans la
charge d'examinateurdes élèves de la marine. A la
demande du maréchal de Castries, il composa un
Tra~e' de statiqueà leur usage, mais il refusa tou-
jours de récrire le Cours de mathématiques de son
prédécesseur. Bezout, disait-il, a laissé une veuve
qui n'a d'autre fortune que les écrits de son mari,
et je ne veux point arracher le pain à l'épouse
d'un homme qui a rendu des services MKpor-
tans à la science et à la patrie.

La Révolution vint malheureusementle détour-
ner (le ses occupations intellectuelles.

Monge vit briller avec joie le jour où tous les
hommes renaissant à l'égalité, il ne devait plus
exister de différence que dans le mérite, et s'en-
thousiasmapour les idées nouvelles.

Après la journée du 10 août 1792, Condorcet
le fit porter au ministère de la marine. Il avait
pour collègues Rolland, Servan, Clavières, Lebrun
et Danton. Ce fut comme membre du pouvoir exé-
cutit qu'il dut signer l'ordre de mise à exécution
du jugementde Louis xvt.

Quelques actes d'humanité signalèrent son pas-
sage au ministère. Mais les affaires publiques, aux-
quelles il était étranger, n'y gagnèrent rien et la
science y perdit certainement. Cependant, le 2

avril, il eut le couragede se retirer, et aussitôtles
jacobins l'accusèrent d'avoir déserté son poste. Le

pays dut l'en féliciter, car il lui rendit bientôt
d'importans services.

En effet, la Convention, menacée par les rois
coalisés, appela 1,200 mille hommes sous les dra-

peaux. Occupée seulement de funérailles, la France
manquaitde tout. Maisle courageet l'intelligencelui
restaient. Elle fit un appel aux savans, Monge fut
des premiers; et bientôt ils transformèrent la
France en un vaste arsenal. Des fonderies,des fore-
ries de canons, des ateliers d'armes, des raffineries
de salpêtre, des fabriques de poudre, s'établirent de
toutes parts. Monge fit alors construire de nouvelles
machines à broyer dans la poudrière de Grenelle,
et des foreries sur des bateaux de la Seine. Après
avoir passé la journéedans les ateliers, il employait
la nuit à écrire son Traité de l'art de fabriquer les

canons. Au bout de quelques mois, tous nos soldats
furent armés, et, ce qui n'est pas la moindre gloire
du maître, un élève de Monge, Carnot, vint orga-
niser la victoire au Comité de salut public.

Deux ans du régime de la terreuravaientsuffipour

consommer la ruine de toutes les écoles, et après
le 9 thermidor, il n'existait plus de traces d'ensei-

gnement public. Il fallut tout recréer. Ce fut alors

que l'on conçut l'idée d'uneécole normale, où des
hommes de premier mérite furent appelés à former
des professeurs dans les différentes branches des
connaissances humaines. Monge y fit un cours de
géométrie descriptive, et ce fut la première fois que
cette science, si utile aux arts, put être enseignée
publiquement.L'École normale n'eut que quelques
mois d'existence, mais elle fit renaître le goût des
études.

A cette époque se faisait sentir aussi le besoin de
pourvoir d'hommes instruits les différentes parties
du service public qui exigentdes connaissances pré-
cises et des études spéciales. Monge, pour y satis-
faire, proposa l'étaMissementde l'École polytech-
nique, dont il fut le fondateur, et dont il se consi-
déra pendant toute sa vie comme le père. Sur 400
élèves appelés dès l'origine à l'École polytechnique,
50 furent choisis pour composer une école prépa-
ratoire. Monge les forma presque seul. D'autres
professeurs, dit un de ses élèves, parlaient mieux

que Monge, mais aucun ne professait aussi bien

que lui. Ses gestes, sa pose, le ton varié de sa
voix, tout lui servaità développersa pensée et ajou-
tait à ses expressions.

Deux ans s'étaient écoulés depuis l'établissement
de cette école, lorsque le fondateur dut s'en éloi-

gner pour remplir une mission que lui confia le Di-
rectoire. II se rendit en Italie avec Berthollet,
Thouin, Labillardière, le peintre Barthelemy et le

sculpteurMoitte, qui lui avaientété adjoints pour al-
ler faire un choix des plus beaux ouvrages d'artque

nous livrait la victoire et qu'on destinait à parer
notre capitale. Le généralen chef fit au savant l'ac-
cueil le plus flatteur.Tous deux tombèrentaisément
d'accord sur les choix à faire. Monge trouva des

moyens pour transporter les objets sans les dégra-

6
der et même pour rappeler à teur beauté premier



des tableauxque les Italiens avaient laissé dégrader
dans l'humidité. Par ses soins, on put voir à Paris,
jusqu'à ce que la défaite vint nous les ravir, le
Laocoon, l'Apollon du Belvéder, la Vénus de Mé-
dicis. La Vierge de Foligno, et la Transfiguration
furent restaurés. Nous nous enrichîmes également
d'une foule de monumens, de manuscrits de la bi-
bliothèquede Vatican, et de beaucoup d'échantillons
des trois règnes de la nature.

Quand le savant eut terminé sa mission,'Bona-
parte l'envoya avec Berthier porter au Directoire
le traité de paix conclu à Campo-Formio.Il retourna
ensuite en Italie, où il s'engagea à suivre le vain-
queur de l'Italie dans l'expédition d'Egypte. Il fut
un des plus illustres membres de cette commission
de savans qui nous fit connaître enfin la terre des
Sésostris et des Pharaon, et qui rendit de si grands
services à l'armée quand les ressourcesen matériel
et l'espoir de tout secours se trouvèrent anéantis
par la destruction de notre flotte à Aboukir. Dès
l'arrivée au Caire, Monge avait été nommé prési-
dent de l'institut qui s'établit dans cette capitale de
l'Egypte. Lors de la révolte, il résista à ceux qui
voulaient se faire jour jusqu'au quartier-général, et
il se mit à la tête de ses collègues pour défendre
les manuscrits, l'épée au poing.

Les travaux de Monge furent considérables. Il
chercha les traces des anciens canauxqui paraissent
avoir uni le Nil à la mer Rouge; il visita les lagu-
nes qui forment l'extrémité septentrionale de cette
mer fameuse, mais peu connue, et retrouva, sur les
indicationsdes anciens historiens, une foule de lieux
célèbres dans l'antiquité la plus reculée. Il décrivit
l'obélisque et les ruines d'Héliopolis, les Pyrami-
des, le puits construit par le calife Al-Mamoun, pour
mesurer la hauteur des eaux du Nil, et enfin toutes
les antiquités de la basse Egypte. Pendant l'expédi-
tion de Suez, il donna le premier l'explication du
mirage, phénomène si fréquent dans ces lieux où
règne constammentune chaleur ardente, augmentée
encore par les sables du désert.

Dès son retour, il reprit ses cours à l'École po-lytechnique sa présence fut un stimulant nouveau
pour le zèle des élèves; ils voyaient avec une joie
respectueusele créateur de l'Ecole venir se livrer
encore à leur instruction. Un autre motif ajoutait à
leur vénération pour lui; ils savaient que son trai-
tement était destiné à soutenir dans l'établissement
ceux de leurs camaradesdont la fortune n'étaitpassuffisante pourtous leurs besoins. Lorsque, en 1810,
l'âge, les fatigues et les suites d'une longue maladie
le forcèrent de quitter le professorat, la pension qui
lui fut allouée eut la même destination jusqu'en
1816, époque où il en fut dépouillé.

Bonaparte, qui l'avait apprécié, lui conserva tou-
joursune grande affection et se chargealui-mêmedu
sein de sa fortune. Il le nomma sénateur le 3 fri-
maire an vm, et lui donna, le 5 vendémiaire
an X;I, }a sénatorerie de Liège. Il le fit membre
de la Légion-d'Honneur le 9 de ce dernier mois,
grand-ofScier de l'Ordre le 25 prairial, et plus
tard chevalierde la Réunion. En 1808, il lui con-féra te titre de comte de Peluse, avec une dota-

1 tion en Westphalie.En6n, avant de partir pour la
Russie, Napoléon lui fit cadeau de 200 mille francs.
L'homme de génie avait depuis long-temps rem-placé la Républiquedans l'âme passionnée de Monge,
et il s'honorait de ses bienfaits. Au reste, il en tai-
sait un noble usage.

Ainsi, en 1814, pendant une mission qu'il eut à
remplir dans les départemens de l'Ourthe et de la
Meuse-Inférieure, instruit que le corps du duc de
Tarente, qui se retirait de Maëstrich sur Liège
n'avait pas touché sa solde, le généreux sénateur
renvoya sur-le-champ, entre les mains du payeur,7,000 francs qui lui avaient été comptés la veille
comme remboursement de dépenses faites pour le
service puNic.

Nous touchons à la catastrophe qui devait priver
Monge de son protecteur, et hâter peut-être sa fin
prochaine; revenons sur nos pas tâchons de mar-
quer, en les rapprochant, ses différens titres a la
reconnaissance publique. En les voyant réunis, on
en comprendra mieux toute l'importance.

Par une expérience ingénieuse, et directe, il par-vint à reconnaître les principesconstituans de t'cau,
qui jusque-làavait été considéréecomme un corpsélémentaire. Il est vrai que Cavendish à Londres,
et Lavoisier à Paris, étaient parvenus au mêmerésultat un peu auparavant, mais c'était par des
procédés différens et sans que Monge en eût con-naissance. Il porta aussi un grand jour dans les phé-
nomènes de la capillarité et sur diverses parties de la
météorologie.

Mais c'est dans les mathématiquessurtout que setrouvent ses plus beaux titres. Ce fut lui qui trouvates premièresméthodesgénérales pour l'intégration
des équationsaux différences partiels, et il réso-iut une foule de proMèmes qui en dépendent, tandis
qu EuteràPétersbourg,Lagrangeà Berlin, traitaient
des questionsanalogues par des considérationsabso-
lumentdifférentes. H interprétait les équationsdiffé-
rentielles à trois variables et en donnait les int'é"ra-
les il développait enfin cette théoriedes surfaces qui
était entièrement sa création, et il la liaitaux calculs
différentiel et intégrât. Traduisant sans cesse, dans
le langage analytique, les images que lui offrait la
géométrie la plus relevée, et ensuiteredonnant dans-
l'espace des formes aux résultats de t'analyse, il as-
surait leur marche commune en les faisant servir
tour à tour, et l'une à l'autre, de guide et d'appui.
Les résultats de cette méthode devaientêtre immen-
ses Lagrange en fut frappéà tel point, qu'il s'écria
un jour dans un moment de naïveté Avec sonapplication de l'analyse à la géométrie, ce diable
d'homme sera immortel.

Monge aimait surtout les recherches utiles auxarts et d'une application immédiate. Ce fut ce quil'amena, par la comparaison des procédés employés
par les architectes et des secrets que les ouvriers setransmettaient de main en main, à la découverte
d'une théorie générale qui a donné lieu à cettescience qu'on appelle géométrie descriptive.

ït avait réuni aussi des matériaux d'un autre ou-
vrage également intéressantpour les progrès de l'in-
dustrie et où il se proposait de donner une'théorie



des macMnes. Combien il est regretter qu'il ne
l'ait pas achevé.

De si grands services ne lui valurent pas même
un peu d'indulgence de la part de la Restauration.
Avant les Ccnt-Jours, elle ne lui donna point en-
trée dans la Chambre des pairs, où venaient d'être
appelés beaucoup d'autres anciens sénateurs; et,
après la seconde invasion, pour le punir de l'atta-
chement qu'il venait de faire paraître encore pour
Napoléon, elle le chassa de l'Académiedes sciences
et de tous les emplois qu'il occupait, même de
l'École polytechnique, qui était son ouvrage.

L'âme impressionable de Monge manquait de
l'énergie nécessaire pour résister a tant de persé-
cutions ses facultés intellectuelles s'altérèrent avec
sa santé, et il mourut le 28 juillet 1818. Le mau-
vais vouloir du gouvernementle poursuivitjusqu'au
tombeau. Tout ce que Paris comptait de savans sui-
vit son convoi, et Bertholletprononça un discours
qui fut souvent interrompu par des larmes mais
il ne fut pas permis aux élèves de l'École poly-
technique d'accompagner leur premier bienfaiteur.
Ils satisfirentnéanmoinsau devoir de la reconnais-
sance, et aussitôt qu'ils purent sortir, ils allèrent
déposer sur sa tombe un rameau de chêne et une
couronne de lauriers.

Monge a écrit un grand nombre de mémoires
qui sont consultés avec intérêt par les savans. Ils
se trouvent, soit dans le Recueil de ~cade'MM'cdes
sciences, soit dans la Correspondance de l'École
polytechnique, soit encore dans les Annales de
chimie. L'explication du mirage fut insérée dans la
Décadeégyptien ne. Ses Leçonsde géométriedescri p-
tive, professées à l'Ecole normale, avaient été pu-
MIées de son vivant, mais elles furent complétées,
u l'aide de ses manuscrits, par les soins de Brisson,
l'un de ses élèves les plus distingués. Cet ouvrage
restera dans l'enseignement comme un modèle de
clarté et de précision. (Foy. t. p. XM!V, nx~
170, 181, 186, 189, 246, 361.)

MORARD DE GALLES (JDSTm BONAVEN

TURE, cornue), issu d'une famille noble du Dau-
phiné, naquità Goncelin (Isère), le 30mars1741.En
1757, il appartenaità la marine royale en qualité de
garde de pavillon. Il était entré au service, à l'âgede
onze ans, dans les gendarmesde la maison du roi. Le
comte de Grasse était chargé, en 1765, de purger
la Méditerranée des piratesbarbaresquesqui l'infes-
taient. Le jeune Morard de Galles, enseigne à bord
de la frégate l'Héroïne, reçut mission de faire sau-
ter l'un de ces corsaires qui s'était réfugiésous la pro-
tection des batteriesde la côte. Favorisé par une nuit
obscure, il aborda le navire ennemi, et attachalui-
même, à l'un de ses flancs, la chemise souHrée.Une ex-
plosion terrible annonça, une demi-heure après, la
réussite de cetteaudacieuse entreprise. La même an-
née, il prit unepart active aubombardementde l'Ara-
che, sur le vaisseau r.E<Kct, et fit ensuite, avec une
égale distinction, d'abord sur la flûte laNormande,
ensuitesur les frégates la Perle et l'Aurore, les cam-
pagnes dans les mers de l'Inde. Revenu en France,
il demeura attaché à la direction des constructions

DANTON (DES PYRENEES.)

navales de Brest jusqu'en 1776. A cette époque, il
reprit la mer sur l'escadre de Duchaffault. Nom-
mé lieutenant de vaisseau en 1777, il se distin-
gua, l'année suivante, au combat d'Ouessant, à
bord de la Ville-de-Pariset dans les affairesdes 17
avril, 15 et 19 mai 1780. Mais ce fut sous les or-
dres du bailli de Suffren, et principalementau com-
bat de la Praya, que Morard acquit la place glo-
rieuse qu'il occupe dans les fastes de notre marine.
Le 16' avril 1781, la flotte française rencontra, sur
les côtes du Sénégal, une flotte anglaise que Sufîrcn
n'hésita pas à attaquer, quoiqu'il lui fût intérieur
en forces. Dès le commençementde l'action, le vais-
seau monté par Morard de Galles se trouva en-
touré par 5 bâtimens ennemis, et son capitaine, de
Tremoignon, fut mis hors de combat. Blessé lui-
même, il se mit néanmoins en possession du com-
mandement, et parvint, après une lutte sanglante,à
se dégager et à reprendre son rang de bataille. Cette
brillante conduite lui valut les éloges de l'armée et
de l'amiral, qui le nomma sur-le-champcapitaine
de vaisseau et lui confia le commandement de celui
qu'il avait si bien défendu. La cour ratifia cette pro-
motion, qu'il continua de mériter, pendant les cam-
pagnes suivantes, sur la frégate la Pourvoyeuse et
sur/iMKt'&a/, vaisseau capturé sur les Anglais. Il
le commandait aux engagemens des 17 février et
13 avril 1784, et des 6 juillet et 3 septembresui-
vans, où il reçut trois nouvelles blessuresqui l'obli-
gèrent à solliciter un congé. Mais à peine arrivé à
l'Isle-de-France, il dut se rendre à bord de ~r-
gonaute et rejoindre l'escadre devant Gondetour.
Ennn, après avoir assisté aux divers combats qui
couvrirent de gloire notre marine pendant les der-
nières années de la monarchie, sa santé, affaiblie
par ses blessures et par l'insalubrité du climat de
l'Inde, le contraignit, en 1790, à demander à re-
venir en France; il y trouva la marine entièrement
désorganisée parl'émigration. Loin d'imiter l'exem-
ple de ses camarades, il offnt ses services au nou-
veau gouvernementet fut élevé, en juillet 1792, au
grade de contre-amiral, avec le commandement
d'une division. Vice-amiral en 1793, son escadre,
composée de 3 vaisseaux et de 7 frégates, allait
mettre à la voile pour Saint-Domingue, lorsqu'il
reçut l'ordre de se tenir en croisière entre Groix et
Belle-Isle, afin d'assurer la rentrée des navires du
commerce dans nos ports bloqués par les Anglais.
Ses équipages, harassés et dénués de tout, se
mutinèrent et menacèrent de mort leurs officiers,
si l'escadre ne reprenait la route de Brest. A son
retour, frappé par la loi qui excluait les nobles des
emplois civils et militaires, il fut arrêté et resta
prisonnier jusqu'au 9 thermidor. II ne fut employé
de nouveau qu'en l'an v; alors se préparait à Brest
une expédition pour l'Irlande une escadrede 15
vaisseaux de ligne, 12 frégates, 6 corvettes ou
avisos et 9 bâtimens de transport, devait, sous le
commandement de Villaret, transporter dans cette
île 15,000 hommes de débarquement aux ordres
de Hoche. Au moment de lever l'ancre, Villa-
ret fut rappelé et remplacé par Morard de Galles
qui, le 25 frimaire an v, donna le signa! du dé-



part. Cette expéditionne fut point heureuse; un de
ses vaisseaux, le Séduisant, se perdit en sortant deBrest, dans la passe du Raz, et la flotte, après
avoir gagné l'entrée de la baie de Bantry, fut for-
cée par les vents contraires de rentrer dans Roche-
fort. Le Consulat et l'Empire le dédommagèrentde
la défaveur qui avait été la suite de cet insuccès.

Membre du Sénat à la formation de ce corps (4
nivose an vm), de la Légion-d'Honneur le 9 ven-démiaire an xn, la même année l'Empereur le dé-
cora-du cordon de grand-omcierde cet Ordre (25
prairial), et le nommatitulaire de la sénatorerie de
Limoges (2 prairial). Il le créa comte de l'Empire
en 1808. Il mourut le 23 juillet 1809, à Guéret.
Le conseil municipal de cette ville vota des fonds
pour un monument à sa mémoire. ( Foyex t. f''

D'ECMANVULE.
BIDRAIHE (HONORÉ, comte), naquit à Dra-

guignan (Var), le 5 novembre 1750. H exerçait
la profession d'avocat dans cette ville au com-
mencement de la Révolution. Il se voua, mais
avec modération, à la défense des principes que le
grand mouvement social allait consacrer à la créa-
tion des premières autorités judiciaires. En 1791,il fut élu président du district de Draguignan.
Le département du Var l'envoya, peu de tempsaprès, à l'Assembléelégislative. Il s'y fit remarquer
par son zèle pour la constitution, l'étendue de seslumières et la vigueur de son éloquence. Le 12 mai
1792, il obtint les honneurs de la présidence. Un
arrêté du conseil du département de Paris avait
suspendu provisoirementde leurs fonctions le maire
Pétion, et Manuel, procureur de la commune, pour
ne pas s'être opposés aux événemens du 20 juin
1792. Le roi avaitconfirmé cet arrêté; mais le 13
juillet suivant, Muraire fit, sur la conduite de cesdeux fonctionnaires, un rapport éloquent qui les
justifia des reproches qui leur étaient adressés, et
détermina l'Assemblée à les réintégrer dans leurs
fonctions. Le 19 du même mois, il déclara, au nomde la commission extraordinaire des douze, que la
conduite du général Lafayette ne pouvait être incri-
minéepour avoir demandé que les fauteursdes dé-
sordres commis dans la journée du 20 juin fussent
sévèrement punis. « Il est sans doute dangereux,
disait-il, de voir des généraux d'armée adresser des
pétitions qu'ils peuvent rendre imposantes par l'as-
pect de leurs forces, et qui, parla suite et par unabus de leur autorité, peuvent devenir des ordres
pour celles des autorités à qui elles seraient adres-
sées. Mais la constitution et les lois faites sur le
droit de pétition n'avaient fixé aucuneborneà l'exer-
cice de ce droit; d'après la déclaration des droits
de l'homme, nul citoyen ne peut être jugé et con-damné qu'en vertu d'une loi antérieure au délit;
d'après cela, la commission, examinantmûrement
la conduitede M. Laiàyette, n'y a vu rien de con-traire à aucune loi positive. M Un homme qui n'était
mû par aucun désir de vainepopularité, qui n'avait
jamais relevé que de sa conscience et de ses devoirs,
devait nécessairementdéplaire à tous les hommes
exagérés qui voulaientétablir le régime de la force
brutale au nom de la liberté. Aussi, Muraire ne fut i

point réélu à la Conventionnationale, et essuya des
persécutions sous le règne de la terreur. Arrêté et
conduità Sainte-Pélagie, il ne devait en sortir que
pour paraître devant le tribunal révolutionnaire;
la chute de Robespierrele rendit à la liberté. Dé-
puté au conseil des Anciens, en 1795, il ne dévia
point, sur la nouvelle scène politique où il était ap-pelé, des principes d'impartialité qui devaient diri-
ger sa conduiteà l'Assemblée législative. Il combattit
avec force les flagrantes inégalités du Directoire.
Aussi fut-il compris dans les listes de proscription
dressées après la journée du 18 fructidor contre les
membres de la faction de Clichy. Il obtint de subir
sa condamnationà t'ite d'Oleron, où il fut détenu
jusqu'à la fin de 1799, époque à laquelle il fut
rappelé par le gouvernement.

En avril 1800, les consuls le nommèrent com-missaire du gouvernement près le tribunal d'appel
de Paris. Il devint, peu de jours après, membre
du tribunal de cassation, premier président de ce
corps, en remplacement de Tronchet, au mois de
ventosean tx, conseiller d'État le 15 floréal an xïmembre de la Légion-d'Honneur le 9 vendémiaire
an xn, grand-omcier de l'Ordre le 25 prairial sui-
vant, et enfin comte de l'Empire en 1808. A toutes
les années de l'époque du règne de Napoléon, Mu-
raire se rendit à la tête de la Cour de cassation, aupalais de l'Empereur, pour lui adresser les homma-
ges et les (ë)icitations de ce corps. Le chefde t'Ëtat
qui appréciait les belles qualités de cet homme de
bien, lui donna, dans toutes les circonstances, des
preuves de ses vives sympathies. Cependant l'Em-
pereur témoigna une fois son mécontentement à
Muraire, à l'époque.où celui-ci crut devoir soutenir
avec force, dans le conseil d'Etat, la jurisprudence
de sa Cour contre celle de deux cours inférieures
ma)s Napotéon reconnutbientôt son erreur et rendit
pleine justice au caractère du comte Muraire. Le
comte d'Artois entre dans Paris le 12 avril 1814,
et le 18, le comte Muraire adresse au prince le
discours suivant

« Monseigneur,
f Après une trop longue et trop violente tempête,

le vaisseau de l'Etat rentre enfin dans le port. La
France retrouve son véritable roi, et les Français
un père dans le sein duquel ils oublieront leurs
malheurs. Tout ce qu'un événement si heureux aproduit d'allégresse et d'enthousiasme, tout ce que
ce jour à jamais mémorable de bonheur et d'amour,
de régénération et d'espérance, de réconciliationetde paix, a produit d'émotion et de sentimens, la
Cour de cassation l'a éprouvé, elle l'a ressentie,
ette l'a partagé. Eh! comment le premier corps de
la magistrature française ne bénirait-il pas le retourd'un règne et d'un monarque qui assurent aux lois
une action entière et libre, aux tribunaux l'indépen-
dance et la considération sans lesquelles ils ne peu-vent exister, et aux citoyens le cours invariableet.régulier de la justice, et surtout l'ordre naturel etjamais interverti des juridictions.

» Monseigneur, nous vous remercions de ces
premiers bicuiaits nous vous remercions de tous



ceux que le retour de Louis xvm et celui de Votre
1

Altesse Royale promettent à la France, et nous
vous supplions d'agréer, pour votre auguste frère

comme pour vous même, la vive et francheexpres-
sion de notre amour, de notre respect et de notre
Cdélité (t). »

Neuf mois plus tard, il fut cependant remplacé
dans ses fonctions de premier président de la Cour
de cassation par le comte Desèze, au mépris de la
charte constitutionnelle qui consacrait l'inamovibi-
lité des juges. Replacé, pendant les Cent-Jours,à
la [été de sa compagnie, il présenta à t'Empereur,
le 28 mars, au nom de la Cour de cassation extraor-
dinairemcnt réunie, une délibération commençant
ainsi

« Sire, lorsque, par l'ascendant seul de votre
nom et la force de votre caractère, vous venez
de couronner l'entreprise la plus étonnante et la
plus glorieuse; lorsque, dans cette marche ra-
pide qui vous a rendu à la France, ramené dans la
capitale et replacé sur le trône, vous n'avez recueilli

que des vœux, des acclamations et des témoignages
d'amour et de contiance, ce n'est pas par des félici-
tations ordinaires que nous pouvons exprimer l'ad-
miration qui se rattache à un si grand et si heureux
événement. La profession des sentimensdont votre
Cour de cassation vous apporte l'hommage ne peut
donc être aujourd'hui que la profession des principes
qu'elle s'honorede proclamer, envous saluant comme
seul, véritable et légitime souverain de l'Empire.
Cette souveraineté, instituéepar la nation, et pour
elle, vous fut déférée par son voeu, lorsqu'elle vous
appela à un trône vacant et abandonné. Ce vœu
national vient de se manifester encore avec autant
d'unanimité et plus d'énergie;partout il a été l'élan
des coeurs, sans violence, sans contrainte, car tous
ont été pour vous par un mouvement spontané, vo-
lontaire et libre de toute influence. La légitimitéde

votre souverainetépourrait-elle donc être mécon-
nue, lorsqu'elle repose sur la base indestructiblede
la volonté du peuple français?etc., etc. »

Les fonctions de Muraire cessèrent de nouveau
après la seconde Restauration. A partir de cette épo-

que, il rentra tout-à-fait dans la vie privée, où la
mort vint le surprendre, le 22 novembre 1837, à
l'âge de quatre-vingt-sept ans. Les lettres, qui
avaient embelli le coursde son existence,firent aussi
les délices de sa vieillesse. Il récitait encore des
vers d'Horace au moment de rendre le dernier
soupir. (Voy. t. t", p. LVH, 6ai.) A. AM!C.

NAJAC ( BENOIT GEORGE, comte DE), né
le 22 novembre1748 était, en 1789, commis-
saire-ordonnateur de la marine; il fut successive-
ment employé, en cette qualité, à Brest et à Tou-
lon. En l'an H dela République, nous le voyons ad-
joint au ministère de la marine quatre ans plus
tard, lors de l'expéditiond'Egypte, il était àToulon.
On lit dans le Moniteurdu 25 prairial an vî « Bo-

(t) ConsttttM, dans un des volumes suivans, ta notice con-
Mcree à M. te duc Decazes.

naparte, avantde quitter Toulon, a écrit au citoyen
Najnc, commissaire-ordonnateur,et l'a chargé de
témoigner sa satisfaction à tous les employés de l'ad-
ministration de ce port, pour le zèle avec lequel ils

ont hâte les préparatifsde la sortiede la flotte. Le
gênerai, qui avait logé avec sa femme chez Najac,
lui avait laissé, en partant, un magnifique porte-
feuille brodé en or et en argent, avec cette inscrip-
tion Donné par le général Bonaparte au citoyen
Najac, commissaire-ordonnateurde la marine.

Ordonnateur à Brest, en l'anvtU, il envoya aux
consuls le serment des troupes de terre et de mer,
et le 5 thermidor suivant, il fut nommé conseiller
d'État, section de la marine; peu de temps après,
il devint préfet du Rhône. Rentré au conseil d'État

en l'an xi, il reçut une mission pour le Piémont
et fut nommé membrede la Légion-d'Honncurle 9
vendémiaire an XH. Porté, en l'an XHl, à la préfec-
ture du département de Marengo il fut fait, le 8
février 1806, administrateur-généraldes finances et
domaines dans le pays vénitien, et le 31 juillet de
la même année intendant du trésor public dans les
27' et 28e divisions militaires. En 1809, onle char-

gea de l'organisation de la Toscane, et en 1810 il
fut nommé intendant-général des provinces illy-
riennes.

Le souvenir des faveurs que l'Empire lui avait pro-
diguées ne l'empêchapas de rechercher celles de la
Restauration.Le 8 juin 1814, il fit partie d'unecom-
mission qui avait pour objet l'examen des réclama-
tions des administrateurset autres officiers civils em-
ployés sous le gouvernementimpérial. A cette épo-

que, on qualifiait Najac de conseiller d'État hono-
raire. Le 29 juillet, il fut fait chevalier de
Saint-Louis. Cette distinction ne l'attacha pas tel-
lement au nouvel ordre de choses, que sa fidélité
de fraîche date, pût résister à l'épreuve du retour
de l'île d'Elbe.Pendant les Cent-Jours,il rentra donc

au conseil d'Ëtat et signa la délibérationdu 25 mars.
H fut destitué à la seconde Restauration.Mais le gou-
vernement ne lui tint pas long-temps rigueur, et il
redevint conseiller d'État en 1817. A partir de
cette époque, son nom n'eut plus le moindre re-
tentissement dans les affaires publiques. Le comte
de Najac mourut en 1826. (Voy. t. i", p. 231.)

EC.
OTTO (LOUIS-GUILLAUME), COmfS bE MOSLOY,

issu d'une famille protestante, originaire de la
Messe, naquit à Kork, dans le grand-duché de
Bade, en 1754. Il fut particulièrementrecommandé
au chevalier de la Luzerne, ministreplénipotentiaire

en Bavière, qui l'appela auprès de lui, en 1777,
pour remplir les fonctions de secrétaireparticulier.
A la mort de l'électeurMaximilien, le gouvernement
français désigna de la Luzerne pour le représenter
aux États-Unis. Ce diplomate, satisfait de son se-
crétaire particulier, l'emmena avec lui à Philadel-
phie, où il lui fit obtenir, au mois de mai 1785,
l'emploi de secrétaire de cette légation en rempla-
cement de Barbé-Marbois, devenu intendant de
Saint -Domingue. Le ministre plénipotentiaire de
France ayant quitté les Etats-Unis pour se rendre
i Paris, Otto eut l'honneur de remplir, par Intérim,



la place de chargé d'affaires. Rappelé lui-même au
mois de décembre1792, il fut nommé par le Co-
mité de salut public, en février 1793, chef de la
première division politiquedes relationsextérieures.
Il conserva cette place jusqu'au 31 mai de cette an-

,née, époque où il fut destitué, et incarcéré au
Luxembourg,pour s'être dévoué courageusementà

cause des infortunésgirondins. Rendu a la liberté
après la journée du 9 thermidor, Otto vécut dans
la retraite jusqu'à la nominationde l'abbé Sieyes à
l'ambassade de Prusse (an Yt): Il suivit cet am-
bassadeur à Berlin, en qualité de secrétaire de lé-
gation, et y resta comme chargé d'affaires lorsque
Sieyes fut appelé à la place de directeur en 1799.
Dans le cours de l'année suivante, il fut envoyé à
Londfes, afin d'y remplacer Niou, que le Directoire
avait chargé de veiller à l'entretien et à l'échange
des prisonniers de guerre. Le gouvernement fran-
çais le chargea d'entamer peu de temps après,
comme ministre plénipotentiaire, des négociations
de paix avec le cabinet britannique. Les talens, le
zèle, la louable activité qu'il déploya pendant la
durée des négociations, lui valurent d'honorables
témoignagesde bienveillance de la part du roi d'An-
gleterre et de ses sujets. Il est plus facile de s'ima-
giner que de décrire l'enthousiasmeque la signature
des préliminaires excita dans la, ville de Londres.
La voiture du plénipotentiaire français fut dételée
et tramée par le peuple. Lord Hawkesburylui avait
offert de le faire transporter en France, sur une
régate, et le lord-maire voulait l'accompagnerhors
de Londres mais il refusa ces honneurs.On avaitlieu
d'espérerque le négociateur, dont l'habileté avait
triomphé de tous les obstacles qui s'opposaient à la
signature des préliminaires, serait exclusivement
chargé de conclure le traité définitif.

L'événement démentit toutes les prévisions. Le
premier Consul désigna un de ses frères pour ter-
miner cette négociation.On substitua ensuite le gé-
néral Ândréossi à Otto, et toutes les espérancesde
paix s'évanouirent. On prétendait, dans le temps,
que cette espèce de disgrace fut le résultat du refus
qu'il fit de se prêter aux projets de spéculations
qu'un personnage éminent avait formés sur les
fonds publics. Nous ne saurions affirmer si cette
allégation est vraie mais dans le cas où elle le
serait, nous ne verrions dans le refus du scrupu-
leu~ diplomate qu'une raison de plus de rendre
hpmmage à ~a noblesse de son caractère. Dès son
arrivée à Paris, le gouvernement le désigna pour
aUer remplir les fonctions de ministre plénipoten-
tiaire aux États-Unismais la mauvaise santé de sa
femme ne lui permit pas d'accepter cette mission.
On lui ordonna alors de se rendre à Munich, en Ba-
vière. Nous étions en 1805. L'Autriche, la Russie
et l'Angleterre venaient de former une nouvelle
coalition contre la France. On mit tout en oeuvre
pour déterminer la Bavière à rompre l'alliance
qu'elle avait contractée avec Napoléon. Otto, dont
la vigilance incessante parvint à pénétrer les secrets
de cette intrigue, en prévint aussitôt l'Empereur,
en lui envoyant M. Bogne de Faye, son secrétaire
de légation. Ce souverain était au camp de Boulo-

gne. Frappé des dangers de sa position, il donne
le signal du départ, porte son armée sur le Rhin,
et arrive un mois après devant Ulm, dont la capi-
tulation termine cette mémorable campagne. Napo-
léon fut si satisfait du zèle et de l'habileté de son
plénipotentiaire, dans cette conjoncture qu'il le
nomma conseiller d'Etat et grand-officierde la Lé-
gion-d'Honneur. (2 février1806.) H était membre
de l'Ordredepuis le 9 vendémairean XH. Otto reçut
aussi à cette époque le titre de comte de Mosloy. II
continua de résider à Munich, où ses talens,son ins-
truction et la noblesse de ses manièreslui avaientfait
!a plus honorable position.En 1809, il fut envoyé
à Vienne comme ambassadeur. H coopéra au ma-
riage de Napoléon avec l'archiduchesse Marie-
Louise, et il en échangea les conditions cependant
il fut encore remplacé le comte de Narbonne lui
succéda. Mais ce n'était pas une disgrace, car, de
retour à Paris, il reçut le titre de ministre d'Etat.
A la fin de 1813, Otto partit pour Mayence en
qualité de commissaire extraordinaire, afin d'y ré-
chauffer l'esprit public en faveur du gouvernement
impérial. La rapidité avec laquelle les évênemens
se succédèrent ne lui permit pas de s'acquitter de
cette mission. A la première Restauration, on l'en-
voya dans la 22e division militaire pour achever de
rallier les habitansMacausedes Bourbons.Son dévoù-
ment fut méconnu, et il fut privé de la récompense
qu'il avait si bien méritée. Aussi, accepta-t-il sans
hésitation,au retour de l'Empereuren France, une
place de sous-secrétaired'État au ministère des af-
faires étrangères. Lors des événemens de 1815, le
gouvernementprovisoire le chargea de se rendre
en Angleterre pour y négocier des arrangemens re-
latifs à la sûreté de la personne de Napoléon; mais
le refus de passeport le mit dans l'impossibilité
d'aller au-delà de Calais. A partir de cette époque,
il disparut de la scène politique et termina sa car-
rière à Paris, le 9 novembre 1817, laissant la
réputation d'un diplomate distingué, d'un politique
profond dans le cabinet, et d'un homme aimable,
probe, loyal, dont la modestie sincère égala le
désintéressement. ESPINASSE.

PELET DE LA LOZÈRE (JEAN, comte),
issu d'une famille protestante, naquit à Saint-Jean-
du-Gard (Gard), en 1759, fit d'excellentesétudes
et devint avocat au parlement de Provence.

Les premières fonctions publiques qu'il eut à
remplir furent celles de président du directoire de
son département,en 1791.

Député à la Convention nationale en 1792, il
ne fit, en quelque sorte, que passer dans cette as-
semblée, et se trouvaitabsent, par commission, lors
du procès de Louis XVî.

En 1793, il ne fit autre chose que de réclamer
de l'assembléedes mesures de répression contre les
agitateurs royalistes de son département.

De retour à la Convention, il monta rarement à la
tribune, et se tint constamment rangé parmi les dé-
putés qui tenaient à honneur de professer les opi-
nions les plus modérées.

Après la chute de Robespierre, Pelet se pro-
nonça avec force contre la faction démagogique qui



avait si long-temps asservi la République. Le 15 ï
brumaire an tiï, il devint membre du Comité de
salut public, quoiquedeux mois auparavant il eut
parlé contre la proposition de Barère, qui deman-
dait la continuationdes pouvoirs de ce Comité.

Vers le même temps il fit mettre en liberté le
contre-amiralLacrosse, et demanda l'élargissement
de l'auteur du Spectateurfranfais, traduit comme
royaliste au tribunal révolutionnaire.

'Élu président de la Convention le 4 germinal,
il montra un grand courage dans ce poste difficile
pendant l'insurrection du 12, et présenta, le 19, un
tableau de la situation de la France, dans lequel
il attaqua ouvertement la constitution de 1793
et demanda la convocation des assemblées primaires.

De retour de la Catalogne, où'il il avait été en-
voyé pour y calmer un mouvement dans l'armée et
y entamer des négociations avec l'Espagne, le Co-
mité de salut public lui donna l'ordre de se rendre
à Lyon; mais la montagne, qui conservait encore
une partie de son influence, parvint à faire révo-
quer cet ordre.

Dénoncé avec Bo!ssy-d'AngIas, Lanjuinais et
quelques autres, dans le comité secret du 14 ven-
démiaire an IV, comme un des cheis du soulève-
ment des sections et du parti ro\a)iste, il parvint à
se disculper, et félicita ensuite la Convention sur la
répression de la révoue.

Appelé au conseil des Cinq-Cents, par le choix
de soixante-onze départemens, au mois de brumaire
an tv, il en lut deux fois secrétaire, s'y montra
constamment le défenseur de toutes les mesures de
justice, se prononça avec une grande énergie en
faveur de la liberté de la presse et des journaux,
relevant même le langage Indécent de quetques
orateurs qui avaient comparé les journalistes à des
prostituées, et obtint l'élargissement de Bergasse,
que le 9 thermidor avait sauvé de t'échafaud.

Le 6 ventose, Pelet proposa un message au
Directoire pour l'inviter à s'occuper enfin de
moyens de donner la paix à l'Europe, proposition
qui fut mal accueillie par quelques agitateurs. Les
murmures qui avaient couvert sa voix, en cette oc-
casion, se renouvelèrent lorsqu'on voulut l'attacher
à une commission chargée de rechercher les causes
des troubles du Midi son élection fut révoquée.

Le Directoire désirait étendre la juridiction des
tribunaux militaires il adressa au conseil un mes-
sage à ce sujet; mais Pelet tit passer à l'ordre du
jour.

Nommé président, il proposa et fit adopter deux
décrets, l'un portant qu'il serait accordé des se-
cours à tous les enfans d'émigréset de condamnés;
l'autre, que tous les pensionnairesde l'État, civils,
militaireset ecclésiastiques seraientpayés sans dé)ai.

!1 sortit du conseil en l'an v, après avoir voté
l'établissementd'une loterie et avoir provoqué la
distribution d'un milliard promis aux défenseurs de
la patrie. Alors Pelet se retira dans ses foyers; mais
le premier Consul, qui voulait honorer son admi-
nistration en donnant ses places à des hommes
dignes de la confiance publique, l'appela, en 1800,
à la prélecturede Vaucluse.
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Les factions agitaient presque toutes tes parties
de ce département il parvintà le pacifier, et réus-
sit, par de sages dispositionset par des voies con-
ciliatrices,à y ramener l'ordre et le calme.

Pelet entra au conseil d'État au mois de fructi-
dor an x, et n'en sortit qu'en 1815.

Peu de temps après l'avoir fait conseillerd'État,
le premier Consul l'envoya dans les départemens
réunis pour aviser aux moyens de rendre au com-
merce toute l'activité dont les circonstances le ren-
daient susceptible.

Le 9 vendémiaire an XU, il fut nommé membre
de la Légion-d'Honneur, et commandant de l'Or-
dre le 25 prairial suivant. Il fut ensuite attaché au
consistoirede l'église réformée, à Paris.

L'année suivante, il alla présider le collége élec-
toral du Gard, qui l'élut pour son candidat au Sé-
nat conservateur.

Lorsque, en l'an XH, Napoléon attachaau minis-
tère de la police générale trois conseillers d'État
pour y suivre les affaires et la correspondancedes
cent sept départemens de l'Empire, divisés en trois
arrondissemens, il confia à Pelet, par décret du
10 juillet, le travail des quarante-trois préfectures,
formantle troisièmearrondissement, auquel il aj<!uta,
lors de la suppression du 2e arrondissementet par
décret du 21 février 1806, celui de treize départe-
mens des vingt-neuf qui le composaient.

Son zèle, son activité, sa prévoyante modération
le firent remarquer dans l'exercicede ces fonctions
difficiles. Napoléon lui confia plusieurs missions
importantes, parmi lesquelles on cite plus particu-
lièrement celles de Bayonne et de Montpellier, en
1813 et 1814. H fut chargé de cette dernière avec
le titre de commissaire extraordinaire dans la neu-
vième division.

En 1815, le 23 juin, Fouché faisantpartiedu gou-
vernement provisoire, Pelet eut le ministère de la
police mais il ne le conserva que jusqu'au 8 juillet,
Fouché ayant été remis en possession de ce dé-
partement.

!) semblait avoir fini sa carrière politique, et
probablementil le croyait lui-même, quand l'ordon-
nance du 5 mars 1819 vint l'appeler à siéger à la
Chambre des pairs. Il apporta son tribut de lumiè-
res, d'expériencedes affaires, de patriotisme,dans
les délibérations de cette Chambre, où il a toujours
été entouré de l'estime et de la considération générale.

H s'associa à la révolutionde Juillet, il la suivit
de tous ses vœux, de toutes ses espérances; mais
déjà l'affaiblissementde ses forces physiques se faisait
sentir, et il dut renoncer peu à peu à assister aux
séances de la Chambre,où il avait retrouvé succes-
sivement tant d'amis, tant de campagnons avec les-
quels il avait traversé les jours difficiles de la Ré-
volution, de l'Empire, de la Restauration.

Depuis sept ans, il ne lui était plus possible de
siéger avec.ses coltègues, mais il continuait à met-
tre le plus vif intérêt à toutes les circonstances po-
litiques qui importaient au bonheur de son pays.
Enfin, il s'éteignitsans souffrance, le 26 janvier1842,
dans sa quatre-vingt-troisièmeannée. ( Foy. t. i*
p. 231.) JULES MARTIN.



PERE (com~). Destiné dès sa jeunesse à
!a carrière du barreau, il fit ses études de droit à
la faculté de Toulouse, et de retour à Tarbes, sa
ville natale, y exerça de bonne heure la profession
d'avocat; sa connaissance approfondie des lois et
de la jurisprudence, son élocution facile, et, par-
dessus tout, son austère probité, ne tardèrent pas à
le placer aux premiersrangs de l'ordre dont il sut
se concilier les sympathies et l'admiration. Plus
d'une fois, le pouvoir essaya de le pousser aux
charges publiques mais il voyait l'orage grossir,
et sa modestie lui conseillait de se tenir à l'écart.
Il ne put cependant échapper aux suffrages de ses
concitoyens,qui l'appelèrent a la tête d'une de ces
administrations départementales organisées sous le
nom de directoire. Péré accepta à son corps dé-
fendant. Presqu'aussitôt, arrive de Paris un repré-
sentant du peuple chargé de sonder l'esprit public
dans les Hautes-Pyrénées. Le nouveau venu ouvreles séances de l'assemblée en proposant des me-
sures acerbes qui durent jeter l'épouvante dans le
pays, dont la tranquillitéjusqu'alorsa été profonde.
Sa parole est foudroyante, son regard menace qui-
conque osera lui refuser son adhésion. Le direc-
toire est muet de stupéfaction. Le président seul
s'aperçoit qu'il n'y a de salut possible, pour le pays,
que si un homme se dévoue au milieu de la cons-
ternation générale et ose résister en face au pro-
consul. « Cet homme qui sauvera ses concitoyens,
ce sera moi, » se dit-il, et il se lève pour combattre
avec une chaleureuse éloquence les mesures pro-posées par le représentant. Le soir même, il était
arrêté.

Sa captivité fut longue; il s'était fait de si nom-breux amis, son courage civil lui avait concilié
tant de cœurs qu'à plusieurs reprises sa tête fut
soustraite à l'échafaudqui la réclamait, et que le 9
thermidor vint enfin l'arracher à la hache révolu-
tionnaire. La récompensede son dévoûment ne sefit pas attendre; peu de jours après, il était appelé,
par de nouveaux suffrages de ses concitoyens, a pré-
sider le tribunal criminel de Tarbes. Là, le souvenir
de sa droiture et de son austère probité vit encore;
et plus d'une voix de nos jours invoque avec suc-
cès, dans cette enceinte, l'exemple des vertus de cedigne magistrat.

Quand la Convention eut été forcée d'abdiquer
son terrible pouvoir et qu'on sentit le besoin d'ap-
peler aux fonctions publiques des hommes qui n'a-
vaient point courbé la tête sous le joug de fer de
Robespierre, les compatriotesde Péré lui donnèrent
une nouvelle preuve de leur estime et de leur con-
fiance en le choisissant,à la presque unanimité des
voix, pour aller représenter le départementdes Hau-
tes-Pyrénées au conseil des Anciens. Dans les tra-
vaux de cette assemblée nouvelle, il se distingua par
son zèle, son activité, son esprit d'ordre et de mé-
thode, vota en l'an vi le rejet de la loi sur l'action
en rescision, répondit à Guchan qui réclamaitcontre
son exclusion du Corps législatif, en vertu de la loi
du. 22 Noréal, emporta la résolution relative aux
terrains défrichésdans l'ancien Languedoc, paya unjuste tribut d'éloges à cotre armée qui venait de
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s'emparer de l'île de Malte, et fit décréter par le
conseil qu'elle avait bien mérité de la patrie. C'é-
tait la plus belle récompenseà laquelle pussent as-pirer les braves de cette époque on n'avait point
inventé encore ces décorations, ces honneurset cestitres qui devaient plus tard fournir un autre ali-
ment à leur courage et à leur ambition.

En l'an vu, Péré, que la lucidité de son esprit
appelait à traiter d'ordinaire les questions épineu-
ses, fut chargé de divers rapports sur les lois con-
cernant les individus qui recèleraient des déser-
teurs les traitemens des juges; celui des commis-
saires du Directoire près les tribunaux et la nou-velle comptabilité monétaire. Il dominait avec unégal avantage les sujets les plus divers. Il attaqua
vigoureusementdivers articles du projet de loi re-latif aux arbitrages forcés, présenta au conseil unrésuméprécis et logique des rapports des généraux
sur la défaite des royalistes de l'Ouest et du Midi, et
combattitla résolution qui enlevait au Directoirela
faculté d'appeler des troupes dans le rayon consti-
tutionnel.

Mais tout-à-coup la scène change, le gouverne-
ment dictatorial tombait en dissolution. Bonaparte
revient d'Egyptepour en recueillir les lambeaux et
reconstituerun nouveau gouvernement.On touchait à
une de ces crises sérieuses qui décident du sort des
peuples. Péré compritla position difficileoù se trou-
vait la France. Son énergie calme ne se démentit
point, et il fut du petit nombrede ceux qui osèrent
se montrer à l'heure du danger. Son nom est inscrit
parmi ceux do ces hardis compirateursqui, le 18
brumairean vm, substituèrentau Directoire divisé,
vermoulu, l'unité consulaireen trois personnes,quedominait la grande figure de Napoléon.

Le vainqueurne fut pas ingrat il se connaissait
en hommes, il sut apprécier le zèle, l'aptitude de
Péré, et l'appela à faire partie de la commission lé-
gislative intérimaire du conseil, nommée par soninfluence le lendemain de la victoire. Dans ces
nouvelles fonctions, Péré fit un rapport sur le projet
d'institutiondu juri, décida l'adoption de la loi qui
prorogeait de sept mois, en faveur du département
du Liamone, l'organisationdu système hypothécaire
et l'adoption de celle qui attribuait aux tribunaux
correctionnelsla connaissance de certains délits, jus-
ticiables jusque-là des cours criminelles.

Le 4 nivose an vm, Péré alla siéger au Sénat
conservateur. Le 9 vendémiaire an XII, il fut créé
membre de la Légion-d'Honneur,et le 25 prairial
de la même année, commandant du même Ordre.
En l'an XIII, il entrait au conseil d'administration
économique du Sénat, et en 1808 il était créé comte
de l'Empire.En 1809, enfin, il devenait membre du
comité de consultationde la Légion-d'Honneur, lui
qui, en l'an vt, ne voyait pas de plus belle récom-
pense pour les services rendus à la France que ce
peu de mots Il a bien mérité de la patrie!

II est vrai que le commandant,comte Péré, heu-
reux alors des bienfaits et de l'intimité de Napoléon,
ne voyait rien dans l'univers au-dessus du grand
homme et il eut alors considérécomme un crime
la pensée seule de se soustraire aux honneurs



que cette main puissante faisait pleuvoir sur lui. ï
Mais vinrent les désastres du héros, et le comte

Péré n'eut pas la force de se soustraire à cette so-
lidarité d'ingratitude monstrueusequi pesa sur tou-
tes ses créatures. Il ne crut pas devoir refuser son
adhésion aux actes du Sénat du 1er avril 1814. Lui

aussi vota la déchéance de son bienfaiteur. Sa vo-
lonté, disait-il, s'était trouvée dominée par la fatahte
des événcmens il fallait sauver la France, menacée

des plus grands malheurs; et ses sympathies, sa re-
connaissance durent se taire devant la voix de l'in-
térêt public.

Il était tout natnrel qu'après cette conduite le

comte Péré dut se trouver compris dans la première
promotion de pairs faite par Louis xvnt, le 4 juin
1814. Napoléon revint de l'île d'Elbe. Son ex-
sënateur eut la pudeur de ne pas se présenter

à lui. Il n'obtint pas de fonctions publiques durant
les Cent-Jours, et reprit, après le retour de Gand,
celles qu'il tenait de la Restauration.

Plus fidèles à ses nouveaux maîtres, nous le

voyons, en 181G, faire partie de la députation qui

va porter à Louis xvut les remercimons de la

Chambre des pairs pour la communication que la

couronne lui a faite du testament tout récemment
découvertde la reine Marie-Antoinette,et plus tard

de celle qui va féliciter le roi, Mo~'eMr et le duc

de Dcrri, sur le mariage de ce dernier avec une
princesse de Naples. M lit aussi partie de la com-
mission chargée d'examiner le projet de loi relatif
à la suppressionet à la translationde plusieurs cours
royales.

'Une ordonnance de 1817 connrma ses titres de

comte et de pair. Nommé, en 1818, vice-président
du premier bureaude la Chambre, il prit la parole

dans la discussion du projet de loi sur les douanes,

et devint président du cinquième bureau. tl fit cette
même année une donation au collége de Mezin.

Membre du comité des pétitionsen 1820, il se voit

forcé, par sa santé chancelante,de s'abstenir pres-
que entièrement des travaux de la Chambre. On le

retrouve cependantencore,en 1833, parmi les mem-
bres du conseil-général des Hautes Pyrénées;
c'était sa dernière apparition sur la scène politique
où il avait si bien débuté, en ces lieux mêmes, à
Tarbes, où il sent que sa vie doit bientôt s'éteindre.

Le comte Péré n'a jamais été un homme supé-
rieur jamais il n'a brillé a la tribune; mais les

rapports qu'il y apportait, sagement conçus, habi-
lement présentés, étaient écoutés dans un profond

silence et produisaient d'ordinaire un grand effet.

Sa place, du reste, était plutôt dans les comités

et ses discours sont moins remarquables par l'éclat

ou le mouvement que par une rectitude constante
de bons sens, trait caractéristique de son esprit.
C'était un homme de bien, un homme droit et juste,
jugeant bien les hommeset les choses, mais d'une
portée modeste; aimant sa patrie, mais sacrifiant

tout a sa modération et à sa sagesse. Il était lié avec
les Chaptal, les Boissy-d'Angtas, les Lanjumais et
les Pontécoulant, dont il ne partageait pas tous les
principes.

Il mourutà Tarbes, le 9 janvier 1835. Dans la

séance du 12 mars'suivant, !e comte de Noé fit à la
Chambre des pairs l'éloge du membre qu'elle venait
de perdre, éloge dont l'assemblée vota l'impression

« Nous avons vu dit-il en terminant, le comte
Péré, malgré son grand âge, remplir constamment
les devoirs imposés par sa haute position sociale;
mais ses forces ne purent répondre à son zèle, et il

ne vint pas à la dernière session siéger parmi nous.
L'idée de ne pas être à son poste augmenta son
mal. C'est dans sa ville natale, entouré de sa famille

et de ses nombreux amis, qu'il termina sa carrière,
laissant après lui des regrets et une réputation sans
tache. La mémoire du comte Péré vivra long-temps
dans le souvenir de ceux qui ont eu le bonheur
de le connaître et de l'apprécier. »

ALBERT-DEVILLE.
PÉMGTNON (DOMmiOUE-CATHERmE,comte,

puis marquis DE). Lorsque sortit des Etats-Géné-

raux de 1789 cette souveraineté populairequi jeta

le gant à la monarchie de droit divin, Pérignon
avait déjà payé la dette que tout citoyen doit à son
pays. M était né à Grenade, près Toulouse, le 31
mai 17S4, et la position sociale de sa famille lui
avait donné une sous-lieutenance dans le corps des
grenadiers royaux de Guïenne; il était devenu en-
suite aide-de-camp du comte de Preissac. Rentré
depuis quelque temps déjà dans la vie civile, avec
la maturité de l'exercice et des années, il ne
tarda pas à s'associerau nouvel ordre de choses, en
acceptant les fonctions de juge de paix du canton
de Montech. C'est dans l'exercice de cette ma-
gistrature nouvelle et populaireque les électeurs du
département de la Haute-Garonnevinrent le pren-
dre pour l'envoyer comme leur représentantà l'As-
semblée législative.

Il comptait alors trente-sept ans il avait servi

comme officier; il avait siégé comme juge ces pré-
cédens devaient influer sur le reste de sa vie et lui
enlever, soit dans les camps, soit dans les affaires,
le caractère de la spécialité. En effet, au premier
cri de guerre, le cœur du soldat s'allume sous la

toge du législateur, et il va prendre le commande-

ment d'une légion dans l'armée des Pyrénées-Orien-
tales. Le 17 juillet 1793, au combat de Thuir et
du Mas-de-Serre, son intrépidité eut une grande
part au succès des armes françaises. Nommé géné-
ral de division le 3 nivose an u, il eut la gloire de

sauver la place de Perpignan il reçut, dans cette
affaire, un coup de baïonnette à la cuisse. Vain-
queur a La Jonquière le 19 prairial suivant, il com-
mandait le centre de l'armée le 28 brumaire an U!,
à la bataille de la Montagne-Noire, où périt Du-
gommier. Il lui succéda dans le commandement

en chef. La victoire d'Eseola, la prise de l'im-
prenable Bouton-de-Rose et de la ville justifièrent
glorieusementle choix qu'on avait fait de lui. Le
4 messidor an m, le traité de Bâle réconcilia la
France et l'Espagne, et Pérignon, ambassadeur à
Madrid, fut chargéde cimenter les relationsamicales

que ses victoires avaient rétablies.
Deux ans plus tard, le vice-amiral Truguet (1)

(t) VotR plus tom la notice de l'amiral Tfuguet.



le remplaça dans ce poste important,et il alla re-prendre son rang de bataille à l'armée d'Italie. H
commandait l'aile gauche à la bataille de Novi; sesde x divisions, aux ordres des généraux Grouchy etLemoine, gardaient les vallées de la Bormida et du
Tanaro. Pérignon défendait le village de Pasturana,
et faisait des prodiges de valeur mais, accablé parle nombre, il tomba, couvert de blessures, au pou-voir de t'ennemi (t).

Ce ne fut qu'en l'an tx que les Russesle rendirent
à la France. Le vainqueur de Marengo accueillit
l'intrépideet malheureux soldat de Novi; mais,
âgé déjà de quarante-sept ans, Pérignon ne pou-
vait pas prendreplace dans ce cortège de jeunes
capitaines qui se pressaient autour du jeune héros.

Le 26 ventose an ix, le Sénat conservateur re-cevait le message suivant
« Le premier Consul, en exécution de l'article

14 de la constitution, vous présente comme candi-
dat, à la place vacante au Sénat, le général Péri-
gnon, qui a signé le traité d'alliance conclu le 26
fructidor an iv entre la France et l'Espagne. »Et le Sénat répondait à ce messagepar l'arrêté
suivant

p a

K .B~~t~es registresdu Sénat coMserM~M~.

8 germinalan ïx.
Vu le message du Corps législatif, du 24 ven-

tôse dernier, par tcque! il présente le citoyen Gré-
gotre, l'un de ses membres,comme candidat pour
Une place vacante du Sénat conservateur;Vu pareillement le message du premier Con-
sul, du 26 du même mois, par lequel il présente,
pour ta même place, le général Pérignon;

x Vu enfin le message du Tribunat, du 28 ven-
tose, contenant présentation, pour la même place,
du citoyen Démeuniers, (2) l'un de ses membres;

Le Sénat, réuni au nombre des membres pres-crits par l'article 90 de la constitution, procède, enexécutionde l'article 16, auchoixd'unsénateurentre
tes,trois candidatsqui ont partagé le vœu des auto-
rités présentantes

? L~ majorité absolue des suffrages recueillis auscrutin individuel se fixe sur le citoyen Pérignon,
général de division;

a ÎI est proclamé, par le président, membredu
Sénat conservateur.

w Le Sénat arrête que cette nomination sera no-tinée, par un message du Corps législatif, au Tri-
bunat et aux consuls de la RépuMique. aTiré de l'armée active, Pérignon rentrait ainsi
dans la carrière législativepar la première magis-
trature de la République. Le premier Consul le ju-
geait déjà trop mûr pour le champ de bataille. On
peut marquer ici, avec vérité, le terme de sa vie
militaire. Lorsque le chef de l'État lui rendit l'é-
pée du commandement, ce fut plutôt pour un ser-vice de représentation que d'activité.

Q) Rapport du général Moreau au ministre de la guerre.J~est donc a tort que tous tes Moj;raphcs ont présentéPEM6NON comme le successeur de DEMKUMERS au Sénat
'COIl:iC1'vateU\

J:

t Le traité du 26 fructidor an IV avait laissé de
l'incertitude relativement aux limites de la France
et de t'Espagne, du côté des Pyrénées; Pérignon,
qui avait signé ce traité, reçut, le 24 fructidorau x,
la mission de rég)er ces dimcultés, en qualité de
commissaire extraordinaire.

Président du collége électoral de la Haute-Ga-
ronne, le 19 ventose an xn, le 16 ftoréal suivant
il présentait au premier Consul une députation de
ce collège, et terminait ainsi son discours à celui quedix jours plus tard le Sénat allait saluer du titre
d'Empereur

« 0 Napoléon, lorsque le monde reste dans le
silence de l'admiration en présencede votre renom-mée, les trente-cinq millions de Françaispourraient-
ils ne pas consacrer cette si grande prédilection
dont le ciel les a favorisés en vous plaçant à leur
tête! Qu'ils vous portent sur le pavois entouré de
tous les attributs dignes d'eux et de vous; qu'en
même temps toute votre famille y soit portée, saisie
d'un pacte héréditaire indissoluble, et que la posté-
rité soit ainsi forcée à reconnaître que la génération
présente sut tester glorieusementet utilement enfaveur des générations futures. »

Pérignon avait été mis en possession de la sénato-
rerie de Bordeaux, par disposition consulaire endate du 5 vendémiairean xn. Le lendemain de sonélévation à l'Empire, Napoléon rendit un décret
(29 Noréat), qui créait quatorze maréchaux de
France, auxquels étaient adjoints, avec le même
titre, quatre sénateurs, parmi lesquels, Pérignon
comme ayant commandé en chef. Nous rapportons
le texte même du décret les pièces que nous don-
nons plus loin en feront ressortir l'intérêt.

DECRET IMPÉRIAL.

Napoléon, empereur des Français, décrète ce
qui suitr

Sont nommés maréchaux de l'Empire, les géné-
raux

Berthier, Murât, Moncey, Jourdan,
Masséna, Augereau, Bernadotte, Soult,

Brune, Lannes, Mortier, Ney,
Davout, Bessières.

-Le titre de maréchal d'Empire est donné auxsénateurs
Kellermann, Lefebvre,–Pérignon et Ser-

rurier, qui ont commandé en chef.
Donné à Saint-cloud, le 29 floréal an xn.

NAPODÉOJt.
Par l'Empereur,

Le secrétaired'État, MARET.

Le maréchal-sénateurdevint, le 25 prairialan XM,
grand-omcicr de la Légion-d'Honneur et grand-
aigle le 13 pluviose an xm.

Gouverneur de Parme et de Plaisance en 1806,
il reçut, en 1808, l'ordre d'aller prendre le com-mandement en chef des troupes françaises dans le
royaume de Naples, en remplacement du général
Jourdan(l), et la même année il fut créé grand-di-

(1) VoiR la notice du marécha! Jourdan, t. H, p. 377 et
SUivantes.



gmtaire de l'ordre des Deux-Siciles. Le titre de Y

comte de l'Empire venait de lui être conféré. Il ne
quitta Naples qu'au moment où le roi se déclara
contre la France.

Après la restauration du trône des Bourbons, le
duc de Valmy, au nom des quatre maréchaux-séna-
teurs, adressa la réclamation que voici

« Monsieur, comte d'Artois, <MM<eK<!M<6'n~-
rai du royaume (1)

» Monseigneur,

» te viens,au nom de mes collègues, maréchaux-sé-
nateurs, et au mien, comme doyen des maréchaux de
France, réclamer, près de Votre Altesse Royale,
contre l'ordre dans lequel on nous a placés par rap-
port aux autres maréchaux.

x Nous quatre, maréchaux-sénateurs,jEM~rmctMn,
Lefebvre, Pérignon et Serrurier, avons été nom-
més des premiers et avant tous les autres, sans doute
à cause de l'ancienneté de nos services et de nos
grades de généraux en chef ou de division. Les
autres maréchaux, même le maréchal Berthier,
n'ont été nommés qu'après.

» Nous prions Votre Altesse Royale, lieutenant-gé-
néral du royaume,d'avoir la bontéde nous faire ré-
tablir dans l'ordre dans lequel nous devons être pla-
cés et qui doit précéder MM. tes maréchauxnommés
depuis ceux sénateurs.

n Entré au service, comme cadet, au régiment de
Lowendal, en 1752, chevalier de Saint-Louisavant
i'age prescrit par les régtemens, j'ai passé par tous
tes grades. Nommé par S. M. Louis xvt, cordon-
rouge en 1791, lieutenant-général, général d'ar-
mée au commencement de 1792, j'ai commandé en
chef les armées actives et de réserve jusqu'à ce
jour. Doyen des maréchaux de France, je prie Vo-
tre Altesse Royale de me faire jouir des prérogati-
ves attachées à ce titre, comme sous l'ancien ordre
de choses.

? Je suis, etc.,

A cette demande, qui paraîtra au moins fort sin-
gulière à ceux qui auront lu le décret reproduit plus
haut, Monsieur fit répondre:

« ~f. le maréchalFe~er?K<:MM, duc de Valmy.

Palais des TpHeries, 17 avril 1814.

» S. A. R. Monsieur, lieutenant-généraldu
royaume,à qui j'ai eu l'honneur de soumettrevotre
lettre du 15 de ce mois, me charge de faire con-
naître que la réclamation qu'ellecontient pour vous,
M. te maréchal, et pour MM. les maréchauxLefèbvre,
Pérignon et Serrurier, est d'une trop haute impor-

(t) Les ortj;inanx des deux pièces suivantes se trouvent
dans la collection d'autographesd'un reterendan'ede la cour
'des comptes.

Paris, 15 avril 1814.

» Le maréchal-sénateur,
» KBH.ERMArtN,duc de YAHtY. »

» M. le maréchal,

tance pour que Son Altesse Royalepuisse prendre une
décision avant l'arrivée de S. M. Louis xvm.

» Aussitôtque Sa Majesté sera arrivée, Son Altesse
Royale lui mettra sous les yeux votre réclamation.

» Veuillez bien agréer, etc. »

Mais il y avait preuvede zèle et de condescen-
dance dans cette démarche empressée; et puis, le

comte Pérignon avait adhéré aux actes du Sénat
aussi le lieutenant-généraldu royaume le nomma
commissaire extraordinaire du roi dans la 1~
division militaire, et des ordonnances royales des
31 mai, 1" et 4 juin, le firent successivementche-
valier de Saint-Louis, président de la commission
chargée de vérifier les titres des anciens officiersde
l'armée des émigrés, et enfin pair de France.

Nommé, en 1815, gouverneurde la 10e division
militaire, il chercha, au mois de mars, de concert
avec le baron de Vitrolles, à organiser, dans le
Midi, un plan de résistancecontre Napoléon. Il n'y
réussit point et resta éloigné des affaires pendant les
Cent-Jours.

Le 10 janvier 1816, il passa, avec le mêmetitre,
dans la 1~ division militaire, et reçut, le 3 mai
suivant, la croix de commandeurde Saint-Louis.

Le maréchalPérignon est mort à Paris, le 25
décembre 1818. (Fby. t. t", p. 68, 253, 333,
389.) A. UEVYKS.

PERREGAUX (At.PHONSE-CI.AtnNE-CHAMES-

BERNARB!]'), comte), né à Neufehâtet, en Suisse,
avaità Paris une maison de banque considérable à
l'époque où la Révolution éclata. On sait que,
pendant les orages révolutionnaires, la France eut
cruellement à souffrir de la disette. Ce fut dans ces
circonstances malheureuses que Perregaux se fit re-
marquer par la bonté de son cœur et la générosité
de son caractère. H pourvut d'abord aux besoins
les plus pressans de la population de Paris, en fai-
sant venir, sur son créditparticulier, toutes les sub-
sistances qu'il put se procurer à l'étranger. Ce no-
ble désintéressementne l'empêchapoint d'être arrêté
en 1793, comme riche et comme suspect. Cepen-
dant le Comité de salut public, désireux de profiter
encore de son crédit, le chargea de se rendre en
Suisse pour conclurede nouveaux marchés. Après
avoir consacré la majeure partie de sa fortune à
l'acquisitiond'une immense quantitéde blé, Perre-
gaux se flattait de pouvoir reparaître avec sécurité
dans Paris. Il venait d'y être dénoncé une seconde
fois, et on attendait son retour pour le livrer au
tribunal révolutionnaire.Instruit de cette mesure,
un des commis de la maison Perregaux courut au
devant de son chef et fut assez heureux pour le
joindre sur la route. Rentré en France, après le 9
thermidor, Perregauxs'empressad'acquitter la dette
de la reconnaissance, en faisant une rente de 6
mille francs à celui qui avait donné une si grande

preuve de dévoûment. Compris dans les premières
promotionsdes membres du Sénat conservateur, le
4 nivose an vm, il reçut la croixde la Légion-d'Hon-
neur le 9 vendémiaire an XII, fut fait commandant
de l'Ordre le 25 prairial suivant, et nommé,
en 1808, comte de l'Empire, puis membre du



comité central de la Banque de France. II mourutà Paris, le 23 février 1808, laissant la réputa-tion d'un des négociaus le plus généralementestimés
et le plus digne de l'être. Sa fille épousa le maré-chal Marmont, duc de Raguse (1).

JULES MARTIN.PETIET (c~CDE), né à Cbâtitton-sur-Seine,
le 10 février 1749. Son père, tieutenant-généra!dubailliage, le fit entrer dans les gendarmes de la
maison militaire du roi. Peu de temps après, il
quitta cette position pour l'emploi de commissaire
des guerres, et fut nommé immédiatementaprèssecretaire-subdétégué de l'intendant de Bretagne.
II avait alors vingt-cinq ans. La Révolution le privade sa place mais en 1790, les électeurs de l'Ille-
et-Vilaiiie t'élurent procureur-syndic de ce dépar-
tement. Cette marque de confiance et d'estime ac-cordée à Petiet était un hommage rendu à l'inté-grité avec laquelle pendant vingt ans il avait admi-nistré sa province, plutôt qu'à l'exaltation de sesprincipes. Plus tard, il reçut une preuve plus écla-
tante encore de l'estime qu'il avait inspirée à sesconcitoyens. Pendant la guerre de la Vendée, atta-che ai armée républicaineen qualitéde commissaire-ordonnateur, il tomba dans une embuscade ons apprêtaità le fusiller, quand par hasard, l'un d'euxlui demanda son nom Je suis Petiet, répondit-if'l'ancien subdélégué; aussitôt les mauvais traite-
mens cessèrent et la liberté lui fut rendue. :t avaitété auparavant commissaire-ordonnateurà l'arméede Lafayette, et celui-ci lui avait fait obtenir lacroix de Saint-Louis.

Pendant la terreur, Petiet fut destitué. Plus tard,
en t an m, il fut élu député de l'Ille-et-Vilaineauconseil des Anciens. En l'an iv, le Directoire exé-cutif lui confia le ministère de la guerre, qu'il diri-
gea jusqu'au 30 messidor an v. Dans cette courtepériode, et dans des temps aussi difficiles, Petiet fitpreuve de talent et .de fermeté. Le compte qu'ilrendit de son administration est devenu par sonexactitude et sa clarté un modèle pour ses succes-seurs. E!u, en l'an vu, membredu conseil des Cinq-Cents, par le département de la Seine, il entra, le3 nivose an vm au conseil d'Ëtat, section de la
guerre, etie 18 pluviôsesuivant, le premier Consul te
nomma inspecteur-généralaux revues. Cette mêmeannée, et après la bataille de Marengo, il se rendit
en Lombardie avec le titre de ministre extraordi-naire près la république cisalpine. Le 3 prairial
an ix, il adressaau gouvernementla copie du traitéde paix de Lunéville, entre l'Empereur et la Ré-pubhque française; et le troisième jour comptémen-taire, le général Pille le remplaça dans ses fonctionsdmspeeteur-générat aux revues. En l'an xn, il pré-sidait le cottége électoral du départementde l'Yonneiorsqu éclata ta conspiration de Pichegru et deGeorge Cadoudal.

« La première pensée du col- ]lége électoral, dit- il dans une adresse au premierConsul, a été de se féliciter de la découverte d'un
complot qui devait plonger la France dans les lar- (mes et dans le deuil. Ainsi sont déjouées les com- j

(1) Voy. ta notice Marmont,p. 379. sf

it binaisons de ce gouvernementatroce (le gouverne-ment anglais), qui voue au poignard d'un scélérat!S obscur te héros qu'il désespère de vaincre, »Nomme, quelque temps après, intendant-général
de tannée assemblée sur la plage de Bodosne.Petiet accompagna l'Empereuren Autriche; mais
accablé sous le poids d'un travail excessif, sa santés altéra. Il revint ù Paris, après la bataille d'Auster-titz, et mourut le 25 mai 1806. H avaitété nommé

1 membre de la Lëgion-d'Honneur le 9 vendémiaire
an xn, commandant de l'Ordre le 23 prairial

se suivant, le 8 mai 1806 grand-omcier, et le 19 du
même mois membre du Sénat, c'est-à-dire sixjours avant sa mort. Il était membre de l'Acadé-
mie celtique. n'cfMt~PLËVIME-jLE-PEt~EY~o~~),
naquit à GranviUo, le 26 juin 1726. Sa famille, desplus distinguées de la province de Normandie,l'en-
voya de très bonne heure au co)fége, mais il s'enéchappa à tago de douze ans et alla s'embarquer auHâvre en qualité de mousse et sous le nom de Du-
vivier.

A vingt ans, il obtint le commandementd'un
corsaire et perdit une jambe dans un combat contre
un navire anglais. Cette mutilation ne le détourna
pas de la carrière qu'il avait embrassée avec un sichaleureux empressement. Peu de temps après
ayant fait le voyage de Chibouctou, sur le
cure, vaisseau appartenant à t'escadredu duc d'En-ville, il fut attaqué à son retour par l'amiral Anson
et tomba entre les mains des Anglais. Ce fut dans
cette rencontre qu'un boulet emporta la jambe debois de Pléville. Fo~ êtes blesséP. c/M-rurgien, s'écria le capitaine. Non, c'estlechar-
pentier me /aM<, répondit le jeune marin enriant. En 1755, PléviUe-Ic-PeMeyfut admis dansla marine royale et devint lieutenantà bord de ~f-
~)naM~, sous les ordres de son onde, M. Titty-te-Pelley. L'année suivante, it commanda un bâtiment:léger qui faisait partie de l'escadre de La Galisson-
nière. En 1759, il eut le commandement de rNt-rondelle, de 14 canons, attaqua et prit 3 bâtimens
anglais, armés en guerre. Dans cette circonstance
sa jambe de bois lui fut enlevée pour la seconde foisLe-tut alors qu'il abandonna le service actif pour
cause de santé. Mais sa retraite ne fut pas de lon-
gue durée.

En 1770, Ptévitte-te-PeDeyfut promu au gradede lieutenant de port à Marseille, après avoir été
successivement lieutenantde vaisseau et capitaine debrufot. L'année de sa promotion, une tempête ter-rible lui fournitl'occasion de donner en mêmetemps
une preuve éclatante de son courage et de sa géné-rosité. 2 frégates anglaises, dont une, l'Alarme,
montée par le capitaine Jervis, depuis lord Saint-Vincent, allait se briser sur les côtes de Marseille
La violence de la tempête, déchaînée pendant unenuit profonde, ne laissait.que peu ou point d'es-poir de sauver tes bâtimens en péril. Pléville or-donne le sauvetage: ses marins hésitent et reculentPersonne ne scmbfe prendre a coeur d'exposer savie pour le salut de gens avec lesquels on était enguerre. Pléville donne aussitôt l'exempledu dévoû-
v



ment, se (ait attacher à un câble et descend le ro- Q

cher à pic, au pied duquel Alarme est échouée.
Puis il prend le commandementde la frégate et
parvient à la conduire dans le port. Peu de temps
après, il reçut de l'amirauté anglaise une lettre ainsi

conçue « Monsieur, la qualité des services que vous
avez rendus à la frégate L'Alarme fait l'admiration
des Anglais des travaux comme les vôtres méri-
taient que la Providence les couronnât par le suc-
cès. Votre récompensela plus flatteuse est au fond
de votre âme; mais nous vous prions d'accepter,
comme un gage de notre estime éternelle, ce que
le capitaine Jervis est chargé de vous remettre de
notre part. » C'était un modèle en argent de la fré-
gate sauvée. Nous ajouterons que les Anglais ne
bornèrent pas à cet hommage leur reconnaissance
pour l'important service qui leur avait été rendu avec
uu zèle si digne d'éloges. Huit années plus tard,
ayant fait prisonnier le fils de Pléville, ils le ren-
voyèrent sans échange, sans condition aucune, en
mêmetemps que quelques compagnons de son choix,
prisonniers de guerre comme lui.

En 1778, sur la demande du comte d'Estaing
à qui il inspirait une entière confiance, PléviUe-lc-
Pelley passa lieutenant à bord du vaisseau le Lan-
~McJoc, et prit part, en cette qualité, à la guerre
de l'indépendanceaméricaine. A Boston, il fut chargé
de l'approvisionnementde l'armée, et courut les plus
grands dangers dans une émeute populaire où son
second fut tué. En cette même année 1778, il donna

une preuve de rare désintéressement qu'il pratiqua

au reste bien des fois depuis. Il venait de vendre
les prises faites sur les Anglais, l'amiral-comman-
dant l'escadre française voulut lui abandonner deux

pour cent de gratification sur le prix; mais Prévifle-
le-Pelley refusa, disant qu'il était satisfait du sa-
laire que le roi h<~oHna:'<poMrle servir.

Ce fut aussi ce brave marin qui, dans un moment
de gène pécuniaire, fit prêter 300,000 francs à l'es-
cadre française par un négociant américain de sa
connaissance. Pour le récompenserdes services qu'il
avait rendus aux Américains, la République naissante
lui conféra l'ordre de Cincinnatus, et, presque en
même temps, le gouvernement français l'éleva au
grade de capitaine de vaisseau.

Quand vint la Révolution, PIéviIIe-Ic-PeIley, qui
comptait douze campagnes, cinq batailles navales et
un grand nombrede combats, embrassarésolument
la cause de la liberté et s'associa de cœur à sa mar-
che rapide et tumultueuse.C'estpourquoi,en l'an m,
il fut nommé membre des comités de marine et de

commerce, et chef de division au ministère de la
marine. En l'an v, il organisale service maritimeà
Ancône et à Corfou. Le 5 messidor de cette même
année, il est chargé par la Républiquede traiter de
la paix à Lille avec lord Malmesbury; puis le 29
dudit mois, il est choisi pour remplacer Truguct
qu ministère de la marine. Son administrationne
dura que jusqu'au 9 floréal de l'an Vt mais elle fut
remplie avec un zèle et une activité soutenue. !1 ne
cessa pas de stimuler le courage de nos marins, et
la France n'oubliera pas l'énergique proclamation
dans laquelle, leur rappelant tous nos griefs contre

l'Angleterre, il leur annonça qu'ils allaient s'unirsur
les bords de l'Océan aux vainqueursde Fleurus et
d'Arcole. Le 9 floréal, le Directoire remplaça PIé-
ville-le-Pelleypar Brueix, et écrivit en ces termes
au premier

« Le Directoire exécutif, citoyen ministre,vient,
conformément au vœu que vous lui avez manifesté,
de vous donner un successeur c'est sur le contre-
amiral Brueix que son choix s'est fixé. Le Directoire

vous réitère l'assurance qu'il vous a donnée de la
satisfaction avec laquelle il a vu le zèle, les con-
naissances, le patriotisme que vous avez constam-
ment développés dans vos travaux, tant avant que
depuis la démission que vous avez donnée de vos
fonctions.La confianceet l'estimedu Directoirevous
sont assurés, citoyenministre, et il ne tardera pas
à vous employer dans un poste moins pénible que
celui que votre âge vous a forcé de quitter.

» Pour MEMtN, président,
e t.~&A.ME, secrétaire-général. »

Voici un fait qui honore la mémoire de Pléville-
le-Pelley, et qui, disons-le à regret, n'a trouvé
dans aucun temps beaucoup d'imitateurs. Tandis
qu'il était ministre de la marine, une somme de
48,000 francs lui fut allouée pour ses frais de tour-
née sur les côtes de l'Ouest. A son retour, il n'avait
dépensé que 8,000 francs et voulut restituer les
40,000 francs restant. Le gouvernementne voulut
pas recevoir cette somme, déjà portée en dépense;
Pléville insista, mais vainement. Alors, ne voulant
pas profiter des 40,000 francs, il en fit un noble

usage en les destinant à la construction du télé-
graphe qui existe encoresur l'hôtel du ministère de
la marine.

En cessant d'êtreministre, Pléville devint contre-
amiral, reçut le commandementde l'armée navale
dans la Méditerranéeet se rendit à Toulon. Ses
nouvelles occupations étaient trop fatigantes pour
son âge; en conséquence, il ne tarda pas à s'en
démettre et se retira dans sa famille, pour y goûter
le repos dont il avait tant besoin. Cette famille
était nombreuse et n'avait que lui pour soutien. Il
ne l'enrichit pas; il ne fit que la maintenirdans une
modeste aisance.

Après le 18 brumaire, Pléville-le-Pelley fut
nommé vice-amiral; le 3 nivose an Vtiï, il entra au
Sénat; le 9 vendémiairean xn, il reçut la croix de
l'ordre de la Légion-d'Honneur, et le 25 prairial
suivant il fut nommé grand-officier.

Cet intrépide et austère marin fut enlevé a la
France, le 20 octobre1806, à l'âge de quatre-vingts
ans, après en avoir consacré soixante-huità la ser-
vir avec courage et patriotisme.

D'ECMAJ(V!LHE.
PORCHER DE LISSONAY (GtHEs-cnAR-

LES), eom!e DE RMHEBOTJRC né à La Châtre
(Indre), en 1753. Avant 1789, et quoique exerçant
la médecine, il fut successivement subdétégué et
porcurcur du roi; plus tard, maire et commissaire
du roi près le tribunaldu district. En 1791, élu par
le département de l'Indre député suppléant à l'As-



semblée législative, il ne siégea point dans cetteAssemblée. L'année d'après, il prit placeparmi les
membres de la Convention. Jusqu'au 9 thermidor,
il ne fut connu que dans les comités. Dans le procès
de Louis xvi, il vota la détention jusqu'à la paix,
l'appel au peuple et le sursis. C'était un de cestravailleurs infatigables qui, bien souvent, sont plus
utiles que ceux qui ambitionnentl'éclat et le reten-tissementde la tribune. It marcha d'abord avec hé-
sitation dans la voie des idées nouvelles; il aurait
désiré que le pays bornât sa soif de réformesà l'éta-
blissementdu régimeconstitutionnel.

En conséquence, Porcher de Lissonay applau-
dit sans réserve aux événemens du 9 thermidor.
A partir de cette journéefameuse, il parut se trou-
ver mieux à l'aise, plus libre dans ses mouvemens;
son rôle politique se dessina plus nettement. A la
suite de divers rapports laits au nom du comité delégislation, sur les passeports, sur l'organisationdu
tribunal de police correctionnelle, etc., il proposal'annulation des condamnations par contumace, pro-noncées pendant la terreur. En l'an m, envoyé enmission dans les départemens du Loiret, de Loir-
et-Cher et d'Indre-et-Loire, il frappa de destitu-
tion tous les fonctionnairesjacobins, ou soupçonnésde l'être.

A son retour dans la Convention, en l'an tv, il
proposa la suppressiondu redoutable tribunal révo-
lutionnaire. Mais presqu'aussitôt après, la Conven-
tion lui donna de nouveau unemission pour le Cal-
vados, où le sentiment public n'était pas favorable
au gouvernement. Ce fut alors qu'il dénonça les
secrètes manœuvres des royalistes, qu'il supposait
unis aux jacobins, dansl'intérêtcommun d'un boule-
versement général. La même année, il entra au con-seil des Anciens, élu par le département du Gard.
Au 18 fructidor, cette élection fut annulée. Devenu
alors membre de la commission administrative des
hospices civils de Paris, il eut des démêlés avecles médecins de l'Hôtel-Dieu, qui éclatèrent avecbruit dans les feuilles publiqueset amenèrentsa ré-
vocation, au mois de germinal an vu. A la même
époque, le départementde l'Indre le réélut au con-seil des Anciens. Il se prononça en faveur de la
révolution de Saint-Cloud et fit partie de la com-mission intermédiaire législative, instituée après le
18 brumaire. Ici se termine en quelque sorte la
carrière politiquede Porcher. Aux travaux péniMes
succèdent les honneurs. Le 3 frimaire an vm, il
est nommé sénateur; le 9 vendémiairean xn mem-bre de la Légion-d'Honneur, et commandant del'Ordre te 25 prairial suivant. Presqu'en même
temps, il est appelé à présider le cottége électoral
de l'Indre et l'Athénée des arts. Enfin, l'Empereur
ieteva à la dignité de comte en 1808. Son nomauquel il ajouta celui de Riehebourg, s'effaça peuà peu, et, jusqu'à la Restauration, il ne figure quedeux fois et d'une manière également insignifiante
dans les procès-verbauxde l'Assemblée. En 18t4,il Imita ta conduite de ses collègues, entra avec euxdans la Chambre des pairs, et, par lettres-patentes
du 31 août, Louis xvm confirma son titre de
comte, et constitua la pairie héréditaire dans sa

t

e fam!o. Dans !e procès du maréchalNey, il fut aus nombre des quatorze juges qui votèrentpour la dé-
portation. Lorsque la Chambre, en 18t9, discuta

s la proposition relative à l'entière abolition
droit d'aubaine le comte de Richebourg ses prononça pour que cette coutume barbare fùts effacée de notre législation. Avec cette restric-tion, « qu'il y aurait de l'inconvénientà substi-tuer des lois irrévocables, agissant dans la guerre
comme dans la paix, à de simples traités dont~i'exé-
cution est confiée à la sagesse du gouvernement; et
que l'Assembléeentreprendrait sur la prérogative
royale, en adoptant une propositionqui tend re-
porter, dans le domaine des chambres,un objetquela charte a placé dans les attributs du pouvoir exé-
cutif. » La même année, il appuya tes modifications
oligarchiquesque le marquis Bartheiemyparvint à
faire introduire dans la loi des élections. H mourutle 10 avril 1824. Boissy d'Angias, son ancien col-
lègue à la Convention, lut son éloge funèbre à la
tribune de la Chambre des pairs, le 2 août suivant~S-) D'MMANTIHE.

PORTALIS (JEAN-ETIErf]fE-MAR!E),a été undes plus remarquablesparmi ces hommes de science
profonde et d'habiieté pratique qui rcmpiacèrent
dans le maniement des affaires publiques après le
18 brumaire les hommes de l'exaltation révoiution-
naire. Il s'est illustré, surtout, par une coopération
devenuecélèbre aux deuxactes qui dans le commen-
cement de notre siècle contribuèrent le plus à l'af-
iermissemcntde la société nouvcHe, créée par la
Révo)ution nous voulons parler du Code civil etdu concordat.

Portalis naquit au Beausset, près de Toulon, lef avril 1745. Sa famiHe appartenait à !a bour-
geoisie; son grand-père était médecin. Ses études
furent bnitantes on reconnut chez lui dès-!ors cemélange de raison et de sensibilité qui imprima
dans la suite un caractère si remarquableà sa pa-role et a son style. H fut avocat à l'âge de dix-neuf
ans. Pénétré des idées nouvelles et des besoins de
reforme qui se révélaientde toutes parts, Portalis,
dans ses débuts devant le parlement d'Aix, entre-prit, sans dédaigner ics nécessités de)a pratique,
d'élcver tes discussions du droit jusqu'aux hautes
considérations de la philosophie. Cette nouveautédéplut au parlement. Le compliment d'usage quela cour adressaitaux débutanslui fut refusé.

Néanmoins, il ne tarda pas à prendre rang parmiIcsjunsconsu!tes)esp!usrecommandaMcsdela Pro-
vence. Sa famille conserve de cette époque de sa vie
un documentqui fait connaîtreles mœurs du barreau
de ce temps c'est une sentence arbitrale rendue
par lui et son confrère Pascal. Ces deux jurisconsul-
tes, alors dans toute leur célébrité, recurent pourhonoraires une somme de 15 livres, dont chacun
donna quittance en ces termes Ba&Mt 7 livres 10
sous (1).

n cut bientôt l'occasion de soutenir une lutte dans
laquelle un talentmoins ferme que le sien aurait puéprouver de fâcheux échecs; il avait pour adver-

(t) Biographie publiée par M. ~ca~en~H.U.,d~la REVUE DE LEGISLATION.



saires deux hommes égalementcélèbres, Beaumar-
i

chais et Mirabeau. L'auteur des mémoires contre s<

Coczman réclamaitdes héritiers de Paris Duverney !ï

le paiement d'un reste de compte Portalis plaidait c~

pour le comte de La Blache, représentant de ces g
héritiers; il résista avec bonheur aux traits acérés a

et puissans de Beaumarchais; mais il perdit son éprocès. l~

Il fut plus heureux contre Mirabeau celui-ci re- p

poussait la demande en séparation de corps formée s

par sa femme. Portalis était l'avocat de M""= de Mi- t

rabcau. « On a lait, dit le biographe d'un rare ta- c

lent que nous avons déjà cité (1), de son habi)eté a

dans cette conjoncture un éloge qu'il repoussait i

comme une calomnie. On a publié que pour f

suppléer aux griefs spontanésqui lui manquaient, il s

avait adroitement, sous les yeux même des juges,
poussé son irrascibleadversaire a des omportemons <

coupables. Il faudrait flétrir, dans un avocat ce <

stratagèmed'agent provocateur qui crée le mal où

son intérêt est de le trouver. Non, Portalis n'a point

eu la déloyale pensée de faire une piqûre au taureau
qu'il avait à combattrepour lui imputera crime les
mugissemens de sa douleur. L'audience était solen-
nc))e; un archiduc et une archiduchessed'Autrichey
assistaient; les plaidoiriesavaient eu leur courssans
incident remarquable; c'était le tour de l'avpcat-gé-
néral, lorsque Mirabeau se levant une dernière ibis

pour répondre d'avance à des conclusions dont il
avait acheté la communication d'un secrétaire infi-
dèle, se donna, par la divutgation d'une correspon-
dance, des torts que la cour jugea impardonnables.
La séparationfut prononcée,»

0

Lorsque les premiers symptômes de la Révolution
éclatèrent, Portalis se tint en dehors des luttes qui
s'engageaient.Inquiétéen 1792, il serétugiaà Lyon;
mais son frère était impliqué dans la conspiration
royaliste ducampdeJalès; il ne tarda pas à être
rangé lui-même parmi les suspects. L'émigration
Ncssant à la fois son coeur et ses principes,il se cacha

en France. Arrêté à Villefranche, il fut détenu pen-
dant la terreur, et ne recouvra la liberté qu'après
le 9 thermidor.

Encore alarmé néanmoins pour sa sûreté, il vint

se faire oublier dans le tourbillon de la capitale.
Mais ayant été remarqué par son talent dans une
assemblée primaire, il fut reconnu et bientôt élu dé-
puté (en l'an iv) du département de la Seine au
conseil des Anciens.

Portalis devintdans cetteassemblée, où il trouva
Dupontde Nemours,Tronchet,Malleville, un des or-
ganes éminens du parti de l'oppositioncontre-révo-
lutionnaire.

Pendant cette période de sa carrière politique,
Portalis fut regardé en généralcomme un des agcns
du parti royaliste. Ce qu'il y a de certainc'est que,
comme les royalistesse couvraient alors de l'égide
du droit commun pour attaquer le gouvernementou
pour résister aux derniers efforts dc l'action révolu-
tionnaire, Portalis, par suite du rôle qu'il avait pris,

eut continuellementà combattredans les mêmes po-
sitions et sur le même terrain qu'eux.

(i) M. Hetio.

Le 8 frimaire, il fut nommé secrétairedu con-
seil. On le voit ensuite suivre, sans hésitation,
la carrière politique dans laquelle il était entré,
combattre (28 irimaire) la création d'un ministère
général de la police, repousser le projet d'attribuer

au Directoire le droit de statuer sur la radiationdes
émigrésde la liste des citoyens en établissant que
les tribunaux étaient (26 pluviose) seuls compétens

pour cet objet; voter (8 fructidor) contrel'impres-
sion d'un discours de Crcuzé-Latouehe,sur les prê-
tres insermentés,dans lequel ce dernieravait prétendu

que les prêtres, dans tous les temps, avaient été des

agens de crime. Dans la séance qui suivit (9 fructidor)
il attaqua le projet de loi, objet de cette discussion,
qui tendait à faire condamner à l'exil ou à la réclu-
sion tous les prêtres qui n'auraient pas prêté ser-
ment et il le fit rejeter. « Voulons-nous, s'était-ilil
écrié, tuer le fanatisme? maintenons la liberté de
conscience; il n'est plus question de détruire, il
est temps de goMMfKer. a

Le 1"' messidor, il fut porté à la présidence du
conseil par quatre-vingt-quatorze suffrages sur cent
soixantc-dix-huit. Roger-Dueos en avait obtenu
soixante-treize.

Il avait aussi, dans le mois de floréal an tY, ré-
clamé contre les rigueurs dont les émigrés étaient
l'objet. Il s'opposavivement alors à la loi qui or-
donnait le partagedes biens des asccndans d'émigrés

avec la nation. Il critiqua la loi du 3 brumaire dans

ses actes relatifs aux parens des émigrés, et il
la déctara pleine de la plus inique intolérance;
il établit ensuite que l'amnistie du 4 brumaire était
absolue, qu'ainsi la résolutionqui la modifiait était
contraire à la constitution.

Pendant la session de l'an v, on retrouve Portalis
s'opposantà ce que les électeurs fussent astreintsau
serment civique. « Nos armées, dit-il (séancedu 23
ventose) n'ont pas fait de promesse de vaincre
avant d'étonner l'Europe par leurs victoires.
Soumettre les électeurs au serment, ce serait faire
des rebelles ou des hypocrites.» Une autre fois, il
vote contre une propositionqui avait pour but d'ap-
porter des entravesà la liberté de la presse, et il se
signale par ces paroles '< La presse doit être libre,
quoique ses abus ne doivent p:*s rester impunis.
Un réglement contre la liberté de la presse serait

une véritable sentence d'interdiction contre la raison

t
humaine.» Cependant, dans la séance du 7 thermi-
dor, il appuya la résolution tendant à suspendre

(
provisoirementles sociétés politiques.

Peu de temps après, dans une occasion solennelle,
lorsque des émigrés français furent poussés par un
naufrage sur les côtes de la Manche,Portalis fit un
appel touchant à l'humanité de ses collègues, et il

sobtintque les victimes du naufrage,protégéespar le
droit des gens, seraient exceptées de la rigueur des

e lois révolutionnaireset libres de reprendre la mer
n qui les avait jetées sur une terre dévorantepour ses

ennemis, maisquidumoinsnefutpointinhospitalière.
Il avait été, à son insu, compromis par les espé-

rances que les conspirateurs royalistes, sans aucun
consentementde sa part, à ce qu'il paraît, avaient

t conçues de lui. Son nom fut prononcé dans l'affaire



de Duverne du Presle, Berthdatet Lavilheurnois.
Le Directoire, qui estimait le talent et la bonnel'oi de
Portalis, eût désiré le soustraire aux proscriptions
du 18 fructidor. Néanmoins, la politique l'emporta,
et it fut compris dans les listes de déportation.
Comme on fit peu d'efforts pour s'assurer de sa per-
sonne, il lui fut aisé de sortir de France avec sonfils. f! reçut, pendant plus de deux ans, au château

d'Emckendorff, dans le Holstein chez le comte de
Reven,tlau, une hospitalité dont sa famille conserva
un pieuxsouvenir(1). C'est dans cette retraite qu'il
composa un ouvrage célèbre intitulé De l'usage
et de l'abus de l'esprit philosophique durant le
dix-huitième siècle. On a dit de ce livre qu'il estle documentle plus completque nous ayons sur les
débats de ce dix-huitième siècle qu'il semble à la
fois clore et juger (2).

Rappelé en France après le 18 brumaire, par unarrêté des consuls du 5 nivose an vm, Portalis lut
nommé commissaire du gouvernementprès le con-seil des prises. L'année suivante, il quitta ce poste
pour occuper celui de membre du conseil d'Ëtat,
section de législation. Dès-tors, ainsi qu'on l'a dit
quelquepart, il ne fut plus possible de voir en lui
autre chose qu'un éloquent organe du pouvoir
l'homme politique perdit toute son indépendance.
Le premier gage qu'il donna de sa complaisance au
gouvernement nouveau fut de soutenir, devant le
Corps législatif, la discussion du projet de loi qui
rétaNissait les tribunaux spéciaux en matière cri-
minelle. Cette institution du despotisme, qui a été
frappée dans tous les temps de la réprobation des
amis sincères de la justice et de la liberté, ne fut
acceptéequ'après une vive opposition dans le Tri-
bunat, oppositionà laquelle on attribue la suppres-tion de ce corps.

Nous sommes arrivés à l'époque la plus féconde
pour l'illustration de Portalis. Par le concordat, la
Révolution se réconciliaitavec la religion tout en seprémunissantcontre ses empiétemens. Par le Code
civil, l'organisation sociale venait compléter et af-
fermir t'œuvre de la politique. Il ne taUait pas seu-lement une science profonde du droit pour domi-
ner de tels travaux, il fallait encore le génie du
philosophe uni à l'habileté de l'homme d'État. Le
discours de Portalis pour la présentation du con-cordat au Corps législatif(15 germinalan x), et son
rapport préliminaire sur le projet du Code civil,
admirable préface de cet immortel ouvrage, enfin,
les opinions qu'il émit dans tes discussions relatives
à la rédaction et au vote du Code civil, sont des
monumensde science, de haute raison et de talent
qui vivrontpour la gloire de leur auteur autant quela ]égis)ation elle-même. Le 21 messidor an xn,Napoléon lui confia le ministère des cultes. C'est
sur le rapport de ce ministre que la fête anniver-
saire de l'Empereur et celle de son couronnement
ont été décrétées. Le 1~ vendémiaire de la même
année, il avait été nommé membre de la Légion-
d'Honneur, et grand-officier le 25 prairial suivant;
il fut fait grand-aigle le 13 pluviose an xm.

(1) M. HeU'o.
(2) Cet ouvragea été réimpriméà Paris, en 1820, en 2 vol. i

9 Il montra dans plusieurs circonstances, durant
son ministère, un zèle actif pour les intérêts du culte
et pour la religion catholique. Cependantil sentait
depuis plusieurs années sa vue s'affaiblir graduelle-
ment. Toup-à-coup, la cataractes'épaissitau point
de rendre une opération nécessaire il la subitavec
courage mais elle n'eut d'autre eSët que de lui
montrer un moment sa famille; il retomba bientôt
dans une cécité plus complète N'importe, dit-il,
J'NtpM f0!'r mes p~CM/tMtS(1).

Une de ses plus puissantes facultés, sa mémoire,
sembla suppléer à sa vue et acquit dès-lors uneétendue surprenante. Mais cette activité anormale,
jointe aux douleurs physiques, ne tarda pas à
abroger sa vie. Il mourut en possession de son por-
tefeuille des cultes, le 25 août 1807.

Ses obsèques eurent lieu le 30, à sept heures du
soir, avec une grande pompe, par les ordres de
l'Empereur et les soins des ministres de l'intérieur
et de )a guerre. Le corps fut porté d'abord à l'église
Saint-Thomas-d'Aquin, et de là, à la lueur des
torches, au Panthéon. Après sa mort, Napoléon
ordonna qu'il lui serait élevé une statue et qu'elle
serait placée, avec celle de Tronchet, dans la salle
du conseil d'État. Elle a été exécutée par Deseine.
Elles furent toutes les deux déposées au Louvre.
(Voy. t. p. Min, 14, 15, 68, 318.)

PAUL DUPLAN.H~AJL (PiERRE-FRANçois,coMt~e). CClUi-là ho-
nore son caractère et comprendla dignité de l'hom-
me qui, appelé à traverser une grande révolution,
et chargé d'emplois publics pendant le cours des
événemens les plus fâcheux, y fait preuve de mo-dération et de justice.

Celui-là a le cœur sincère, droit et délicat, et
connaît les rigoureuseslois de l'honneur qui, maître
au moins de sa reconnaissance, conserve le souve-nir du bienfait, même après la mort du bienfaiteur,
méprise en silence la trahison, respecte et fuit la
fortune et ses faveurs.

Tcl a été le comte Réal.
Réal naquit à Chatou, petit village des environs

de Saint-Germain-en-Laye, le 28 mars 1757. Son
père, qui n'était ni noble, ni originaire des Pays-Bas
autrichiens,comme l'ont avancé quelques biographes,
lui fit donner une éducation soignée au cottége de
Sainte-Barbe. Il exerçait les fonctions de procu-
reur au Châtelet quand la Révolutionéclata. Il ven-dit bientôt cette charge, mais non sans éprouver
quelque perte, car il en reçut une partie en assi-
gnats, tandis qu'il l'avait payée avec du numéraire.

Comme électeur, Réat concourut puissamment,
en 1789, a faire nommer l'abbé Sieyes un des dé-
putés de Paris.

Son entrée aux jacobins, commencement de sacarrière politique, qui la détermina peut-être, mé-
rite d'être rapportée.

Réal avait rédigé le projet de création d'une
Académie de l'histoire de France. Son intention
était de réunir en société les hommes les plus pro-
pres à écrire l'histoire non des rois, mais du peuple.

Quelques amis, entre autres Mittin, avaient eu
(t) BIOGRAPHIE, par M. HeIIo.



connaissance de ce projet. On convint de se réunir 9

pour le soumettreà l'examen.
Une réunion eut lieu chez le marquis de Villette.

On s'occupait déjà de le discuter, lorsque Noë!,
qui a été depuis un des inspecteursde l'Université,
arriva et fit suspendre la discussion pour occuper
l'assembléed'unebrochure qu'on venait de publier
c'était une pétition censément présentée à l'Assem-
blée nationale par les artistes de l'Opéra. Noël !a
lut en entier, et l'on s'en amusa beaucoup.

Chacun l'attribua à l'homme d'esprit qu'il con-
naissait le mieux, ou qu'il croyait le plus capable
de répandre dans un aussi petit écrit autant de
saillies piquantes, autant de tact, de finesse et de
goût.

Jeune, entraîné par des éloges qui ne pouvaient
avoir pour but de le flatter, puisqu'onignorait qu'il
en fût l'auteur, et l'amour-propre doucementcha-
touiUé par l'opinion de pareils juges, Réal avoua
que sa plume avait tracé cet opuscule.

Quoi! s'écria aussitôt Noël, ceHe jolie brochure
est de vous, et vous n'êtes pas de la société des
jacobins.

Et les académiciens futurs se séparèrent, et
Noël conduisitRéal à sa société, et le jeune jaco-
bin commença sa carrière politique.

Lors du retour de Varennes (25 juin 1791),
cette société s'occupait des affaires publiques; mais
il ne s'agissaitpas encore pour elle de disputer la
puissance elle se composait, à cette époque, de
propagateurs et de défenseurs des principes.

Le 3 juillet suivant, jour où l'on devait traiter
des questions relatives au trône, dans des discours
préparés par plusieurs orateurs, Billaud-Varennes
précéda Réal à la tribune.

Billaud, avec sa perruque plate et son teint Même,

ne disposait pas favorablement ses auditeurs. Jus-
qu'à ce moment, il avait parlé avec assezd'adresse
pour dissimuler le fond de ses pensées.

Cette fois, il crut pouvoir s'expliquer avec fran-
chise il demanda l'abolition de la royauté et l'éta-
blissementd'une république.

Des murmureslui prouvèrent aussitôt qu'il s'était
trompé sur l'esprit qui dirigeaitalors la société. Le
mécontentementalla même si loin qu'on le fit des-
cendre violemment de la tribune.

Réal s'avança alors. Un ami lui recommanda, à
l'oreille, d'être plus laconique, et surtout de pren-
dre garde à ce qu'il allait dire.

Plusieurs des idées de Réal avait quelque analo-
gie avec celles de Bittaud mais, outre que la forme
pouvait permettre de les entendre, Réal tit sentir,
en admettant la nécessité de juger le roi, que l'As-
semblée Iégis)ative, exerçant unepuissanceégale à
celle du prince, et deux puissances égales ne pou-
vant se rendre juges l'une de l'autre, il fallait sou-
mettre la question aux électeurs des quatre-vingt-
trois départemens, et les inviter à donner leur avis
sur les imputations dont le souverain était l'objet.

Le discours de Réal fut couvert d'applaudisse-
mens on en vota, par acclamation, l'impression
et l'envoi dans les départemens.

Ces deux faits semblent de nature à caractériser

les jacobins des premières années de h société.
La seconde Assemblée nationalevit naître trois

partis les girondins, les robespierristes, les dan-
tonistes Réal appartint au premier; aussi, les
élections, alors girondines, lui devinrent-elles favo-
rables il fut nommé, le 17 août 1792, accusateur
public près le tribunalextraordinaire, créé le même
jour pour instruiresur les faits relatifs a l'événement
du 10.

C'est ce tribunal que, plus tard, Fouquier-
Tinville et ses substituts firent servir à l'accom-
plissementde leurs funèbres espérances.

« Toutefois, dit M. Micbaud dans sa JKogTO~/i~
des hommes vivans, il serait injuste de comparer
Rëal à cette espèce de monstres qui n'avaient de
l'homme que les formes extérieures. Ce révolution-
naire a beaucoup d'esprit, même un esprit agréable,
et il ne semble pas appartenirà sa barbarefaction. »

Les auteurs de la .Bi'ogrop/M'e~c.BrM.rc~s com-
plètent ce jugement. « Quelles qu'aient été, selon

nous, les erreurs de Réal a cette époque, elles ne
l'entrainèrent jamais à aucun acte de barbarie et
toutes les fois que, sans trahir les intérêts de la
liberté qu'il considérait comme sacrés, il fut en son
pouvoir de rendre des services, il les rendit toujours

avec empressement, et s'acquit à la reconnaissance
de plusieurs victimes de cette époque des droits qui
ont été méconnus du moment où les services ont
cessé d'être nécessaires.

» Le tribunal extraordinairen'existant plus, les
électeursnommèrentRéal substitut du procureur de
la commune de Paris; cette dernière magistrature
était occupée par Chaumette. Elle devait être con-
CéeaChambon, mais les cordeliers, déjà puissans,
ibrcèrent les girondins à une concession, et Chau-
mette tut choisi par préférenceà Hébert, » (Le père
Duchesne.)

Bientôt, quatre partis se présentèrent le combat:
ceux de Brissot et de Vcrgniaud, ceux de Danton
et de Robespierre. Vainqueurs dans la lutte, le 31
mai, Danton et Robespierre usèrent de la victoire

sans mesure; ils proscrivirent les brissotins,les gi-
rondins, et avec eux des députés qui ne leur appar-
tenaient pas, tels que Lanjuinais et Henri Lari-
vière ils envoyèrent dans les prisons de Paris
treize cents victimes choisies parmi les vaincus.

A l'approche de ces événemens, Réal sentit que

sa position allait devenir fort embarrassante,et il se
fit envoyer en mission, pour les subsistances, dans
le département de la Seine-Inférieure. Sans cet
éloignement, on l'eût intailliblement incarcéré.

On a dit que Réal s'était voué à Danton qu'il
l'avait aidé, par des motions et par des adresses,
dans cette dernièrecirconstance on l'a dit, afin de
justifier les reproches qu'on a prétendu lui avoir été
adressés par les républicains purs. Ces accusations

graves sont dénuées de fondement; et ce qui le

prouve, c'est que Réal était déjàen prison au Luxem-
bourg lorsque Danton y fut envoyé. Au surplus, en
supposant que ces allégations fussent vraies, ce qui
l'excuseraitdu reste aux yeux de l'écrivainimpartial,
c'est que, quand on était venu, quelque temps au-
paravant réclamerson témoignage contre les hom-



mes polaires frappés par cet événement, il n'avait
accusé aucun d'eux et n'avait fait porter ses décla-
rations que sur des faits de peu d'importance.

Dans l'exercice de ses fonctions à la commune,il
es~yà Souvent de modérer les violences qu'on vou-
lait exercer. Aux jacobins, il s'éleva souvent contre
la multiplicité des arrestations, en faveur de la
presse et contre l'étaUissementdes commissions po-
pulaires qui attentaient avec nonmoinsd'audaceque
d'impunité à la fortune, à la liberté, à la vie d'une
foule de citoyens.

Tant de courage et d'humanité ne tardèrent pas à
trouver leur récompense;dénoncé,en l'an H, comme
partisan de la liberté indénuie de la presse et en-
nemi des comités, il fut arrêté quelque temps avant
la mort de Danton et de Camille Desmoulins,et en-fermé au Luxembourg.

Les malheureux prisonniersy étaient environnés
d'espions, détenus comme eux, qui faisaient des
listes de prétendus conspirateurs, et les envoyaient
aux comités conventionnels qui les adressaient
ensuite à Fouquier Tinville. Plusieurs lois le
nom de Réal Sgurasur les arrêts de mort; des amis
veillaientpour lui et l'en firent rayer.

Le 9 thermidor rendit Réal à sa famille et le dé-
cida a s'attacher au parti thermidorien, qui lui pa-
raissait le plus propre à assurer les intérêts du
pays.

Mais loin d'abandonner alors ses compagnons
d'infortune du Luxembourg, il se hâta de faire
connaître plusieurs de ces détestables espions qui
-ajoutaient encore au chagrin de leur captivité, et
rendit de la sorte des services importansà beaucoup
de personnes qu'un juste mécontentement eût pu
compromettre, et qui ne seraient plus sorties de
leur prison que pour aller à l'échafaud.

Il se fit dès-lors défenseur officieux, ce qui ne
l'empêcha pas de suivre la société des jacobins, où
il dévoila, l'un des premiers, les nombreux forfaits
de la faction de Robespierre, où l'un des premiers,
il se prononça, avec une telle énergie, contre les
crimes de quelques proconsuls,que lorsque Carrier
fut traduit devant le tribunal révolutionnaire, ce
scélérat récusa plusieurs jurés, sur le seul soupçon
qu'ils étaient liés avec Réal.

Toujours porté à la sagesse et à la modération,
Réal établit, de concert avec Méhée, le Journal
des Patriotes de 89, dirigé contre tous les fauteurs
d'excès. Malgré le succès de cette entreprise, son
créateur l'abandonna bientôt pour s'occuper de l'ai-
faire de Tort de la Sonde, et ,sans doute aussi parce
qu'il fut nommé historiographe de la ~H~Me
pat le Directoire.

Sa conduite, comme défenseur, a été celle d'un
honnête homme; ennemi ou ami, pauvre, riche,
exalté ou modéré, royalisteou républicain aucun
n'a en vain imploré le secours de son éloquence et
même celui de sa bourse. On l'a vu défendre des
malheureux et prodiguer des secours à leur fa-
mille.

Les membres du comité révolutionnairede Nan-
tes, la tête couverte encore du sang de leurs com-
patriotes, mis en jugement, prièrent Réal de se i

charger de leur défense. À l'exceptionde Carrier et
de Grandmaison, le défenseur, qu'on blâma beau-
coup d'avoir prêté sa voix à de pareils accusés,
parvint à les sauver tous en faisant valoir, avecbeaucoup d'art et de chaleur, le moyen difficile à
excuser, que leurs crimes n'avaient pas été co2n-mis dans des intentions contre-révolutionnaires.
Les crimes e~eK<7sp!-OMM's<'Oui, le sang devait
répondre du sang

L'auaire de Tort de la Sonde, dans laquelle il dé-
ploya une rare énergie, servit mieux sa réputation.
Vers la fin de 1795, le Directoire avait dénoncé
Tort de la Sonde, qu'il accusait de correspondance
avec l'ennemi. Acquittéau tribunal révolutionnaire,
sur la défense de Réal, il fut conduit à Bruxelles
par suite d'un arrêté du Directoire; Réal l'y suivit
et l'enleva une seconde fois à ces nouvelles pour-suites judiciaires.

Tort de la Sonde dénonça à son tour le Direc-
toire, son dénonciateur. Réal rédigea l'acte d'ac-
cusationadressé aux deux conseils, lesquels, après
de longues et vives discussions,passèrent à l'ordre
du jour.

Une cause dans laquelle Réal montra un véritable
talent fut celle des individus comprisdans la cons-piration de Babeuf. Il alla les défendre à la haute-
cour de Vendôme et parvint à faire déclarer qu'il
n'y avait pas de conspiration. Mais l'accusateurpu-blic Viellard manœuvra avec tant de succès qu'il
obtint des mêmes jurés qui avaient prononcé l'abso-
lution, et la même nuit, la déclarationque les accu-
sés avaient publiédes pamphlets contre-révolution-
naires c'est pour ce délit secondaire,auquel on fit
l'application d'une loi qui avait cessé d'être en vi-
gueur depuis plus de quinze jours, que l'on con-
damna à mort Babeuf et Darthé. Tous deux s'étant
poignardésen entendant leur condamnation, on les
conduisit à la guillotine, l'un mourant et l'autre
mort.

Aux élections du mois de mai 1798, les amis de
Réal essayèrent de le porter au conseil des Cinq-
Cents mais le ministre Merlin, alors directeur,
paralysa leurs efforts. Celui-ci, ayant succombé lui-
même lors du mouvementdu 30 prairial an vn,
Réal fut nommé commissaire du gouvernementprès
du département de la Seine.

Son élévation aux emplois ne devait plus tarder.
Fatigué de la fluctuation des partis, de la tyrannie,
de la cruauté et de l'impéritie de ces nombreuxgou-
vernans qui naissaientet mouraient au sein de l'in-
trigue et des factions, Réal prit une part active à la
révolution du 18 brumaire, et fut immédiatement
nomméconseiller d'Ëtat, section de la justice, où il
discuta, avec une grande habileté, différentes ques-
tions législativesde la plus haute importance.

Au mois de mars 1804, le nommé Querelle, qui
venait d'être condamnéà mort, avait écrit pour de-
mander a faire particulièrementdes déclarations.Le
premier Consul, sans penser que cet homme eût à
communiquerdes secretsde quelque importance, et
guidé seulementpar un sentimentde pitié, chargea
Réal de l'entendre; quelques heures après, le pre-
mier Consul avait une parfaite connaissance du pro-



jet de George, envoyé d'Angleterre en France pour
l'assassiner.

Chargé des interrogatoires et de tous les détails
de la première instruction de cette conspiration,
Réal s'en acquitta avec tant de zèle et de prudence,
que le Consul le nomma commandantde la Légion-
d'Honneur (25 prairial an xn), et lui fit un don
de 100,000 francs il était membrede l'Ordre de-
puis le l~ vendémiaire de la même année.

L'Empereurayantdivisé, par décretdu 21 mes-
sidor de laditeannée, la police généralede l'Empire,
Réal eut le ler de ces arrondissemens il le con-
serva jusqu'en 1814.

Un espion, nommé Méhée de la Touche, dans un
pamphlet qu'il a publié en 1823, sans doute pour
toucher, non le gouvernement, mais la police du
gouvernementroyal, a tenté de relever son honneu).'

par de hautes accusations contre quelques person-
nages de l'époque. Ainsi, il a osé dire que Réal et
le duc de Rovigo avaient voulu le charger, en
1813, d'aller assassiner Bernadotte. Je cite ici ce
fait, que des malveillans ou des gens peu instruits
pourraient vouloir reproduire, atin de l'accompa-
gner de l'unique qualification qui lui convient c'est
un affreux mensonge

Il ne s'est pas borné là. !1 a avancé que Réal
avait voulu faire de lui un dénonciateurde circons-
tance contre Moreau. Quand le caractère de Réal ne
suffirait pas pour le défendre, il faut se demandersi
ce fonctionnaire avaitbesoin de recourir a cet odieux
stratagème. Non, certes il était encore, au mo-
ment de sa mort, en possession des déclarations
accusatrices de Moreau, écrites de la main même
du général.

Méhée a dit que Réal n'avait pas été à Vineennes,
le 21 mars 1804, pour procéder à l'interrogatoire
du duc d'Enghien; et cela est vrai. Mais une ex-
plication est ici indispensable

Dans la matinée du 20 mars, le premier Consul
chargea Réal d'interroger le due d'Enghien lors-
qu'il serait arrivé à Paris. Réal apprit, le soir, assez
tard, que le prince était à Vincennes et comme il

se disposait le lendemain,à cinq heures du matin, à
partir pour aller remplir sa mission, M. Harel vint
lui apprendre que tout était fini

Ou doit croire que si Réal eût pu voir le prince,
il n'y aurait pas eu de chapelle expiatoire à Vin-
cennes.

Incontestablement,quelqu'un est coupable de la
précipitation apportée dans cette affaire. Est-ce le
Consul ? nous ne le pensons pas.

Voici quelle fut la coopération de Réal dans la
conspirationMattet, qu'on ferait mieux de nommer
conspirationde l'abbé Lafon.

Réal n'a point été chez le général Hullin. Il était
dans son hôtel, qui faisait le coin des rues de Lille
et des Saints Pères, au momentoù les conjurés
s'emparaient du duc de Rovigo. Entendant le bruit
que faisaient devant son hôtet les soldats dont ils
s'étaient fait accompagner, Réal envoya -un domes-
tique s'informer de la cause de ce bruit. Le do-
mestique demanda à passer, de la part de M. te
comte Réal. On lui répondit Il w'y. a plus de

comte. Réal apprit qu'on arrêtait le duc de Rovigo
il devina aussitôt la conspiration, et s'adressant à
M. Rolland, son secrétaire intime et son allié, il
lui dit Co?HN!eHpon~ par nous mettre hors de
tout. En effet, ils sortirent pendant qu'on mettait
les chevaux à la voiture, et se rendirent chez l'ar-
chichancctier Cambacérès. Réal revint ensuite au
ministère, où il fit arrêter Lahorie, qui s'était fait
ministre, le siège vacant.

La première Restauration le laissa à la vie pri-
vée.

On a prétendu qu'en mars 1815, il n'avait pas été
étranger au retour de Napoléon; mais il faut placer
ce conte ridicule à côté de.la fameuse conspiration
que les imprévoyans ministres des Bourbons, afin
d'écarter la terrible responsabilité qui pesait sur
leurs têtes, ont soutenu depuis avoir été ourdie
à cette époque pour rappeler le souvenir de l'île
d'Elbe, comme si la faiblesse, l'incapacité, la mar-
che équivoque de ces ministres, si bien secondés
par les fautes des princes, leurs funestes voyages,
et l'insolence menaçante de l'émigration, n'avaient
pas été des motifs plus que sufîi-ians pour aliéner
le peuple contre ceux qui ne lui offraientni sûreté,
ni protection, ni gloire.

Au retour de l'île d'Elbe, le 20 mars 1815, le
comte Réal ne le présenta point au château Napo-
léon le fit chercher, l'entretintparticulièrementet le
garda jusqu'à minuit le lendemain, il était préfet
de police, fonctions qu'il exerça jusqu'au 2 juillet,
époque à laquelle la commission du gouvernement
le fit remplacer par M. Courtin, sur sa demande,
dit l'arrêté, et attendu son t'tidMpost'oK.

Compris dans l'ordonnancedu 24 juillet 1815, il
se retira d'abord à Bruxelles, puis à Anvers, où le
ministre Decazes lui fit demander quelques papiers
secrets.

Il parait que le gouvernementfrançais le voyait
avec peine résider dans les Pays-Bas, car l'ambas-
sadeur Latour-du-Pin réclama plusieurs fois avec
instance son étoignement, et les ministres hollan-
dais lui renouvelèrent souvent l'invitationde presser
son départ.

Force lui fut enfin de quitter des lieux où du
moins il entendait encore parler la langue de son
pays. Il se rendit à New-York, où il établit une fa-
brique d'épuration des huiles de poisson, dont il
s'était autrefois occupé en France.

Au moment où une ordonnpnce royalete rappelait
dans sapatrie (décembre1818), Réal venaitd'acqué-
rir un domaine assez considérable au cap Vincent,
sur le lac Ontario, pour y transporter son établisse-
ment, perfectionnéchaque jour par son industrie et
ses soms. Là, sur une terre d'exil, le comte de
l'Empire recevait quelquefois la visite du roi d'Es-
pagne, Joseph Napoléon. Ce p ince aimait la société
d'un des plus fidèles serviteurs de son frère il se
croyait encore en famille.

Sans doute, c'est M. Decazes qui a fait décider le
rappel du comte Réal; mais la demande au roi a
été faite à l'insu de l'exilé par ses amis, et notam-
ment par des députés qu'il avait sauvés lors de leur
traditionà une commissionmilitairecommeChouans.



Toutes les démarches à ce sujet font le plus grand
honneur à M. de Solignac.

Sa radiation de la Lëgion-d'Honneur, à partir du
12 janvier 1816, fut révoquée par décision du 11
janvier 1819.

A beaucoupd'esprit et de ga:té, Réal joignaitungrand fond d'obligeance, et les nombreux services
qu'il a rendus, dans les diverses situations où les
événemens l'avaient placé, justifient notre assertion.

On a élevé très haut la fortune de M. Réa!
c'est à tort il était à peine à l'abri du .besoin,
ayant été obligé de vendre son hôtel de la rue de
Lille et sa terre d'Enneri, pour remplir d'an-
ciens engagemens. Dépossédé de toutes ses dota-
tions, et même des actions qu'il possédait sur le
canal du Languedoc, il attendait que cette confisca-
tion illégale (1) fût révoquée pour donner suite à
un projet d'industrie nouvelle qui l'occupait en ce
moment(2).

Le comte Réal ne rentra en France qu'à la fin
de mai 1824.

Nul ne servit mieux son pays et ne fit plus d'a-
mis à la Révolution. Son nom restera attaché auplus beau monument de la législation des tempsmodernes; il fut un des principaux rédacteurs du
Code civil, cette charte de l'égalité de la civilisation
qui a consacré la révolution sociale, lorsque les
constitutions ne font que constater les révolutions
politiques.

Le 29 juillet 1830, Réal fut un des premiers à
aller offrir ses services à l'Hotel-de-Ville, et il seretira dès que le danger fut passé. H vivait tran-quille dans sa retraite, heureuxde l'affection de safamille et de ses amis, lorsque la mort l'enleva
soudainement, le 7 mai 1834, à l'âge de soixante-
dix-septans.

Il a publié plusieurs ouvrages que les historiens
de la Révolution feront bien de consulter (To)/<r
1.1" p. 15,19Ï, 231, 243, 261.) DOMH;TREDO~-BEAUPREAU(jEA~-cLAm~,
comte), naquit en Bretagne, en 1737. Il entra de
bonne heure dans l'administration de la marine, etfut employé successivement, soit comme commis-
saire aux colonies, soit comme contrôleur de la ma-rine à Roehefbrt, soit enfin en qnatité d'intendant
du port de Brest. En l'an n, ses opinions modé-
rées amenèrent sa destitution, et par suite son ar-restation. Il resta prisonnier, tant à Brest qu'àCarthaix, jusqu'au moment de la réaction thermi-
dorienne. Ministre de la marine le 14 messidor
an III, il ne conserva le portefeuille que jusqu'au
16 brumaire an iv et fut remplacépar Truguet.

Après le 18 brumaire, Redon fut nommé con-seiller d'Etat. Le 14 germinal, il devint président
du conseil des prises, et le 1er thermidor préfet
maritime à Rochefort. En prairial an tx, le con-seiller Redon eut mission de parcourir les places
fortes de la Hollande, afin de vendre les approvi-
sionnemensde siège et d'empêcher les dilapidations.

(1) L'ordonnance de confiscation est du 25 mai 1816. Elleest contresignéepar le comte Pradel, intendantde [a maisondu roi.un~r~d'm'pour laquelle obtenu
11ü IIrevet

Le 5 messidor de la même année, on écrivait de
Manheim au jMbM'ffW « Hier au soir, les con-seillers d'État Redon et Jolivet arrivèrent ici avecd'autres personnes de leur famille ou de leur
suite, venant de Darmstadt,. où ils avaient reçul'accueil le plus distingué du landgrave qui leur adonne un dîner splendide. Ce matin, le citoyen
Redon est parti pour Landau. Sa mission avait
pour objet de reconnaître l'état des approvisionne-
mens en tous genres qui se trouvent dans les villes
frontières de la République.»

Le 9 vendémiairean XH, il reçut l'étoile de !a
Légion~d'Honneur, et fut nommé commandant le
25 prairia! suivant. Le 22 ventose, il avait présenté
au Corps tégisiatif un projet de loi pour rétablisse-
ment d'un droit de bassin dans le port d'Anvers.
En 1808, l'Empereur l'éleva à la dignité de
comte, et le 5 février 1810, il le nomma sénateur.
Louis xvm, le 4 juin 1814, le fit pair de France à
vie. Il mourut, le 9 févriersuivant, dans sasoixante-
dix-septièmeannée. Le comte Redon, homme d'in-
telligence et de probité, ne laissa aucune fortune
après lui.

REGNAUD DE SAI~T-JEAN-D'AMGE.
LY (M!CHEL-Murs-ÉT!ENNE), né à Saint Fargeau
(Yonne), en 1760.Lc jeune Regnaud,étèvedistingué
du coUégo du Plessis,à Paris, fit son droit dans cette
même vitie, où il avait l'intention d'exercer la pro-fession d'avocat. Son père, présidentdu bailliage de
Saiut-Fargeau, frappé tout-à-coup de cécité, fut
contraint de se démettre de son emploi, et son fils

1 accepta celui de lieutenant de la prévôté de la ma-rine, à Roehetbrt, pour venir en aide à sa famille.
Ces fonctions lui laissaient assez de loisir pour con-tinuer ses essais au barreau. Ils furent heureux et le
signalèrent en 1789 au choix de ses concitoyens,
quand il fut question de rédiger les cahiersdu tiers-
état de la sénéchaussée de Saint-Jean-d'Angely.Le
pays d'Aunis le nomma ensuite député aux Etats-
Généraux. M prit place dans l'Assemblée constituante
à coté du baron d'André, chef du parti modéré de
la noblesse, qu'on désignait à cette époque par la
dénominationde M:o?!arcA:'cK.

Une feuiUe quotidienne, appeléeJournal de Fe;
sailles, fut alors attribuéea Regnaud, quoiqu'il n'y
mît pas son nom. H ne faut point confondre cette
feuille avec le Courrier de fersailles, journal écrit
dans une opinion violente.

On le vit, après la prise de la Bastille, ré-
clamer une vigoureuse répression des désordrespo-pulaires; dénoncer avec force les libelles répandus
dans l'armée pour pousser les soldats à la révolte
défendre le système des finances de Necker. CppenI
dant it appuyait de tout son pouvoir les réformes
ecclésiastiques il proposaitle remplacementimmé-
diat des évêques et des curés réfractaires; il votait
une statue à Voltaire, et s'élevait enfin contre ledroit de paix et de guerre qu'on voulait conserver
au roi.

Dans les temps de révolutionsurtout, les hommes
modérés sont exposés aux attaques de tous les par-tis Regnauddevait acquérir bientôtcette triste ex-périence.



L'on était en juillet 179H, et Louis xvt ayant1

quitté Paris secrètement avec sa famille cher-
ct)ait son salut dans la fuite. Les deux partis ex-
trêmes faisaient des voeux pour le succès de cette
tentative. Mais les constitutionnelscomprirent qu'ils
avaient tout à perdre à cet événementqui ne sem-
Mait laisser d'autre alternative pour l'avenir que
)c despotisme ou la chute de la monarchie. Aussi
vit on Rcgnaud solliciter, du haut de la tri-
bune, tes plus efficaces mesures pour empêcherla fa-
mille rovatc de poursuivre sa route, et la destitu-
tion de Douitié, qui avait détaché des troupes pour
protéger la fuite du roi.

On sait les suites de l'arrestation de Louis xvï
a la frontière. La Révolutionmarcha en avant, et,
dépasse par les événemens, le parti constitution-
net disparut. Regnaud se rattacha à l'opinion la
plus voisine de la sienne, celle des Feuillans, qui
voulaient maintenir la constitutionet sauver encore
les restes de la royauté.

Pendant la session de l'Assemblée législative, il

resta à Paris, fournissant de temps à autre quel-

ques articles au Journal de Paris, dont André Ché-
nicr était le principal rédacteur,mais rédigeant lui-
même ~Mt des Patriotes, dont on a prétendu à
tort que la liste civile taisait les trais, tt exerçait
toujours la profession d'avocat. !t fut bientôt nom-
mé membre du conseil des finances, puis chef du
contentieuxde l'ordre de Malte. Cette position lui
fut cntevée par la journée du 10 août 1792.

Des le commencement de cette terrible journée,
Rcgnand s'était rendu aux Tuiteriespour onrir à la
monarchiele secours de son bras, comme ittuiavait
prêté jusqu'alors celui de sa plume. Son déyoûment

ne pouvait être utile à personne et faittit lui coûter
bien cher. Il dut son salut à une méprise d'abord (1),
et ensuite au zèle de ses amis. Plus tard, il fut ar-
rêté à Douai, mais à une époque où la soif du sang
était moins brûtaute.

Ramenéà Paris, il y obtint une demi-liberté sous
la "ardc d'un gendarmequi devait ne le point quit-
ter. Quand le tribuna) révolutionnairevint à récla-

mer sa proie, le gendarme ferma les yeux le pri-
sonnier s'évada, et le bourreau attendit en vain sa
'victime (2).

Regnaud resta caché pendant quinze mois. Dé-
livré par la mort de Robespierre, il s'occupad'opé-
rations commerciales qui eurent d'heureux résultats.

A cette époque, il connut et épousa la troisième
fille de M. de Bonneuit, ancien officierde la maison
de AfonsMM~ (Louis xvm).

Compromis de nouveau comme capitaine de la
garde nationale dans un mouvement contre la Con-
vention, il fut une seconde fois obligé de se cacher.
Heureusementce nouveau danger fut de courte du-
rée l'amnistiedu 4 brumairean tv y mit un terme
et permit à Regnaud de s'occuperactivementde ses
intérêts personnels.

L'appui de ses amis, sa capacité reconnue, ne

(t~ L'avocat Sureau, pris pour lui, paya de sa tête cette mal-
heureuse[').semh):mct'.

(2) Ce gendarme, nommé Quéfem,tut piaceptus tard,par
ReËaa.ud,comme hubsi.er, au MuscUd'Etat.

tardèrent pas à lui procurer un emploi honoraUo.
It entra comme administrateur dans ~'enh'e/M'/M
des hôpitaux militairesde l'armée d'Italie, comman-
dée par Bonaparte.

Ce fut entre les préliminaires de Leoben et le
traité de Campo-Formioque Regnaudarriva à Mi-
lan. Bonapartesut t'apprécier. Le générât et l'admi-
nistrateur se comprirent. Rien depuis ne les a dé-
sunis.

H suivait le général en Egypte, quand une ma-
ladie dangereuse le retint à Malte. Bonaparte l'y
laissa avec le titre de gouverneur civil, ou plutôt
de commissaire directorial chargé de l'organisa-
tion civile. Il en exerça les fonctions aussitôt son
rétablissement.

Néanmoins, des désordres qu'il ne pouvait ré-
primer, et dont MaIlet-Dupan accusa son adminis-
tration, lui causèrent,à Malte, autant d'inquiétude
que de dégoût, et ce fut sans. regret qu'il apprit,
et le déplaisir que le Directoire avait conçu de sa
nomination (prétendant qu'autant valait confier
Malte au prince de Condé) et son remplacement
par M. Méchin.

Le retour cependantn'était pas chose aisée. Les
flottes anglaises et portugaisescroisaient devant l'île.

Regnaud tenta le passage sur une frêle barque
non pontée, avec quelques autres Français, tandis
qu'on préparait ostensiblement une frégate pour le
ramener en France. A la faveur de la nuit, il échappa
à la vigilance des croiseurs, et parvint, après de
grands dangers et de cruelles fatigues, à échouer
son bâtiment sur les côtes d'Italie, non loin de
CIvita-Vccchia. De nouveaux périls l'attendaient à
Rome. Il ne put s'y reposer une nuit entière;
l'approche de t'armée napolitaine soulevait les po-
pulations contre les Français; il fallut partir. Ce-
pendant il gagna Florence et prit de suite la route
de Paris, où le rappelaientses devoirs et ses affec-
tions.

Au retour d'Egypte, les noeuds qui l'unis-
saient au générât Bonaparte se resserrèrent. Re-
gnaud, par ses antécédens politiques, par les
opinions de sa vie entière, marquait parmi les
hommes tes plus capables de participer au mouve-
ment qui ramenait vers son point de départ le
char de la Révolution. Le 18 brumaire trouva en
lui un de ses plus actifs instrumens; aussitôt la
formation du conseil d'Etat, on le vit siéger parmi

ses membres.
C'est ici l'époque pour Regnaud des utiles tra-

vaux et des grandes récompenses ici commencent
et ses services et son illustration. Pendant le Con-
sulat, pendant l'Empire, il n'est point de grande
création financière, judiciaire, administrative, à
laquelle son nom ne se rattache avec éclat. Il figure

au premier rang parmi les rédacteurs de ce code
qui lait l'admirationde l'Europe.

Dans toutes tes circonstances importantes, Re-
gnaud fut chargé de développeret de soutenir les
projets de Napoléon devant le Corps législatif. Il
faudrait retracer en quelque sorte l'histoire de
l'Empire pour le suivre pas à pas dans un rôle
qui emprunte une véritable grandeur de la graN-



f~eur des circonstances auxquelles il se rattachait.
Regnaud était à la hauteur de sa mission doué
d'une facjlijté merveilicuse et d'une mémoire im-
perturbable, d'une imaginationchaleureuse et fé-
fpnde ) il possédaiten outre une expérienceprofon-
dément mûrie par les événemens auxquels il avait
participé depuis 1789.

Napoléon, du reste, pouvait et savait récom-
penser. Aussi Regnaud, d'abord simple conseiller
d'état, fut-il bientôt dans ce même conseil prési-
dent'de la section de l'Intérieur, puis, en l'an xn,
procureur-général près la haute Cour impériale,
membre (9 vendémiaire) et ensuite grand-officier
do la Légion d'Honneur (25 prairial), comte de
l'empire (1808), chevalier de l'Acte-d'Or de
Wurtemberg et de Saint-Léopold d'Autriche. Dès
l'an xi, il occupait à l'Académie française une des
places réservées de tout temps aux grandes illus-
trations politiques.

Nomme en 1807 secrétaire d'État de la famille
impériale, fonction créée pour lui, le comte Re-
gnaud dut, en cette qualité, annoncer au Sénat,
réuni en séance extraordinaire, le 19 décembre
1809, la dissolution du mariage de Napoléon et
de Joséphine, et plus tard le choix fait par l'Em-
pereur de l'archiduchesse Marie-Louise.

Malgré son dévoûmentabsolu pour l'homme ex-
traordinaire auquel semblaienttenir les destinées de

France, le comte de Saint-Jcan-d'An-
gely ne s'abusait pas sur ses fautes. Il redouta l'is-
sue de la campagne de Russie, et ne prévit que
trop, malgré les espérances exagérées dont il
était entouré, celle de la bataille de Leipzig. Une
biographie (i), qui certes ne peut être soupçon-
née de partialité pour le comte Regnaud de Saint-
Jean-d'Angely, racontequ'à cette époque « une mis-
triss Bishop, à laquelle il avait rendu quelques
services, .Im fit des ouvertures en faveur de la fa-
mille exilée, et qu'elle reçut cette réponse, que tout
ce qui portait le caractère d'une trahison lui était
odieux; mais que, si le temps amenait la catas-
trophe dont le gouvernementétait menacé, alors,
libre de tout engagement, il se dévoueraitsans ré-
pugnanceaux intérêts de Louis XVtH et lui offri-
rait sa conduite pour garant de ses opinions de tous
les temps, les proscriptions qu'il avait essuyées, et
son alliance avec une famille attachée jadis à sa
personne, »

Ces faits ne sont pas exacts.
Le comte Regnaud refusa simplement de lire,

d'ouvrir, de recevoir même une lettre dont M. de
Blacas aya~t chargé mistnss Bishop. Il la fit brûler
et défendita cette femme de se charger à l'avenir
de semblable commission. Quant à la réponse rap-
pelée plus haut, elle fut adressée vers la fin de
~813 au baron de Batz, cousin par alliance
du comte Regnaud, son ami intime depuis plus
de vingt ans, et a toutes les époques, royaliste
pur, imperturbable, qui le pressait de se ména-
ger un port dans le naufrage du pays. « Les Bour-
bons 1m dit-il en repoussant ses ouvertures, ont
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pour leur répondre de mes sympathies des opinions
hautement professées depuis 89, les proscriptions
qu'elles m'attirèrent, l'alliance que j'ai formée. Si
les malheurs que je crains s'accomplissent, ma fi-
déhté actuelle leur répondra de mon caractère. »Ce fut le 24 novembre 1813 que Regnaud fut
nommé grand-aigtede la Légion-d'Honneur.

Au commencement de 1814, à l'instant où !'é-
trangcr passait nos frontières, le comte Regnaud
fut nommé colonel de la 2e légion de la garde na-tionale, et sortit avec elle, le 30 mars, pour com-battre l'ennemi qui, occupant déjà la plaine Saint-
Denis, débouchait sur la route de Clichy. Mais,
sur un ordre du maréchal Moncoy, gouverneur de
Paris, qui s'était porté lui-même a la barrière me-nacée, le comte Regnaudfit rentrerson monde qu'il
quitta peu de temps après pour rejoindre a Blois
l'impératrice Marie-Louise, régente de l'Empire.
Les ordres antérieurs de la régente, comme les
dernières instructions de l'Empereur, lui traçaient
cette marche, et l'avis certain qu'il venait de rece-voir de la capitulation(encore secrète, mais ac-complie de la capitale), ne lui en laissait pas d'autre
à suivre. Près de Marie-Louise était le dernier es-poir de la France impériale, de Napoléon, de la
dynastie. Elle était reine, épouse, mère; l'empe-
reur, son père, était au premier rang des assaillans;¡
une femme capahle de suivre des conseils dévoués
pouvait encore sauver la couronne de son fils. Re-
gnaud du moins le crut; il alla porter à l'Impéra-
trice les secours de ses lumièreset de son attache-
ment. Le départ pour Blois du comte Regnaudfour-
nit à la violence de la réaction royaliste !'aHment
qu'elle cherchaitet qu'elle eût trouvé ailleurssi elle
ne l'eût rencontré là sous sa main. La retraite du
comte Regnaud fut représentée comme une fuite,
comme un licheabandon du champ dehataiue.

L'histoire, qui a commencé depuis long-temps
pour Regnaud, a fait justice de cette absurde et hai-
neuse imputation Mais Regnaud ne la laissa point
s'accréditer; il protesta, dès le premier moment,
contre ces calomnies et sollicita, quelques mois plus
tard, une enquête sur sa conduite au 30 mars. Le
généra) Dessoles, commandantla garde nationale de
Paris, accéda à cette demande, et Regnaud n'eut
pas de peine à se laver, devant le conseil de disci-
pline, de t'imputationdont il était l'objet. La dé-
cision de ce conseil le justifia de tout soupçon de
tacheté et constata tes grands intérêts politiques
qui avaient nécessité son départ pour Blois.

Ce fut à Blois que Regnaud apprit l'abdication
de t'Empereur. H ne restaitplus à défendre que les
droits d'un enfant une mère devait au moins plai-
der sa cause; Regnaud partit pour Lyon, où il
croyait rencontrer l'empereur d'Autriche il
était porteur d'une lettre de Marie Louise à sonpère.

Les routes étaient, sur bien des points, coupées
par les troupesétrangères celles qui restaientlibres,
encombrées de prisonniers, de malades, de Mes-
sés, offraient en outre le péril de l'effervescence
royaliste, se pressant de faire explosion, en contact
avec le sombre etpuissantdésespoirdel'armée impe"



riale qui, trahie par la victoire, se voyait reniéepar3

des populations entières, abandonnée par la patrie
pour laquelle elle avait versé son sang. Dans ce mo-
ment, le comte Regnaudarrivaità Clermont;il portait
!a cocarde blanche, sans laquelle depuis deux joursil
lui eût été impossible d'avancer. Alors, 15,000 Au-
trichiens, occupant le pont du château, demandaient
à entrer dans la ville, et 4,000 Français, campés
sur la place d'armes, sous les ordres du géné-
ral Beker, sans distributions, menaçaient de met-
tre le feu à la ville si, comme t'exigeaient les
royalistes, on livrait les portes avant que leur re-
traite ne fût assurée.Le préfet et le mairehésitaient,
mais la faiblesse encourage la violence, l'impunité
pousse à t'audacc le chemin du pont du château
se couvrait d'enthousiastesdes deux sexes, pressés
de contemplerde plus près ceux qu'ils nommaient
des libérateurs; le moindre retard, la plus légère
condition, les exaspéraient, et, au moment même
où le comte Regnaud, raffermissant les autoritéspar
ses conseils et son exemple, venaitde quitter et de
faire quitter la cocarde blanche, un des plus furieux
du parti, entrant dans la maison où la conférence

se tenait, se précipita sur le maire un couteau à la
main. Le comte Regnaud, doué d'une force corpo-
relle prodigieuse, se saisit du forcené, le désarma,
et, le poussant dehors, ferma la porte et continua
l'entretien. Sa présence contribua puissamment à
maintenir la tranquillité. Les troupes françaises se
retirèrenthonorablement, les alliés entrèrent avec
ordre, et, dès le jour suivant, le comte Regnaud
poursuivit sa route sous la garde du major autri-
chien, baron de Latour, qui devait le conduire à
l'empereur d'Autriche. Ils ne le rejoignirent qu'à
Paris, où Regnaud fut reçu par ce prince avec
bonté et considération.

Devantles faits qu'on vient de rapporter, les re-
proches adressés a Regnaud sur son empressement
à arborer la cocardeblanche tombent d'eux-mêmes.
Il n'avait pas d'autre moyen pour arriver à sa des-
tination et pour remettre à son adresse un message
important. Du reste, la conduite qu'il tint depuis,
de l'aveu même de ses adversaires, montre assez le

peu de fondement de ces reproches. Retiré à la cam-
pagne, il y passa toute la durée de la première
Restauration sans se montrer hostile au gouverne-
ment nouveau, mais aussi sans lui rien demander,
sans rien faire pour capter sa bienveillance.

Un jour, cependant, le favori du monarque déchu
ne crut pas devoirse dérober à l'éclat d'une solen-
nité littéraire président de l'Académie française, il
ne relusa pas de répondre à M. de Campenon, qui
venait occuper le fauteuil laissé vacant par la mort
du poète Delille. Si le discours de Regnaud ne fut
point un modèle de critique littéraire, it réunit avec
autant de tact que d'étégancetoutes les convenances
que lui prescrivaientses anciennes affections et ses
devoirs du moment, et ce dévoûment à la patrie
qui, dans le coeur du bon citoyen, survit aux dou-
leurs privées comme aux bouleversemcns politiques.
Dans l'enceinte académique, ce discours reçut l'ac-
cueil qu'il méritait; il fut couvertd'applaudissemens.
Le Moniteura enregistré cet acte de justice contre

lequel les passions ont si injustement protesté le
lendemain. Mais le temps emporte les passions et
leurs excès la feuille officielle reste seule ouverte
aux Investigations impartiales de l'histoire.

En sortantde l'Académie, le comte Regnaudre-
tourna à la campagne,où le trouvèrent tesévénemens
du 20 mars; il en partit ce jour même pour aller
recevoir Napoléon aux Tuileries. Élu par le coltége
électoralde Saint-Jean-d'Angely, il siégea pendant
les Cent-Jours à la Chambre des représentans, ré-
digea avec Benjamin Constant et quelques autres
l'acte additionnelaux constitutions de l'Empire, y
proposal'abolition de la noblesse que Napoléonre-
poussa. Que m'importerait leur dit l'Empereur,
M!a!'s vous, insensés! 'MMS~fMco~fepat'ophH'e

au moment de l'orage, et l'article fut éloigné.
Ces mots prouvent assez que l'Empereurne se

faisait pas plus d'illusion sur l'avenir que le comte
Regnaud qui se montra pourtant dévoué jusqu'au
dernier instant. Après Waterloo, sa fermeté ne se
démentit pas.

Chargé, le 22 juin, d'annoncer à la Chambrela
résolutionde Napoléond'abdiquer en faveur de son
fils, il s'éleva vivement contre la proposition que
firent alors quelques députés de déclarerle trône va-
cant. « Je n'ai plus ici d'intérêt personnel, dit-il,
je n'appartiens à aucunparti, je ne vois que la pa-
trie et ses dangers je vois que notre premierbesoin
est de la conserveret de la maintenir. On vous pro-
pose de faire table rase, de vous livrer à une créa-
tion entière d'élémensnouveaux, et de vous entou-
rer de débris pour vous occuper ensuite à recons-
truire. N'avons-nous donc pas eu assez de peine à
établir ce qui existe? Recommencerons-nousla car-
rière des innovations et des expériences a

Ce discours fut le dernier qu'il prononça. Ainsi,

on le retrouve à la chute de l'Empire ce qu'il était
au premier ébranlementde la vieille monarchie.

Il demanda ensuiteque le bureau fût chargé d'ex-
primer à Napoléon la reconnaissance du peuple fran-
çais pour le sacrifice.qu'il faisait à son indépendance,
et cette propositionadoptée, il s'opposaénergique-
ment, dans la séance du 23 juin, à tout ajourne-
ment de la reconnaissance de Napoléon H comme
empereur des Français. Ce fut son dernier acte po-
litique.

Compris dans la seconde liste de l'ordonnancedu
24 juillet 1815, le comte Regnaud s'embarquade
suite pour New-York,où, peu de mois après, il fut
atteint d'une maladie des plus violentes qui, mal
soignée et peut-être entretenuepar le climat, passa à
l'état chronique, et lui fit ordonner le de! d'Europe
par les médecins. !1 revint donc et débarquaà An-

vers, espérant se fixer en Belgique. Mais de nou-
velles tribulationsl'y attendaient au moment même
où il touchait la terre, il fut arrêté et dirigé sur
Kœnisberg.

Compromise par des lettres à son mari sur-
prises et décachetées, Mme la comtesse Regnaud, ar-
rêtée dans sa terre, peu auparavant, et conduite à
la Conciergerie,avaitpourtant, quand l'impossibi-
lité d'instruire son procès sur de semblablesdocu-

mens fut démontrée, obtenu sa liberté sous toadi-



tion de quitter la France. Elle attendait son mari

en Hollande, et, malgré sa célérité, elle ne le re-
joignit qu'à Liège.

Poursuivi, traqué, tourmenté par toutes les po-
lices, forcé de fuir et de se cacher sans cesse, le
comte Regnaud, toujours malade, on peut dire
mourant, transporté de maison en maison, menacé
à chaque instant d'être découvert et conduit en
Prusse, prit la plume et adressaaux Chambresfran-
çaises une pétition où il réclamait, pour les exilés,
la protection de nos ambassadeurs à l'étranger.
Cette réclamation, prise en considérationdans les
deux Chambres, fut renvoyéepar elles au ministre j
des affaires étrangères. Ce fut un premier pas vers
un système plus doux et plus juste. L'humanité le
réclamait depuis long-temps, la voix publique le
demandait, et la minorité des Chambress'en étant
fait l'organe, la majorité même fut entraînée.

Une ordonnanceparut, qui rouvrait à tous les
exilés les portes de la France, les régicides seuls
exceptés.

Malgré sa faiblesse croissante et la fréquencedes
accidens qui mettaient sa vie en péril, le comte Re-
gnaud voulut respirer encore l'air de la patrie; il
arriva à Paris le 10 mars 1819; mais ses forces
étaient épuisées, et, dans là nuit même de son ar-
rivée, il expira dans la maison d'un ami, entouré
de sa famille, que ses yeux ne purent reconnaître.
II n'avait pas soixante ans.

Ses restes reposent au cimetière du père La
Chaise, entre ceux de Parny, de Delille et de Four-
croy. M; de Jouy, de l'Académiefrançaise, prononça
les derniers adieux sur sa tombe. On y lit ces vers
de l'auteur de Régulus ils expriment en peu de
mots quelle fut la fin d'une vie et si brillante et si
traversée:'

Français, de son dernier soupir,
H a salué la patrie.
Un même jour a vu finir
Ses maux, son exil et sa vie.

(Foy. t. i", p. xxvn, 11, 191, 231, 236,
237, 261.) p. D.

REGNIER (cr,AtJDE-AMBRO!SB),<~MC DE MASSA,
naquit à RIamont (Meurthe), le 6 avril 1736. Avo-
cat à Nanci, il fut élu députédu tiers-étataux États-
Généraux. Le 7 avril 1790, il parut pour la pre-
mière fois à la tribune de l'Assembléeconstituante.
Il combattit l'établissement des jurés en matière ci-
vile et fit rejeter cette innovation. Il fit rejeter éga-
lement le projet relatif à l'ambulancedes juges d'ap-
pel. Il proposa, mais en vain, d'accorder des in-
demnitésaux personnesabsoutes par jugementaprès
des poursuitescriminelles. Lors de l'insurrection de
.Nanci, il défendit la municipalité de cette ville et
le marquisde Rouillé. Le 28 août, il demanda un
décret d'accusationcontre le vicomte de Mirabeau,
qui avait emporté les cravates et les enseignes de
son régiment. En 1791, quandla fuite de Louis xvt
donna lieu à des craintes pour la tranquillité de
quelques provinces, Regnier fut envoyé en Lorraine
et en Alsace avec le titre de commissaire. Quoique

z

modéré, il siégeait au cote gauche a la fin de la
Constituante.

Pendant l'Assembléelégislative et la Convention,
Regnier parvint à se faire oublier. Envoyé au con-
seil des Anciens par le départementde la Meurthe,
en l'an iv, il fut réélu de nouveau au même conseil
en l'an vu c'est dans la durée de cette double ses-
sion qu'il jeta lesbases de sonillustrationet de sa for-
tune. Tour à tour secrétaire et président du conseil
des Anciens, il se prononçatoujourscontre le retour
de prêtres exilés et déportés, ne prit aucune part
au 18 fructidor, repoussa la propositionde Boulay
de la Meurthe qui voulait l'expulsionde France des
nobles qui n'auraient point donné de gages à la Ré-
volution, appuya Courtois qui demandaitla ferme-
ture du club du Manège, et convaincu que le Direc-
toire ne pouvait assurer ni le repos, ni la grandeur
du pays, il fut du nombrede ceux qui se réunirent
chez Lemcrcier pour préparer le 18 brumaire. Lui
et son collègue Cornet furent chargésde la transla-
tion des deux conseils à Saint-Cloud il avait pro-
noncé un discourssur les dangers dont le Corpslé-
gislatif était menacé.

Après le 18 brumaire, il présida la commission
intermédiaire.Membre du conseil d'État, à son or-
ganisation, il fut d'abord chargédes détails des do-
maincs nationaux. Il devint ensuite un des rédac-
teurs du Code civil. II s'est fait remarquer dans la
discussion de ce grand travail législatif par son ta-
lent de jurisconsulte, par sa parole incisive et par
cette logique puissante qui l'avaient fait distinguer
au conseil des Anciens.

Comme tous les hommes supérieurs qui s'étaient
dévoués au nouveau gouvernement, Regnier obtint
des honneurs et des dignités. Le 27 fructidor an x,
le premier Consul le nomma grand-jugeministrede
la justice, et réunit momentanémentà ces attribu-
tions celles du ministère de la police,qui lui furent
ensuite retirées pour être rendues à Fouché (10
juillet 1804). Ce fut lui qui dirigea, en 1804, les
poursuitescontre George Cadoudal et Pichegru. Élu
à l'Académie française à la même époque, Régnier
fut membre de la Légion-d'Honneurle 9 vendé-
miaire an xu, grand-officier de l'Ordre le 25 prai-
rial suivant, grand-aigle le 13 pluviose an xnï,
puis créé duc de Massa le 15 août 1809. Candidat
au Sénat conservateur, présenté par le département
qui l'avait envoyé deux fois au conseil des Anciens,
il entra dans ce grand corps de l'Etat en 1811. En
1813, il quitta (19 novembre), le ministère de la
justice, fut nommé ministre d'État et appelé à la
présidence du Corps législatif, fonction qu'il avait
encore lorsque Napoléon abdiqua. Il ne reçut au-
cune faveur du gouvernement de la première Res-
tauration, se retira dans la vie privée, et mourut à
Paris, le 24 juin 1814. (Fb< t. l~, p. xxxi, 68,
70,73,200,213.) p.D.

REINHARD(CHAMES-FtUÊNÊRIC, comte DE)~
fils d'un ministre du culte réformé, naquit en
1761, à Balingen, dans le royaumede Wurtem-
berg. En 1787, il exerça la modeste professionde
précepteur dans une famille protestante de Bor-
deaux. Là, il se trouva en relation avec plusieurs



des hommes dont le talent les erreurs et la mort
g

jetèrent tant d'éclat sur notre première Révolu-
tion (1). Reinhard se laissa facilement entraîner par
eux à s'attacher au service de la France. Premier
secrétaire d'ambassadeà Londres, en 1792, sous
le ministère de Dumouriez, il partit avec le même
titre pour Naples, en 1793, et obtint, l'année
suivante, l'emploi de chef de division au ministère
des relations extérieures, sous le Comité de salut
public. Il entra à l'Institut, lors de la création de
ce corps, en l'an iv, section de géographie. H était
déjà membre de l'Académie des sciences de Cot-
tingue. A cette époque, Reinhard reçut l'ordre de

se rendre à Hambourg, comme ministre résident
près les villes anséatiques. Il resta dans cette ville
jusqu'en l'an YM, époque où il fut appeléaux fonc-
tions de ministre plénipotentiaireà Florence. Quel
no fut pas son étonnemcnt, lorsqu'il apprit, immé-
diatement après son arrivée dans ce pays, qu'on
venaitde lui confier le portefeuilledes affairesétran-
gères. On a prétendu qu'il devait sa nominationà
l'abbé Sieyes, devenu membre du Directoire exécu-
tif. Talleyrand, qui avait pris une part active aux
événcmensdu 18 brumaire, lui succéda, le 3 fri-
maire an vnt. Reinhard se rendit alors en Suisse,

en qualitéde ministreplénipotentiaire,et, en l'anx,
il représenta à Hambourg les intérêts de la France.
Ce fut lui qui termina les constestations qui s'étaient
élevées entre le cabinet de Copenhague et les gou-
vernemens des autres pays maritimes au sujet du
salut que le premier croyait avoir le droit d'exiger
pour son pavillon de tous les vaisseaux qui navi-
guaient sur l'Etbe. Au mo s de frimaire an xi,
d signifia au ministère du roi de Danemarck

« qu'après avoir consulté tous les traités subsistans
il avait acquis la certitude que l'Elbe était une ri-
vière franche, et que conséquemmentle pavillon
danois n'avait aucun droit à exiger des autres na-
tions le salut qu'il prétendait lui être dû; que les
vaisseaux français remonteraient et redescendraient
désormais l'Elbe sans saluer, et que le Danemarck
ne pourrait exiger le salut, même des plus petits
~tats de l'Europe alliés de la nation française. »
Le gouvernement danois se désista de ses préten-
tions et n'exigea plus le salut. Reinhard fut nommé
membre de la Légion-d'Honneur le 9 vendémiaire

an XH, et commandant le 25 prairial suivant. Au
mois de fructidor an xm, il alla remplir les fonc-
tions de consul-généralà Jassy. Il était encore dans
cette ville en 1807, lorsque la guerre éclata entre
la France et la Russie. Le prince Dolgoroucki, au
mépris du droit des gens, le fit enlever et conduire
avec sa famille en Russie, au milieu d'une escorte
de cosaques, mais on le mit aussitôt en liberté, sur
un ordre émané de Saint-Pétersbourg. A peine
était-il arrivé à Paris, qu'il fut appelé à remplir les
fonctions de ministre plénipotenhaire en Westpha-
lie, place qu'il occupa jusqu'à l'invasion de ce
royaume par les puissances alliées. De toutes les

tcorrcspondances de mon temps, dit Talleyrand

(() Mémoires de l'Académie des sciencesmorales et politi-
ques. –Etoge de M. te comte Reinliard, par te prince de
taileyrand.

dans le Mémoire que nous avons déjà cité, il
n'y en avait aucune à laquelle l'empereur Napoléon

ne préféra celle du comte Reinhard.
Conseiller d'État au retour des Bourbons, en

1814, il devint ensuite directeur de la chancelle-
rie du ministère des affaires étrangères. En 1815,
lorsque la famille royale fut obligée de quitter Pa-
ris, Louis xvtn permit à Reinhard de se rendre à
sa terre de Fa)kenturt, située sur le Rhin, pour y
attendre la marche des événemens. Arrivé à Aix-Ia-
ChapcHe, les autorités autrichiennes saisirent ses
papiers, l'arrêtèrent et le dirigèrent sur Francfort.
Ayant obtenu sa liberté, sur les réclamations que
Louis xvm fit faire au cabinet de Vienne, il se
hâta d'aller rejoindre ce monarque à Gand. A la
seconde Restauration, Reinhard fut envoyé, comme
ministre plénipotentiaire, près la diète germani-
que et près la ville de Francfort. En 1829, il ob-
tint et sollicita sa retraite. En 1832, le roi Louis-
Philippe lui accorda de grandes lettres de naturali-
sation que la Chambre des pairs vérifia le 14 jan-
vier 1833 et la Chambre des députés le 16 février
suivant. Le 9 mars de la même année, il fut
élevé à la dignité de la pairie. Il est mort presque
subitement le 25 décembre 1837. (Voyez t. fr,
p. 175, 319.) ESPtNASSE.

RESNIER (Mms-MERRE-pANTAHÊcN),né en
1762 débuta dans le monde littéraire par trois
pièces de théâtres 1" La bonne Femme, ou le
Phénix, parodie d'Alceste, en deux actes et en
vers, mêlée de vaudevilles, composée en collabora-
tion de Dcsprez et Piis, jouée le 7 juillet 1776,
sur le théâtre de la rue Favart, et imprimée la
même année in-8" 2° l'Opéra de province
parodie d'Armide, en deux actes et en vers, mêlée
aussi de vaudevilles, composée avec les mêmes col-
laborateurs, jouée le 17 décembre1777, au même
théâtre et imptimée la même année, in-8"; 3° les
Adieuxde Thalie, ou le Complimentde clôture,
en collaboration du fécond Piis, représentés au
théâtre Italien, le 4 avril 1778, à la suite des Trois
Sultanes, et imprimésla même année, in-8".

Voilà à quoi se réduit le téger bagage dramatique
de Resnier. Piis était bibliothécaire-archivisteà la
préfecture de police Resnier, sous-bibliothécaire
à la bibliothèque Mazarine. Tous deux occupè-
rent long temps un rang assez obscur parmi
les rédacteurs du Moniteur. Ils étaient chargés
des comptes rendus des pièces nouvelles et ju-
geaient, en outre, les oeuvres de littérature tégère.
Par fois, mais rarement, les directeurs, du journal
officiel leur permettaient quelque excursion dans
le domaine de la politique. C'était pourtant sans
tirer à conséquence et pour remplacermomentané-
ment les rédacteurs ordinaires absens, ou absorbés
par de plus graves travaux.

Le caractère doux et conciliant de Resnier lui
avait mérité les bonnes grâces de deux des chefs
de l'entreprise, Maret et Rœderer, qui préludaient
déjà à la brillante fortune qui les attendait. Ils tan-
cèrent leur jeune collaborateur dans les affaires
publiques et le firent entrer dans la diplomatie.
Envoyé de la République française à Genève~ Res-



nier sût justifier la confiance qu'il avait inspirée et
se faire des amis et des partisans dans le pays. A
son retour, il fut nommé directeur des archivesauministère des relations extérieures, et établit unordre parfait dans ce vaste dépôt de pièces diplo-
matiques, livré depuis long-tempsà un affreux dé-
sbrdre.

Ses services venaient en aide à ses protec-
teurs qui ne l'avaient pas abandonné et qui s'oc-
cupaient activement de son avenir. Lorsqu'il fut
question de substituer au gouvernement directorial
la constitution consulaire de l'an vm, il fut un des
trente-et-un citoyens désignés par l'arrêté des con-suls, du 3 nivose, pour former, en vertu de l'ar-
ticle 24 de cette constitution le noyau du Sénat
conservateur, qui devait se recruter ensuite, con-formémentau même article. H avait été auparavant
appelé au Tribunat. Nommé membrede la Légion-
d'Honneur le 9 vendémiaire an XH, il obtint le
grade de commandant le 25 prairial de la même
année.

Au Sénat, la place de Resnier fut plutôt mar-quée dans les bureaux qu'à la tribune. Membre de
diverses commissions, il était estimé de ses collè-
gues par la droiture de son esprit, la justesse de
ses idées et la perspicacité de ses vues. Il necomptait pas quarante-cinqans, lorsqu'il mourut, le
8 octobre1807. E. DE MOM~vB.ROEDERER (ptERRE-MNs, comte), naquit
à Metz, le 15 février 1754. Son père était premier
substitut au parlement. C'était sur son réquisitoire
q~e les jésuites avaient été expulsés; par lui encore
que le parlement, supprimépar le chancelier Mau-
peou, avait été rétabli en 1775. Ces deux faits lui
avaient donné de la considération,elle rejaillit sur
son fils, et marqua en même temps sa place dans
le parti réformateur.

A vingt-cinqans, il acheta une place de conseiller.
Le droit n'avait pas été l'objet uniquede ses études
Lockeet Condillac, Montesquieu et Rousseau avaient
développé sa raison et élevé sa pensée; enfin, dis-
ciple enthousiastede Quesnay,de Perry et d'Adam-
Smith, le jeune Rcederer s'était enrôlé, en qualité
d'économiste, sous les drapeaux de la philosophie.

Ses armes étaient prêtes; il les mit, dès les pre-mières escarmouches, au service du parlement de
Metz, qui le chargea de rédiger ses remontrances,alors fréquentes, contre la cour.Son ardeur pour le bien public, son ambition
peut-être, attendait avec impatienceune occasion de
se produire. L'assembléedes notables la lui ourit la
question du maintien ou de l'abandon des douanes
intérieures fut soulevée, le jeune conseiller livra
ses Idées à la presse et en proposa la suppression.
« Colbert l'avait désirée sans oser l'entreprendre,
Turgot l'avait entreprise sans pouvoir la réali-
ser (1). »

Un an plus tard, il publiait un autre ouvrage
sur les Etats-Généraux.

« Depuis quarante années,
disait-il, cent mille Français s'entretiennent avecLoche, Rousseau,Montesquieu chaque jour, ils re-

('1) 'rlgnet, ÉLOGE DU CODITE ROEDERER.(Académiedes~<&~X~
§

coivent d'eux de grandesleçons sur les droits et les
devoirs des hommes en société. Le momentde les
mettre en pratique est arrivé. ? »

La ville de Metz nommait aux Etats-Généraux
un député qui était le représentantdes trois ordres.

La noblesse avait fait prévaloir son candidat,
mais cette élection fut cassée, et Rœderer fut choisi
pour le remplacer en octobre 1789. Lorsqu'il seprésenta dans l'Assemblée tout était déjà détruit. H
choisit sa place parmi les amis les plus ardens de la
liberté, pour travailleravec eux à reconstruire.

Le 17 novembre, le parlement de Metz ayant
été dénoncé comme coupable de résistance auxordres de l'Assemblée, Roederer fit la motion
que six de ses anciens collègues et compatriotes
fussent mandés à la barre pour y rendre comptede leur conduite. A l'exemple des vieux Ro-
mains, il eût alors sacrifié, sans balancer, parens
et amis au salut de la liberté. La chambre des va-cations du parlement de Rouen s'étant rendue cou-pable du même crime, il fit décréter pour elle la
même pénalité.

1790 le retrouve parmi les plus fougueux adver-
saires du clergé. H demande, en janvier, que, con-formément aux salutaires ordonnancesde Blois etd'Orléans, les ecclésiastiques qui ne s'astreignent
pas à la résidence, soient immédiatementprivés de
leurs bénéfices; et, donnantune extension plus large
encore aux ordonnances canoniques il propose
que ces bénéfices fassent retour au domaine public.
En février, il provoquel'abolitionde tous les ordres
religieux, repaires de vagabonds et de mendians,
et insiste avec violence pour que l'Assemblée passe,
sans pitié, à l'ordre du jour, sur une motion de
l'évêquc de Nanci, qui tend à faire déclarer la re-ligion catholique religion nationale. En avril, il
appuie le projet de décret qui retire les biens du
clergé des mains des titulaires des bénéfices. En
juin, il s'opposeenfin avec énergie à ce qu'on fasse
autant d'évêchés que de départemens.

Ce qu'il appelle l'extirpation urgente de la su-perstition et du fanatisme ne l'occupe pas unique-
ment. Dans son ardeur de radicale liberté, il fait
décréter une refonte générale de l'ordre judiciaire,
se prononce avec entraînementpour l'introduction
complète du juri, même en matière civile; il sou-tient avec une persévéranceinvincible que l'égalité
des droits politiques est la base nécessaire de la li-
berté qu'il ne faut pas imposer des conditions de
fortunea l'éligibilitépour les fonctions législatives,
et que la confiance des électeurs doit être un titre
suffisant pour l'élu. En avril 1791, il propose des
peines sévèrescontre les députés qui sollicitentdes
places du gouvernement, et demandeque la consti-
tution exclue du ministèretout mandatairedu peu-ple pendant les quatre années qui suivent la députa-
tion. Douze mois après, il explique et justifie la
résistance opposée par les masses populairesau dé-
part du roi pour Saint-Cloud; et le mois suivant,
avocat ardent des nègres et des hommes de couleur,
il réclame leur admission immédiate à l'exercicedes
droits civils et politiquesde tous les Français.

Vient le moment où l'on s'occupe detaconsMttt-



non nouvelle. Elle est présentée aux suffrages dei

l'assemblée et Roederer se garde bien de s'unir à

ceux de ses collègues qui veulent consolider l'au-
torité royale. Loin de là, il soutient que la dénomi-
nation de constitutionreprésentative ne sera qu'une
imposture, si les fonctions administratives,dans cha-

que municipalité, chaquedistrict, chaque départe-
ment ne sont pas irrévocablementdéclarées électi-

ves, si l'armée ne prête pas serment à la nation et
non au roi, si le trésor n'est pas entre les mains
de dépositairesnommés par les représentans de la
nation, si les juges ne sont pas élus à temps, au lieu
de l'être à vie, et si la durée de leurs tbuetions dé-
passe trois ans, si l'on n'établit pas en principe

que l'administration de la justice, ou l'application
des lois ne doit pas plus être distraite des mains du
peuple, ou de ses représentans, que le droit de faire

ces lois, attendu que le pouvoir d'abuser des lois est
inséparable de celui de les appliquer, et qu'il faut

autant que possible chercher à remédier à tous les
abus. « Il ne peut pas êtrepermis, dit-il, de défaire
chaque jour par des jugemens ce que les législa-
teurs ont fait par des décrets. »

Championconstantet énergique de la liberté ab-
solue de la presse, « il la défend, dit-il, sans relâche,

parce qu'elle est la conservatrice et la sauvegarde
de toutes les autres libertés, et parce qu'à ce titre
les ministres de tous les pays et de tous les temps
n'ont cessé de la persécuter et de la proscrire à

outrance. »
On est surpris cependant de le voir tout-à-coup

réprimer cette soif d'indépendance, qui semblait ne
pas connaître de bornes,et combattrela proposition
de suspendre le roi jusqu'à l'achèvement de la
constitution, alléguant que cette motion préjuge la
question pendante de l'inviolabilité royale. Mais ce
beau mouvement dure peu. Revenu bientôt à ses
principes d'égalité absolue, on le voit rédiger le
projet de loi qui supprime les ordres de chevalerie
(lui qui devait un jour rédiger et défendre devant
le Corps législatifla loi sur la fondation de la Lé-
gion-d'Honneur), mettre en avant la question de
savoir si les membres de la famille royaleprendront
le titre de princes, et se prononcerpour la négative;
publier un avis portant que les auteurs des pla-
cards aûichés dans Paris pour exciter le peuple
à demander des comptes à l'Assemblée, sont des
traîtres soudoyés par cet abbé Maury, qu'il ren-
contrera plus tard, archevêque de Paris, dans les
anlichambres de Napoléon.

Après la Constituante,Rœderer parvint à se faire

nommer, par les électeurs de la Seine, procureur-
général-syndic c'était une préfecture populaire, la
première magistrature élective de la France. Dans

cette haute position, il mit en pratique les théories
financièresqu'ilavait développées dans l'Assemblée,

et, grâce à son activitéet a son intelligence, en moins
de deux mois, les rôles des contributionsfoncières

et mobilières furent dressés dans Paris.
Mais l'atmosphère politique était chargée de

lourds orages il avait pu, comme tant d'autres, les
attirer sur la France, comme tant d'autres aussi il
ctait impuissantà les conjurerou à les repousser.

La journée du 20 juin 1792 a lui le peupleson-
verain se précipite des faubourgsdans la demeura
royale; les canons roulent dans la salle des gardes;
les portes de l'appartement de Louis xvï sont enfon-
cées et un bras séditieux couvre un front auguste du
futur emblème de la République. Cependant,que fait
le procureur-général-syndic? il rend compte à
l'AssemMée du mouvement qui s'opère, et rappelle
les dispositions de la loi qui défend aux pétition-
naires de se présenter en armes et au nombre de
plus de vingt

Le 20 juin portera ses fruits le 10 août s'an-
nonçait depuis long-temps, ce n'était plus une pro-
menade et des outrages, c'était un siège et du sang.
La veille, Roederer était au château, il y passa la
nuit avec le maire de Paris et l'officier auquel ap-
partenait, pour ce jour-là, le commandement en
chef de la garde nationale. Dès l'aube de ce jour
célèbre,Pétion, appelé, sur sa demande,à la barre de
l'Assemblée, alla se constituer prisonnier chez lui
Mandat, attiré à la Commune, fut massacré sur les
marches de l'Hotel-de-Ville, et, lorsque l'insurrec-
tion s'avança vers le château et que le procureur-
syndic voulut faire exécuter l'ordre de repousserla
force par la force, les canonniers éteignirent leurs
mêchcs et retirèrent la chargede leurs pièces. Asept
heures du matin, Roederer fit part au roi et à la
reine de son impuissance à les détendre, et se char-

gea de les conduire, ainsi que la famille royale, dans
le sein de l'Assemblée,seul lieu d'asile qui, à défaut
de la force, pût encore les protéger, « Les ordres
donnés n'étant suivis par personne, dit-il aux dé-
putés, nous ne nous sommes plus sentis en état de
conserver le dépôt qui nous était confié. Ce dépôt
est le roi ce roi est un homme cet homme est un
père. Les enfansnous demandentd'assurer l'existence
du père la loi nous demande d'assurer l'existence
du roi l'humanité nous demande d'assurer l'exis-
tence de l'homme. Ne pouvant plus défendre ce
dépôt, nous n'avons conçu d'autre idée que de
prier le roi de se rendre avec sa famille au milieu
de l'Assemblée nationale, »

De là, pour Roederer, un double danger; il avait
donné l'ordre de la défense on l'accusa d'avoir
fait tirer sur le peuple. H avait conseillé la retraite

on l'accusa d'avoir livré la famille royale à l'insur-
rection.

Pâle, défait, il s'esquive, et la Commune fait

apposer les scellés sur les papiers de son procu-
reur-syndic elle lance contre lui un mandat d'ar-
restation. Pendant plusieurs semaines, il ne reparaît

pas, il n'écrit pas une ligne, même dans le Journal
~s Paris, dont il est un des propriétaires, un
des principaux rédacteurs; puis, cédant au désir
d'écarter de sa tête le dangereuxsoupçon de roya-
lisme, il adresse à la terrible société des jacobins la
trop fameuse justificationoù l'ex-procureur-syndic
s'efforce d'établir que, non-seulementil n'a rien fait

pour le maintien de la monarchie,mais qu'il n'a pas
balancé à se liguer avec tous ceux qui complotaient

sa ruine que c'est lui qui a déterminéLouis xvt à

se rendre dans l'Assemblée, sachant bien ce qu'il
faisait en le poussant à cette démarche, que c'est



luien un mot, qui l'a livré Ego tradidi ~<mHâtons-nousde dire que lejour où s'ouvrit la dis-
cussiondu procèsde Louis xvï, Rœderers'ëteva con-tre la peine de mort. « On m'objecte,écrivait-il quec'est un moment mal choisi pour adoucir les loispénales que celui où le peuple est encore ému.C'est, au contraire, un moment très bien choisiC'est une ~MMhe et non des victimes que de-
NMK~ liberté; l'esprit de parti seul Mt« desvictimes; la République ne demande qu'une cons-
.f:<M~OK. »

Voilà sans contredit, la plus belle page de la.~ie de Roederer, page honorable et courascuse àjaqueite nous applaudissons. Dieu veuille qu'il nela déchire pas plus tard
Rœderer, décrété d'accusationpour la deuxièmefois, après la défaite et la proscription des giroa-dins, sut se dérober aux poursuites et ne reparutqu'après la chute de Robespierre. Il reprit alors sa,collaboration au Journal de Paris, mais il n'écrivit

plus qu'avec infiniment de réserve; le terrain ne luisembliiitpas encore très solide, et il aimait à assu-rer ses pas avant de se risquer au loin.
Nommé, au mois de floréal an iv, par le juri(! instruction publique, professeur d'économiepoli-tique aux écoles centrales, il avait été, au mois debrumaire précédent, élu membre de l'Institut na-tional qui venaitd'être fondé, et avait pris place dansF~ sciences morales et politiques.
Au 18 fructidor, quand le ministère de la policesollicitait la déportation de cinquante-quatre écri-vains dont les doctrines l'effrayaicnt, Rcederer dut&h bienveillance de Talleyrandd'être effacé de lafatale liste, et de ne pas aller à la Guiane. Il de-

meura quelque temps silencieux, puis, reprenant laplume, il ne se prononça contre cette journéequ'a-
vec une modérationextrême.

Le 10 août l'avait dégoûté des affaires publi-
ques il s'était opéré une réaction complètedans sesidées. Ce n'étaitplus l'homme des théoriesabsolues.
« La politique, écrivait-il alors, est un champ quinaété parcouru jusqu'à présent qu'en aérostat; il
est temps de mettre pied à terre, »Dans cette dispositiond'esprit, il devaitprendre
une part active au 18 brumaire; en effet, il servitd'intermédiaireentre le généralBonaparteet Sieyes,
et les amena à s'entendre sur les principales ba-
ses de la constitutionde l'an vm.Depuis long-temps Roederer prêchait dans leJournal de Paris la clôturede la liste des émigrés
et depuis plus long-tempsencore il pressait en par-ticuier Napoléon d'en finir. Déjà celui-ci avait dità plusieurs reprises avant le 18 brumaire Je
veux que la Révolution qui se prépare ~re com-~MMKeH~oM~ ~s aM~M; jet'eM~ ~M'e~e M'CM-
~s&!epas une seuleproscription et OM'g force à
CM cesser plusieurs. Rœderer lui rappela ces pa-rôles, et les arrêtés des 20 brumaire et 4 frimaire
qui exilaient cinquante-neuf membres du conseildes Cinq-Cents, furent rapportés. iLorsque la liste des trente-et-un premiers séna-
teurs fut Ibrmeepar Sieyes et Roger-Ducos, ceux-ci y comprirent Roederer. Le premier Consul était t

seul avec lui au moment où il reçut cette listeNcc~z votre nomination, dit-il à Rœde-~
rer. pM~nM-t-o~y /a~P MM< en-trer au conseil de grandes cho-
ses à faire.

Nommé en l'an vin eonseiller d'État et présidentde la section de l'intérieur, il présenta au Corpskg.s!at,f les projets de trois grandes lois sur l'éta-bhssement des préfectures, sur la formation de laliste des notables et sur la fondation de la Légion-d Honneur (1). La première de ces lois organisal'administration de la France, la dernière confon-dit, llans les mêmes récompenses,
tous les servicesrendus il l'État.

Appelé comme plénipotentiaire(ainsi que JosephBonaparte et de Fleurieu), à négocie' une ré-conc.t.at.onavec les États-Unis d'Amérique, il eutla gloire de conclure cette affaire épineuse.no~??' fut, l'économiste de 89 avait
pou tant des rem.mscences métaphysiquesqui con-trariaient parfois les idées positives du premierConsul. C'est en expiation de ces ~MM d'esprit
que nœdcrer fut relégué dans le Sénat, le 27 fruc-~or an x. Le premier Consul lui dit en riant

=.M.~K nous vous aCOH~aC~~Mnos pèreseo~c~O~, réponditgaimentRcederer vousM ares envoyé AD PATRES.
Ce n'était pas une disgrâce. En l'an xi, il coo-péra, avec les sénateursBarthélémy,Fouché et Dé-meun.ers, aï-acte de médiation qui donnait à laSuisse une nouveUe existence plus paisible.LasenatorcriedeCaen devint, le Svendëmiaireanxn, le prix de ce dernier service.
Cependant Bonaparte, qui aspirait à t'empirchered.ta.rcavait réso)u de faire sonder l'opinion pu-blique par les journalistesà ses gages. Roederer fut

un de ceux qui s'acquittèrent le plus consciencieu-
sement de leur tâche. Il s'occupa de harceler sansrelâche Napoléon, de l'aiguillonnersans mesure, dele pousser, par les raisons les plus puissantes,à réta-bi)r ta monarchie, seule ancre de salut de la Franceà fonder un trône !iërëditaire, seule espérance desgénérations futures; à s'emparer enfin du pouvoirabsolu, sans lequel tout devenait, suivant lui, laproie du chaos et du néant. L'oreille du héros n'était
que trop docile à ces conseils intéressés.

Joseph Bonaparte avait été appeté par son frèreautronedeNap)es;il entrait dans les vues de Na-poléon de distribuer les sceptres du monde à sesparens et a ses alliés, de manière à faire de l'Eu-
ropoun vaste empiremu par sa seule volonté, dontles états seraient les provinceset Paris la capitale.it y voyait un gage de paix et de bonheur pour leprésent et peut-être pour l'avenir. Il ne réfléchis-
sait rendre tous solidairesles unsdes autres, et faire, en cas de malheur, dépendrelachute entière de ce vaste ensemble de celle de latète ou même d'une de ses parties. Quoi qu'il ensoit, le ler avril 1806, Roederer fut chargé par leSénat d'aher féliciter Joseph de son avènementautrône. Le nouveau roi le retint près de lui et lui con-

(1) VotRt.t",p.t5,tS.



fia l'administrationde ses finances;il prit en outre
une part active à l'organisation des autorités nouvel-
les de ce pays. Autour de chacun de ces trônes
étrangers au sol qui les portait, se groupaittoujours

un personnel administratif qui n'était pas plus na-
tional et ce fut là la cause principalede leur chute;
ils n'avaient point de racines; le premier coup de
vent les renversa. Il en faut excepter le seul Berna-
dette; mais le rusé Béarnais se garda bien de s'en-
tourer d'une administrationfrançaise roi de Suède,
il ne voulut près de lui que des Suédois et il règne
encore.

Napoléon, à cette époque, récompensaRoederer
de son dévoûmentà sa famille en le nommantgrand-
officier de la Légion-d'Honneur il avait été fait
membre de l'Ordre le 9 vendémiaire an X!t et
commandant le 25 prairial suivant. En 1808, il
devint comte de l'Empire. De son côté, Joseph le
créa grand-dignitaire de l'ordre des Dcux-SiciIes.
Quand ce roi quitta le trône de Naples pour celui
d'Espagne, Rœderer revint à Paris, où Napoléon
l'appelait à fairepartie d'unecommission chargéede
négocier, avec les députésdu Valais, la réunion de

ce pays à la France. Le 24 décembre 1810, il le
nomma ministre et secrétaired'État du grand-duché
de Berg, résident près de sa personne impériale,
avec le rang et les honneurs des ministres fran-
çais.

Lorsqu'en 1813, les puissances étrangères com-
mencèrent à menacer la France, Rœderer fut, au
mois de décembre, envoyé à Strasbourg, en qua-
lité de commissaire extraordinaire, chargé de pren-
dre toutes les mesures de salut public que nécessi-
teraient les circonstances;mais ses efforts furentinu-
tiles.

Constammentndèlo à Napoléon, Rœderer lui
prêta de nouveau son assistance pendant les Cent-
Jours il fut nommé commissaire extraordinaireà
Grenoble, ou il organisa une puissante fédération
semblable a celles qui existaient déjà en Bourgogne
et en Bretagne. Napoléon l'appela, le 2 juin 1815,
u sa nouvelle Chambredes pairs. Vingt jours après,
il y appuyait fortement une proposition ayant pour
but de reconnaître l'abdicationde l'Empereur et de
proclamer son fils à sa place. « Cette motion,
disait il, me paraît amie de la paix sous tous
les rapports; à l'intérieur, elle est agréable à

l'armée, parce qu'elle place devant elle le nom de
Napoléon, auquel est attaché son dévoûment, qui
est le talisman salutaire qui doit doubler ses /br-
ces. « Voyez, ajoute-t-il, l'Alsace,laFranche-Comté,
la Lorraine, les Trois Ëvéchés, la Bourgogne, la
Champagne! A qui ces provinces, déjà dévastées

par les ravages de l'ennemi, ont-elles prodigué de
nouveau leur sang et leur fortune, si ce n'est à Na-
poléon ? A l'extérieur, elle nous rattache l'Au-
triche.»

Après la seconde Restauration, Rœderer dut dis-
paraitre de la scène politique et fut même éliminé
de l'Institut. Retiré à la campagne, il se livra exclu-
sivement a des travaux littéraires il publia, en
1820, un grand ouvrage intitulé: JMcmot'respoKr
servir ? ~nc KOMre~e N'<s(o!'rc de Louis au et

bientôt après un jM~tKo~poMfsey~~MMeMOM<

~eHe Histoire <~eFraMfot'st~
Rœderer vit poindre, avec des transportsde joie,

l'aurore de la Révolution de 1830. C'était comme
un reflet de ses jeunesans qui venaient illuminer sa
vieillesse.

A l'âge de soixante-seize ans, aprèsquinze ans de
repos, il sortit de sa retraite pour rentrer dans la
Chambre des pairs.

« Lorsque le gouvernement nouveau, né de !a
pensée du siècle et ne pouvantdès-lors pas la crain-
dre, rétablit l'Académie des sciences morales et po-
litiques, que les ombrages de l'Empire avaient sup-
primée, Rœderer fut rappelé dans son sein (1). »

Malgré son âge avancé, il se consacra encore avec
ardeur aux travaux de la Chambreet de l'Académie.
Sa vieillesse était vigoureuse, elle le livra à la mort
sans transition et sans douleurs. Le 17 décembre
1835, le comte Roederer se coucha plein de vie,
et il ne s'éveilla plus il était âgé de quatre-vingt-
un ans.

Quelques mois avant sa mort, il avait publié,
sous le titre d'Adresse <fMM. constitutionnelaux
constitutionnels,qui eut plusieurs éditions, et qu'on
attribua, mais à tort, à une plume auguste. (Voyez
t. t~, p. 7, 12,15, 29, 34, 191, 253.)

EtJOÈME DE MONCÎ.ATB.
ROGER-DUCOS, naquit à Dax (Landes), la

25 juillet 1747. Il exerçait la profession d'avocat
dans cette ville au commencement de la Révolution.
H s'y prononçaénergiqucmentpour la cause popu-
laire, fut un des rédacteurs des cahiers du tiers-
état, devint procureur-syndic de la commune,
puis président du bureau de conciliation, à l'épo-
que de la fédération de 1789. L'ardeur de son pa-
triotisme lui valut, en 1791, la présidence du tri-
bunal criminel. En 1792, élu membre de la Con-
vention nationale, il y siégea parmi les membres de
la plaine, vota la mort de Louis xvï, s'élevacon-
tre l'appel au peuple, et exprima ainsi son opinion
dans ce célèbre procès « Sur la première ques-
tions, j'ai déclaré Louis coupable de conspiration
j'ai ouvertle Code pénal, il prononce la mort. J'ai
vu, dans quelques opinions exprimées, qu'on le pré-
sentait plutôt comme complice que comme auteur
des attentats; j'ai encore consulté le Code pénal;
j'y ai vu la même peine contre les complices. Je
vote donc pour la mor.t sans sursis, » En l'an n,
il fit rendre un décret en faveur des fermiers des
biens nationaux, demanda qu'aucun citoyen fran-
çais ne pût, en aucun lieu, posséder des esclaves,
et proposa d'accorder des secours aux propriétaires
ravagés par la guerre, proposition qui &t adoptée

par l'Assemblée. Quelque temps après, Roger-Du-
cos reçut l'ordre de se rendre à Landreeies, pour
y réparer les malheurs de ses habitans. De retour
de cette mission, avantle 31 mai, on le vit se pro-
noncer contre les girondins, sans s'associer cepen-
dant à la haine implacable des montagnards contre
ces malheureuses victimes de nos discordes civiles.
Il resta également étranger aux débats qui survin-

(1) ÉLOGE M comTB MEDERER,parM.Mignet. (Académte
des sciencesmorales et politiques).



rent entre Danton et Robespierre, ainsi qu'entreces
derniers et les comités. Devenu membre du conseil
des Anciens en l'an iv, Roger-Ducosfit approuver
la résolution qui établissait le mode de radiation
des représentans inscrits sur les listes des émigrés.
Il présidait ce conseil dans la fameuse séance du
18 fructidor an v, jour ou la déportation fut dé-
crétée contre les membres de la représentation na-
tionale, soupçonnés d'avoir participé aux machina-
tions royalistes des conspirateurs de Clichy.

Dans le courantde cetteannée, Roger-Ducos, un
des législateurs sortans, fut réélu par l'assemblée
électorale de l'Oratoire, dont on annula les choix
comme entachés de jacobinisme. Il se rendit alors
dansson département,où on lui confia de nouveau
les fonctions de président du tribunal criminel. Il
les remplissait encore lorsque la révolution du 30
prairial, qui éloigna Merlin, Laréveillière-Le-
peaux et Rewbel du Directoire exécutif, le fit appe-
ler à ce conseil. Roger-Ducos prit ensuite avec
Sieyes une part active au 18 brumaire. Aussi
son dévoùmentfut-il récompensé par la place de troi-
sième consul provisoire. La première fois que les
consuls se réunirent au Luxembourg, Sieyes, dé-
sireux d'obtenir la prééminence sur ses collègues,
demanda avec une sorte d'anxiété « Qui de nous
présidera ? Vous rot/es bien, lui répondit Roger-
Ducos, que c'est legénéral qui préside (1), Roger-
Ducos ne tarda pas à être remplacé par Lebrun,
mais il fut successivement nommé second président
du Sénat, titulaire de la sénatorcrie d'Amboise le
S vendémiaire an xn, membre de la Légion-
d'Honneur le 9 du même mois, grand-officier de
l'Ordre le 25 prairial suivant, grand'croix de l'or-
dre de la Réunion et comte de l'Empire (1808).
L'adhésion qu'il donnaà la déchéance de l'Empereur
ne le fit pas comprendre dans l'organisation de la
pairie par Louis xvm. Il devint toutefois membre
de la Chambre haute pendant les Cent-Jours. Mais
à la seconde Restauration, il fut condamnéà l'exil,
en vertu de la loi du 12 janvier 1816, contre les
régicides. Une décision du roi, du 2 mars de la
même année, le fit radier des matriculesde l'Ordre.
Il partit aussitôt pour l'Allemagne, où il ne put
obtenir la permission de résider ni dans le grand-
duché de Bade, n~ dans le royaume de Wurtem-
berg. ONigé de quitter Stuttgard pour se rendre
en Autriche, sa voiture versa en descendant une
petite hauteur voisine d'Ulm. La roue lui passa sur
le corps, et il mourut peu d'instans après. (Fby.
t. i~, p. LviH, 191, 193, 281, 294.)

JULES MARTIN.ROUSSEAU (JEAN, comte), fils d'un riche
vigneron de Vitry-lès-Reims (Marne), naquit en
1740, et fit ses études chez les oratoriens. Il com-
mença par enseigner, à Nantes, l'hydrographie dans
une des maisons de son ordre. Il faisait en même
temps l'éducation des enfans du duc d'Aiguillonet du
comte de Chabrillaut.H habitaitMontélimartà l'épo-
quede la convocationdes États-Généraux. Il se rendit
à Paris, s'y fit connaître,et en 1792 il fut nommé dé-

(l)Vox.t.p.l93.

put6 suppléantde cette grande cité. !1 ne parut dans
la Convention qu'après le jugement de Louis xvt,
et s'y fit peu remarquer jusqu'après le 9 thermidor;
alors il se montra partisan des mesures réaction-
naires.

En l'an tv, il entra au conseil des Anciens ce
fut lui qui, le 5 nivose suivant, rapporteur de la
commission chargée d'examiner une résolutiondes
Cinq-Centssur le colportage des journaux, conclut
à la suppression de cette liberté. Le 21 ventose, il
proposa l'annulation des élections de Saint-Domin-
gue, et il appela toutes les rigueurs des lois sur les
chauffeurs. Après le 18 fructidor, il appuya la loi
qui contraignait les nobles, demeurés en France, à
donner des otages. Élu président le 2 pluviose il
démontra, dans son discours d'installation, les im-
menses avantages de la Républiquesur la monarchie.

Les élections de l'an vii conservèrent Rousseau
au conseil des Anciens. Dans cette dernière session
du Corps législatif, créé par la constitution de
l'an m, il s'occupa particulièrement des questions
financières. Après le 18 brumaire, il fit partie de la
commission législativeintermédiaire. Le 3 frimaire
an vu:, il entra au Sénat conservateur, et en fut
élu secrétaire le 4 frimaire an tx. Le 9 vendémiaire
an xu, il reçut la croix de la Légion-d'Honneur,
et celle de commandant le 25 prairial suivant.
L'Empereur le fit ensuite comte de l'Empire. Il
mourut, à Châtillon-sur-Seine,le 7 novembre1813.
C'est lui qui est l'auteur de la Lettre insérée dans
le Moniteur du 30 germinal an Yï, faisant suite à
la pièce trouvée chez Durand de Maillance, et pu-
bliée dans le même journal du 20 germinal an VI.

EC.
SAINTE-SUZANNE (G!HŒRT-MSEPn-MAR-

TtK,BRUNETEAU,MeotKf<!B]!),c<MK<e~Em-
pire, naquit au Mothé, près de Poivre (Aube), le
7 mars 1760. Il était lieutenant en premier au ré-
giment d'Anjou, où il était entréen 1779; lorsque
la Révolution éclata, il en adopta les principes,
combattit avec distinction dans les rangs de ses dé-
fenseurs et se signala à la défense de Mayence. Il
parvint rapidement de grade en grade jusqu'à celui
de général de brigade, qu'il obtint au mois de ven-
tose an III. Il se fit remarquer en cette qualité à
l'armée de Rhin-et-Moselle, sous les ordres de De-
saix, lorsquecet illustre défenseur de la République
effectua le passage du Rhin le l" messidor an tY.
Sainte-Suzanne se porta à la rencontre des Autri-
chiens qui arrivaient du Haut-Rhin, marcha sur
Simmern, Urlafen et Windschliegen, dont il s'em-
para successivement, et fit une centaine de pri-
sonniers à l'ennemi, qu'il contraignit de battre
en retraite. Au combat qui eut lieu sur la Ren-
chen, il fut chargé de contenir les Autrichiens
qui menaçaientl'aile gauche de l'armée française,
mission qu'il exécuta avec autant de vigueur que
de succès. Le 16, il reçut l'ordre de Desaix de
s'emparer des positions inexpugnablesde l'ennemi,
entre Rastadt et Gerpach.Désespérantde les enlever
de front, il s'avança rapidement vers le village
d'Oos, s'en rendit maître malgré la résistance la
plus opiniâtre, tourna les hauteursdeKappenhem~



et força l'ennemi à se retirer avec précipitation. La i

bataille d'Ettlingen, livrée le 21 du même mois, fut

encore témoin de sa valeur. C'est lui qui, à la tête
de son infanterie et de quelques régimensde cava-
lerie, déboucha des bois de Sandwich; mais le gé-
néral Delmas, qui avait été charge de le soutenir,
prit une fausse direction, ce qui compromit pen-
dant quelquesinstans les troupes du générât Sainte-
Suzanne. Sans perdre de temps, il ordonna alors de
mettre son artillerie légère en batterie dans une
position favorable, puis s'élançant sur l'ennemiavec
la brigade Drouet, il culbuta les Autrichiens et leur
fit éprouver des pertes considérables. Dans cette
anuire mémorable, l'adjudant-général Benavènceut
la jambe emportée par un boulet de canon. Les
troupes du général Sainte-Suzannefurent du nom-
bre de celles qui reçurent l'ordre de poursuivre
l'ennemi dans les montagnes d'Albe. Le 15 ther-
midor, il donna encore des preuves d'une rare in-
trépidité au combat d'Aalen. En récompense de sa
beUe conduite, on le nomma, le morne jour, géné-
ral de division.

En l'an v, on l'investit du commandement de la
5c division militaire, dont Strasbourgétait le chef-
lieu. Après avoir été chargé de défendre Kehl, il
fut appelé, le 5 thermidor de la même année, au bu-

reau topographique de la guerre, où il se fit re-
marquer par l'étendue de ses connaissances.

En l'an V! le gouvernement lui ayant offert le
commandementen chef, par intérim, de l'armée
d'Italie, le général Sainte-Suzannele refusa; mais
il commanda, l'année suivante, à l'armée du Da-
nube, sous les ordres de Moreau, l'aile gauche,
fortede 16,000 hommes. Le 5 tloréalan vlli, on le
vit traverser le Rhin, v is-à-visde Kehl, attaquer les
Autrichiens avec impétuosité sur le Kintzig, leur
tuer 1,200 hommes et les forcer a se replier sur
OBembuurg. Il se dirigea ensuite sur Ulm pour se
conformer aux instructions de Moreau, et le 26
au matin, attaqué entre Ebach et Aset, il com-
prit qu'il n'avait qu'un moyen d'empêcherl'ennemi
de percer sa ligne, c'était de resserrer ses ailes qui
étaient trop étendues,et d'abandonner momentané-

ment la rive gauche du Danube qui lui servait
d'appui. Cette manœuvre, exécutée avec autant de
hardiesseque de promptitude, fut couronnée d'un
plein succès elle permitau corpsd'armée de Sainte-
Suzanne, que les combinaisons du général en chef
Moreau avaient pendant quelque tempscompromis,
de reprendre tout le terrain qu'il avait perdu. Le 4
prairial, l'archiduc Ferdinands'avança contre lui à

la tête de deux fortes colonnes mais il ne put le
chasser des positions qu'il avait prises sur les bords
du Danube, malgré la vivacité de son attaque. Le
général Sainte-Suzanne fut ensuite chargé d'orga-
niser le corps de réserve qui se formait à Mayence.
Ayant reçu l'ordre de se mettre à la tête de ce
corps, il traversala Kida le 14 messidor, le 22, le
Mein, près de Francfort, et battit de nouveau l'en-
nemi à New-Wisscmbourget à Hanau. Telle fut la
dernière opération militaire du général Sainte-Su-

zanne, tacticien habile, doué d'un coup d'œil sûr
et d'uae valeur éprouvée.Le 9 vendémiairean xn,

il reçut la décoration de la LégIon-d'Honncuret fut
nommé grand-officier de l'Ordre le 25 prairial sui-
vant. Le l~Noréal an x, Napoléon le nomma
sénateur;il était depuis long-tempsconseiller d'État
et attaché à la section de la guerre. Le 19 mai
1806, il lui donna la sénatorcrio de Pau, et le 20
mars 1807, le commandement de la 2~ légion de
réserve. Nomme inspecteur des côtes de Boulogne,

en 1809, il fit toutes les dispositions nécessaires

pour les mettre dans un état de défense respecta-
ble. Ce fut lui qui, le 22 août de cette même an-
née, annonça au ministre de la guerre l'arrivée
d'une flotte anglaise devant Ftessinguo, déclarant
qu'il resterait a son poste malgré le mauvais état
de sa santé. C'est en récompense de sa conduite
dans ces circonstances difScHes qu'il fut créé comte
de l'Empire.Le 1' avril 1814, il adhéra aux actes
du gouvernementprovisoire,devint pair de France
le 4 juin suivant, chevalier de Saint-Louis le 27,
commandant d'armes à Landau au mois de janvier
1815. Le 31 août, il obtint de Louis xvm des
lettres-patentesqui lui conféraient le titre de comte.

Il donna, lors du procès du maréchal Ney,
l'exemple d'une généreuse indépendance, et se re-
fusa, avec quatre de ses cottègucs, à prendre
part au jugement. Dans tout le cours de sa carrière
iégistative, il ne cessa de faire partie de l'opposition
constitutionnelle.

Ce fut en 1819 qu'il publia, sur les places fortes,
un ouvrage qui a obtenu les suffrages du générât
Lamarqueet du maréchal Saint-Cyr.

!t était a la campagne a l'époque des événemens
de Juillet; il se bâta de venir à Paris donner son
adhésion a la charte modifiée et a l'avènement de
Louis-Philippe. Il mourut le 26 août 1830. A.

SAHCETTI (cnmsTOpHE), naquit à Bastia,
en 1757. M appartenaità une famille originairede
Plaisance, qui était venue se réfugier en Corse, il
l'époque où la faction des Guettes proscrivit celle
des Gibelins. Il fit ses études au cottégo des Barna-
bites de sa ville natale, et se rendit ensuiteàl'Uni-
versité de Pise, pour étudier le droit. De retour
a Bastia, il devint avocat du conseil supérieurde la
Corse et entretint une correspondanceavec Paoli
alors réfugie à Londres. Députe du tiers état de
la Corse aux Ëtats-Généraux, en 1789, il ne
tarda pas à s'y faire remarquer. Il commença
par faire décréter la réunion de la Corseà la France,
et l'admission de ses compatriotes au titre de ci-
toyens français. H obtint à cette époque le rappel
de Paoli et le fit nommer commandant de la garde
nationale de la Corse. Lorsque l'Assemblée consti-
tuante résignason mandat, Salicetti fut nommé pro-
cureur-syndicde son département.Mais ces fonctions
étaient trop modestes pour cette nature fougueuse,
passionnée, avide des émotions de la carrière législa-
tive. Aussi, reparut-il à la Convention nationale

au mois de septembre 1792. Dans le procès de
Louis XYt, Salicetti subit l'influence du parti mon-
tagnard et vota la mort sans appel et sans sursis.

Au mois de mai 1793 il fut chargé d'une mis-
sion en Corse, où Paoli, qui s'y était fait pro-
clamer généralissime, agissait activement pour af-



franchir son pays de la domination de la France.
II s'opposade tout son pouvoir aux projets de son
ancien ami, fit décréter par la Conventionla forma-
tion de quatre bataillons d'infanterie légère, desti-
nés à comprimer les agitateurs, et se rendit en Pro-
vencepour se réunir à Barras, Fréron, Robespierre
le jeune, Ricord et Gasparin, commissaires de
l'Assemblée près l'armée du Midi. Cette armée
était chargée de réduire Marseille et Toulon, qui
avaient arboré l'étendard de la révoltecontre la Ré-
publique. L'année suivante, Salicetti fut envoyé à
l'armée d'Italie, en qualité de représentantdu peu-
ple en mission. En annonçantla conquêted'Oneille
au Comité de salut publie, il lui communiqua la
proclamationqu'il avait adressée au peuple génois,
à l'occasion de l'entrée des troupes républicaines
dans cette ville.

Après le 9 thermidor, il eut ordre de se rendre
à Paris, où on le décréta d'arrestation pour avoir
participé, comme terroriste, ài un mouvement po-
pulaire dirigé contre le pouvoir conventionnel.Un
député proposa de le mettre en accusation mais
cette proposition fut rejetée, et la Convention le
comprit dans la loi d'amnistie qu'elle décréta avant
de disparaître de la scène politique.

Nommé de nouveau, en pluviose an Ht, commis-
sairedu gouvernementprès l'armée d'Italie, Salicetti
se dévoua aux intérêtsde son compatriote,en dépitdu
Directoire qui l'avait chargé de surveiller la con-
duite et de contrarier les plans du jeune héros. En
l'an iv, Salicettiquitta l'Italie, où il laissait d'hono-
rables souvenirs,se rendit en Corse au commence-
ment de l'an v, en qualité de commissaire, puis fut élu
députéau conseil des Cinq-Cents,où il siégea au mois
de germinal de cette dernière année. Fidèle à ses
principes républicains, Salicetti parut à la société
du Manège, à celle de la rue du Bac; toutefois,
il s'opéra un grand changementdans ses opinions,
aussitôt qu'il eut appris que le général Bonaparte,
pour lequel il avait conçu la plus haute estime, était
arrivé de l'armée d'Orient.

On serait néanmoins dans l'erreur, si l'on croyait,
avec un de ses biographes, que Salicettià secrète-
ment contribué à la révolution du 18 brumaire. Il
s'opposa plutôt à ce grand événement qu'il ne le
seconda. Aussi fut-il comprisdans la liste de pros-
cription que le parti de Sieyes dressa contre les
hommes politiquesqui s'étaient prononcésen faveur
de l'ancien gouvernement; mais le premier Con-
sul raya lui-mêmele nom de Salicetti, le chargea
d'abord d'une mission en Corse, et l'envoya ensuite
à Lucques, comme ministre plénipotentiaire, afin
d'y présider à l'établissementd'une nouvelle consti-
tution.

Au mois de ventosean x, il le nommaà l'ambas-
sade de Gênes, pour y faire voter la réunion de ce
pays à la France. N'ayant pu réussirdans sa mission,
il eut ordre, en l'an xm, de revenir à Paris. Arrivé
au passage de la Boccheta, il fut attaqué par le fa-
meux chef de brigands Maïno, qui lui enleva 30
mille francs er(, or et la croix de la Légion-d'Hon-
heur dont il avait été décoré le 9 vendémiairean xn.
At'avèn.enientdeJosephNapoléon au trônedeNaples, i

en janvier 1806, Salicettisuivit le frère de l'Empe-
reur dans le royaumedont il devint successivement
ministre de la police générale et ministre de la
guerre. Dans ces deux posteséminens, il donna des
preuves de la plus grandeénergie. Habiteà déjouer
les machinations des ennemis du nouveau gouverne-
ment, ce fut lui qui détermina Joseph, lors de
l'insurrection de la Calabre, à ne pas abandonner
la capitale de son royaume. On lui a reproché des
actes iniques, des mesures d'une excessive rigueur;
on a prétendu qu'il avait adopté te système des agens
provocateurs, et que plusieurs personnes, dévouées
à la cour de Palcrme, avaient été exilées, exécu-
tées par ses ordres. Salicetti fit, dans ces gravescon-
jonctures, ce que lui prescrivaientlesexigencesde
sa position et les intérêts du trône qu'il avait à dé-
fendre. Il vit que, pour se débarrasser à tout jamais
des insurrections que les Anglais avaient fait éclater
dans le royaume, il fallait frapper un coup décisif,
sévir avec rigueur contre les coupables. Le salut de
l'Etat, l'Intérêt des Français qui étaient à Naples,
le soin de sa propre conservation, tout lui faisait
une loi de s'armer d'une juste sévérité. Ce fut vers
cette époque qu'H faillit périr victime d'un horrible
attentat. Des misérables étaient parvenus à intro-
duire un baril de poudre dans une des caves de
l'hôtel qu'il habitait. Quelques instans après, une
explosion terrible fit sauter la moitié du palais. Sa-
licetti venait de sortir de l'appartement de sa fille
qui fut ensevelie sous les décombres dont on la re-tira néanmoins vivante. Il l'avait mariée, depuis
peu de temps, à Naples, au prince de Torella.
Les auteurs de cette entreprise criminelle furent
découverts et condamnés à mort. Le ministre de la
police redoubla alors d'énergie contre les artisans
de conjurationset de troubles politiques; mais, dès
que la paix de Tilsitt eut achevé de rétablir le calme
dans le pays, il fut aussi équitable, aussi modéré,
aussi généreux qu'il avait été sévère et inexorable
aux jours de la révolte et du danger. LorsqueJoseph
alla s'asseoir sur le trône d'Espagne, Salicetti lui
témoigna le désir de rester au poste qu'il occupait
avec tant de distinction, et exerça seul le pouvoir
suprême jusqu'à l'arrivée de Murât. Jaloux de sa
popularité, le beau-frère de l'Empereur,ne voulant
point être gouverné par son ministre, lui substitua
le général Reynier. Affligé de sa disgrâce, Salicetti
se rendit à Paris. Napoléon s'étant aperçu que Mu-
rat commençait à laisser entrevoir quelque projet
d'indépendance, renvoya Salicetti à Naples pour
surveiller le roi et pour soutenir le parti français
avec la reine, à laquelle l'ex-ministre s'était entiè-
rement dévoué. Ce fut lui qui protesta contre le dé-
cret de Murât, relatif au renvoi des Français non
naturalisés. Sa protestation n'eut aucun résultat,
mais l'Empereur, pour récompenserson dévoûment,
le nomma membre de la CoHSM~s chargée de
prendre possession de Rome. H se trouvait dans
cette ville au moment où t'armée anglo-sicilienne
débarquée en Calabre s'emparait des îles d'Ischia,
de Procida, et se disposait à marcher sur Naples.
Salicetti arriva dans la capitale du royaume, lorsque
Murât allait se retirer derrière le VoUm-ne. Témom



de la confusion et des alarmesqui régnaient parmi
les habitans, il organisa aussitôt la garde nationale,
et déploya dans cette crise, à laquelle la bataille de
Wagram vint mettre un terme, autant d'énergie
qu'il en avait déployé dans une circonstance sem-
HaMe sous le roi Josepli. Au mois de décembre
1809, il sortait de l'hôtel du préfet de police de
Naples, Maghella, lorsqu'il mourut subitement d'un
violent accès de colique néphrétique. On crut d'abord
qu'il avait été empoisonné; mais l'autopsie de son
cadavre, que l'on fit avec le plus grand soin, ne
laissa plus aucun doute sur la véritablecause de sa
mort (1). Napoléon dit, en apprenant cette nou-
velle L'Europe vient de perdre une de ses M<M
les plus fortes. Ce jugement de l'Empereur nous
dispense de tout éloge. (Voy. t. 1er, p. 173, 174,
175,,178, 251, 345, 416.) A.

SÉGUR ( LOUIS-FHIHPPE, Comte DE), fils du
maréchal de France, marquis de Ségur, naquit à
Paris, le 11 décembre 1753. Il entra en 1769
comme sous-lieutenantdans Mestre-de-Camp, ca-
valerie, ou il obtint deux ans après le grade de capi-
taine. Nommé en 1776 colonel en second du régi-
ment d'Orléans, sur la demande que le duc de ce
nom avait faite au roi, le comte de Ségur ne crut
point que la carrière des armes dut l'empêcher de
s'occuper de diplomatie. Après avoir fait un cours
de droit public à Strasbourg, il revint à Paris, où
sa passion pour les lettres lui fit ouvrir les salons de
mesdames GcoCfrin et du Douant, et lui valut l'ami-
tié dcd'Alcrnbert, de ChampCort, de l'abbé Ray-
nal, de Suard, du chevalierde Boufflers, de l'abbé
Delille, de l'abbé Barthélémy, du comte de Gui-
bcrt, de Ruibiurc, de l'abbé Arnaud et du cheva-
lier de Chastctiux. Ses premiers essais furent en-
couragés par La Harpe et Marmontel, qui lui por-
taient le plus vif intérêt. « Né avec une Imagina-
tion vive, dit le comte de Ségur lui-même dans ses
Jlfe'HMt'rM, au milieu d'une cour et d'un siècle où
l'on s'occupait plus des plaisirs que des affaires,
des lettres que de la politique, des intrigues de la
société que des intérêts du peuple; aimant avec
passion la poésie et cette philosophie nouvelle qui,
soutenue par les oeuvres brillantes des esprits les
plus fins et des plus beaux génies, semblaient de-
voir assurer le triomphe de la raison, entraîné par
le tourbillon d'un monde vain, léger, spirituel et
gâtant, je me vis tout-à-coup forcé, par l'élévation
(le mon père au ministère de la guerre, à faire un
tout antre emploi de mon temps, à m'occuper des
affaires publiques, à sortir du vague des salons pour
entrer dans le secret du cabinet, et à rectifier, par
la connaissance des hommes, par l'évidence des
faits, les erreurs trop fréquentes de l'esprit de sys-
tème et de théories sans expérience, » Pendant que

(<) Un livre intitulé: LA VEMTE SUR LES CENT-JOURS, par
on f:n!'sf, qui parut en 1825 et qui fit sensation parmi les hom-
mes instruits des affaires de 18«, renferme une opinion con-trau'eac~cfjuiebtémiseici.On y lit, page 2 et suivante:
«S.liicetti, ancien conventionnel pour ie département de la
Corse, miuistre de la poiice a !\apifs, y fut empoisonne en dé-
cembre t8U9, à un diner uue lui avait donné MagheMa, préfet
dep<iiire, son ennemi, avec qui iiavaiL eu t'imnrndencedese
recnuciiier le coup venait de Siciic; on le disait LECtTtME.))Cttte opinion est. getMrittemcatadmiseà Naples.

le comte de Ségur cherchait à former son goût et
son esprit dans les entretiens des hommes célèbres
de son époque, Voltaire obtint la permissionde re-
venir en France, qu'il avait été obligé de quitter
pour chercher son repos et sa sûreté dans l'exil. Dès
son retour à Paris, ce grand homme ayant appris
que la marquise de Ségur, mère du jeune Louis-
Philippe de Ségur, était attaquée depuis deux ans
d'une maladie cruelle, demanda instamment à la
voir. Quoiqu'elle fût à peine en état de l'entendre
et de lui répondre, elle le reçut. C'est dans cette
circonstance que le comte de Ségur vit Voltaire pour
la première fois. «Voltaire, dit-il dans sesMémoires,
charma mon amour propre, en me parlant avec
grace et finesse de ma passion pour les lettres et de
mes premiers essais; il m'encourageapar quelques
conseils: « N'oubliez pas, dit ce grand homme,
que vous avez mérité le bien qu'on dit de vous, en
mêlant avec soin, dans les plus légers morceaux
de poésie, quelques réalités aux images, un peu de
morale aux sentimens, quelques grains de phitoso-
phie à la gaîté. Méfiez vous cependant de votre
penchant pour la poésie; vous pouvez le suivre,
mais non vous y laisser entraîner. D'après ce qu'on
m'a dit, et dans votre position, vous êtes destiné à
de plus graves occupations; vous avez bien fait de
commencer à vous exercer en écrivantdes vers, car
il est bien difficile que celui qui ne les a pointaimés,
et qui n'en connaît ni l'art, ni le charme, puisse ja-
mais parfaitement écrire en prose. Allez, jeune
homme, recevez les vœux d'un vieillard qui vous
prédit d'heureux destins; mais souvenez-vous que
la poésie, toute divine qu'elle est, est une sirène.»
Je le remerciai de la bénédiction littéraire qu'il me
donnait, « me ressouvenant, lui dis-je, en cette
occasion, avec un vif plaisir, qu'autrefois les mots
de grand poète et de prophète (<MfM) étaient syno-
nimes. Lorsque le cabinet de Versailles se fut
déclaré pour la cause des insurgens américains, le
comte de Ségur témoigna vivementle désir d'aller
combattresous leurs drapeaux avec Lafayette. Mais
ce ne fut qu'en 1782 qu'il put obtenir cette faveur.
Après la prise d'Yorcktown, le vicomte de Noailles,
dont la valeur s'était signalée dans les rangsde l'ar-
mée américaine, reçut l'ordrede se rendre en France
pour prendre le commandement en chefd'un régi-
ment. Le comte de Ségur fut désignépour lui suc-
céder. Le 15 juillet 1782, il s'embarqua à Brest
sur la frégate la Gloire, qui fut forcée, pour échap-
per aux poursuitesdes Anglais, de se laisser échouer
sur la côte de l'Etat de Maryland.L'année suivante,
il quitta l'Amérique, où il n'avait pu trouver l'occa-
sion de se signaler. Aussitôt après son arrivée à
Paris, il fut nommé colonel du régiment de dra-
gons qui portait son nom, et le 29 octobre de la
mêmeannée, il reçut l'autorisation de porter la dé-
coration de l'association américainede Cincinnatus,
que le général Washington envoyait à tous les co-
lonels français qui avaient fait la guerre dans les
États-Unis. Devenu successivement commandant de
Saint-Lazare et chevalier de Saint-Louis, le comte
de Ségur fut bientôt appelé, par de Vergennes, à
représenter la France a ita cour de Russie~ ~n qtM<



lité de m!n!s{replénipotentiaire. Il ne vit d'abord,
dans ce changementde carrière, qu'un dérangement
complet dans sa vie, dans ses projets, dans ses étu-
des, et un fardeau qui, tout en comprimant sa li-
berté, serait peut-êtredisproportionnéà ses forces.
Son père, à qui il confia tout ce qu'il éprouvaità cet
égard, blâma son hésitation. FoMS ne quitterez
point l'état militaire,. Iuidit-H;&MMCOMpd'M'em-
~M ~oM~MMs apprendre que chez nous lacar-
rière des armés et cellede la politiquene sontpoint
nécessairement séparées.a Et il lui cita MM. de
Belle-Islede Villars, de Richelieuet beaucoup d'au-
tres. D'ailleurs, ajouta-t-il, pourarriverun jour
NM conseil et aux places les plus éminentes de
l'administration, on marche lentement par les
emplois militaires, car on y est dans une foule
qu'on a peine à percer, tandis que, dans les am-bassades,on peut s'élever très vite, n'ayant à lut-
ter qu'avec un petit nombre de rx't'aMa'. Au ~'eM des
détailsd'un régiment, vous allez, dès votre début,
c~e chargé des grandes a~at'fMdu gouvernement,
des prsmMrs t'K~'n~de notre politique;c'est pas-
ser em un instant de la jeunesse à la maturité,
et d'un rang ordinaire de la société à celui~'M?t
hommed'État. » Le respect que le comte de Séaur
avait pour !es lumièresde son père le décida, plus
que ses raisonnemens, à accepter le poste impor-
tant qui lui était offert. Au mois de décembre1784,
le jeune diplomate français ayant reçu du comte de
Vergennes des instructions amples et détaillées, semit en route pour se rendre à sa destination.

L'habileté qu'il déploya dans cettemission amena
un rapprochemententre la cour de Versailles et celle
de Saint-Pétersbourg, quivivaientdepuisiong-temps
en mauvaise intelligence. Catherine, enchantée de
l'esprit et des belles manières du comte de Ségur,
lui proposa, en 1785, de l'accompagner dans un
voyage qu'elle fit dans l'intérieurde ses États. Ce
voyage avait pour objet d'activer, par sa pré-
sence, les travaux qu'elle avait ordonnés pour la
construction d'un çanal destiné à joindre la mer
Caspienne à !a mer Baltique. Lorsqu'en 1787, cette
princesse fit son fameux voyage en Tauride, pen-
dant lequel elle déploya tant de magnificence,le
jeune diplomate iraneais fut du petit nombre des
seigneurs étrangers à qui elle accordade nouveau la
faveurde raccompagner.

Avant de revenir danssa patrie, le comte deSégur
conclut, avec la Russie, un traitéde commerce qui
fut fort avantageux à la France, et empêcha le cabi-
net de Saint-Pétersbourg d'en faire un nouveau avecl'Angleterre. Ce fut lui qui, en 1789, époque à
laquelle la guerre édataentre les Turcs et la Russie,
fit accepter la médiation de la cour de Versailles.
Rappelé à Paris, vers la fin de cette année, parsuite des évënemens de la Révolution française,
il fut nommé maréchai-de-camp en 1790, et re-'fusa le portefeuille des affaires étrangères qu'on
lui offrit peu de temps après; mais il accepta l'am-
bassade de Rome, où il se disposait à se rendre,
lorsque les différends qui s'élevèrent entre le gou-
vernement français et le, souverainpontife s'oppo-
?efent son départ. A la fin de 1790, Louis xvt ¡

l'ayant chargé de se rendre Berlin pour retarder
les hostilités qui allaient éclater entre la France et la
Prusse, de Ségur justifia la confiance du roi et par-vint à triompher de tous les obstacles qui s'oppo-
saientau succès de sa mission. Arrêté en 1792 parordre du Comité de sûreté générale, il fut assezheureuxpour échapper à l'échafaud. La perte de safortune le mit alors dans la nécessité de se livrer à
des travaux littéraires pour rendre à sa famille uneexistence honorable. H publia, en l'an ix, son his-
toire des principauxévénemens du règne de Frédé-
ric-Guillaume n, sous le titre de Tableau statisti-
que et politique de l'Europe, 3 vol. in-12. L'auteur
est conduit, par son sujet, à nous parler de tou-
tes les révolutions qui, depuis 1786, ont agité
1 Europe. II en recherche avec soin les causes, enraconte avec intérêt les détails. Il apprécie les évé-
nemens avec sagacité et juge les hommes avec modé-
ration. Ce dont on doit particulièrement louer le
comte de Ségur, c'est d'être resté constamment fi-
dèle aux principes sur lesquels repose la liberté in-
dividuelle, la dignité des nations, leur considération
extérieure, leur prospérité et leur indépendance.
Cet ouvrage est écrit avec autant de clarté que d'élé-
gance. Le comte de Ségur devint membredu Corps
législatif au mois de floréal an tx. Le 22 floréal
an x, le Corps législatif fut convoqué extraordi-
nairement pour entendre le rapportde sa commis-
sion relatif à l'ouverture immédiate d'un registre
destinéà recueillir le vote individuel sur le consulat
à vie. De Ségur, dont l'opinion était conforme à
celle de la commission, crut devoir toutefois pren-dre la parole pour la motiver, et s'exprima en ces
termes

« Lorsque le Tribunat émit un voeu dicté par la
rceonnaisance nationale pour le premier magistrat
de la République, le Corps législatif, qui éprouvait
le même sentiment, crut avec regret que la cons-titution lui interdisait la faculté de l'exprimeret de
prendre à cet égard aucune initiative. Je craignis
dès-lors, d'après les entraves imposées par la cons-titution, qu'une des autoritésétablies ne pût remplir
complétementun vœu que je crois général. Dans
une aussi grande circonstance, lorsqu'il s'agit de
décider si la gloire de nos armes, les douceurs de
la paix, la restauration de l'ordre public, la com-pression de toutes les factions seront durables oupassagères; lorsqu'il faut imprimer le sceau de la
constance à nos institutions, et enlever aux enne-mis du peuple français le funeste espoir de voir
renaître les troubles et les orages qui tourmentaient
la Républiqueavant le 18 brumaire; lorsqu'il s'agit
enfin de donner à l'homme que la France admire
et que l'Europenous envie, une récompense digne
de nous et de lui, c'est au peuple souverain seul
qu'il faut s'adresser; c'est lui seul qui peut réaliser
complétementnos vœux, et par un acte de sa volonté
libre et suprême, assurer solidementson bonheuret
son repos, en donnant à Bonaparte la marque la
plus éclatantede sa confianceet le digne prix de sestravaux et de ses périls. » Au mois de nivose an xt,il passa au conseil d'État, section de l'intérieur.
Nommé membre de l'Institut, puis membre de la



Légion-d'Honneur le 9 vendémiairean xiï, de Sé-
gur fut chargé, le 27 pluviose, de faire des com-
munications importantes au Corps législatif sur la
conjuration qui avait menacé les jours du premier
Consul. Le 29 messidor, Napoléon le nomma
grand-maîtredes cérémonies de son palais impérial.

Le 12 pluviose an xm, nommé grand-oSieier
de la Légion-d'Honneur et grand-aigle le lende-
main, il prononça, le 15 du même mois, un
discours au Corps législatif en lui donnant com-
munication de la lettre que Napoléon avait écrite
au roi d'Angleterre pour l'engager faire la paix.
Il lut en même temps la réponse de lord Mutgrave,
qui était l'organedu cabinet britannique. Le carac-
tère qui dominait dans cette réponse était vague et
sans détermination; une seule idée s'y montraitavec
quelque précision, celle du recours à des puissances
étrangères, « Son but, disait de Ségur, est de faire
croire à une apparente coalition, mais elle n'a pour
elle aucune chance de succès ses espérances sont
illusoires,car a Pétcrsbourgaussi bien qu'a Vienne,
aussi bien qu'à Berlin, on regarde comme des at-
tentats aux droits des gens, comme une injure à
tous les souverains, l'attaque aux droits des fréga-
tes espagnoles en pleine paix, l'assassinat en pleine
paix des 300 victimes innocentes immolées par le
canon de l'Angleterre ou ensevelies dans les flots,
la prise en pleine paix d'un régimentespagnol, l'ar-
restation dans la Méditerranée de 80 bâtimens de
toutes les nations, et cette violation perpétuelle de
la liberté des mers, le domaine commun de tous
les peuples. Ces correspondances,ces rapports con-
fidentiels ne sont que des chimères, des prétextes
vains pour échapper aux négociations de la paix.
C'est toujours ce système perfide qui cherche à se-
mer des guerres sur le continent, pour éterniser le
monopole d'un seul peupleet opprimer le commerce
de tous. »

En 1810, de Ségur devint comte de l'Em-
pire. Le 5 avril 1813 il fut promu à la di-
gnité de sénateur et envoyé dans la 18° division mi-
litaire, le 26 décembrede la même année, avec le
titre de commissaire extraordinaire.A l'époque de la
première Restauration, Louis XVIII l'appela à la
Chambredes pairs. En 1815, lorsque l'Empereur eut
abdiqué en faveur de son fils, le comte de Ségur sou-
tint énergiquementlesdroitsde Napoléon n au trône
de son père, dans la séance de la Chambre des pairs
du 22 juin. « Que deviendrons-nous, disait-il, si
nous sortons de la constitution ? Au nom de qui le
gouvernementparlera-t-il ? Nous ne sommes pas uneConventionnationale,mais une assemblée constitu-
tionnelle. Le gouvernement est composé de trois
branches: l'une meurt, nous la retrouvons dans la
constitution. Que risquons-nous, en disant ce qui
est? Napoléon est mort politiquement, quand il pou-
vait encore défendre son trône; il ne faut pas que
son sacrifice soit inutile, son successeur est Napo-
léon H. Le gouvernementprovisoiretraitera en son
nom. Je demande que le gouvernement provisoire
prenne le titre de régence, » A la seconde Restau-
ration, le comte de Ségur fut éliminé de la Cham-
bre des pairs que Louisxvm rétablit aussitôtaprès

son retour en France. Le roi l'ayant rappe!e a
cette Chambre en 1818, il ne cessa d'y combattre
au premier rang des défenseurs des libertés publi-
ques. L'ordonnanceroyale de 1816 l'avait conservé
membre de l'Académie française. Après la Révolu-
tion de 1830, il écrivit, le 5 août de cette année,
au président de la Chambre des pairs pour s'excu-
ser de l'impossibilité où il était de prendre part aux
travaux de ses collègues dans les circonstances gra-
ves où l'on était alors. « Après quarante ans d'ef-
forts et de combats, il est temps, disait-il, que la
nation française se voie, par de fortes garanties, à
l'abri de toute tentative tyrannique, arbitraire, et
qu'elle jouisse, dans une pleine sécurité, de la li-
berté, de l'égalité des cultes, de la liberté politique,
de la liberté Individuelle et de la liberté de la presse
qui les défend toutes. »

Le comte de Ségur mourut, le 27 août 1830, à
la suited'une longue et douloureuse maladie, pen-dant laquelle il montra une résignationet un cou-
rage qui ne se démentirentpas un instant.La France
perdit en lui l'un de ses plus illustres citoyens, les
lettres un ami Sdèle, les arts un juge éclairé, la
société un de ses plus beaux ornemens, et la liberté
un de ses plus courageux soutiens. Ses ouvrages se
recommandent par la finesse des aperçus, l'élé-
gance soutenue du langage, la générosité des sen-
timens. Ses écrits historiqueset ses Me'mo!'rM res-
teront parmi tes monumens littéraires du dix-neu-
vième siècle, destinés à la postérité. La bonté de
son cœur, l'esprit qui animait sa conversation et
l'urbanité de ses manières le faisaient aimerde tous
ceux qui le connaissaient. Peu d'hommesont eu une
existenceaussi agitée. S'il sut jouir en sage des plus
grandes prospérités, il soutenait, avec constance,
les plus liantes infortunes. Les œuvres complètes du
comte de Ségur ont été publiées à Paris, à partir de
1824 à 1829, en 36 vol. in-8". (Voyez t. i<
p. 62, 68.) AMIC.

SEMONVILLE(cHAM'ES-Mms-HUGtJET,
MMr~MMDE), né en 1759, était fils do M. Huguet
de Montaran, secrétaire du roi et du conseil. Il
avait à peine atteint sa dix-huitième année, lorsqu'il
entra au parlement, en 1777, en qualité de conseil-
ler aux enquêtes. Etranger aux débats politiques
qui agitèrentpendant dix ans la cour souveraine de
Paris, il ne s'occupa, jusqu'en 1788, que de rap-
ports judiciaires. Mais une discussion importante le
lit bientôt sortir de son inaction politique. Cette dis-
cussion avait pour objet la convocation des Etats-
Généraux. De Sémonville prononça, dans cette cir-
constance, un discours remarquableoù la question,
envisagée sous les rapports monarchiques, renfer-
mait des louanges délicates sur les princesqui assis-
taient à la séance. Ce discours lui valut l'approba-
tion de la cour et de la ville. On s'étonna toutefois
que, lié comme il l'était a cette époque avec cette
partie de la jeune noblesse et de la magistrature,
qui avaient adopté des idées de réforme et de li-
berté, de Sémonville n'ait point brigué la députation
aux Etats-Généraux. Il parut, il est vrai, dans plu-
sieurs assembléessuccessives de la noblesse, à Paris,
à Châteauneuf, à elontiort-l'Amaury, mais ce fut



ponr y voter en faveur de ses amis, le comte de
Castellane, le vicomte de Montmorenci et le marquis
de Lusignan on le nommacependant député sup-
pléant du comte de Beauharnaismais il ne siégea
point à la Constituante. A l'époque de l'arrestation
du marquis de Bezenval par le peuple, de Sémon-
viHe crut devoir, pour calmer l'irritation des es-
prits, engager l'Assembléenationale, au nom des
représentans de la commune de Paris, à organiser
promptement les tribunaux chargés de juger les
conspirateurs. Le ministre Montmorin l'envoya en-
suite à Bruxelles, lors des premiers troubles de la
Belgique, afin d'observer la nature de ces mouve-
mens. De retour a Paris, il fut nommé ambassadeur
à Gênes, en remplacementdu marquis de Monteil.
Sincèrement dévoué au nouvel ordre de choses, le
patriotismede Sémonville lui suggéra l'idée de faire
représentersur le frontispice de l'hôtel de l'ambas-
sade, au lieu d'armoiries, la France embrassant le
génie de la liberté. Aussi, le sénat défendit-il aux
nobles d'accepter les invitations du diplomate fran-
çais. En quittant la résidence de Gênes, il reçut, en
1792, une mission pour la cour de Turin, qui ne
voulut point le reconnaître. Ce fut sur ces entre-
faites qu'il apprit que des marins français avaient été
insultés à Gênes par des Vénitiens. Il retourna aus-
sitôt dans cette ville, demanda avec énergie une
réparation, et l'obtint à la grande satisfaction de ses
compatriotes. Nommé ambassadeur à Constantino-
ple, un peu avant le 10 août, il fut obligé de re-
venir en France, parce que la Porte-Ottomane,
influencée par les autres cabinets, refusa aussi de le
recevoir. Au retour de ce voyage, en 1792, on
l'accusa de cacher sous les dehors du jacobinisme
des sentimens opposés au nouvel ordre de choses.
Cette accusation le fit destituer par Lebrun, devenu
depuis prince de l'Empire. On envoya cependantde
Sémonvilleen Corse, où il fit la connaissancede Bo-
naparte et de sa famille. Rappelé sur le continent,
il reçut l'ordre, malgré les dénonciationsauxquelles
il avait été en butte, de se rendre enfin à Constanti-
nople, où, sous le titre d'envoyé, le marquisDes-
corches venait de le précéder. Mais cette sorte
d'ambassaden'était point sérieuse; elle devait servir
de voileà une mission bien extraordinairepour cette
époquede tourmente révolutionnaire.Peu de person-
nes saventque la cour de Naples et celle de Toscane,
ayant conçu le dessein de contribuer au salut des vic-
times du Temple, avaient fait secrètement propo-
ser leur médiation au gouvernement français. Il y
avait à craindre que la moindre indiscrétionà cet
égard n'excitât une véritableexplosion dansla Con-
vention et dans les assembléespopulaires. On garda
le plus profond silence. Le conseil se réunit, la
majorité se prononça, et il fut convenu que de Sé-
monville s'arrêterait à Florence sous divers pré-
textes, afin de se concerter avec le ministre Man-
fredini, tandis que Maret, depuis duc de Bassano;
se rendrait, pour lé même objet, auprès de la cour
de Naples. Instruit de cette particularité, l'empe-
reur d'Autriche fit enlever les deux envoyés fran-
çaisà Novale, sur le territoire neutre des Grisons.
Ils subirent une détention de trente mois d'a- i

bord à Mantoue, puis à Ku&tem dans le Tyrol (1).
Au mois de prairial an m, ils furent échanges

contre Madame, fille de Louis xvt. Le grand conseil
de Milan indemnisa de Sémonville des pertes qu'il
avait éprouvées lors de son arrestation, et on lui
remit une cassette dediamans qui lui avait été enlevée
à cette époque. Revenu à Paris, il continua à se mon-
trer sous le Directoireardent républicain il fut un
des fondateursdu cercle constitutionnelde l'hôtel de
Salm, et parut constammentdans les rangs des ré-
publicains qui avaient opéré la journée du 18 fruc-
tidor. Après la révolution du 18 brumaire, le
premier Consul le nomma successivement conseiller
d'Ëtat, ambassadeur en Hollande, membre de la
Légion-d'Honneurle 9 vendémiairean Xti et com-
mandant de l'Ordre le 25 prairial suivant. Devenu
membre du Sénat le 16 pluviose an xm de Sé-
monville, créé comte de l'Empire, proposa,
dans cette assemblée, le 13 décembre 1810,
la réunion de la Hollande à la France. A la fin
de 1813, il reçut l'ordre de l'Empereur de se
rendre dans la 21° division militaire, avec le titre
de commissaire extraordinaire, afin d'y prendre
toutes les mesures de sûreté publique que l'enva-
hissement présumé de la France par les armées de
la coalition nécessitait dans cette situation critique.
Mais déjà, a cette époque, de Sémonville s'enten-
dait avec Talleyrandpour trahir l'Empereuret favo-
riser le retour des Bourbons. Aussi s'empressa-t-il,
de Bourges, où il était depuis trois mois avec
une mission de confiance de son maître, d'adhérer
au sénatus-consulte qui prononçait la déchéance de
Napoléonet de faire reconnaître le roi dans la 21e
division militaire. Il parut ensuite au Sénat,
où il se prononça énergiquement contre la pro-
position de l'empereur Alexandre, relativeà la ré-
habilitation de la mémoire du général Moreau.
Au moment où un sénateur se disposait à lire la
lettre que l'empereur de Russie avait écrite à cesujet, il s'écria « On ne lira point, moi vivant,
la lettre d'un souverain étranger, sans l'ordre ex-
près du roi. Il n'a point encore touché le territoire
français, il n'a reçu ni nos sermens, ni nos hom-
mages et quand les troupes, naguère ennemies,
sont maîtresses de la capitale, vous allez commen-
cer vos délibérations comme la Pologne a fini les
siennes. C'est à l'histoire à juger le généralMoreau.
Sa vie fut celle d'un grand capitaine sa mort eut
lieu dans les rangs ennemis. Je demande l'ordre du
jour, l'ordre du jour sans aucune discussion. n Le
Sénat adopta cette réclamationdans un profond si-
lence. Nommé membre de la commission chargée
de la lecture de la charte, Sémonville obtint, le
4 juin de cette année, le titre de pair et celui de

(t) Quelsétaient donc tes hommes du gouvernementconven-tionnel assez influons pour oser concounr à une pareille cons-piratton? Les historiens qui racontent les détails de cetteconspu'ation n'en nommentpoint les auteurs. Si le projet aexisté, s'il a eu un commencement d'exécution,la conduite det Autrichene se comprend pas. Ce fait prouve, comme tous
ceux du même genre, qu'il ne faut aujourd'hui rien admettre
ni rejeter sans beaucoupde reserveet de prudence,parce qued'abord, les explications ne viennent jamais des traîtres e!
parce que, ensuite, les écrivains sont facilesà accueillir tout
soupçon de trahison, tant la société est devenue mauvaise de-
puis vingt a)~. ST.-B.



grand-référendaire.Ce fut lui qui fit enregistrer, le t
20 mars 1815,en l'absencedu ministère, l'ordon-
nance du roi qui prononçaitla clôturede la session.
H se retira ensuite dans une de ses terres, où il
reçut une lettre d'exil. II reprit son fauteuil de
pair a la seconde Restauration et ses fonctions de
grand-référendaire. Pendant tes deux années réac-
tionnaires de 1815 et 1816, il appartint a cette
fraction de la pairie qu'on désigna sous le nom de
l'e~'an~r, qui donna à la France les lois d'excep-
tion et les cours prévôtales, remit la délation en
honneur, rouvrit les prisons et dressa les échafauds.

Pour récompenser son dévoùment, Louis xvtH
lui conféra le titre de marquis en 1818. En 1819,
poubsé sans doute par le remords, il fonda la société

pour l'améliorationdes prisons. Il demanda en 1820
que les pairs fussent passibles de la contrainte par
corps, et s'opposa, en 1824, à ce qu'un article du
réglement permit au publie d'assister aux délibéra-
tions de la Chambre.

Le 29 juillet 1830, lemarquisdeSémonvillecom-
mença à s'enrayer des ëvénemens. Il se rendit au-
près de Charles x à Saint-Cloud, pour le supplier
de retirer ses ordonnances et de nommer un nou-
veau ministère.Charles x lui confia des pleins pou-
voirs :( l'effet de négocier avec les vainqueurs. Le
marquis, accompagné du comte d'Argout et du ba-
ron de Vitrolles, vint trouver les membres de la
commission municipale qui siégeait à l'Hotel-de-
Ville Il est trop tard s'écria M. de Schonen,
Charles x a cesse de régner, son trône a g~sse
dans le sang.

Trois jours après, il déposaitaux pieds du lieute-
nant-général du royaume l'hommage de sa fidélité
et de son amour pour la dynastied'Orléans.

Et à quelque temps de là, retirant d'un grenier
les drapeauxd'Utm, tenus cachés pendant les deux
Restaurations, itcn orna la salle des séances.

Cette maladresse fit naître au gouvernement la
penséede pourvoirà son remplacementdans les fonc-
tions de grand-rétérendaire, qui lui avaient été con-
servées après 1830 et ce remplacement eut lieu
par ordonnancedu 20 septembre 1834.

A partir de ce jour, le marquis de Sémonville
vota avec l'opposition. Il est mort le 11 avril 1839.
(Fb~ t.t" p. 205.) A.

SERURIER (JEANNE- MATtHEtJ PHIUBERT,
comte), né à Laon (Aisne), le 8 décembre 1742.
Entre sous les drapeaux, en 1755, à moins de
quatorze ans, comme lieutenant de milice de sa
ville natale; Sérurier était capitaine dans le ré-
giment de Latour-du-Pin (1), lorsque commen-
cèrent les grands événemens de 1789. Il comptait
trente-quatreans de service, dont onze dans ce
dernier grade, trois campagnes en Hanovre, en
Portugal et en Corse, et une blessure reçue à
l'affaire de Warbourg (31 juillet 1760).

Major en 1789, et chef de bataillon en 1793, le
22 août de la même année il fut élevé au grade de
général de brigade et employé, en cette qualité, à
l'armée des Pyrénées-Occidentales.Il passa général

(t) C'est le même régiment qui, pr~cM<C)K~Ht) avait porté
les HQBM 4e Masum et pcaucc.

de division le 25 prairial an m, et commanda avec
Masséna la division de droite de l'armée d'Italie,
sous les ordres de KeHormann.

L'année suivante, Bonaparte, arrivé à Nice le 7
germinal, envoyait, le 9 floréal au Directoireexe-
cutif, le traité de Cherasco, par lequel le roi de
Sardaigne livrait, pour obtenir la paix, ses places
fortes à l'occupation française. C'était le résultat
des victoires de Montenotte, de Millésime, de Dfgo
et de Mondovi. Trois généraux divisionnaires se
sont immortalisés dans ces quatre grandesjournées
Sérurier est le hérosde la dernière.

Le 4 thermidor, Bonaparte écrivait en ces ter-
mes au Directoire exécutif

«Citoyens directeurs,
» Je ne vous parlerai pas de la conduite de l'in-

trépide général Sérurier, dont la réputationmilitaire
est établie, et à qui nous devons, entre autres cho-
ses, depuis la campagne, le gain de la bataille de
Mondovi, etc. »

Pendant la campagne suivante, Sérurier trouva
de nouvelles occasions de se distinguer à la prise
de Pizzighitone, au passage du Mincio, a la défense
du poste de la Favorite. Chargé de l'investissement
de Mantoue, il y déploya autant de talent que d'ac-
tivité, et le 14 pluviose an v, il reçut la remise
de la place des mains du maréchalWurmscr.

Après la bataille d'Arcole il fut mis pour sa
belle conduite à l'ordre de l'armée; et le la prai-
rial an v, dépéché par le général en chef auprès du
Directoire exécutif, il était porteur de la lettre sui-

vante

« Au quartier-généralde MonteMto.

» Citoyens directeurs,
» Je vous envoie par le général de division So-

rurier, 22 drapeaux pris dans les affaires qui ont
eu lieu en Attcmagne ou sur les Vénitiens.

» Le général Sérurier a, dans les deux derniè-

res campagnes déployé autant de talent que de
bravoure et de civisme. C'est sa division qui a rem-
porté la bataillede Mondovi, qui a si puissamment
contribué à celle de Castiglione,qui a pris Mantoue,

et s'est distinguée au passage du Tagliamento, de
l'Isonzo, et spécialement a la prise de Gradisca.

» Le général Sérurier est extrêmement sévère

pour [ui-même il l'est quelquefois pour les autres.
Ami rigide de la discipline,de l'ordre, et des vertus
les plus nécessaires au maintien de la société il
dédaigne l'intrigue et les intrigans, ce qui lui a
quelquefois fait des ennemis parmi ces hommes qui

sont toujours prêts à accuser d'incivisme ceux qui
veulent que l'on soit soumis aux lois et aux ordres
de ses supérieurs.

» Je crois qu'il serait très propre !t commander

les troupes de la république cisalpine. Je vous prie
doncde le renvoyerle plus tôt possible à son poste.

» BONAPARTE.a»

s
L'affaire du Tagliamento fut la dernière de cette



campagnea laquelle il ait prit part; il fut nommé
ensuiteau commandement de Venise.

En l'an vï, il fut chargé de l'inspection générale
<!e l'infanterie française, et l'année suivante, tandis
que te jeune héros étonnait le Nil de ses nouveaux
triomphes, Sérurier retourna, sous les ordres du
généra! Sehérer, dans cette même Italie où il avait
cueilli tant de lauriers. Le 6 germinal, il battit les
Autrichiens sur les hauteurs qui bordent le lac de
Garda, mais la suite répondit mal à ce glorieux dé-
but. Pendant la fausse attaque de Verone, il vit les
soldats abandonneren désordre le champ de bataille
avec une perte de 4,000 hommes, et à la malheu-
.reuse journée de Cassano, après une vigoureuse ré-
sistance, cédant aux conseils timides de son état-
major, il passa, avec tous les honneurs de la guerre,
sous les fourches caudines.

Suwarow t'accueillit avec distinction et l'Invita
à dîner après la signature de la capitulation. 0&
MMS retirez-vous, dit le général ennemi à Séru-
rier, après le dîner. Paris. 2~< mieux,
répondit Suwarow, compte t'OM~ y voir bientôt.
-Je l'ai toujours ainsi e~ereHKM'-meH!~ ré-
partit le général français avec autant de finesse quede dignité..

Il se trouvait à Paris au mois de brumaire
an vm. Il avait le commandementde Saiiit-Clotid
pendant les journées du 18 et du 19, et sa coopé-
ration fut utile autant qu'activeet dévouée.

Il devint membre (4 nivose), et plus tard vice-
président et préteur du Sénat.

Le 5 floréal anxtt, lé premier Consul annonça
au Sénat, par la lettre dont l'extrait suit, le choix
qu'il avait fait de Sérurier pour gouverneur de
l'hôtel des Invalides

« Sénateurs,
» J'ai nommé le sénateur Sérurier gouverneurdes Invalides.
» Je désire que vous pensiez que les fonctions de

cette place ne sont point incompatiblesavec celles
de sénateur.

» Rien n'intéresse aussi vivement la patrie quele bonheur de ces 8,000 braves couverts de tant
d'honorablesblessureset échappés à tant de dangers.
Eh à qui pouvait-ilêtre mieux confié qu'à un vieux
soldat, qui, dans les temps les plus difficiles, et enles conduisant à la victoire, leur donna toujours
l'exemple d'une sévère discipline et de cette froide
intrépidité, première qualitédu générât. »

Il reçut le titre (1) de maréchalde France le 29
ftpréal an xil, et fut créé grand-aigle (2) de la Lé-
gion-d'Honneurle 13 pluviose de l'année suivante,
puis grand'croix de la Couronne-de-Fer et comtede l'Empire (1808).

A l'époque de l'expéditiondes Anglais contre l'île
de Walcheren,en 1809, le maréchalSérurier fut in-
vesti du commandement-généralde la garde natio-
tiale de Paris.

En 1814, il adhéra à la déchéance de l'Empe-
(t) Voy. la notice Perignon, p. 407.
(2) II avait été fait. membre de l'Ordre le 9 vendémiaire

9~xn et gMnd-oiMer le 25 prairial de la même année.

reur, et Louis xvm l'appela a ta pairie et le fit
commandeurde l'ordre de Saint-Louis.

Après le 20 mars 1815, il présentaà l'Empereur
une adresse contenant l'expressiondu dévoûment etde la fidélité des Invalides, et fit partie de la Cham-
bre des pairs pendant les Cent-Jours.

Remplacé en 1816 dans le gouvernementdes In-
valides par le duc de Coigny, il vécut depuis lors
dans la retraite. C'est là que vint le trouver la
grand'croixde Saint-Louis, le 11 octobre1818.

II est mort à Paris, le 21 décembre1819. fFbv
t. i", p. 68, 179, 276, 389, 390, 459, 540.

e~t,c y
A. LIEVYNS.aHjH&(P!ERRE, comte), négociant-armateuretofficiermunicipal de Bordeaux, il fut députe en 1791

à t'Assembléelégislative, parledépartementde taGi-ronde et prit place auprès deVergniaudet Gensonné,
chefs du parti girondin. Après avoir, le 13 juillet
1792, appuyé la proposition de poursuivre tes au-teurs de la journée du 20 juin, et avoir pris la dé-
iense de Dumouriez, il approuva les conséquences
du 10 août, et proposa, dans la séance du même
jour, de charger les sections de Paris d'envoyer
des architectespour abattre sur-le-champ les statuesdes rois. Le 26 du mêmemois, quand Jean Debry
proposa l'organisation d'un corps de 1,200 tyran-modes, il s'écria que ce serait déshonorer la
France devant tes nations civilisées que d'adopter
une semblablemesure.

Sers ne fut pas réélu à la Convention, cependant
il se trouva compris dans le décret qui mettait hors
la loi les girondins. Il était alors présidentdu dépar-
tement de la Gironde et il allait être envoyé à Paris
devant le tribunal révolutionnaire si Jean-Bon-
Saint-André, commissaire de la Convention, à Bor-
deaux, n'eût écrit à t'Assembléeque les crimesde
Sers n'avaient été que ceux de Gensonné et non les
siens propres, et qu'il y avait de sa part plutôt fai-
blesse que véritable désir de renverser la Républi-
que. Le décret, en ce qui le concernait, fut donc
rapporté. Nommé, le 4 nivose an vm, membredu
Sénat conservateur, le 9 vendémiairean xa il reçut
la croix de la Légion-d'Honneur,et cette de comman-dant le 25 prairial de la même année. H devint,
vers la même époque, membre du nouveau consis-
toire de l'église réformée. Il fut en l'an xm désigne
pour candidat aux fonctions de trésorier du Sénat,
mais l'Empereur lui préféra Chaptal. Le titre de
comte lui fut conféré par le décret du ler mars1808. Sers mourut en février 1810. D'Ec.

SHEE (HENRi), comte B'AMojf, naquit à Lan-
drccies, le 25 janvier 1739, d'une famille d'origino
irlandaise. Le 1'mars 1755, il entra dans le régi-
ment irlandais Clarke. Nommé lieutenant en second
le 13 ju)ttetl760, sa belle conduite au combat de
Marsbourg lui valut le grade de sous-aide-majorle
11 février de l'année suivante. Sa naissance et son
courage contribuèrent à la rapidité de son avan-
cement. En septembre1781, il obtient la croix de
Saint-Louis; en 1782, il est attaché comme secré-
taire des commandemens à un des princesde la fa-
mille des Bourbons; l'année suivante, il est nommé
capitainc-cornette-blancau régiment de Colonel.



généra!; en 1784, colonel en second au régiment
de Conflans, et en 1785 colonel au régiment de
Colonel-général.

L'état chancelantde sa santé l'obligea, à cette
époque, à demander sa retraite, quoiqu'il ne fût
âgé encore que de quarante-six ans. Dix ans plus
tard, en l'an Ht, le désir de coopérer à l'expédition
d'Irlande, conduitepar le généralHoche, lui fit re-
prendre son épée mais ce ne fut pas pour long-
temps, ses forces physiquesfirent défaut à sa bonne
volonté.

Le 4 nivose an YHt, il fut nommé commissaire-
général du gouvernement dans les quatre départe-
mens de la rive gauche du Rhin, et le 3 messidor
suivant, un arrêté des consuls lui donna la préfec-
ture du département du Mont-Tonnerre.Par arrêté
du 5''jour complémentairede l'an tx, Shée, com-
missaire-général dans les départemens de la rive
gaucho du Rhin, fut remplacé par Jean-Baptiste-
Moïse Jolivet. Ce n'était point une disgrâce, car,
par un autre arrêtédu même jour, le premier Con-
sul le nomma conseiller d'État pour la section de
l'intérieur. En l'an x, il prit part aux discussions
du conseil d'État sur le Code civil. Le 4 vendé-
miairean Xt, Shée passa à la préfecture du Bas-
Rhin, qu'il administra jusqu'en 1810. Nommé, le
9 vendémiaire an xu, membrede la Légion-d'Hon-
neur, il reçut la croix de commandantle 26 prai-
rial suivant. Il entra au Sénat conservateur le 5
février 1810 et fut comte de l'Emph'c.le7.

Le 4 juin 1814, Louis xvm nomma Shée pair
à vie, et, par ordonnancedu 11 décembre 1815,
il dëciara transmissibles ses titres de pair et comte.
Des souffrances continuelles ne lui permirent pas
de siéger long-tempsà la Chambre; il mourut le 5
mars 1820, dans sa quatre-vingt-deuxièmean-
née. D'EC.

StEYES (EMMAjnJEL-JOSEPH). En 1762,
Sieyes, âgé de quatorze ans, quittait Fréjus, son
pays natal, pour venir compléter ses études à Pa-
ris. Son père, directeur de la poste aux lettres,
chargé d'une famille nombreuse, avait obtenu de la
bienveillance de son évêque l'admission du cin-
quième de ses entans dans le séminaire de Saint-
Suipice.

Arrivé à l'âge où l'homme commence à avoir des
idées qui lui sont propres, le jeune séminaristese
livra, aux dépends de son travail spécial, à l'étude
des idées philosophiquesqui, en dehors de la mai-
son qu'il habitait, taisaient l'objet de la préoccupa-
tion générale. Aussi, en 1784, n'était-il que li-
cencié en droit canon, mais en revanche, s'il eût
fallu obtenir un diplôme à l'école des économistes,
il eût conquis d'emblée son doctorat.

Les fonctions du ministère sacré n'allaient point
à ses goûts; il ne les exerça jamais. Le clergé était à
cette époque le plus grand propriétaire de France
l'administration de ses biens demandait intelligence
et capacité; Sieyes fut placé dans la partie adminis-
trative. Il devint successivement chanoine et chan-
celier de l'église de Chartres et grand-vicaire du
diocèse. En 1787, il fut nommé membrede l'assem-
blée provinciale d'Orléans

Le désordre de l'administrationétait une des cau-
ses qui avaient déterminé, en 1789, la convocation
des Etats-Cénérauxqui n'avaientpas été réunisdepuis
cent soixante-quinze ans, et le ministèreavait fait ap-
pel au patriotismedes écrivains pour éclairer, à l'a-
vance, la marchede cetteassembléesolennelle. Sieyes
publia successivement quatre brochures, la première
avait pour titre Essai sur les pn'M'~M; la deuxiè-

me, Vues sur les moyens d'exécution dont les
représentans de la France pourront disposer
la troisième, Qu'est-ce que le tiers-état? la qua-
trième, Quelques idées de constitution C~ph'CS-
bles à la ville de Paris.

La troisièmede ces brochures,avec des vues nou-
velles, résumaitles deux autres elle sera a jamaiscé-
lèbre,non-seulementà cause duretentissementqu'elle
eut à l'époque de son apparition, mais parce que,
profondémentvraie dans son exposé et dans ses dé-
ductions, elle a rencontré des circonstances favora-
bles pour amenersoudainement ses audacieuses théo-
ries à l'état de /a!'<s accomp~M.

La quatrième avait ceci de remarquable, qu'elle
préjugeait la question de la division de la France

par départemens et la formationdu départementde
Paris, qui furent adoptées plus tard.

La ville de Paris avait pris l'engagement de
ne choisir ni prêtre, ni noble; cependant, par une
honorable exception au principe qu'elle venait de
poser, elle envoya auxËtats-Générauxl'auteur de ces
brochures. Depuis l'ouverture des États, un mois en-
tier s'était écoulé en négociations infructueuses en-
tre les trois ordres, lorsque le député vint en aide
au publiciste, et prononça ces paroles historiques
Coupons donc le cdble qui retient encore le MM-
seaii au n'fage, et le tiers-état se constitua aussitôt
en Assembléenationale. Le sermentduJeu-de-Pau-
me vint ensuite Sieyes en fut le rédacteur et le
héros. Le privilége était renversé le tiers-état se
posait en souverain. Cette grande révolution, un seul
homme, Sieyes, l'avaitconseilléeetaccomplie!Quand
un homme est monté si haut, sa mission est fi-
nie. Lancé au milieu du drame politique, toutes
les péripétiesde son existence le feront déchoirdans
l'opinion publique,et ces grandes épithètesde pen-
seur et d'oraclequi, au temps de sa gloire, étaient
le cri de la conscience, dépouillées du prestige qui
les environnait, courent le risque d'apparaître à
l'histoire comme une amèredérision.

Les États-Générauxune fois transformés en As-
semblée constituante, les partis s'organisèrent, et
telle était la position conquise par Sieyes que son
influence devait régner en souveraine ou dispa-
raître entièrement. Enorgueilli de ses premiers
succès, impatient de toute contradiction, Sieyes
rendait cette nécessité encore plus absolue. La
lutte ne tarda pas à s'engager. Chargé, le 16
juillet, de présenter un projet de déclaration
des droits de l'homme, comme préambule de la
constitution, il vit son travail rejeté à cause de
son obscurité métaphysique. Un autre échec l'at-
tendait dans la nuit du 4 aoûtsuivant. Il s'agissait de
la dîme, et Sieyes disait avec raisonque la supprimer
c'était faire un don gratuit de 70 millions de rente



aux propriétairesqui n'avaient acheté leurs ferres
qu'en raison de cette redevance, que le rachat aucontraire ne blessait aucun intérêt et faisait revenir
une somme considérabledans les coffres de l'État.
il ne fut point entendu C'est à cette occasion qu'il
prononça ces paroles qu'on lui a reprochées avecplus de vivacité que de justice Ils veulent être li-
<'r~ et ils ne MMK< pas être justes!

Quoique blessé de cet insuccès, il prit part à la
discussion du veto, mais quand il s'agit de la

-vente de biens du clergé, il garda un silence
obstiné. Cependant, le 20 janvier 1790, il pré-
senta un projet sur la répression des délits de la
presse. Ce projet, accueilli par les applaudissemens
de 1 assemblée,ne fut pas mis en délibération.

L'organisation du juri en matière civile et cri-
minelle entrait dans l'ensembledu plan qu'il s'était
fait il trouva dans Tronchet un adversaire redou-
table qui, opposant son expérienceaux théories du
publiciste, démontra l'impossibilité de soumettreles
aNaires civiles à l'appréciation des jurés. Cinquante
ans d'épreuve ont démontré la sagesse de l'homme
pratique. Sieyes renonçaencore une fois à la tribune
lorsque l'Assembléemit en discussion le droit ~epaix et de la guerre, Mirabeau prononça en vain
ces mémorablesparoles « Je regrette que l'homme
qui a révélé au monde les véritables principes du
gouvernementreprésentatif,se condamnantlui-même
à un silence que je déplore, que je trouve cou-pable, à quelque point que ses immenses services
aient été méconnus, que l'abbé Sieyes, je lui de-
mande pardon, je le nomme, ne vienne pas poserlui-même dans la constitution un des plus grands
ressorts de l'ordresocial. je vous prie d'arracher
enfin au découragementun homme dont je regardele silence et l'inaction comme une calamité pu-blique. »

Plus tard, il reprit la parole pour défendre la to-lérance des cultes et pour justifier un arrêté del'administrationdépartementalede Paris, dont it était
membre. Ce fut peu de temps après qu'il publia
deux articles dans le~oK~Mr, dont l'un était uneréponse à Thomas Paine, lesquels tendaientà prou-
ver l'excellence de la monarchie sur la République
au point de vue de la liberté.

L'Assembléeconstituante touchait a son termeSieyes se démit de ses fonctions d'administrateurdudépartement, refusa l'archevêché de Paris, qui lui
avait été offert, et se retira à la campagne. Il y de-
meura pendant toute la durée de l'Assemblée légis-lative. °

Trois départemensl'appelèrent à l'honneur de les
représenter dans la Convention. Il opta pour celuide la Sarthe. Dans le procès de Louis xvi, il vou-lut établir l'incompatibilitédes attributions législa-tives de l'Assemblée avec le pouvoir judiciaire
qu elle prétendait exercer. Ses paroles ne furent
point accueillies, et soit défaut de conviction, soit
faiblesse il vota avec la majorité sur les quatrequestions. Puis quelques jours après, l'Assemblée
le chargea de présenter un projet d'organisation
du ministère de la guerre pour faire face auxdangers que l'arrêt du 21 attirait sur la France i

Ce travail très complet et très remarquable, n'eut
cependant pas de suite. H en fut de même d'un
projet d'organisation de l'instruction publique, pré-
senté sous le nom de Zac~sna~ que l'on repoussadès que l'on en connut le véritable auteur.

Sieyes se tut jusqu'au 16 octobre que ne gar-dait-it a jamais le silence il eût épargnéà la France
un grand scandate, et à lui-même, je pense, de pro-fonds remords. Imitateur pusillanime de ces prêtres
ehontés, qui, coiffés du bonnet phrygien, venaient
déposer leur apostasie aux pieds de la déesse Rai-
son, Sieyes monta à la tribune et dit « Je neconnais d'autre culte que celui de la liberté, de
1 égahté d'autre religion que l'amourde l'humanité
et de la patrie. » Et puis il ne reparut qu'après le
9 thermidor. Mais oublié des mo~~nar~ dans
sa retraite, il faillit périr plus tard de la main des
royalistes. Le 18 floréal anv, l'abbé Poule, ex-morne Augustin de Draguignan,tui tira, dans son
domicile, deux coups de pistolet à bout portant.Il en fut quitte pour une blessure au poignet.

Quand la mort de Robespierreeût arrêté l'effusion
du sang, Sieyes reparut. Ses amis lui demandaient
ce qu'it avait fait pendant une si longue absence,
~t'c'CM, répondit-il. La présence d'esprit lui était
revenue. Il reprit alorsde l'activité dans les comités;
et plusieurs fois à la tribune, il attaqua les parti-
sans du triumvir abattu. Membre du Comité de
salut publie le 8 mars 1795, dès le 11 il faisait
prononcer la rentrée dans le sein de la Convention
des proscrits .du 31 mai.

A la première formation du Directoire exécutif,
il refusa d'en faire partie et prêtera rester dans le
conseil des Cinq-Cents. Le ministère des affaires
extérieures lui fut égatement offert et il ne voulut
point s'en charger. Le souvenir de ses récentes
terreurs vibrait encore dans cette âme timide. La
position du Directoire n'était pas faite pour le ras-
surer, cependant,après le triomphedu 18 fructidor,
il retrouva quelque énergie, et ce fut lui qui rédigea,
conjointementavec quatre autres députés, le décret
de proscription contre cinquante-deux de ses col-
lègues.

Il accepta ensuite deux missions a l'extérieur;
l'une, auprès de la république batave, l'autre à la
cour de Berlin. La première fut rapide et heureuse,
la seconde n'eut pas le même succès; l'ambassa-
deur trouva auprès du roi de Prusse de la considé-
ration et des égards, mais il ne put obtenir le traité
d'alliance qu'il proposait. Après un an entier de sé-
jour, il ne rapporta à Paris que le portrait du jeune
souverain.

A son retour, le 1~ messidor an vu, il remplaça
Rewbett au Directoire. L'anarchie allait croissant à
l'intérieur,les défaites se succédaient au dehors, unerévolution nouvelle était imminente,il fallait qu'elle
se fit au profit de la liberté. Sieycs pensa à Bona-
parte il chargea Reinhard, ministre des affaires
étrangères, de le rappeler en France (1) au moment

(1) Voici cette lettre, sous la date du 18 septembre 1799,la mmntese trouve aux archives du ministère des affairesétrangères, CORRESPONDANCEDE TURQUIE, 1799.
Gênera),

Le Directoire exécutifm'a chargéde vous dire ou'ils'inM.



où, conduit, soit par des avis secrets, soit par sa
Q

fortune, il débarquaità Fréjus au milieu des accla-
mations de !aF)'ance.

Voici venir l'homme d'action. Le 18 brumaire
s'accomplit aux cris de A bas les avocats et les
~o/o~MM.'et le lendemaintrois consuls provisoires,
dont Sieycs et Bonaparte font partie et deux comi-
tés permanens, représentant les deux conseils, sont
chargés une fois encore de constituerl'édifice social.
Sieyes se rcmetat'oeuvre, et de son travail démoli
pièce à pièce, et dont il ne reste, sous le nom de
~e'))f<~ que le conseil conservateur,sort en quelques
semaines une constitutionnouvelle, imparfaite sans
doute, comme tous les ouvrages des hommes, mais
auprès de laquelle se rencontrent ce qui avait man-
que jusqu'alors, la volonté et la force nécessaires

pour en assurer l'exécution.
L'autorité consulaire,de provisoire qu'elle était,

devint décennale; Sieycs refusa de la partager;
Bonaparte voulut qu'il fit partie du Sénat (22 fri-
maire an vm) et lui donna, au nom de la nation, la
belle terre de Crosne, comme témoignage de la re-
connaissance publique. Il le fit membre de la Lë-
gion-d'Uonncur le 9 vendémiaire an ~u grand-
omcier de t'Ordre le 25 prairial suivant, et enfin

comte de l'Empire en 1808.
Depuis son entrée au Sénat, il fut spectateurmuet

de tous les événemens. Son silence fut complet, il
devait croire que son repos le serait aussi. La loi
du 12 janvier 1816, qui frappait tous les régicides,
l'arracha à sa retraite. Une décision royale du 2
mars 1816 le fit radier définitivement des matri-
cules de la Légion-d'Honneur. Retiré a Bruxelles,
il ne revit la France qu'en 1830, et il s'éteignit
le 20 juin 1836, âgé de quatre-vingt-huit ans. Il
finit obscur et ignoré et les feuilles quotidiennes
n'ont pas même enregistre sa mort parmi les faits

propres à alimenter la curiosité publique. ( ro!/c::
t. t" p. x!.v, t., t.v, LVII, LxI, 69, 175, 190 à
193, 284 a 286, 292, 294, 316, 317, 320, 345,
346, 356, 381.) A. uEWNs.

TALLEYRAND. rbyCX TAHEYRAND-PER!-

CORD, t. p. 315.
TïMBAtJDEAU (ANTO!NE-c~!RE, comte).

Après tes événemens de la seconde Bcstauration, le
comte Tbibaudcau, proscrit par t'ordonnance du 24
juittet, tut arrêté en Suisse par tes Autrichienset
conduit a Prague. H profita des loisirs forcés que
lui donnait l'exil pour écrire des Mémoires qui con-
tiennent en partie l'histoire de sa vie politique. Ces
Mémoires sont précédés d'un avertissement dans
lequel il expose tes principes et les sentimens qui
l'ont guidé dans sa carrière. Voici quctques-~ns des
principaux traits de cette profession de foi

«Entré, dit M. Ttnbaudcau, dans le monde avec
la Bévotution, je suis resté vingt-cinq ans dans la
carrière publique. Je n'y ai point joué les premiers

resse avec soUicit~de à votre situation à celle de vos géné-
reux cnmpagnuns d'armes et de t)'a\aux; qu'il regrette votre
absence et qu'il desh'e ardemment votre retour.M vous at-
tend,vous et )esb!atMqni sont avec vous.)t ne vent pas <)~e
vous vonsreposieicsut'ianégociation de M dcBontigny.ttil
vous antonteapt'endre, pom'tia~er et assuret't'otrert'tour,
tontes les mesures n)i)itau'es et politiques que votre génie et
têt evtnen)ens vous suggéreront,e

rôles mais je n'y ai pas été au dernier rang, et
sans avoir acquis une grande célébrité, je ne suis
point demeure inconnu. Tant que j'ai été acteur sur
ce théâtre, je ne me suis inquiéténi des applaudisse-

mens, ni des siftlets j'ai été mon droit chemin fai-
sant de mon mieux. Je ne veux point me faire
meilleur, et je ne veux pas qu'on me croie pire que
je n'ai été. Je veux me montrer aux yeux du
public tel que j'ai été, sans rien dissimuleret sans
rien abjurer. D'ailleurs, ce serait en vain qu'on
chercherait à lui en imposer. Nos actions et nos
discours sont constatés par des monumens qui ne
permettent pas de dénaturer impunément la vérité.
Loin de les récuser, c'est leur témoignage que j'in-
voque.

» Peut-être trouvera-t-on téméraires quelques-
uns de mes jugemcns sur les personnes que je ne
peux éviter de nommer peut-être plusieurs de mes
opinions sur les choses paraîtront-elles erronées;
mais ces opinions je les ai eues, et ces jugemens je
les ai formes la plupart aux époques, et lors des
événemens auxquels ils se rapportent. Je n'ai
point eu l'intention de faire des satires je n'ai ja-
mais sacrifié non plus à des ménagemens pusilla-
nimes ce que j'ai cru la vérité. D'ailleurs, des torts
et même des délits po~'fi~MM n'ont jamais été
des crimes à mes yeux. Il y a beaucoup d'hommes
que j'ai attaqués et combattus à outrance lorsque
nous étions aux priseset que je croyais remplir un
devoir, et quand nous avons été sortis de la carrière
je leur ai tendu la main et je les ai trouvés sans ran-
cune. Je ne suis resté irréconciliable, encore moins

par haine que par délicatesse, qu'avec un petit
nombre d'individus justemeut flétris par tous les
partis. Des hommes que je n'ai cessé d'estimer au-
raient donc grand tort de se /brma~'scr de ce que
ma plume aurait laissé tomber du blâme ou rapporté
des choses qui sembleraient en attirer sur leur con-
duite politique a quelques-unes de nos époques

pour moi, je sens que je n'en ai jamais voulu a qui
m'a fait de semblables reproches, et j'ai toujours
pensé que les actions et les discours des hommes
publics, dans le cours de leurs (onctions, étant justi-
ciables de l'opinion, ils devaient courir la chance de

ses jngemcns. »
Nous aimons a rencontrer, lorsque nous avons

à tracer une biographie, de semblables aveux,
de pareils jugemens portés sur eux-mêmes par les
hommes qui en sont le sujet. C'est en comparant
leurs paroles et leurs principes avec leurs actes

que le public peut les juger avec nous. M. Thibau-
deau se pose ici en homme de conviction et de
modération en même temps, qui a toujours cher-
cité à se placer au-dessus de l'injustice et des pas-
sions extrêmes des partis, tout en restant Mule à

son drapeau entreprise dimcilc et ingrate au mi-
lieu des révolutions,mais glorieuseet grandequand
elle est accomplie avec la fermeté stoïque de la
probité politique. Voici maintenant les faits quo

nous avons recueilli de la vie publique de M. Thi-
baudcau.

M. Thibaudeau est né le 23 mars 176S. Avocat à
Poitiers, a l'âge do vingt-quatre aos, lorsque les Ëtats-



Générauxs'assemblent, il devint, après les journées
des 5 et 6 octobre, avec quelques-uns de ses amis,
le fondateur d'un club patriotique. A peine eut-il
atteint l'âge requis pour exercer les droits politiques
(vingt-cinqans), qu'il fut élu procureur de la com-
mune. Il exerçait ces fonctions quand l'Assemblée
législative décréta, le 11 août 1792, la convocation
d'une convention nationale. Thibaudeau fut député
à la Convention par le département de la Vienne.

Il explique ainsi les sentimens qu'il éprouva enarrivant dans cette Assemblée « La guerre avait
été déclarée à l'Autriche. Le 10 août avait ren-versé le trône. L'Assemblée législative avait sus-pendu le roi de ses fonctions. La famille royale
était prisonnière au Temple. Je partis pour Paris,
persuadé, dans la candeur de mon âme, que dans
l'espacede six mois au plus la Conventionnationale
aurait prononcé sur !e sort du roi, fait à la cons-titution les modifications qu'exigeaient les besoins
du temps, et qu'après avoir donné à la France aumoins la paix intérieure, les députés reviendraient
dans leurs départemens recueillir les bénédictions
de leurs concitoyens (l).a

La Convention décréta, danssa première séance, et
à l'unanimité, l'abolition de la royauté et l'établis-
sement de ~aRépub~!que. M. Thibaudeau siégea à la
montagne. H parut rarement à la tribune jusqu'au
9 thermidor. Il avoue lui-même qu'il manqua d'a-
bord d'assuranceet qu'il fut comme étourdi par le
talent des uns, par la lacilité des autres et parl'audace du plus grand nombre.

Malgré l'ardeur de ses opinions, 5t. Thibaudeau
refusa opiniâtrement, dès le principe, de fairepartie
de la société des jacobins. Cette résolution,qui n'était
pas sans courage, semble avoir été le point de départ
de sa conduite ultérieure et de cette sorte d'indé-
pendance personnelle qu'il afiëcta toujours de con-
server au milieu de la lutte des partis, même dans
les momens où cette indépendance était le moins
possible.

M. Thibaudeau vota pour la mort dans le procès
de Louisxvi, contre l'appel au peuple et contre le
sursis.

Au moment de l'insurrection de la Vendée et des
premiers succès des Vendéens,la Convention envoya
des représentans du peuple dans les départemensin-
surgés et dans les départemens voisins pour mettre
en mouvement toutes les ressources locales. Par
décretdu10 mai 1793, M. Thibaudeau fut dépéché,
avec son collègue Pascal Creuzé, à t'armée appelée
alors des côles de La Rochelle. Il eut l'honneur
bien grand, dans l'accomplissementde cette mission,
de ne pas céder aux cntramemens sanguinaires et
violens dont il était entouré. H se conduisit avec
modération et justice. Au moment de la proscription
des girondins et des événcmens du 31 mai, it ac-
courut à Poitiers. La plupart de ses amis, ses pa-
rens, son père même composaient lcs administra-
tions et la société populaire. Ils avaient vu avecindignation la violence exercée contre l'invioiabitité
des mandataires de la nation par !e parti monta-

(~!t6NMM:s,p.9.

gnard, et, dans leur premier mouvement, ils avaient
décide d'envoyer des députésà Bourges pour y re-constituer la représentation nationale. La position
de M. Thibaudeauétait délicate il était aux prises,
d'un coté avec des sympathies bien naturelles, etd'un autre côté il appréciait déjà l'issue des évé-
nemcns. Il chercha à éviter une cottision qui aurait
eu des conséquences funestes. Au lieu d'user d'au-
torité, il négocia avec l'administration départemen-
tato, elle se rendit et révoqua sa délibération.

Cette conduite,qui aurait dû mériterà M. Thibau-
deau la reconnaissance du parti victorieux lui-même,
fut un crimeauxyeuxdeceparti M. Thibaudeaufui
rappelé de sa mission. Deux de ses collègues, dé-
putes du département de la Vienne, furent envoyés
dans ce département pour y redoublerles violences
de la terreur. Ils destituèrent tous les fonctionnaires
et Ics remplacèrent par des hommes nouveaux.
M. Thibaudeauavait fait à la Convention nationaleun
rapport de sa mission ce rapport fut brûlé à la
société populaire de Poitiers, et le nom de son auteur
rayé de la liste des fondateursde cette société, dans
laquelle on délibéra une adresse à la Convention
pour le dénoncer comme conspirateur. Le père de
AL Thibaudeau, son beau-père, sa bc!)e-mère, deux
frères, trois oncles et trois tantesde sa femme furent
arrêtés et jetés en prison ses amis les plus intimes,
patriotes comme lui, éprouvèrent le même sort;
lui-même fut menacé, a Je crois, dit-il, que le
malheur des autres ne m'eût point trouvé insensi-
ble,' et que lorsque la terreur ne m'eut pas me-
nacé moi-même, je n'en eusse jamais été le complice
ni l'apôtre mais je ne rougirai point de l'avouer,
la proscription des plus purs patriotes, la persécu-
tion de ma famille et de mes amis, et les odieuses
injustices dont j'étais abreuvé, dessinèrent mes
yeux et allumèrent dans mon âme cette indignation
que depuis je fis éclater avec tant de force et qui
me donna te courage de paraître à la tribune et
d'attaquer les tyrans. »

Dès ce moment, M. Thibaudeau cessad'appartenir
au parti montagnard, dans lequel il s'était impru-
demment jeté en entrant à la Convention, parti qui
ne convenait ni à la tournure de ses idées, ni aux
tendances conciliatrices de son caractère.

I) eut alors le courage de monter à la tribune
pour demanderjustice des violences que la terreur
exerçaitdans son départementet défendresa famille.
Sa voix fut étoutfée par des clameurs on refusa
de t'entendre et on le renvoya au Comité de sûreté
générale, où il ne trouva, comme il le dit iui-même,
que des cœurs insensibles et des regards sombres
et farouchesqui semblaient lui dire Prends garde,
tu as toi même un pied SMf ~e'c/ia/aM~

M. Thibaudeaucherchaalors à se faire oublierdans
le comité de l'instruction publique. Il étudia pro-
fondément les questions qui rentraient dans les at-
tributions de ce comité. Deux fois, il combattit le
plan de Lepelletier, présenté par le comité, et deux
fois il le fit rejeter.

M. Thibaudeaucomptait alors parmi ces hommes
qui, détestant au fond du coeur le régime de la
terreur, ne le combattirentni ne !'aHaquèrent,soit



qu'ils n'eussent pas dans l'assemblée assez d'in- 9

fluence pour une pareille entreprise, soit qu'ils
n'eussent pas l'énergie nécessaire.

Il accueillit avec enthousiasme les événemens du
9 thermidor, sans y avoir pris une part bien ac-
tive, et bientôt il reparut, non sans éclat, sur
la scène politique. Depuis le 9 thermidor jusqu'au
18 fructidor an v, c'est-à-dire pendant trois ans,
M. Thibaudeau joua un rôle brillant par la verve
et l'entraînement de son éloquence dans les discus-
sions de la Conventionet du conseil des Cinq-Cents.

Durant la session de l'an tu, il monta souvent
à la tribune de la Convention pour y débattre les
questions les plus importantes du moment. Il atta-
qua d'abord la loi du 17 septembre 1793, sur les
suspects, pour la faire rapporter, celle sur le M:<KM-

MtMM, soutint les sociétés populaires mais en de-
mandant qu'elles fussent contenues dans de justes
limites, reprocha aux commissions exécutives leur
organisation monarchiqueet dilapidatrice, et pro-
voqua leur suppression. Quelque temps après, il
détendit la liberté de la presse à l'occasion de la
dénonciation de Bentabolle contre le journal de
Fréron enfin, il demanda la révision des lois ré-
volutionnaires,comme le seul moyen de ramener la
paix (27 pluviose an m), et combattit la mise à
exécution de la constitutionde 1793, en disant qu'il
la regardaitcomme impraticable.

M. Thibaudeau fut alors chargé, par suite de sa
qualitéde membredu comité d'instructionpublique,
de divers rapports sur les beaux-arts, et particuliè-
rement de deux rapports qui ont été la base de l'or-
ganisation de deux grands établissemens qu'on ad-
mire encore aujourd'hui le Musée, des arts et le
Jardin-des-Plantes.

Le 26 ventose an m, M. Thibaudeau avait été
élu président de la Convention nationale. Le 14
germinal, il fut nommé membre de la commission
des onze, chargée de préparer les lois organiques de
!a constitution, et le lendemain membre du comité
de sûreté générale.

Cependant,les conséquences du 9 thermidorcau-
saient encore de terribles luttes. Le parti terroriste
se relevait, et, d'un autre côté, les royalistes s'agi-
taient. M. Thibaudeau, désormaispartisan du pou-
voir établi, n'hésita pas à faire connaître ses senti-
mens politiques au milieu de ce choc de tant de
passions. Il se montra aussi hostile au parti de la
montagne, qu'il désigna comme une minorité qui
conspirait contre la France, qu'ennemi du roya-
lisme contre lequel il se déclara prêt à jouer sa
vie.

Pendant la journée du 12 germinal an m, M. Tbi-
baudeau occupait le fauteuil du président. La salle
de la Convention ayant été envahie par la multi-
tude que secondait la montagne, le président fut
obligé, après avoir lutté avec persistance contre le
tumulte, de laisser le fauteuil vacant pendant qua-
tre heures. L'excès du mal en fournit le remède
fatigués de l'inutilité de leurs propres excès, les sé-
ditieux s'écoulèrent peu a peu, abandonnant le
champ de bataille, et la Convention reprit sa séance.

Lors du mouvement du ~pran'Iat, qui l'ut mar-

qué, comme celui de germinal, par l'envahissement
de la Convention, et de plus par la mort du députe
Ferraud, M. Thibaudeause signala parmi les députés
qui opposèrentla plus vigoureuse résistanceaux fac-
tieux il demanda ensuite l'arrestation des députes
qui les avaient secondé par leurs motions. Mais
toujours porté par son caractère, et sans doute aussi

par la nature de ses antécédens,à s'interposer entre
les partis extrêmes, il insista pour qu'on s'en tînt à
la déportation à l'égard de Collot, Barrère et Bil-
laud-Varennes.

Ces agitations, au milieu desquellesM. Thibaubeau
joua un rôle actif, ne t'empêchèrent pas de prendre
une part remarquable aux travaux pour la nouvelle
organisation du pouvoir, la responsabilitéde ses
membres, la nomination des agens du pouvoir exé-
cutif. Il continua à suivre la ligne politique qu'il
avait adoptéedepuis le 9 thermidor. Dans la séance
du 21 prairial, succédant u la tribunea Tallien, qui
dénonçait tcsexcesdela réactionroyaliste, M. Thibau-
deau rappela à son tour les excès des terroristes;
il termina son discours par ces mots « Non, j'en
attesteles maux soufferts et les victimes regrettées;
non, la terreur ne régnera plus sur les Français;
non, les bastittes ne s'ouvriront plus pour l'inno-
cence non, les têtes ne rouleront plus sur les
échafauds (non! non! jamais s'écria-t-onde toutes
part), il n'est pas un Français qui ne courût aux
armes. Il vaut mieux périr en combattant dans les
dissensions civiles que de tendre lâchement la tête
à des bourreaux. H

(oui oui s'écria une foule
de voix.)

Pendant que le projet nouveau de constitution
était soumis à l'approbation du peuple, plusieurs
des sections de Paris, excitées par les agens roya-
listes, venaient chaque jour apporter des adresses à
la barre de la Convention.

Le 11 fructidor, Lacretelle jeune se présenta an
nom de la section des Champs-Ëtysées il demanda
qu'on éloignâtde la capitale des troupesque le gou-
vernementy avait récemmentfait entrer. Tallien ac-
cusa de royahsmeles meneurs des sections; M. Thi-
baudeau parla dans le même sens, et s'adressantà l'o-
rateur sectionnaire,il lui dit « Lorsque les déccm-
virs vous présentèrent la constitution de 1793,
qu'ils établirent la terreur et les échafauds, vous
courbâtes la tête sous la plus détestable tyrannie, et
aujourd'hui que la Convention a établi le règne des
lois, vous attaquez les fondateursde la Hépubl!quoet
ses défenseurs » L'Assemblée improuva les adres-
ses. M. Thibaudeau déclara ensuite qu'il poursui-
vrait l'anarchie nouvelle, qui voulait livrer la
France u ta royauté avec le même couragequ'il avait
poursuivi l'anarchie sans-culotte.

Une autre fois, une députation de la section du
Temple vint (23 fructidor) dire à la barre qu'ettc
était chargée de démentir les calomnies répandues
par la Convention contre les assemblées primaires
de Paris, et qu'elle avait délibéré une adresse aux
départemens et aux armées.

Le président fit une réponse insignifiante.
M. Thibaudeau se leva et dit « Loin do voutoirnxcr

l'attention de l'AssemHée nationale sur ce qui ~.e



passe dans tes assemblées primaires de Paris, j'aurais
désire qu'il n'en eût jamais été question dans cetteenceinte, et que le président de la Convention n'eût
fait aux différentes députations d'autre réponse quecelle-ci Nous respecteronsla volonté du peuple et
nous vous y ferons obéir. »Aprèstajournéedu 13 vendémiaire,M. Thibaudeau
fut nommé (le 15) membre du Comité de salut pu-blie. Il y resta jusqu'àla mise en activité de la cons-tition de l'an ni.

Alors eurent lieu les élections pour les nouveauxconseils législatifs le résultat en ayant été publié, il
se trouva que M. Thibaudeauavait été élu par trente-deux départemens. Il opta pour le sien, celui de la
Vienne, et vint prendre place au conseil des Cinq-
Cents.

II fut nommé secrétaire de ce conseil dans la pre-mière séance (6 brumairean tv). Bientôts'ouvrit unediscussion extrêmement irritante, relativeà la loi du
3 brumaire an !ï, qui excluait les parens d'émigrés
des fonctions publiques. M. Thibaudeauparla con-tre la loi, qui néanmoins fut maintenue mais quel-
ques mois plus tard elle fut rapportée sans opposi-
tion. Cependant, cette conduite et les tendances
modérées que M. Thibaudeau montra pendant toutela session de l'an iv prêtèrent à beaucoup d'attaques
contre lui. On envoya de Paris, dans les départe-
mens, un placard intitu!é: ZcKre de l'hibaudeau
à ses commettans, dans lequel on lui faisait tenir
un langage contre-révolutionnaireet proscrire les
acquéreurs de biens nationaux. Il fut obligé de dé-
savouer à la tribune et dans les journaux cet écrit
mensonger.

Le 2 ventose an v, M. Thibaudeaufut élu à la pré-
sidence.

Dans cette session du conseil des Cinq-Cents, de
même qu'il l'avait fait à la Convention, il entra avecchaleur et talent dans la plupart des grandes dis-
cussions qui fixèrent l'attention de t'Assemblée.

La situationpolitique était changée. L'année pré-
cédente, le débat n'avait existé véritablementqu'en-
tre les constitutionnels et le parti du Directoire,
c'est-à-dire entre les hommes qui voulaient un ré-gime de légalité constitutionnelle et ceux qui te-naient encore aux mesures révolutionnaires.. Main-
tenant, un troisième parti se présentait en force,
c'était le parti ouvertement réactionnaire, le parti
royaliste, dont la'réunion de Clichi était la tète.

La situation était donc très difficile pour les répu-
blicains modérés. M. Thibaudeau,qui avait embrassé
cette opinion, se trouvait ainsi placé dans une posi-
tion délicate. Quoi qu'il en soit, son opposition
contre le Directoire devint chaque jour plus vive;
il l'attaqua dans presque toutes Ics discussions. On
remarqua qu'il avait soutenu que le projet d'assujétir
les électeursau sermentpolitique(haine à la royauté)
mettait la nation en suspicionet tendait à troubler età maîtriser les élections.

Quelque temps avant le coup d'État du 18 fruc-
tidor, il fut nommé par le suffrage de la majoritédu
conssil des Cinq-Cents membre de la commission
des inspecteurs ( 2 fructidor ). Ces inspecteurs
étaient investis de la police des conseils, et par con- s

séquent tenus de veiller à leur sûreté. Chargé, en
cette qualité, au nom de la commission des Cinq-
Cents, de faire le rapport en réponse au messagedu Directoire sur les mouvemens des troupes au-tour de Paris, mouvemens dirigésdans un but hos-
titc à la majorité de l'Assemblée, M. Thibaudeau
refusa,avec autant de sagesse que de fermeté,de pré-
senter, dans son rapport, la proposition qui tendait
à priver le gouvernement de tout moyen d'ac-
tion suffisanteen enlevant le commandement de Pa-
ris à Augereau. La commission renonça par suite à
cette proposition, et M. Thibaudeau fit le 4 fructi-
dor son rapport dans lequel il s'attacha à justifier les
conseils et à prouverqu'ilsn'avaientvouluni attaquerte gouvernement, ni calomnier les armées. Mais cerapport, ainsi que celui qui fut fait sur le même
objet par Tronçon-Ducoudray, dans le conseil des
Anciens, n'apportait malheureusement aucun re-mède à la situation, il ne détruisait pas des passions
prêtes à en venir aux mains; il taisait éclater seu-lement l'impuissance à laquelle les constitutionnels
étaient réduits, par leur situation ambiguë, entrela faction royaliste et le Directoire, en ne voulant
pas, ainsi qu'on l'a dit, conspirer avec l'une ettaire des concessions à l'autre.

CependantM. Thibaudeau fut porté l'un des pre-miers, par le Directoire, sur la liste de déportation
du 18 fructidor; mais il fut rayé, ainsi que Ponté-
coulantet plusieurs autres, par l'influence de Bou-
lay de la Meurthe, qui prit chaudement sa dé-
fense.

M. Thibaudeaune voûtait point d'abord reparaître
dans le conseil des Cinq-Cents.Pourtant la crainte
d'être taxé de faiblesse, ou de passerpour complice
du parti royaliste, l'engageaà se montrer à la séance
du 20 fructidor, qui se tenait à t'Odéon. Son retour
dans le conseil fut accueilli avec joie par ses amis
il produisit un cffet tout diiférent sur le parti du
Directoire. Bailleul dit « que c'était une révolution
nunquée, qu'il fallait revenir sur les radiations.

»Jean Debry fit la motion « que les députés qui
avaient été rayés de la liste de proscription fussent
au moins exclus de t'Assemblée, a Sa propositionfut
combattueet rejetée.

La force avait tranché la question au 18 fructi-
dor M. Thibaudeaudut se résigner au silence.

Son mandat étant expiré, il ne fut point réétu
aux élections de l'an vi. Le vent qui soumait alors
n'était point, comme il le dit lui-même, favorable auxhommes que le Directoire avait proscrits.

II reprit sa professiond'avocat, qu'il exerça avecdistinction a Paris, après s'être entièrement retiré
des affaires politiques.

Le 18 brumairetrouva ainsiM.Thibaudeau dans la
vie privée. Le nouveau gouvernement, qui sentait
le besoin de s'attacher les hommes influens parleur
talent ou par Icur caractère, ne pouvait oublier
t'éctat qui s'était attaché au nom du député de la
Vienne dans nos assemblées délibérantes. Quels
turent les mobiles qui décidèrent M. Thibaudeau à
abandonnerle drapeau purementrépublicainpourac-
cepter les faits accomplis par la force des baïonnettes
au 18 brumaire? C'est ce qu'il ne nous a pas été



donné de vérifier. En tout cas, il est juste d'observer
que les impressionsque M. Thibaudeauavait reçues
du régimede la terreur et les sentimens qui en furent
la suite durent favoriser beaucoup on lui les illu-
sions sur les projets de Bonaparte.

M. Thibaudeaufut nommé le 12 ventose an vm
préfet du département de la Gironde, et le cin-
quième jour complémentaire de la même année
conseillerd'Etat, section de législation.

Dansla discussionduCode civil, M. Thibaudeau se
fit remarquer par la justesse de son esprit et la
puissance de sa discussion. Il fut chargé de présen-
ter au Corps législatif le troisième projet de ce
Code, relatif au titre H, intitulé: Des actes de l'état
cn'i7. Son discours sur ce sujetest un modèle de net-
teté et de précision.

Nommé le 3 floréal an Xt préfet du département
des Bouchcs-du-Rhone,il fut choisi, vers la même
époque, comme candidat au Sénat par le collége
électoral du département de la Vienne. H avait été
fait membre de la Légion-d'Honneur le 9 ven-
démiaire an xn et commandant de l'Ordre le
25 prairial suivant. Il reçut, en 1808, le titre de
comte.

La première Restauration le priva de toutes ses
fonctions; il avait voté la mort de Louis xvi.

Au retour de Napoléon, après le 20mars1815
le comte Thibaudeau rentra au conseil d'État. Il
a été le rédacteur de la fameuse déclaration du
27 de ce mois, contenant la règledes opinions et de
la conduite du conseil d'État. ( Foy. 1.1~, p. 229 et
suivantes.)

Envoyé comme commissaire extraordinaire dans
le département de la Cûte-d'Or, il obtint un succès
remarquable dans cette mission et mit bientôt en
armes tout ce département.

Napoléon le nomma membre de la Chambredes
pairs le 2 juin. Il fut aussitôt élu secrétaireet ensuite
membrede la commission chargée de présenter l'a-
dresse de cette Chambreà l'Empereur, et membre
de plusieurs autres commissions revêtues de fonc-
tions importantes. Après le désastre de Waterloo
s'étant prononcé pour que la Chambre des pairs
restât en permanence, et pour qu'on prît toutes les
mesures propres à assurer la liberté et l'indépen-
dance de la nation, il fut nommé membre de la
commission chargée de concerter ces mesures en-
tre la Chambreet les ministres(23 juin).

Dans les circonstances graves où la France se
trouvait, le courage était malheureusement bien
rare parmi les hommes politiques; M. Thibaudeau
eut celui de se montrer ouvertement, et sans réti-
cences, dévoué à la cause de Napoléon, qui étaitalors
celle de l'Indépendance nationale. Tous ses actes,
toutes ses parolesdans la Chambre des pairs, sont
la confirmation de ses sentimens, qu'il exprima
avec une fermeté à laquelle toutes les opinions
no pourront s'empêcher de rendre hommage.
Ainsi, dans la séance du 28 juin, M. Thibau-
deau n'hésita pas à prononcer les paroles qui
suivent c Messieurs, je vois avec plaisir que la
Chambre des représcntansse soit décidée à faireune
adresse à t'armée. Je. dirai, parce que je n'ai

rien de caché, parce qu'aujourd'hui l'on peut tout
dire, que jusqu'iciles ennemis de la patrieont cherché
à faire prendre, soit daps la Chambre, soit dans les
conseils du gouvernement,des résolutions pusillani-
mes, qu'on a cherché à atténuer les forces nationales,
à porter le découragementdans le coeur des bons ci-
toyens enfin, qu'on a prévu les événemens au point
que les ennemis de la patrie sont radieux, que ses
amis sont consternésou réduits au désespoir. Cepen-
dant l'armée se rallie sous les murs de Paris, les
soldats sont décidés à périr pour t'indépendancede
la patrie. Pourquoi les puissances alliées sont-elles
réunies contre la France, pourquoi cette coalition
attaque t elle aujourd'hui la capitale ? Pour un
homme. Eh bien! cet homme s'est sacrifié si la
coalition est désintéressée,que veut-on maintenant?
On veut nous imposer un gouvernementréprouvé,
je ne dis pas par nos intérêts, mais par le vœu na-
tional. Et qui sommes-nous? Nous sommes les re-
préscntans d'un peuple qui a prononcé l'expulsion
de ce gouvernement.Pour ma part, je respecterai
mon mandat. Jamaisje ne transigeraiavec mes sen-
timens. Par qui sommes-nous envoyés? Par une
constitution qui a dit qu'elle rejetait les Bourbons.
Si ce sont les Bourbons qu'on veut nous imposer,
je déclare que jamaisje ne consentirai à les recon-
naître. Je le dis, à la face de l'ennemi qui assiége
la capitale, je le dirais à la face des Bourbons
eux-mêmes. Je dis que, M MOMS avions pris cette
altitude depuis six jours, nous aurions MtK'C
pa<ri'e. n

Membre de la commission d'examen de t'adresse
votée par la Chambre des représentans au peuple
français, il développa avec la même énergie dans
son rapport le principe que les puissances coali-
sées devaient, conformémentà leurs promesses, lais-
ser la nation libre de choisir tel gouvernementque
bon lui semblerait. « M ne peut s'élever ici, s'écria-
t-il, une seule voix pour proposer de transiger avec
t'honneur, ni avec unparti. Nousresterons tous iné-
branlables dans notre respectpourlasouveraineté du
peuple et son indépendance. Depuis vingt-cinq
ans d'agitation, de gloire et de malheurs, la nation
a constamment expriméle même voeu elle veut un
gouvernement qui soit en harmonie avec les nou-
veaux intérêts que la Révolutiona créés, avec les
principes qu'elle a proclamés, avec les mœurs de
la génération actuelle. Hors de là, il n'y a pour
elle ni repos, ni prospérité, ni honneur; il n'y aa
que déchirement, faiblesse, dissensions intestines et
révolutions nouvelles. Nous stipulons,.non-seule-
ment pour nous, mais pour l'Europe. Elle ne peut
être tranquillectle-mêmc, tant que la nation fran-
çaise ne sera pas constituée sur des bases solides et
durables. »

Après la seconde Restauration, M. Thibaudeau
fut compris dans l'art. 2 de l'ordonnance de pros-
cription du 24 juillet 1815, et mis par cette or-
donnance sous la surveillance provisoire du mi-
nistre de la police. Réfugiéen Suisse, il fut arrêté
par les Autrichiens et conduit à Prague, ainsi que
nous l'avons déjà dit.

Exilé en vertu de la loi du 12 janvier 18Ï6 et



râdié des matricules de la Légion-d'Honneur pardécision royale du 2 mars de la même année,
M. Thibaudeau resta en Autriche jusqu'en 1823.
8a vie et ses travaux, à partir de cette époque, setrouvent ainsi retraces dans l'avertissement placé entêted'une .Hï~oM-e~M Consulat et de l'Empire, pu-bliée en 1835 « En 1823, pour des raisons de
famille, et avec autorisation, M. Thibaudeauquitta
l'Autricbe pour se rendre dans les Pays-Bas. A
stm passage en Bavière, il trouva deux littérateurs
allemands, occupés, sous les auspices de Cotta, l'un
des principaux libraires de l'Allemagne, à composerune immense collection de documens historiquessurNapoléon Bonaparte; c'était un monument qu'ils
voulaient élever à sa mémoire. Ils en avaient déjà
publié quelques volumes à Stuttgard. Em-ayés de la
grande tâche qu'ils avaient entreprise, ils proposè-
rent à M. Thibaudeau de s'en charger. Le plan
primitifde l'ouvrage lui parut présenter beaucoup de
diUicuttés et d'Inconvéniens on le reconnut, et ontraita avec lui pour composer une histoire générale
de Napoléon, imprimée à Paris; elle commença à
paraître en 1827. Six volumes avaient été publiés,
lorsqu'on 1829,par des motifs auxquels l'auteur était
entièrementétranger, l'impression fut interrompue.
JM. Jules Renouard, éditeur à Paris, entreprit, en18do, de reprendre cette importante publication,
et l'a terminée. »

Les éditeurs annoncentque, dans ce travail, c'est
surtout l'Histoire civile du Consulat et de l'Em-pire, que l'auteur a eu l'intention d'entreprendre,
toutefois, sans omettre les parties qui ont été ex-ploitées ayant lui, la politique extérieure et la
guerre. Enfin, ajoutant les éditeurs, dans cet ou-wage comme dai~ les écrits que l'auteur a déjà
publiés, la Révolution de 1789 est son point de dé-
part et reste toujours son point de vue. C'est
d après les principes de cette grande translormation
du peuple français, auxquels il est resté inébranla-
blemcnt Bdèie, qu'il forme ses jugemens sur les
hommes et sur les choses. C'est sous leur constanteaspiration qu'il a écrit l'HistoireduConsulatetde
<.EM~r~ qui fait l'objet de cette nouvelle publi-
cation. Outre l'Histoire du Consulat et de ~EiM-~e, M. Thibaudeaua publié, en 1834, la Bohéme,
roman historique, fruit des études qu'il a faites surce pays, où il a résidé pendant quatre années de
son exil.

En ce moment (1843), il a sous presse une~M<0!re (~J~-ec'ne'raM~des institutionsre-Fr<&M~:t-<'Sen France,depuis l'origine de la mo-MrcA:M~M'al789.
Depuis 1830, M. Thibaudeauhabite Paris. Mal-

gré son âge avancé, aucune de ses facultés ne sem-Lie encore lui avoir fait défaut. On retrouve en luila trempe vigoureusede cette génération puissante
qui a accompli l'oeuvre immense de notre premièreRévolution. (Foy. t. p. x~v, 12, 14, 15,

MIIL DtIPLMf.~REILHARD (JEAN-BApmsTE, comte), na-quit a Brives ( Corrcze ), le 2 janvier 1742. Il
embrassa la carrière du barreau, que son père avait
parcourue avec honneur, et vint exercer sa profcs-

sion à Paris. Sa tournure était gauche, sa physio-
mie peu expressive, sa parole lente et d'abord em-barrassée. Malgré ces désavantages physiques, il sefit remarquer bientôt et de la magistrature et du
public par un esprit délié, une raison forte et
une probité antique.

La fortune le servit en lui offrant, dès son début,
une cause de quelque célébrité. Il plaida pour saville natale contre une des plus anciennes famil-
les de France, la famille de Noailles, et il fit
preuve, dans cette affaire, d'une logiquevigoureuse.

Vint ensuite sa résistance au parlementMeaupou,
qui lui donna de la popularité. Sacrifiant alors sonintérêt à un devoir de conscience, il ferma soncabinetet renonçaà l'exercice de sa profession pour
ne rentrer au barreau qu'en 1775, lorsque l'ancien
parlement fut réinstalle. Pendant sa retraite, il avait
été nommé a une place de directeur des fermes dont
il se démit pour reprendre son cabinet. Il parvint
alorsl'une des plus brillantespositionsdu barreau
la maison de Condé le chargea de ses intérêts; la
régie l'adopta pour son conseil. Ainsi, lorsque ladévolution éclata en 1789, il se présentait aux évé-
nemens avec la maturité de l'expérienceet une po-sition faite. La capitale fit choix de lui pour la re-présenter aux Etats-Généraux.

Son âge et sa haute raison ne pouvaientpas sym-pathiser avec les passions brûlantes de l'époque. Ses
premiers essais pour saisir un rôle politique furent
incertains et malheureux. Il devait rester un grandjurisconsulte, il s'y résigna un peu trop tard peut-
être autrement, il se serait épargné certaines hé-
sitations et certains votes contradictoires qui por-tèrent atteinte à sa réputation. Cependantil ne tra-
versa point sans honneur cette première session lé-
gislative. Tour à tour secrétaire et président, il fit
preuve de capacité et de vigueur. Il fut un des or-
ganes les plus persévérans de l'esprit philosophique
contre les abus de l'organisationcivile du clergé (1),
et ce fut lui qui fit décerner à Voltaire les honneurs
du Panthéon au milieu des acclamations unanimes
de Assemblée(2 juillet 1791).

Pendant la session de l'Assemblée législative,
Treilhard présida le tribunal criminel de Paris, au-près duquel Robespierre remplissait les fonctions
d'accusateurpublic. On n'a aucun détaitbienauthen-tique sur le caractère des rapports personnelsquis'établirent alors entre ces deux hommes dont le
second devait acquérir une si terrible célébrité.
Quoi qu'il en soit, il paraît certain que Treilhard
sut lire dans l'âme sombreet profonde de son redou-
table collègue, et laissa s'annuler son autorité de-
vant l'initiative énergique d'une volonté plus forte
que la sienne.

Députéà la Convention nationale, par le dépar-
tement de Seine-et-Oise, sa modération fut misedès-lors à de plus rudes épreuves. Président du-
rant une partie du procès de Louis xvi, il ac-complit cependant ce devoir difficileet pénible avecimpartialité et courage. Il réprima sans crainte les

(1) Entreautres décisions qu'il fit prendre on remarquecelle ui enlève au clergé la tenuedes registres de fS~!~r~
exclusivement .au¡¡:ma-IUCIJ)alc;



manifestations des tribunes et censura sévèrement
t

l'emportementde Saint-Just et de Robespierre. Il
vota pour la mort avec le sursis et contre l'appel
au peuple.

Le parti montagnard, qui recherchait les hommes
de talent lorsqu'il pouvait compter sur leur sou-
mission, porta Treilhard au Comité de salut public.
Voici comment un biographeappréciela position de
Treilhard dans le Comité « Sa présence, au sein
de ce pouvoir redoutable, est un tait a peu près in-

connu. A deux reprises dilférentes, il prit part à

ses travaux il apposa sa signature au bas des sen-
tences de mort; il partagea la responsabilitéde sa
justice draconienne, et, cependant, a peine l'his-
toire a-t-elle enregistre son nom; c'estque Treilhard,
entraîné malgré lui par le torrent des circonstances,
s'est autant qu'il a pu mis a l'écart. Consacrant tout
son temps, tous ses soins, aux attributions spéciales
qui lui étaient confiées, il a surtout recherché le si-
lence et l'obscurité. Aussi, durant cette période
sanglante qu'on a surnomméela terreur, et dont le
salut de la nationalitéet du territoire n'a pu rache-
ter la souillure et l'horreur, lorsque tous les hommes
énergiques de la Révolution,debout sur la brèche,
s'exterminaient les uns les autres et repoussaienten
mêmetempsl'invasionétrangèreau milieu du champ
de bataille où les iactions combattaient, où la
France tenait tête à l'Europe, drame en quelque
sorte double, à la fois glorieux et sinistre, qui se
déroulait dans l'enceinte de la Convention et dans
les plaines de Jemmapes et de Fleurus, son action
est nulle il s'efface, il disparaît et passe presque
Inaperçu comme Sieyes, il réussit a t:!f)*o. a

Envoyé en mission dans la Belgique, puis dans
les départcmens de la Gironde et de la Dordogne,
pour réprimer l'agitation produite par la proscrip-
tion des girondins, il fut incarcéré à Bordeaux,
comme trop modéré, à la nouvelle de l'insurrection
du 2 juin, qui avait donné la victoire aux jacobins, et
violé, pour la première fois, le sanctuaire de la re-
présentation nationale. Il fut cependant relâché,
mais rappelé de sa mission. Tallien, nommé à sa
place, se rendit l'émule impitoyable des Carrier et
des Collot-d'Herbois.

Après le 9 thermidor, Treilhard rentra au Co-
mité de salut public. Il s'y tint encore dans une
grande réserve politique.

Le 16 germinal an m, il fit adopter par la Con-
vention l'échange de la fille de Louis Xtt contre les
rcpréscntans du peuple et les ministres français dé-
tenus en Autriche. Il fit ratifier aussi le traité con-
clu avec l'Espagne. Pendant les derniers travaux de
la Convention,il parut à la tribune plus souvent qu'il
ne l'avait fait jusque-là.

Après le vote de la constitution de l'an Hï et la
dissolution de la Convention nationale Treilhard
fut nommé membre du conseil des Cinq-Cents.
Il occupa plusieurs fois dans cette assemblée le fau-
teuil de la présidence.Dès-lors, il se renferma tout
entier dans les utiles travaux de législation qui ren-
daient sa science et son habileté si utiles au gouver-
nement. Pourtant il est juste de noter que Treilhard
prononça~, le pluviôse an tV, le discours destiné

à célébrer l'anniversaire du 21 janvier; qu'a la
même époque, il demanda le décret de peine de
mort contre les provocateurs à la royauté, et
qu'il appuya la loi du 3 brumaire, qui excluait des
fonctions publiques les parcns d'émigrés.

A sa sortie du conseil des Cinq-Cents, il fut
nommé membre du tribunalde cassation. Mais une
nouvelle carrière s'ouvrit bientôt devant lui, celle
de la diplomatie.

Après les glorieuses campagnes d'Italie, on né-
gociait à Lille avec l'Angleterre qui désiraitla paix.
Maret était le plénipotentiaire de la France. Un
traité était sur le point de se conclure lorsque le Di-
rectoire, que le coup d'Ëtat du 18 fructidor avait

en partie renouvelé, ayant trouve Maret trop fa-
cile, le remplaça par Treilhard et Bounier. Ces

nouveaux plénipotentiaires étaient porteurs d'un
M~'m~hfmplus exigeant auquel on refusa de sous-
crire, et la conférence fut rompue. En l'an ft,
Treilhard fut nommé ministre de la République
près la cour de Naples, puis, avant même qu'il se
fut rendu a ce poste, plénipotentiaireau congrès de
Rastadt.

Bientôt il fut rappelé du congrès par son éléva-
tion à la dignité de directeur le 1" prairialam!,
en remplacement de François de Ncufehâtcau. Il
n'occupa ces hautes fonctions que jusqu'au 29 prai-
rial an vu. Le pouvoir directorial était tombé en
discrédit et était battu en brèche par le parti mi-
litaire qui se grandissaitde toute la gloire de nos
armées. L'adjonction de Sieyes ne fit qu'accroître
les difEcultés. Depuis les dernières élections, le
conseil des Cinq-Cents était hostile au Directoire.
M annula, pour un vice de forme très insiguifiant,
la nomination de Treilhard qu'il déclara inconsti-
tutionnelle. Laréveiliièrc-Lepeaux,homme probeet
sincère, engagea son collègue à résister à la déci-
sion du conseil; mais Treilhard recula devant la pen-
sée d'une pareille lutte. Il envoya sur-le-champsa
démission, et fut remplacé par Collier, avocat de
Rennes et président a la Cour de cassation.

Treilhard accepta en silence lesévénemensdu 18
brumaire et la domination de Napoléon. Le reste
de son énergie s'était usé au milieu des événcmens
terriblesaccomplis sous ses yeux et quelquefoisavec
son involontaire et indécise participation; il ac-
cepta toutes les places, toutes les distinctions qui
lui furent prodiguées. Vice-président et plus tard
président du tribunal d'appel de Paris, il devint con-
seiller d'Ëtat, membre de la Légion-d'Honneur
le 9 vendémiaire an XH, et grand-officier de l'Or-
dre le 25 prairial suivant. Ces honneurs, ces digni-
tés étaient le prix de grandset utiles travaux.Treil-
hard prit une part utile a la rédaction du Code civil;
il présentaau Corps législatif plusieurs des subdivi-
sions de ce grand monument de législation, plu-
sieurs titres du Code d'instruction criminelle, du
Code pénal et du Code de commerce. En 1808,
Treilhard fut appelé a la présidence de, la section
de législation du conseil d'Ëtat, nommé secrétaire-
général de la préfecture de la Seine, puis ministre
d'Ëtat en 1809, et élevé à la dignité de comte l'an-
née suivante. H est mort à Paris, le ler déccrn*
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bre 1810, et a été umuméaà Sainte-Geneviève-du-
Mont. (Voy. t. r' p. LIII, Lv, 388.) p. D.

TROMCHET(rRAn~ois-DEKis), est né à Pa-
ris, le 23 mars 1726. Malgré la vivacité natu-
relle de son caractère, il se dévoua bien jeune à
l'étude patienteet approfondiedes lois et des coutu-
mes nombreuses qui divisaient la France; et bien-
tôt il s'éteva au premier rang parmi les juriscon-
sultes du premier barreau de France. Mais il n'était
pas né pour les luttes passionnées de {'éloquence
judiciaire; sa parole était incertaine, sa voix timide;
il reconnutlui-même qu'il devait renonceri la plai-
doirie, et il se consacra exclusivement au rôle d'a-
vocat consultant.

Sa réputation de jurisconsulte fut rapidement
établie et acceptée. Son austère probité, la supério-
rité de son talent lui concilièrentl'estime des ma-
gistrats, la confiance des plaideurs et l'admiration
publique. Il réalisait, comme on a dit depuis, le type
le plus complet et le plus honorablede ces magis-
trats du foyer domestique qui, dans )e sanctuaire
du cabinet, reçoivent les confidences les plus déli-
cates et les secrets les plus essentiels, qui régissent
les fortunes et réglementent les relations sociales,
qui interviennent dans les familles et y exercent,
sous le patronagede la science, une influencelégitime
et durable. Tronchet ne tarda pas à acquérir une
clicntcHe nombreuse et choisie; ses consultations
faisaient autorité devant les tribunaux, et plus d'une
fois le prince des avocats du temps, le célèbre
Gerbier, vint le consulter avant de plaider a l'au-
dience. Comme tous les membres honorables du
barreau, il crut devoir résister à l'institution
du parlement Meaupou il ferma son cabinet jus-
qu'à la réinstallation de l'ancien parlement.

Tronchet venait de succéder à Gerbier comme
chef de l'ordre des avocats, lorsqu'on 1789 la ville
de Paris l'appela à l'honneur de la représenter au
sein de l'Assembléenationale.

Tronchet appartenait au parti constitutionnelet
modéré. Il pensait que des réformes accomplies par
la voie légale allaient unir de nouveau la monarchie
à la nation, faire disparaître des abus condamnés
depuis long-temps par l'opinionpublique,et assurer
pour jamais le règne de la nouveUe constitution
politique. 11 eut bientôt à lutter contre les hommes
qui voulaient une régénération complète de la so-
ciété. Il remplit ce rôle difficile avec tant de cou-
rage, de dignité de bonne foi, qu'il conquit l'es-
time de ses adversaires, même les plus déc)arés.
Mirabeau l'appelait le Nestor de l'aristocratie. Un
jour, dansune discussion orageuse,Tronchet monte à
la tribune pour défendre son opinion, il prononce
quelques mots qui irritent la majorité un murmure
général s'élève il veut expliquer sa pensée, son or-
gane le sert mal il s'épuise en efforts inutiles
« Silence messieurs, s'écrie la puissante voix du
grand orateur, souvenez-vous que M. Tronchet n'a
pas la poitrine aussi forte que la tête » Il avait
paru pour la première fois à la tribune, le 24 août
1790, pour renoncer, au nom de la communede
Paris, aux immunités pécuniaires de cette ville.

Nom)né, te 15 septembre jt790, membre du co-

[ mité de constitution, il eut a présenter et & soute-
nir des projets de décrets en cette qualité.

L'Assemblénationaleétait décidée a extirper jus-
qu'aux moindres vestiges de la féodalité, sans tou-
tefois compromettrele droitde propriété. Elle char-
gea Tronchet et Merlin de Douai de cette œuvre
immense. Ils ne reculèrent pas devant cette tâche,
et il l'accomplirentavec une prodigieuse activité.
Tronchet apporta dans ce travail cet esprit pratique
et conservateur qui cherche à concilier les faits
avec les théories, afin d'éviter les perturbations
violentes et les troubles matériets.

Lorsqu'on discnta les grandes questions de gou-
vernement et d'administration publique, il montra
qu'il n'était pas seulement un jurisconsulte, habile
interprète des lois, mais qu'il était aussi publiciste
et homme d'État. Dans la discussion relative à
l'organisation judiciaire, les partisansde l'école an-
glaise, et même certains républicains, parmi lesquels
on comptait Robcspiet'ro, voûtaient qu'on appliquât
l'institution du jmi aux matières civiles. Tronchet
établit avec une clarté et une précision admirables
la différence qu'il fattait faire entre la législation
anglaise, fille de la féodalité, et les lois nouvettes
que la France se donnait en faisant appel à la jus-
tice et à la raison. H montra que le système propo-
sé était condamnémême en Angleterre par des pu-
blicistes célèbres tels .que Btakstone. L'Assemblée
nationale adopta ses idées qu'il résuma en quelque
sorte dans ces paroles remarquables « II est trois
moyens par lesquels on est certain d'attacher à l'ad-
ministration de la justice deux caractères qui lui
sont essentiels l'impartialité et les lumières ces
moyens sont l'étection libre, la publicité des juge-
mens et un genre de responsabilité, n

Il eut ainsi la plus grande part dans l'établisse-
ment de notre organisation judiciaire, et c'est à lui
particulièrement que la France doit la pensée créa-
trice de la Cour de cassation. Il prit ensuite la pa-
role dans un grand nombre de discussions impor-
tantes, telles que le plan d'éducationdu Dauphin,
l'organisationdes gardes nationales qui se rendaient
aux frontières, la législation sur les tailtites, les rè-
gles à tracer pour la révision de la constitution,etc.

Après la clôture des travaux de l'Assemblée
constituante, Tronchet se retira dans sa mo-
deste habitation de Pataiseau, près Paris. La
marche de la Révolution, devenue arbitraire et
violente, n'était plus en harmonieni avec ses senti-
mens, ni avec ses espérances il sentit qu'il devait se
réserver pour d'autres temps.

Cependant s'accomplirent les grands événemens
qui précipitèrent la monarchie.Cité a la barre de la
Convention, Louis xvt choisit pour défenseur Tar-
gct, ou à son défaut Tronchet, et tous deux s'il était
possible. La Convention nationale décréta que le
ministre de la justice Informerait sur-le-champ les
deux avocats du choix de l'illustre accusé. Target
refusa la défense, en alléguant pour motif que, de-
puis 1785, ses forces physiques ne lui permettaient
plus de se livrer à la plaidoirie. Tronchet reçut
l'avertissementdu ministre de la justice le 13 dé-
cembre 1792~ à quatre heures du soir. H se rendit



aussitôt a Pans, et te jour même, à sept heures du i
soir, il écrivit an' président de la Convention pour
lui annoncer qu'il acceptait la défense de Louis XV!.

Pendant qu'on s'occupaitdu choix d'un nouveau
conseil a la place de Target, le vénérable Ma-
tcstterbes, t'ami et le compagnon de Turgot et le
magistrat le plus respecté de ta France, écrivit au
président de la Convention « J'ai été appelé deux
ibis au conseil de celui qui fut mon maître, dans
le temps que cette fonction était ambitionnée par
tout le monde je lui dois le même service alors
que c'est une fonction que bien des gens trouvent
dangereuse, a

Heaucoup d'autres citoyens firent la même offre
et on en instruisit le roi. Il les remercia tous et
n'accepta que Tronchet et Malesherbes. La com-
mune décida que les deux défenseurs seraient fouit-
tés jusque dans les endroits les plus secrets, avant
do pénétrer auprès de leur client. La Convention,
qui avait ordonné la libre communication,cassa
t'arrêté de la commune, renouvela son ordre, et les
défenseurs purent entrer librement dans la prison
du Temple.

Le temps accordé à Louis xvi, afin de préparer
sa défense, était à peine suffisant pour compulser les
immenses matériaux sur lesquels clle devait être
établie. Tronchet et Malesherbes consacrèrent des
soins inouïs et des veilles nombreuses à cet examen.
Mais ils s'aperçurent que leur tâche était trop vaste.
Ils demandèrent,en conséquence, de s'adjoindre un
troisièmedéfenseur,plus jeune, plus actif, qui rédi-
gerait et prononcerait la défense, tandis qu'ils en
chercheraient et prépareraient les moyens. Ce jeune
adjoint fut l'avocat Desèze.

Le 26 décembre1792, ils accompagnèrent tous
trois le roi à la barre de la Convention.

A la séance du 16 janvier, lorsque le décret de
condamnation eut été prononcé, et après que les
défenseurs eurent formulé l'appel au peuple, Tron-
chet prit la parole il objecta que le décret qui
avait décidé que la majorité d'une voix suffirait

pour la condamnation(1) n'avait été que la suite
d'un ordre du jour, et non d'une délibérationpar
appel nominal qu'on avait ainsi prononcébien lé-
gèrement sur une question si importante. Il ajouta
qu'on avait appliqué ici la loi pénate dans toute sa
rigueur, tandis qu'on avait écarté tout ce que l'hu-
manité de cette même loi avait étabti en faveur de
t'accusé. Il soutint, enfin, qu'il eut fallu les deux tiers
des voix pour la condamnation.

L'Assembléerejeta l'appel au peuple. Dès-lors,
le conseil de la commune arrêta que les défenseurs
de Louis xvt ne communiqueraientplus avec lui,
leur mission étant terminée.

Après la mort de Louis xvi, Tronchet retourna
dans sa retraite, où il se livra de nouveau à l'étude,
sa seule consolation au milieu des maux qui déso-
laient la France et des douleurs qui pesaient sur
son urne. La proscription ne l'épargna pas; il fut
obligé de fuir et de dérober sa tête aux persécutions
du Comité de sûreté générale. Le 9 thermidor mit

(t) Vo~. L~niumais, même vol., p. 3Gl.

fin à ses appréhensionset le détermmaà reprendre

ses travaux de jurisconsulte. Il rouvrit son cabinet.
La législation révolutionnaireet l'immenseboulever-
sement qu'avaientéprouvé les personnes et les pro-
priétés, avaient suscité un nombre infini de contes-
tations et de procès. Le savant jurisconsulte qui
avait marqué sa place dans la Révolutionpar de si
remarquables travaux, n'eut pas de peine à recon-
quérir la confiance publique. Il avait déjà apposé

son nom à plus de dix-huit cents consultations,
lorsqu'il fut nommé dépnté au conseil des Anciens
par le départementde Seine-et-Oise au commen-
cement de l'an IV.

Il siéga dans ce conseil jusqu'en l'an vii, et pen-
dant ces quatre années consacrées aux travaux lé-
gislatifs, il s'associa à toutes les discussions impor-
tantes. C'est à lui surtout que l'on doit les bases du
système qui régit actuellement les successions,
transaction heureuse entre l'esprit du droit romain
et celui du droit coutumier.

Il apporta aussi de puissantes lumières dans une
législation non moins importante, celle qui concerne
le régimehypothécaire.

De si grands travaux ne tardèrent pas à recevoir,
de l'opinion de tous les jurisconsultes éminens qui
composaient le tribunal de cassation, une récompense
éclatante.

En l'an YtH, après les événemens de brumaire,
les sections réunies de cette compagnie souveraine
usèrent du droit que la loi leur donnait d'élire leur
président pour placer à leur tète l'homme éminent
qui avait tracé d'unemain si hardie le plan de cette
grande institution.

La part qu'il prit à la rédaction du Code civil
est son dernier titre de gloire ce n'est ni le moins
solide, ni le moins brillant.

Tronehct fut dans le conseil d'État un des repré-
sentans les plus fermes et les plus puissans de cette
opinion philosophiquequi, tout en acceptant, comme
raison écrite, les enseignemens du droit romain et
du droit coutumier, voulait surtout que la nouvcHe
législation sans méconnaîtrela puissance des tra-
ditions, fût l'expression des besoins de la société
nouvelle et prît sa base dans les règles imprescrip-
tibles de la logique et de la raison. Par son influence,
qui eut presque toujours pour auxiliaire le génie du
premier Consul, les parties les plus essentielles du
Code civil, relatives aux institutions vitales de la
société, le mariage, les droits et devoirs respectifs
des époux, les successions et le principe même des
conventions civiles, procédèrentde la législation cou-
tumièt'e qui avait consacré les transformationsim-
primées à la société et aux mœurs par le christia-
nisme. L'esprit philosophique de Tronchet avait
senti, même avant les travauxqui ont depuiséclairé
la question, que le droit romain si vanté avait été
bien dépassé par l'esprit des temps modernes. En
elret, tandis que le droit romain exagère la pro-
priété jusqu'à lui donner par l'esclavage l'homme
lui-même pour objet, tandis qu'il consacre le despo-
tisme illimité du père de famille et le servilisme
de la femme, le droit coutumier affranchit l'esclave,
liante la puissance paternelle, ennoblit la mission



flemme en la faisant la compagne de l'homme.
Ces grands principes, bienfaits de la civilisation
moderne, Tronchet en assura le triomphe en les dé-
posant dansla loi.

0"o'q"e Napoléon éprouvât, a-t-on dit, à
1 égard de Tronehet, cette secrète antipathie qui
devaitammer !e fondateurd'un régimemititairecon-tre les partisansdes idées constitutionneUeset !éga-
!es, imposant silence à ce sentiment de répulsion
Jntérieurc, il utilisa les talens du grand jurisconsulte,
il proclama et il récompensa ses services; il le
nomma membre du S~nat conservateur le 8 ven-
îose an tx, titulaire de la sénatorerie d'Amienspardisposition consulaire du 2 vendémiaire an xit,membre de la Légion-d'Honneur le 9 de ce dernier
mRjs= et çqm~andeur del'Q,rdre I~ 2,~ prairial sui-mp]s, et commandeur de l'Ordre le 2p prairiat sui-
vant.

Les plaisirs de l'intelligence et de la pensée
étaientles seuls de]assemens que se permît cet homme
austère et rigide dans ses mœurs. Jusqu'aux der-
mers momens de sa vie, il étudia les sciences et les
lèpres.

Pans une tragédie intitulée la Mort de Caton,
il chercha retracer l'image de la vertu stoïque etrépublicaine, Il traduisit Hume et Robertson, etplusieurs morceaux du poème anglais de Prior etdu~a~P~Mde5fi!top, des~MOKsdeThomp-
son, et u{) épisode de r~n'os~. Le mérite de cesproductionsest assurément fort contestable. « EHes
prouvent du moins, dit un biographe, que cet es-prit austère qui avait exploré toutes les profondeurs
de la science dp droit, ressentait les émotions vives
et pures qu'excite la culture des lettres et des arts.))uOn a dit de Tronchet qu'il fut tout à la fois admire
pour les facultés de son intelligence, vénéré pourJes vertus de son âme, chért pour la bonté de son
cœur. Heureux celui qui peut se rendre ce témoi-
gnageau tribunal de sa conscience

Une courte maladie le ravit a !a France le 10
mars l§Qg, à l'âge de quatre-vingtsans. Son corpsfut déposé dans les caveaux du Panthéon, avec une
pompe digne du rang qu'il avait occupé par son
savon- et ses hautes fonctions. Sa statue a été placée
au conseii d'Ëtat côté de celle de Portalis, etl'on. a donné son nom à une magni~que rue sur la-
quelle s'élève la façade nord de l'église de la Made-
leine, ( Voy. t. p. Mm, 57.) p. c.~TRU~UET (l~AtJRENT-JEAN-TRANÇOts). Cest
ici une vie longue et pleine, dont la première moi-
tié appartient au xvm~ siède, l'autre moitié auXJï' deux époques également neuves et fécondes.

~oixante-dix-septans d'activité, durant lesquels il
aptéconseiUer d'Etat, ministre, ambassadeur, pair
de France, et cinq fois chargédu commandementde
grandes escadres.

Fils d'un chefd'escadre, à t'âge de quatorze ans il
entrai comme garde dans la marine c'était unefaveur, Dès cette époque (1766), le ministère cher-
chait a inspirer le goût de l'instruction aux officiersde mer des examens étaient établis. Le jeune Tru-
guet les subit avec distinction.

'H était enseigne de vaisseau et avait déjà faitW campagnes,lorsqu'ea 1778 commença ;a guerre i

d Amérique; il en subit pendant six ans les nom-breuses vicissitudes. En septembre 1779 au siégede Savannah, Truguet, qui avait été fait lieu-
e

tenant de vaisseau au mois de mars précédent, rem-plissait auprès du comte d'Estaing les fonctions de
major. L'assaut est ordonné, et sur l'ordre de sonchef i) s élanceun des premiers. Le feu de l'ennemi
était ternbto, il venait dans toutes les directions
ittaHut songer à la retraite. Le comte d'Estaing, quidirigeait l'attaque, avait reçu au bras et à la jambedeux blessures qui le privaient de tout mouvement.Truguet le reconnaît gisant parmi les morts et lecharge sur les épaules de deux grenadiers. La mi-traille sillonnait la route, les grenadiers sont tues,d'autrcs les remplacent,et le jeune lieutenant a !obonheurde ramener son général au quartier de ré-
serve, que commandait le vicomte de Noailles. Le
comte d'Estaing demanda la croix de Saint-Louis
pour Truguet, et voulut, l'en décorer lui-même.

Il s était lié, à bord de la frégate ~a~M~,
avec Choiseul-GoufEer, et ils avaient parcouru en'.semble la Grèce et t'Asie-Mineurc. Nommé ambas-sadeur près la Porte-Ottomane, en 1784, Choi-
seul fit mettre une corvette sous ses ordres, et iln'oublia pas d'en demander le commandement pourTruguet, son ami.

Durant son séjour à Constantinople, Truguet
rédigea, pour les Turcs qu'it était chargéd'instruire
un ./ra!~fa~Me de mMa-Mt-m! tactique.Cet ouvrage, traduit en turc, fut impriméà Constan-~"op'e.H fit, à la même époque, i'~ro~~~2)a~K('~e~amcr~J~mara.«M Trtu-
guet, dit Barbié du Bocage (1), m'a communi-
qué très généreusement tout ce qu'il a levé dansl'Archipel, aux environs de Constantinople, et lesparties rédmtes, d'après ses cartes, sont de la der-nière exactitude. »

Chargé d'obtenir des beys régnant en Égypte etdes princesArabes les plus puissans du désert, destraités de commerce et de transit de l'Inde parl'isthme de Suez et la mer Rouge, il remplit sa mis-sion à la satisfaction de Louis xfï, à qui il remit unmémoire à ce sujet, à son retour, en 1789 Ce
mémoire fut donnéà Bonaparte, lors de l'expéditionEgypte, et le générât, revenu en France, dit àTruguet qu'il l'avait lu avec le plus grand Intérêt
et consulté avec fruit (2).

En 1790, il reçut l'ordre d'aller à Brest pren-dre le commandementde la frégate la jPÏMe des-tinée à une mission secrète, que la crainte d'une
rupture avec l'Angleterre fit bientôt contremander,
et l'année suivante, après plusieurs audiences parti-culières de Louis xvt, il partit pour Londres, avec1 autorisation de ce monarque,afin d'y complétersesconnaissances nautiques et administratives

Le 1~ janvier 1792, il avait été promu, quoiqueabsent, au grade de capitaine de vaisseau; renM
en France, au mois d'avril suivant, il fut nommecontre-amiral, au choix du roi; il avait alors qua-rante ans.

(1) Préface de l'atlas dllVOYAGED'ANACIIARSIS.t t. 111,p. g.



A cette époque, l'anarchie, q'u pénétrait partout, Y

avait amené dans la marine la désorganisation;
l'émigration la menaçait d'un anéantissementcom-
plet. Le ministre chargé de ce département avait
déclareau roi, publiquement,l'impossibilité où il était
d'armer un seul vaisseau de ligne. Louis x\'ï manda
près de lui le contre-amiral Truguct et le chargea
d'organiser les forces qu'il se proposait de réunir
dans la Méditerranée. En moins de six mois, trois
escadresétaientprêtes, de six vaisseaux chacune il
conna celle de Rochetort a Trogoff, celle de Brest
a Latouche-Trcvitte,et il prit tui-mémc le comman-
dement de toutes ces forces réunies à Toulon, où
il acheva de les organiser. Ces grands préparatifs
étaient destines a une expédition importante pour
Jaquette les amiraux avaient reçu, de la bouche
même du roi, les instructionssuivantes

« Marins, n'abandonnezjamais vos vaisseaux et
détendez-les toujours au prix de votre sang contre les
ennemis du dehors qui les convoitent et qui peut-
ctrc suscitent des troubles intérieurs pour s'en em-
parer plus tacitement La marineest étrangère aux.
discordescivites, et son devoir est de détendre les
ports, les arsenaux, tes côtes et le commerce contre
tout ennemi extérieur. »

Un changement de ministère la fit avorter. La
Convention nationale déclara la guerre à la Sardai-
gne, et l'amiral Truguetcoopéra, avec sa flotte, àla
prise de Kiee et de Vittefranche.

Suivit l'affaire d'Oneille, dont il punit la perfidie
par de justes, mais terribles représailles.

Jt reçut ensuite l'ordre d'euectuer une descente en
Sardaigne, et de s'emparer des îles Saint-Pierre et
Saint-tago. Pour exécuter ces ordres, il lui fattait
des troupes de débarquement.H se rendit à Ajaccio
(janvier 1793) et demanda à Paoli les régimcns
dont il pouvait disposer.Le ma) echat-de-camp Casa-
Bianca tut charge des soins de rembarquement.

Napoléon Bonaparte était alors à Ajaccio capi-
taine d'artitteric il se rendit sur le vaisseau-amiral
pour demanderà faire partie de l'expédition il fut
agrée, mais les commissaires corses et tes chefs
militairesdemandèrent son exclusion. L'amiral, qui
avait apprécié son instruction et son enthousiasme

pour la guerre, le désigna au générât Paoli pour
t'employer dans la contre-attaque qui devait partir
de Bonifacio (1).

Toutes les dispositions à prendre pour cette ex-
pédition entraînaient des longueurs. La flotte, la
ville, t'armée de terre avait ses anarchistes, ils mi-
rent le tempsa protlt pour s'entendre, et une révolte
générateéclata. Truguct dînait étiez M"~ Bonaparte
mère: un bittet lui annonce que lacitadetteci-tanpou-
voir des insurgés, que le sang a coulé et que la corde
s'apprête pour les ofliciers d'un régimentfrançais ac-
cusés d'aristocratie.L'amiral sort sanschupeauet sans
arme, il vole a la citadelle et s'élance sur t'écha-
faud qui était préparé. Ses marins s'intimident à son
aspect it fait nn signe et on t'écoute en silence. H
dit que les olliciers accusés vont être traduits de-

(1) C.fttc circonstance rcniat'qusMe est extraite de !a BM-
GRAftHB t))~ CU,a~ PU ~P) t. lY; p. 3()C.

vant un conseil de guerre qu'il nomme et qu'il cons-
titue à l'instant même, puis il ordonne d'évacuer
la citadelle et il est obéi. Les accusés reconnus in-
nocens, furent portés en triomphe sous tes fenêtres
de l'amiral par les mêmes hommes qui demandaient
leur mort quelques heures auparavant.

Le lendemain, la flotte appareilla et se dirigea

sur Cagliari. La, comme à Oneille, ses parlementai-

res furent reçus à coups de fusil, mais cette fois

personne ne fut atteint. Le bombardementcom-
mença aussitôt. Au même moment arrivaient les
troupes que l'amiral avait demandées au généra! en
chef de l'armée d'Italie, c'étaient 2,000 hommes
appelés la phalange marseillaise; avec ces troupes
arrivaientaussi l'insubordinationet le désordre.Tru-
quet fut obligé de les faire rembarqueret d'abandon-
ner le siège.

De retour à Toulon, au mois de mars, il remit
son commandementau contre-amiral Trogof!' et se
rendit à Paris.

Frappé de l'esprit d'insubordination qu'il avait

eu si souvent a réprimer, il sollicita du gouverne-
ment et il fit adopterplusieursdispositions pénales
qu'il rédigea lui-même. Ajoutées au Code de 1790,
elles régissent encore la discipline à bord des vais-
seaux français.

Chargé d'un nouveau commandement, il allait
retourner à Toulon, lorsqu'éclatala révolution du 311
mai, laquelle intronisa la terreur. A la suite, vint
la loi des suspects, en vertu de laquelle Truguet fut
destitué et incarcéré. Cependant le port de Toulon
et la flotte qu'il renfermait étaient livrés aux An-
glais.

La mort de Robespierre (10 thermidor an II),
le rendit a la liberté deux mois après, il fut promu
au grade de vice-amiral, et lors de la création du
Directoire (10 brumaire an n'), il fut appelé au
ministèrede la marine (17 brumaire).

Truguet trouva ce département dans le désordre
et le dénûment le plus complet. Il réorganisa et
recréa tout, personnel et administration, travail-
leurs et soldats les hommes de la terreur firent
place aux officiers déplacés par elle, et la France
vit les talens, la probité et l'expérience reparaître
dans ses ports avec les Sané, les Groignart, les For-
fait, etc.

L'attention du ministre se portait à la fois sur nos
colonies Saint-Domingue était organisé d'après
la constitutionnouvelle de la métropole; le contre-
amiral Sercey appareillaitde Rochefortpour la mer
de l'Inde; Villaret s'apprêtait à l'y suivre avec 8
vaisseaux de ligne, et Richer y détruisaitles établis-
semens de pêche des Anglais sur les côtesde Terre-
Neuve et du Labrador.

Indépendammentde tout cela et malgré une di-
sette publique, 15 vaisseaux de ligne et 15 frégates
armés comme par enchantementà Brest et à Roche-
for!, portaient en Irlande 14.000 hommes et le gé-
néral Moche. « Ils arrivèrent dans la baie de Bautry,
assignée au débarquement c'en était fait de l'An-
gieterre, et la paix eût été rendueà l'Europe, si les
étendis conjurés et (il faut l'avouer) le défaut d'é-
nergie de quelques chefs, n'eussent fait avorter un



projet prodigieux par son audace, par la grandeur
de ses préparatifs et par l'effroi qu'il répandit chez
nos ennemis (1). »

Truguet n'avait pas été découragé par ce mau-
'vais succès. Au printemps suivant, il était prêt à
renouveler, sous des auspices plus favorables, la
même expédition. La mésintelligence du Corps lé-
gislatif et du Directoire rendit inutilesces nouveaux
efforts, et le 1" fructidor an v le portefeuille de la
marine est donné à P)évi)tc le Pelley. Il fut
exilé en Espagne, en qualité d'ambassadeur,avec or-
dre de partir sur-le-champ le Directoire craignait
de voir l'ex-ministre se lier avec te jeune vainqueur
de l'Italie, qui, dansce moment, apportait à Paris le
traité de Campo-Formio.

Son début dans sa nouvelle carrière fut un acte
de désintéressement; il refusa d'user du privilège
de l'entrée en franchise accordée a ses bagages.
C'était un exemple rare dans ce temps de vénalité et
de dilapidationdes deniers publics. Son séjour dans
la péninsule fut apprécié de ses compatriotes et du
commercefrançais. A sa voix, les prisons (le l'inqni-
sition s'ouvrirent pour les Français arrêtés dans les
Indes-Occidentales,et de nouvelles stipulationsrelati-
ves aux droits d'entrée et de sortie des marchan-
dises donnèrent satisfaction au commerce national.
Quant aux émigrés, ils trouvèrent constamment,
dans la modération de l'ambassadeur un puissant
palliatif des rigueurs prescrites par le Directoire.

Et lorsquel'intrigue et la cupiditése présentèrent,
au nom de ce même Directoire, pour extorquer de
la faiblesse de l'Espagne des transactionsprofitabtes
pour eux-mêmes, mais honteuses au nom français,
ils trouvèrent dansTruguet un homme inébranlable,
prêt à les démasquer et à les punir. Le gouverne-
ment approuva la conduite de son ambassadeur,
mais peu de temps après il fut rappelé et exilé
de France avec toutes les personnes de sa suite.

H demeura neufmois en Hollande. it y avait deux
mois environ qu'il était revenu à Paris, lorsque le
conquérant de l'Egypte débarqua à Fréjus. Après
le 18 brumaire, le premier Consul offrit, dit-on, à
Truguet, le ministère de la marine, et ne put le
lui faire accepter. II entra au conseil d'État.

En 1802, il recul, avec le titre d'amiral, le com-
mandement des forces navales combinées de France
et d'Espagne, réunies à Cadix. La capitulation de
l'Egypte rendit ce grand armementsans objet, et les
préliminaires de paix avec l'Angleterre, signés au
mois de mars de la même année, ramenèrent l'ami-
ral à Paris.

La rupture du traité d'Amiens ranima les hosti-
lités, et le premier Consul ordonna la construction
de l'immense flotille qui, à cette époque, remplit
tous les ports de la Manche. Les départemensavaient
voté chacun un vaisseau de ligne, tes grandes villes
des frégates, chaque commune une parme, une ca-
nonnière~ un bateau plat ou une péniche. La France
tout entière était devenue un grand atelier mari-
time Paris avait deux chantiers de construction.
Une armée navale devait protéger le passage de la

(1) Discours prononcé & la Chambre des pairs par le vice-
amu'al baron Ro~sin, p. 10, Yox. Ci-onthy.

flotille; 21 vaisseaux furent bientôt prêts à recevoir
l'armée expéditionnaire.

Nous sommes arrivés à une époque importante de
la vie de Truguet, et qui a été rapportée d'une ma-
nière tout-a-faitinexacte par ses nombreux biogra-
phes. Celui qu'on devait croire le mieux informé,
Henncquin, s'exprime ainsi

« Dans les premiersjours du mois de mai 1804,on
apprit a Brestla propositionfaite au Tribunat,adoptée
par le Sénat conservateur,de conférer à Napoléon Bo-
naparte le titre d'empereur.Bientôt après, tes votes
de l'armée furent rédamés. L'amiral fit au maintien
de l'ordreet de la discipline le sacrifice de ses scn-
timcns personnels. Les équipages s'assemblèrentà
bord des batimens de l'armée, sur un ordre émane
de lui; oinuers et marins émirent leur vœu, et
loin d'influencerses subordonnés,il leur conseilla la
soumission mais lui seul refusa de joindre sa si-
gnature au voeu unanime de l'armée navale; et dans
une lettre adressée au premier Consul il exprima
les motifs de son refus. En réponse, l'amiral reçut
sa f~/Y~i'oH; elle fut suivie de celle des fonctions
de conseiller d'État, et il se vit rayé de la Légion-
d'llonneur dont il était <N;)d-o~<e<fr.

Ces faits ont été articulés d'abord par M. de Nor-
vins (I); ils ont été répétés par Hcnnequin(2),
par M. Sarrut (3), par M. Duperré (4), par M. le
baron Poussin (5), et cependantils sont compléte-
mc/)f !))e;r<v<

Mais avant d'appuyer de preuves cette dénéga-
tion de notre part, nous rapporterons la lettre dont
il s'agit, ici.

« A bord du VENGEUR,28 floréal an XII, de la République
une et indivisible.

» L'amiral Truguet, coH~er d'.Eh~, général en
chef de ~'Nn/te'e navale, au premier Consul.

» Citoyen premier Consul,
» Le ministre de la marine aura l'honneur de

vous présenter le vœu que je lui adresse des contre-
amiraux, capitaines, officiers, etc., de l'armée na-
vale cri rade de Brest.

» Ce vœu est d'autant plus sincère qu'il n'a été
nullement provoqué il est donc un des plus vrais
de tous ceux qui vous ont été soumis.

En me chargeant, citoyen premier Consul, de
vous transmettre ce vœu si bien senti, permettez-
moi de vous offrir avec franchise le mien personnel.

» Nul, citoyen premier Consul, ne vous aime
avec autant de désintéressementet avec autant d'a-
bandon.

» Personne ne fait de vœux plus ardens pour
votre gloire, votre puissance et la durée de vos
jours, si précieux à tous les Français.

» Personne peut-être n'est plus sincèrementat-
taché que moi à plusieurs membres de votre fa-
mille.

» Mais ces sentimens m'éclairent et ne m'aveu-

(t) Annales maritimes, 1822.
2) BiogL'ajthicsmaritimes.
3) Biographie des hommes du jour.
4) Discours prononce sur la tombe deramira!Truguet.
(5) PiMours pronMtCM la Charnue des pairs, 3 juiiiettSM.



glent pas sur votre propre intérêt, celui de
votre

gloire et de votre renommée.
» Au nom de mon amour et de ma vénération

pour vous, au nom même de mes craintes sur des
dangers que je voudrais éviter au péril de ma vie,
voita mes vœux les plus ardens et les plus vrais.

» Conservez te titre auguste de premier Consul,
titre bien supérieur, par l'éclat que vous lui avez
donné, à ceux de roi et d'empereur.

» Qu'il soit environné de toute la splendeurquela reconnaissance nationale peut lui décerner, et
qu'enfin ce titre, chargé de tant de souvenirs mé-
morables, demeure et vive pour être illustré aux
yeux de la nation à venir, comme il l'est aux yeux
,de la nation présente, par tant de triomphes, de
lois sages et de glorieux actes d'administration.

Que votre nom, consacré par tant de titres, ne
puisse être effacé ou terni par un héritier de votre
ifunittc indigne de sa race! et que ce nom, confié
déjà la postérité, y soit conservé pur et irrépro-
chable.

» Enfin, pour garantir à la nation son existence
et sa liberté, pour la dérober aux convulsions élec-
tives, nommez un successeur digue de vous et que
vous puissiez révoquer s'il devenait indignede votre
choix.

» Si votre vie est longue, vous aurez appris à
la nation à connaître, à aimer et a apprécier une
sage liberté et à s'identifier pour ainsi dire avec
cite. Dans cette chance si désirée, vous aurez assez
fait pour la Hépublique et vous serez béni.

» Si vous étiez ravi au milieu de nos espérances,
dans cette chance désastreuse,ne croyez pas qu'une
dynastie uniquementacceptée aujourd'hui pour l'a-
mour qu'on vous porte pût vous garantir des plus
grands désordres et des plus grands malheurs.

» Soyez donc, citoyen premier Consul, assez
généreux, et, j'ose le dire, assez grand, pour vous
opposer à notre enthousiasme. Vous êtes la gloire
du peuple français, vous -voûtez son bonheur;
soyez vous-mêmecontre lui le défenseur des droits
qu'il veut abdiquer. Quel que soit le titre, citoyen
premier Consul, que vous décernera la nation je
porterai à Napotéon Bonaparte, qui en sera revêtu,
mon entier dévo&ment pour Bonaparte, premier
Consul.

» Tels sont les sentimens de l'amiral qui vousaime ptus qu'il ne peut vous t'exprimer, et qui n'at-
tend que votre signal pour se dévouer aux succès
des entreprises que vous avez combinées, et qui
donnerait sa vie même pour la durée et le bonheur
de la votre.

» Salut et respect, TRUGUET.»
Non, ce n'estpas la lettre si noble, si dignequel'on vient de lire, qui .a fait destituer l'amiral Tru-

guet de son commandement,celle que nous trans-
crivons ici le prouve surabondamment

» M. Decrès, je n'ai pu voir qu'avec beaucoup
de mécontentementque, malgré mon intentionbien

(1) Corresp. de Dccrcs, 1.1", p. i.

« Saint-Cloud, 1"' mai t8o< (1).

soutenue que les vaisseaux en rade de Brest levas-
sent l'ancre tous les jours, afin d'exercer les équi-
pages, de harceler l'ennemi et de favoriser le pas-
sage de la flotille, aucun vaisseau, pendant tout le
cours de l'année, n'a appareillé, de sorte que l'on
a permisà l'ennemi de bloquer, avec un petit nombre
de batimens, une escadre considérable. L'amiral
Truguet, dans le compte qu'il vous a rendu, n'ayant
justifié, par aucune raison suffisante, l'inexécution
de mes ordres, mon intention est qu'il soit rappelé
et remplacé immédiatement par un ofBcicr actif, qui
ait l'habitude des mouvemens, qui soit allé depuis
peu à la mer, et qui sache que la perte de plusieurs
mois passés dans l'oisivetéest irréparable. »

Sa radiation de la Légion-d'Honneur, pour le
même motif, est une autre fable.

Truguct, déjà membre de l'Ordre le 9 vendé-
miaire an xu, avait refusé la nomination de grand-
officier, qui lui avait été accordée le 25 prairial
de la même année, et en conséquence son nom
devait être radié dès le 26 messidor suivant. C'est
ce que disent les registres de la grande-chancelle-
rie ils ajoutent que l'amiralTruguet fut réintégré
comme commandant le 1" septembre 1810, et
qu'il devint gcand-ofucier le 23 octobre 1811 (1).
Cependant, Hennequin ajoute: « Napoléon, en uti-
lisant de nouveau les services de Truguet, sembla
lui garder encore rancune, car il Me lui rendit
aucun des titres et décorations do?!~ ~'cMi'<prtt~
eK 1804. a

« N'étant point appelé à la formalité du serment,
dit M. Sarrut, il cessa de toucher le traitement
d'amiral en disponibilité, et celui de grand-officier
de la Légion-d'IIonneur~M'~ <M<~ MoMesse~Ke
~o!'))<rM/a)Mer.HNous avons dit plus haut qu'il fut
radié de la Lëgion-d'Honneur le 26 messidor
an xn, pour non acceptation. M. Sarrut l'ignorait.

LadisgracedcTruguctdura cinqannées.En 1809,
l'Empereur l'appela au commandement des débris
de l'escadre de Hochefort, incendiée par les Anglais
dans la rade de l'île d'Aix. Quelques mois après, il
lui confia le gouvernementsupérieur des provinces
maritimes de la Hollande, récemment réunie à la
France.

Durant cette administration, Truguet sut conci-
lier ses devoirs, tout rigoureux qu'ils fussent, avec
les égards que réclamaient les intérêts commerciaux
du pays et le souvenir d'une généreuse hospitalité
aux jours de l'exil.

Lorsque les événemens de 1813 replacèrent la
maison d'Orange sur le trône, Truguet ne quitta
le poste qui lui avait été confié qu'après avoir as-
suré le départ de ses compatriotes abandonnés par
leurs chefs. Il fit, à l'accomplissement de cette obli-
gation généreuse, le sacrifice de sa liberté et de sa
fortune, et il dut la vieà la protection du prince
royal.

L'entrée des armées ennemiesdans la capitale de
la France, et l'abdicationde l'Empereur,facilitèrent
enfin réchangede l'amiral, et il se rendit à Paris.

(t) Ce décret, daté d'Amsterdam le 28 octobre 1811,se trouve
au NOMT6U&du3novembre semé aacee.



~esbons services sous Louis XYï, et sa disgrâce ï
sous l'Empire, le signalèrent doublementà l'atten-
tion de la Restauration. Louis Xt'm le rétablit à la
tête du corps des officiers de la marine, le nommagrand'croix de la Légion-d'Honncur et lui conféra
ie titre de comte, par ordonnance des 2 et 24 sep-tembre 1814. Il demeura complétement étranger
aux événemens des Cent-Jours.

En juillet 1814, il reçut l'ordre du roi de se ren-dre à Brest, et de conserverà la France les immen-
ses richesses renferméesdans ce port. Ses instruc-

lions l'en rendaient responsableenvers le roi et la
nation. Les Prussiensarrivèrent trop tard, Tn~net
les avait devancés. H devint commandantde l'ordre
royal et militaire de Saint-Lquis le 3 mai 1816,
grand'croix du même ordre le 21 octobre 1818, et
enfin pair de France le 5 mai 1819.

Chartes x avait doté la marine de deux places de
maréchaux, et il en destinait une à Truguet. Louis-
Pliilippea senti que la révolution qui l'a porté autrône devait être solidaire d'une promesse aussi
juste, et le 19 novembre 1831, itaétevéte doyen
de nos amiraux à la dignité de maréchal de France.

L'amiral Truguet, comblé de jours et d'hon-
neurs, s'est éteint, le 26 décembre1839, sans avoir
connu les infirmités de t'age ni tes souffrances de la
maladie. Détait né le 10 janvier 1752. CFoM t.

~T<) no~1). 172, 282.) A. HEVYNS.VAUBOIS (CLAIfDE-HENRI-BEt.GRAND,comte),
né~ à Clairvaux (Aube), le 1~ octobre 1748.

Il y a une page danscette histoirede générai,c'est
la défense de Malte.

Bonaparte faisant voile pour FËgypte, se trou-vait, le 9 juin, à )a hauteur de Malte. Son dessein
était de s'en emparer, parce que cette île comman- <dait la navigation de la Méditerranée,et que tes An-
glais, instruits des projets de la France, ne man- i
queraient point de s'en saisir. (Le lendemain de son arrivée, Bonaparte fit
débarquer des troupes et donna l'ordre d'investir rLa.va)ette (1). Après un simulacre de défense, le
grand-maître Ferdinand de Hompech, qui ne se csentait pas la fantaisie de débaptiserune fois encore 1

cette place, capitula au nom de t'ordrc tout entier. t
Après son héroïque défense contre tes licutenansde d
Solimann, Saint-Etme, reconstruite par les soins d
de Jean de Lavalette, avait pris le nom de celui pà qui elle devait l'honneur et l'indépendance. Ce ggrand-maître Jean de Lavalette, n'était pas scu- nlement un intuépide chevalier, c'était encore un pingénieur habile qui voulait faire une place impre- 2
nable de la ville qu'il avait sauvée. Caffarelli-Du- c'
falga en visitait les fortifications après i'entrée des pFrançais Nous sommes ~e?:/tCM)'et<~ dit-il, qu'il L
y ait eu ~MC~M'M?tdans la place pour t!OMS en C(ouvrir les portes. g;L'ordre de Malte disparut deux cent soixante- ghuit ans après la donation de t':)e par Charles-
Quint, et le drapeau tricoloreannonça la domination irnouyeUe. Le général Vaubois et 4,000 hommes p'

P~

(i) ~.M'n' fortes places de l'Europe, avec 30 mille!\Qlcs \iç population i C(

laissés
sous ses ordres furent chargés de le dé-

fendre.
A l'exception de quelques intelligences que le

générât en chef s'était à l'avance ménagées dans
l'île, les Français ne voyaient autour d'eux que des
ennemis. La mer ne devait pas tarder à leur en
amener de nouveau le vaisseau Guillaume-Tell
et les frégates Di'NKc et Justice en apportant la
nouvelle du désastre d'Aboukir, firent pressentir
l'arrivée prochaine des Anglais. Cependant le vic-
torieux Nelson trouva dans la rade des vaisseaux
de guerre portugais et deux frégates napolitaines
qui l'avaient précédé. L'insurrection éclata aussitôt
dans l'île, les Français, traqués de toutes parts etréduits par des maladies à 3,OOOcombattans, durent
se réfugier dans la cité Lavalette.

Une fois retiré derrière ces formidables rem-
parts, le général Vaubois prit toutes les mesures de
sévérité et de prévoyance nécessaires pour conser-
ver à la France cette importante conquête. Malgré
les ennuis de la captivité et les souffrances de la
disette, il sut soutenir le moral du soldat par sonénergie à repousser les propositionscontinuelles des
ennemis. Les nouvelles de France rendirent de
temps à autre sa tâche moins difficile, et les événe-
mens du 18 brumaire apportèrent le délire de la
joie au milieu de ces bataillons décimés par la faim
et par la misère. Un jour enfin, ils crurent à la dé-
livrance et à la victoire une escadre françaiseap-portait les secours si long-temps espérés bientôt le
combat s'engagea, le contre-amiralPérée fut mor-tellement blessé, et l'escadre, privée de son chef,
tomba au pouvoir des Angfais.

Après avoir supporté, pendant vingt sept mois,
toutes les souffrances des privationset de la guerre,Vaubois adressaaux ennemis les conditions auxquel-
les consentait à capituler (17 fructidor an vm)
elles furent acceptées et l'armée française sortit de
Lavalette avec les honneurs de la guerre, et envi-
ronnée de l'estime et du respect des assiégeans.

Cette belle défense couronna glorieusement la
carrière militaire de Vaubois. Entré au service dans
l'artillerie, en 1768, à l'âge de vingt ans, il setrouvait, à l'époque de la Révolution, capitaine
dans la même arme. En 1792, il partit à la têted'un bataillon de volontairesde la Drome, et em-ployé en l'an u au siége de Lyon, en qualité de
général de brigade ce fut lui qui enleva les redou-
tes des Broteaux. De là, envoyé à l'armée des Al-
pes, il repoussa vigoureusementles Piémontaislo
23 fructidor de la même année, et mérita d'être
cité, pour ce fait d'armes, dans le rapport du re-présentant Gassaneys, à la Convention nationale.
L'année suivante, il prit dans cette même armée le
commandement de l'aile droite, battit les troupes
sardes en diverses rencontreset parvint à les délo-
ger des vallées de la Stura et de la Maira.

Lorsque Bonaparte alla prendre le commande-
ment en chef de l'armée d'Italie, Vaubois, depuis
peu général de division (nommé le 19 floréal an tv),
passa sous ses ordres; à Mantoue, à Livourne,
dans le Tyrol, il signala son habileté et son
courage. En l'an Y, placé dans les déClës do



la Brenta, avec ordre d'empêcher la jonction des
deux divisions autrichiennes, il se trouva en-
sagé avec un ennemi supérieur en nombre qui
t'obligea a opérer sa retraite sur Tivoli et Corona.
L'un de ses générauxde brigade fut pris avec 800
hommes,et il couraitmi-même le risqued'êtrecerné
lorsqueMasséna vint le dégager. Pendant ce temps,
Bonaparte remportait t'éclatante victoire d'Arcole,
qui de nouveau le rendit maître de t't)a)ie.

Bonaparte avait juge et apprécié Vaubois il le
désigna pour (aire partie de l'expédition d'Egypte,
quoiqu'il fût alors employé en Corse.

Dès le 8 thermidor an vm, le premier Consul
avait fait nommer Vaubois membre du Sénat con-
servateur. A son retour en France, il alla prendre
place dans cette assemblée, et le 5 vendémiaire

an XH, le premier Consul lui conféra la sénatore-
rie de Poitiers. Le 9 du même mois, il fut nommé
membre de la Légion-d'Honneuret é)evé au rang
de grand-oMcicr de l'Ordre le 25 prairial suivant.
Il devint comte de l'Empire te 1" mars 1808.

Il adhéra à la déchéance de l'Empereur et entra
dans la Chambre des pairs le 4 juin 1814 il fut
créé, le 8 juillet, chevalier de Saint-Louis.

Le comte de Vaubois resta étranger aux événe-
mens des Cent-Jours, et le sort le désigna pour aller
féliciterLouis xvnt à son retour.

Mis à la retraite en 1817, après quarante ans,
deux mois et cinq jours de services, il mourut le
5 novembre1839, a ['âge de quatre-vingt-onzeans.
(Foy. t. p. Mm.) D'EC.

VERIFIER (THËODORB), comte DE MOMT-

ORIENT, naquit à Lons-te-Sautmer (Jura),
d'uile famille honorable, le 28 juinet 1731. n
venait de terminer ses études au cottége de Be-
sançon, lorsqu'il prit la résolution de suivre la
carrière du barreau. Ses parens, qui te destinaient
au sacerdoce, t'obligèrent néanmoins de faire un
cours de théologie en même temps que son cours
de droit. Le jeune Vernier combattit long-temps la
résolution que son père avait prise de le faire en-
trer dans un séminaire; mais, torsqu'd vit qu'il ne
lui restait aucun espoir de le persuader, il s'enrôla
à Lunévittcdans une compagnie de petite gendar-
merie. Son goût pour t'étude ne lui fit négliger aucun
des devoirs de son état. Aimé, estimé de ses chefs,
il resta pendant quelques années au service, et revint
ensuite à Lons-le-Sauluier, où il se fit remarquer,
dès son premier début dans le barreau, par l'éten-
due de ses lumières et la perspicacité de son esprit.
Le ministre Saint-Germain, dont il était parent,
l'ayant fait venir a Paris, lui proposa successive-
ment plusieurs emplois avantageux. Vernier, ptus
jaloux de son indépendanceque natté des avantages
qui lui étaient onerts, se hâta de retourner dans sa
ville natale pour s'y livrer de nouveau a t'exercice
de sa profession. La modération de ses prinopes,
la pureté de ses intentions te tirent nommer, par le
baittiaged'Avat,député aux Etats-Générauxen 1789.
Devenu membre de la Constituante, il fut appelé à
présider cette assembléeau mois de septembre1791.
Durant le cours de cette législature, Vernier fit un
grand nombre de rapports qui eurent principale-

ment pour objet le rétablissementde l'ordre dans
les finances. Il se fit également remarquerdans toutes
les discussions relatives a taquestion des subsistances.
Ses concitoyens, satisfaits du zèle avec lequel il
s'était acquitté de son mandat, le nommèrent dé-
puté à la Convention nationale. A l'époquedu procès
de Louis xvt, il vota, comme législateur, le ban-
nissement de ce prince, mais il refusa de prononcer
comme juge. Il garda long-tempsle silence au milieu
de la haine des pat'tis qui divisèrentbientôt l'assem-
btée. H ne le rompit que lorsque les montagnards
se prononcèrent pour l'expulsion des députés qui
n'adhéreraient pas à leurs projets démagogiques.
Vernier parut alors à la tribune, rappela son vote
dans le procès du roi, et proféra les paroles sui-
vantes avec un accent plein d'énergie « Je suis
un de ces scélérats avec qui l'on ne veut ni paix ni
trêve; et, comme je crains d'échapper à cette noble
proscription, je viens me dénoncer publiquement. »
Vernier ne fut pas compris dans t'arrét de proscrip-
tion du 31 mai, qui frappa les députés de la Gironde,
quoiqu'il se fût opposé de tout son pouvoir à l'éta-
blissement du tribunal révolutionnaire. C'est pour
avoir protesté contre cette journée, avec 72 de ses
collègues, qu'il tut enfin décrétéd'arrestation comme
eux. II parvint néanmoins à se soustraire aux pour-
suites dont il était l'objet, se réiugia dans le Jura,
et se rendit ensuite dans le canton de Zurich pour ne
pas compromettreles amis dans la maison desquels
il avait trouvé un asile contre la persécution de ses
ennemis. Vernier inspira tant d'estime aux magis-
trats de cette ville, qu'ils ne tardèrent pas à lui of-
frir des lettres de bourgeoisie. Ce fut là qu'il écrivit
son ÏYat'M des passions. Rappelé dans le sein de
la Convention après le 9 thermidor, on le vit con-
tribuer d'une mamère active au rétablissement du
crédit public et à la diminution des maux produits
par la famine. Il était président de l'assembtée, tors-
qu'au mois de prairial an tti quelques montagnards
que soutenaient plusieurs sections de Paris tentèrent
de rétablir, à l'aide d'une insurrection, le régime
odieux dont on était affranchi depuis dix mois. Une
populace furieuse avait envahi la salle des séances
de la Convention. Vernier résista courageusement
à cette tourbe de frénétiques, et ne céda le fauteuil

que quand une lutte de plusieurs heures eût épuise!

ses forces. Doissy-d'Ang)aspartagea avec lui les
périls et les honneurs de cette journée mémorable.
Après la clôture de la Convention, le département
du Jura envoyaVerniersiéger au conseil des Anciens.
il le présidait le jour anniversairedu 21 janvier en
l'an iv. H prononça, à cette occasion, un discours
qui fut suivi du serment de haine à la royauté. L'é-
vénement du 18 brumaire, auquel il se montra favo-
rable, lui valut le titre de sénateur (4 nivose); mais
le Consul, impatientéde l'oppositionque Vernier lui
avait faite dans le conseil privé, renonça à lui de-
mander désormais son avis. Cette disgrâce lui fit
prendre la déterminationde se retirer à Villeneuve-
Saint-George, près de Paris, où il habita la mai-

son qu'avait occupée, du temps de Louis xiv, le
contrôleur des finances Le Pelletier. Nommé mem-
bre delà Légion-d'Honneurle 9 vendémiaire an Nt



et tommandant de l'Ordre le 25 prairial suivant,
il devint comte de l'Empire le 1' mars 1808,
puis, ayant adhéré à la déchéance de l'Empereur,
pair de France le 4 juin 1814. Il siégea de nouveau
dans la Chambre héréditaire lors de la seconde
Restauration, et mourut à l'âge de quatre-vingt-
sept ans, à Paris, le 6 février 1818. Vernier
était privé de la vue depuis quelques années. Il a
laissé dix ouvrages d'histoire et de morale. A.

VIEN (JosEPH-MARtE, com~), né à Montpel-
lier (Hérault), le 18 juin 1716, montra, dès son
jeune âge, des dispositionssi heureusespour la pein-
ture, que son père crut devoir le confier à un pein-
tre qui jouissaitde quelque réputation. Mais sa la-
mille interrompit bientôt les progrès remarquables
qu'il faisait chaque jour pour le placer chez un pro-
cureur. Le jeuneVien ne tarda pas à se lasser de la
procédure, et il quitta son Cbicanneau pour entrer
dans une manufacturede faïence, où on le chargea
de colorier les différons sujetsdont étaientornés tes
meilleurs produits de cette maison. Les essais de
Vien frappèrent un artiste habile, qui lui enseigna
les premiers principesde la peinture à l'huile, et il
partit pour Paris en 1741 ayant pour toute for-
tune un génie prêt à éctore. !t fallait vivre et sur-
tout donner le plus de temps possible à l'étude de
son art; il fit des esquisses pour les imagers du pont
Notre-Dame et des académies pour les concours.
« Nous n'entrerons point, dit Bordes, dans le dé-
tail des tableaux qu'il exécuta vers cette époque, se
contentantd'un salaire qu'aurait à peine trouvé suf-
fisant l'artiste le plus obscur. C'est ainsi qu'il pei-
gnit, pour les Capucines de Tarascon, huit tableaux
de dix pieds de haut sur huit de large, au prix de
100 francs par tableau. On eût dit, observe ingé-
nicusementun de ses apologistes, qu'il songeait
moinsà M'n'e ~M'apM't:~ (1). »

En 1742, il recevait une médaille d'encourage-
ment, puis, un peu plus tard, une première mé-
daille et enfin un premier prix. Ces succès décidè-
rent le gouvernementà l'envoyer à Rome. Pension-
naire du roi, comme on disait à cette époque avec
plus de vérité qu'on ne le fait aujourd'hui en don-
nant aux élèves qui jouissent d'une pareille faveur le
titre de pensionnaire de Rome, et n'ayant plus à
s'occuper des besoins de la vie, il visita tous les
chefs-d'œuvre de la grande ville, parcourut Flo-
rence, Naples, Venise, toutes tes villes d'Italie où
son attention pouvait être captivée,et revint à Paris
riche des plus heureux souvenirs. 11 avait alors
trente-quatre ans.

Ce fut pendant son séjour à Rome qu'il peignit
son Ermite endormi. On raconte qu'ayant besoin
d'un modèle de vieillard pour un de ses tableaux de
la vie de sainte Marthe, un ermite des environsde
Rome avait consenti à lui en servir, et qu'un jour,
s'étant rendu auprès de lui, et l'ayant trouvé en-
dormi, il avait été frappé de la grandeur de sa figure,
de la noble simplicité de sa pose, et l'avait peint
d'enthousiasme.Cette toile est une des plus estimées
des artistes.

(1) TABtE~USTNOPTtQCBDE L'H!STO!RB M FRANCE Pa-
ris t820 1.1), p. SM.

Vien rapporta en France le goût vrai de la nature,
le goût pur de t'antiquité. Reçu a l'Académie de
peinture et de sculpture en qualité d'a~rc'g, puis
d'académicien, il y fut nommé professeur six se-
maines après..

C'est de son école que sortirent tous les hommes
supérieurs de son temps, entre autres David et
Vincent.Saréputation grandit tellement que tous les
princes de l'Europe, particulièrementceux de Rus-
sie et de Danemarck, lui firent les offres les plus
séduisantes; mais il aimait sa patrie, et il refusa de
les accepter.

Élu recteur de l'Académiede peinture et mem-
bre de celle d'architecture, il fut appelé par
Louis XV!, en 1771, à la direction de t'Ëcote de
Rome. A peine arrivé dans ta capitale du monde
chrétien, où on t'accueillit avec une rare distinc-
tion, il y reçut le cordon de Saint-Michet.

« Les soins assidus qu'il donna aux exercices de
ses pensionnaires, et l'Idée qu'il eut d'exposer tous
les ans, u Rome dans une galerie publique, les
travaux de ces jeunes gens, curent, ainsi que ses
propres exempies, la plus heureuseinfluence sur le
retour de i'Ëcote française aux vrais principesde la
peinture (l).a

H quitta Rome en 1781, et Louis xvt le nomma
son premier peintreen 1788. La Révolution le priva
de ses places; elle lui fit épuiser la fortune qu'il
avait acquise par ses travaux. M était réduit à un
état voisin du besoin, quand le premier Consul,
rendant hommage a ses talens, le fit entrer au Sénat,
le 4 nivose an vin, et le nomma membre de la Lé-
gion-d'Honneur le 9 vendémiaire an xn. Un mois
après l'érection de l'Empire, Napoléon lui donna la
croix de commandant de t'Ordre (25 prairial).

Ce vénérabte vieillard, cet hommeque la nature
avait doté d'une âme forte, d'un esprit droit, d'un
cœur bon, d'une imagination féconde, ce citoyen
simple, vrai, modeste, s'éteignit sans maladie, sans
souffrance, te 27 mars 1809, âgé de quatre-vingt-
treize ans.

Le nombre de ses productions est considérable.
Le cadre de notre ouvrage s'oppose à ce que nous
en donnions la liste; nous nous bonnerons à citer
l'Ermite endormi, la Prédication de saint De-
nis, les A~'eMa'Nfctor et d'~f/ro~a~Me,qu'il
fit à soixante-quinze ans, J'Mene po!;rsM~e par
JË;!M, qu'il exécuta en 1793. A quatre-vingt-dix
ans, il peignait des fleurs et six mois avant sa
mort, des sujets gracieux et des scènes champêtres
pleines de charmes. D'EC.

VHjLETARD (ALEXANDRE, comte), séna-
teur, né a Sens, fut envoyé comme député suppléant
à la Convention nationale pour le département de
l'Yonne it y arriva vers la fin de la session et
fit partie du comité des finances et de liquida-
tion, pour lequel il rédigea plusieurs rapports re-
marquables.Les réactionnairesdu 9 thermidor trou-
vèrent en lui un adversaire énergique et conscien-
cieux.

« Vous avez détruit le terrorisme, disait-il à cette
occasion, mais votre intentionn'a pas été d'y subs-

(t) Bordes.



tituer un autre terrorisme. A quelle marque recon-
naîtrez-vous ceux que l'on désigne par le nom
de jacobins? Rappelez- vous les abus que t'en
a faits du mot aristocrate! etc. » Et quand vint la
discussion sur le gouvernementprovisoire, qui de-
vait prendre la mise en activité de la constitutionde
l'an !H il vota pour que la Convention en demeurât
investie, « dans la crainte, disait-il, de favoriser le
retour du despotisme, en concentrant le pouvoir en
peu de mains. » Cependant, il accepta la division du
Corps législatifen deux conseils.

Lorsque Roger-Ducosproposa, le 3" jour com-
plémentaire an m, de restituer aux émigrés rayés
de la liste les biens confisques non vendus, il
prétendit qu'agir ainsi ce serait inquiéter tes acqué-
reurs des biens nationaux et les porteurs d'assignats
« qui, disait-il, ne pouvaient voir de gages de tours
propriétés que dans le maintien des mesures rigou-
reusescontre les émigrés,» Le 29 vendémiairean iv,
& proposd'une adresse des patriotes de 89, dénon-
çant tes crimes des royalistes; il s'écriait « Trop
long-temps les royalistes, se couvrant du manteau
de la justice et de l'humanité, ont assassiné la patrie;
trop long-temps ils ont essayé de rejeter sur les
patriotes tours propres souillures; il est temps de
leur rendre les crimes que seuls ils ont commis.
Voilà comment on a avili les patriotes; c'est ainsi
qu'on les traine dans la boue, qu'on les expulse de
toutes les places C'est ainsi que le sort de la Ré-
publiquea été mis entre les mains des royalistes. a

Villetard fut l'un des membres de la Convention
qui de droit entrèrent au conseil des Cinq-Cents
(brumaire an ïv). Plusieurs élections avaient été
annulées. Villetard émit le voeu de remettre au Di-
rectoire exécutif le soin de compléter les conseils.
« Le peuple, dit-il, veut enfin se reposer dans le
sein de son gouvernement constitutionnel, il veut
panser les plaies nombreuses, suites inévitables
d'une révolution. Après avoir tout fait pour sa li-
berté, il veut jouir du fruit de ses travaux. C'est
à nous de respecter sa sollicitude et son voeu. a
Cependant le 8 thermidor, lors du procès de Ba-
beuf, il s'indigna contre l'omnipotence attribuée
à la haute cour nationale, et demanda la révision
de ses jugemenspar le tribunal de cassation.

Cette pensée généreuse souleva dans l'assemblée
le plus violent orage; de toutes parts on réclama la
clôturede la discussion. AlorsVilletard de s'écrier
« Représentans, il s'agit de la liberté publique, ne
souffrez pas qu'on vous reproche d'avoir emporté
une décision importante, » It se montra beaucoup
moins sévère à l'égard des conspirateurs royalistes
Dunan, Lavilheurnoiset autres qu'il qualifiaitd'em-
baueheurs et qu'il considérait par conséquent
comme justiciables des conseils de guerre puis tout
en protestant de son amour pour la liberté de la
presse, il appuya Dubois de Crancé, qui demandait
des mesures préventives contre les journaux roya-
listes et anarchistes. Sur ces entrefaites, arriva la
nouvelle de la prise de Mantoue. Villetard, après
avoir déclaré que l'armée d'Italie avait bien mérité
de la patrie, s'écria, en s'adressant aux fauteurs du
royalisme « Agitez vous péniblement dans vos

obscurs complots, vils partisans de la tyrannie,
ourdissez contre le peuple l'imposture et la perfidie,
dévouez aux assassinats ses plus intrépides défen-
seurs. Ces moyens sont dignes de vous et de votre
cause. Les républicains triomphent au champ d'hon-
neur. » H termina cette déclamation, dans le goût
de t'époque,en prodamantla constitutionde l'an m,
le monument~t~csh'Mch'Mede la liberté. U ne pré-
voyait pas qu'il serait bientôt un de ses destruc-
teurs.

En l'an vn, Villetard fut réélu député aux Cinq-
Cents. L'intrigue, pour renverser le gouvernement
directorial s'organisait; il y entra; mais tout porte
a croire qu'il ne fut pas initié au secret du 18 bru-
maire, et que, pour lui comme pour beaucoup
d'autres, cette journée fut une nouveife~'OMryif'sf~M
<~)M. Ce fut lui qui, a Saint-Cloud, proposa le dé-
cret qui chassait du Corpslégislatif les soixante-et-un
membres demcurés fidèles à leur mandat, détruisait
le Directoire, ajournait les conseils et nommait des
commissions intermédiaires. Il fit partie de celle
des Cinq-Cents, et fut, le 4 nivose an vm, a&-
sot-&c (1) dans te Sénat. Villetard le fut en effet si
profondément, que nous n'avons plus à dire de lui
autre chose, si ce n'est qu'il reçut, le 9 vendémiaire
an xn, la croix de la Légion-d'Honncur, le 25
prairial suivant celle de commandant de l'Ordre,
le ler mars 1808 le titre de comte, et qu'en 1814
il vota la déchéance de Napoléon, Il n'obtint pas
la pairie de Louis xt'm, et depuis cette époque il
n'en a plus été question. D'EC.

VÏMA.R (NtCM,As, coM:fe), né le 30 octobre
1744 aMesnicres, prèsNcuMMtel,département
de la Seine-Inférieure, était procureur de la com-
mune de Houcn. Il devait cette place a ta réputa-
tion qu'H s'était faite comme avocat consultant. Lors-
que la Révo)ution éclata, ce fut lui qui fit fermer
les ateliers de fixité et établir à la place des bu-
reaux de bienfaisance.

Député à l'Assemblée législative en 1791, il sié-
gea au coté droit et fut incarcéré pendant dix mois
sous le régime de la terreur. Eiargi après le 9
thermidor, il fit de ses connaissances spéciales un
usage utile a la chose publique, et il fut appelé auministère de la justiceaprès le 18 fructidor, mais il
refusa le porteh'uiHe, et cette même année il lut
nommé membre du comité de bienfaisance, puis du
comité central d'instruction publique. Eu Fan vu, il
était un des secrétairesdu conseil des Anciens. H
prit une part active au 18 brumaire, et il fit partie
de la commission intermédiaire.On lui offrit de nou-
veau le portefeuille du ministèredelà justice, mais
il refusa comme la première fois. Vimar fut l'un des
trente-et-un premierssénateursnommés!c 4 frimaire
an vnî.

Le 4 vendémiaire an xn, Vimar fut élu par le
Sénat membre du conseil d'administration, et cinq
jours après il reçut son brevet de nomination dans
l'ordre de la Légion-d'Honnenr. Le 5 ventose de
la même année, un arrêté du premier Consul le
nomma 'vice-président du Sénat; !o 2 prairial, il

(1) Expression de Sifypi, qui considérait le Sénat comme
un corps dans lequel s'ABSORBER&tBfjTles capacités.



fut investi de la sênatorerie de Nanci, et le 25 du
ttienie mois, il reçut la croix de commandantde la
Légion-d'Honneur. Il faisait alors partie du comité
du contentieux de l'Ordre, comité auquel il a appar-
tenu jusqu'en 182S. Le 14 ventose an xm, il entra
dans le conseil particulier du Sénat, qui avait pour
Objet l'aliénationet le remplacementdes domaines af-
fectés à la dotationdu Sénat et à celle des sénatoreries.
H n'est pas d'honneurs, pas de témoignages de con-
fiance que Vimar n'ait reçus de l'Empire. En 1808,
la dignité de comte lui fut conférée, et le 30 juin
1811 il fut fait grand-ofïicierde la Légion-d'Hon-
neur.

En 1814, le comte Vimar envoya son adhésion
à la déchéance de l'Empereuret fit partie de la com-
mission chargéede rédiger le projet de constitution
que le Sénat présenta à Louis Xviljf. Le 4 juin
Une ordonnance royale le nomma pair de France.
Au mois de mai de l'année suivante, il fut élu dé-
puté i la Chambre des rcprésentans par le dépar-
tement de la Seine-Inférieure, mais il ne rentra pasmoins à la Chambre des pairs après tes Cen~-Jours.
Le roi, en 1817, lui conféra t'héréditë de son titre;
il était alors d'un âge fort avancé, aussi siégea-t-il
fort rarement après 1820. H mourut à la fin de
décembre 1829, et ses obsèques eurentlieu le 1~
janvier de l'année suivante. (Foy.t. lor, p. 57.)

D'EC.
V 0 LN Ë Y ( CONSTANTIN FRANÇOIS CfIASSE-

BOEUF DIT BOtSGtRAtS,Mï), né à Craon,
1petite ville de l'Anjou, aujourd'hui département de

la Mayenne, le 3 février 1757. C'est de lui sur-
tout qu'on peut dire

Il se choisitun nom pour l'immortaliser.

En effet, son père, avocat de province, déclara dès
la naissance de son fils qu'il ne lui laisseraitpoint
porter le nom assez mal sonnant de Chassebœuf;
qu'il lui épargnerait ainsi iesdésagrémenset les jeux
de mots dont lui-même avait été l'objet dans sonenfance, et il l'appela Boisgirais. La postéritédevait
le connaltresous un autre nom. L'entant perdit samère de bonne heure, et fut reléguéla campagne
sous la garde d'une nourrice, tandis que son père
plaidait au barreau de Craon. A quatre ans, l'ima-

gination du petit solitaires'exaltait de la terreur des
revenans à sept, il entrait dans un petit cottége
d'Ancenis, où les mauvais traitemens achevèrentde
le rendre sauvage. Son père n'allait pas le voir;
pnvé d'encouragemcnset de caresses, t'écotierap-prit de bonne heure à se replier sur lui-même; il
pensa. Lorsqu'il eut atteint sa douzième année, unthéâtre plus digne de lui le reçut il entra au col-
lége d'Angers, y fit de brillantes études qu'il ter-
mina de bonne heure, et en sortit pour être libre.
A dix-sept ans, émancipé, du consentementde sonpère, riche de 1,100 livres de revenu, :) fut le
tnaitre de tenter fortune à Paris. La passion de
l'étude le préserva de toutes tes autres. IMténiste
distingue, il fit servir l'instrument admirable qu'il
possédait à des travaux sérieux d'histoire, de philo-
sophie, de médecine; il n'avait pas vingt ans, qu'il
attaqua Larcher, ie savantLarcher, corps à corps, i

dans un mémoire sur la chronologied'Hérodote,
présenté a l'Académie. Larcher s'émut blessé,
parce qu'il était très vutnérab)e, il voulut étouffer
son adversaire; le jeune athlète se défendit avec
vigueur le baron d'Hotbach, M'"s Helvétius et
Franktin, le vengèrent, par leur accueil, des ri-
gueurs d'une critique envieuse.

It fallait autre chose à un esprit de cette trempe.
Un héritage de 6,000 francs décida de l'existence
du jeune homme avec cet or dans sa ceinture, il
ne songea plus à écrire, mais à apprendre; il réso-
lut de voyager. S'exercer à la fatigue, faire de lon-
gues marches, subir toutes les privations, s'endur-
cir à toute épreuve; tels furent les rudes prélimi-
naires de son voyage en Orient. Au bout d'un an,il se jugea digne de l'entreprendre, et le sac sur le
dos, te fusil sur l'épaute, il alla droit à Marseille.
Avant de s'embarquer, il se donna le baptême de
l'immortalité. Il se nomma Volney.

Volney touche la terre d'Egypte, va saluer le
Caire, et par une de ces résolutions qui n'appar-
tiennent qu'aux âmes fortes, s'enfermependant huit
mois dans un couvent de Cophtes, au pied du Li-
ban, pour y apprendre l'arabe; il n'en sort que
pour visiter le désert. Étranger, il se confie à
l'hospitalité des tribus, il dort sous leurs tentes,
partage leurs courses et leurs périls, parle leur lan-
gue, vit de leur vie nomade, et leur conte les mer-
veilles de l'Europe en échange de leurs récits de
l'Orient. Courageux, juste, sage, il les étonne par
son caractère, par sa science, et lorsqu'après trois
annéesde patientes études, il retourne vers la terre
heureuse où l'eau ne manque jamais, comme di-
sent ses compagnons du désert, il emporteleur ami-
tié et leurs regrets.

Il signala son retour en Europe par la publica-
tion de son Vo yage en .E~fe et en Syrie (1787),
œuvre originale et vivante, récit à la fois positif et
pittoresque, où le sage observe avec les yeux d'un
savant. Aussi, comme le proclame l'illustre auteur
de t'étoge de Volney « Lorsque, dix ans après, une
grande entreprise militaire porta 40,000voyageurs
sur cette terre antique qu'il avait parcourue sans
compagnon,sans armes, sans appui, tous reconnu-
rent un guide sûr, un observateur éclairé dans l'é-
crivain qui ne semblait les avoir devancés que pourleur aptanir ou leur signaler une partie des diui-
cu)tés de ta route. »

La réputation de Volney est désormais euro-
péenne son livre pénètre jusqu'en Russie, et Ca-
therine u fait remettre une médaitte d'or à l'auteur.
Cette faveur, ainsi qu'il le déclare lui-même, ne lui
fit rien ajouter, rien retrancher à ses Considéra-
tions sur la guerre des Turcs (1788), ouvrage
plein d'aperçus neufs, de prédictions, depuis réali-
sées, et de vues politiques, qui annonçaient la por-
tée de Volney. A quelque temps de là, il'était jour-
naliste et publiait la Sentinelle de Rennes, feuille
qui remua toute la Bretagne.

La Révotution éclata au moment où il venaitd'ê-
tre nommé directeur-généraldu commerce et del'a-
griculture en Corse. Elu député aux Etats-Généraux
par le tiers-éta), de la sénéchausséed'Anjou(17§9),



les premières paroles qu'il prononça furent pour la ï
publicité des délibérations, et c'est ainsi qu'il ex-
prima cette noble pensée « Les représentans du
peuple ne peuvent se soustraire à ses regards, »
H réclame l'établissement des milices patriotiques
(gardesnationales),provoquel'organisationdes com-
munes et des départemens, propose un autre préam-
bule à la déclarationdes droits de l'homme, et une
rédaction différente de l'article relatif aux droits
du citoyens. Bientôt il fait discuterla question de la
propriété des biens du clergé, et, à ce propos, il pu-
blie dans le .Moteur quelques réflexions desquelles
il déduit qu'un État est d'autant plus puissant qu'il
compte un plus grand nombre de propriétaires,
c'est-à-dire a proportionque la propriété y est plus
divisée.

Dans la discussion sur la question de savoir si
les membres de l'Assemblée nationale peuvent ac-
cepter des places du gouvernement, il est pour la
négative, et donne sa démission de directeur de l'a-
griculture en Corse (1790). La question du droit de
paix et de guerre fournit à Volney l'occasionde
montrer le coté élevé et philosophiquede son esprit.
Chargé de rédiger et de présenter le projet à l'As-
semblée, il s'exprime ainsi, dans le plus noble lan-
ea"e qu'un bumme et qu'un citoyen aient jamais
parlé « L'Assemblée nationale, délibérant à l'oc-
casion des armemensextraordinaires des deux puis-

sances voisines qui élèvent les alarmesde la guerre
« Dans cette circonstance, ou pour la première

fois elle porte des regards de bienveillance au-delà
des limites de l'Empire; désirant de manifester les
principes qui la dirigeront dans ses relations ex-
térieures, elle déclare solennellement

» 1° Qu'elle regarde l'universalité du genre hu-
main comme ne formant qu'une seule et mémo so-
ciété dont l'objet est la paix et le bonheur de tous
et de chacun de ses membres

» 2° Que dans cette grande société générale, les
peuples et les États considérés comme individus
jouissent des mêmes droits naturels, et sont soumis

aux mêmes règles de justice que les individus des
sociétés partielles et secondaires

» 3" Que par conséquent, nul peuple n'a le
droit d'envahir la propriété d'un autre peuple, ni de
le priver de sa liberté et de ses avantagesnaturels

» 4" Que toute guerre entreprise par un autre
motif, et pour un autre objet que la défense d'un
droit juste, est un acte d'oppressionqu'il importe
à toute la grande société de réprimer, parce que
l'invasion d'un État par un autre Ëtat, tend à me-
nacer la liberté et la sûreté de tous

» Par ces motifs, l'Assemblée nationalea dé-
crété et décrète comme article de la constitution
française que la nation française s'interdit, dès ce
moment, d'entreprendre aucune guerre tendant à
accroître son territoire actuel. »

N'est-ce pas là le législateurphilosophe, et s'é-
tonnera-t-on désormais que le député du tiers-état
ait dit du général Bonaparte dont il ne devait être
qu'un instant l'ami Pour peu que les ct'reo~-
tances le MconJen<, ce sera la Me de César sur
les ep(K{~ (~M~K~re.Mais n'anticiponspas sur

l'histoire. Le noble caractère de Volney se révéla

encore dans la lettre qu'il écrit à Grhnm, en lui
renvoyant la médaille d'or de Catherine

« De Paris, ce 4 décembre 1791

» Monsieur, la protection déclarée que Sa Ma-
jesté l'impératrice des Russies accordea des Fran-
çais révoltés, les secours pécuniaires dont elle fa-
vorise les ennemis de ma patrie, ne me permettent
plus de garder en mes mains le monument de géné-
rosité qu'elle y a déposé. Vous sentez que je parle
de la médaille d'or, qu'au mois de janvier 1788,
vous m'adressâtesde la part de Sa Majesté.

» Tant que j'ai pu voir en ce don un témoi-
gnage d'estime et d'approbationdes principespoli-
tiquesque j'ai manifestés, je lui ai porté le respect
que l'on doit à un noble emploi de la puissance.
Mais aujourd'hui que je partage cet or avec des
hommes pervers et dénatures, de quel oeil pour-
rai-je l'envisager? Comment souffrirai-jeque mon
nom se trouve inscrit sur les mêmes registres que
ceux des déprédateurs de la France? Sans doute,
l'impératrice est trompée; sans doute, la souve-
raine qui nous a montré l'exemple de consulter les
philosophes pour dresser un code de lois, qui a
reconnu pour base de ces lois l'égalité et la h'&er-
té, qui dans son administrationa sans cesse tendu
à l'anéantissement de la noblesse et de la féodalité,
qui a affranchi ses propres serfs, et qui ne pouvant
briser les liens de ceux de ses boyards, les a du
moins relâchés; sans doute, Catherine M n'a point
entendu épouser la querelle des champions iniques
et absurdes de la barbarie superstitieuseet tyran-
nique des siècles passés; sans doute, enfin, sa reli-
gion séduite n'a besoin que d'un rayon pour se
désiller. Mais en attendant, un grand scandale de
contradiction existe, et les esprits droits et justes ne
peuvent consentir à le partager. Veuillez donc,
Monsieur, rendre à l'impératrice un bienfait dont
je ne puis plus m'honorer veuillez lui dire que si je
t'obtins de son estime, je le lui rends pour la con-
server, que les nouvelles lois de mon pays, qu'elle
persécute,ne me permettentni d'être ingrat, ni lâche,
et qu'après tant de vœux pour une gloire queje crus
utile à l'humanité, il m'est douloureux de n'avoir
que désillusionsà regretter.

» VOLNEY.
e Ex-deputëà l'Assembléenationalede France en t789.<

Cette lettre, écrite dans un moment d'enthou-
siasme patriotique, Volney la condamna tui-mémo
vingt-cinq ans plus tard. Félicité à ce sujet par un
de ses amis, il lui répondit

« Et moi je m'en suis repenti. Si au lieu d'irri-
ter ceux des rois qui avaient montré des disposi-
tions favorables à la philosophie, nous eussions
maintenu ces dispositions par une politique plus
sage et une conduite plus modérée, la liberté n'eût
pas éprouvé tant d'obstacles ni coûté tant de
sang. a

Ici, commence en quelque sorte, la seconde
période de la vie de Volney. Ses premières in-
dications, ses goûts d'étude reprennent le des-



sus; l'homme politique fait place au savant, à
l'écrivain. La transition entre ces deux époques,
c'est l'hommagequ'il fait à l'Assemblée constituante
de son livre des Ruines. Ce n'est point ici le lieu
d'apprécier cette œuvre si remarquableet si contro-
versée. On ne saurait au moins lui refuser l'éclat de
l'éloquence uni au calme de la raison. Le compté-
ment des doctrines philosophiques qu'il renferme
a pour titre La loi MafMre~e, ou Catéchisme
des. citoyens français. C'est un écrit de circons-
tance, fait pour l'époque où il a paru, et marqué
d'un cachet de philosophie vulgaire, peu digne de
l'auteur preuve nouvelle qu'il ne faut pas créer
un système pour une époque, et que les chefs-
d'œuvresont,au contraire, de tous les temps.

Volney, qui était allé en Corse faire un essai pra-tique d'agriculture, montant à grands frais une ex-ploitation de culture coloniale,que Paoli ne tarda
pas à détruire, s'était montréassez homme de génie
dans cette tentative pour attirer à lui tout ce quel'île avaitd'habitansdistinguéset influens. Un jeune
ofEcier d'artillerie surtout rechercha vivement la
conversation de l'agronome voyageur tourmenté
d'un désir secret des grandes entreprises, il inter-
rogea souvent Volney sur l'Égypte et la Syrie, etNapoléon(car c'était lui), puisa dans ses entretiens
l'idée de sa fameuse expédition.

De retour à Paris, Volney publia un Précis de
l'état de la Corse, si vrai, si fort, qu'il le fait accu-
ser d'hérésie. Ce n'était pas assez, une inculpation
bien autrementdangereuse l'atteint bientôt, et celle-
ci, il faut en convenir, était méritée.

Ce philosophe,ce digne citoyen qui, dans la pre-mière de nos assemblées nationales, avait secondé
de ses vœux et de ses talens une révolution qu'il
croyait favorable au bonheur de sa patrie, fut ac-cusé de ne pas aimer sincèrement la liberté pourlaquelle il avait combattu; c'est-à-dire de désap-
prouver la licence. Un emprisonnementde dix mois,
qui ne finit qu'au 9 thermidor, le punit de son cou-
rage'

La réaction inévitable après de grands excès
ramena bientôt les esprits en France vers les idées
nobles et civilisatrices. On s'occupad'organiserl'ins-
truction publique. L'École normale fut créée Cette
admirable institution, qui depuis a donné au paystant de savans illustres, fut en quelque sorte coûtée
d'un seul jet. Lagrange, Laplace, Bcrthoitet, Ga-
rat, Bernardin de Sdint-Pierre, Daubenton, Haùy,
Sicard, Monge, La Harpe, Mentettc, furent les pre-miers professeurs de l'école; leur collègue Volney
eut la chaire d'histoire (3 brumaire an m). La
gravité de sa parole, l'intérêt de son exposition, la
nouveauté de ses théories, attirèrent autour de lui
un immense concours d'auditeurs et contribuèrent
puissammentà sa réputationlittéraire.

L'Ëcote normale eût été pour Volney une glo-
rieuse retraite, mais on la supprima (7 noréa)
an ni). Tout n'était pas fini pour l'illustre voya-
geur Saisi de nouveau de la passion de parcourir
le monde, il s'embarqua pour les États-Unis (com-
mencement de l'an iv). Dès qu'il a touché ce sol

libre, il parcourt à pied et sans guide toutes les
i

parties de cette vaste contrée. Washington!e reçoit
avec distinction; ces deux grands hommes se sontcompris et se vouent une noble amitié. Mais le
président de l'Union, Adams, et le docteur Priest-
ley font expier à Volney cette haute estime, et !e
persécutent, l'un par ses actes, l'autre par ses écrits.
Ccs dégoûts, joints à la nouvelle de la mort de sonpère, rappellentVolney en France (an vt), où bien-
tôt il publie son Tableau du climat et du sol des~a~-<7/:M. C'est avec ce nouveau titre qu'il vintsiéger à l'Institut, fondé pendantson voyage d'Amé-
rique, et dont il fut tout d'abord nommé membre
dans la section de t'analyse des sensations et des
tdées, fondue depuis dans l'Académiefrançaise.

A peu près vers l'époque du départ de Volney,
le général Bonaparte, aussi laissé sans emploi, vint
le trouver pour renoueravec lui une ancienne liai-
son et tâcherd'être placé par son crédit. H voulait
alors porter ses services tantôt chez les Turcs, tantôtchez les Husses Volney l'en détourna. Il le fit unjour déjeuner chez lui, avec Laréveii)ière-Lepcau\
a)ors influent auprès du Comité; celui-ci frappéde
la conversation du jeune généra!, et déjà prévenu
par Volney, le présente le lendemain à Barras c'é-
tait la veille du 13 vendémiaire:Bonapartefut réin-
tégré dans son grade, et les services qu'il rendit dans
cette journéeassurèrent dès-lors sa fortune.

Plus tard, Volney refusait les présens du pre-mier Consul, et le ministère de l'intérieur qu'il lui
faisait offrir. La famitiarité entre eux dura encore
quelques années, mais elle s'éteignit insensiblement.
Compris dans la première organisation du Sénat (3
frimaire an vm), Volney conserva la franchise de saparole et )'indépcndance de son caractère. Le con-cordat et l'expédition de S-iht-Domingue trouvè-
rent en lui un adversaire prononcé et inflexible.
Comme homme privé, il n'était pas moins rude.
Un jour, en mettant la main sur le cœur du pre-mier Consul, il s'écriait: C'est encore de la cer-rc//e~M'y a là! Puis, conséquentavec lui-même,
au moment où l'on proclamait l'Empire, il envoyait
au nouveau César et au Sénat cette démission qui
fit tant de bruiten Europe. Mais Napoléon se montra
encore plus grand que Volney ne se montrait cou-
rageux sa puissante amitié reparut plus vive quejamais. Le Sénat décréta qu'il n'accepterait la dé-
mission d'aucun de ses membres. Volney, fait mem-bre de la Légion-d'Honneur le 9 vendémiaire
an xn, fut successivement nommé commandant de
l'Ordre le 25 prairial de la même année, vice-pré-
sident de l'Institut et comte de l'Empire en 1808.
L'Empereur, tout blessé qu'il étau. par l'homme
politique, rendait justice au savant son ami.

Volneycomprit qu'il ne lui restait plus qu'unseul
rôle; il reprit ses travaux historiques et s'occupa
surtout des langues de l'Orient. H créa tout un sys-tème d'unité linguistique, auquel il ne renonça pas
même en mourant, puisqu'il fonda un prix de
2~,000 fr. pour être décerné par l'Institut au meil-
leur mémoire sur l'étude des langues orientales et
la shnphtication de leurs caractères. Il avait lui-
même entrepris de résoudrece problème,en inven-
tant un aiphabct universel au moyen duquel on pût



écrire facilement toutes les langues. JI s'occupait ex-
dusivetnent de travaux littéraires, et publiait ses
P)'f.Mi'<esf<'c/!crc/!MSt<t-<'J':ftsfo<')'ea))Cif)))t6,Iors
<1ps e\enemens de 1814. Il adhéra aux actes du
Scnat et la Restauration le fit pair de France (4
i')-

Ij'etude opiniâtre à laquelle il se livrait sans
cesse abrégea ses jours; sa santé, qui a\ait toujours
été délicate, devint languissante; il vitit approcher la

mort avec calme, et succomba, te 25 avril 1820,
à t'âge de soixante-troisans.

Laya, directeur de l'Académie française, pro-
nonça son éloge, Pastoret, son successeur au thutcui)
académique, le fit à son tour; enfin, le conte Daru,

son exécuteur testamentaire, lut & !a Chambre des
pairs le panégyrique de son ami.

L'auteur des jRM;'nM méritait ces hommages, au-
tant par son savoir que par son caractère. Il était
naturct!ementbon et simple, franc jusqu'à la brus-
querie. Il se montrait presque toujours justeet im-
partial, excepté lorsqu'il parlait du christianisme,
qu'il traitait avec une intoléranceégale à celle qu'il
lui reprochait lui-même. L'étendue et la variété de
ses connaissances, la force de sa raison, ta gravité
(le ses moeurs, ont fait de lui, matgrequelques er-
reurs de système, un homme dont le nom vivra
dans la postérité. VERDOT.

FIN DE LA NOMINATION DU 9 VENDEMIAIRE AN XH.



NOMINATION DU 23 VENDÉMIAIRE

AN XII.

AUGËRËAU, duc de Castiglione. (Voy. tome t
~tp.333.)

DER~ADOTTE (Voy. t. ic~, p. 338.)
BERMARD-CHARPIEUX,maire de l'unedes trois mumopatités de Lyon, fut nommé troi-

sième adjoint lors de la réorganisation de t'a'hoi-
nistration municipale de cette ville, par décretimpérial daté du camp de Boulogne, le 16 tliermi-dm an xm, H avait été fait membre de la Légion-
d'Hopneur le 23 vendémiairean xu.BLONDEAU(jAcscEs, &aroK), né )e 12 jan-
'vier 1766;aChâteauneuf(Cûte-d'Or),soldat auxdragons delà Reine (6*'régiment),le 23 juillet1788,fut nommé sous-lieutenantdans le 2e bataillon de laCôte-d'Or le 1~ septembre suivant. Il fit la cam-
pagne de 1792 à t'armée de la Moselle et fixa des
ce moment l'attention de ses cheis par !a bravourequ'il dépioya en toute circonstance. Capitaine aumême corps le 15 avril 1793 et aide-de-camp du
générât Doppet, il servit en 1793 et en i'.ui M

J.

aux sièges de Toulon et de Lyon. Chargé, avec undétachementde 200 hommes d'infanterie, quelques
ordonnances à chcvat et une pièce de canon, de
s'emparer du village et du château deCadcnet, qui
était occupé par les révoltes de Marseille, it tes atta-
qua avec vigueur, les mit dans une déroute complète,
après avoir tué le major Arbrud, qui les comman-dait, les poursuivit jusqu'à la Durance et leur fit ungrand nombre de prisonniers. Pendant le siège de
Lyon, son général l'envoyadans la ville pour y re-cueillir des renseignemens positifs sur la situation du
chef des rebelles, le comte de Precy, et surtout
pour savoir de quel côté il devait faire sa sortie.
Ohtige de traverser les pestes ennemis sans en être
aperçu, il surmonta tous les obstacles et remplit
avec un plein succès cette mission aussi délicate quepcritieuse.

Le 16 vendémiairean n, il fut nommé adjudant-
général chef de bataillon, et fut employé en cette
qnalité à t'état-major-gënM'atde l'armée des Atpes,



le
mit en non-activité !e 1~ ao&t suivant. Il fut

placé dans le cadre de disponibilité des officiers-gé-

néraux, par décision du 30 décembre 1818. Re-
traité le 1" décembre 1824, il a exercé, pendant

plusieurs années, les fonctions de maire de la com-
mune de Villeneuve-lès-Essey (Cote-d'Or), et est

mort le 30 mars 1841. B-G.
BMJGU1ÈRE (ct.MJM-DEMS-TtOEf.), né le 6

décembre 1773, à Saint-Florent(Corse), entra au
service, le 18 juillet 1792, comme sous-lieute-

nant dans le 52e régiment d'infanterie, devenu 103~
demi-brigade, et fut nommé lieutenant à l'ancien-

neté le 1' prairial an ni. H fit partie de l'expédi-
tion de Sardaigne de 1792, et fut fait prisonnier à
t'ite Saint-Pierre, par les Espagnols qui le retinrent

en captivité jusqu'à ta paix. Rentré à son corps, il

fut nommé capitaine au choix le 21 brumaire an !V,
et fut attaché, le 30 du même mois, en qualité d'ad-
joint, à t'aduidant-gênérat Boyer. Il fit avec dis-
tinction les guerres des ans ïv, V et Yt à l'armée
d'Italie, passa comme capitaine à la suite dans le

1" régiment de cavalerie le f'' messidor an v, et
fut choisi par le générât Leclerc, chef de t'état-ma-

t jor général de t'armée d'Angleterre, pour servir
auprès de lui comme aide-de-camp,le 24 frimaire

i an Yt. Cependant il demeura encore à l'armée d'I-
tatie, et n'alla rejoindre son général à Brest que le15 brumaire an vn. Nommé chef d'escadron le 9

fructidor suivant, il continua ses fonctions d'aide-
de-camp auprès du général Leclerc et reçut un sabrede la manufacture de Versailles le 11 nivose an YUt,

a en récompense des services qu'il avait rendus

t dans la journée du 18 brumaireprécédent. Emptoyé

é à l'armée d'observation de la Gironde pendant les

ans vt!t et tx, il s'embarqua,le 21 brumaire an X,
[t avec l'expédition de Saint-Domingue, et se distin-

gua à toutes les affaires qui eurent lieu dans cette
cotonie, notamment à celle de la Crètc-a-PIerrot, où
il fut nommé adjudant-commandantsur le champ

~e de bataille, le 20 ventose. Rentré en France au mois

,a de prairial, pour annoncerau gouvernementla red-

te dition de Toussaint-Louverture, il reçut une paire

s- de pistoletsen témoignage de la satisfaction du pre-

t- mier Consul pour sa conduite distinguée à Samt-
Domingue et fut confirmé dans son grade d'ad-

i- judant-commandant, par arrêté du 2 thermidor de

? la même année. Retourné à Saint-Domingue, il ne

re revint sur le continent qu'après la mort du général

ui Leclerc. Nommé chef de la 112e demi-brigade

ar d'infanterie de ligne, le 3 germinal an xt, il passa

s. au commandement du 4e régiment de chasseurs à

n- cheval le 13 fructidor suivant. Membre de la Lé-
))- gion-d'Honneur le 23 vendémiaire an xn, il fut

ra créé omeicr de l'Ordre le 25 prairial de la même

e- année. !t fit à l'armée d'Italie les campagnes de

ne l'an XtY, et mourut assassiné par les brigands, dans

u- tes environs de Gaëte, le 22 octobre de cette der-

en nière année. B-c.
'ée BRiUNEAU(THOMAS-JOSEPH), gendarmeà che-

val. Nommé membre de la Légion-d'Honneur le 23

n- vendémiaire an Xtt; il est mort le 15 septembre

5, 1836.
m CANUEL (smoK, ~fOH~ ué en 1767. Le

pendant la campagne de l'an Ht. Appelé à faire par- Si

tie de t'état-major de la 17e division militaire, le 13
t'endémiaire an tv, le générât Bonaparte lui confia

le commandement de la petite place du Carrouse) et
mit à sa disposition 200 hommes et 2 pièces de ca-
non pour protéger la représentation nationale con-
tre les insultes des sectionnaires. Attaqué dans son
poste, il repoussa la force par la force, et mit les

insurgés en déroute. Le général Bonapartelui adressa
des félicitations sur sa conduite durant cette jour-
née, et le 23 du même mois il fut nommé adjudant-
général chef de brigade. Appelé au commandement
de la garde constitutionnelle du Directoire, il le con-

serva pendant plus de huit mois et passa ensuite

comme adjudant-généralà l'armée d'Italie, où il fit

les guerres des ans v, VI et VII. Le 26 nivose an v,
à la bataille de Rivoli, où il était chef d'état-major
de la cavalerie de la division du généra) Joubert, il
combattitavec une intrépiditéau-dessus de tout éloge

et lut blessé d'un coup de teu. Le 6 germinal an vn,
il commandait un corps de troupes de 2,400hommes,
formantl'avant-gardedelà division du généra) Victor;
à la tête de ces troupes, itentevatcvittagedeSaint-Mt-
chel, en avant d'Ossobone, Ht 1,200 prisonniers et
couvrit le champ debataittede morts et de blessés au-
trichiens. Dans la mêlée, it eut soncheval tué sous lui

par un coup de mitraille, et son adjoint, le capitaine

Bonard, fut mortellement atteint à ses cotés. Le
Directoire adressa à Btondeau, par arrêté du 4 flo-

réal suivant, un sabre d'honneur à titre de récom-

pense nationale. Il se trouva à la sanglantebataille

de la Trebia et y reçut un coup de feu qui l'obligea

de quitter l'armée. Rentré en France, il se trouvait
à Paris à l'époquedu 18 brumaire an vm. Chargé

par le général Bonaparte du commandement parti-
culier du château deVincennes, il coopéra de tout

son pouvoir au succès de cette mémorable journée,

et reçut en récompense un sabre sur la lame du-
quel étaient gravés ces mots 18 brumaire.-Jour-
KM ~'Kt-C<oM<<. Employé à l'état major de

l'armée d'Italie pendant tes ans vm et rx, il passa
à celle d'observation du Midi le 25 floréal de cette
dernière année, et servit ensuite a celle d'Italie jus-
qu'en 1808. Nommé membre de la Légion-d'Hon-

neur le 23 vendémiaire an xn, il lut créé officier

de l'Ordre le 25 prairial suivant. Générât de bri-
gade te 1.2 octobre 1808, il partit pour l'armée
d'Espagne le 17 du même mois et y fit la guerre
avec une grande distinction jusqu'en 1814 ce qui

lui mérita le titre de baron, qui lui fut accordé par
l'Empereur en récompense de ses bons services.

Appeléau commandement de la place de Saint-Jean-
Pied-de-Port, par ordre du maréchal duc de Dal-
matie, en date du 14 juillet 1813, il ne demeura

pas long-tempsdans ce poste et suivit les mouve-
mens de t'armée, aux actions de laquelle il prit une
part très active. H se trouva à t& bataille de Tou-
louse, ou il se conduisiten brave soldat, fut mis en
non-activitéau mois de mai 1814, après la rentrée
des Bourbons, et reçut la cron de chevalier de Saint-
Louis le 11 septembre de la même année. Em-
ployé dans la lie division militaire le 10 avril 1815,
après le retourmiraculeux de l'rmpcrcur,Louis xvui



.vo! qui nous dérobe les premièresannées de la vie
de Canuel ne commence à se soulever qu'à l'heure
où la monarchie, battue en brèche par la Hévoiu-
tion, est sur le point de disparaître. Nous le voyons
alors (1792) s'enrôler parmi les héroïques volon-
taires qui, à la voix de la patrie menacée par la
coalition des rois, coururent à la frontière prodi-
guer ieur sang pour sa défense. Adjoint aux adju-
dans-généraux en l'an ler de la République,et aide-
de-camp de Rossignol, il se distingua l'année sui-
vante dans la Vendée, principalementà l'attaque de
Doué. Sa conduite dans cette circonstance lui valut
une mention honorable dans le rapport adresséà la
Conventionpar les généraux républicains, et bien-
tôt après les épaulettes de généra) de division.

Cet avancementprodigieusementrapide nedonne
qùe la mesure des opinions démocratiques qu'il
professaitalors en effet, membre de la société po-pulaire de Saint-Mato, ses fréquentes motions res-piraiènt la haine la plus implacable contre la royauté
et l'aristocratie. Menacé à son tour après le 9 ther-
midor, il se tint à l'écart tant que dura cette réac-
tion, 'et ne reprit de l'activité qu'en l'an v. A cette
époque, !a Vendée épuisée avait mis bas les armes;Charette et Stofllet, les derniers défenseurs de la
royauté, n'étaientplus. Cependant, le parti royaliste,
toujours vaincu, mais jamais entièrementdésespéré,
osa tenter un dernier ef!ort au centre de la France.
PMfippeaux, celui qui, depuis, défendit avec tant
d'habUeté Saint-Jean-d'Acre contre Bonaparte, soncondisciple, leva encorele drapeau blanc et s'empara
de Sancère; mais surpris quelques jours après parle général républicain Canuel, il fut comptétement
défait. Le Directoire récompensa le vainqueur enlui confiant le commandementde la ville de Lyon,
où se tramaient des intrigues royalistes, et lui donna
plein pouvoir de la mettre en état de siège.

Cànue), général improvisé, démagogue furibond,
n'était pas l'homme du premier Consul. En l'an xn,
il fut mis en non-activité et compris cependantpar-
mi les membres de la Légion-d'Honneurnommés
le 23 vendémiaire. L'année suivante, il obtint le
commandement de la 2e division militaire à Mé-
zières, et en 1806 celui de la 25" division à

'Liège. Puis, tout-à-coup, par des motifs encoreignorés, il se vit de nouveau renvoyé dans sesfoyers, et son nom fut rayé du cadre des oNieiers-
généraux.

La longue disgrâcede Canuel fut-elle le seul titre
dont il se prévalut pour faire agréer ses services au
gouvernement royal? On t'ignore. Toutefois, est-
il que l'ancien aide-de-camp de Rossignol, le mo-tionnaire montagnard de la société populaire de
Samt~Ma!o)le généra! qui, en l'an v, avait à Sancère
détruit Bcaulieu, dernière espérance des royalistes,
fut réintégré sur le cadre des ofïiciers-généraux
en activité et fait chevalier de l'ordre de Saint-
Louis.

Pendant tes Cent-Jours, Canuel se chargea de
soulever le départementde la Vienne et de ressuciter
l'insurrectionvendéenne. H fit partie, en qualité de
major-général,du corps d'armée du marquis de La
Rochc-JacqueIem Ueutenant.-géucra~ il se mit aux i

ordres d'un gentilhomme qui n'était que marécha!-
de-camp. Leurs efforts combinés n'eurent pas les
résultats heureux qu'ils en attendaient; la guerre
civile ne se développait pas au gré de leur désir,
ainsi qu'on peut en juger par la lettre suivante, datée
du 2 juin 1815, et adressée par Canuel au marquis
de La Roche-Jacquetein

« Mon cher général, le grand oeuvre d'iniquité
est consomme; d'Autichamp,Suzannet etSapineau,
qu'ils out entraînes, se retirent et licencient leur
monde. J'ai la lettre que vous écrit Suzannet et
t'arrêté de ces messieurs qui y était joint. Je ne
vous envoie pas ces pièces, de peur qu'elles ne seperdent. Revenez, nous consulterons ensemble le
parti que nous avons à prendre pour parer aux in-
convéniens de cette infume défection. Il faudra bien
que nous fassions à nous seuls ce en quoi tous au-raient dù coopérer. »

Dans cette même Vendée, où il proclame en 1815
une sainte insurrection au nom du roi, Canuel
ordonnait, en 1793, le massacre des insurgés au
nom de la République.

A la suite des Ccnt-Jours, Canuel fut nommé,
une fois encore, commandant de la place de Lyon,
puis député de la Vienne, à la Chambre dite in-
trouvable. Le 18 mars de la même aunée, appelé
à présider le conseil de guerre chargé de juger le
générât Travot, il prononça froidement la sentence
de mort; et cependant Travot avaiten même temps
que lui combattu les Vendéens sous la République.
It semble, en vérité, que la Restauration ait pris
plaisir à t'opposer continuellement à ses propres
souvenirs, a ses propres actes et que de son côté,
Canuel ait volé avec joie au-devant des épreuves
qu'on voulait lui faire subir. Après la dissolution de
la Chambre de 1816, il alla reprendre le comman-
dement de la 19" division militaire où il eut pres-
que aussitôt des trouMes~tet~~t~primer. Ces
troubles soulevés par~~e~gj~gr~s,c'est-
à-dire par le désespmr'~eMT~'igère'n~s

s uns,
par les menées jMtfques d~gens prometteurs,
selon les autres,c~n~ncère~T~nte S~ug~l7,
a six heures d~. -'soi,r et s~M~'ent raË5~nent
dans un rayon ~ë::<!nq tie~~e to(~jbnna
dans tes campag~&~esdét~etMmens d'~a~Herie
furent dirigés sur ~~e~p~ci~M~urent
rançonnés, piités C(~n~~en/nay~'eMëm~et

sur-
tout ceux que l'on soupco~àt~~eSK~me. Les
basses vengeances pru'ent'Ïe'MaSqSë~eta politique
pour s'exercer impunément. A Lyon, on fit feu
dans les prisons, et un détenu fut grièvementblessé
au bras par un factionnaire de la prison de Saint-
Joseph. Des hommes, des lemmes, des vieillards,
des enfans furent plongés dans les caves de l'Hôtel-
de-Vitie, et quetques-uns y restèrent pendant deux
mois et plus, sans qu'il leur fût permis d'avoir des
communications avec le dehors. Enfin, ce n'était
partout qu'un spectacle d'horreurs il a fallu
que les excès commis par la soldatesque fussent
bien criants pour que M. de Chabrol, préfet du
Rhône, consentît à les reconnaître. Les auteurs
de la Biographie de Bruxelles rapportent que Ca-
nuel S'écria Je me suis mis <~?<S MfH~~H~



la cA~M'~ pour la République, je m'y mettrai
jusqu'aux genoux pour le roi.

A cette époque (1817), Louis xvm lui conféra
!e titre de baron. Le lendemain de l'émeute,
9 juin, il publia un ordre du jour qui ne témoigne,
ni de la modération, ni de la dignité de son carac-
tère il est ainsi conçu:

« Officiers, sous-olficierset soldats de la garde
nationale et des troupes de ligne!

» Des <'r~aK~ ont tenté de se mesurer contre
vous leur projet n'a échoué que parce que votre
noble contenance les a épouvantés. Trop lâches pour
croiser le ter avec les braves gardes nationales et
les intrépidessoldats du roi, ils ont eu recours à
des assassinats et vous eussiez tous été leurs vic-
times s'ils avaient pu vous attaquer un à un. Ils
ne respirent que le pillage et le désordre. S'ils
osent se présenter encore, frappez, et qu'ils dis-
paraissent de cette terre qu'ils ont souillée depuis
long-temps par des forfaits.

» Vous avez fait votre devoir vous vous êtes
montrés citoyens et soldats fidèles. Je vous remer-
cie. Vous avez sauvé Lyon. Vive le roi!

n Le lieutenant-généralcommandantla

M. dcChanrols'cffbrçavainementalaverle général
des reprochesde cruauté qui pesaient sur lui. H op-
posa à ces reproches une action que notre impar-
tialité nous fait un devoir de rapporter. Dans une
brochure en réponse à celle du cotonet Fabvier, il
dit que le baron Canuel avait livré au conseil de
guerre un commandant,déshonorépar les exactions
de ses soldats, dans un village des environs de
Lyon. Ce fait est exact, mais qu'est-ce que ce
fait de justice au milieu de tant de crimes commis ?

La répression des troubles de Lyon obtenue par
des moyens cruels, souleva un grandnombre de ré-
criminations (1). Pour les arrêter, le baron Canuel
porta, en juin 1818, plainte en calomnie contre
Charricr-Sainnevi))e,maitredes requêtes,ancien lieu-
tenant de police à Lyon, et le colonel Fabvier, chef
d'état-major du duc de Raguse. Sur ces entrefaites,
un mouvement réactionnaires'opérait aux Tuileries.
L'influencepuissante qui avait soutenu Canne) et ceux
qui lui ressemblaient taisait retraite devant la vo-
lomé royale et laissait ses a~cns à la merci de l'au-
torité. La police arrêta Chapdelame, niaréchal-de-
can)p;Sougy,ancien ofliciet'd'état-major; Romilly,
cherde bataillon en expectative, et Joannis. Un man-
dat d'arrêt fut aussi lancé contre Caouel, mais
n'ayant pn l'atteindre, on se borna à mettre les
scellés sur ses papiers. H ne jouit pas long-tempsde
sa liberté. Arrêté et conduit à la Conciergerie,il fut
ensuite mis au secret jusqu'au 21 août 1818, épo-
que à laquelle on le transféra à la Force. L'instruc-
tion, qui dura cinq mois, ne laissa transpirer aucun
secret; mais il paraît que l'importancedes person-
nages compromis était telle, qu'on jugea prudent

tt) VOY. la notice MAENOKT, p. 392 et 393 de ce v~ume.

d'en finir par un arrêt de non-lieu rendu te 3 no-
vembre.

Cette instruction avait retardé l'issue du procès
en calomnie intentépar Canuel. Appeléà l'audience
du 21 juillet 1818, il avait été renvoyé au 1er août,
puis au 7 novembre; enfin, au 19 janvier 1819.
Sainneville et Fabvier avaient choisi pour avocats
Mes Mauguin et Dupin; Canuel était défendu par
Me Couture. Le plaidoyer de Me Dupin fut éner-
gique et remarquableà tous égards. I! s'appuyait
sur un rapport de M. de Chabro), préfetdu Rhône,
qui signalait les menées du parti ultra-royalisteet
se plaignait des envahissemens de l'autorité mili-
taire.

La réplique de Me Couture fut éloquente,mais
faible en faits. M~ Mauguin revint sur l'existence
d'agens provocateurs, dont plusieurs portaient des
cartes fleurdelisées; mais une des charges tes plus
accablantes que l'on fit valoir dans ce procès, à la
hontedes royalistes à la façon de Canuel, ce fut l'at-
testation que, pendant l'exécutiondes condamnés
lyonnais, la musique militaire avait joué l'air Ftt'o
Henri iv Malgré tout, Sainneville et Fabvier furent
condamnés. Canuel le fut aussi à 50 francs d'amende.
H appela de ce jugement en cour royale et fut dé-
chargé des 50 francs d'amendepar arrêtdu 28 avril
1819. Par le même arrêt, Sainneville et le colonel
Fabvier furent condamnés à 3,000 fr. d'amende

A cette dernière audience le colonel était dé-
fendu par M*- Fabvier, son frère. Cet avocat adressa
à Canuel cetteapostrophe vigoureuse Nous direz-
vous, général, comment il s'est fait que vous M8
vous ~oyM~'amaM battu que contrées Français.
Et le général révolutionnaire-royalistegarda le si-
lence.

Cette même année, Canuel se présenta sans suc-
cès eux électeurs du Doubs et de la Vienne; it dut
renoncer définitivement à reparaître à la Chambre
des députés. Il était inspecteur-générald'infanterie;
le roi lui envoya, le 10 juillet 1822, un brevet
d'officier de la Légion d'Honneur. Puis l'année
d'après on le désigna pour faire partie de l'expédi-
tion d'Espagne et commander une division au 3e
corps de l'armée des Pyrénées. A cette occasion, le
duc d'Angoulême le nomma commandeur de la Lé-
gion-d'Honneur, le 4 octobre 1823. Le 18 du même
mois, le roi d'Espagne le décora de la grand'croix
de l'ordre de Saint-Ferdinand. Le baron Canuel
quitta sa division le 4 novembre suivant, et lut
immédiatementappelé au commandement de la 21~
division militaire, à Bourges. 11 fut nommé grand-
ouicier de la Légion-d'Honneur le 23 mai 1825.
La Révolution de Juillet le trouva dans cette
position. Ses efforts pour défendre son dernier
drapeau ne firent qu'exciter contre lui le ressenti-
ment des partis. Menacé dans son existence, ainsi
que sa famille, il fut recueilli et protégé par M. Ma-
ter, alors avocat du barreau de Bourges, aujour-
d'hui premier président de la cour royale de cette
ville.

Suivitsa radiationdéfinitive du cadredes omc!ers-
génpraux. !t est mort en 1841. D'MMANVtUB.

DEPRAY (PïERRE-ÂCfufSTrM-tACMm'),na-

t9~ division militaire,
» CAUCEt.. »



qmt Rouen (Se!ne-Inférieure), le 12 janvier
t761. Quoiqu'il eût reçu, comme son frère aîné,
le comte F.-G. Debray, ministre d'État intime du
roi de Bavière, une éducation distinguée, il suivit
!a carrière du commerce il y avait acquis une for-
tune assez considérablelorsque la Révolutionéclata.
Lès principes de ce grand mouvement populaire
trouvèrent en lui un partisan sincère et éclairé.
Nommé, en l'an m, président de la commission des
subsistances pour la ville d'Amiens et conseiller
Municipal, il remplit ces différentes fonctions jus-
qu'en l'an Yt!, époqueà laquelle ses affaires l'appe-
lèrent en Bretagne. Il venait de rentrer à Amiens
quand un arrêté du premier Consul, du 24 floréal
an v!Hj M confia la mairie de cette ville, qu'it di-
rigea jusqu'au 16 mai 1808.

Le 15, le conseil municipal s'était rendu, en
corps, auprès de lui, pour lui exprimer ses remer-
'cïmens et'ses regrets, conformémentà une résolu-
tion prise le 11, dans une séance où un membre
avait énu.méré tes nombreux services qu'il avait
rendus, « en ramenant l'ordre dans l'administration
et la tenue des registres de l'état-civil, dans la po-
lice et les contributions, en améliorant et en plan-
tant les propriétés communales, en faisant réparer
et entretenir les halles, les ports et les fontaines
publiques,en établissant des écoles primaires, uneécole gratuite de dessin, une bibliothèque, un mu-
sée, un jardin des plantes, en transtormant les rem-
parts en boulevarts, en créant un vaste et magnifi-
que cimetière, »

Au mois de ventose an x, un grand nombre de
personnages importans se réunirent à Amiens pour
'y préparer le traité de paix qui tut signé le 4 ger-minal suivant; Debray établit avec eux des rela-
tions qu'il conserva pendant toute sa vie, tant il
avait su faire apprécier ses talens et son caractère.

Dans les premiers jours de messidor an xi, le
premier Consul, qui se trouvait alors à Amiens,
donna lui-même à Debray une écharpe d'honneur
et une riche tabatière, et le 23 vendémiairean xn,il le nomma membre de la Légion-d'Honneur.

En 1808, le terme de ses fonctions de maire
approchait, ses concitoyensvoulaientde nouveau le
présenter au choix de l'Empereur; mais l'état de
sa santé, altérée par huit années d'une administra-
t)on laborieuseet pénible, le contraignitde se refuser à
J'accomplissement d'un vœu si légitime. Il était
membre de la chambre du commerce depuis quatre
ans, fonctions honorables qu'il conserva ~Mu'en
1815, et qu'il reprit en 1818.

Retu-e à la campagne, il accepta, quelque tempsaprès, l'humble mairie de son village.
II était dans çette position au momentdes é)cc-

tMns de 1827. Le grand coilége d'Amiens, voulant
&e faire représenter à la Chambre par un député
indépendant, l'élurent en remplacementde M. Cor-
Bet-u'Incourt, ministériel.

Au mois de mars 1830, Royer-Collard présenta
au roi, en réponse au discours du trône, uneadresse signée pur 221 députés qui déclaraientre-iuser leur concoursau gouvernement Debrayavait
~té un des signataires.

t

Retourné à Amiens, il continuade siéger au con-seil général, dont il avait fait partie dès l'an tX,qu'il avait présidé trois fois et qu'il quitta en 1833.
Il mourut en 1834, dans sa soixante-quatrième

année, laissant un nom honoré.
DEMANET, capitaine d'artillerie. Les listes

officielles de la Légion-d'Honneur comprennent
sous ce nom un omeier qui aurait été fait membre
de l'Ordre le 23 vendémiairean xu, c'est une er-
reur. Voy. JM.MAC DEMANEUE (Louis Fran-
CO!'S de).

DIGONETou DIGOI~ET(ANTo~E),né àCrest, (Drôme), le 23 janvier 1763. Il suivit,
comme simple soldat, l'armée de Rochambeau, lit
les guerres d'Amérique de 1779 à 1783, et fut
blesséa ta jambe droiteau siège d'Yorck, puis devint
successivement caporal, sergent et sergent-major
dans le 39e régiment d'infantene de ligne. Revenu
en France et nommé adjudant-major au 2* ba-
taillon des Landes, le 23 octobre 1792, il passa,
en 1793, à l'armée des Pyrénées-Orientales, où
il combattit sous les ordres des généraux Servan
Delbecq, Déprescassier,Mulleret Moncey. Digonet
se fit particulièrement remarquer lors de t'entève-
ment du camp de Mandaris, occupé par l'armée
espagnole, sous le commandement du marquis de
Saint-S)mon. La vallée de Bastan, la Bidassoa,
FontaraMe, Saint-Sébastien,où notre armée rem-porta de grands avantages, furent également témoins
de sa valeur. Le 1' mai 1793, Digonet avait été
appeléau commandementdu 4e bataillon des Landes.
En l'an H, il prit une part active à tous les com-bats qui obligèrent les Espagnols d'abandonner les
importantes positions d'Altobiscar. !t fut blessé aubras droit dans la journée du 17 pluviôse devint
générât de brigade le 25 germinal, et servit en cettequalité dans la division Marbot. C'est lui qui guida
l'avant-garde au combat où 15,000 Espagnols fu-
rent battus par 4,000 Français. Digonet, en l'an Hi,
assista à la bataille d'Yursum.

Dès que la paix eut été signée avec l'Espagne,
Digonetreçut l'ordre de se rendre à l'armée de la
Vendée, où il fit la campagne de l'an m à l'an tv.Dans le cours de cette campagne, il battit Charette
près de Saiut-Futgens, et l'obligeade fuir avec les
débris de sa bande.

C'est à la suite de cette déroute que Charette
tomba entre les mains du général Travot (1). H
obtint le même succès contre Stofflet, qui tui-méme
tomba, quelque temps après, au pouvoir du général
Ménage. Hoche, parvenu à pacifier les départemens
de la Vendée, de l'Orne, de la Manette, du Calva-
dos, fit le plus grand éloge de Digonet, dans le
rapport qu'il adressa au Comité de salut public.
Pendant les ans v et vi, il commanda les départe-
mcns de la Charente-fnférieure et des Deux-
Sèvres Lorsque les Chouans reprirent les ar-
mes, en l'an vu, il s'avança contre le général Bour.
mont, qm s'était emparé du Mans, le força.d'éva-
cuer cette ville, poursumt les rebelles, battit dans
le département de la Sarthe un autre de leurs chefs,
le força de prendre la fuite, et se rendit maître de

(t) Voy. plus loinla notice TRAVOT.



toute l'artillerie qu'ils avaient enlevée au Mans. ï
Appelé à l'armée du Rhin, commandée par Moreau,
il prit part à la bataitte d'Engcn, à celle de Maës-
tricttt, à t'affaire de Biberac. Après avoir franchi le
Saint-Gothard, à la tête de t'avant-garde de l'ar-
mée destinée à envahir l'Italie il commandait
une brigade dans la division Lapoype, lorsque ce
général se porta sur Marengo. En l'an tX, on le
vit sous les ordres de Brune, général en chet de
t'armée d'Italie, chasser les Autrichiensde la vallée
Camonica, de la Valteline, du comte de Bonnéo.
Il se signala aussi au passage du Mincio, où il ren-
dit à t'armée des services signalés qui furent hono-
rablement mentionnes dans le rapport du générât
Oudinot. Le 23 vendémiaire an xn, il lut nommé
membrede la Légion-d'Honneur et commandant de
t Ordre le 25 prairial de la même année. It con-
tinua de servir, soit en Italie, soit en Allemagne,
jusqu'en 1810, époque à laquelle il quitta la car-
rière des armes. II est mort à Modènc, le 17 mars
1811.

DUCOUT (rRAMCMs), né le 23 mai 1769, a
Maxcrcy (Aude), entra au service le 5 floréal an n,
dans la 19'* demi-brigaded'infanterie de bataille, et
fit les guerres d'ttatie~dcs

ans n, m, iv et v. Passé
à une compagnie de grenadiers, It fit partie de t'ar-
mée expéditionnaired'Orient en l'an vt, et se trou-
vait à Malte avec le 1' bataillon de la 19~ tors-
qu'il reçut l'ordre de se rendre en Egypte. A peine
arrivé au Caire, il lut atteint d'une ophtalmie, par
suite de laquelle il perdit entièrement l'usage de la
vue. Hors d'état de continuer le service militaire,
Ducout revint en France et fut admis à l'hôtel des
Invalides, comme capitaine honoraire te 23 prairial
an vnt. Nommé membre de la Légion-d'Honneur
!e23vendémiaire an xn, il fut désigne par l'Empe-
reur pour être membredu collége électoral de Gué-
rct, prit sa retraite le 16 juin 1808, et se retira à
Saint-Vaubry(Creuse), où il est mort. B-G.

DUPOUX, porte-drapeau, mort le 27 mars
1812, avait été nommé membre de la Légion-
d'Honneur le 23 vendémiairean xn.

DtJTAILUS ( ADMETt-JEAN-BAPTISTE-AMA-

B[.E RAMO~DDU BOSC, eomfe) né le 12
novembre 1760, à Nangis (Seine-et-Marne.) Ëteve
du génie en 1778, il entra t'année suivante, comme
cadet dans le corps de Nassan-Siégen, avec lequel
il prit part aux affaires de Jersey et de Cancale il
fut réformé avec ce corps et devint capitaine-aide-
major du bataillon des Filles Saint Thomas, en
1789. H fit la campagnede Sainte-Ménéhoutd en
qualité de capitaine au 14e bataillon d'infanterie
tégcre, et se trouva à la bataille de Valmy et aux
af)aires de Jemmapes et de Siégcn. Blessé le 2 mars
1793, il tut destituél'année suivante, conformément
au décret qui excluait les nobles de tous les emplois
civils et militaires. Il reprit du service au mois de
gcrminal an m, comme aide de camp du gé-
néral Berthicr, qui venait alors d'être nommé
chef d'état-major des armées des Alpes et d'Ita-
lie. Lors de t'insurrection do Pavie, il lut fait pri-
sonnier mais sa fermeté et sa présence d'esprit
mirent bientôt un terme à sa captivité et à celle

de ses compagnons d'infortune. Chargé par le gé-
néral Bonaparte de porter à Paris les drapeaux pris
à l'ennemidans la journéede Castiglione, où il s'était
distingué,il rcçutdu Directoireune paire depistolets
d'honneur et le grade de chef de bataillon. A Ri-
voli, il eut un cheval tué sous lui et un autre
à Arcole. Après le passage du Tagliamento, il porta
au général Imbert, qui commandait dans le Tyrol,
l'ordre d'attaquer Bolzans et Brixen. H assista à
ces deux affaires, également glorieuses pour les ar-
mes françaises, et repartit pour porter au chef (te
l'armée la nouvelle de cette double victoire. Un
corps de Tyroliens fermait le passage et venait de
repousser 50 hommes commandés par un officier;
Dutaillis n'hésite pas, il saisit le cheval du postillon
qui le conduisait, s'élance lui septième, perd 4
hommes, et arrive à Bolzans, son cheval et ses
vêtemens criblés de balles. Le grade de colonel
qui lui fut donné le 25 brumaire an Y!, payèrent
son intrépidité. A Marengo, il eut un cheval tué
sous lui et se fit remarquer par la plus rare. intré-
pidité.

A la paix, il fut employé près du ministre, au dé-
pût de la guerre, avec le grade d'adjudant-généra).
Lors de la formation des camps de Boulogne, il fut
fait général de brigade le 11 fructidoran Xt et chef
de l'état-majordu camp de Montreuit, commandé par
le marécha) Kcy. Ce camp, lors de la formation (te
la grande armée, en devint le 6''corps, et Dutaittis
combattit à Lhn et à Iéna. Le 8 novembre
1806 il reçut la capitulation de Magdebourg,
où 25,000 hommes, bien mnnis et bien ap-
provisionnés, et soutenues par 800 pièces de canon,
se rendirent à un corps d'armée moitié moins nom-
breux et qui ne possédait que 2 bouches à feu.

!t fit la campagne de 1807, en Prusse. Le 8 fé-
vrier, à Eyiau, il eut un cheval tué sous lui et le
9 juin, à Gudstatt, il eut le bras droit emporté en
désignant, au commandant de l'artillerie, le place-
ment d'une batterie. Le 29 de ce même mois, il fut
nommé général de division, et rejoignit son dra-
peau dès que sa blessure le lui permit. It fut suc-
cessivement gouverneur de Munich, d'Eriurt, de
Varsovie et de Torgau; la défense de cette der-
nière place est son titre le plus glorieux. Dans
tous les gouvernemens qui lui turent confiés il sut
faire respecter le nom français. Le général Dutaillis
fut fait membre de la Légion-d'Honnenr le 23
vendémiaire an XH, commandant de l'Ordre le
25 prairial suivant, attaché au collége électoral de
la Haute-Vienne, puis chevalier, commandeur et
grand-cordonde l'ordre militaire de Bavière, che-
valier de la Couronne-de-Fer, et enfin comte de
l'Empire en 1808. En 1814, il était prisonnierde
guerre à Berlin il déposa sa soumission au roi
Louis xvut, entre les mains du gouverneur, prince
Bcpnin. A sa rentrée en France, il iut nommé
chevalier de l'ordre de Saint-Louisle19 juillet 1814,
et mis à la retraite par suite de ses blessures. En
1811, le corps étcetorat du département de Seine-
ct-Marncl'avait porté sur la liste des candidats au
Sénat conservateur.

EBLE(JEAa-MPT!STE,comte), naquit le 21



décembre1758, dans !a petite ville de Saint-Jean
de Rozbach. Fils d'un ouicierde fortune, qui servait
au régiment d'Auxonne, il devait, comme son père,
passer sa vie dans les camps aussi entra-t-il à
neuf ans (21 décembre 1767), comme canonnier
dans le régiment où servait son père. En 1791,
C'est-à-dire après vingt-quatre ans de service, il
était lieutenanten second. Quand l'Europe coalisée
menaça les frontières de la France, il se trouvait
à Naples, où'II il avait été envoyé pour organiser
l'artillerie. L'étranger chercha vainement à le rc-tenir; grade, emploi, argent, il refusa tout pour
répondre à la voix de la patrie qui appelait tous
ses enfans à la défendre. Un des premiers, il
jforma une compagnie de canonniersà cheval, et par-tit en qualitéde capitaine pour la campagne de 1793,

sous le commandementde Dumouriez; élevé bien-
tôt au grade de chef de bataillon, il fut attaché à
l'état-major au mois d'avril de la même année.
Les flots de volontaires qui se précipitaient alors
sous les drapeaux avaient apporté avec eux la
confusion dans les rangs de l'armée. Grades, em-plois, étaient offerts au plus habile, au plus entre-
prenant. C'est ainsi que le chef de bataillon Ëbté
commandaitune division à la bataille d'Hondscootte
et au déblocus de Dunkerque.Le succès le fit alors
général de brigade, et, le 15 octobresuivant, sa belle
conduite à la journée de Watignies, lui mérita le
gradede général de division, dont il avait déjà rem-pli les fonctions.

L'émigration avait privé la France de tous les
officiers spéciaux; l'artillerie surtout était dans le
plus déplorable dénûment; Éblé se chargea de la
recréer. Par son intelligence et son activité plus
de 2,000 fourgons se trouvèrent approvisionnés,et
Lille vit se rassembler sous ses murs un magnifique
parc de siège.

C'est pendant cette terrible guerre des Pays-Bas
qu'il imagina de partagerles bouches à feu entre les
dtScrentesdivisions de l'armée, formant ainsi des
parcs de réserve et des dépôts de munitions sur
toutes les lignes d'opération système dont l'expé-
riencea démontré l'utilité, et qui depuis fut constam-
mentsuivi. LorsqueMoreau vint prendre le comman-dementen chefde cette brave armée que Dumouriez
venait d'abandonner, le général Ëbté était à la tête
de l'artillerie; il la dirigeait au siège d'Ypres, enjuin 1794, et en juillet à celui de Nieuport. C'est
par ses conseils que fut placée une batterie de 42
hoùehes à feu à 200 toises du glacis. Les ravages
de ces canons, dont tous les coups portaient sur
les quartiers tes plus riches, forcèrent la garnison
à capituler après trois jours de tranchée.

Il conduisit les sièges de l'Écluse,de Bois-le-Duc,
de Crèvecœur, de Nimègue, qui grace à ses soins
se rendirent avant que les neiges et les glaces ne
fussent venu apporter à ces diverses places un se-
cours devant lequel l'artillerie serait devenue im-
puissante. En général habile, il sut profiter du
grand froid des années 1794 et 1795 tous les
ileuves et tous les canaux de la Hollande étaient
gelés. Il y lança hardiment son artillerie. Ainsi
s'euectuaen quelques semaines cetteprodigieusecon-
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quête de tout un pays qui avait si courageusement
et si longuement résiste à la majestueuse royauté
de Louis xiv.

Ëblé fut ensuite envoyé à l'armée du Rhin, dont
Moreau venait de prendre le commandement en
chef. Ce général s'exprimait ainsi qu'il suit sur le
compte d'Ëb)é dans une lettre adressée à la Con-
vention « La conduite du général Éblé est vrai-
ment très active, on ne peut concevoir commentil
a pu suflire à cette énormeconsommation de poudre
et de boulets que nous avons envoyés. n I! faut
ajouter que, dans tous ces combats, il ne perdit pas
un seul canon, et que l'artillerie, qui, ordinaire-
ment, comprometles retraites, décida du succès de
celle de l'armée de Moreau.

En 1797, le général ËMé commanda seul l'ar-
tillerie française du fort de Kelh, pendant le long
et mémorable siège que fit de cette place l'armée
autrichienne sous les ordres de l'archiduc Charles.
I) prouva qu'il n'était pas moins savant dans l'art
de défendre les places que danscelui de les attaquer.

Bientôt, nous le voyons en présence de dimcultés
nouvelles il est à Rome, où il doit commander
l'artillerie de l'armée que Championnetconduit à
la conquête du royaume de Naples. Mais cette ar-tillerie n'existe pas; heureusement les ennemis ont
des canons et nos soldats sont là pour les leur enle-
ver. Eblé compose son équipage de campagne avec
les pièces prises aux Napolitains. Gaëte lui fournit
des canons pour assiéger Capoue, et cette place serend le 10 janvier 1799. Eblé en prit possession,
surveilla l'exécution de l'important article de la
capitulation, qui mettait au pouvoir de l'armée
française toute l'artillerie de l'arsenal de la place.
La prise de possession par les Français de cet im-
posant matériel déterminala soumission de Naples
et le 25 janvier les Français entraient dans la seule
capitale de l'Italie qu'ils n'eussent pas encore visités
en vainqueurs depuis le commencement de l'ère
révolutionnaire.

En 1800, il alla rejoindre Moreau à l'armée du
Rhin, et une fois encore il mérita les témoigna-
ges les plus honoraMes de sa satisfaction « On
ne saurait, écrivait Moreau, trop faire l'éloge de
l'artillerie, qui, par son organisation et la ma-nière dont elle est manœuvrée dans les combats,
s'est acquis l'estime de tous les corps de l'armée.
C'est un hommage bien juste à rendre au général
ËMé qui la commande et qui doit être compté dans
cette arme comme un des meilleurs officiers de
l'Europe. »

Quand fut signée la paix de Lunéville, le géné-
ral Eblé ramena en France la plus belle artillerie
qu'on eût encore vue, et,déposa dans les arsenaux
de Metz, Strasbourg et Neutbrisach, d'énormesap-
provisionnemens d'acier, de fer et de bois, en
même temps qu'il remettait dans les caisses des
directions de ces villes des sommes considérables,
produits de la vente des objets d'artillerie pris sur
l'ennemi.

La république batave s'était engagée, par une
convention spéciale, à entretenir à ses frais une
armée française sur son territoire. Attaché à cette



armée en 1803, ËMo fut chargé de tous les dé-
tads de t'organisationdo t'arme ptacée sous ses
«rdrcs. Il passa l'année suivante au commandement
<~ équipages de t'armée de Hanovre, laquelle de-
vint ensuite le 6''corps de la grande armée. C'est
ators qu'il tut nommé gouverneur de la provincede
M~gdebourg, ou il laissa d't)onorab)es regrets lors-
qu'il quitta cette province pour aller inspecter, en
i308, toute la ligne qui s'étend depuis Huningue
jusqu'à Anvers. A cette époque, l'Empereur lui
contera te titre de baron. L'année suivante, il passa
au service de Wcstphatie, comme ministre de la
guerre du roi Jérôme. Ses sages mesures et son
activité déconcertèrent les projets insurrectionnels
du major Schit), et c'est en récompense de ce ser-
vice que Jérôme le nomma cotonel-générat de ses
gardes du corps.

Cependant, tout en passant au service deWestpha-
lie, Dde, toujours général de division dans l'arméeavait relusé de prêter serment au souve-
rain étranger.

Napoléon lui donna la direction de l'artillerie de
t'armée do Portugal, sous les ordres du maréchal
thxséna.

e siège de Cindad-Rodrigo, l'investissement
d'Atmeida la création de deux équipages de pont
signalèrent la présence de t'infatigahfe Ëbté. Les
auteurs des Victoireset conquétes ont dit à ce sujet
et avec justice « Avec le maréchatNey, le général
Ëbté, le brave 4" bataillon de la flotille, les troupes
de l'artillerie et tout le 6' corps, il n'y avait rien
d'impossibleà exécuter, »

Le 7 février1812, il fut nommé commandant en
chef des équipages de pont à la grande armée qui
S'ébraniait pour envahir la Russie.

Ce fut lui qui, pendant la retraite, sauva l'armée
à la Bercsina. H fut chargé de construire deux
pouts de bateaux; le générât Chasseloup, comman-
dant du génie, devait jeter le troisième. Ëbté avait
su conserver autour de lui et en bon ordre 400
pontonniers, 6 caissons d'outils, 2 forges de char-
bon. L'ordre qu'il avait reçu le 25 novembreà six
heures du soir était exécuté le lendemain à une
heure après midi celui donné à l'artillerie ne le fut
point.

Aussi humain qu'il avait été prévoyant, le 29 no-
cembre, il tarda de deux heures à brûler ses ponts,
et sauva encoreun nombre considérable de ses mal-
heureux camarades.

f.e générât Lariboissiere, commandant en chef
de l'artillerie de la grande armée, était mort, le 18
décembre, à Kœnisbcrg Ëbté, nommé à sa place
et chargé de réorganiser le service,ne lui survécut
que trois jours. Il mourut, le 21 décembre, dans la
même ville. Le générât comte Ëbté avait été nom-
mé membre de la Légion-d'Honneur le 23 vendé-
miaire an xu, grand-ouicierde l'Ordre le 25 prai-
rial de la même année, chevalier du Lion de Ba-
vière, et grand-commandeur de l'ordre royal de
Westphalie. La nouvelle de sa mort n'était pas
encore parvenue en France, !e 3 janvier 1813,
quand Napotéon le nomma premier inspecteur-gé-
coral de l'artillerie. (Fby. t. t" p. 283.)

ï EMMERY (J.-M.-t.), exerçait la profcKsmn
(le négociant, à Dunkerque, et commanttait.la garde
n:ttio))a)edecette\'me,enquatité<ieco)otict,)ors-
qu'il tut élu par )e départonent du Mord, C!) 17!)!,
député a t'Assembtéetégishuive.Atafin de février
1792, il attaqua vivement les lois prot)i))itivpsqui
entravaient la tiberté du commerce « Ces lois, dit-
il, sont le lléau de l'agriculture, du commerce, et
le signe avant-coureurde la décadence des empires.
Voulez-vous alimenter la fraude ? faites des lois
prohibitives. C'est en violant le principe le pins
sacré de la constitution que votre comité a pu vous
proposer une telle mesure. Pour faire fleurir quel-
ques manufactures, on entrave et l'agriculture et le
commerce; c'est une véritable injustice. » La di-
sette, qui se faisait sentir dans plusieurs départe-
mens, le détermina, le 27 du même mois, a pro-
poser une négociation avec la l'otogne et l'Améri-
que septentriuuate, pour nos approvisionnpmcns de
grains. Le 21 avril, il donna un grand exemple de
patriotisme, en sacrifiant généreusementson traite-
ment de député pendant tout le temps do la guerre.
Le 30 mai, il se prononça contre les armcmeus en
course, et opina pour que le roi fùt chargé (Je négo-
cier leur abolition dans les différentes cours. Le 4
juin, il demanda que l'Assemblée fit mention, dans
son procès-verba), du mouvement d'indignationqui
s'était manifesté à la lecture de la pièce de Chabot,
tendante à incriminerla conduite de Lafayette. Le 8
juillet, la Législative ayant déclaré qu'elle ne souf-
frirait jamais aucune altération à sa constitution,ni
par l'introduction du système républicain, ni par
l'étabtisscmentde deux chambres, Emmery fit en-
voyer au roi l'extrait du procès-verbal de cette
séance. H fit rapporter, le 3 septembre, le décret
qui ordonnait le rappel de Delmas, Bettegarde et
Duhois-Dubais, commissaires à l'armée du Nord.
Enfin, le lendemain, sur sa proposition,un fond de
12 miUions fut accordé au ministre de l'intérieur
pour approvisionner de grains les départemens qui
souffraient de la disette. En butte à la baiue de
Robespierre, qui le fit mettre en état d'arrestation,
Emmery n'échappa au danger qui le menaçait que
par une violente maladie dont il fut atteint. La ses-
sion terminée, il fut nommé maire de Dunkerque, et
sauva, en l'an m, Vanricke, agent de la terreur,
son ennemi, dc la fureur de ceux qu'il avait dé-
noncés. H se prononça en faveur des événemens
du 18 brumaire, et le premier Consul l'appela au

1 conseil de commerce près te ministre de rintéricur,
par arrêté du 2 floréal an xi. On lit dans le
MoH!'<eMr

< Dunkerque, t5 messidor an Xt.

? ~trrtt'e'e <h< premier Consul.

» Le citoyen Emmery, maire, à la tête de toutes
les autorités constituées, attendait le premier
Consul à la première barrière extérieure. Ce magis-
trat, en lui présentant les clés de la ville, s'est
expriméen ces termes

« Quel bonheur, citoyen premier Consul, que
B celui de vous posséder dans ces contrées



L'allégressepublique est à son comble!
a Jetons vous oflrir, citoyen premier Consul,

tes clés de la ville; je les offre avec orgueil car,,îJ ces c)és, je les ai refusées, étant maire de Dun-~erque, en 1793, au duc d'York, quand avec~40,000 hommes, il vint nous assiéger et com-s promettre, devant nos faibles remparts, sa car-)) riëre militaire.
Les Dunkerquois, par leur courage, ont con-Muru à chasser les Ang)ais de ces bords.

0 Les Dunkerquoisn'ont pas dégénère un peu-pie de braves n'estque plus digne de recevoiruna héros.
»

La patrie et NapoléonBonaparte sont nos cris
de ralliement.

Recevez,citoyen premier Consul, l'hommages de notre amour et de notre respect. »

? Le premier Consul a répondu que les clés de
la ville de Dunkerque ne pouvaient rester en de
riiéilleures mains qu'en celles du maire distingué
qui les lui présentait; que déjà l'attachement deshabitans lui était connu, et qu'il se féiieitait d'être
aujdurd'iitii parmi eux. »Ë!u, au mois de vendémiairean X!V, député auLorps législatif, il y siégea jusqu'à l'époque de laRestauration.

On trouve encore dans l'impitoyable~btM'fcMr,
qu Emmerya fait partie de la députation nomméeau scrutin, le 1< mai 1814 à la mairie de Dun-
kerque., chargée de venir u Paris pour y apportert adhésion de la ville à l'heureuse révolution qui
Venait de s'opérer. Le maire, M. le baron de Kenry,
tentogna, au nom de la députation, à lord Sidmouth,
Bumstre de l'intérieur en Angleterre, la vive re-CCM~a~M)!~ des Dunkerquois e;!M~ nation
BH~aMe pour avoir conservé a France pourlui avoir rendu son &OK roi.

Depuiscette époque, le nom d'Emmery est restédans i'ouMI )e p[us complet.
Emmery avatt été nommé membre de la Légion-

d'Honneur le 23 vendémiairean xtt. ( Voyez 1.1'
p. IS)..

FONTAINE (toms-ocTAVE, baron), né le 7novembre1762, à Saint-Remy (Haute-Saône)Sol-dai au régiment de Poitou (25e d'infanterie) le 19Novembre 1778, il prit part à la guerre d'Amën-
Wie de 1779 à 1782, sous les ordres du maréchaideRochambeau, et se distingua au siège de Pensacola
en 1781, ou il fut un des cinq soldats français quieMeverentet égorgèrent un poste de 25 ennemis.Devenu caporal le 1er mai 1785, il entra commesoldat dans le 6~ bataillon de la garde nationalesol-dée de Paris, le l~ septembre 1789 et y servitjusqu'au l" septembre 1791, époque à laquelle il
fui congédié. Il rentra au service comme brigadier-
Mnrrier dans la 32e division de gendarmerie le 7août 1792, et partit immédiatementpour l'armée duNord. II se distingua à la prise de Menin et y fut
blessé d'un coup de baïonnette à la poitrine. Passé
lieutenantdans le 19' régiment de chasseurs à che-
val le 1er mai 1793, il fit les guerres de la Ven-dée aux différentesarméesde l'Ouest, depuis l'an H
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dant le cours de cette mémorable journée lui va- Y

lurent un sabre dota manufacturede Versailles, dont
lc premier Consul lui fit présent comme un témoi-

gnage de sa reconnaissanceet de sa satisfaction. Em-
ployé le 20 pluviose suivant à la 26' division mili-
taire, commandée par le généra! Laval qui fut
chargé, pendant cette campagne, de la directionsu-
périeure de la défense des places d'Ehreimbrestem,
de Cassel, de Mayence, de Dusseldorff, Fontaine
fut plusieurs fois chargé de missions importantes
qui furent couronnéesd'un plein succès. Le 1" ven-
démiairean x, il reçut des lettres de service comme
chef d'état-major de la 24e division militaire, et il

en exerça les fonctions jusqu'au 5 brumaire an XH,

époque à taquette il fut employé au camp de Saint-
Omer, d'où il passa à celui de'Brest, le 5 frimaire
suivant. H avait été nommé membre de la Légion-
d'Honneur le 23 vendémiaire précédent. Chef-d'é-
tat-major de la 2~ division de grosse cavalerie de la

grande armée, le troisième jour complémentaire

an Xttt, c'est en cette qualité qu'il fit les cam-
pagnes d'Autriche, de Prusse et de Pologne, de
l'an XtV à 1807. H se distingua il Austerlitz et fut
nommé, en récompense,ofncierdeIaLégion-d'Hon-

neur le 4 nivose an XtV. Employé à la division de
réserve de cavalerie le 15 mars 1808 il fut envoyé

en Espagne, le 17 octobre suivant, et lc 11 mars
1809, ayant été attaché à l'état-major du prince
de Neufchâtel (Alexandre Berthicr), major-général
de la grande armée, il prit part aux opérations de
l'armée d'Allemagne pendant la guerre de 1809.
Créé baron de l'Empire et dirigé sur l'Espagne le
19 mai 1810, il rentra en France quelque temps
âpres pour y soigner sa santé délabrée par suite des
fatigues de la guerre et fut employé auprès du géné-
ral Bailly de.Monthion, aide-major-généralde l'ar-
mée. Ce brave officierne put se rétablir, et il mou-
rut il Paris, le 17 mai 1812. B-G.

FONTENAY(p!ERRE-NtcoLAs),né à Rouen,
le 27 septembre1743, d'un négociant honorédans
le commerce maritime.

La première machine à filer le coton établie à
Louviers a dû son existence à la maison de Fon-
tenay.

Pierre-NicolasFontenay resta à Rouen et y suivit

en grand le négoce des laines. Il ne tarda pas à
obtenir dans ce pays, essentiellement commerçant,

une grande considération. Avant la Révolution de

1789, il avait joui de toutes les distinctions qu'il
pouvait espérer de l'estime de ces concitoyens. On
!e vit successivement administrerles hôpitaux, sié-

ger parmi leséehevins, présider les juges-consuls,

se distinguer enfin dans l'assemblée provinciale qui
le mit au nombre des membres de sa commission
intermédiaire..

En 1789, il fut élu député de Rouen aux États-
Généraux. Il ne tarda pas à être nommé par les
suffrages de ses cultègues membre du comité du

commerce de l'assemblée, et fit preuve, dans la

session de 1790, de connaissances qui montrent
qu'il était digne de figurer dans le comité où se
trouvaient des hommesdu premier mérite.

En 1791, Fontenay fut élu maire de Rouen.

C'était le choix du peuple, choix bien honorable,
puisqu'il émanait d'une ville où l'on comptait alors
environ 100,000 âmes. Mais à l'époque dont il s'a-
git ici, des périls sans cesse renaissans étaient at-
tachés à cette faveur populaire dans une cité qui,
selon l'expressionde François de Neufchateau (1),
sentaittoutes les vingt-quatreheures le prolongement
électrique des commotions de Paris. Mais Fontenay
était, par son courage, àla hauteur de sa mission.

« Le 29 août 1792, une insurrection avait éclaté
à Rouen. Le prétexte des subsistances, si puissant

sur la multitude, était le terrible lévierque l'on avait
saisi pour soulever le peuple. Il avait fallu déployer
l'appareil de la force armée. Les ouvriers, les
indigens, se laissaient égarer par les agitateurs. Une
foule, aveuglée par la crainte de la famine, avait
commencé par piller les boutiques des boulangers;
ensuite elle voulait rendre ses magistrats responsa-
bles de la disette. Le torrent grossissait il allait
enfoncer la porte de la maison commune et inonder
la cour sans que rien ne pût s'y opposer. Le maire
de Rouen conserve en ce momenttoute sa présence
d'esprit. Il fait ouvrir la porte et se présente aux in-
surgés escorté seulement du procureur de la com-
mune. Le peuple était venu pour lapider ce magis-

trat il consent à l'entendre; le maire lui parle

avec calme, sentimentet raison. Le peuple se retire

une première fois mais excité par les agitateurs, il
revient plusieurs fois, toujours plus aigri et plus
furieux. Cette effervescencevint toujoursse bri-

ser devant la calme et noble fermeté du premier
magistratde la cité. Qu'on se reporte aux cir-
constances où cette émeute était placée C'était en-
tre les deux époques du 10 août et du 2 septembre.
Le maire de Rouen n'échappa à la mort que parce
qu'il sut la braver. Un moment de faiblesse, un si-

gne de terreur, un mot irréftéchile perdaient lui et
la cité qu'il devait préserver (2). »

A la fin de 1792, Fontenay fut fait président de
l'administration du département de la Seine-Infé-
rieure. En 1793, des rcprésentansdu peuple furent
envoyés auprès du département. Dans une séance
publique, ils s'exprimèrent en des termes qui bles-
saient la délicatesse et le patriotisme des adminis-

trateurs. Le président répondit avec dignité « Ci-

toyens représentans, vous avez le droitde nous des-
tituer, mais vous n'avez pas celui de nous avilir. a
Ce mot paraîtra digne du courage que Fontenay
avait déjà fait paraître, lorsqu'on saura qu'il s'adres-
sait au féroce Carrier, chargé d'examiner ce qu'on
avait pensé dans Rouen à l'occasion des fédérés du
Calvados (3).

Cependant, peu de temps après, Fontenay fut
jeté en prison et y demeura quatre mois, sans cesse
menacé de la mort. Mais la ville de Rouen se souvint
de son maire. Sa détention indignait tout le peuple.
La voix de cette ville réclama tout entière en fa-

veur de l'homme de bien. La liberté lui fut rendue
même avant le 9 thermidor.

(t) Discours de François de NeufchâtMU,présidentdu S<-
nat, à t'occasion de la mort de Fontenay.

(2) Idem.
(3) Idem.



De là, jusqu'au 18 brumaire, Fontenay ren-
dit (le grands services à ses concitoyens comme
arbitre dans les affaires de commerce.

En l'an vin, le gouvernement consulaire le
nomma maire de Rouen. Lors d'une visite que le
premier Consul fit à Rouen, Fontenay reçut le pre-
mier de tous les maires de France une écharpe
d'honneur et une boîte ornée du chiffre du peuple
français.

En l'an xï, il fut nommé membre du conseil
général des manufactures et du commerce, et le 28
pluviose an xn, il fut présenté au Sénat par le pre-
mier Consul, et réunit les suffrages de ce corps.

Fontenay est mort à Paris dans le courant de
février 1806. H avait été fait légionnaire le 23
'vendémiaire an xu et commandant de l'Ordre le 25
prairial de la même année.

La ville de Rouen a gardé le souvenirde Fonte-
nay, en faisant placer son buste dans la salle de ses
séances municipales et en donnant son nom à l'une
de ses rues. p. c.FOUCAULT (ANDRÉ), chef de bataillon à
l'hôtel royal des Invalides, né à Paris (Seine), en
1761, entra au serviceavantla Révolution,fit toutes
les guerres de l'an t" à l'an v aux armées de
Sambre-et-Meuse, des Ardennes, du Rhin et de
Rhin-et-MoseIle. H se distingua particulièrement
aux deux batailles de Fleurus, et eut, dans la se-
conde, le bras droit fracassé d'un coup de feu. En-
tré à l'hôtel en l'an Vt, ce brave ofEeier supérieur
fut un des cinq militaires invalides (1) désignés parle choix de leurs camarades pour recevoir, à titre
de récompensenationale, une médaille d'honneur
qui lui fut décernée le 26 messidor an vm. Le 23
vendémiairean XH, le premier Consul le décorade
l'étoiledes braves. (Foy. MÉNAGE, général de bri-
gade.)

GARDANE ET NON GARDANNE (CLAUDE-
MATHtEu), naquit à Marseille (Bouches-du-Rhône),
le 11 juillet 1766, et entra, avant sa quatorzième
année, le 5 mai 1780, dans le ler régiment de chas-
seurs à cheval avec le grade de sous-lieutenant. Il
passa lieutenant, capitaine et chef d'escadron au
même corps les 25 janvier 1792, 28 mai 1793 et
20 messidoran Un arrêté du Directoire, du 14
prairial an tv, le nomma chef de brigade et lui confia
le commandement du ge régiment de chasseursà
cheval. Moreau, général en chef de l'armée d'Ita-
lie, témoin de sa valeurà Bassignana, le 23 floréal
an vm, le fit, sur le champ de bataille même, gé-
néral de brigade, grade dans lequel il fut confirmé
par arrêté directorial du 27 vendémiairean YtH.
Le 19 frimaire an tx, le premier Consul le nomma
inspecteur aux revues. Alors il avait fait avec dis-
tinction les campagnes de 1792,1793, ansn, Hï,
tv, v, vï, vu et VIII, et avait été blessé plusieurs
fois, notamment pendant le blocus de Gênes, le 20
germinal an vin, d'un coup de feu au genou gau-
che. Employé d'abord dans la 26° division militaire
et ensuite dans la 8<=, au mois de germinal an tx, il
fut nommé gouverneur des pages le 8 vendémiaire

U) VOIR p. t6C de t'mSTOiRg DB t'CBPPB.

an X!tï et aide-de-camp de l'Empereur le 2e jour
complémentaire de la même année. En l'an xiv,
en 1806 et 1807,il accompagnaNapoléon en Autri-
ctte, se trouva à Austerlitz, à féna, à Eylau, et reçut
à Depen, le 5 février 1807, une forte contusion à
la poitrine cette circonstance est mentionnée dans
le 56~ bulletin de la grande armée.

Le roi de Perse, Feth-Aty-Schah, avait réclamé
l'assistancede Napoléon contre la Russie et l'An-
gleterre. Napoléon fit son gouverneur des pages,
le 10 mai 1807, ministre plénipotentiaireen Perse,
et celui-ci partit pour Teheran, où il arriva le 4 dé-
cembre. Parfaitementaccueilli par les Turcs et les
Persans, le schah lui conféra le titre militaire de
khan et lui donna la décoration de l'ordre du So-
ted, créé exprès pour lui. Mais sa mission exigeait
plus d'habileté et de connaissance des usages du pays
qu'il n'en possédait, moins d'indolencesurtout dans
le caractère; aussi n'eut elle point les résultats im-
portans qu'on pouvaiten espérer. Revenu en France
en 1809, l'Empereur lui accorda le titre de comte
de l'Empire, avec une dotation de 25,000 francs
sur les domaines de Harburg et Moisburg (Hano-
vre), et, au mois de décembre, l'envoya comme
général de brigade, au 8" corps de l'armée d'Espa-
gne. Il passa ensuite au 9° corps. tt fut suspendu et
renvoyé dans ses foyers pour n'avoir point effectué
une expédition dont il était chargé en Portugal.

Le S janvier 1811, le major-général prince de
Wagrain écrivit au ministre de la guerre « J'ai
l'honneur de vous prévenirque, d'après les ordres de
l'Empereur, je donne l'ordre à M. Drouet, comte
d'Erlon, commandant le ge corps d'armée, de dé-
signer un ofucier-généra!pour prendre le comman-
dement du corps de troupe que commande mainte-
nant le général Gardane sur tes derrières de l'armée
de Portugal, et je donnel'ordre au général Gardane
de partir ensuite, de sa personne, pour revenir en
France. » Le général Gardanerépondit au prince
de Wagram la lettre suivante, datée de Balaruc,
le 29 avril 1811 « J'ai eu l'honneur de rendre
compte à Votre Altesse, le 7 février, de Salaman-
que, de l'expédition dont j'ai été chargé en Portu-
gal. Votre Altesse y aura vu que Son Excellence le
comte d'Er)on avait envisagé que l'on ne devaitrien
hasarder; que le 25 novembre, il avait rétrogradé
sur l'Espagne; que le 25, il n'y avait pas de pont
sur le Zczere; que son altesse le prince d'Essting
venaitde quitter ViMa-Franca, Torresvedras, etc.;
que, le 25, je me trouvaisen mesurede passer le
Codés, qui est à cinq journées de l'Espagne, ayant
à Guarda, sur mes derrières, Sylveira qui dans
une seule marche pouvait m'arrêter sur toutes les
communicationsvers l'Espagne. Le 12 mars, j'ai
eu l'honneur de rendre compte à Votre Altesse de
mon arrivée à Bayonne. J'ai dû m'arrêterà Ba-
laruc, attaquéde rhumatismeet de fièvres de fatigues;
j'y suis depuis un mois, sans un soulagement appa-
rent. Je regardecependant, de mon devoir, d'ex-
poser à Votre Altesse tout mon zèle à être utile,
autant qu'il sera en moi, à notre auguste maître;
malheureusement, je ne puis offrir les mêmes
moyens, mes forces étant diminuées par rage,



les services et les blessures; mais je réponds aït
Votre Altesse, de tout mon zèle, de faire dans
cet état tout ce que je pourrai laire. » Il parait
que les explications du général Gardane ne satis-
firent pas l'Empereur, puisqu'il ne l'employa plus.
Louis XVUt, moins difficile, le réintégra dans ses
fonctions le 12 juin 1814. Lors du retour de l'île
d'Elbe, cn 1815 il reçut le commandement d'une
brigade de t'armée que le duc d'Angontcme rassem-
blait dans le Midi, et fut placé sous les ordres du
gênerai Ernouf; mais il ne tarda pas à se joindre
au général Chabert, qui dirigeait lcs troupes impé-
riales. Ce dévoùmentramenaNapotéon, qui l'atta-
cha, le 7 juin, à la défense de la Somme. Retraité
le 4 septembre de la même année,it mourut, au
mois de janvier 1817, au château de Lincel (Basscs-
Alpes frappé d'une attaque d'apoplexie fou-
droyante.

Membre de la Légion-d'Honneur et électeur du
département des Basses-Alpes le 23 vendémiaire
an ïtt, il avait été fait officier de t'Ordro le 25
prairiat suivant, et commandant le 27 nivose
anxnï. (FoyM t. t~ p. ~n!, 195, 454).

B-G.
GE!\CY (ctMDB-DRsmE,baron), né à Meu-

!au(Scine-et-OiM),)e 13 juinl765,entradans le
13''régiment d'iuiunterie, ci-devant Béarn, le 111
février 1783 et devint caporal le 15 août 1785.
Congédiépar grace, comme on disait alors., mais
en effet parce qu'il acheta son congé le 21 février
1788, il reprit du service, le ler janvier 1791, 1

comme capitaine de la compagnie des chasseurs de
Meutan, compagnie qui fut le noyau du 9" bataillon
de Seine-et-Oise, dont il prit le commandement
en qualité de chef de bataillon le 16 septembre
1792. Confirmé dans le grade de chef de brigade
le 1" germinal an U, il passa, le même jour, avec
son bataillon, à la 26** demi-brigadede ligne il
avait été nommé à ce grade, provisoirement, au
mois de frimaire, par le représentant du peuple
Gilet. Fait général de brigade provisoire par les
rcpréscntans du peuple, le 30 thermidor an H et
confirmé le 25 prairial an Ht, il fut employé à l'ar-
mée des côtes de Brest en pluviose an tu, à l'armée
expéditionnaire d'Irlande le 16 brumaire an v, à
l'armée de Sambre-et-Meuse le 11 pluviose suivant,
dans la 17" division militaire en frimairean vt, à
l'armée d'Angleterre le 13 germinal de la même
année enfin, à l'armée de réserve, devenu armée
d'Italie, le 9 germinal ah VtU. Compris sur le ta-
bleau de l'état-major général le 8 germinal an ix, il
fut mis en disponibilité le 12 messidor suivant, et
en non-activité le 1"' vendémiairean x. Le 7 de ce
mois, le gouvernement l'attacha à la 25" division
militaire. Envoyé à l'armée du Nord le 18 octobre
1806, puis à l'armée d'Anvers. Le 1"' septembre
1809, il reçut le commandement du département
de la Seine-Inférieure le 24 octobre 1810, et celui
du Heltlcr le 18 février 1812. Appelé au 1 le corps
de la grande armée en janvier 1814, et blessé au
bras devant Châlons, il se soumit aux Bourbons et
eut de Louis xvut le commandement du départe-
ment de t'Eure avec crois de Saint-Louis (24

août). Ce prince le fit lieutenant-généralImnoraire
te8févriert8t5,ettEn)pereur te maintint dans Io
commandement du département de t'Eure te 31
mars.

Louis x\m revint une seconde fois, le nomma
lieutenant-généraltitulaire le 1' juillet. Placé cn
non-activité )e8 décembre 1815 et en disponibitité
le 1~ avril 1820, il fut admis à la retraite par or-
donnance du 1~ décembre 1824, à compter du
l"janvier 1825. Le 16 février suivant, il obtint
une pension de 6,000 francs. Chargé d'une ins-
pection générale extraordinairele 8 août 1830, mis
en disponibilité tel" novembre, compris dans le
cadre de réserve le 7 février 1831, passé dans le
cadre d'activité, disponible, le 20 mars de cette
dernière année, il fut définitivement retraité, con-
formément à t'ordonnancedu 5 avril, le 1" mars
1832.

L'état des services du générât Gency, tel que
nous venons de le donner, ne porte aucun de ces
faits qu'on appelle actions d'éctat les livres mili-
taires et tes biographies ne citent pas même M. le
général Gency les ï'a~M du ~)np/e (/e la gloire,
seules, mettent à la suite du nom Gency les quelques
lignes que voici « A fait avec distinction la cam-
pagne de 1800 en Italie, et s'est lait remarquer au
passage du Pô. » Cependant il figure parmi les of-
nciers-généraux inscrits sur l'arc-de-triomphede
l'Étoile; c'est peut-être a cause du grade dont il
est revêtu.–it a été nommé membre de la Légion-
d'Honneur le 23 vendémiaire an xit, commandant
de t'Ordre le 25 prairial de la même année et
grand-omcierle8mail835.

GÏUG!\Y, générât de brigade. Fby. aux ar-
mes d'honneur, nomination du 1'°''vendémiaire
anxn,àToc<p-GMC!<Y(t.p.l89).

HUBERT, ci-devant volontaire de la garde
nationate, nommé membrede la Légion-d'Honneur
le 23 vendémiaire an xu, est mort au mois de mars
1807 sans avoir laissé aucun document qui per-
mette de retracer au moins l'action pour laquelle il
obtint sa décoration.

JULUAC DE MANELLE (MnjM-tRA~ots
DE), ET MM DEMANET, né le 14 octobre 1776,
à Btimond (Somme), entra, le 1"' septembre1792,
comme élève sous-lieutenantd'artillerie à t'Ëcote de
Chatons. Il en sortit le l"juin 1793 avec le gradede
lieutenanten second, passa au 1~ régiment d'artit-
lerie à pied fit la campagne de 1793 aux armées
de la Moselle et des Ardennes, sous les ordres des
générauxBeurnonville et Moreau fut nommé lieu-
tenant en premier le 22 frimaire an tt, et capitaine
le 27 thermidor même année. La brillante conduite
de cet officier aux armées du Midi, d'Italie, de Sam-
bre-et-Meuse et du Nord, de l'an tt à t'au v, le lit
particulièrement remarquer des généraux sous les
ordres desquels il avait servi et qui le signatérettt
plusieurs fois à l'ordre de l'armée. II donna de
grandes preuves de valeur pendant les campagnes
des ans Yt et fU en Italie, et lut nommé chef de ba-
taillon pour sa brillanteconduiteat'affaire du 16 ger-
minal an vu devant Vérone. Confirmé dans ce grade

le 8 fructidor même année, il su signala de nout eau



pendant ta campagne suivante, passa )o 7 frimaire
ai) ix dans te 7' régiment d'artillerie à pied, et fut
enyoyé à Saint-Dominguele 1er pluviose an x, enqualité de sous-directeur d'artillerie. Le général enc~ef Lecterc, voûtant récompenser les services im-
portans qu'il venait de rendre dans cette colonie,
lui déjh'ra, le 14 prairial an x, le brevet provisoire
de ,chef de brigade.

Pc retour en France, le 28 vendémiairean xi, il
fut momentanémentemployé comme sous-directeur
à Dieppe. Confirmé dans son grade le 28 germinal
an xi, de Manettealla prendre le commandementdu
2e régiment d'artillerie à pied, que le premier Consul
q: ayai[ réservé. Il reçut, le 23 vendémiairean xn,la décoratio.a de la Légion-d'Honneur et fut nommé
oBjcfer de cet Ordre le 25 prairial suivant. Le cou-
rage et les talens qu'il développa, au début de la
campagne de l'an XtV, faisaient présager pourle jeune colonel un brillant avenir, lorsque Messe
d'un coup de feu à la main droite à la bataille deLatdtcrq, le 8 brumaire an xiv, en pointant unepièce dans ce village, qui était entouré de tirailleurs
ennemis, il se vit iorcé de quitter le champ de ba-
tai}~. Atteint du tétanos peu de jours après il
succomba à cette maladie, le 16 du même mois, à
1 hôpital de Verone. L'armée le pleura.

B. s.Ï~EHERMANN (FRArf~IS-~TJE~E) fils du
maréchaidccenom, naquit à Metz, département
de la MoseUe, en 1770. H débuta dans la carrière
des armes comme sous-lieutenant au régiment Co-
!qne!Généralhussards. En 791, il quitta le service
pour suivre le chevalier de Ternau, nommé am-bassadeuraux Ëtats-Unis, et ne revint en France
qu'en 1793, époque à laquelle il se rendit auprès
de son père, qui allait reprendre le commandement
de t'armée des Alpes et d'Italie. Devenu son aide-
de-camp il fit en cette qualité la campagnedes Al-
pes, assista au siège de Lyon, et partagea sa dis-
gracequand Robespierrele fit incarcérer à l'Abbaye.

De retour a Metz, auprès de son oncle, M."de
Marbo.is, il (ut mis lui-même en état d'arrestation
pour avoir correspondu, au sujet de son père, avecla maîtresse de t'iôte! des l'rinces, rue Riche-lieu, laquelleavait cu la fâcheté (le livrer sa corres-pondance à la police. Barthétemy, maire de
Metz, le fit appeler, t'interrogea avec bonté, et lui
fit connaître la nature des griefs qui lui étaient im-
putés. H exposa les faits avec une noble franchise
soutiutqu'il avait toujours été animé de sentimens
patriotiques, et parvint à se justilier en invoquant
un écrit qu'il avait puNié à son retour d'Amérique
dans lequel il faisait le plus grand éloge des consti-
tutjons libres des plats-Unis. Sa liberté suivit de
près sa justification.

Pour échapper toutefois à de nouvelles persécu-
tions, le jeune Kettermann résolut de rentrer dansla carrière des armes; il se rendit à Grenoble, où setrouvait alors les députés de la Convention Albitte,
i\'oche, Duhois-Crancé, et réclama auprès d'eux le
commandementdu bataillon des chasseurs des H.m-
tes-AIpes, dont il était titulaire. Leur refus lui ins-
pira une détermination digne de son patriotisme. Il

1.

entra comme vokntaire dans le I<? rcg!ment do
hussards.

Six mois plus tard, Fétargissemcnt de son père
le remit en possession de son rang et de son état
Il reprit le commandement de son bataillon
qui était cette époque a Cag)iano, près <!u cap Vado,
non loin de Savonc, et peu de temps après ses fonc-
t)0os d'ai()e-dc-camp, avec le grade de chef de bri-
gade. Lorsque le gênera) eut ëtë désigné de nou-
veau pour commanderen chef les arméesdes Alpes
et d'Italie, il resta dans cette position jusqu'au mo-ment de l'invasion de la péninsutc italique par le
jeune !)éros dont les débuts dans la carrière des
armes remplirentle monde d'étonnement et d'admi-
ration.

Alors, il reçut l'ordred'aller rejoindre, en qualité
dadjudant-gënérat, le générât en chef Bonaparte,
qu'il suivit à Lodi, à Milan, a Pavie. Il passa en-suite à la division du générât Masséna, sous les aus-
pices duquel il fit véritabtement ses premières ar-mes. Ce grand capitaine, qui lui témoignait une bien-
vciftance particuuére, le chargea des cxpéditiors etdes reconnaissances qui avaient pour objet d'édai-
rer les mouvemens de l'ennemi. (~'est ainsi que Ket-
lermann combattit avec lui à Bassano, à Arcole, àRivoli et à la prise de Mantonc.

En l'an v, lors du passage du Tagtiamento,il fut
blessé de plusieurs coups de sabre dans la belle
cttarge qu'ii exécuta conjointementavec le géoérat
Dugua. Il dut à cette circonstancel'honorable mis-
sion d'aller présenter au Directoire les drapeaux
eonqms sur l'ennemi et (t'être étevé au grade degénérât de brigade. Le Directoire hésitait~ Je luidonner, et objectait a Bonaparte, qui s'était pro-noncé en sa faveur, la jeunesse de son protégé, a"é
seulement de vingt-six ans. Mais le général en chef
de t'armée d'Italie insista vivement, et la promotion
eut lieu.

A son retour, Kellermann prit le commandement
de avant-gardede la division Macdonald, à t'épo-
que où le générât Mack, prétendant nous chasser dotaBasse-Itahe, fit irruption dans les États romains.
L est alors que commença cette immortelle campa-
gne où !5,000 Français, sous les ordres de Cham-pionnet, dispersèrent60,000 Napolitains, appuyés
par d mnombraMesmasses d'insurgés.

Les premièresattaques de l'ennemi furentnir!"ées
contre Macdonatd, qui eut la gloire, par la manière
dont il avait su distribuer ses troupes, de repous-
ser, avec 6,000 hommes, teseubrtsde40.000as-
saillans.

Kellermann, placé en avant du village de Nepi,
résista, le 23 frimaire an vit, à la première co-lonne, qui t'attaqua avec résolution; il n'avait que2 bataillons, 3 escadrons de chasseurs et 2 piècesd'artillerie tégère. Mais l'ardeur qu'il sut inspirer
a ses soldats fut telle, qu'après un combat, dont
le commencement avait été rude à soutenir, il par-vint a mettre en déroute les 8,000 hommesqui s'é-taient jetés sur lui. 500 tués ou blessés, 15 pièces
de canon 30 caissons de munitions, 2,000 prison-
niers, des étendards, 2,000 fusils; enfin, tous leurs
bagages et cHets de campement furent les trophées



de cettegtoneusejournée. Kellermann poursuivitles
t

fuyards jusqu'à Monte-Rossi, où il les atteignit, les
culbuta de nouveauet les dispersa.

Cependant le générât ennemi, déterminé à pren-
dre sa revanche, marcha de nouveau contre Kel-
lermann, qui avaità peine600 hommes d'infanterie,
150 chevaux du 19' de chasseurs et 2 pièces de

canon. Après avoir soutenu cette attaque avec sa
bravoure accoutumée,il chargea aussitôt la colonne
napolitaine, la mit en fuite, s'empara de ses caissons,
de ses équipages,du trésor de l'armée, puis arriva

sous tes murs de Rome, où il n'eût point hésité à
pénétrer pour enlever le roi de Naples, s'il n'avait
craint que tes troupes du général Burckard, réu-
nies à celles du comte Roger de Damas, émigré
français, ne vinssent lui couper la retraite en se
reformant derrière lui. Ces colonnes furent culbu-
tées, poursuivies avec acharnement et obligées de
fuir avec précipitationvers leurs frontières.

Débarrassé de cet ennemi, KeUermann se porta
sur Viterbe, dans l'intention de châtier cette ville
rebelle. Il rencontra sur sa route Roger de Da-

mas à la tête de 6,000 hommes, il le défit et l'obli-

gea à chercher son salut dans la fuite.
Privée de ces secours, Viterbe se rendit, et les

Français prisonniers depuis un mois dans cette
ville furent rendus à la liberté. Kcllermann se re-
porta aussitôt vers Rome pour rejoindre l'armée
qui était en marche sur Naples.

Dans cette expédition, Kellermann eut un enga-
gement avec une bande de lazzaroni qu'il dispersa.
Tout-a-coup il aperçut, au milieu des fuyards, un
hommequi cherchaità les rallier Voici un brave,
dit-it à ceux qui l'entouraient, ce ne peut être un
~ax.xarone je veux savoir a qui nous avons a/-
faire. Il déchargea aussitôt en l'air ses pistolets

pour lui inspirer de la confiance, et s'écria en l'a-
bordant .Rem~z-MMSprisonnier. Le guerrier,

que les siens avaient abandonné, fut si sensible à

ce procédé chevaleresque,qu'il n'hésita point à ac-
cepter la propositiondu général républicain.Ayant
déclaré qu'il était le comte Roger de Damas, Ket-
lermann lui donna des témoignages d'intérêt, le
traita avec tous tes égards dus à son rang et lui
permit de s'éloigner.

Lorsque Capoue eut capitulé, unemésintelligence,
dont les causes n'ontpoint été connues, éclata entre
le général en chef Championnet et le général de
division Macdonald, à la suite de laquelle celui-ci
crut devoir proposer sa démission. Le 1~ pluviose

an vu, l'armée se mit en marche vers Naples, et
arriva le 4 sous les murs de cette ville.

Le général en chef chargea Kcllermann de se
porter du côté de la mer pour s'emparer des forts
dcl Ovo et Castel-Nuovo, qu'il emporta à la baïon-
nette. !t pénétra le premier au cœur de la ville avec
un petit nombred'hommes, s'empara du point cen-
tral de résistancedes lazzaroni, dit le Luogo degli
s~M~x, dispersa cette troupe de rcbetles et s'avança
\'crs le château Saint-Elme pour délivrer les patrio-
tes napolitains qui s'y étaient réfugiés.

Le lendemain, il reçut l'ordre de descendredans
Naples pour prendre possession du château de

l'OEuf, le seul lieu fortifié qui ne fût point encore
occupé par nos troupes. Championnet adressa aux
Napolitains une proclamation dans laquelle il dé-
clara que les Français n'attenteraient,ni à la liberté
de leur culte public, ni aux droits sacrés de la pro-
priété. La confiance s'établit, se propagea, et les té-
moignages de t'atlégresse publique succédèrentà la
consternation universelle. H n'en fut pas de même
dans les autres villes du royaume, où l'insurrection
faisait toujours des progrès. Toutefois,on serait par-
venu à la dompter, si les désastres éprouvés sur
l'Adige, par Schérer, n'avaient forcé Macdonald,
qui avait succédé à Cbampionnetdans le comman-
dement de l'armée, d'abandonner notre conquête et
de reprendre le chemin de la haute Italie.

Attaqué d'une violente névralgie, Kellermann
était venu chercher du soulagement aux bains
d'Aix, en Provence. H y était depuis quelque temps,
lorsqueBonaparteaborda miraculeusement à Fréjus.
Il écrivit aussitôt pour demander à servir sous le
commandementde Bonaparte. C'est alors que Bcr-
thicr lui fit cette réponse remarquable ~A/ est
bien question d'un commandement ~'armee Le
18 brumaire et la création du Consulat ne tardèrent
pas à donner l'explication de ces paroles.

Lors de la mémorable campagne de l'an VIII, en
Italie, campagne qui allait rendre à la France avec
l'éclat de sa gloire militairetoute son influence poli-
tique, Kellermann fut chargé par le premier Consul
du commandement d'une brigadede grossecavalerie.
C'est avec cettebrigade, composée des 2e et 10° ré-
gimens de cette arme, qu'il combattit à la célèbre
journée de Marengo, au succès de laquelle il con-
tribua d'une manière si décisive. Les divisions
Lanneset Victor avaient été culbutées après avoir
fait tout ce qui était humainementpossible pour ré-
sister au choc d'une artillerie formidable et des
masses qui s'étaient précipitées sur elles. Dcsaix,
qui commandait la réserve, s'avançaalors au pas de
charge contre la redoutable colonne lancée par le
générât Mêlas. La tête de cette colonne est subite-
ment arrêtée par le feu d'une batterie de quinze
pièces de canon que le général Marmont dirige en
personne. La fusillade s'engage. Desaix est frappé
mortellement. Les Français, impatiens de venger
la mort de leur général, s'élancent avec fureur sur
les grenadiers autrichiens; ils combattaient depuis
quelque temps avec une rare intrépidité; mais trop
faibles pour se maintenir dans leur position, ils
commençaient à opérer leur retraite; la colonne
ennemie s'abandonnait à leur poursuite avec une
ardeur inconsidérée. Tout-à-coup, le jeune Kctter-
mann, digne fils du vainqueur de Valmy, traverse
un terrain embarrassé de vignes déptoieses trou-
pes parallèlementau front de l'ennemi,porte quel-

ques escadrons en avant pour contenir un corps de
cavalerie qui flanquait l'infanterie autrichienne, et,
par un mouvement de conversion a gauche, il se
jette sur le flanc de la colonne de grenadiers, y pé-
nètre par les intervalles, et, en moins de cinq mi-
nutes, les soldats deMétas, culbutés., sabrés, foulés

aux pieds des chevaux, demandentà mettre bas les

armes.



Cependant!e corps de bataille était intact, l'im-
mense cavalerie ennemie n'avait point participé à
cette journée mémorable; tout cela resta frappé de
stupeur, tout cela paraissait anéanti. L'armée
autrichienne effectua sa retraite. Ainsi, le général
Kellermann, à peine âgé de trente ans, décida
d'une des plus étonnantes victoires dont il soit fait
mention dans nos annales militaires.

Nommé général de division le 16 messidor
an \'m, il continua à commander une division de
grosse cavalerie, et reçut, le 23 vendémiaire
an XH, la décoration de membredela Légion-d'Hon-
Ttcur. Dans les deux années de paix qui suivirent,
il fut chargé de l'inspection de troupes à cheval
de t'armée d'Italie, et lors de l'invasion du Ha-
novre, on lui confia !e commandement de la cava-lerie qui attaquait le pays. Ces troupes quittèrent
le Hanovre pour se joindre à la grande armée.

Ce fut lui qui se porta sur Munich à la tête de
1 avant-garde, pendant que l'Empereur forçait le
général Mack à capituler dans Uhn. Kellermann
traversa rapidement la ville, afin d'atteindre l'en-
nemi qui fuyait avec précipitation. I) joignit le gé-
néral Kienmaycr dans la position qu'il venait de
prendre, et le contraignit à se retirer en toute hâte
après un combat dans lequel il perdit 500 hommes
et 3 pièces de canon.

En l'an xtv, époque à laquelle le corps de Ber-
nadette fut rappelé de Bohême en Moravie, il joi-
gnit ia grande armée la veille de la bataille d'Aus-
terlitz. La rapidité de ses manœuvres attira le ré-
giment des butans du grand-duc Constantin à tra-
vers nos bataillons, qui le fusillèrentà bout portant.
Cé régiment périt presqu'en entier en combattant
avec beaucoup de résolution, et le général Essen,
qui l'avait conduit, tomba mortellement frappé.
KeDermann fut blessédans cette grande journée.

En 1807, l'Empereur le désigna pour comman-der une division dans l'armée expéditionnaire quele général Junot conduisit en Portugal.
Lorsque le son)èvement des provinces espagnoles

isola les troupes que nous avions en Espagne, Ke!-
lermann fut envoyé par Junot à Elvas pour observer
les dispositionsde ce royaume. Ce fut sur ces entre-faites que la présence d'une flotte anglaise à l'em-
bouchuredu Tage 6t éclater, en Portugal une in-
surrection qui se propagea avec une effrayante
rapidité.

Bientôt eut lieu la bataille de Vimeiro, où Keî-
lermann arrêta la poursuite de l'ennemi avec 3
.bataillons de grenadiers, et facilita la retraite de
nos troupes. Le résultat de cette bataille, qui nefut pas à notre avantage, détermina Junot à réunir
tous les généraux en un conseil de, guerre dans le-
quel on examina la situation de l'armée française.
Après avoir reconnu l'impossibilité de se maintenir
avec 20,000 hommes dans un pays en insurrection,
surtout en présenced'une armée de plus de 80,000
combattans, on décida de tenter une négociation
avec les Angiais, mais avec la résolution d'obtenir
un traité honorable ou de s'ensevelir sous les rui-
nes de Lisbonne.

Kellermann, en qui i'habiteté ne le cédait point

à la valeur, fut désigné pour remplir cette diffi-
cile mission. Le 23 août, il se rendit au quartier-
général anglais, où il fut reçu par les généraux
ennemis avcc!ap!us grande distinction. On lui de-
manda d'abord s'il connaissait la langue anglaise.
Ouoiqu'i) pariât fort bien cette langue, il répondit
négativement, dans l'espoir de surprendre le secret
de la position de ses adversaires. On crut devoir
s'affranchir alors des précautionsusitées en de pa-reilles réunions. Les interlocuteurs se retirèrent
vers l'un des angles de la salle des conférences pourdiscuter ies propositions, et Kellermann leur en-tendit prononcer distinctementces paroles « Nous
ne sommes pas en bonne position; il faut t'écouter
d'autant plus favorablement que la flotte russe
mouittée dans le Tage porte 10,000 hommes de
débarquement qui pourraient prendre parti contre
nous. » Il profita de ces révélations pour enrayer,
déconcerter Wellington et l'amener à conclure cette
convention de Cintra (1) tellement glorieuse pour
la France, que l'Angleterre et l'Espagne en éprou-
vèrent la plus vive indignation. Dès que le traite
eût été ratine, t'armée française s'embarqua te 30
septembre, sur des vaisseaux anglais avec ses ar-
mes, ses munitions, ses bagages, et rentra tout
entière dans la péninsuie un mois après en être
sortie.

En 1809, lorsque le maréchalBessières revint
en France avec la garde, KeUermann lui succéda
dans le commandement en chef de l'Espagne sep-tentrionale. C'est alors que, s'étant mis en com-
municationavec le corps du maréchal Ney, en Ga-
lice, ils effectuèrent ensemble l'invasion des Astu-
ries, où ils dispersèrent l'armée réunie par le mar-
quis de la Romana.

Huit jours s'étaient écoutés depuis la mémorable
bataille d'Ocana, où près de 60,000 Espagnols fu-
rent dispersés ou anéantis par moins de 30,000
Français, quand le général Keitermann emporta un
avantagenon moins décisif au combat d'Alba et de
Tormès. Le général Marchand ayant battu le duc
del Parque, près de Ciudad-Rodrigo,celui-ci, ren-forcé par de nouvelles levées, s'était avancé à l'im-
p.roviste sur Salamanqueavec une armée de 40,000
hommes, et s'était emparéde cette ville qui n'était
défendue que par une faible garnison. Informé de
cet événement, le général Kellermann réunit ra-pidement toutes ses forces, abandonna toutes sespositions, excepté Valladolid, atteignit, le 26 no-vembre, l'avant-garde du duc del Parque au Car-
pio, et le força à se retirer précipitamment vers
Salamanque. Le général français fit une telle dili-
gence, que le 28, à deux heures après midi, il
joignit i'arrière-garde du corps espagnol, qui se
repliait dans la direction d'Alba de Tormès, ou le
duc de! Parque avait pris position avec le reste de
ses troupes. Kellermann leur laissa à peine le temps
de prendre les armes. Au moment où leurs colonnes
se formaient, il se précipita sur elles avec sa re-
doutable cavalerie, en fit un affreux carnage, leur
enleva leurs drapeaux, leur artillerie, et dispersa

(t) Cette convention porte le nom de CINTRA parceque cefut. dans ce vittage que les deux chefs anglais la signèrent.
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dans tes bois, dans les vignes voisines, ceux qu'M
uepntattemdre.

A partir de cette époque, l'autorité française fut
solidement établie dans ces contrées et ne fut trou-
h)éc que par les excursionsde quelques bandes sans
consistance.

Destine a faire partie de la malheureuse expédi-
tion de Moscou, le général Kellermann fut arrêté
en chemin par une maladie grave lorsqu'il se ren-
dait en toute hâte à la grandearmée.

En 1813, il fit la campagne de Saxe avec le corps
du maréchalNey, dont il commandait l'avant-garde
au combat de Rippacli, qui précéda de vingt-quatre
be'n'es )a bataitte de Lutzen. Il occupait le vittage
de Kayaavcc le générât Souham. Le maréchat Ney,
persuadé que l'armée russo-prussienneeffectuait sa
retraite, se rendit à Leipzig auprès de t'Empereur.
IjC généra! KcUcrmann ne partageait pas la sécurité
du maréchal depuis qu'il avait, remarqué que des

cosaques rodaient continueuemcnt autour de l'ar-
mée. H monte dv cheval pour éetaircir les doutes qui
!e préoccupaient. Ayant marché pendant quelque
temps sans avoir rien découvert qui pût justifier ses
soupçons, il s'arrête dans un village dominé par un
ctocher très é)evé. H monte a ce clocher, regarde
attentivementdans la plaine, et aperçoit de longues
lignesnoires qui se mouvaient confusément à l'hori-
zon. Convaincu que l'armée ne tarderaitpas à être
attaquée, itfait prévenir aussitôt l'Empereur, ainsi

que le maréchal Ney, de la présence et des mou-
vemens de l'ennemi, et revient tui-mêmo précipi-
tamment pour faire prendre les armes à sa division.
A peine ses troupes étaient elles rangées en batatHe,
que l'on vit distinctement les têtes des colonnes
russo-prussiennesdescendredes hauteurs et se por-
ter rapidement sur le corps du maréchat Ney, trop
faible pour soutenir t'cffort.dcs forces.dtiées.

Les bornes d'une notice biographique ne nous
permettent point de tracer l'historique de cette
journée de Lutzen, l'une des plus glorieuses pour
les armes nationales. Il sutiira de dire que le géné-
ral KeHermann, résistant au premier choc de l'ar-
mée ennemie, fut blessé et eut 3 chevaux tués sous
lui. A la bataille de Bautzen, il emporta, à la tête
de l'avant-garde du maréchal Ney, le vittage de
t\hx, ou il eut encore 2 chevaux mis hors de com-
bat. Enfin, atabataitte de Wachau, le 16 octobre
de cène année, it cutbnta, avec la cavalerie polo-
naise la division des cuirassiers du général Levva-
chow mais, au moment ou il poursuivait ces trou-
pes avec le plus d'impétuositépour achever de les
détruire, le prince de Hcsse-Hom))onrg,qui arri-
vait dans cet instant avec les 3 divisions de cava-
lerie autrichienne de réserve, ordonna au générât
Nostitz, qui commandait la première, de tomber
sur le flanc de la cavalerie du générât Kellermann,
tandis que lcs autres divisions t'arrêtèrent de front.
Cette attaque imprévue, faite par des forces infi-
niment supérieures, porta te désordredans les rangs
et le força de se retirer sur les hauteurs de \Va-
than.

Kellermann ne combattit pas avec moins de
distinction pendant la campagne de 1814. Le 17

février, à l'affaire de Mormant, il attaqua avec le
général Michaud les troupes du comte Pahlen, les
battit, les poursuivit sans relâche, et s'empara de
11 pièces de canon, de 40 caissonset de 20,000 fan-
tassins. Le 23, sur la route de Bar-sur-Seine,il
chargea t'arrièrc-garde autrichienne du corps de
Giulay, a laquelle il enleva 500 hommes. Le 27,
il taiHa en pièces, à Vernonfait, l'infanterie du prince
Gortschakow.!t contribua ensuite, au combat de
Saint-Dizier, à mettre en déroute les colonnes de
Winzingerode, qui eurent considérablementà souf-
frir des charges réitérées de notre cavalerie.

Lors de la chute du gouvernement impérial,
Kellermann adhéra, ainsi que la plupart des géné-
raux de l'Empire, aux dispositions du gouverne-
ment provisoire. Par ordonnance royale du 6 mai
18H, il fut nommé membre du conseil de la guerre
pour la garde royale. Le 1"' juin, il devint inspec-
teur-générat pour l'organisationde la cavalerie dans
tes places de Lunéville et Nanci le 2, chevalier de
Saint-Louis, enfin, le 23 août de la même année,
grand-cordon de la Légion-d'Honneur.

Au retour de Napoléon de l'île d'Elbe, le roi
confia au général Kellermann le commandement
d'une division de cavalerie destinée à faire partie de
l'armée que le duc de Berri devait opposer à
l'Empereur.

Appelé à la Chambre des pairs des Cent-Jours,
puis au commandementd'un corps de grosse cava-
lerie qui prit part à la glorieuse, mais funeste cam-
pagne du mois de juin, Kellermann se distingua
particulièrementle 16, au combat des Quatre-Bras,
où il cutbuta plusieurs lignes d'infanterie. Le maré-
clial Ney, que Napoléon avait chargé de combattre
l'armée anglaise, était resté pendantune partie de la
journée sous t'mftuence d'une continuelle irrésolu-
tion. Si, dès six heures du matin, il s'était porté
sur la position des Quatre-Bras, occupée par la 3°
division belge, nul doute qu'il n'eût écrasé cette di-
vision, et qu'il ne fût parvenu à faire subir le même
sort aux autres corps de l'armée ang)o-ho!)andaiso
qui s'avançaientisoiément, barrassesde fatigues, sur
les chaussées de Niwllcs et de Bruxelles. H n'en fut
point malheureusement ainsi. Vers midi seulement,
le maréchal, sur de nouveaux ordres de l'Empe-
reur, se mit en marche avec 14,000 hommes d'in-
fanterie, 13,000 chevaux et 44 bouches à tcu. Mais

ce ne fut qu'à trois heures, et lorsque la canonnade
de Ligny se fit entendre dans toute sa force, que
les troupes du prince de la Moskowa abordèrent
franchement t'ennemi. Alors, le prince, résolu à
frapper un coup énergique, dit à Kellermanu
~«o~, ~c'nf'yo~ ~.EmpfTMir est t't'c~on'MM;,e'o'a-
sons les Anglais, rejetons-les sur la mer, et /(!r-
fOMS-~s de se rcm&ar~Mer. Kellermann lui fit ob-
server qu'il avait bien peu de pour obte-
nir un résultat aussi décisif (1). Puis, voyant que
le marécha) paraissait ne pas douter du succès, le
duc de Valmy forme sa division de cuirassiers en
colonne, se précipite sur le centre de l'armée an-

(t) T.e reste <)n corps de Kellermann faisait partie de la
t'escrve qm' le mL~'echat Ncy avait laissée en arnere de iFras-
pes, avant de marcher sur tes Qmtre-Cras.



glaise et passe sur le ventre de plusieurs bataillons
écossais. Il se disposait à profiter des brillans avan-
tages qu'il venait d'obtenir, quand il s'aperçut que
le duc de la Moskowa n'avait pas ordonné un seul
mouvement pour appuyer cette charge si vigou-
reuse. Obligé de rétrograder, il se fraie de nou-
veau un chemin à travers les enpemis, au milieu de
la mitraille, des feux de ta mousqueterie, et tombe
avec son cheval, qui venait d'être Messe à mort.
A l'aspect du danger que courait leur chef, le co-
lonel Tancarville et quelques cuirassiers lui font un
rempart de leurs corps, le tirent de cette position
critique, et le suivent jusqu'à Charteroi, où s'étaient
rendus en toute hâte le.s cavaliers victorieux de
Kellermann, frappés qu'ils avaient été d'une terreur
panique.

Cet officier-généralcombattit également dans la
journéedu 18 mais moins heureux qu'aMarengo,
le sort lui refusa la faveur de frapper un de ces
coups décisifs qui arrachent la victoire à l'ennemi et
qui exercent quelquefois une si grande influence sur
la destinée des empires.

De retour à Paris, il fut chargé, quelque temps
après, avec les générauxGérard et Haxo, d'apporter
à Louis xvin la soumission de l'armée de la Loire.
Depuis cette époque, il cessa d'appartenir au service
actj~.

Aprèsavoir hérité du titre de duc et de la pairie
du maréchal son père, décédéen 1820, Kellermann
succomba, le .2 juin 1835, à une affection de foie
devant laquelle tous les secours de l'art restèrent
impuissans. lia a laissé un fils qui, sous le titre de
duc de Valmy, siège aujourd'hui à la Chambre des
députés.

Kellermannfut unhommesupérieur.Ses hautes con-
ceptionsstratégiques, les services signalés qu'il a ren-
dusa son pays, ses exploits glorieux pendant les guer-
res du Consulat et de l'Empire,le placentau rang des
illustrations militaires de la France. Tant de titres
à la gloire et à la reconnaissance du pays méritaient
sans doute une grande récompense.Kellermann est
pourtant descendu dans la tombe sans avoir obtenu
ce bâton de maréchal qu'il avait dû espérer, et que
lui avait décerné depuis long-temps la justice de
ses~compagnons d'armes. (Foy. t. t~, p. 413,~4. AJIMStËAMM.
JjtAjBAROLUERE (JACQUES-MARGUERITE,
P!LQTTE,~aroH DE), né le 22 novembre 1742,
aLunévilIe(Meurthe). Entré au service le 10 avril
17.57, en qualité d'exempt des gardes du roi de
Pologne, il fut admis, le 6 mai 1761, comme vo-
lontaire dans le régiment de Navarre-infanterie. Le
marquis de Soupire l'ayant employé près de lui
avec Je titre d'aide-de-camp, il fit avec distinction
les guerres de Hanovre, de 1761 et 1762, et se si-
'gnala aux batailles de FiUingshauson,de Groben-
gtein et de J,ohanncbberg, aux sièges de Woltem-
butel et de Brunswick. Après le traité' de Paris du
10 février 1763, il fut mis à la suite du régiment
de la marine, et obtint )me sous-lieutenance le 5 juin
suivant il quitta à cette époque le service du roi
Stanislas pour rester définitivement attaché a celui
de la France. Labarclii.ère fit les campagnes de

Corse de 1768 et 1769, et donna de nouvelles
preuves de valeur aux affaires de Santo-Pietro, de
Lento, (1.'Oliiietta etdePoutenovo. Nommé capi-
taine le 17 juin 1770, il fut employé à t'état-major
de de Boureet et y demeura attaché jusqu'au 5 mai
1772, époque à laquelle il passa dans la légion
royale. Désigné, te 16 juillet 1776, pour remplir
les fonctions de capitaine en second dans le régi-
ment Mestre-de-camp-génératdragons (2~), i) entra,
le 12 mai 1779, dans le 1<~ régiment de chasseurs
à cheval, dans lequel il fut nommé capitaine-com-
mandant le 7 septembre 1780. Major du 3e régi-
ment de même arme le 15 avril 1784, il en devint
lieutenant-colonel le 1* mai 1788, colonel le 25
juillet 1791, et fit partie des camps de Paris et de
Versailles de 1789 à 1791. Nommé maréchat-de-
camp le 6 décembre 1792, il commanda en cette
qualité l'avant garde de l'armée de la Mo-
selle se distingua à la bataille de Valmy et à la
prise de Verdun protégea le mouvement rétro-
grade de l'armée française aux combats de Pellingen
et de la montagneVerte, et fut fait général de di-
vision le 6 mai 1793. Démissionnairele 30 juillet,
il cessa ses fonctions le l' septembre suivant. Le
généra! Labarotliere reprit de l'activité le 6 ther-
midor an itt, et fut appelé au commandement de
la 6e division militaire. Envoyé à t'armée des côtes
de Cherbourg, il obtint par t'n~n'm le commande-
ment de l'armée de la Vendée, et se fit particulière-
ment remarquer à la bataille de Martigné-Briand,le
27 messidor aux combats de Vihiers les 29 et 30
du même mois. Réformé le 1" vendémiairean v, il
fut remis en activité le 28, avec ordre d'aller pren-
dre le commandementdes départemens situés sur le
Rhin et sur la Mosette. Mis en non-activité par
suppression d'emploi, le 13 vendémiairean Yt, il
cessa ses fonctions le 22. Le premier Consul le
réemploya le 26 frimaire an \'ttt, lui confia le
commandementde la 13e division militaire, et le
21 thermidor suivant celui de la 14' Le général
Labarottière commanda, à la fin de l'an \'m, une
division active à t'armée de l'Ouest, et opposa, en
l'an ix, une vigoureuserésistanceaux incursions des
Anglais sur les côtes de Brest et de Cherbourg. Mis
à la retraite le 10 prairial an XI, il alla en jouir à
Pont-a-Mousson.Le premier Consul le compritdans
la promotion des membres de la Légion-d'Honneur
le 23 vendémiaire an xu. Il est mort. B-S.

LACASSAGISE (PtBRRE), né à Poudensac
(Gironde), le 3 mars 1771, entra au service le 27
septembre 1791, comme volontaire au 6e bataillon
de la Gironde, incorporé, en l'an u, dans la 19~ de-
mi-brigade de ligne il fit avec distinction les cam-
pagnes des ans ter, Il et m à t'armée du Nord, et
assista aux batailles de Fleurus, où il fut blessé par
un boulet de canon, au combat de Saarbruck et au
blocus de Verdun il se fit également remarquer
aux sièges de Wcissembourg et à la reprise d'Ar-
Ion. Les fatigues de la guerre et plusieurs blessures
reçues en combattant pour l'indépendance nationale
ayant altéré sa santé, il obtint son admission à
t'hotct des !nvatides le 3 thermidoran tu, en qualité
de capitaine honoraire. Le 26 messidor an XH,



jour anniversairedu 14 juillet, il recevait des mainsS

de l'Empereur la décoration de la Légion-d'Hon-
neur, pour prendre rang au 23 vendémiaire précè-
dent. Déjà il avait été désigné, en l'an VU!, par le
choix de ses camarades de l'hôtel pour recevoir, à titre
de récompense nationale, une médaille d'honneur
qui lui fut donnée le 26 messidor de cette année.
Sorti de l'hôtel quelques années après, il y rentra de

nouveau en 1814. Plus tard, et sur sa demande,
il obtint une pension de retraite. Cet officier était,
en qualité de [égionnaire, électeur de l'arrondisse-
ment de Bordeaux (1). B-S.

LAURY ou LORRY (mcoLAs), né à Nesle
(Côte-d'Or), en 1768, n'était encore que sous-ofïi-
cier lorsque la Révolution de 1789 éclata, et ce-
pendant il avait servi déjà avec distinction. Les

campagnes des ans t" à tu ayant laissé un champ
libre à l'avancement, il parvint promptement au
grade de lieutenant. Il se signala aux auairesde Kin-
zeloe, de Monback, de Luxembourget de Mayenee,
où il eut les deux jambes emportéespar un boulet de
canon, et il entra à l'hôtel des Invalides dans le mois
de floréal an tv. Laury tut un des cinq militaires
invalides (2) désignés par le choix de leurs cama-
rades pour recevoir, à titre de récompensenationale,

une médaille d'honneur qui lui fut décernée le 26
messidor an vm. C'est aussi dans cette demeuredes
braves qu'il reçut, le 26 messidor an xn, la dé-
coration de la Légion-d'Honneurpour prendre rang
du 23 vendémiaire de la même année. Ce Lrave
-vétéran de la Révolution compte encore sur les-con.
trûles de l'hôtel (1843). B-S.

LE BIGOT, capitaine de vaisseau fut fait
membre de la Légion-d'Honneur le 23 vendémiaire
an XU, ollicier de l'Ordre le 25 prairial de la même
année et chevalier de Saint-Louis le 18 août 1814.
Sous le Consulat et sous l'Empire, il fit partie du
coltége électoral du département des Côtes -du-
Nord. Cet officier supérieur cessa, en 1821, de
paraître sur les états de la marine.

LEDUC (cHAMES-josEpn),né le 10 août 1767,
à Montpellier (Hérault),entra au service comme che-
'vau-Iéger au 6e régiment, le 15 mars 1782, et obtint
son congé en 1785.Rentré dans ses foyers il s'adonna
~l'étude de la médecine et tut nommé ofScierde santé
à l'hôpital militaire de Metz, le 19 mars 1788.
Après avoir exercé les fonctions de sa nouvelle
profession pendant trois ans, le jeune Leduc, rap-
pelé par son patriotisme dans les rangs de l'armée
combattante, fut nommé sous-lieutenant le 15 fé-
vrier 1791 dans la garde nationale de Metz. Déjà
il s'était trouvé comme volontaire à l'aNaire de
Nanci, le 31 août 1790, et y avait été décoré et
brevetéde la grenadedu régimentd'Auvergne.Promu
capitaine le 14 août 1791 et lieutenant-colonel le
15 mai 1792 il passa comme chef d'escadrondans
ie 23' régiment de chasseurs à cheval le 7 sep-
tembre suivant. II fit la campagne de l'an f*' aux
armées du centre et des Ardennes. H se distingua
surtout le 18 germinal à la bataille de Neerwinden
où, en chargeant a la tête de la cavalerie dont il

(<) Vomp. t66 de t'tnSTOtRE DE L'ORDRE.
(2) VOIR p. t66 ((e rmSTOtRE DE L'ORDRE.

avait le commandement, il mit l'ennemi dans une
déroute complète, mais il fut démonte et presque
aveugté par un boulet de canon qui lui passa devant
la figure. Ayant été appelé par Dumouriez pour pren-
dre le commandement de la cavalerie sous les ordres
du généra) Vatence, il contribua, par son audace et
son intrépidité, à repousser la cavalerie autrichienne

sur les hauteurs de Tongre. Le 8 vendémiaire de la
même année au blocus de Maubtuge il sauva
l'avant-garde, dont-il avait le commandement, en
faisant une trouée au travers de l'ennemi qui lui
avait coupé la retraite, et il la ramenadans la ptace
sans avoir perdu un seul homme. Passé à l'armée
du Nord, il y fit les campagnes des ans U et m, et
reçut plusieurs blessures. En l'an Ht, lors de la
conquête de la Hottande, il passa le premier le Waat,
et, à la tête d'un escadron de hussards et d'un es-
cadron du 23e de chasseurs à cheval, il chargea l'en-
nemi avec tant d'impétuositéqu'il te mit en déroute
et facilita le passage de la division Vandamme. Après
avoir pris part à tous les faits d'armes qui signalè-
rent les armées du Nord, de Sambre-ct-Meuso,de
Mayence, du Rhin et de Hanovre, pendant tes cam-
pagnes des ans tv, Y, V!, vin, tx, xi et xu, le
brave commandant Leduc fut nommé membre de la
Lëgion-d'Honneur le 23 vendémiaire de cette der-
nière année. Son régimentayant été appetéà l'armée
d'Italie, il y fit la campagne de l'an xiv et passa en-
suite à la grande armée, avec laquelle il fit les cam-
pagnesde 1806 et 1807 en Prusse et en Pologne,
et celle de 1808 dans la Poméranio suédoise et le
Danemarck. Les bons services de cet ouicier supé-
rieur reçurent enfin une récompense bien méritée

par décret du 18 avril 1808, il fut nommé colonel à
la suite du 23e régiment de chasseursà cheval. Le
19 juillet suivant, il passa au commandement du
19e régimentde même arme. C'est à la tête de son
nouveau régiment qu'il fit la campagne de 1809
en Autriche. Il se couvrit de gloire à la bataille
d'Essting, où il fut blessé d'un coup de baïonnette
à la main gauche en chargeant avec. vigueur un
régiment hongrois qui défendait le village de Gross-
Aspern. L'Empereur, pour lui témoigner toute sa
satisfaction, lui accorda plusieurs décorations pour
son régiment et le nomma lui-même officier de la
Légion-d'Honneur le 27 juin suivant. Le brave
Leduc ne démentit point sa réputation à la mé-
morable journée de Wagram (5 juillet 1809).
Jaloux de prouver à l'Empereur sa reconnaissance
et son dévoûment, il se surpassa lui-même dans
cette journée par les actes de l'intrépidité la plus
héroïque mais malheureusement de si nobles efforts
ne purent recevoir leur prix, car il lut tué au
milieu d'une charge qu'il conduisait avec la plus
audacieuse bravoure. B-G.

LEMAROIS ou MAROIS (jEAtf-t.ÉoKARD-

rRAN~MS, comte), entra, en 1794, à t'âge de
dix-huit ans, à l'Ëcote de Mars, fondée par
la Convention. Il appartenait à une famille de
bons cultivateursétablis à Bricquebec(Manette), où
il était né le 17 mars 1776. Quand cette institution
républicaine eut été supprimée, il devint aide-de-
camp de Letourneur de la Manche, qui venait d'ê-



tre appelé à un commandement important à Tou-
lon. Au retour de cette expédition, il entra à l'état-
major de la 1~ division militaire avec le titre de
lieutenant. Bonaparte, satisfait de l'intelligence et
de l'activité de Lemarois dans la journéedu 13 ven-
démiaire, se l'attacha comme aide-de-camp. Les
sentimens d'affection et de reconnaissance qu'il1
voua, à partir de cette époque, au grand capitaine
qui avait distingué son mérite, ne se démentirent
~as un instant dans tout le cours de sa carrière.

Lors de la première campagned'Italie, Lemarois
Avait le rang de capitaine. H justifia la confiance
de son général. A Lodi, son habit fut criblé de
balles. A Roveredo, il décida le gain de la bataille
sur un point important. A la tête de 50 hussards,
il chargea impétueusementune des colonnes autri-
chiennes pour lui couper la retraite. Emporté par
son ardeur, il pénétra dans la colonne et la tra-
versa bientôt enveloppé, il fut renversé de cheval
et reçut plusieurs coups de sabre une partie de
l'armée ennemie lui passa sur le corps. Les hom-
mes qu'il avait entraînés avec lui furent également
sabrés. Cependant, le ~régiment de hussards ar-
rive au secours de ses camarades, exécute unecharge vigoureuse sur les Autrichiens, les culbute,
et dégage l'intrépide Lemarois, qui, foulé aux
pieds des chevaux, couvert de sang et de poussière,
était méconnaissable, Il se signala de nouveau à
la bataille d'Arcole, où il obtint les éloges de ses
compagnonsd'armes. Bonaparte, qui avait cité glo-
rieusement dans plusieurs bulletins la bravoure de
son aide-de-camp, te choisit pour présenter au Di-
rectoire les drapeaux pris à l'ennemi dans cette
mémorablejournée (10 nivôse an vt), et obtint pour
ce vaillant oŒcier le grade de chef de bataillon.

Ses blessures ne lui permirent pas de suivre son
général en Egypte. Il avait repris sa place auprès
de lui à la journée du 18 brumaire.

Peu de jours s'étaient écoutés depuis la bataille
de Marengo, lorsque Lemarois, qui venait d'être
élevé au grade de colonel, fut chargé de porter au
général ennemi les premières paroles de paix.
Nommé générât de brigade en l'an x, il accompa-
gna en Belgique le premier Consul, qui lui confia
la surveillance des côtes du Nord, depuis Brest
jusqu'à Cancale. Après avoir reçu, le 23 vendé-
miaire an xia, la décoration de la Légion-d'Hon-
neur, et avoir été nommé commandantde l'Ordre
le 25 prairial suivant, il participaaux divers combats
qui signalèrent la campagne de l'an xm. Les
talens militaires qu'il déploya à la journée d'Aus-
terlitz lui valurent le grade de général de division.

Lemarois suivit l'Empereur aux champs d'té-
na, où il fut blessé grièvement. Napoléon lui
donna alors le commandement du cercte de Witem-
berg c'est pendant son séjour dans cette ville
qu'une insurrection éclata à Torgau; le généra)
Lemaroisla réprima avec une grande énergie et une
noble modération. Le roi de Saxe, pour lui en té-
moigner sa satisfaction, lui fit présent de son por-
trait.

Il devint plus tard gouverneur de Stettin, puis
de Varsovie.Lorsque le traité de Tilsitt, en 1807, Il

eut rétabli la paix en Europe, il se rendit en Italie
comme gouverneur des légations d'Ancône, Urbin
et Macerata. Le département de la Manche t'envoya
ensuite au Corps législatif, dont il tut nommé un
des vice-présidens.Le 23 août 1808, Napoléon le
nomma grand-otncierde la Légiou-d'Honneur.

En 1809, l'Empereur lui confia le gouverne-
ment de Rome. Peu de temps avant la campa-
gne de Russie, il reçut, avec le titre de comte,
le commandement du camp de Boulogne, destiné
à protéger nos côtes contre les tentatives de
l'Angleterre. Rappelé en 1814 à la grande ar-mée, il fut chargé de défendre !a ville de Mag-
debourg, qu'il ne rendit qu'à la dernière extré-
mité et sur l'ordre du gouvernement français.
Après avoir ramené en France la garnison de cette
place, composée de 18,000 hommes, avec ses 52
canons, le général Lemarois se retira dans sesfoyers, où il reçut la décorationde chevatierdeSaint-
Louis. A son retour de l'île d'Elbe, Napo)éon le
nomma successivement membre de la Chambredes
pairs qu'il avait formée, et commandantdes 14e et
15e divisions militaires. Il eut aussi le commande-
ment du 5' corps de la grande armée, avec lequel
H combattit à Fleurus et à Waterioo.

Quand les alliés eurent envahi la France, le gé-
néra) Lemarois se préparait à venir de Rouen au
secours de Paris avec la garde nationalequ'il avait
vigoureusementréorganisée, lorsque le traité, signé
avecles puissances étrangères, rouvrit aux Bourbons
les portes la capitale. H quitta aussitôt son comman-dement, se retira dans ses terres en Normandie,
et mourut à Paris, le 14 octobre 1836, dans sasoixantième année, à la suite d'une longue et dou-
loureuse maladie. (Fby. t. p. 307, 308, 514.)

A.!jETOUR!\EUR.Après la rupture du traite
d'Amiens,les Anglais se présentèrentdevantGrand-
ville et bombardèrent cette place, mais sans lui
causer d'immenses dommages, le 27 et le 28 fruc-
tidor an xt. Quelques jours plus tard, on lut dans
le ~oK!'<eMr la pièce que voici

«Paris, le 8 vendémiaire an XM.

» Bonaparte, premier Consul, arrête ce qui suit
» Art. 1~. Une écharpe d'honneur sera décer-

née au citoyen Letourneur, mairedeGrandvi[[e,pourla bonne conduite qu'il a tenue pendant le bombar-
dement.

» 2. Les citoyens Boissel-Dubnisson et Maillard,
tous deux adjoints du maire, dont le premier s'est
retiré à la campagne et le second a onërt sa démis-
sion pendant que l'ennemi était encore en présence,
sont destitués, des taches ne pouvant rester à la tête
d'une commune tclle que Grandville.

» BONAPARTE.»
Et le 23 du même mois, le premier Consul

nomma Letourneur membre de la Légion-d'Hon-
neur. Louis xvni l'a fait chevalier de Saint-Louis!el8aout!8H.

t/HERtïtER, capitaine de vaisseau, était
déjà pourvu de ce grade lorsque le premier Consul



le nomma membre de la Légion-d'Honneur le 23Q

vendémiaire an Xtï et l'attacha à l'arrondissement
électoral du Morbitmn. Il obtint la croix d'oNIcicr de
l'Ordre le 25 prairial de la même année, et fut fait
chevalier de Saint-Louis le 18 août 1814.

LORRY. Foy. LAURY.

MACDONALD,duc de Tarente, Mare'cM de
France, Ht!')t:'s<t'e d'État, major-général de la
garde royale,

eHAt<D-<:HANCEHERDE LA HciOK-D'norfNEtIR.

Son père, Ncil Macdonald, appartenait à ce clan
fidète et guerrier si célèbre dans les fastes des M-
glandcrsécossais. Sa mère était Française.

Sur le champ de bataille deCuttoden, en 1745,
Neil, avec plus de vingt Macdonatd,se pressait au-
tour de Charles-Édouard. Dans l'île de Suutt)-Wcst-
ïstand il veillait à sa sûreté et quand le malheu-
reux et dernier rejetonde la race royale des Stuarts
fut forcé de s'embarquer pour la France, Neil quit-
ta le sol de la patrie pour aller mourir sur la terre
étrangère.

Le temps et les vicissitudes de l'exil avaient ré-
pandu t'émigrationjacobite sur les bords de la Loire,
entre Bourges la Charité, Nevers. Après la paix
d'Âix-ta-Chapette(1748), le Prétendant, repoussé
de la France, fut obligé d'éloigner de lui ses plus
fidèles partisans. Neil quitta Sedan où était né, le
17 novembre 1765, Ëtienne-Jacques-Joscph-
Alexandre, ce fils dont nous esquissons la notice
biographique, et alla s'établir à Sancerre. Là s'était
établi le comte Naerne qui tendait une main secou-
rable à ses malheureuxcompatriotes. Ce fut à lui
ctastrMacnab, autre réfugié écossais (t), que le
jeune Macdonald dut le bienfait de la première édu-
cation.

La révolution anglaise de 1688 avait emporté,
avec le trône des Stuarts, la fortune de ses servi-
teurs Cdctcs. Cent ans plus tard, une autre révolu-
tion, qui devait en France emporter à la fois et le
roi et la royauté, offrit au fils de l'exilé l'occasion
de relever plus brillant et plus glorieux le blason
de ses pères.

D'abord lieutenant dans le régiment d'infanterie
irlandaise de Dillon, il servait, en 1784, sous le
généraide Maittebois, chargé de souteniren Hottande
le mouvement des patriotes contre le stathouder.
C'était le poste que lui assignaient les antécédcns
de sa famille. Il passa ensuite dans le régimentde
Hesse-Darmstadt, puis dans t'état-major du généra!
Deurnonvitte.

C'est dans cette position que le trouvèrent les
grands événemens de 1789. Lorsque, en 1792,
les rois coalisés menacèrent nos frontières dans
la folle pensée de refouler le mouvement révo-
lutionnaire par la force des baïonnettes, la classe
privilégiée alla porter sur les bords du Rhin ses
rancunes et son drapeau qui n'était plus celui de
la France. Macdonald ne les imita pas non qu'il
fût enthousiaste des idées nouvettes, elles étaient

(t) Cette famtU' devenue frantaise, existeencore à San-
«StC.

en opposition avec les traditions de sa famille
mais une appréciation plus juste de ses devoirs
t'attacha au sol de la patrie. Les récompenses
qu'elle donnait alors à ses défenseurs étaient gran-
des et rapides, elles étaient proportionnéesà l'im-
portance de ses besoins. Macdonald, aide-de-camp
de Dumouriez, conquit, sur le champ de bataillo
de Jemmapes, les épaulettes de colonel du régi-
ment de Picardie. Général de brigade peu de
temps après, il passa en cette qualité à t'ar-
mée du Nord, à laquelle il resta attaché. La
prise des postes de Commines de Warneton et de
Warwick, les défaites successives du due d'York, le
combat de Roulers et l'investissement de Bois-le"
Duc, témoignèrentde son dévoûmentet de sa valeur.
La campagne de l'an m lui offrit de nouvelles occa-
sions de se signaler, Il l'ouvrit par un de ces faits
d'armes dont le succès peut seul établir la possibilité.
Ce furent tes eaux du Wahat, rempart naturel de
la Hollande, qui livrèrent passage à i'intrépide Mac-
donald. Elles étaient durciespar le froid, et il osa
y lancer son artillerie et ses bataillons. sous le feu
des formidables batteries de Nimègue et de Koker-
dun, et la flotte hollandaise fut enlevée par une
charge de cavalerie! H commandait alors l'avant-
garde de Pichegru. Cette heureuse audace livra la
Hollande au général en chef, et valut à son lieute-
nant le grade de générât de division.

L'année suivante, il commandait en cette qua-
lité à Cologne et à Dussctdorff, il retourna en-
suite à t'armée du Rhin, d'oit il fut envoyé à
l'armée d'Italie. Berthier, en l'an vt, s'était emparé
des États romains Macdonald en fut nommé gou-
verneur. Bientôt, il dut faire tête à la révolte; il la
vainquit a Faventino, et la châtia durement à Fru-
sinone. Le fer et le feu firent justice des insurgés~

Cependant 80,000 hommes, envoyés par le roi
de Naples, s'avançaientau secours de la capitale du
monde chrétien. Macdonald, avec sa petite armée
de 6,000 combattans, abandonna Rome, et, pour-
suivi par les 40,000 hommes que le général Mack
avait détachés de son armée, il sut, grace à ses
habiles manœuvres, leur échapper le 15 frimaire

an vu auprèsde Civita-Castellana, etbientôt, repre-
nant J'offensivc, ittes atteignitprès d'Otricoli, les mit

en déroute après un combat sanglant, et leur prit
2,000 hommes, 8 pièces de canon, 3 drapeaux et
SOO chevaux. Les Français rentrèrent dans Rome

en vainqueurs, et, poursuivant leur marche, s'em-
parèrent de Capoue. Ils préludaient ainsi à la con-
quête du royaume de Naples. Sur ces entrefaites,
Championnet, destitué par le Directoire, fut arrête
à Naples le 26 ventose, et Macdonald lui succéda
dans le commandement en chef.

CependantSchérer avait, après plusieursdéfaites
successives, cédé la place au généralMoreau. Souwa-
row et les Antre-Russes poussaient les Françaisde-
vant eux. en conséquence, avait reçu
l'ordre d'abandonner le royaume de Naples. Il se
rcptiait donc en Italie, rassemblant autour de lui
toutes tes troupesqui se trouvaient sur son passage,
et, au moment où Souwarow le croyait Moqué et
réduit à capituler, il marcha.it audacieusement sur



te$ demères de son aile gauche et remportait un
avantagesignalé. Ceci se passait le 24 prairial le 27,
il concentrait ses forces auprès de Plaisance. Mais
le succès de son offensive lui avait mspiré une con-
fiance funeste; il voulut la conserver au lieu d'at-
tendre Moreau ou de chercher à le joindre.

Le 29, avant même que ses divisions ne fussent
réunies, il attaqua les Autrichiens; le lendemain
commença cette funeste bataille de la Trcbia qui
devait durer deux jours et dépenser 5 millions de
cartouches,et 70 mille coups de canon. La lutte fut
sanglante et acharnée, et, après chaque journée on
se maintintde part et d'autre dans ses positions. La
gloire était sans doute du coté du général français,
vu son infériorité numérique; mais tout en sauvant
l'honneur de son drapeau, il avait perdu l'Italie.
Si, au lieu de courir à l'ennemi avec autant de pré-
cipitation et de faire entrer en ligne les différons
corps les uns après les autres, il se fût occupé de
réunir ses masses et d'opérer sa jonction avec Mo-
reau, les deux armées auraient remporté sur les
Austro-Russes une victoire complète et décisive.

Le 2 messidor, Macdonald voulait encore recom-
mencer le combat, ou du moins garder sa position
sur la Trebia. Un conseil de guerre, qu'il réunit à
Plaisance; s'y opposa unanimement,et le signal de
la retraite fut donné aussitôt. Elle eut lieu cn bon
ordre, quoique l'armée fût vivement harcelée par
Souwarow, qui ne s'arrêta qu'au moment où il en-
tendit le canon de Moreau.

Macdonald souffrait d'une blessure reçue devant
Modène il rentra en France pour rétablir sa santé
et fut chargé du commandement de Versailles.

C'est ainsi qu'il se trouva en position d'aider au
mouvementdu 18 brumaire et de se faire connaître
au chef du gouvernementnouveau.

Bien des récriminationsavaient suivi la malheu-
reuse affaire de la Trebia. Si l'on en croit les
historiens, elles étaient empreintes d'une grande
aigreur de la part des deux généraux ce qui prouve
le contraire, c'est que Moreau, nommé par le pre-
mier Consul général en chef de l'armée du Rhin,
fit choix aussitôtde Macdonald pour commanderson
aile droite.

Il n'y a de vrai que ceci Moreau n'ayant pas cru
devoir abandonner Gênes, et risquer ainsi ses com-
municationsavec la France pour opérer sa jonction
avec Macdonald, jonction dont l'importance ne lui
paraissaitpas démontrée,celui-ci commit une grande
imprudence en livrant batailleà une arméedes deux
cinquièmes plus forte que la sienne.

Le 6 fructidor an vm, il quitta cette position
pour aller prendre le commandementde l'armée de
réserve, dont une partie prit plus tard le nom d'ar-
mée des Grisons, et iut chargée, sous le même chef,
de séparer les armées autrichiennes d'Allemagneet
d'Italie. Ma'donald pénétra dans les Alpes rhétien-
nes, franchit le Spulgen, réputé jusqu'ators infran-
chissable, et arriva jusqu'à la vaHéede Satca, à
travers des blocs de glace et des montagnes de
neige. « Il allait répéter le rôle que Bonaparte
avait rempli lui-même, huit mois auparavant, en
surprenant Mêlas, en Italie, par le passage mi-

raeuteux des Alpes (I). Les préliminairesde la paix
de Lunévitte mirent fin à cette campagne pénible et
périUeuse, qui tiendra une place mémorable dans
l'histoire des guerres de montagne.

Nommé ensuite ministre plénipotentiaireprès la
cour de Danemarck, il se rendit a Copenhague (ger-
minal an ix); à son retour en France, il fut fait
membre de la Légion-d'Honneur le 23 vendé-
miaire an XH et grand-ofEeier de l'Ordre le 25
prairial suivant.

A cette époque, une même accusation réunit de-
vant le tribunal criminel Cadoudal, Pichegru, Mo-
reau Lajo)ais, etc. Macdunatd avait été le lieute-
nant de Pichegru et de Moreau il avait eu des
rapports avec le général Lajntais; sa position
personnelle faisait d'ailleurs supposer chez lui un
penchant secret pour les opinions royalistes;
c'étaient autant de motifs de suspicion, lesquels se
trouvaient corrobores par la loyale assistance que
son amitiéoffrit, dans ces circonstances pénibles, au
vainqueur de Hohenlinden.

N'ayant jamais fait la guerre sous les ordres di-
rects du premier Consul, Macdonald n'était défendu
auprès de lui que par le souvenir de sa conduite
au 18 brumaire. H reçut le contre-coupde la con-
damnation de ses amis et sa disgrace dura cinq
années entières.

Le 12 avril 1809, le télégraphe apprenait à Na-
poléon l'envahissementde la Bavière par une armée
autrichienne,et le 17 du même mois, de son quar-
tier-général de Donawerth, il adressaità son armée
une proclamationcommençant en ces termes

« Soldats,
» Le territoire de la confédérationa ëtevMé,!e

général autrichien veut que nous fuyions a l'aspect
de ses armes et que nous lui abandonnionsnos al-
liés. J'arrive avec la rapidité de l'éclair, etc. M

Dans ce moment, Macdonald, rappelé à l'activité,
commandait en Italie t'aite droite du prince vice-
roi. A la bataille de la Piave, chargé de soutenir
rasant-garde, il prit une part gtoricuse à la vic-
toire (2). Bientôtaprès, il entra à Goritz, obligea
à capituler les forts de Laybach défendus par4,SOO
hommes, fit prisonnier le général Meersfëld, avec4,000 Autrichiens, et s'empara de 60 bouches à
feu et de magasins considérables enfin, il mérita
pendant toute cette campagne les témoignages les
plus honorables de la satisfaction du prince vice-
roi (3).

Dans les derniers jours de mai, il occupait Gratz,
capitale de la Styrie, et après s'être rendu maître
de la citadelle, il arrivait dix jours plus tard à Cor-
mond. Enfin, le 6 juiuct, il s'était réuni à la,grande
armée. Chargé, au moment décisif de la journée,
(t'attaquer le centre de l'ennemiqui se déployaitdans
l'intervalle de Gros-Aspern à Wagram, il marcha
à lui avec tant de sang-froid et d'intrépidité, qu'il
lui fit perdre une lieue de terrain dans le tempsstric-

(t) Norvins, tHSTOIREDE NAPOLÉON, t. fp. M8.
(2) 1" rapport du prtnce Eugène, commandanten chef del'armée d'Italie.

dtt prince Etigèiie, cowmandanten elier de

(3) 3' rapport du prince Eugène.



tement nécessairepour parcourir cet espace au pas
de charge. « M n'était alors que dix heures du ma-
tin, et les hommes les moins clairvovans voyaient

que la journée était décidée et que la victoire était
à nous (1). Macdonald s'emparaensuite du village
de Gerasdorl et bivouaqua à Brunn où la nuit vint
interrompre le feu. Le lendemain, Napoléon distri-
buait à ses lieutenans les punitions et les recompen-
ses. Il refusait au prince de Ponte-Corvo t'entrée de

son bivouac et serrait Macdonald entre ses bras et
en même temps qu'il signait la dissolution du 9e

corps, il témoignait sa satisfaction aux soldats de
l'armée d'Italie, en élevant à la dignité de maréchal
de l'Empire, de duc de Tarente et de grand-aigle
de la Légion-d'Honneur celui qui les avait conduits
u la victoire.

L'armistice signé le 12 juillet au camp devant
Znaïm suspendit les hostilités, et le nouveau ma-
réchalalla prendre possession de la citadelle de Gratz
évacuée par les troupes autrichiennes.

A latm du mois de mai 1810, il remplaçaitAu-

gereau dans le commandement du 7e corps de l'ar-
mée d'Espagne. Il ravitailla Barcelone, lit sa jonc-
tion à Lerida avec le maréchalSuchet, et battit les
Espagnols à Cervera, à Labisbal et à Val.

Appelé à faire partie de l'expédition de Russie,
le duc de Tarente prit le commandementdu 10"

corps, composé de trois divisions, deux prussiennes
et une française. Le 24 juin, il passa le Niémen à
Tilsitt et marcha sur Rosienna, capitale de la Sa-
mogitie, où il s'établit, ann de balayer la rive droite
du tienvc et de protéger la navigation (2). Dans les
premiers jours d'août, il se présentaitdevant Duna-
bourg et Riga, et la première de ces places lui li-
vrait 20 pièces de canon et 40,000 bombes. Il

manoeuvradansces paragespendant toute la campa-
gne, et il eut avec l'ennemi de nombreux engage-
mens, tous à l'honneur de nos armes. La composition
du 10'* corps ne permettaitpas de l'associerà l'armée
d'invasion destinée a porter les grands coups. Cette
réserve était sage en effet, si ces alliés payèrentde
leur personneau commencement de la guerre et tant
que la victoire suivit notre drapeau, nos revers netar-
dcrent pas à les pousser au parjure. Une suspension
d'armes fut conclue secrètement Tanvogen, entre le
généralrusse Diébitch et le général prussien Yorck,et
le 31 décembre,Macdonaid, abandonné furtivement
dansïilsitt, se vit réduita 9,000hommes et dans l'im-
possibilité de poursuivre les succès qu'il avait jus-
que-la obtenus sur les Russes (3). 11 opéra sa retraite

sur Kœnisberg. Cette détection et celle deSchwart-
zemberg ne permettait plus aux Français d'attendre
des renforts sur le Niémen ou la Vistule. Ce-
pendant la présence de Macdonald et sa jonction

avec les généraux Heudctet et Cavaignae relevait
les espérances de l'armée quand le roi de Naples
l'abandonna le 16 janvier 1813.

A la reprise des hostilités, Macdonald avait le
commandement du 11e corps. Le 29 avril, il em-

portait Mersebourg de vive force et il en chassait

(t) 25' ))n1)ftin df la grande armée.
(2) 3' et 7'' bulletinsue la grande armée, i8<2.
(3) niMOtMDEN~MMON,parNonins, t. m, p. 479.

honteusement ces mêmes Prussiens d'York, qui
avaient déserté ses ran~s sur le Niémen. Il les re-
trouvait encore le 2 mai sur le champ de bataille de
Lutzen, où il prit, avec le prince vice-roi, une si
grande part à la victoire. Dirigé quelques jours
après sur la petite ville de Bautzen, il y trouva l'ar-
mée des ennemis réunie, et il ne put s'en emparer
qu'au moment où s'engageala bataille de ce nom,
dans laquelle il acquitde nouveaux droits à la recon-
naissance de son pays.

Tandisque Napoléon ajoutaitla victoire de Dresde
à ses premiers triomphes, le duc de Tarente s'avan-
çait dans la Silésie avec 60,000 hommes. !t était
chargé de contenir Btùcher et ses 100,000 com-
battans. Le 26 août, prenant imprudemment l'of-
ténsive, il donnaordre d'attaquer; Souham, qui de-
vait appuyer sa gauche, n'entra point en ligne. Cette
précipitation coûta à la France 100 pièces de ca-
non et 25,000 hommes, dont 15,000 prisonniers.
La Katzbachdonna son nom à ta bataille, et ta bataille
le titre de prince à Btûcher (1). C'est le premier
des nombreux revers que la fortune nous réservait
dans cette campagne. A la journéede Wachau, à
celles de Leipzig, le duc de Tarente fit encore des
prodiges de valeur. Chargé du commandement en
chef de l'arrière-garde, il dut passer l'Elster à la

nage, mais plus heureux que le général Dumoutier
et le prince Poniatovvski, il arriva sain et sauf sur
l'autre rive. Il rejoignit bientôt son corps d'armée,
et à la journée de Manau, il occupait encore glo-
rieusementsa place de bataille.

Pendant la campagne de France, le duc de Ta-
rente commandait la gauche de l'armée. M eut à sou-
tenir les efforts de Btuchcr, et malgré son infério-
rité numérique, il s'acquitta bien de cette tâche dif-
ficile.

Le 4 avril 1814 venant de Saint-Dizier, il ar-
riva à Fontainebleau avec son corps d'armée, et Na-
poléon t'adjoignit aux ducs d'Etchingcn et de Vi-

cence, ses plénipotentiaires auprès des souverains
alliés. La dét't'ctiondu 1"' corps rendit toutes négo-
ciations mutités (2). Macdonaldrevint avec ses col-
tègucs rendre compte de sa mission, et te lendemain
l'abdication de l'Empereur les releva de leur ser-
ment.

Après avoir accompli jusqu'à la (in ses devoirs en-
vers son ancien maitre, te duc de Tarente signa son
adhésion au gouvernementnouveau, et devint suc-
cessivement membre du conseil de la guerre (6 mai),
chevalier de Saint-Louis (2 juin) et membre de la
Chambre des pairs (4 juin).

Les Courbons, dont la destinée ressemblait tant
à celle des Stuarts, devaient rapprocher d'eux avec
empressement le fits d'un soldat de Preston et de
Culloden.

tt signala sa présence dans la Chambre des pairs

par uue double proposition dont malheureusement
le temps seul a revête la sagesse et l'importance. M

demandait la création de 12 millions de rentes,
destinés à indemniser les anciens propriétaires des

(t) ntSïttt! ns NMOt.MN, par Nnrvins, t. TV, p. t0<.
(2) < Souham <;t Hotdesonitc, disait alors Marmont,« ont

enlevé mon corps d'armée. (VoY. Marmott, p. 377.)



biens dits nationaux, et une allocation proportion-
nelle en faveur des donataires de l'Empire dépossè-
dés par les événemens de la guerre. H ne lut point
entendu, et quand Napoléon reparut sur le sol
français, deux classes d'individus se crurent inté-
ressées particulièrementà son retour, les détenteurs
des biens des émigrés et les titulairesdes dotations
étrangères.

Aussitôt que le Moniteur eût fait connaître les
événemens de Cannes, le maréchal reçut l'ordre de
partir pour Lyon. La revue qu'il passa Ini inspira
peu de confiance dans le dévoûment des troupes a
la cause royale. Cependant il fit son devoir, tout fut
organisé pour la défense; mais aux cris de l'c
l'Empereur, poussés par l'avant-garde de leur an-
cien chef, les soldats se précipitèrent dans les rangs
de ceux qu'ils étaient chargés de repousser. Entouré
bientôt lui-même par les hussards de l'Empereur,
le duc de Tarente ne dut sa liberté qu'au respect
qu'inspirait sa personne, et il se dirigea en toute
hâte sur Paris, où il prit, sous les ordres du duc
de Berri, le commandementde l'armée rassemblée
autour de la capitale. Là encore abandonné par ses
troupes, il partit avec Louis xvni dans la nuit du
19 au 20 mars, et accompagna ce prince jusqu'à
Menin.

De retour à Paris, il rentra dans la vie privée,
et pour ne faillir, le jour du danger, à aucun de ses
devoirs, il se fil inscrire dans une compagnie de
grenadiers de la garde nationale.

Le 9 juillet suivant, il se présentait au roi avec
cet uniforme, et recevait de lui le commandement
de l'armée de la Loire.

Mais, hélas! il n'était plus question de défendre
la gloire ou les frontières de la patrie il ne s'agis-
sait pas de demander compte à l'Europe en armes
des malheursde Waterloo; il taHaitamenerces vieilles
légions, qui avaient promené leur drapeau et leurs
couleurs dans toutes les capitales du monde, à dé-
chirer ce drapeau, à renier ces couleurset a aller,
paisibles et soumises, raconter leurs triomphes et
leurs désastres au foyer de leurs pères.

C'était une mission bien délicate, et, nous ajoute-
rons, bien pénible, en songeant que le capitaine qui
s'en trouvait chargé avait joué son rôle dans l'his-
toire de cette grande armée qu'il démolissait pièce
à pièce, et que les larmes du soldat qui s'éloignait
en murmurant retombaient toutes sur son coeur.

L'armée obéit avec résignationa une voix qui lui
était connue, et ce liceneiment, qui effrayait tant le
pouvoir, effectué avec ordre (1), demeurera dans

(1) et Bourges, 20 décembre 1815.

» Extrait du registre des délibérationsdu conseil
municipal de la t':He de Bourges; séance du
19 décembre 1815.

Le conseil municipal,organe de toute la pnpn!ation de
la ville de Bourges, s'empresse d'exprimera Son Ëxc. mon-
seigneur le marchai duc de Tarente,toute la reconnaissance
que cette ville, qui a reçu dans ses mnrs l'armée entière de la
Loire, lui doit pour le maintien de la tranquillité pnhiiqne,
du respect des personnes et d.'s propriétés qu'il a constam-
ment assuré, soit par sa fermeté, soit par une douce persua-
sion.

Le conseil déclare ~n putre, et s'empresse de consigner

ï l'histoire comme une preuve de la haute capacité
du maréchal et du beau caractère de notre vieille
armée.

Un décret impérial, daté de Lyon, 13 mars
1813, avait chargé provisoirementle comte Dejcan
des fonctions de grand-chancelier de la Légion-
d'Honneur. Z)

Une ordonnance(1) datée du 2 juiitetsnivant l'a-
vait, avant le retour du roi dans la capitale, rem-par le duc de Tarente, avec le titre de GRAND-
CHA~CEUE!

Pendant la durée de la première Restauration,
)cs destinées de cette grande institution avaient été
d'abord abandonnées aux mains de l'abbé de Pradt,
et livrées ensuite à celles du comte de Bruges, lieu-
<CHa~c)te'ra<des armées du roi et aide-de-camp
de .Mo/ts:'CKr.

De semblables choix avaient montré ce quela Légion-d'Honneur devait attendre du nouveau
gouvernement. Mais t'éprouve des Cent-Jours n'é-
tait pas encore ouMiée, et la nomination du
maréeha! avait pour but de rassurer l'opinion pu-
bliqne. Macdonald prit sa mission au sérieux, et
il voulut, en sauvant la Légion-d'Honneur, porter
quelque consolation à l'âme de ses compagnons
d'armes.

En effet, à son retour de l'armée de la Loire,
il s'occupa toutentier du bonheur etde la prospérité
des maisons d'éducation de l'Ordre. Dames, élèves,
employés, ont béni son administrationpaternelle; et
la justice nous fait un devoir de proclamer, ma)gré
les assertionscontraires, que sa bonne volonté n'eut.
de limites que celles imposées par la nécessité des
circonstances.

Dès le G septembre 181 H, il avait été nommé
un des quatre majors-générauxde la garde royale,
et, le 5 octobre, ministre d'Ëtat, membre du conseil
privé du roi, commandeur de l'ordre royal et mi-
litaire de Saint-Lonis, gouverneur de la 21e divi-
sion mi)i(aire enfin, il recevait annuellement du
trésor de l'État 304 mille francs, il était io"é
meublé, chauffé, éclairé gratuitement; néanmoins
tant de faveurs ne lui firent oublier ni ce qu'il de-
vait aux autres, ni ce qu'il se devaitahu-méme.Dans

dans les archives de cette anttqne cité et dans les fastes de
cette nrovmce, que le brave, te toyat et modeste maréchaldeFrance Macdnnald, honoré des long-temps d'une brillante
réputation militairea du y ajouter celle d'un administrateur
éclairé, triomphant desobstacles sans nombrequ'il a rencon-trés dans la tache glorieuse et difficilequi tni a été confiée

n )je conseù arrête spontanémei~t,qu'expéditionde cette de-libérationsera présentéea Son Exc. monseigneurte maréchal
duc de Tarente, par M. le maire et tous les membres duconseil, comme le gage de la haute considérationet de i'at.
fection inallérable que consacre à sa personne cette hoane
ville de Bourges. »(t)

i.oc!s, etc.
« 2 juillet1815.

n Voulant donner à notre cousin le maréchal Macdonald
une preuve particulière de notre estime, et récompenser salouante et le courage qui a tant contribueà la gloire de nosarmées, et nous rappelant avec satisfaction le zèle qu'il a mon-tré pour les établissemens de la l.égion-d'Honueur,dont nous
nous sommes déclare chet et protecteur,et qui a été connrmo
par notrecharte consntutionneUe,

e Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
m Notre cousin le maréchal Macdonald est nommé grand-chanceiierde la Ijégion-d'Honneur.

Uonné a Roye (Somme), le juiDet, l'an de grace 1815, etde notre règne le vlngt-et-unième.
MT!S. »



le procès intenta & Drouot, il reposa en faveur ileï

ce général, et quand le président demanda à l'ac-
cuse s'il n'avait aucune observation a faire « Je

ne sais comment témoigner à M. le maréchal,
répondit Drouot, combien je suis touché de sa
déposition tous mes voeux sont remplis, puisque
j':n obtenu l'estime et inspiré de l'intérêt au plus
loyal des guerriers de France, »

Napoléon, a Sainte-Hélène,renditle même hom-

HMB,e la loyauté du maréchal (1).
Crand'croix 'te Saint-Louis en 1820, il devint,

au mois do septembre de la même année, chevalier
commandeur de l'ordre du Saint-Esprit.

Le duc de Tarentc n'a eu que trois filles de ses
deux mariages l'aînée a épouse le duc de Massa,
p;tir de France la seconde le comte de Perregaux,
fils de l'ancien banquier, membre du Sénat conser-
vateur; et la plus jeune le marquisde Roche-Dragon,
colonel de cuirassierset gentilhommede la chambre
du roi. C'est a ce dernier qu'une ordonnance du 23
décembre1823 l'a autorisé a transmettreses rang,
titre et qualité de pair de France.

Le 23 août 1831, il a cédé au duc de Trévise
la grande-chanccDerio de la Legion-d'Honneur.

On lit dojs ~Mro~e monarchique du 22 no-
vembre 1838

« M. le maréchal Macdonald, duc de Tarente,
Tient de quitter la terre qu'il a en Tourainc, et
qu'il avait habitée tout l'été, pour aller passcr l'hi-
ver en Italie. Le maréchalest atteint d'une maladie
grave du larynx, qui l'oblige à s'abstenir de toute
conversation, et pour laquelle le climat du Midi a
été expressémentordonné par les médecins, a

Le duc de Tarente est mort le 7 septembre1840,
au château do Courcclles, près de Gien (Loiret),
a l'ge de soixante'-quinze ans, neuf mois et dix
jours. (To< t. le', p. t.vn, uf.v, 127,128, 132,
133, 134, 138, 140, 143 a 14S, 148, 151, 206,
21'). 211, 215, 217, 220, 223, 253, 309, 310,
324, 344,396,403, 437, 438, 439, 454.)

A. UEVYKS.
NfAQUIN (FRANÇOIS), né à Louin (Indre), en

1775, servait comme sous-officier au moment de
la Dévolution de 1789, et se signala pendant les

campagnes de l'an t" à l'an vit. Son activité et
sa bravoure lui méritèrent un prompt avancement.
Il 'tait parvenu au grade de lieutenant, lorsque ses
Infirmités vinrent arrêter le cours de sa carrière
militaire. Entré a l'hôteldes Invalides le 17 germinal
an Yt, en qualité de capitaine honoraire, il y reçut,
le H thermidor an xi!, la décorationde la Légion-
d'iionneur pour prendre rang du 23 vendémiaire
de la même année. Le capitaine Maquin est mort
à l'hôtel, le 4 juin 1826. B-S.

~iAZEL (.tEAK-BATTÏSTE-TEnx), né le 24 juin
1775, a Soliès (Var), entra au service en qualité
de sergent dans le 6~ bataillon de volontaires du
Var, le 19 septembre 1792; il devint sergent-
major le 11 germinal an l' et sous-lieutenant le
22 ttnctidor même année. Son bataillon avant été
incorporé dans la 69° demi-brigade de ligne en

(m~<KM$,t.m ?.?<).

l'an n, il fit avec distinction les campagnes (l'Ita-
lie de l'an ni à l'an Y, et fut promu au grade de
lieutenant le 20 (toréât an v. Mazct ayant suivi son
régiment en Egypte, trouva p'ns d'une fois l'occa-
sion de se faire rcmaïquer par sa bravoure; le 20
vendémiaire, sa brillante conduite lui faisait prendre

rang dans une compagnie d'élite. Au commence-
ment du mois de germinat anYtÏ, il se distinguait

au siège de Ma, où, avec 14 grenadiers, il repous-
sait une sortie de la garnison turque, forte de 300
hommes. Le 7 du même mois, il montait on des
premiers à i'assaut de cette place, et recevaitun
coup de feu a la jambe droite. Le 12 uoréatsuivant,
le général Lannes le chargea d'atict' reconnaître,
avec 20 grenadiers, une brèche faite a l'une des

tours de Saint-Jean-d'Acre, dans taquettc il pénétra
malgré le feu meurtrier de l'ennemi. L'explosion
d'une minel'ayant forcé d'abandonnercetteposition,
il rejoignit son corps aux acclamations de toute l'ar-
mée. Cette explosion lui occasiona une surdité dont

on n'a jamais pu le guérir. Le 1" messsidor

an vu, le générât en chef Bonaparte, satisfait de

sa bette conduite, le nommait capitaine de grena-
diers sur le champ de bat:)Ute. li passa peu de
temps après dans la demi-brigaded'invalides de
l'armée d'Orient. Rentré en France, le premier
Consul le nomma membre de là Légion-d'Honneur
le 23 vendémiaire an XU, et le plaça avec son
grade dans la 10'' demi-brigadede vétérans, en gar-
nison à Paris. L'inaction dans laquelle se trouvait
le capitaine Mazet ne pouvait convenir à son carac-
tère, il sollicita et obtint l'autorisation de repren-
dre un service actif, et entra le 16 octobre 1806
dans le 12~ régiment d'infanterie légère, fit les

campagnes de la grande armée de 1806 et 1807,
et fut tué devant Dantzig, le 15 mai de cette der-
nière année. B-G.

MENAGE,généralde brigade, s'enrôla comme
simple volontaire, fit la première campagne de la
Révolution, et gagna tous ses grades sur le
champ de batai))e. En l'an m, il était parvenu à
celui d'adjudant-générat. Envoyé en cette qualité à
t'armée des côtes de Brest, sous les ordres du gé-
néral en chef Hoche, ce lut peu de temps âpres son
arrivée à cette armée qu'un corps d'émigrés fran-
çais, sous les ordres du comte d'Ho vitti, dé-
barqua en Bretagne, entre Carnac et Quiberon, le
9 messidor. S'étant réuni aux cordehers, comman-
dés par le comte de Puisaye, ils s'emparèrent de
Quiberon, de Locmaria, et du fort de Penthièvre
le générât Hoche, prévenu de-cette descente, se
hâta d'arrêter leur marche et d'empêcher leur réu-
nion aux divers corps de Chouaus qui parcouraient
cette province; attaqué par eux, le 29, à Sainte-
Barbe, il les repoussa vigoureusement. Le 3 ther-
midor, il les refoule dans ta presqu'île de Quibe-

ron, leur enlève le fort de Penthièvre, et les force
à mettre bas les armes. Ménage faisait partie de la
division employée à cette expédition.

« Le générât Hoche et les commissaires (Tallien
et Blad) ayant jeté les yeux sur le fort, virent flot-

ter le drapeautricolore à la place du drapeaublanc.
C'était le général Ménage qui~ avec ses 300 bra-



ves, avait me !e!ong des côtes, a travers les ûots,
et s'était glissé de rocheren rocher jusqu'au pied de
la forteresse, qu'il avait escaladée sous le feu des
chatoupes anglaises. A la première alerte, les
oiEciers et les canpnniers étaient accourus à leurs
postes; mais il était trop tard, les répubHcains
étaient déjà maîtres du fort, et tout y était dans le
plus grand désordre; les canonniers étaient égor-
gés sur leurs pièces, et les officiers massacrés parles soldats émigrés. Le comte d'AttiUi, comman-dant du régiment Royal-Louis, fut une de leurs
premières victimes. Ménage, le sabre à la main,
renversait tout ce qui faisait résistance, et, se fai-
sant jour à travers les émigrés et les républicains
qui étaient aux prises, il va tui-méme ouvrir les
portes de la forteresse au général Huche, qui le
fait généra! sur le champ de bataille (1). »Après la journéedu 13 vendémiaire an iv, il fut
délégué par l'armée des côtes de Brest pour ve-nir attester, à la barre de la Convention, le dévoû-
ment de, cette armée a la République.Cette assembiée
vota, en faveur de Ménage, à )a demande de Tal-
hen, qui rappela sa conduite a Quiberon, une ar-
mure complète à titre de récompensenationale.

Ménage commandait à Cheminé lorsque ses trou-
pes s'emparèrent, dans la nuit du 4 au 5 ventose
an ïv, de Stofflet, qui fut exécutée le même jour.Le 30 fructidor an m, uue division composée
d'un vaisseau de ligne, 8 frégates et un aviso, et
portant 3,000 hommes de débarquement sous les
prdres des généraux Ménage et Hardy, partit de
Brest pour rejoindre en Irlande le corps du géné-
rât Humbert. Au moment du débarquement, la di-
vision, entourée par une escadre anglaise, dut
soutenir un assez grand nombre de combats. Dans
celui du 28 vendémaire an yiu, entre ta frégate
anglaise F~A-~Mard et la frégate française t7)H-
mortalité, sur laquelle se trouvait Ménage, ce géné-
ral fut frappé à mort. Cependant le premier Con-
su! le comprit dans la promotion des [égionnaires
qui eut lieu le 23 vendémiairean Xtt, sans doute
pour rendre hommage au moins à la mémoired'un
de nos p)us braves généraux.

MERMET (JuuEN-AUGcsTm-josEpn),naquit
au Quesnoy (Nord), le 9 mai 1772. H était fils du
chef de brigadeAtbcrtMermet, qui fut tué le 29 truc-
tidor an il au combat de Fretigne. Le 10 mai 1788,
il entra dans la cavalerie, oùit servit jusqu'en 1791,
époque à laquelle il quitta !a France pour faire la
campagne des Antilles dans le 39e régiment. De re-tour dans sa patrie, il fut nommé chef d'escadron
au 7'' régiment de hussards te 22 brumaire an H,devint colonel du 10''un mois après, puis général
de brigade le 28 brumaire an ni. L'illustrc pacifi-
cateur de la Vendée, Hoche, dont il fut le chef
d'état-major, lui prodigua les témoignages les plus
éc!at;ms de son estime et de son amitié. En l'an vm,
ayant passé à l'armée d'hatic, le généra! Mermct
combattit avec distinction sur la rive gauche de la
Stura fut blessé a l'affaire de Motino, se signala
de nouveau au village de Vaitcgio, fut nommé, le 23

~'C'Mt(N~!r..E!t!STaMQ!JEDESBATA!H,ES,t81S,t. U!,p. '352.

vendémiairean xiï, membre de la Légion-d'Hon-
neur, commandantde cet Ordre le 25 prairial de la
même année, et attachéà l'arrondissementélectoral
de Nîmes. Devenu général de division le 12 plu-
viose an xm, l'Empereur fui conféra le titre de
baron en 1809, et lui donna l'ordre de se rendre
en Espagne, où il se fit particulièrement remar-
quer à l'attaque de Vitlaboa. Après avoir battu
les Anglais au viHagc d'Etvina, on le vit déployer
la même valeur au siège de Ciudad-Rodrigo, dut
la capitulation eut lieu le 10 juin 1810. Comman-dant de tacavaleriedel'arméodePortugal, enl813le général Mermet soutint, en 181-i, sa brillante

réputation de bravoure à l'affiire du Mincio, fut
nommé, au retour des Bourbons Inspecteur-géné-
ral de cavalerie dans les 6' 7<=et 19~ divisions mi-
litaires, chevalier de Saint-Louis le 27 juin 1814
enfin, grand-otndcr de la Légion-d'Honneur le 23
août de la même année. I[ était à Lons-Ie-Saulnier
le 13 mars 1815, lorsque le maréchal Ney le char-
gea de se rendre à Besançon pour en prendre le
commandementan nom de Louis xvm. Le 14 au
moment de partir pour sa destination, le maréchal
le fit prévenir qu'il avait d'autres ordres à lui don-
ner, et lui enjoignit le même jour d'aller à Besan-
çon pour y commanderau nom de l'Empereur. Il
lui ordonna ensuite de garder les arrêts, parce qu'il
avait refusé d'obéir à cette injonction. Lors de la
seconde Restauration, !e générâtMermet fut rappelé
aux fonctions d'inspecteur-générâtde cavalerie, de-
vint gentilhomme de la chambre du roi en 1821,
aide-de-camp de Charles x en 1826 et mourut le
28 octobre 1837, à l'âge de soixante-cinq ans.

A. A.MO~IER-VtLH~EUVE (RE~'në le
30 octobre 1750, à la Chapette-Basse-Mer(Loire-
Inférieure) entra au service comme soldat, le 1~
juin 1766, dans le régiment Dauphin-infanterie,y
resta pendant six ans et obtint son congé en1772. Rentré dans ses foyers, il avait reuoncé
à la carrière des armes; mais lorsque la Hcyo-
lution éclata et que les hordes étrangères'vinrent
menacer le sol de la patrie, il accourut offrir sesservices et fut nommé, le 7 ventôse an chefdu
3" bataillon belge. Il fit à la tête de son bataillon
la campagne de 1793 à l'armée des Ardennes,

acommandée par Custine. Passé, le 5 pluviose an tt
au commandement du 28" bataillon detiraittcursdu
Nord, il fut employé à t'armée du Nord sous les
ordres de Pichegru, pendant la campagne de cette
même année. Le 23 messidor suivant, son bataillon
fut amatgamé avec la 15e demi-brigaded'infanterie
légère, devenue plus tard 15" régiment de même
arme. H fit avec honneur, dans t'armée de Sam-
brc-et-Meuse, sous les ordres de Jourdan, les cam-
pagnes des ans m et iv. En l'an v, il était enItalie avec le général en chefBonaparte; en l'anvî,
à l'armée de fiome, commandée par Berthier, et
en l'an vn, a celle de Naples, sousChampionnet et
Macdonalt). C'est dans le cours de cette campagne
que cet otrcier reçut un sabre d'honneur pour s'être
distingué au p.isMgc du Bignano, en Homagne. H
servit encore avec beaucoup d'éclat sous le général



en chef Macdonald à l'armée de réserve en l'an THî,
ï

et à celle des Grisons en l'an IX. Le 23 vendémiaire

an xu, il fut nommé membre de la Légion-d'Hon-
neur. Sa santé, atïaibtie par les fatigues de la guerre,
ne lui permettait pas de continuer plus long-temps
un service aussi actif; il rentra en France, et après
quelques années de repos, il se resigna a passer
dans l'ëtat-major des places le 10 mars 1809. 11

commanda successivement au fort Lillo, au Texel et
à Grandvittc, et il exerça ce dernier commandement
jusqu'au mois de décembre1814, époque de son
admission à la retraite. B-G.

OGER (cABMEt), né le 16 décembre 1773, à
Mayeuue (Mayenne), était tambour-majora la 34e
demi-brigade de ligne le 10 germinal an vt. Il
quitta ce corps, fut attaclié a la compagnie de gen-
darmerie département de la Mayenne, passa dans
la gendarmerie d'élite le 13 novembre 1808, et
mourut il l'hôpital de la garde, a Paris, le 15 jan-
vier 1803. Uger avait été nommé membre de la
Légion-d'Honneur le 23 vendémiairean xn.

i'AUEMT. Lorsque la ville de Lyon fut divi-
sée en plusieurs arrondissemens municipaux, le
gouvernementconna le premier a Parent. Sa cou-
duite ayant paru mériter une récompense, le pre-
mier Consul le nomma membre de la Légion-d'Ilon-
neur le 23 vendémiaire an xn, et quand, par dé-
cret impérial du 1G thermidor an Xiu, l'Empereur
rétablit l'unité municipale à Lyon, Parent devint
prenne)' adjoint du nouveau maire.

PAYE~ (PtERRE), né le 30 septembre 1744,
à Dijon (Lote-d'Or), entra au service comme sol-
dat dans le régiment du Uoi-infanterie, le 6 août
1763. Il fit pendantdeux ans la guerre de Hanovre
et lut successivement nommé caporal le 5 septem-
bre 17CG, sergent le 26 août 1768, fourrier le 7
juin 1776 et sergent-major te 10 juin 1779. Promu
sous-lieutenant le 22 janvier 1788, il fut compris
dans la reforme qui eut lieu en 1790 et rentra dans

ses foyers. Il fut remis en activité, peu de temps
après, comme lieutenant, dans le 29e régiment
d'infanterie de ligne. H fit la campagne de 1792 à
l'armée de Dumouricz, fut blessé de trois coups
de feu a t'afïaire de la Croix-aux-Bois, en Cham-
pagne, et prit 2 pièces de canon en entrant dans
Jemmapes, après avoir mis en fuite les canon-
niers qui les servaient et avoir tué de sa main
l'oftr.'ier autrichien qui les commandait. Cotte ac-
tion lui valut le grade de capitaine qui lui fut
confère sur le champ de bataille. À la journée
du 11 ventose an f' le capitaine Payen combattit
avec une grande bravoure et reçut sept coups de
sabre en sauvant son drapeau. Le 2 thermidor sui-
vant, au siège de Valenciennes, il reçut au bas-
ventre un coup de palissade qui mit ses jours en
danger. Appelé à l'armée de l'Ouest, il secourut
Angers sous les ordres du générât Ménard, et à l'af-
iaire de la porte Saint-Aubin, il tut blessé d'un coup
de biscaîen qui lui fracassa la mâchoire. La gravité
des blessures du capitaine Payen ne lui permit pas
de rester en activité; mais le gouvernement, vou-
lant récompenserles bons services de ce brave offi-
cier, lui conféra le grade de chefde bataillonet pro-

nonça son admission à l'hôtel des Invalides, le 12
pluviose an vt.

Pendant son séjour à l'hôtel des Invalides, il fut
choisi, par ses frères d'armes, pour recevoir, ati-
tre de récompense nationale,une médaille qui lui fut
remise le 26 messidor an vin, jour anniversaire de
la prise de la Bastille; et c'est par suite de cette
distinctionhonorablequ'il fut comprisau nombre des
membres de la Légion-d'Honneur créés par l'arrête
du 23 vendémiaire an XII.

Le commandant Payen est mort à l'hôtel des
Invalides (1). B-G.

FERMER (BAPTISTE), né le 24 août 1768,
dans le département de l'Hérault, s'engageavolon-
tairement comme soldat le 24 septembre 1786
dans le régiment Royal, 23e d'infanterie, devenu
45', puis 18*'demi-brigade d'infanterie de ligne, et
fut nommé caporal le 1" janvier 1788, en récom-

pense de sa bonne conduite, tl fit la campagne de
1792 à l'armée d'Italie, et y fut blessé d'un coup
de feu dans l'affaire qui eut lieu le 12 septembrede
cette même année. Passéà l'armée des Pyrénées, il
fit les guerres de 1793, et des ans U et m en Es-
pagne, et fut nommé sergent le 10 thermidoran!
Revenu à l'armée d'Italie, il y servit avec bravoure
pendant les ans tv et v, prit ensuite part aux opé-
rations de l'année d'Helvétie pendant les premiers
mois de l'an Vt, et s'embarqua au mois de floréal
de cette dernière année avec l'armée expéditionnaire
d'Orient. Le 3 thermidor an Vt, il se fit particuliè-
rement remarquer par son intrépidité à la célèbre
journée des Pyramides, et y fut grièvement blessé
d'un coup de feu, ce qui lui valut le grade de sous-
lieutenant le 18 du même mois. Pcrrier fit partie
de l'expédition de l'an vt en Syrie; mais la gravité
de sa blessure l'empêchant de supporter les fatigues
du service actif, il sollicita sa retraite et fut admis

aux Invalides le 1~ prairial an vm. C'est là qu'il
reçut la juste récompense de sa bravoure et de ses
bons services le premier Consul le nomma membre
de la Légion-d'Honneur, par arrêté du 23 vendé-
miaire an xai. B-c.

PETIT (ANTMNE-rRANçoïs), né à Paris (Seine),

en 1774 parvint, au commencement de la Révolu-
tion, au grade de sous-lieutenantd'artillerie à chc-
val il se tit constamment remarquer par sa bravoure
et par sa conduite. Il déploya une grande valeur
pendant toutes les campagnes de l'an ter à l'an Yt,
et se signala dans toutes les affaires auxquelles il
assista, particulièrement aux batailles de Mons,
d'Estinfurt et de Namur. Sa conduite distinguée,
au blocus de Maëstrichtet aux déblocus de Bergues
et de Dunkerque, lui mérita les plus grands éloges
de la part de ses chefs. Il émit capitaine lorsqu'il
fut blessé d'un boulet de canon sous les murs d'Aix-
la-Chapelle. Cette blessure l'ayant mis hors d'état
de continuerun service actif, il sollicita et obtint,
en l'an \'n, son admission à l'hôtel des Invalides.
Petit lut au nombre des cinq militaires invalides
qui furent désignés par le choix de leurs camarades

pour recevoir, a titre de récompense nationale, une

.JO
(t) VotR p. 166 de t'MMOlMDE t-'OMM.



médaille d'honneur qui lui fut délivrée le 26 mes-
sidor an T!H. Le 23 vendémiaire an xu, le premier
Consul le fit comprendre sur la liste de promotion
dans l'ordrede la Légion-d'Honneur.Sorti de t'hôtet
quelques années après, il y rentra de nouveau en
1812 il y est encore (1). B-s.

PILOTTE (JACQUES-MARGUERITE). Fo< LA-
BARomÈRE (baron de).

POUPART NEUFMSE ( JEAK-ABRAHAM-

ANDRE), ancien seigneur de Neuffise était maire
de Sedan (Ardennes), lorsque !e premier Consul le
nomma membre de la Lëgion-d'Honneur le 23 ven-
démiaire an xn. Nous savons que ce tégionnairc
n'a jamais réclamé le traitement qui lui était dû.

QUANTIN(P!ERRE), né à Fervaques, près Li-
sieux (Calvados), le 19 juin 17S9. Il servait avant
la Révolution dans l'artillerie de marine, qu'il
abandonnaà cette époque pour celle de terre. Il
<ut nommé, en 1792 capitaine des canonniersdu
3~ bataillon du Calvados. Beaucoup d'instruction
dans son arme qui, à cette époque en France, était
supérieure à toutes les autres nations, un grand
dévoûment à la République,une activitéde tous les
instans, le firent rapidement acquérir les grades
supérieurs.

En 1795, il avait déjà obtenu celui de général de
division. Il fut employé sous les ordres du générât
Hédouvitte chef d'état-major générât de l'armée
des côtes de Brest; sous les ordres du générât
Hocbe, dans les guerres de la Vendée. Ses princi-
pes furent ceux de ces deux illustres généraux évi-
ter autant que possible de répandre le sang fran-
çais, employer sans cesse la persuasion pour ra-
mener des esprits égarés, et ne sévir avec rigueur
que comme nécessité absolue.,et pour intimider par
des exemples de sévérité. Il partagea tes travaux
du général Hédouvitte, et mérita une part des élo-
ges qu'on donna an noble pacificateur de la Ven-
dée, pour la manière dont il s'était acquittéde cette
mission difficile. Ce pauvre pays lui dut, non-seu-
lement la paix, mais oublia encore un instant les dé-
sastres de cette guerre cruelle sous son adminis-
tration sage et éclairée. Le général Quantin quitta
cette contrée en 1797 pour aller prendre le com-
mandementde la 9" division, à Nimes un an après,
il passa dans la 8e, et sé rendit à Aix, qui en
était le chef-lieu. La majorité des citoyens s'abste-
naient de se présenter aux élections primaires;
chez les uns, c'était le dégoût d'assister à ces as-
semblées,où s'élevaient toujoursde vives discussions
qui dégénéraient en actes de violences, où fort sou-
vent les suffrages étaient disputésà coups de poings
chez les autres, c'était indifférence ou conviction
de l'inutilité de ces élections, que le pouvoir exécu-
tif cassait à volonté. Le générât Quantin adressa, à
ce sujet, au nom du Directoire, une proclamation
par laquelle il engageaitles habitans de la province
à se rendre exactement à ces assemblées et à y
concourir de leur vote. Les choses qui y furent faites

ne plurent cependant point au Directoirequi annula,
cette annéeencore, les opérationsélectorales, matgrc

(1) VOtK P. 166 de t'MSTOtMDE L'OMM.

la plus scrupuleuseobservation des décisions régle-
mentaires. Ce droit qu'il s'arrogeait était une vio-
lation de l'acte constitutionelde l'an tu. Ces actes
de despotisme rendaient vains les mots de liberté
et de gouvernementreprésentatif.

En l'an x, le général Quantin fut appelé à faire
partie de l'expédition de Saint-Domingue,comman-
dée par le général Leclerc. Cette expédition était
composée d'environ 22,000 hommes de troupes de
terre; elle avait pour but de rabaisser les orgueil-
leuses prétentions de Toussaint-Louvcrture, et de
détruire le projet de constitution qui le nommait
gouverneur à vie de cette île, et lui conférait un
très grand pouvoir. revint en France en l'an Xî,
après la mort du généralLeclerc.

En l'an xu, il obtint le titre de membre de la
Légion-d'Honucur le 23 vendémiaire, et celui de
commandant de l'Ordre le 2H prainal. L'Empe-
reur lui confia le commandementde BeIle-He-en-
Mer, qu'il conserva plusieurs années, et où il fit
exécuter des travaux qui ont rendu ce port à peu
près inexpugnable. Une disgrace, dont les causes
n'ont jamais été bien éclaircies, lui fit retirer ce com-
mandement il demanda alors et obtint sa retraite
en 1811, résida d'abord à Dijon, et ensuite à Pont-
l'Ëvéque (Manche). Depuis cette époque, il est de-
venu étranger aux événemens politiques. pRrvAT.

REQUiK (PIERRE), était adjudant-comman-
dant, lorsqu'il fut nommé membre de la Légion-
d'Honneur, le 23 vendémiaire an xu. Cette nomi-
nation fut annulée parce que le grade de cet officier
supérieur lui donnait droit à la croix de comman-
dant, qu'il obtint le 25 prairial de la même année.
!1 était entreposeur principal des tabacs dans le
département du Rhône, et mourut le 31 juillet
1817.

RUSCA ( JEAN-BAPTISTE),général de division,
naquit à la Briga, ancien département des Alpes
maritimes, le 27 novembre 1759, fit de bonnes étu-
des et exerça la médecine dans le comté de Nice.
Lorsque la Révolution française éclata, Rusca en
adopta les principes, se mit en relation avec les ja-
cobins de Nice, fut banni de son pays et eut ses
biens confisqués. Venu en France, il se retira au
quartier-général de l'armée de siège de Toulon, et
exerça sa profession de médecin dans les hôpitaux
militaires. Nommé chef de bataillon au 6e bataillon
de sapeurs le 1" mai 1793, puis adjudant-général
chef de bataillon le 23 frimaire an t)t, il suivit
l'armée deDumerbion, qui envahit l'État de Gènes
et menaça l'Italie. Il guida l'armée dans le comtéde
Kicc, chassa les Piémontais du col des Fouvelus
et concourut a réduire la forteressede Saorgio, que
le général Masséna attaquait a la tête des grenadiers.
Il combattit seul dans la ville de Boves, contre 3
dragons autrichiens il en tua un et fit les 2 au-
tres prisonniers. Le département des Alpes mariti-
mes, en reconnaissancede cette action, lui décerna
un sabre au mois de thermidor an H.

L'invasion de l'Italie ne pouvant avoir lieu,
Rusca passa à l'armée des Pyrénées-Orientales,
commandée par Pérignon, ensuitepar Schérer, fut
fait adjudant-général,chef de brigade le 25 prai~l



an ïlï, et le lendemain, se distingua à l'affaire de
Crcspia, où, commandant une petite colonne de
t'hasseurs, il s'empara de trente paires ~'c~at~cMM
d'officiers M~a~KO/s. La paix avec l'Espagne le
ramena, toujours sous les ordres de Schérer, sur le
territoirepiémontais. Sa conduite devant Loano, le
2 frimaire an iv, où il enleva, avec beaucoup d'ar-
deur et de courage, plusieurscamps retranches, le
fit nommer, par les représcntansdu peuple, géné-
ral de brigade sur le champ de bataille même, nom-
mination qui fut confirmée le 3 nivose suivant. A
Dego, le 28 germiua), il fit 100 prisonniers, prit 2
pièces de canon et s'empara des hauteurs de San
Giovanni. Le 18 ftoréat, il attaqua avec succès )e

camp retranché de Ceva; et le 21, à Lodi, il décida
peut-être la victoire en se jetant sur une colonne
autrichiennequi menaçait la position. Le gouverne-
ment lui écrivit deux lettres de félicitations à propos
de sa conduite à San Giovanni et à Lodi. Charge de
garder Salo, il défendit cette place avec vigueur et
y fut dangereusementblessé de deux coups de feu
ù la cuisse gauche le 11 thermidor. H passa à l'ar-
mec de Rome le 22 germinal an \t. il eut plu-
sieurs commandemens en Italie et fut attache à
l'armée de Naples aux ordres (te Championnes Au
mois dofrimaircam'n,cette armée quitta les États
romains pour se porter en avant. Rusca battit avec
2 bataillons une colonne de 14,000 Napolitains à
Torre-di-l'alma, sur l'Adriatique (États romains),
fit beaucoup de prisonniers, prit 32 pièces de ca-
non et 40 caissons de munitions de guerre; il fit
300 prisonniers à Monte-Pagano,et concouruta la
prise de Naples. On reconnut ses bons services en!e nommant général de division le 17 pluviose.
Quand Macdonald eut succédé à Champlonuet, et
que la retraite eut été ordonnée, Rusea suivit le
mouvementde t'armée. Il se trouva a la malheu-
Yeuse bataille de la Trcbia (20 prairial), où il dé-
ploya une grande valeur, et où il reçut deux coups
de feu à la jambe gauche: Abandonné à Plaisance
avec d'autres généraux blessés, il demeura prison-
mer des Autrichiens pendant vingt mois. Rentré
des prisons d'Autriche, le premier Consul lui confia
tecommandementde l'iled'Etbe, le 23 frimaire anx,
oommandementdans lequel l'Empereur le fit rem-
placer le 8 prairial an xm il l'avait nommémembre
de la Légion-d'Honncur le 23 vendémiaire an xn
et commandantde l'Ordre le 25 prairial de la même
année.

En l'an XI, il avait offert 600 francs pour con-
courir aux frais de l'armement qu'on préparait con-
tre l'Angleterre. Remis en activitéle 28 mars 1809,
à l'armée d'Italie, il commanda une division dans le
Tyrol. Envoyé dans la Carniole contre Chasst t!er,
il le rencontra près de Yillach, le battit, lui fit 900
prisonniers et le força à une retraite précipitée.
Après la paix de Vienne, l'Empereur le fit baron.
Il resta en disponibilité jusqu'au 20 janvier 1814,
époque de sa nomination au commandement de
la 2e division de réserve de Paris. Nommé comman-
dant en chefdu camp de réservede Soissons, le 13
février, il fut frappé mortellement, le 14, sur les
remparts de cette ville. Le 15, les Russes, qui s'ë-

talent rendu mahres de la place, rendirent les hon-
neurs funèbres aux restes de ce brave générai.(roy.t.i'p.t.) B-c-s.SAÏM-ROUSSET, d'abord ma!redu ar-
roudissementde Lyon, et ensuite premier adjoint
au maire de cette ville, lors de la suppression des
arrotidissemcnsmunicipaux et la formation d'une
seule mairie, adressa au premier Consul, quand ce
premier magistratde la RépuMique se rendit dans
cette ville, au mois de nivose de l'an x, un discours
ou respirait le plus vif enthousiasme pour t'hommc
qui était devenu t'arbitre des destinées de la
France. Le 11 pluviose de la même année Sain-
Rousset reçut une écharpe d'honneur avec une let-
tre conçue en ces termes « Citoyen, je suis sa-tislait de l'union et de l'attachement au gouverne-
ment qui animent les habitans de Lyon depuis que
vous êtes maire. Je désire que vous portiez cette
cc/iatye de (/<Mf:;OH, et qu'elle soit un témoi-
gnage pour la ville du contentementque j'y ai éprouve
pendant mon séjour,a Le 23 vendémiaire an xn
Sam-Roussct reçut la décorationde chevalier de la
Légiou-d'Honneur. L'Empereur lui conféra le titre
de baron en 1809.

TRAVOi (jEAN-ptERRE, ~aroK), né à Potigny
(Jura),)e6janvicrl767.Entréauservicccnl791,
comme fusilierdans lerégimentd'Enghientcl7octo-
bre 1786, il s'était réengagele 1C février de t'année
suivante, était devenu caporal le 1"' mai 1788, et
avait acheté son congé un an et dix jours plus
tard. Rentré dans ses foyers depuis deux ans, il
répondit à l'appel de la France quand les rois coa-
lisés vinrent menacer ses frontières, et le 6 octobre
1791, il partit comme deuxième chef du 2*' bataillon
du Jura; devenu, le 1~ mai 1793, seul chef de cebataitton, il servit d'abord sous Custine à l'armée
du Rhin, puis sousDoyreaceltedeMaycnco
(1793). Nommé chef de brigade par ce générât, il
est resté attaché au commandement de son batail-
lon jusqu'au 19 ventôse an u, époque à laquelle
il fut confirmé dans ce nouveau grade et nomme
adjudant-genératpar les représentans près de l'ar-
mée de l'Océan. Bien que ce fût i'époque des avan-
cemens prodigieux, on peut voir dans le sien, jus-
qu'à un certain point, la mesure de son mériteet de
ses bons services, puisque porté par le fait mémo
de cette ascension rapide sur un plus grand théâ-
tre, il a su réunir à l'approbationdu gouvernement
qui l'employait,t'estime, et nous pouvons dire, l'af-
fection de ceux qu'il était forcé de combattre et de
vaincre.

Moins heureux que ses frères d'armes qui avaient
en tête des ennemis,Travot faisait, en l'an Ut, sous
les ordres du genêt xtHoche, cette déplorableguerro
de la Bretagne, pù le sang français coulait des
deux cotés.

Poursuiviet battu par lui pendant cinq mois consé-
cutifs, Charette, tombé en son pouvoir, le 3 germinal,
voulut lui remettre son épée. En reconnaissance de ce
service, te Directoircétevat'adjudant-génératau grade
de généra) (le brigade, et il écrivit à cette occasion
au généra) Hocho uae lettre ou se trouve le passage
suivant:



~< tes amis de !a liberté ne sauront pas séparer
l'idée du châtiment de Stofflet et de Charette d'a-
vec celle de la gloire de leurs courageux adver-
saires,etc. »

Jusqu'en l'anvnï, il commanda dans les départe-
mens de l'Ouest et procéda avec autant d'activité
que de succès au désarmement paisible des Ven-
déens.

Membre de la Légion-d'Honnenr le 23 vendé-
miaire an xn, et commandantde l'Ordre le 25 prai-
rial de la même année, il fut élevé, le 12 pluviose

an xiu, au grade de général de division, et mis

peu de temps après a la tête de la 12" division mi-
litaire. Il commanda ensuite successivement le camp
volant de NapoléonvIUe(18 janvier 1807), et la 3e
division du corps d'observation do la Gironde ( 2
août).

En 1808, il partageait avec les généraux La-
borde, Loison et KeUermann le commandement
des 28,000 hommes qui, sous les ordres de Ju-
not, s'élançaient de Bayonnepour aller, au pas de
course, conquérir le royaumede Portugal et exercer
contre l'Angleterre les représailles du bombarde-
ment de Copenhague.

Pendant l'absencedu duc d'Àbrantes, Travot eut
le commandementde Lisbonne. Une fois encore, il
se trouva en face de populations soulevées, et I.'),
comme dans la Vendée, il sut allier si heureusement
la sévérité de ses devoirs avec les dispositionsbien-
'vëulantcs de son coeur, que l'insurrection, laissant
tomber ses armes, se soumit partout à sa voix. Le
jour de son départ fut un jour de deuil, et de magni-
fiqués chevaux offerts par la ville au gouverneur
provisoire de la conquête témoignèrent de sa juste
fecSnnàIssanee.

Son éloignement de l'armée de Portugal était une
disgrace. Il n'est pas sans intérêt de connaitrc de
quelle manière il s'exprimait lui-même à cette épo-
que « Je ne quittai, dit-il, cette division (la 12'')
que pour en aller commander une de l'armée de
Portugal, sous les ordres de M. le général en chef
Junot. A cette occasion, j'éprouvai les étranges vi-
cissitudesqui résultent de la critique, que des actions
dont on peut s'enorgueillir font de celles qui leur

ëont opposées. Les Portugais témoignèrentmalheu-
reusement des sentimens à mon égard dinérens de
ceux que leur inspirait le général en chef, et c'en
fut assez. Non-seulement, il me laissa dans une po-
sition très critique, dont heureusement je me tirai
avec le peu de troupes que j'ayais, mais il me rendit
Sa victime par des rapports contre moi. Je ne fis
plus partie du cadre de l'armée à son retour, et fus
envoyé dans la 13e division militaire. C'est dans ce
ïtouveau commandement, comme dans celui plus
long de la 10e qui le suivit, que j'ai été à même de
renouveler la preuve de mon dévoûmentet de mon
zèle pour le bien public, la défense de mon pays
comme de ma soumission au gouvernementet mes
Chefs, n

Travot, auquel Napoléonavait conféré le titre de
taron en 1809, ne figure pas au premier rang des
généraux de {'Empire; mais ce nom, qui rappelle

aussi de beaux succès militaires, éveitte des souvenirs
de modération et de sagessequi reposentl'âmeau mi-
lieu de toutes les scènes de pittage et de mort, où
trop souventl'humanitén'a pas trouvé de place et
cependant c'est l'homme quetesréaetions politiques
ont traité avec le plus d'injustice et de sévérité, et
l'histoire oubliera les faits d'armes qui l'ont élevé au
commandement, les traits de bonté et de clémence
qui lui ont mérité une statue, pour se souvenir
seulement de la criminelle iniquité de ses juges.

Après le premier retour de Louis xvm, Travot
s'était retiré dans ses foyers, et le 27 décembre
1814, il y avait reçu la croix de Saint-Louis.

Quand Napoléon eut ressaisi le pouvoir, le 21
mars 1815, Travot, investi de nouveau du comman-
dement, reparut à Angers, et adressa aux habitans
de ces contrées, si long-tempsravagées par la guerre
civile, les exhortations les plus propres à prévenir
le retour de ces temps malheureux. Lel5juin, il les
engagea a venir s'enrôler dans une légion qu'il était
chargé d'organiser, afin de s'opposer aux intrigues
des royalistespour relever leur ancien drapeau.Puis,
laissant le commandement au général Lamarque, il
alla siéger à la Chambredes pairs où Napoléon l'avait
appelé.

Son rôle finit avec la journée de Waterloo, et il
rentra de nouveau dans la vie privée.

Depuis cette époque jusqu'au 13 janvier suivant,
aucune des mesures réactionnairesprises par la se-
conde Restauration, et elles furent nombreuses,
n'atteignit le général Travot; sa retraite lui fut ac-
cordée, et la lettre ministériellequi la lui annon-
çait était conçue dans des termes flatteurset faisait
mention de ses bons services. Cependant, le 14
janvier 1816, à trois heures après midi, il fut ar-
rêté à Lorient en vertu d'un ordre télégraphique
adressé le 12 par le due de Feltre, ministre de la
guerre, au comte de Vioméni), gouverneur de la
13° division militaire. Cette dépêche contenait la
recoKimaM~iOK de faire entendre sur-le-champ
un MfMOt'K s'il C'/Hi'f possible.

Ce fut impossible.
Transféréà Rennes, Travot ne fut interrogé qua

le 15, à onze heuresdu soir. Par qui? Nous t'igno-
rons. L'omcier rapporteur n'a été nommé que le 18
février suivant.

Le motifde cette précipitation, le voici
Une loi d'amnistieavait été présentée par le gou-

vernement, elle disposait ainsi qu'il suit

« Art. ler. Amnistie pleine et entière est accor-
dée à tous ceux qui directementou indirectement,
ont pris part à !a rébellion ou à l'usurpation de Na-
poléon Bonaparte, sauf les exceptions ci-après.

» Art. 5. La présente amnistie n'est pas appli-
cable aux personnes contre ~<?s<yMC~M <M)t été dirigé
des pOM)'m;<M ou sont <'H<C?'t'eiiMS des ~'Mge?KM!S

avant IapromM~o<tOK de la présente loi. »
Cette loi, adoptée par les Chambres les 6 et 9

janvier, fut promulguéepar le roi le 12 du même
mois.

Travot, contre lequel CMCKne~oMrstn'~K'ai'a~
été dirigée, aucun ~K~mcn! n'avait été rendu

1
Travot est arrêté le 14 janvier



L'ordre de son arrestation de qui vient-il? du
ministre de la guerre, du duc de Ft-ltre.

Quelle date porte-t-il? La date du 12 janvier,
celle même de l'ordonnance d'amnistiepromulguée
par !e roi.

Et à quelle époque, sous quel régime, un ouicier-
général a-t-il été mis en jugement par une autre
autorité que l'autorité souveraine?

SousLouis Xt, le connétable de Saint-Pol; Biron,
sous Henri tv Montmorenci sous Louis Xt!!

Championnet, sous le Directoire; en 1809 et
18~, les généraux Monnet et Sarrazin;

Sous la iiestauration, Excelmans, général de di-
vision, le marécha) Ncy, le générai Labédoyere,
l'amiral Linois et bien d'autres.

Tous ces grandsaccusés, n'est-ce pas parte chef
de l'Etat qu'ils ont été renvoyés devant des juges ?

L'instruction de cet incroyable procès commença
le 18 février 1816, et le 18 mars le lieute-
nant-généralTravot parut devant le conseil de guerre
permanent de la 13" division militaire, sous l'accu-
sation de révolte contre l'autorité légitime. Voici les
noms des omciers qui le composaient

JMM. Canuel, lieutenant-général, président; le
comte Rivaud, lieutenant-général; le comte O'Ma-
honi, lieutenant-généra); le comte de Bellon, colo-
nel le chevalier Destombes chef d'escadron; de
Vigeon, capitaine; de La Grasserie, capitaine le
chevalier de Jouffrey, chef d'escadron, faisant les
fonctionsde rapporteur; Tcufflet, capitaine, faisant
celles de commissaire du roi.

Le conseil eut à s'occuper d'abord de la re'CMM-
~OK de son président, formulée par l'accusé, qui
le considérait comme son ennemi personnel.Canuc)
prit part à la délibération et donna un vote négatif.
Vint ensuite la question d'co~c<cnce motivée
sur l'amnistie de Cambrai, l'ordonnancedu 24 juil-
let 1815 et la loi du 12 janvier 1816.

Ce second moyen préjudiciel fut également re-
poussépar l'MMn!M; du conseil. Voici les consi-
dérans de cette décision

1° L'ordre du ministre de la guerre d'arrd-
ter et traduiredevant le conseil de guerre le lieute-
nant-général Travot, est antérieurà la loi d'amnis-
tie dn 12 janvier;

2" Cet ordre a reçu son exécution <!M)<< la pM-
~'ca<t'oK légale dans le lieu où le ~rc't'enM a été
arrêté; il y avait antérieurementa cette promulga-
tion coH!mf'))cemc~ de poMrsMtfc légale, ainsi l'ar-
ticle 5 de la loi du 12 janvier lui est applicable (1),

(1) Voudrait-on a'm)tfr, ait terme DE LA. pRONUr.CA.TtON
M t.A. i.oi, )e délai nécessaire pour co~na~tre la toi et consi-
dère', comme poursuiteantM'ieure à ta promutgation,tous les
jtctcs faits dans cet inten'aUe ?P

Mais lorsque la loi veut nn'ii n'y pas ett de poursuites
AVANTLA. pMMUt.CATtON,elle impose une conditionà l'am-
nistie.

Le terme de cette condition est invariable et le même pourtons.
Comment supporter l'idée que de deux individus prévenus

<tu même drtit politique et contre h'squets des poursuites
auraient été diriges le 13 janvier, t'un ait été amnistie, tandis
que l'antre serait mis en jUKemcnt; t'un aurait été réputé
~mo''e))t ett'antrciugeconpaMe, uuiquement parce que le
hasard aurait placé le premter auprès du trône et transportét'autresnr un point étonne.

Une pareille interprétationserait aussifausse qu'injurieuse
t,t ~agesscdu te,;biatcur.

aux termes mêmes de la circulaire explicative du
garde des sceaux du 26 janvier dernier, et encore
aux termes de la lettre du ministre de la guerre,
en date du 7 mars, présent mois.

Les débats s'ouvrirent immédiatement, et !c gê-
néral Travot fut condamné à la peine de mort à la
majorité de cinq voix (1).

Treize avocats du barreau de Rennes avaient
donne, en faveur du générât, une consultation; elle
se recommande autant par les convenances du style
que par ses déductions logiques et ses appréciations
tégates; mais le fanatisme politique prétendait alors
imposer silence à la conscience et a la pitié. Cette
œuvre d'humanité, autant que dotaient, fut défé-
rée aux tribunaux par le premier présidentde la cour
royale de Rennes,Cependantle trihuna) de première
instance déclara, le 4 avril, qu'il n'y avait rien à
reprocher aux avocats que avaient défendu le général
Travot, et il ordonna leur mise en liberté (2).

Le 25 mars, le conseil permanentde révision con-
urtna ce jugement;' immédiatement le comte de Vio-
ménit donnait communication d'un ordre du roi
enjoignant sursis à l'exécution.

En effet, le 27 du même mois, des lettres de grace
changèrent la peine capitale en vingt années de dé-
tention dans une prison d'État, et le 11 avril te
château de Ham ouvrait ses prisons à celui que, le

Une loi d'amnistie n'impose à remplir aucune obligation
elle n'offre, au contraire,qu'un bienfait a recuei!)ir, et n'ad-
met, pour ce doubte motif, aucun délai pour son exécution, et
d auteurs, le terme de la condition fixé au jour de ta promul-
gation de ta loi du t2 janvier est indépendant du délai néces-
sau'e a l'exécution de cette toi. Ce terme pouvantêtre reporté
à une époque antérieureà la promulgation.

Ainsi donc, s'it n'existait, pas de poursuite contre!nl avant
le H janvter, jour de la pronnugation,te générât, arrêté le H,
dans l'ignorancede la toi, devait être mis en liberté le 15,
jour ou elle était exécutoire a Rennes.

Mais, encore une fois, le terme est le même pour tous et le
bienfait de t'amnistie est acquis a tons les Français du jour de
la promulgation de ce jour que le roi a pris soin lui-même
de signaler d'une manière particutière,en s\NCTtoN~A~)'r et
en pROMt'i.RANTla loi au même instant et en insérant dans
la formule de sa sanction, ce mot AMouRc'nut, si expressit et
si énergique.

Jusqu'ici te consei) ne donne qu'une interprétation fondée
sur ta tettre et l'esprit de la loi du t2 janvier.

Mais il en est une soteomite et qu'on petit appeler veritaNe-
meut souvBRtt~'Eet LEGALE puisqu'elle émane du gouver-
nement du roi c'est cette adressée par M. te gardedes sceaux,
CHARGÉ SPÉf.)A).ME~T DE L'EXECUTION ])E LA LOI, dans
sa circulairedu 26 janvier.

Elle est ainsi conçue n Je vais, M. le procnrenr-généra!,
vous donner quelques instructions sur l'exécution de la loi
d'amnistiedu )2 janvier.

« D'après l'article 1" de cette loi, tous tes individus qui sont
DETEKM comme prévenus d'avoir favorise, d'une manière di-
recte ou indirecte, la rébettion ou l'usurpation (te Napoléon
Bonaparte, et contre lesqnets il n'a pas été rendu de jugemem
etdi.'tgé de poursuites avant la promulgation de la loi, doivent
être mis en liberté, s'its ne sont pas compris dans les excep-
tions, ou détenus pour d'autres faits. On ne peutentendreparpoursuitesque des ACTES jroctAtRES;en conséquence, lors-
qu'il n'a pas été décerné d'ordonnance de prise de corps ou de
mandat d'AMENER, de DÉt'OT OU d'ARRËT, l'ANNtSTtB EST
APruCABLE.

(Consultation délibéréeet signée par treizeavocats
du barreau de Rennes –15mars 1815.)

(t) Les journaux dn temps n'ont pas donné le texte de ce
jugement. Cette pièce est devenue fort rare.–On peut iavoir
dans la B~.MTHEOCEHMTORtOUE,t. VH!, p. 33i).

(2) An jour où nous écrivons, l'affaire du généralTravot
est regardée à Rennes comme une vengeance des familles La-
Rocbe-Jacqueieinet Charette. Tristesrésultats des guerres ci-
viles

Quand le généra) lut condamné, un membre du parquet
partit de Rennes pour venir à Paris solliciter l'exécution, [je
nom de RoucE lUI est resté dans tes tradttioM de la Cour
royale.



Le caron iravot est mort le 7 janvier 1836, à
Montmartre, dans la maison de santé du docteur
Blanche.

L.WERBROUCK (J.-c.), était maire d'Anvers
lorsqu'il fut nommé président du coUége électoral
du département des Dcux-Nèthes. Le 23 vendé-
miaire an XH, il reçut la décorationde membre de
la Lëgion-d'Honncur, et le 26 novembre 1808, il
fut élu candidat au Sénat conservateur. Prévenu de
complicité dans les dilapidations commises dans la
gestion de l'octroi d'Anvers, Werbrouck fut traduit
devant la cour d'assises de Bruxelles, qui l'acquitta
par suite de la déclarationdu juri.

2 juillet précédent, une délibérationde la Chambre
avait déclaré digne des honneurs du Capitole (1).

II ne fut rendu qu'en 1820 aux sollicitations et
aux larmes de sa femme et de son fils. Mais, dit
M. Viennet, en adressantun dernier adieu à sa dé-
pouille morteHe « si la sentence était tombée surle vainqueur, le pacificateur de la Vendée, sur un
homme dans toute l'énergie de ses facultés, dans
toute la vigueur de sa pensée, la clémence ne tomba

~)ue sur un infortuné privé de raison, sur un objet
de pitié, et l'indignation publique châtia ses juges
sans que la reconnaissance pût s'attacher à un par-don tardif et si difficilementobtenu (2).

fi) 2 juillet <S15, ]a Chambre déclare que le généralTra-Mt a bien mérité de la patrie et de l'humanité.
(2) coNSTKUTMNNEt., 10 janvier 1836.

FIN DE f.A NOMINATION DU 23 VENDÉMIAIRE AN X!~





NOMINATION DU 20 BRUMAIRE

CHARDRON (JBA~), né le 2t mars 1772,
au Mans (Sarthe). Soldat au 34e régiment d'infan-
terie le 30 octobre 1788, Chardron fit la campa-gne de 1791 en Amérique. Revenu en France, il
passa comme maréchal-des-togis-chefau8e régimentde hussards le 3 octobre 1792, et prit, en cettequalité, une part active à la guerre de la liberté.En 1792, il combattaitdans les plaines de la Cham-
pagne, sous les ordres de Luckner, et en 1793 il
se trouvait à l'armée de la Vendée, commandée parle général en chef Menou. passa en l'an n à celledu Nord, sous Pichegru, et fut nommé sous-lieute-aant!el8RoréaL

Le 1~ jour complémentairean n, une colonneirança)se, dont le sous-lieutenantChardron faisait
partie, ayant été mise en déroute, ce brave oiEderparvint à rallier un escadron et à réprimer, par sacontenance ferme, le désordre qui s'était mis dans
nos rangs. Cet acte d'une valeureuse hardiesse ar-rête les progrès de l'ennemi. Sans lui donner le

ANXH.

temps de se reconnattre, t'intrépMe Chardron, à la
tête de ses hussards, exécute la charge la plus vi-
goureuse et le force à prendre la fuite laissant ungrand nombre de morts sur le terrain. H fut blessé
dans cette glorieuse affaire, mais il continua à com-battre avec la même ardeur et ne quitta le champde bataille qu'après avoir été démonté.

Chardron fit ensuite avec la même bravoure les
campagnes de l'armée du Rhin de l'an tv à l'an tx.
sous les ordres de Moreau. H fut nommé tieutenam.le 25 frimaire an v, et capitaine le 1- ventose
an vm. Pendant le cours de ces glorieuses cam-pagnes, il trouvale moyen de se faire remarquerparson courage et par son sang-froid. Le 30 prairial
an vin, près d'Indelfingen,sur les bords du Da-nube, il chargea l'ennemi avec tant de vigueurqu'il fit mettre bas les armes à 1,200 Bavarois etAutrichiens.Le 6 messidor suivant, à la tête de sacompagnie, il sauva par sa bravoure un escadrondesonrcgtmcntqui avait été fortement entamé.



où, à la tête du 2e bataillon de la 57°, il enfonça la
colonne commandée par le général Provcra, qui ne
tarda pas à mettre bas les armes. Dalom servit en
l'an Vt aux armées d'Angleterre et d'Helvétie, et de

l'an YH à l'an tX à celle du Rhin. Le 27 thermi-
dor an \'n, au combat d'Ensildsen (en Suisse), il

commandait la demi-brigade.La 36e était vivement.

pressée par une division ennemie, forte de 10,000
hommes et soutenue par une nombreuse artillerie,
lorsquele général en chef le chargea d'aller la dé-

gager. Dalom se met aussitôt en mouvement, et,
par la hardiesse et l'habileté de ses manœuvres, il
trompe si bien l'ennemiqu'il tombesur ses derrières
à l'improviste, le culbute, lui enlève 7 pièces de

canon et lui fait 2,000 prisonniers,dont30 oNiciers,

qu'il fait conduire au quartier-général.Le 15 floréal

an VU!, à la bataille de Mœskireh, il soutint et re-
poussa plus de dix charges de cavalerie et se maintint.

dans la position qu'il occupait malgré les efforts
réitérés que fit l'ennemi pour s'en emparer. Dans

cette défense glorieuse pour lui, le commandantt
Dalom courut les plus grands dangers; il eut ses
habits et son chapeau criblés de balles. De l'an Xî
à l'an xm il fit partie des troupes employées au

camp de Saint-Omer, fut nommé membre de la
Légion-d'Honneur le 20 brumaire an XH, et obtint

sa retraite le 12 fructidor an XIII. (Foy. t. ler,

p. 515.) B-G.
DONNA (ËTtENNE), né le G avril 1767, à

Vienne (Isère), s'engagea,le 24 octobre 1784, dans

le régiment de Forez, 14° d'infanterie, et obtint son
congé de grace le 22 juin 1787. Lorsque la Révo-
lution éclata et que nos frontières menacées exigè-

rent le concours de tous les patriotes pour repous-
ser une injuste agression,Donna reprit les armes et
fut nommé capitaine le 4 juin 1793, dans le 4" ba-
taillon des côtes maritimes, amalgame dans la 4°
demi-brigade, devenue 4e régiment d'infanterie de

ligne. Il fit les guerres de 1793, ans n et m à

l'armée des Pyrénées-Orientales, s'y conduisit avec
bravoure et fut blessé d'un coup de feu à la cuisse

droite le 19 prairial an în, dans une affaire qui eut
lieu près de Figuières. Passé à l'armée d'Italie, il

y servit pendant les ans ïv et v, et se fit constam-
ment remarquerpar son courage et son sang-froid

au milieu des plus grands dangers. Le 27 germinal

an iv, à la prise du camp retranché de Ccva, il

monta un des premiersà l'assaut des redoutes et fit

lui seul 8 Piémontais prisonniers. Au fort de la

Chiusa, après être entré de vive force dans un re-
tranchementà côté du fort, il s'empara d'une pièce
de canon, la fit tourner contre les fortifications en-
nemies et força les Autrichiens à mettre bas les

armes. Le 11 prairial de la même année, au com-
bat de Borghetto, où il fit des prodiges de valeur,
il reçut deux coups de sabre à l'épaule et au bras
droit. Le 20 thermidor suivant, à la prise deVc-

rone, il fut blessé d'un coup de feu à la tête. De
t l'an Yt à l'an IX, le capitaine Donna fut employé

aux armées d'Angleterre, de Batavie et du Hhin,

et pendant les ans xu et xut au camp de Saint-
Omer, où il fut nommé membre de la Légion-

A t d'Honneurle 20 brumaireanXJt, et chef de bataillon

Le 21 ftoréa! an K, en poursuivant l'ennemi sur i
les bords de la Saïga, il fut précède par quelques

hussards qui, emportés par leur ardeur, voulurent

passer le fleuve. Un courant très rapide les entraî-
nait et leur mort était inévitable; le capitaine

Chardron s'en aperçoit, et sans se laisser arrêter

par le danger qui le menace, bravant le feu très vif

de la mousqueterie ennemie, il se jetteà la nage et

sauve plusieurs de ces braves soldats. Voyant en-
suite un onicier, qu'il croyait être son chef de bri-
gade, prêt a périr dans les flots, il vole à son se-
cours et parvientà le ramener sain et sauf sur le
t'ivage..

En l'an xtt, Chardron faisait partie de 1 armée

des côtes do l'Océan. L'Empereur, juste appréaa-

teur du mérite et des belles actions de cet intrépide
ofn~er, l'en récompensaen le nommant membre
de la Légion-d'Honneur par un décret du 20 bru-
maire de cette même année. Le capitaine Chardron
fit encore avec beaucoup de distinction les campa-

gnes de l'an xiv à la grande armée, et périt glo-
rieusement, le 14 octobre 1806, à la bataille d'Ie-

na, où il avait fait des prodigesde valeur. B-G.
DALOM (MicHEt), né le 13 novembre 1760, à

Sainte-Croix(Ariége), entra au service comme sol-

dat dans le régiment de Hainault(51' d'infanterie)

le 2 janvier 1781, et fut nommé caporal le 13 dé-
cembre 1782. Congédié par anciennetéle 3 janvier

1789, il reprit du service le 27 janvier 1792

comme lieutenant dans le 3e bataillon de l'Ariége,
devenu 83", puis 57e demi-brigade, et enfin 57e

régiment d'infanterie de ligne. Nommé capitaine-
adjudant-major le 10 mars suivant, il prit une part
active aux guerres de 1792, 1793, ans H et m
à l'armée des Pyrénées-Orientales. Le 17 septem-
bre 1793, à l'affaire de Peyrestortes, le chef du 3~

bataillon de l'Ariége ayant été tué dès le commen-
cementde l'action, Dalom en prit le commandement

et chargeavigoureusementl'ennemi qui, à l'abri de

ses retranchemens, faisait un feu meurtrier sur nos
troupes. Il le débusqua après lui avoir tué beaucoup

de monde et s'empara de 4 pièces de canon. Blessé

d'un coup de feu au poignet droit pendant le com-
bat, sa conduite dans cette journée lui mérita le

grade de chef de bataillon, qui lui fut conféré par
les représentans du peuplesur le champ de bataiHe

même. Au combat de Trouillon, le 22 du même
mois, chargé par le général en chefDagobertde

protéger, avec 3 bataillons, la retraite de l'ar-
tillerie qui se trouvait engagée dansun ravin étroit,
d'où il était très diuicile de la retirer, et 2 de

ses bataillons accablés par le nombre, ayant été
obligés de mettre bas les armes, il fut sommé de

se rendre à son tour avec le bataillon qui lui res-
tait. Ce brave officierrépondit au parlementairequi

lui avaitété envoyé que ses soldats ne savaient que
vaincre ou mourir, et, prenant aussitôt de nouvelles
dispositions, il attaqua lui-même l'ennemi, le re-
poussamalgré la supérioritéde ses forces, et parvint
à dégager entièrement l'artillerie, qui dès ce mo-
ment fut hors de danger. Passé à l'armée d'Italie,
il y fit les campagnes des ans iv et v, et se distin-

gua, le 27 nivosean v, à la bataille de la Favorite,



au 62'* régiment d'infanterie de ligne le 2 fructi-
dor an xm.

Le prince JosephBonaparte, qui avait su appré-
cier les bonnes qualités de Donna pendant qu'il l'a-
vait sous ses ordres dans le 4~ régiment de ligne,
dont il était colonel, le prit auprès de lui comme
aide-de-camp le 19 brumaire an XIV. Il fit en Italie
et à Naples les campagnes des ans xtv, 1806 et
1807, et fut blessé d'un coup de feu à la tête au
passage de l'Adige.

Lorsque Joseph monta sur le trône de Naples, H

le nomma major du régiment de voltigeurs de la
garde royale napolitainele 30 mai 1806, et le fit
colonel de ce régiment le 20 avril 1807. M le créa
en outre chevalier de l'ordre des Dcux-Siciles le
18 mai suivant, et commandeurdu même ordre le
lendemain 19. Le colonel Donna suivit le roi Jo-
seph Napoléon lorsqu'il alla prendre possession de
la couronned'Espagne en 1808.

H fut nommé maréchal-dc-campau serviceespa-
gnol le 20 août 1809, gouverneur des palais
royaux )c 30 du même mois, et il reçut en outre
la croix de chevalier de l'ordre des Espngnesle 25
octobre, et celle de commandeurle 22 décembre de
!a même année. Pendant son séjour en Espagne, le
général Donna fut chargé de plusieurs missions im-
portantes, et prit part à tous les événemens mili-
taires qui eurent lieu jusqu'en 1814. Réadmis au
service de France avec son grade de maréchal-de-
camp,il obtint sa retraite le 31 octobre1815. Cet
officier général est mort. (Fby. 1.1~, p. S30.)

B-G.
FOTJRNIER, pilote-lamaneur.On lit dans le

~fotM'~Mf

» Le 4 du courant, le bateau du capitaine Morin,
d'Honfleur, venant du Hâvre avec un chargement
de bois, et ayant 2 hommes d'équipage, chavira à
deux portées de fusil du port par un vent de sud-
sud-ouest la mer étant extrêmement grosse. Le
pilote Fournier, qui était sur la tour qui domine
l'entrée du port, ayant aperçut cet événement, et
ne consultant que son courageet son humanité, et
accompagné de 4 autres braves marins, se dirige
vers les naufragés qui se soutenaientavec peine au
plat-bord du bateau renversé. Enfin, âpres une de-
mi-heure d'efforts, il parvint à les sauver. Le brave
Nicolas Fournier s'est déjà rendu recommandabfe
par plusieurs actes semblables de courage et d'hu-
manité. »

C'était en récompense des actes dont il est ques-
tion ici que le premier Consul lui avait conféré le
titre de membre de la Légion-d'Honneurle 20 bru-
maire an XH.

GAILLOT (ruANçois), né le 21 avril 1765, à
Seille (Hérault), entra au service comme volontaire
le l~mars 1787, dans le régiment de Limousin-
infanterie (42e), devenu 83e demi-brigade de ligne
le 11 brumaire an u, et 57e le 1" messidor an tv.
Nommé caporal le 1'~ août 1789, et sergent te 1"'
janvier 1793, il fit avec distinction les guerres d'I-
talie de 1792 et 1793, assista à toutes tes aUaires

« Rouen,M thermidor an x!!t.

qui eurent lieu à la même armée, de l'an tx à
l'an Xt, et s'y fit remarquer. Il reçut, le 20 bru-
maire an XH, la décoration de la Légion-d'Hon-
neur, et donna de nouvelles preuves de courage à
la grande arméependant les campagnes des ans xut,
Xtv et 1806. Il se signala dans un engagement
d'avant-garde (vendémiairean Xtv), où il fit 11 pri-
sonniers et s'empara d'une pièce de canon. Gail-
lot fut mis à la retraite le 31 mars 1808. B-S.

LAFFONT (sERum), né le 27 avril 1771, à
Âudressein(Ariége), grenadier, le 27 janvier1792,
dans le 3" bataillon de l'Ariége, incorporé dans la
83° demi-brigade, devenue 57e demi-brigadeet 57e
régiment d'infanterie de ligne, fut nommé caporal
le 30 avril suivant, obtint le grade de sergent le
22 juillet 1793, et fit avec bravoure les guerres de
1792, 1793 ans il et m à l'armée des Pyrénées-
Orientales. Le 1" vendémiaire an H, il se signala à
l'affaire de Torcy et y fut blessé de deux coups de
feu, dont un à la tête et l'autre à la main gauche.
Sa conduite dans cette journée lui valut le gradede
sous-lieutenant, qui lui fut conféréle 2 nivose sui-
vant. De l'an tv à l'an tx, il servit aux armées
d'Italie, d'Helvétie, du Rhin, et fut embarquésur
la flotille de Boulogne. Le 16 vendémiairean vit,
il se distingua particulièrement à la prise de la re-
doute de Luciestieg dans les Grisons, où il monta
le premier à l'assaut et contribua puissamment,par
sa bravoure, à en chasser l'ennemi. Lieutenant le
6 messidor an x, il fut employé pendant les ans X!,
X!t et xm au camp de Saint-Omer, et y fut nommé
membre de la Légion-d'Honneur le 20 brumaire
an xn. Il prit une part active aux opérations de la
grande armée (2° division du 4" corps) de l'an xiv
à 1807, obtint le grade de capitaine le 23 novem-
bre 1806, et reçut un coup de feu dans les reins le
5 juin 1807, à l'affaire de Lomiten. Pendant l'an-
née 1808, il tint garnisonà Bayrcuth et fit ensuite
la campagne de 1809 en Allemagne. Le 19 avril,
au combat de Thann, il fut blessé au bras gauche.
Le 21 du même mois, près de Ratisbonne, l'en-
nemi occupait fortement une position avec 2 régi-
mens et 2 pièces de canon, plusieurs fois déjà nos
troupes l'avaientvainement attaqué sans pouvoir le
débusquer. Le capitaine Laffont, qui commandait

en ce moment le 3e bataillon du 57e, reçoit l'ordre
de marcher à son tour il marche avec intrépidité
sur l'ennemi, et par l'ardeur et l'élan qu'il sait im-
primer à sa troupe, il se rend en un instant maître
de la position vivement disputée et qui est enlevée
à la baïonnette. H prit part à l'expédition de Russie
et se couvrit de gloire, le 7 septembre 1812, à la
bataillede la Moskowa, où, à la tête de sa compa-
gnie de grenadiers, et d'après l'ordre qui lui en
avait été donné par le roi de Naples, il enleva et
conserva une position qu'un de nos bataillons avait
été forcé d'évacuer quelques instans auparavant.
Cetteaction, dont il fut renducompte à l'Empereur,
lui valut le grade de chef de bataillon, auquel il lut
nommé le 25 du même mois. Le 3 novembresui-
vant, à l'affaire de Wiasma, il culbuta l'ennemi en
présence du vice-roi d'Italie et reprit 5 pièces de

canon dont les Russes s'étaient précédemmentem-



pMés. ït assista à toutes les affaires qui eurent lieu
pendant la campagne de Saxe et fut créé officierde
la Légion-d'Honncurle 13 juillet 1813. Le 30 août
Suivant, jour de la bataille de Kulm, à la tête du
I" bataillondu régiment qu'il commandaitalors, il
arrêta, par son intrépidité et son sang-froid, la
marche de l'avant-gardeennemie et protégea la re-
traite de l'armée.

La conduitedistinguéequ'il tint dans cette affaire
te fit remarquer par les généraux sous les ordres
desquels il servait, et lors de la grande revue du
7 septembre suivant, ils le présentèrent à l'Em-
pereur, qui le nomma et le fit reconnaître sur le
terrain même colonel du régiment dans lequel il
servait depuis vingt ans et dans lequel il était arrivé
comme simple grenadier. Prisonnier de guerre le
1er décembre de la même année, par suite de la
capitulation de Dresde, il rentra en France le 1~
juin 1814 et fut maintenu à la tête de son régi-
ment, devenu S3° de ligne à l'organisation du 16
juillet suivant. Louisxvnt le créa chevalierde Saint-
Louis le 5 octobre de la même année. Après le
retour de l'Empereur, il fit partie du corps d'ob-
servation du Rhin, commandé en chef par le lieu-
tenant-généralcomte Rapp. Le9 juillet 1815, dans
une sortie en avant de Strasbourg, il se distingua
particulièrementà la tête de son régiment, en re-
poussant, à plusieurs reprises, les charges d'une
cavalerietrès nombreuse. Tl combattit avec sa va-
leur et son sang-froid habituels, et fit éprouverdes
pertes considérables à l'ennemi. Sa conduite, dans
cette circonstance, fut signalée à l'ordre de l'ar-
mée. Comme membre du conseil d'administrationde
son corps, il ne fut licencié que le 16 février, et fut
mis en non-activité. Le colonel LaRbnt resta dans

cettepositionjusqu'au 27 janvier 1822, époque de
son admission à la retraite. Il est mort le 5 octobre
1841, à Riquewistcr (Haut-Rhin). B-e.

YGON (JEAtt-BAPTtSTE-CATHERINE),né le 19
octobre 1767, à Castelnau-de-Montmirail(Tarn),
entra au service le 20 décembre1784, dans le 61"
régiment d'infanterie, incorporé dans la 83° demi-
brigadede ligne, devenue 57e )e 1*~ messidoran tV.
Son courage le fit passer rapidement par les pre-
miers grades militaires. Caporal le 23 août 1790,
fourrier le 25 mars 1792, sergent et sergent-major
les 1'~ vendémiaireet 1er nivôse an n, sous-lieute-
nant et lieutenant les 16 et 23 du même mois, il fit
avec la plus grande valeur les campagnes des Alpes
et des Pyrénées-Oecidentatcsen 1792 et 1793, et
se fit particulièrement remarquer à la bataille de
Peyrestortes, le 17 septembre1793, où il reçut un
coup de feu au bras droit. Passé avec son corps à
l'armée d'Italie, il s'y distingua pendant les guerres
des ans IV et Y, et eut l'honneur d'être signalé à
l'ordre de l'armée. La brave 57~, surnommée la
Terrible, fit partie, de l'an vt à l'an vm, des ar-
mées d'Angleterre, d'Helvétie et du Rhin. A la
bataille de Zurich, le 16 prairial an vn, Ygons'é-
lance, à la tête d'une cinquantaine de tirailleurs,
sur une colonne ennemie, l'enfonce, lui prend un
drapeau et lui fait 80 prisonniers il reçut danscet
engagement un coup de feu au bas-ventre. Passé
en l'an tx à l'armée des côtes de l'Océan, il y donna
de nouvelles preuves de zèle et de bravoure. Il fut
compris dans la promotion des membresde la Lé-
gion-d'Honneur du 20 brumaire an xn, rejoignit
l'année suivante le dépôt de son régiment, et obtint
sa retraitele 12 avril 1807. (Voy. p. 37.) B-Sj;



NOMINATION DU 4 FRIMAIRE
AN XIï.

AUMfONT M VERRIÈRES (Nicon.s-
eR~comE), maréchal-de-camp. (Foy. vERmÊsES,
p. 204.)

BAïLLOT (AmoME-RAYMOND, FARAL),
né à Gramat (Lot), le 5 septembre 1741 entravolontaire aux carabiniers le 1er avril 1761
fut nommé fourrier en 1762, maréchal-des-logiseni 763, et passa, avec son grade, le 1< septembre
1767, dans le 17e de cavalerie, où il devint sous-lieutenant le 11 avril 1768, lieutenant le 1< juin
1772, Heutenaqt en second le 9 septembre 1777
premier lieutenant le ler juillet 1779, et où il eutle rang de capitaine le 9 septembre 1788. Envoyé
au 13< de cavalerie, avec le grade de lieutenant-
colonel, !el2jui!!et 1792, il lut nommé colonel,
provisoirement, par le général Labourdonnaie, le 4
novembre 1792, et chef de brigade provisoire le
11 floréal an H grade dans lequel le gouvernementle conurma le 25 prairial suivant.

Nous avons sous les yeuxun ~'MOi'reau minis-

ire de la guerre, pour le général Baillot, COM-mandant par Mi~'r:'M. la 5e division de ~ar~e~ da
< OMNM. Ce mémoire est divisé en deux parties
service, <A.)M~< De la première, nousavons tirs
les détails qui précèdent; la seconde contient ceci

« Le généra! de brigade Baillot commandant
par mtérnn la 5e subdivision de la division de l'Est,trente-cinq années de services sans interruption
dont deux campagnes dans le Hanovre, a fait toute
a guerre de la Belgiqueet de la Hollande; actuel-
cn.eHtemployé contre les Chouans, il espère quele citoyen mnnstro voudra Lien faire confirmer sanominationau grade de généra! de division, vu sonattachementà la patrie, à la constitutionet au main-tien des lois. On reconnaîtra toujoursen lui un vraiFrançais, un franc patriote, et un citoyenzélé etdévoué a RépuMique française.

» Fait au quartier-général à Angers, le 29 ni-
vose l'an tv de la République française, une et in-divisible.

BAtMM.



» Je prie le ministre de la guerre d'avoir égard
aux services et au mérite particulier du général
Baillot. Je pense que sa demande est de toute jus-
tice. Le générât HOCHE, a

Baillot avait été fait générât de brigade par les
représentans du peuple Choudieu et BoHet; on lui
reconnaissait les campagnes de 1761 et 1762 en
Hanovre et celles des ans n, m et tv aux armées
du Nord de l'Ouest et des côtes de l'Océan. En
l'an v, on l'employa dans la 14e division militaire,
et le 8 brumaire an Yt il lut mis à la réforme avec
traitement. L'Empereur le plaça dansla position de
retraiteen l'an xut. Il se retira dans sa ville natale
et y mourut, le 18 août 1818, membre de la Lé-
gion-d'Honneur depuis le 4 frimaire an XH et che-
valier de Saint-Louis depuis 1814.

La Biographie MOMl'e~e des contemporains
avance, d'après la Biographie moderne, dite de
Leipzig, que le général Baillot s'empara du fameux
Stoulet et le traduisit au conseil de guerre qui le
condamnaà mort le 4 ventose an IV. C'est une er-
reur que les auteurs de cette biographie ont pris
soin eux-mêmes de reconnaître dans leur article
Stofuet ce fut le général Ménage qui envoya le
commandant Loutil avec 25 cavaliers et 200 hom-
mes d'infanterie, qu'accompagnaitun aide-de-camp
du général Caffin, pour s'emparer du chef vendéen;
ils se saisirent de sa personne et le conduisirentà
Angers. n-s-s.

BAIHY (JficotAS, baron), né à Charleville
(Ardennes), vers 1756. Il exerçait dans cette ville
la profession d'avocat au moment de la Révolution
de 1789. Il fut nommé lors de l'organisation du tri-
bunal de cassation, membrede ce tribunal.

Onne l'aperçoitpoint sur la scène politique pen-
dant la période d'ascension du mouvement révolu-
tionnaire. Nous le voyons figurer pour la première
fois parmi les hommes publics, en l'an iv, à l'occasion
du célèbre procès de Gracchus Babeuf, dont le
but était de renverser le gouvernement directorial
et de rétablir la constitution de 1793. Bailly fut
nommé alors, conjointementavec Viellard, l'un des
accusateurs nationaux près la haute cour nationale
établie à Vendôme, et composée uniquementde
membres de la Cour de cassation.

Le jugement commença dans les premiers jours
de ventose an v. La séance du 7 fut occupée par
le développementdes moyens de l'accusation. Dans
les séances qui suivirent, les accusés se montrè-
rent d'une turbulenceextrême, protestantsans cesse,
menaçant les membres de la cour et les accu-
sateurs nationaux, interpellant les jurés. Bailly fit

preuve dans cette lutte déplorable d'une grande
fermeté et d'un remarquablesang-froid. ït aborda,
u la séance du 29, une question bien délicate

sous un gouvernement républicain, dont le prin-
cipe est la souveraineté nationale, celle de savoir
jusqu'à quel point il peut être permisde discuterla
forme du gouvernement « On a parlé, dit-il, du
droit qu'a chaque citoyen d'émettre son opinion
sur les gouvernemens. Personne ne le conteste;
mais on ne doit pas en user pour renverser un
gouvernement établi. Lorsque le peuple souverain

a établi une forme politique, celui qui veut ma-
tériellement la changer est un conspirateur. »

Pendant la durée de ce discours, dit le Moniteur
du 5 germinal an v, Bailly fut en butte aux inju-
res de plusieurs accusés et à celles de Germain, qui
lui criait d'une voix forte Tu n'es <yM'MKe&e~,
tais-toi. La physionomie de ce magistrat n'en pa-
rut point altérée et il continua avec la même gra-
vité. Une scène analogue se renouvela à la séance
du 22 (toréât. Des démentis formels ayant été donnés
à Viettard, Bailly, que les accusés, dit le .Montfetu',
appelaient entre eux ~6 rérérend père jEsco~ar,
voulut réclamer le silence et fut couvert de huées
et d'injures. Le lendemain, Bailly s'arma d'é-
nergie et il interrompit l'accuséVadier, qui faisait
l'apologiedu gouvernementrévolutionnaire, et mal-
gré un grand tumultede la part des accusés, il lit
rendre par la haute cour un jugement ainsi conçu
« Attendu que le citoyen Vadier n'a point voulu
parler sur sa défense, et que tout ce qu'il a dit ne
tend qu'à faire l'apologie du gouvernementrévolu-
tionnaire, la haute cour ordonne que la parole
sera ôtée à cet accusé. n Vadier finit par se
taire.

Nous avons relaté ces faits en détails,parcequ'ils
donnent,sous un certain rapport, une idée des moeurs
politiquesde l'époque dont nous nous occupons ici.

Bailly conserva ses fonctions de membre de la
Cour de cassation sous le gouvernementconsulaire,
et fut nommé en l'an vm membre de cette magis-
trature par te suffrage du Sénat.

Il fut nommé, en 1812, présidentdu collége élec-
toral de Mézières.

Après les événemens de 1814, sa vie politique
fut agitée sans être interrompue par tous les vents
qui souillèrentdes hauteursdu pouvoir. Bailly avait
été nommé par le roi, au mois d'août 1814, ofScier
de la Légion-d'Honncur. Il était membre de l'Or-
dre depuis le 4 frimaire an xtî.

Par ordonnance du roi du 20 novembre 1822,
Bailly, qui était alors le doyendes conseillersde la
Cour de cassation, a été élevé à la dignité de com-
mandeur de la Légion-d'Honneur.

Le considérant de cette ordonnance est ainsi
conçu « Voulant récompenser les longs services
du sieurBailly, des Ardennes, doyen de notre Cour
de cassation,et honorer cette cour cité-même dans
la personne du plus ancien de ses conseillers.»

Le 6 novembre 1828, Bailly fut nommé baron.
I! est mort à Paris, le 11 juin 1832. p. D.
BARDENET (jAcat'Es), néà Vesoul (Hautc-

Saone), en 1754. Très jeune encore, Bardenct en-
tra à t'Ëcote d'artillerie et en sortit en qualité de
lieutenant en second. Il se distingua dans nos pre-
mièresguerres de la Révolution et fut nommécolo-
nel du 6e régiment d'artillerie en 1794. Le colo-
nel Bardenet siégea au Corps législatif en 1802.
Membre de la Légion-d'Honneur le 4 frimaire
an xn, il obtint peu de temps après le commande-
ment de l'artillerie à Valence, et fut ensuite chargé
de la directiondu parc d'artillerie du 8~ corps d'ar-
mée. Il devint, le 18 juillet 1807, officier de la
Légion-d'Honneur. Nommé générât de Lrigadc



par Masséna, Napoléon ne confirma pas cette pro-
motion. Il a fait les campagnes de Prusse et de
Russie. En 1814, il commandait l'artillerie de la
place de Magdebourg, dont la défense avait été
confié au générât Lemarois. Il vit retiré dans unepetite campagneaux environs de Vesoul. B-S.BARRIS (PiERRE-josEpH-pAm, baron), né à
Montesquieu(Gers), le'30 juin 1759, d'une famille
distinguéede la bourgeoisie.

Après avoir fait son droit à Toulouse, il consacraplusieurs années de sa jeunesse à parcourir les con-trées les plus remarquablesde la France et de l'Eu-
rope. De retour en France, il se livra tout entier à
sa profession d'avocat.Peu de tempsaprès, il fut ap-pelé au poste de commissaire du roi près le tribu-
nal de Mirande.

Ë)uenl791, par le départementdu Gers, dé-
puté à l'Assemblée législative, il ne parut qu'une
seule fois à ta tribune, le 10 mars 1792, pour faire
un rapportsur un projet de décret relatif au rempla-
cement des membres des directoires administratifsà
défaut de suppléans.

Forcé de quitter Paris après le 10 août, il resta
dans sa province, se tenant, autant que possible, endehors de la vie politique, pendant la période de la
terreur.

En l'an tv, le collège électoraldu Gersle nommajuge au tribunal de cassation. Après le 18 fructidor,
il fut privé de ses fonctions long-temps avant le
terme auquel elles devaientfinir, par suitedu carac-tère temporaire qu'elles avaient à cette époque.

Lors de la réorganisation de ce tribunal, con-formément à la constitution de l'an vm, Barris
fut désigné par le Sénat pour en faire partie.

En l'an xt, il fut membre de la commission char-
gée de présenter au gouvernementle tableau des par-ties de la légisiation dont l'expérience aurait fait
reconnaître les vices ou l'insuffisance.

Promu, le 17 avril 1806, aux fonctions de pré-
sident à la Cour de cassation en remplacement de
M.. de MalleviIIe,nommé membredu Sénat, il présida
la section crimineHe. Quelque temps après, il fut
nommé membre du conseil de discipline et d'en-
seignementde l'École de droit de Paris, et tait ba-
ron. Le 6 avril 1813, il reçut le brevet d'officier
de la Légion-d'Honneur. Il avaitété fait membrede
l'Ordre le 4 frimaire an xn.

En 1814 et en 1815, le baron Barris a signé
toutes les délibérationscollectives qui ont été prises
par la Cour de cassation, tant en faveur des Bour-
bons qu'en faveur de Napoléon. A la seconde Res-
tauration, il fut maintenu à la tête de la section
criminelle, qu'il présidaitle 14 décembre1815, jour
où elle rejeta le pourvoi formé par le malheureux
comtede Lavalette, ex-directeur-généraldes postes,
contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui
le condamnait à mort.

En 1819, le baron Barris fut inscrit parmi les
fondateurs de la société royale pour t'amérioration
des prisons, et peu de temps après, dans la même
année, il fut choisi pour faire partie de la commis-
sion ministériellechargéede préparer un projet de
loi sur la réforme du juri.

En 1821, il fut revêtu de la décoration de com-
mandeur de la Légion-d'Honneur.

Barris est mort à Paris, le 28 juillet 1824, lais-
sant la réputation d'un magistrat d'une grande éru-
dition et d'un homme dont le commerce intime
était aussi sûr qu'agréable, p D.BARTHELMY, chef d'escadron au 19e ré-
giment de dragons. Foy. BERTHÉLEMY DES RA-
DRAIS.

BEGUINOT(FRANÇOIS-BARTHÉLEMY,comte),
général de division, sénateur, né en 174 7, près de
Ligny (Meuse), était soldat dans les derniers rangs
de la milice au commencement de la Révolution.
Doué d'une bravoure à toute épreuve, il conquit
tous ses grades à la pointe de son épée. Nommé
général de brigade à l'armée des Pyrénées-Orien-
tales, il reçut l'ordre, en 1795, de se rendre à celle
du Nord, et puis à celle de Sambre-et-Meuse,où il
obtint, le 17 pluviosean Yti, le grade de généra! de
division. Béguinot commandait la 24e division mili-
taire en Belgique, lorsque20,000 paysans en armes
se soulevèrent contre le gouvernementdans les dé-
partemens de l'Escaut et des Deux-Nèthes.Quoiqu'il
n'eût que de faibles détachemens à leur opposer, le
général français n'hésita point à marcher contre les
rebelles. Il leur tua 4,000 hommes, reprit Malines
dont ils s'étaient emparés,éleva des retrancliemens,
et protégea Louvain et Bruxelles, où ils entrete-
naient des intelligences. Les insurgés furent vigou-
reusement attaqués. On les battit successivement à
Oudenarde, à Halles, à Ypres, à Louvain et près
d'Anvers. On prétend que Béguinot sévit avec trop,
de rigueur contre quelques coupables. En admet-
tant la vérité de cetteallégation, il ne serait pas pos-
sible de lui adresser un reproche sérieux de la ri-
gueurqu'il déploya pourterminer une guerrequi pou-vait avoir les suites les plus déplorables. Remplacé
peu de temps après par le général Colaud, dans le
commandementde la 24" division militaire, Bégui-
not reçut l'ordre de se rendre à l'armée d'observa-
tion qui se forma sur la Lahn, sous les ordres de
Bernadotte. Cette armée était destinée à faire le
siège de Philisbourg; mais la retraite des Autrichiens
ayant rendu cette armée inutile, Béguinot reprit le
commandementqu'il avait quitté. H arriva à Bru-
ges, où il établit immédiatement son quartier-gé-
néral. Les circonstancesétaientcritiques une nou-
velle insurrection se préparait en Belgique et les
Anglais opéraient une descente en Hollande. Bégui-
not, dont les talens militairesavaient été déjà appré-
ciés du gouvernement, fut investi du commande-
ment de toute la ligne des côtes qui s'étend depuis
Dunkerque jusqu'à l'Écluse. Après avoir repoussé
les agressions dont nos frontièresmaritimes étaient
menacées, il passa au commandement de la 2" di-
vision, qu'il conserva pendant les ans tx et x. Élu
en l'an x député au Corps législatif, il devint en
l'an Xtt, le 4 frimaire, membre de la Légion-
d'Honneur, et le 25 prairial commandantde l'Or-
dre. Créé sénateur le 14 août 1807 et comte de
l'Empire le 1~ mars 1808, il mourut à Paris le
30 septembre de cette dernière année. A.DERTECHE (MMS-H.oREMfnf), colonel, né



!e 14 octobre 1764, à Sedan (Ârdcnnes), entra au ï
scnicc le 1~~ janvier 1779, dans les volontaires
étrangersde la marine, devenus légion de Lauzun, et
fit les campagnes de 1779, 1780, 1781, 1782 et
1783, tant sur mer qu'en Amérique. Nommé sous-
lieutenant au même corps, le 21 janvier 1781,
pendant qu'il se trouvait à l'ue de la Grenade, il
passa avec son grade dans le régimentde la Marti"
nique, le 18 mars 1784. Il quitta ce corps pour
cause de maladie et rentra en France au mois de
septembre1786. L'état de sa santé s'étantamélioré,
il demanda à reprendre du service et fut admis,
comme gendarme, dans la compagnie écossaise de
.la maison du roi, à Lunéville, le 14 mars 1787.
Réformé avec ce corps, le 1" juin 1788 il resta
dans cette position jusqu'au 18 juin 1791, époque
à laquelle il fut nommé lieutenant dans la gendar-
merie nationale. It fit les guerres de la liberté de
1792 à l'an iv aux armées du Nord, des côtes de
Cherbourg et de l'Ouest. Capitaine le 6 novembre
1792, il coopéra le même jour aux belles charges
de cavalerie qui furent faites à la bataille de Jem-
mapes. Sa conduite fut telle dans cette mémorable
journée, qu'elle motiva le rapport suivant fait à la
Convention nationale au nom des comités d'ins-
truction publique et de la guerre, le 5 mars 1793,
par Marie-JosephChénier, député du département
de Seine-ct-Oise,qui s'exprima en ces termes:

« Citoyens, il semblait difficile que parmi les
vainqueursde Jemmapes, au milieu de cette foule
d'hommesintrépides qui ont scellé de leur sang la
liberté de la France et la conquête de la Belgique,
on pût trouver un citoyen placé dans une telle po-
sition qu'il ait dû naturellementfixer les regards de
la Convention nationale et se faire distinguer de
tant de héros. Il en existe un cependant, et Bretè-
che (1) est cet homme-ta. Lieutenant depuis qua-
torze ans dans t'armée française,il combattaitpour
la République à cette mémorable bataille de Jem-
mapes. II sauve, au péril de sa vie, un homme,un
citoyen francais, un général (2). Entouré bientôt
d'ennemis nombreux et acharnés, après avoir im-
molé douze d'entreeux, après avoir reçu euARAjiTE-
ET-Mt coups de sabre, il échappe à une mort pres-
que certaine,et rentre au camp des vainqueurs. Vous
l'avez vu parmi vous, citoyens vous avez été atten-
dris et l'enthousiasmepatriotique dont il a péné-
tré vos âmes a versé un baume salutaire sur ses
blessures; il se croit abondamment payéde ce qu'il a
fait pour la patrie, et, sitôt que ses forces seront
réparées, son désir unique est d'aller rejoindre ses
braves compagnons d'armes et de verser le sang qui
lui reste en défendant la République. Mais, si dans
le fond de son cœur il est assez grand pour se sen-tir récompensépar sa conscience, il n'est pas encore
récompensépour vous et pour la majesté du peuple
que vous représentez. Il faut qu'un témoignage im-
posant de la reconnaissance publique serve d'exem-

(t) Le document imprimé, auquet nous empruntons cediscours, le désigne ainsi. Le MONITEURfalsifie davantage
son nom, puisqu'il le désigne sous celui de t&BMT~CHE.

(2} lkumayaie.

pie et d'encouragementéternel. Sans doute on saura
placer Bretèche au poste d'honneur;mais vos comi-
tés ont pensé que son avancement regardait le mi-
nistre de la guerre, seul responsable du choix des
générauxet des officiers,et qui sans doute ne craindra
pointsa responsabilitédans une occasionsi belle. Lors-

que les républiques anciennes, à l'époque de leur
splendeur, voulaient récompenser de grandes ac-
tions, une feuille de chêne payait la dette de la pa-
trie. Quand ces récompenses furent prodiguées, la
liberté fut en péril elle cessa d'exister quand ces ré-
compenses ne suffisaient plus. Vous mettrez à profit
cette grande leçon de l'expérience; 'vous n'avilirez
point le sangd'un patriote jusqu'à le payer avec de
l'or. La reconnaissance nationale est le véritableprix
des belles actions laissons les trésors aux tyrans
la gloire est la monnaie des républiques. Les géné-
raux, les soldats des roisconnaissent le pointd'hon-
neur les républicains seuls connaissent la gloireet
sont dignes de l'apprécier. Que Bretècheen jouisse;
elle fut sa conquête à Jemmapes. Qu'il se présente
à la barre de la Convention nationale. Qu'il soit so-
lennellementappelé dans cetteenceinte, où sont dis-
cutés les intérêts du premier peuple de la terre.
Qu'il montre à vos yeux ses quaraute blessures;que
la couronnede chêne, prix du civismeet-ducourage,
soit posée par le président de la Convention natio-
nale sur cette tête couverte de cicatrices. Puisqu'il
fut tant de fois atteint par le sabre ennemi, que le
sabre national soit mis en ses mains; qu'armé de ce
glaive sacré, il se plonge encore au milieu des
rangs de nos adversaires; que ceux qui ont échap-
pés aux coups qu'il a portés à Jemmapes le recon-
naissent et palissent, et que le nom de la Républi-
que française, gravé sur la lame du sabre, étincelle
au milieu des combats, enflamme et rallie nos
guerriers, renverse les bataillons d'esclaves et frappe
les tyrans du coup mortel. N'en doutez pas, repré-
sentans de la France, c'est par de tels moyens qu'on
fait un peuple de héros; cettecouronnede chêne fera
tomber des couronnes d'or. Avec quelle émotion les
armées françaises vont apprendre la justiceéclatante
que vous rendezà Bretèche! Tous les soldats, tous
les citoyens de la République voudront mériter la
même récompense;ils liront votre décreten versant
des larmes, et ces larmes héroïquesserontl'arrêtde
mort des rois oppresseurs. Quelques revers ne font
qu'irriter le courage; ils cimentent les anciennes
victoires et nous garantissent de nouveaux succès.
Bientôt les libérateursde la Belgique auront délivré
la Hollande la libertéplanesur l'Europe, elle pro-
mène du Nord au Midi l'étendard des trois couleurs,
signe de la régénérationdes peuples encorequel-
ques mois, et, foulant aux pieds les despotes aux-
quels vous avez déclaréla guerre, vous déclarerez la
paix au monde; vous déclarerez en même temps
que les armées françaises ont bien mérité de la Ré-
publique en attendantque la voix des nations vous
rende justice et vous réponde que le peuple français
et la Convention nationaleont bien mérité du genre
humain.»

La Convention nat!ona!e après avoirentendu ce



!t prononcela condamnat!on d'un tyran, et !a Conven-
tion lui décerna les honneurs de l'apothéose; mais
sa cendre inanimée n'a pu jouir de la reconnais-

6 sance publique. BraveBertèche, comme Lepelletier,
tu as versé ton sang pour cimenter la liberté, mais

} grâces en soient rendues au génie de la France,
maigre tes quarante-et-uneblessures, ce n'est point
ta tombe que nous couvrirons de fleurs, c'est tonfront sur lequel les représentans du peuple fran-[ cais vont attacher la palme du civisme et de l'im-
mortalité. Viens recevoir le prix de ton courage etde tes vertus Que ton exemple enflamme nos guer-riers, et qu'il apprenne aux despotes ce que 3 mil-lions de Français, prêts à t'imiter, peuventrecueil-
lir de lauriers avant de succomber.n
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Mppsrt, tendit, séance tenante, le décret dont voici
!e texte

« Art. iM. A la séance de demain, .Bfe~e
Sera présenté à ta Conventionnationalepar le minis-
tre de la guerre; le président l'appellera dans le
Sein de l'assemblée.

» 2. Le président de la Conventionnationalepo-sera, sur ta tête de jBre~eA~ ta coMroKMe c~~me;
tt lui donnera le baiser civique et l'armera du
sabre.

~5. Sur la lamedu sabreseront gravésces mots:Za République française à Bretèche.
4. Le présent décret sera lu publiquementàla tête de tous les corps de l'armée.

» Cottationnéà à l'original, par nous président et
Secrétaires de la Convention nationale,à Paris, les
jours et an que dessus.

» VERGjuACD, ex président MAMARME
jeune, jmiEN, deToulouse;L.-j. CHAR-
ttEp, P. CHOCNEN, PRIEUR, de la Marne,
ett.EcoiNTE-pcYRAVEAu,secrétaires.

& At SoM DE LA REpuBHSNE, le conseil exécutif
provisoire mandeet ordonne à tous les corps admi-
thstratitset tribunaux que la présente loi ils fassent
consigner dans leurs registres, lire, publier et am-cher, et exécuter dans leurs départemenset ressortsrespectifs; en foi de quoi nous y avonsapposé notre
S)gaaMire et le sceau de la République.

» A Paris, le 5" jour du mois de mars 1793,t an second de la Républiquefrançaise.
» BEtJR!fONY!LLB.

» Contre-signé, CARAT, »

La présentation de Bertècheeut lieu en effet dans
la séance du mercredi, 6 mars 1793. A son aspect,

1des applaudissemensunanimeset prolongéss'élevè-
Mnt dans toutes les parties de la salle. Le ministre
de la guerre, Beurnonville,s'adressant alors à l'as-
semblée, s'exprima en ces termes

tt Citoyenslégislateurs, j'obéis à la fois à votredécret et au vœu de mon cœur, en vous présentant
le brave Bertèche.La couronnecivique que vous lui
avez décernée pour prix du sang qu'il a versé encombattantà Jemmapes, est pour lui la plus belle
récompense, et pour le soldat français le plus beau
sujet d'émulation. JamaisFrançais ne mérita mieux
de sa patrie que Bertèehe; comme soldat, il est cou-vert de quaraute-et-une blessures qu'il reçut en dé-fendant les droits et la liberté de son pays; commecitoyen, il a sauvé les jours de plusieurs de ses frè-
res. Moi qui suis de ce nombre, je regarde comme undes beaux jours de ma vie celui où je puis lui té-moigner publiquement

ma reconnaissance et assister
au triomphe civique que vous lui avez préparé. »

Cette allocution, prononcéed'une voix émue, fut
couverte d'applaudissemens.

Leprésident, Dubois-Crancé.pritensuitetaparote,
et dit

s Citoyens, Lepelletierfut assassiné pour avoir



compagnie de vétérans, devenue 6e compagnie du t

1'bataillon de la 6" demi-brigade de vétérans à
l'époque de l'embrigadementde ces corps, il fut
créé membrede la Légion-d'Honneur le 4 frimaire

an xn et électeur de l'arrondissement de Sedan,
et fut définitivement admis à la retraite le 9 ven-
tose an X!U. Ayant offert ses services à l'Empe-
reur, pendant tes Cent-Jours, il fut employé comme
commandant en second de la place de Sedan, son
pays natal, sous les ordres du général Choisy; il
lit plusieurs sorties et se porta sur les derrières de
l'ennemi, auquel il fit le plus de mal qu'il lui fut
possible; mais la catastrophe de Waterloo mit un.
terme à ses services, et il rentradans sa position de
retraite à Sedan, où il vécut entouré de l'estime et
la vénération de ses concitoyens. Ce brave officier
supérieur est mort le 7 janvier 1839. B-c.

itERTHEIjEMYMs RADRAÏS~RADçois-
BOMMtQtJB-BARBE),colonel, né le 21 mars 1771,
a Foucogney (Haute-Saône). Le 10 octobre 1791,
it entra comme grenadier dans le 1" bataillon de
volontaires de la, Corrèze, devenu 7e de chasseurs.
Passé en qualité de sous-lieutenant dans un bataiHon
de chasseurs francs, le 27 janvier 1793, il y tut
successivement nommé lieutenant et capitaine les
13 avril et 1' mai suivant. Sa brillanteconduite à
t'armée du Rhin en 1792 et 1793, justifia cet
avancementrapide. Incorporé le 1" germinal an u
dans le 19'Tégimcntde dragons, il fit avec ce corps
les guerres de l'an H à l'an IX aux armées de
l'Ouest, de la Moselle, du Rhin et d'Italie, fut
nommé chef d'escadron provisoire le 17 fructidor

an vii, et confirmé dans ce grade le 29 brumaire

an vni. Réformé par mesure générale en vertu
d'un arrêté des consuls du 2 prairial an x, il ne re-
prit d'activitéque conformémentau décret 'impérial
du G novembre 1806, pour être employéavec son
grade a l'état-major général de la grande armée. Sa
non-activitén'avait pas fait oublierau gouvernement
ses bons et loyaux services il lui adressa, le 4 fri-
maire an xu, le brevet de membre de la Légion-
d'Hoirneur. Berthétemy devint alors électeur de
l'arrondissement de Nogent-le-Rotrou. Il se fit par-
ticulièrementremarquer pendant les campagnes de
Prusse et de Pologne de 1806 à 1808 passa le 8
décembre 1806 au 10° régiment de dragons, et fut
nommé adjudant-commandant (colonel d'état-ma-
jor), le 30 mai 1807; Envoyé en Espagne, il y fit

les campagnes de 1809 1811. Rappeléen France

vers la fin de cette dernière année, il fut mis à la

disposition du ministre de la guerre. Mais des
infirmités contractées dans les camps ayant con-
sidérablementaltéré sa santé, il reçut l'autorisation
de se rendre dans le département d'Eure-et-Loir,
pour s'y rétablir, et obtint, le 9 octobre 1811, la

jouissanced'un traitement de réforme. Remisen ac-
tivité le 3 juin 1814, il resta dans cette position
jusqu'au 1~ juillet 1818, époque à laquelle il fut
mis en demi-solde. Le colonel Berthélemy jouissait
de sa retraite depuis le 5 octobre 1825, lorsqu'il
mourut, le 30 décembre1837. B-S.

ROtLLEMONT,législateur. Foy. BOHEMOjfT
(J''ra)tfO!s-C/!a~M-.Ro&er~CHOMT de).

BOISSY D'AKGLAS (TRA~~s-A~TomE,
comte DE), issu d'une famille protestante, naquità
Saint-Jean-Chambre,village du canton de Vernoux
(Ardèche), le 8 décembre 1756. A peine avait-il
terminé ses premièresétudes que quelques produc-
tions littéraires, remarquablespar la noblesse, la
pureté du style, le firent recevoir dans les acadé-
mies de Nîmes, de Lyon et de La Rochelle. Mais
il obtint, à'partir de cette époque, une récompense
bien autrement précieusede ses premiers travaux
il connut Malesherbes, et cet homme illustre l'ac-
cueillit avec un vif intérêt. Mongotner et Rabautde
Saint-Ëtienne, ses compatriotes, applaudirentéga-
lement à ses succès. Quoique Boissy-d'Anglas fût

avocat au parlement de Paris, il ne suivit point la
carrière du barreau; il acheta une charge de maî-
tre d'hôtel ordinaire de .MonM'eMr (Louis xvm),
et s'occupaexclusivement de littérature jusqu'à l'é-
poque où le tiers-état de la sénéchaussée d'Anno-

nay le nomma, en 1789, député aux Etats-Généraux.
Il s'y montra l'adversaire de la noblesse, à laquelle
il prétendait cependant appartenir. Quand les dé-
putés du tiers-état voulurent se constituer en As-
semblée nationale, Boissy-d'Â))g)as se prononça vi-

goureusementen faveur de la mesure. Pendant la
durée de cette législature, et quoiqu'il abordât ra-
rement la tribune, il défendit avec chaleur la journée
du 14 juillet et celles des 5 et 6 octobre. Il parla

peu, mais il publia sur les matières politiques, sur
les tinances en particuHer, plusieurs écrits qui lui
valurent les suffrages de tous les partisansde la cause
populaire.

En 1791, secrétairede l'Assembléeconstituante,
il demanda que les honneurs du Panthéon fussent
décernés à J.-J. Rousseau. Après le départ de
Monsieur, le 21 juin 1791, il donna sa démission
de la place de maître d'hôtel de ce prince.

Lorsque l'Asscmbtéeconstituante eut terminé sa
carrière, Boissy-d'Angtasse rendit à Annonay, où

ses concitoyens l'élurent procureur-générat-syndic
du départementde t'Ardèche. Boissy-d'Angtass'ac-
quitta courageusement de ces fonctions. En voici

un exemple Cinq prêtres sont assaillis par une
troupe de torcénés qui voulaient les massacrer. A
l'aspect du danger qui les menace, Boissy se pré-
cipite au milieu de la foule armée en annonçant qu'il

va les placer sous la main de la justice. Cette toute

se porte au lieu qui leur servait momentanément
d'asile, résolue qu'elle est à exécuter ses sinistres
projets. L'ex-député de l'Assemblée constituante
s'élance vers le seuil de la porte, rallie autour de
lui plusieurs bons citoyens, et défend pendant dix
heures consécutives, au péril de sa vie les infortu-
nés qu'on voulait immoler sous ses yeux. Grace à

son héroïque dévoûment, le sang des prêtres ne fut

pas versé mais il se hâta de protéger leur fuite,
dans la crainte qu'un soulèvement nouveau ne vînt
mettre encore une fois leurs jours en danger.

Trois mois après ses concitoyens le nommèrent
député à la Convention nationale (22 septembre
1792). Il ne coopéra que d'une manière secondaire

aux premiers travaux de cette Assemblée; mais on
l'envoyadeux lois en mission, d'abord à Lyon pour



y rétaNir l'ordre compromis par la rareté des sub- ï
sistances, et ensuite à l'armée des Alpes pour en
assurer les approvisionnemens.

Dans le procès de Louis xvi, Boissy-d'AngIas
vota pour le sursis et pour la nécessité de faire ra-
tifier, par le peuple, le jugement qui serait rendu;
puis, quand il fut oblige de se prononcer sur la
peine qu'on infligeraitau roi, il formula son opi-
nion en ces termes

« I! s'agit moins pour moi d'infligerun juste châ-
timent, de punir des attentats nombreux, que de
procurer la paix intérieure. Je regrette donc l'opi-
nion de ceux qui veulent faire mourir Louis. Je
vote pour que Louis soit retenu dans un lieu sûr
jusqu'à ce que ta paix et la reconnaissance de la Ré-
publique par toutes les puissances permettent.
d'ordonner son bannissementhors du territoire, »

Boissy-d'Angtasne parut point à la tribune pen-
dant le règne de la terreur; mais, le 28 juin 1793,
il adressa à Dumont, vice-président de l'Ârdèehe,
une lettre (1) dans laquelle il s'élevait avec force
contre l'oppression que l'on faisait subir à la repré-'
sentation nationale. Peu de temps s'était écoulé de-
puis sa publication, lorsqu'il témoigna le désir de
prendre la parole Tais-toi, coquin, s'écria le
prêtre Chabot, nous savons ce que tu as écrit,
tu devrais être déjà guillotiné. Un autre jour, il
fut abordé dans le jardin des Tuileries par Lcgendre
qui lui dit en frémissant de colère .E/< bien!
scélérat, tu as osé dire que tu n'étais pas libre et
cependant te voilà ici. Non, répondit Boissy-
d'Anglas,je ne ~MMpNS libre, cafs~'e ~efa:'s,
jCOM!ra!'s te répondre.

Les injures, les menaces dont il était continuelle-
ment l'objet, ne l'empêchèrentpas d'élever la voix
contre les actes de vandalisme dont cette époque ne
nous offre malheureusementque trop d'exemptes.'
L'autorité de sa parole, la sincérité de son patrio-
tisme triomphèrent quelquefois du stupide fanatisme
des ennemis des arts et de la civilisation.

Henriot, un des séides de Robespierre, qui com-
mandait la force armée de Paris, avait, dans un
accès de délire révolutionnaire, proposé à la so-
ciété des jacobins de fairebrûler tous les livres des
bibliothèques publiques et particulières qui n'étaient
pas dans le sens du gouvernementrépublicain. On
accueillit avec enthousisme la propositionde ce fré-
nétique quelques jours après, un député jacobin
la jeta même incidemment dans la Convention, où
elle ne fut pas assez vivement repoussée. Boissy-
d'Anglas, indigné en pensant seulementà un pareil
attentat, résolut de le combattre au moins dans un
écrit qu'il adressa le 25 pluviose an n à la représen-
tation nationale. Cet écrit est un plaidoyer pleinde
chaleur et d'éloquence en faveur des sciences, des
arts et de la littérature.

Nous arrivons au 9 thermidor, jour mémo-
rable ou le gouvernementdécemviralperdit le pres-
tige de terreur qui faisait sa force. Avant cette
époque, Boissy-d'Anglasavait fait l'étoge de Ro-
bespierre. II avait dit « L'âme était attendrie et

(1) Cette lettre, datée de Paris, fut imprimée à Annonay,
et produisitune vive sensation dans le Midi. ¡

élevée quand Robespierreparlait det'Efre-Suprême,
dans des idées philosophiques relevées de tout le
charme de l'éloquence. n Lorsque, après le 9 ther-
midor, il fut question de transférer les restes de
Marat du cimetière des Cordeliers au Panthéon,
Boissy-d'Anglas signa ce rapport, dans lequel on
lisait que les cendres de l'ami du peuple devaient
reposer dans le <emp~ consacré à l'humanité. A
partir de ce moment, Boissy-d'Anglas commença
une carrière législative dans laquelle ses talens et
son caractère devaient briller du plus vif éclat. De-
venu secrétaire de la Convention nationale le 16
vendémiaire an tu, son premier soin fut de récla-
mer la mise en liberté du célèbre peintre David.
Le 25 frimaire, il entra au Comité de salut public.
On le vit alors demander des mesures contre les prê-
tres qui fomentaient des troublesdans le département
de l'Ardèche, protester contre les dépenses que le
trésor publie n'était pas en état de supporter, voter
en faveur de la levée du séquestre sur les biens des
étrangers, et déterminer la création d'une com-
mission destinée à veiller aux approvisionnemens
de Paris.

Ce fut lui qui éleva le premier !a voix pour faire
décréter l'annulation des jugemens rendus par les
tribunaux révolutionnaires, qui proposa l'établisse-
ment d'un comité de législation pour réviser les ju-
gemens antérieurs,qui demanda la suspension de la
vente des biens des condamnés, et des indemnités
d'une valeur égale à celle des propriétés qui auraient
été vendues. « Loin de nousces sordides calculs, ces
pusillanimes considérations, ces machiavéliques rai-
sonnemens qui voudraientnous arrêterdans la noble
carrière qui nous est tracée nous ne sommes pas
dignes de combattre les principes du despotisme, si
nous admettons sa politique fallacieuse; nous ne
sommes pas dignes de fonderla liberté d'un grand
peuple, si nous osons voiler la statue de la justice.
La justice, citoyens! voilà notre devoir, notre base,
le mobile invariable de nos actions; voilà notrebut,
notre égide; voilà notre force si nous quittons
cette base solide, t'édifiée que nous voulons cons-
truire pour les siècles et pour l'univers s"ébranlera,
nous entraînera dans sa chute, nous enseveliradans
ses décombres, et ne laissera, comme nous, qu'un
souvenir digne de mépris, etc. »

Cependantl'anarchie avait succédé au despotisme
de la terreur. Le peuple manquant de vivres, re-
grettait le Comité de salut public sous lequel il avait
eu et du pain et le pouvoir. Boissy-d'Anglasétait
alors président du comité de subsistances que la
Convention avait nommé pour approvisionner Pa-
ris. Mais ce n'était qu'avec les plus grandes difficul-
tés que ce comité pouvait faire entrerchaque jour les
1,500 sacs de farine nécessaires pour nourrir l'im-
mense population de cette ville. Aussi la multi-
tude faisait-elle entendre des plaintes, de violens

murmures, et appelait Boissy-d'AnglasBoissy-Fa-
mine, dans la persuasion qu'il était le premier au-
teur de la disette qu'elle prévoyait et dont on !a
menaçait. Cette Irritation était entretenue par les
chefs du parti jacobin, qui avaient survécu à la
journée du 9 thermidor. Ils avaient déjà tenté di-



verses insurrectionsqui leur avaient été fatales; ces
tentatives infructueuses ne les découragèrent point.
Résolus de faire un nouvel effort, ils recueillirent
des forces, insurgèrent les faubourgs et mirent tes
sections en mouvement.

Le 12 germinal an m, Boissy-d'Anglas était à la
tribune, où il venait de commencer un nouveau
rapport sur les subsistances, lorsqu'une populace
ivre, désordonnée, force les portes de la Conven-
tion qui siégeait aux Tuileries, débordedans la salle
comme un torrent et couvre la voix du rapporteur
en hurlant Du pain! du pain! et la constitution
de 93! Au milieu du désordre, de la confusion et
de la terreur occasionés par cette invasion popu-laire, Boissy-d'Anglasreste impassible à la tribune.
I) n'y avaitplus de délibération.Le tocsin qu'on avait
placé depuis la défaite de la commune dans le pavillon
de l'horloge, sonne l'alarme; la générale bat dans
tous les quartiers de Paris. Les sections les plus
voisines des Tuileries sont immédiatement convo-
quées, elles s'avancent en armes au secours de la
Convention, et la foule enrayée, s'échappant par
toutes les issues, disparaît subitement. Boissy-
d'Anglas continueson rapport, l'assembléereprend
elfe-même le cours de ses délibérations et décrète
d'arrestation, pour être déportés, Cambon, Collot-
d'Herbois, Amar, Billaud-Varennes, Lecointre,
Barere, Vadier, Chasles, Thuriot, Ruamps etLéonard-Bourdon qui, s'étant montrés favorables
aux factieux, pouvaient être regardés comme leurs
complices.

Le 16 du même mois, Boissy-d'Anglasfut portéà la présidence.
Les conjurés avaient été repoussés sans avoir été

vaincus; instruits par le mauvais succès de l'émeute
du 12 germinal, ils résolurent de mieux prendre
leurs mesures. Le 1" prairial au matin, une nou-velle insurrection éclate. Des hommes, des femmes,
des enfans des faubourgs Saint-Antoine et Saint-
Marceau se précipitent vers les Tuileries, en pous-
sant d'horribles imprécations. Parvenus aux portes
intérieures de la Convention,qu'ils trouventfermées,
les révoltés les frappentà coups de hache, les brisent
enfin et pénètrent au milieu même de t'assemblée.
Le député Auguis, à la tête de quelques gendarmes,
parvient d'abord à les repousser; mais les assail-
lans, plus nombreux, reviennent au pas de charge
et envahissent de nouveau l'enceinte de la repré-
sentation nationale. Boissy-d'Anglas siégeait en ce
moment au fauteuil, en remplacement de Vernicr
dont les forces étaient épuisées. Le nouveau prési-
dent s'assied et se couvre. Des vociférations, des
cris de mort s'élèvent contre lui. Le députéFéraud
s'étanceàà la tribune pour la défendre; il tombe at-teint d'un coup de feu. Son corps est mis en lam-
beaux, sa tête attachée au bout d'une pique. Le
canon gronde, le tocsin se fait entendre. Un grand
nombre de députés avaientpris la fuite. Boissy reste
presque seul exposé aux outrages, aux menaces des
frénétiques qui s'étaient rendus maîtres de la salle.
On le couche en joue, les poignards serrent sapoitrine, il n'est point ému. On lui présente la têtesangtanta de Féraud il reste immobile. Ni les i

clameurs de l'émeute,ni la fureur des assassins, ni
tes glaives prêts à l'immoler ne peuvent le décider
à mettre en délibération les propositionsqu'on veutle forcer de soumettre à l'assemblée. A neuf heures
du soir, quelques sections en armes marchèrentau
secours de la Convention, et la multitude disparut
avec autant de promptitude qu'au 12 germinal (1).

Le lendemain, lorsque Boissy-d'Anglas entradans la salle de la Convention, il fut accueilli par
des applaudissemens unanimes, et Louvet lui votades remereimensau nom de la patrie.

Devenu membre du Comité de salut public,
Boissy-d'Anglaslut un rapport sur les colonies, etles fit déclarerparties intégrantes de la France. Le
18 fructidor, il contribua d'une manière active à
la ratification du traité de paix entre la république
landgravede Hesse. Le 6e jour complémentaire, il
appela la reconnaissance publique sur les grands
hommes qui ont honoré la patrie, et demanda des
statues pourFénelon, Corneille, Racine, Voltaire,
J.-J. Rousseau et Buffon. Plus tard, on le vit seréunir à deux de ses collègues pour solliciter uneloi contre les journalistes incendiaires.

Lorsque le Directoire eut succédé à la Conven-
tion, Boissy-d'Anglas fut nommé membre du con-seil des Cinq-Cents par soixante-douze départe-
mens. A la nouvelle de ce triomphe unique dans les
fastes législatifs, ce grand citoyen s'écria Ils ne
M[MM< ce qu'ils font, ils me nomment plus queroi. Nous ne reproduirons point ici le vaste ensem-ble de ces travaux dans ce conseil.

Le 1er thermidor an tv, il fut nommé président
du conseil des Cinq-Cents.

Dans la séancedu 9 brumairean V, il prit encore la
parolepour défendre la liberté des journaux; mais il
reprocha vivement au Directoire d'avoir fait de la
presse un odieux abus en répandant des calomnies
contre les députés. Lors de la discussion de la loi
du 3 brumaire, il déclaraqu'il y avait tout à crain-
dre en limitant les choix du peuple; qu'il n'y avait
aucun danger à limiter ceux du gouvernement;quele peuple connaissait les hommes dignes de sa con-fiance, et que rarement il se trompait, tandis quele gouvernement,entouré, assiégé, par des hommes
intéressés à le tromper se laissait entraîner à de
fausses démarches et faisait souvent de mauvais
choix. Boissy-d'Anglas attaqua en même temps les
maisons de jeu, le divorce, les loteries et presque
tous les actes du Directoire, dont il devint un des
adversaires les plus redoutables. Aussi lut-il con-fondu avec le parti c~'c/M'M et accusé d'avoir par-ticipé à la conspiration de Brotier etLavilleheurnois.

Après le coup d'Etat du 18 fructidor, dont il
faillit être victime, il vécut pendant deux ans dans
une retraite ignorée, afin de se dérober à la dépor-
tation. Pour éviter, toutefois, la spoliation qui me-naçait sa famille, il alla se constituer prisonnier à
l'île d'Oleron. La révolution du 18 brumaire, dont
il adopta les principes, lui permit de reparaître surla scène politique en l'an vm, époqueà laquelle il fut

(t) C'est à t'occasion dp la conduitede Boissy-d'Anglasau1 pKnna), que Louis xvu!, le recevant pour la premièreie'efwra~e et Volis voyez que l'erreurne me fait pas
te courageet la vertu.



nommémembre du Tribunat. Ëlu présidentde cette
assemblée le 2 frimaire an Xtt, il devint membre
de la Légion-d'Honneur le 4 du même mois, com-
mandant de l'Ordre le 25 prairial suivant, reçut
le titre de sénateur le 18 pluviose et fut crée comte
en 1808. Toutesces dignitéslaissèrentBoissy-d'An-
glas comme elles l'avaient trouvé, ami des lois,
partisan d'une liberté sage, et ne donnantà la puis-
sance colossale qui l'avait élevé que ce que la né-
cessité des temps exigeait de lui.

Le 8 décembre1809, le Sénat le présentacomme
candidatà unesénatorerie;mais en dédommagement
de cette faveur qui ne lui fut point accordée, Napo-
léon le nomma, le 30 juin 1811, grand-oNIeier de
la Légion-d'Honneur.

Au mois de février 1813, lorsques les armées de
l'Europe envahissaient les frontières de la France,
le comte Boissy-d'Anglas reçut la mission de se
rendre à La Rochelle pour y organiser des moyens
de résistance. Il s'acquitta de cette mission impor-
tante avec autant de courage que de modération.
Bordeaux était au pouvoir des Anglais; les îles de
Ré et d'Oleron auraient infailliblement subi le même
sort sans l'énergie que Boissy déploya dans ces cir-
constances dunciles. Rochefort lui fut redevablede
la conservationde ses établissemens maritimes, et
le repos de la Vendée fut peut-être aussi son ou-
vrage.

Il adhéra, en 1814, à la restauration des Bour-
bons, qui relevèrent~la pairie le 4 juin.

L'Empereur, après son retour de l'île d'Elbe,
lui donna une nouvelle mission pour les départe-
mens de la Gironde, des Landes et des Basses-
Pyrénées, où il réorganisales autorités administra-
tives dans le sens de la révolution qui venait de
s'opérer. Il devint membre de la nouvelle Chambre
des pairs (2 juin).

Cependantla perte de la bataille de Waterloo fit
craindre un momentpour les destinéesde la France.
A la nouvelle de ce désastre, les chambres se décla-
rèrent en permanence. Boissy-d'Anglas proposa
dans la séance du 21 juin, que la résolution de la
Chambre des représentans, qui déclarait traître à
la patrie quiconque tenterait de dissoudre la repré-
sentation nationale, fût votée le même jour. Le
lendemain,lorsque le colonel Labédoyèreet Lucien
Bonaparte demandèrent que l'on proclamât empe-
reur le fils de Napoléon, Boissy-d'Anglass'éleva
contre cette proposition, et se prononça pour la
formationd'un gouvernementprovisoire.

Le 27 juin, Boissy-d'Anglasdevait présenter à la
Chambre des représentansle projet d'une loi com-
plète sur la liberté individuelle, qui assurait les
moyens de concilier l'ordre public avec la liberté des
citoyens mais le gouvernementprovisoire l'ayant
dés)gné pour être un des commissaires chargés d'al-
ler proposer un armistice au général Biilcher, la
Chambre se sépara sur ces entrefaites sans avoir
pu discuter ce projet. Au retour du roi, il fut éli-
miné de la Chambre des pairs, au sein de laquelle
une ordonnance royale le rappela le 17 août. Le
21 mars 1816, il fut admis au nombre des mem-
bres de l'Académiedes inscriptionset belles-lettres,

dont il justifia les suffrages par des Mémoires pleins
d'intérêt sur l'histoire de France, et particulière-
ment sur les événemens politiques qui signalèrentle
règne de quelques-uns de nos rois.

A dater de l'époque où Boissy-d'AngIasfut élevé
à la pairie, on le vit toujours, fidèle aux principes
de toute sa vie, défendre la liberté individuelle, la
liberté de la presse, favoriser tous les projets utiles,
et s'opposer constamment aux tentatives illégales
des divers ministères qui exercèrent le pouvoir
pendant la Restauration. M fut un de ceux qui de-
mandèrent l'application du juri aux délits de la
presse, qui combattirent la proposition de Barthé-
lemy, tendant à modifier la loi sur les élections. Il
poursuivit encore de son indignation, comme il
l'avait fait sous la République, les deux plus grands
Réaux dont s'offensait la morale publique la lote-
rie et les jeux. Son rapport sur le droit d'aubaine,
monument d'une raison forte, d'un savoir profond,
détermina l'abolition de ce vestige de la barbarie
des anciens temps. Enfin, il obtint du duc de Ri-
chelieu, qui avait pour lui un véritableattachement,
le rappel de plusieurs membres de la Conven-
tion, qui avaient été exilés de la France par une
interprétation trop sévère de la loi du 6 janvier
1816. Parmi les proscrits rentrés, se trouvait un
de ses anciens collègues, dont la haine active avait
contribué à le faireproscrire après la journéedu 18
fructidor. Lorsque ce député demanda à lui être
présentépour lui témoignersa reconnaissance,Bois-
sy-d'Ang)as répondit Je sens, et je me le repro-
che, que je n'ai pas assez de philosophie pour lui
pardonner entièrement le mal qu'il a voulu me
faire; ~<K été assez heureux pour lui être utile
je le remercie de sa visite. Le monde est assez
grand pour nous contenir ~0! l'un <4
l'autre.

La vieillesse n'avait point affaibli en Boissy-
d'Anglas son zèle ardent pour ses co-religionnaires,
dont il était le constant défenseur. Aussi, en 1819,
le ministre de l'intérieur le désigna-t-il pour faire
partie d'un conseil choisi parmi les calvinistes et les
luthériens, qu'il créa dans le but d'en recevoir des
renseignemens sur tout ce qui pouvait intéresser
ces deux communions.

Boissy-d'AngIas profita des loisirs que lui lais-
saient les débats parlementaires pour revenir à la
culture des lettres, qui avait répandu tant de char-
mes sur les premières années de sa jeunesse.

L'étude, les arts embellissaient ainsi son exis-
tence, lorsqu'une maladie, qui avait son siège dans
le cœur, compromit gravement sa santé et le dé-
termina à se rendre immédiatementà Rennes, où il
passa l'hiver de 1824 à 1825. De retour à Paris,
rien n'annonçait encore sa fin prochaine mais les
progrès du mal furent bientôt si rapides qu'il ne
resta plus aucune chance de salut. H mourut à l'âge
de soixante-dixans, le 20 octobre 1826.

Boissy-d'Anglasa laissé deux fils; l'amé, ancien
préfet de la Charente, a hérité du titre de comte
et de la pairie. (Foy. t. p. mi.)

AUGUSTE AMIC.
BOLLEMONT (FE~f<!0!S CHARLES- ROBERT



CHONET DE), général d'artillerie, né le 30
août 1744, à Arraney, département de la Meuse,
entra au service comme aspirant au corps royal
de l'artillerie le 12 février 1764, devint élève-
surnuméraire le 16 juillet 1766, élève-titulairele
31 janvier 1767, et fut nommé lieutenant au régi-
ment de Metz-artilleriele 28 mai suivant. Capitaine
le 3 juin 1779 au même régiment, il servit dans ce
corps jusqu'à l'époque de la Révolution, dont il
adopta franchement les principes.Employéen 1793
à l'armée des Alpes, dont il commanda l'artillerie
de l'avant-garde, il marcha dans la nuit du 21 au
22 septembre à la tête d'une compagnie de canon-
niers, employés comme grenadiers, à l'attaque des
redoutes des Abîmes (Savoie), et donna des preuves
d'une grande intrépidité dans cette aBaire, au succès
de laquelle il contribua puissamment. Le 26 du
même mois, il fut envoyé avec un détachementdans
la vallée de Tarentaise, pour attaquer les Piémontuis
retranchés sur les bords de l'Arly, entre l'Hôpital
et Conflans, et remplit sa mission avec un plein
succès. Le 8 octobre suivant, il fit partie d'une ex-
pédition dans la vallée de Maurienne et s'y fit re-
marquer par son courage. Nommé chef de bataillon
au 4' régiment d'artillerie à pied le 1°' novembre
de la même année, il passa en 1793 à l'armée de
Belgique, où il fut nommé directeur de l'équipage
de campagne. Il suivit cette armée pendant sa re-
traite et conduisit le parcd'artillerie à Valenciennes
lors de la trahisonde Dumouriez. Promu au grade
de chef de brigade, par le général Dampierre, le
15 août 1793, il continua de diriger le parc pen-
dant l'expédition faite pour débloquer Dune-Libre,
et fut chargé du commandement en second de l'ar-
tillerie de l'armée du Nord, par arrêté des représen-
tans du peuple Duquesnois et Carnot. Les 24 et 25
vendémiairean n, avec 4 pièces de seize qu'il plaça
à droite et à gauche de la route d'Avesnes à Mau-
bcuge, il fit taire le feu d'une batterie autrichienne
de 15 pièces, placée sur le mont Dourlers. Le con-
seil exécutif provisoire, informé des services rendus
par le chef de brigade Bollemont, le nomma géné-
ral de brigade le 4 brumaire an n. Destitué comme
noble le 15 pluviose suivant, il fut rappeléau service
le 17 floréal en qualité de commandant en chef
l'artillerie de l'armée de la Moselle, et fut nommé
général de division le 19 du même mois. 11 dirigea
avec beaucoup d'intelligenceles préparatifs de l'ex-
pédition des Ardennes, et se trouva à l'attaque des
Autrichiens à Neufchâteau.

Le 25 prairial, il fit la reconnaissance de la
place de Charleroi, et commanda l'artillerie au siége
de cette place (1). Pendant la durée des opérations,
!e représentant Saiut-Just, informé que le capitaine
Méras, du 1~ régiment d'artillerie, avait apporté
quelque négligence dans la construction d'une bat-
terie dont il était chargé, le fit fusiller dans la tran-
chée. Les généraux Hatry, commandant les troupes
de siége, Bollemont, commandant l'artillerie, et le
chef de bataillon Marcscot, commandant le génie,
ayant eu la générosité de faire des représentations

(t) VICTOIRES BT CONQUÊTES, t. m, p. 47.

contre l'arrêt cruel qui condamnait !e malheureux
capitaine Méras, Saint-Just, dans sa fureur, osa les
accuser de complicité, et donna l'ordre au général
en chef Jourdan de les faire arrêter et fusiller sur-
le-champ. Jourdan eut, au péril de sa vie, le cou-
rage de résister aux volontés du conventionnel, et
l'affaire n'eut pas d'autre suite. Bollemont prit une
part glorieuseà la journée de Fleurus, à l'affaire du
18 messidor,près de Braine-le-Leuet au combat de
Maëstricht, le 1'='' jour complémentairede la même
année.

M commandaensuite l'artillerie au siège de Maës-
tricht et au blocus de Mayence en l'an m. La red-
dition de la premièrede ces places fut due en partie
aux savantes dispositions par lesqueUes il parvint à
faire taire les batteries de la place. Employé à l'ar-
mée de Sambre-et-Mcuse,en l'an tv, il prit part a
toutes les opérations de cette campagne et s'y fit
constamment remarquer par le zèle et le dévoûmont
avec lesquels il remplissait tous ses devoirs. L'en-
nemi ayant menacé la place de Wurtzbourg, le gé-
néral Bollemont s'y rendit atm de dégager, s'il était
possible, le grand parc d'artillerie de l'armée fran-
çaise qui s'y trouvait renfermé. Après être resté
pendanttrois jours sans communication avec l'armée,
il fut obligé de céder aux forces supérieures des
Autrichiens, et se rendit prisonnier de guerre le
18 fructidor an tV.

A son retour en France, le Directoire exécutif le
nomma aux fonctions d'inspecteur-générald'artille-
rie. Désigné, le 9 frimaire an x, pour être employé
en qualité de commandant d'armes a Brest, des cir-
constances particulières l'empêchèrent d'accepter.
Appelé à faire partie du Corps législatif, nous don-
nons ici l'extrait des registres du Sénat conserva-
teur, du 8 pluviose an x

« L'ordre du jour appelle l'élection d'un mem-
bre du Corps législatif. Le Sénat, réuni au
nombre des membres prescrit par l'article 90 de
la constitution, procède, en exécution de l'article
20, à cette nomination dans la forme accoutu-
mée. La majorité absolue des suffrages se fixe sur
le citoyen BoHemont,' général d'artillerie. Il est
proclamé, par le président, membre du Corps lé-
gislatif. Le Sénat arrête que cette nomination sera
notifiée par un message au Corps législatif, au Tri-
bunat et aux consuls de la République.

» B.-c.-É.-L. LAcËPEDE, président.

» MFEBVRE et jAceuEMMOT, secrétaires

» Par le Sénat conservateur, le secrétairc-généra!,

» €A!JCHY.

» Bonaparte, premier Consul de la République,
ordonne que l'acte du Sénat conservateur qui pré-
cède, sera inséré au BMMeh'M des lois. Le ministre
de la justice enverra au citoyen Bollemont un
exemplaire du jBM~e~ des lois où cet acte sera
inséré, pour lui tenir lieu de notification et lui ser-
vir à constater sa qualité.

» A Paris, 8 pluviose an x de la République.
» En l'absence du premier Consul, le second

consul, CAMBACERÈS.



B Par le second consul, le secrétaired'État,
» H.-B. MARET. »

Un message du Sénat ayant annoncé cette nomi-
nation au Corps législatif, dans sa séance du 9 plu-
viôse, le générât Bollemont fut immédiatementad-
mis à prêter le serment de fidélité à la constitution,
et siéga depuis lors dans cette assemblée comme
député de la Aleuse.Admisà la retruite le 20 prairial
an xj, il fut nommé membre de la Legion-d'Hon-
ncur le 4 frimaire an xn, officier de l'Ordre le
1" frimaire an XIII, et mourut quelques années
plus tard. c-e.BORD (LÉONARD), colonel d'infanterie, naquit
à Vattières(Creuse), le 8 décembre 1744, et entra,
comme soldat, le 24 novembre 1762, au 17<'régi-
ment d'infanterie, ci-devant Auvergne, devenu i7"
demi-brigade, et enfin 17e de ligne.

Lorsqu'il fut nommé sous-lieutenant, le 6 avril
1785, il comptait près de vingt-trois ans de ser-
vices et avait passé par tous les grades inférieurs
caporalet sergent les 26 août et 21 septembre1766,
fourrier le 8 juin 1769, sergent-major le 28 juin
1776, adjudant le 3 juin 1779, enfin porte-drapeau
le 10 mai 1782. tt avait fait la campagne de 1762
€h Hanovre, pendant laquelle il avait été btessé à
la jambe droite, et celles de 1782 et 1783 en Amé-
rique.

En 1791, il fut fait lieutenant, chevalier de
Saint-Louis et capitaine les 15 septembre, 7 octobre
et 1er décembre. H obtint les grades de chef de ba-
taillon et de chef de brigade le 8 et le 29 thermidor
an H, et fut nommé, par le Sénat conservateur,
membre du Corps législatif le 8 prairial an vm.

H avait été de l'expédition sur Nanci le 31 août
1791, avait fait les campagnes des ans 1792, 1793,
II, lit, tv, v, V!, vu et vm aux armées du Nord,
dcSambre-et-Meuse, du Rhin, d'Italie, de Rome,
d'Helvétie, d'Angleterre, du Haut-Rhin et de
Naples il s'était trouvé à cinquante-cinq affaires,
avait eu un cheval tué sous lui à Jemmapcs, avait
été blessé au talon droit lors du passage du Rhin
en l'an x, et avait été prisonnier des Anglais enl'an vu; rendu 9 Gênes, il avait présidé l'unique
conseil de guerre de l'armée d'Italie, et la commis-
sion extraordinaire chargée de juger les révoltés
de Terni, et, après avoir exercé le commandement
de la place de Gênes, revenu à Paris, il avait été
nommé président du 2e conseil de guerre le 30 ger-
minal an vm.

En l'an XM, le premier Consul le créa membre
de la Légion-d'Honneur le 4 frimaire, commandant
de l'Ordre le 25 prairial électeur du département
de la Creuse le Corps législatif l'élut candidatpourla questure, et il fit partie de la députation qui serendit auprès de Napoléon pour le complimentersur
son élévation à la couronne. A cette époque, deux
de ses fils étaient capitaines au 17e de ligne, et le
troisièmese préparait à l'École militaire de Fontai-
nebleau à suivre la carrière de ses aînés. H fut élu
vice-présidentdu Corps législatif dans la séance du
7 avril 1806, et, le 1" octobre 1808, attaché à
l'état-major générât du 4e corps, aux ordres du duc

ï de Dantzig. Le 1er novembre suivant, il reçut le
commandement de place de Bilbao, rentra à Paris
par congé, le 2 octobre1813, fut admis à la retraita
le 27 juillet 1814, et mourut le 9 avril 1823.

C'était un très brave soldat. B-sBOHEL DE BRETIXEL(MjRAnn), né à
Beauvais (Oise), le 23 juillet 1764. Depuis six gé-
nérations, ses ancêtresavaient occupé, avec honneur,
les fonctions de tieutenans-généraux civils et cri-
minels du bailliage. Reçu à l'âge de dix-neufans, en1783, licencié en droit et avocat au parlement de
Paris, à vingt-et-unans il succéda à son père, qui
résigna en sa faveur ses quarante années d'exer-
cice.

Il remplit, après 1789, les différentes fonctions
tant de l'ordre judiciaire que de l'ordre adminis-
tratif. Emprisonné pendant la terreur à Beauvais
il ne recouvra la liberté qu'après le 9 thermidor.

En t'an tu, le départementde l'Oise le nomma dé-
puté à la Convention nationale. Envoyé en mission
dans les départcmensde l'Ain, de t'fsere, du Rhône,
de la Loire, de Saône-et-Loire, il fut chargé de
présenter à la Convention nationale, le 14 germinal
an ui, une adresse des Lyonnaiscontenantprotes-
tation de leur attachementà la Convention, et quel-
que temps après une autre adresse des habitans de
Grenoble contre les tentatives des anarchistes.

Après la mise en pratique de la nouvelle consti-
tution de l'an m, Borel fut député au conseil des
Cinq-Centspar le départementde l'Oise. H ne parut
qu'une fois à ta tribune dans la session de l'an iv,
ce lut pour présenter un mode de remplacementpar
élection des commissaires près les tribunaux civils,
qui fut adopté.

En l'an v, il fit prendre une résolutionpour ré-
gutariser les droits des usufruitiersde maisons ven-
dues nationalementavec réserve d'usufruit.

II se prononça (vendémiaire an v), contre le
projet d'ostracisme qu'amena le coup d'Ëtat du
18 fructidor. Dans la discussion d'un projet in-
titulé des institutions civiles, Borel combattit
le projet ( Séance du 22 frimaire an Yt ). Il
apptaudit aux voeux pliilantropiques qui animaient
le rapporteur; mais il rejeta toutes les cérémonies
dont on proposait d'accompagnerla célébration des
actes de naissance, de mariage et de sépulture. II
demanda que la forme de ces actes fût purement
civile et sans aucun mélange d'idées religieuses,et
qu'aux termesde la loi de septembre1792, on lais-
sât à chacun la faculté de les consacrerd'après les
rites propres au culte de son choix.

La révolution du 18 brumairetrouva dans Boref
un zélé partisan, aussi vint-il prendre place, par le
choix du Sénat, en l'an vin au tribunal de cassa-tion, et reçut-Il, le 4 frimaire an XH, la décora-
tion de la Légion-d'Honneur. H vota pour l'étéva-
tion de Napoléon à l'Empire. Depuis cette époque,
et pendant trente-huit ans, Borel a été associé,
avec la renommée d'un homme de bien, d'un juris-
consulte habile d'un fonctionnaire exact et ,jaloux
de ses devoirs, aux travaux do la Cour de cassation.

H a lait en 1814, du conseil particulier
du duc d'Orléans.



En <8t6, Borel de Bretizel fut chargé (dit le S

Moniteur du 15 janvier), au nom des habitans de
Beauvais, de présenter au roi ~e mouton que la ville
de Beauvais était de temps immémorialdans l'usage
d'oifrir aux rois de France à l'époque du jour de
l'an. A peine Borel, ajoute ce journal, a-t-il eu le
temps d'annoncer au roi que sa fidèle ville de Beau.
vais s'empressaitde renouveler ses hommages, que
le roi repondit: OA/ûMt, j'accepte son présent
crée grand plaisir, d'autantmieux que je me res-
tOMrMnd'rat toujours du bon accueil qu'elle m'a
fait dans un mNMra!'smoment.

Peu de temps après, il fut nommé député par le
départementde l'Oise.

Borel siégea constamment depuis cette époque
jusqu'en1827 dans la Chambredes députés, comme
représentant du même département, et vota habi-
tuellementavec le ministère.

Dans la session de 1827, il fut chargédu rapport
sur le projet de loi concernant le juri s'opposa à
la question préjudicielleélevée par M. de la Bour-
donnaie sur ce projet, et en résumaavec talent la
discussion générale.

Plus tard, ce fut surlui que tomba le choix du
duc d'Orléans, devenu roi, pour l'administration
des biens considérables que le legs universel du duc
de Bourbon transmit au jeune duc d'Aumale. La di-
rection d'une liquidation aussi compliquée deman-
dait un homme laborieux, Intègre, éclairé, conci-
liant. Les travaux, les soins, le zèle de Borel de
Bretizel conduisirentà son terme cette grande et dif-
ficile opération.

En 1838, la santé de Borel commença à s'affai-
blir sentant qu'il ne pouvait plus remplir, comme
par le passé, ses devoirsde conseiller à la Cour de
cassation, il résignaces hautes fonctions. H est mort
à Paris, le 1"' mai 1839. P. D.

BOSSUT (cHAKLEs), né le 11 août 1730, à
Tartaras, près de Saint-Ëtienne (Loire). Il a pris,
par le nombre et par l'importance de ses travaux,
une place honorableparmi les savans qui ont illus-
tré la fin du dix-huitièmesiècle.

Orphelin à l'âge de six ans, il dut à la tendresse
d'un oncle les premières leçons et acheva ses études
chez les jésuites de Lyon. Il prit ensuite l'habit ec-
clésiastique, mais il n'entra jamais dans les ordres.

Fontenelle, Clairaut et d'Alembert furent ses
premiers protecteurs. Il n'avait que vingt-deux ans
lorsqu'il devint professeurà l'École du génie à Mé-
zières, et correspondant de l'Académie des sciences.

Seize années honorablement consacrées à cet en-
seignement, plusieurs ouvrages remarquables six
prix remportés aux Académies de Lyon et de Tou-
louse, et à l'Académie des sciences, justifièrent le
choix que l'on avait fait de lui.

C'est sur les bancs de cette école que Bossut
rencontra Gaspard Monge (1). Devenantprotecteur
à son tour, il le fit agréer pour son suppléant
l'année suivante, il lui céda sa chaire et alla lui-
même remplacer, comme examinateurdes élèves du
génie et comme membre de l'Académie des scien-
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ces, ce Le Camus, qui 'en t752 lui avait ouvert !a
route en le faisant placer à Méziores.

Depuis cette époque, il composa un grand nom-
bre de Mémoires insérés dans le recueil de l'Aca-
démie, et reproduits en partie dans le Dictionnaire
de mathématiques de l'Encyclopédie,dont il fut le
principal rédacteur.

Une chaire d'hydrodynamiquefut créée pour lui
par le roi, aux appointemens de 5,000 francs: il
l'avait partagée avec M. Charles, son ami, lorsque
les événcmens de la Révolution la lui enlevèrent.
Privé égalementde ses autresplaces, de ses pensions
et de son traitement d'académicien,il fut réduit à
vivre du produit de ses ouvrages.

Le jour des réparations arriva. L'Institut, à sa
création le nomma un de ses membres. Mongc,
acquittant !a dette de Mézières, l'appela comme
examinateur à l'École poly technique et lorsqueles
infirmités de l'âge l'obligèrent, en 1808, à deman-
der sa retraite, son traitement lui fut conservé.

Bossut ne fut pas un savant du premier ordre
ses Mémoires sur la théorie et la pratique de l'arri-
mage des vaisseaux, couronnés par l'Académie des
sciences, et quelques expériencesen grand sur le
mouvement de l'eau, sont les seuls travaux scien-
tifiques qui le firent appeler au sein de cette Acadé-
mie. La réputation qu'il s'est acquise à juste titre
est plutôt fondée sur les ouvrages utiles qu'il a
laissés. Son Traité d'hydrodynamique présenta
pour la première fois une heureuse réunion de la
théorieet de l'expérience,et fit sortir cette science
des spéculations de la géométrie,pour l'accommoder
aux réantés de la pratique et, quoique le traité
de Dubuat, sur le même sujet, a<t fait oublier en
partie celui de Bossut, il est encore consulté quel-
quefoispar les ingénieurs.L'Histoire des mai~e'ma-
tiques est son ouvragele plus répandu s'il ne dé-
note pas une érudition profonde sur les origines de
la science, c'est néanmoins l'oeuvre d'uu esprit dis-
tinguéqui n'était étrangerà aucune partie des ma-
thématiques, et qui savait écrire assez élégamment.
pour se faire lire par les gens du monde.

Profondément religieux, Bossut porta jusqu'en
1792 l'habit et le titre d'abbé. H tenait à établir
que la foi n'était pas incompatible avec la rigueur
d'un jugement fait pour les sciences exactes il ci-
tait l'exemple de Pascal « Ce raisonneur, écrivait-
il, était à la fois un chrétien soumis et rigide. »
Bossut est mort le 14 janvier1814. A. L.

BOURG-LAPRADEfut élu membredu con-
seil des Cinq-Cents, en ventose an Yt, par le dé-
partement de Lot-et-Garonne. Après la révolution
du 18 brumairean vm, il entra au nouveau Corps
législatif, dont-il fut nommé président a l'époque
du 3 nivose an tx. Ce fut en cette qualité qu'il se
rendit auprès du premier Consul pour lui exprimer
l'indignation qu'inspirait au Corps !égis)atif l'atten-
tat qui avait eu lieu contre sa personne. Élu candi-
dat au Sénat conservateurpar le cottége électoralde
Lot-et-Garonne, au mois de vendémiaire an XII,
Bourg-Laprade fut nommé chevalier de la Légion-
d'Honneur le 4 frimaire de la même année.

DRUE (MNS-MBAjrf), né le 4 août 1762, à



Lprient (Morbihan),entra au service comme soldat,
le 16 août 1789, dans la compagnie des volontaires-
dragons de Lorient, incorporée dans le 15° régi-
ment de chasseursà cheval, et y fut successivement
nommé brigadier le 24 février 1790, maréchal-
des-logis le 13 septembre suivant, sous-lieutenant
Je 5 mai 1791, lieutenant le 13 janvier 1792, et
enfin capitaine le 7 mars 1793. Après avoir fait
partie de plusieurs expéditions contre les rebelles,
soit dans te département du Morbihan, soit dans
les départemens voisins il servit depuis le mois de
mars 1793 jusqu'au mois de brumaire an v aux ar-
mées des côtes de Brest et de l'Ouest, et y donna
des preuves nombreusesde bravoure et de capacité.
Promu chef d'escadron le 7 ventose an tu, il fut
réformé le 10 brumaire an v, par suite de l'arrêté
du Directoire exécutif du 19 fructidor an iv, lors
de la réduction des 6 escadronsà 4; mais il ne de-
meura pas long-temps dans cette position, et fut
replacé, le 8 pluviose suivant, dans le 19" régi-
ment de chasseurs à cheval, avec lequel il fit la
guerre depuis cette époquejusqu'en l'an x aux ar-mées d'Italie, de Rome, de Naples et de l'Ouest.
Le 14 frimaire an Y!ï, au combat de Nerpi, le
commandantBruë se distingua par son intrépidité
et concourutpuissammentà la victoire que remporta
le général Kellermann qui, avec seulement3 esca-drons du 19e de chasseurs, le 3e bataillon de la 15e
demi-brigade d'infanterie légère, le 1<~ de la 11"
de. bataille et 2 pièces de canon, mit en déroute
pne colonne de 8,000 Napolitains, lui tua ou blessa
~OO hommes, prit 15 bouches à feu, 30 caissons,
des drapeaux et étendards, la caisse militaire, 3,000
fusils, tous les bagages et effets de campement, 8
a 900 chevaux et mulets, et fit 2,000 prisonniers
parmi lesquels se trouvèrent 50 officiers dont plu-
sieurs d'un grade supérieur. Le commandantBruë
poursuivit vivement l'ennemi jusqu'à Monte-Rossi,
où le soldatfit encore un immense butin. Le géné-
ral en chef Championnet, satisfait de la belle con-duite du commandant Bruë, le nomma chef de
brigade du 19" de chasseurs à cheval sur le champ
de bataillede Çivita-Castellana le 15 frimairean vu,
,et cette nomination lut confirmée par le Directoire
le 27 du mêmemois. Blessé de trois coups de sabre
à l'affaire de Modène, le 24 prairial suivant, dans
les charges vigoureuses faites contre la cavalerie
autrichienne qui y tut défaite en grande partie, le
colonel Bruë, d'après les ordres du généralen chef,
prit le commandementde toute la cavalerie de la
division Oïlivier, en remplacement du généralFo-
rest, qui avait été tué dès le commencement de l'ac-
tion. Après la campagnede l'an x, à l'armée de
l'Ouest, le colonel Bruë tint garnison dans la 13'=
division militaire pendant l'an Xt, et fut employé
au camp de Bayonneet sur les côtes de la Méditer-
ranée pendant les ans xu et xui. Membre de la
Légion-d'Honneur le 4 frimaire an xu, il en fut
nommé officier le 25 prairial suivant. De l'an xiv
à 1808, il fit partie de l'armée d'Italie, devenue 8"
~corps de la grandearmée, et fit bravementla guerre
en Italie, en Prusse et en Pologne. Nommé sous-
inspecteur aux revuesde 3~ classe, par décret du

28 avril 1808, il fut employé en cette qualité, le
20 mai suivant, à l'armée de Dalmatie, devenue
armée d'H)yr!e, avec laquelle il fit les campagnes
de 1810, 1811, 1812 et 1813 en Illyrie, et
celle de 1814 en Italie. Créé chevalier de Saint-
Louis après la première Restauration, il fut admis
à la retraite le 30 septembre1816. c-6.BUGET (cLATJDE-josEpH,baron), lieutenant-
général honoraire, naquit à Bourg (Ain), le 10 sep-tembre 1770. Son père, chirurgien en chef de l'hô-
pital militaire de cette ville, où~ it jouissait de l'es-
time publique, l'avait destinéà la carrière ecclésias-
tique, pour répondre aux vœux d'un abbé, son
parent, à la charge duquel il aurait succédé. La
Révolutionarracha bientôt le jeune Buget au sémi-
naire, et le 22 septembre 1791, il entra, commegrenadier, au 3''bataillon de l'Ain. Caporalle 29 mai
1792 et sergent-major le 1" septembre de la même
année, il fut nommé sous-lieutenant le 6 mars1793,
et passa dans le 81' régimentd'infanterie, ci-devant
Barrois. Il s'était déjà fait remarquer en 1792 et
1793, aux armées du Haut-Rhin et de Belgique,
devant Keh) et à la bataille de Sainte-Menéhould,
lorsqu'il arriva à l'armée employée au siège de Tou-
lon. Il prit une part si heureuseà l'enlèvementde la
terrible redoute anglaise, qu'il fut fait adjudant-gé-
néral chef' de bataillon sur le champ de bataille mê-
me, le 30 frimaire an u. Le premier, à la tête d'une
colonne de chasseurs, il était entré dans la redoute;
il s'y était emparé d'une pièce de canon de 36 et yavait été atteint de deux coups de feu. Un de sesfrères, lieutenantdans le régiment de Barrois, avait
été tué à ses côtés. Dans le courant de l'an H, il
passa à l'armée des Pyrénées-Orientales, se trouva
à la bataille de Boulon, au siège du fort Saint-Elme,
à la prise de Collioure, de Figuières et de Roses,
obtint le grade d'adjudant-général chef de brigade
le 25 prairial an lu, puis, en l'an tv, après l'é-
change des prisonniersentre les deux nations, l'état-
major de l'armée des Pyrénées-Orientalesayant été
supprimé, il fut réformé par arrêté du Comité de
salut public.

Remisen activité, en l'an vn, à l'armée du Rhin,
il ne tarda pas à être envoyé en Italie. Il se dis-
tingua à la bataille de Legnago, où il fut blessé d'un
coup de feu au bras droit, le 6 germinal an YH.C'est pour sa conduite dans cette circonstance quele Directoire lui écrivit une lettre de félicitations et
lui décerna un sabre d'honneur le 4 floréal de la
mêmeannée.

A la bataille de Marengo et San Juliano, com-mandée par Moreau, le 27 de ce mois de ftoréal, il
fit, à la tête du 39" de ligne, une charge qui arrêta
30,000 Russes qui poursuivaient l'armée sur la
Bormida. Il y reçut un coup de feu qui lui traversal'os de la jambe gauche. Le généralVictor, depuis
duc de Bellune, lui dit, sur le champ de bataille,
qu'il avait une consolation dans ses souffrancespuis-
qu'il pouvait se flatter d'avoir sauvé l'armée d'Ita-
lie. Il obtint le grade de général de brigade le 22
messidor suivant.

Chargé, en l'an vm, de la défense de Savone,
dans la rivière de Gênes, il s'y malitint pendant



quarante jours; forcé, faute de vivres, de rendre
le fort, il fut fait prisonnier, conduit en Carinthie,
et rentra en France après six mois de captivité. Il a
commandé les départemensdes Pyrénées-Orientales
en l'an ix, des Ardennesen l'an x, de l'Ariége en
l'an Xt. Employé aux cantonnemcns, en l'an Xtl
et en l'an xui, il commandait le département du
Rhône en 1806, lorsque l'Empereur lui confia une
des brigades du 8" corps durant les campagnes de
Prusse et de Pologne, en 1806 et 1807. H con-
courut à l'invasion de la Poméranie suédoise, au
siège de Stralsund aux batailles d'Heilsberg et
de Friedtand, où un boulet de canon lui emporta
le bras droit. Il vint à Paris se guérir de cette der-
nière blessure. Envoyé en Espagne, au 3e corps, il

y fit tes campagnes de 1808, 1809, 1810 et 1811,
assista a la bataille de Tudetaet aux sièges de Sarra-
gosse,Lerida, Tortose et Tarragone. A Lerida, il
monta le premier à l'assaut et reçut un coup de feu
dans le ventre, qui frappa sur sa montre et la fit
pénétrer dans les chairs, un second coup de feu
dans la cuisse et un coup de baïonnette à la tête.
Mis en disponibilité le 23 décembre 1811 il eut
les commandemens de Belle-Ile-eu-Mer, le 22 fé-
vrier 1812, des Pyrénées Orientales, le 21 juin
1814, de l'arrondissement de Vienne, le 19 sep-
tembre, et de Mont-Louis, du 30 décembre au 12
avril 1815. Employé à la défense de Paris, le 14
juin 1815, il fut mis à la retraite le 18 octobre
suivant. Une ordonnanceroyale, rendue sur sa de-
mande, le 28 mai 1823, lui accorda le grade hono-
rifique de lieutenant-général. En 1830 il écrivit
de Perpignan, le 17 août, au ministrede la guerre
pour réclamer de l'activité, mais sans succès. Sa
lettre commençait par des félicitations adressées
à la brare population de Paris, pour les e//br~
héroïques qu'elle avait faits, afin de nous rendre
à la liberté. Cet officier-général distingué est mort
le 2 octobre 1839. 11 avait été fait membre de la
Légion-d'Honneur le 4 frimaire an xu, comman-
dant de l'Ordre et électeur du départementde l'Ain,
le 25 prairial suivant, et, en 1808, baron, avec une
dotationen Westphatie. B-G.

CALLAKDtŒ, lieutenant. Foy. CALANDRE,
au ler vendémiaire an XII, t. t", p. 492.

CARRtOK-KttSAS (MAtUE-HEKm-FRArftms-
:tusABETU, <<aroM), issu d'une des familles les plus
distinguées du Languedoc, naquit au château de
Nisas, près de Pézénas, le 17 mars 1767. Jeune
encore, il vit passer dans la famille Spinola,de Gé-
nes, par suite d'une substitution, les biens considé-
rables dont il devait hériter. Lorsque la Révolution
édata, il était officier de cavalerie. La libéralité de
ses principes le fit élire maire de la commune où
il résidait, et lui suscita un grand nombre d'enne-
mis dans les rangs de la noblesse.

En 1793, le parti montagnard le <k incarcérer
comme fédéraliste. Il attendait avec une courageuse
résignationl'instant fatal qui devait le réunir à tant
d'autres victimes de la terreur, lorsque la journée
du 9 thermidor an n vint le rendre à la liberté.
Pendant le règne du Directoire, Carriou-Nisasvé-
cut dans la solitude, où il se consacra exclusive-

ment à !a culturedes lettres. Le désir de faire repré-
senter sur la scène française sa tragédiede .Mo~MO-
renci, le détermina à se rendre à Paris après la
révolution du 18 brumaire an vm.

H avait été le condisciple du premier Consul à
l'École militaire. Sa famille était parente du deuxième
consul, Cambacérès; c'était un double motif pour
lui de se fixer dans la capitale. Il ne tarda pas à
remplacer au Tribunat, Crassous, élevé à la dignité
de sénateur.

Élu secrétairedu Tribunat le 2 messidor au xï,
il en fut nommé présidentle l" nivose an XH. Dans
l'intervalle de ces deux nominations, il reçut la dé-
coration de chevalier de la Légion-d'Honneur (4
frimaire). En 1804, il fut du nombre des tribuns
qui se prononcèrent avec le plus d'énergie en fa-

veur de l'établissementdu gouvernement impérial.
Dans une improvisation remarquable, qui avait

principalementpour objet de réfuter les objections
de Carnot, resté seul défenseur de la République
expirante, Carrion-Nisass'efforça de démontrer que
la grande mesure politique proposée par le tribun
Curée lui paraissaitéminemment salutaire et patrio-
tique <' Le citoyen Carnot, disait-il, croit voir re-
venir l'ancienne royauté de France, la royauté féo-
dale, propriétaire. Avec un peu de réflexion, il est
cependant facile d'apercevoir qu'entre cette espèce
de royauté et la forme d'empire que nous propo-
sons, il y a autant de différence qu'entre la lumière
même et les ténèbres, a

Cependant, Carrion-Nisas ne fut pas toujours
l'apologistedu gouvernementImpérial il lui arriva
même quelquefois de faire preuve d'une noble in-
dépendance. H se prononça hardiment contre le
décret qui excluait de l'hérédité les frères de Napo-
léon, et cette improbation, formulée sans ménage-
ment, fut évidemment la cause de la disgrâce qu'il
encourut peu de temps après. Ce fut à cette épo-

que qu'il fit représenter au Théâtre-Français la
tragédie de Pierre-le-Grand, qui ne réussit pas
mieux que la pièce de AfoKtmoreKCt, jouée en
l'an xt.

Découragé par la chute de cet ouvrage, remar-
quable sous plusieurs rapports, Carrion Nisas se
détermina, en 1806, à rentrerdans la carrière des

armes, qu'il avait toujours beaucoup aimée. Nommé
lieutenantdans les gendarmesd'ordonnance, il devint
capitaine peu de temps après, en récompense de la
valeur qu'il avait déployée au combat de Zurmin
près Colberg. L'Empereur, n'ayant point oublié les
services qu'il en avait reçus au Tribunat, crut de-
voir lui témoigner sa satisfaction en le chargeant de
porter à l'Impératrice le traité de paix conclu à Til-
sitt. Dans l'audience de départ que Napoléon donna
à Carrion-Nisas,celui-ci, entraîné par un excès d'af-
fection pour son souverain, se permit quelques ob-
servations qui ne furent point favorablementaccueil-
lies, et qui faillirent le perdre une seconde fois dans
l'esprit du maître, au moment même où la faveur
impériale semblait lui revenir. Quoi qu'il en soit, il

reçut l'ordre de se rendre, en qualité de chef d'es-
cadron d'état-major à l'armée de Portugal, com-
mandée par le général Junot. Ce général l'accueillit



avec beaucoup de bienveillance, et le chargea de
plusieurs parties de l'administration intérieure du
pays* Carrion-Nisas, qui se trouvait à côté de lui à
la bataille de Vimeiro, t'empêcha de tomberau pou-
voir d'un parti de cavalerie anglaise. Aussitôt après
cette expédition, il fut élevé au grade d'adjudant-
commandant,et assista au siège de Sarragosse, où il

se fit particulièrementremarquer. Ce siège termine,
il passa à l'armée de Castille, sous ie commande-
ment du roi Joseph. Le lendemain de la bataille de
Talaveira, ce prince chargea Carrion-Nisas,par une
simple lettre de créance, sans relation, de porter i
l'Empereur la nouvelle et les détaits de cette ba-
taille mémorable. Arrivé à Schœnbruun, en Allema-
gne, où Napoléon se trouvait alors, il obtint de Sa
Majesté une audience qui dura depuis dix heuresdu
soir jusqu'àune heure du matin. Nonuné baron de
l'Empire, il se rendit a Paris, où il reçut la mis-
sion d'aller en Espagne pour y faire opérer la jonc-
tion des armées de Maedonatd et de Suchet, sous )cs
murs de Lerida. Le ravitaillementde la garnison de
Barcelonefut également confié à ses soins. Pendant
près de deux ans qu'it resta a l'armée de Catalogne,
il veilla avec la plus active sotticitudeatasubsis-
tance de la ville assiégée. Ayant eu le malheur de
s'être laissé surprendre par l'ennemidans une ren-
contre, Carrion-Nisas fut destitué. La sévérité de
cette mesure ne le décourageapoint. Il rentra de
nouveau dans la carrière des armes, et fit comme
volontaire, dans le 20" régiment de dragons, la
campagne qui se termina par la funeste bataiite de
Leipzig.

Pendant que les débris de nos vieilles phalanges
luttaient eu France contre les arméesde la coalition,
Camon-Nisascombattit avec distinction dans les
rangs des défenseurs de la patrie. Napoléon ayant
abdiqué, il resta sans emploi jusqu'à la fin de 1814,
époque a laquelle il fut attaché, dans son ancien
jgrade, à l'état-major de la 1~ division. Nommé
secr~taire-générat-adjointau ministèrede la guerre,
dès les premiers jours de mars 1815, il proposa,nit-on trente-quatre mesures qui pouvaient arrêter

1a marchede l'Empereuraprès son débarquementau
golfe Juan.

A l'arrivée de Napoléonaux Tuileries, Carrion-
Nisas lui avoua avec franchise qu'il s'était ouverte-
ment prononcé contre lui. L'Empereur, loin de lui
témoigner aucun mécontentementde cet aveu, lui
.confia, par décret, la défense éventuette des ponts
de Saint-Ctoud et de Sèvres. Il fut ensuite élu dé-
puté par le département de t'Hérantt, à t'assemble
duChamp-de-Mai.Ce fut à cette époque qu'il com-
posa le discours que M. Dubois d'Angers prononçaà
l'ouverture de cette assemblée éminemment natio-
nale. Ce discours, où des leçons imposantes s'u-
nissent à des traits de la plus haute éloquence,
n'est pas un des documens historiques les moins
intéressans de notre révolution.

La belle défense du pont de Saint-Cloud où
Carrion-Nisas résista avec 3,000 hommes a l'atta-
que de 15,000 Anglais ou Prussiens, lui vatut du
gouvernementprovisoire le grade de maréchal-de-
camp. Ce titre ne lui a~ant pas été confirmé, il se

rendit à Bourges, où il passa deux ans sous la sur-
veillance de la haute police. Rendu à la vie privée,
et libre enfin de toute préoccupation politique, Car-
rion-Nisas, à partir de cette époque, parut s'être
exclusivement voué à la culture des lettres.

Après t''s événemcns de 1830, il fut attaché au
dépôt générât de la guerre, prit sa retraiteen 1836,
et mourut à Montpeiiicr en 1841. (FoM. t. er,
p. 1,28,49, 69.) A. A.CHADAUD DE LA TOUR (AKTomE GEOR-

CE-FRA!«;<)ts, &aro))), dont la famille était pro-
testante, naquità Paris, le 15 mars 1769. Son père,
Antoine Chahaud de La Tour, qui était cotonet du gé-
nie, le destina de bonneheureà la carrièredes armes.
Après avoir servi comme lieutenanten second dans le
corps du génie, il entra, en 1789, dans le régiment
de Rohau-infanterie(84e de t'arme). Lorsque la Ré-
volution éctata, il en adopta les principes avec en-
thousiasme, ce qui lui valut, en 1791, le comman-
dement de la garde nationale de Nîmes. En 1792,
on le chargea d'organiser les bataillons de volon-
taires du département du Gard, qui partirent pour
aller renforcer l'armée des Alpes. Devenu comman-
dant d'un de ces bataillons, il fit la campagne de
Savoie, sous les ordres du générât Montesquieu, et
revint à Nîmes, où il reprit le rang qu'il occupait
dans la garde nationale avant son départ. La modé-
ration de ses opinions l'avant rendu suspect pendant
le règne de la terreur, it fut arrêté comme fédéra-
liste, et jeté dans une prison avec tous les hommes
honorables partisans d'une sage liberté. Chaque
jour t'échafaud éclaircissait les rangs de ses compa-
gnons de captivité. A la veille de subir le même sort,
Chabaud de La Tour, averti par sa femme, réussit
à s'évader, erra quelque temps dans les environs de
Nîmes, et parvint à se soustraire aux poursuitesde
ses persécuteursen se réfugiant en Suisse. Accusée
d'avoir favorisé l'évasion de son mari, M""= Cha-
baud de La Tour fut traduite devant le tribunal
révolutionnaire, dont elle serait devenue probable.
ment la victime lorsque t'événemcntdu 9 thermi-
dor vint la rendre à la liberté. Son mari ne tarda
pas à rentrer en France.

Nommé député au conseil des Cinq-Cents, au
mois de ventôse an v, par le départementdu Gard,
il vota l'ajournement du projet relatif aux destitu-
tions militaires; combattit celui sur la durée des
fonctions des présidons et des accusateurs publics;
parta sur la législation des théâtres, puis sur la pro-
priété des ouvrages dramatiques, qu'il proposa de dé-
clarer propriété publique dix ans après la mort de
teurs~utt'urs,et demandaqu'il fùtaccordédes secours
aux familles des individus condamnés a la dépor-
tation. Dans la séance extraordinairedu 19 brumaire
an \t!t, Chabaud de La Tour, qui s'était prononcé
avec énergie pour la Révolution qui devait avoir une
si grande influence sur les destinées de la France,
obtint que le pro(ès-verba) de cette fameuse séance
de Saint-Ctoud tût envoyé dans tous les départe-
mens avec une adresse aux Français. Nommé mem-
bre de ta comnnssion chargée de rédiger la cons-
titution de l'an vm, ce lut a cette époque qu'il de-
vint un des piopnétaircsdu Journal des débats et



qu'il entra au Tribunat, où il se fit remarquer par
retendue de ses lumières et la rare facilité de son
élocution.

Le 8 ventose an vm, il combattitun projet de loi
qui avait pour but de clore la liste des émigrés.
Le 24 ventose an tx, il fit un rapport sur un autre
projet relatifa )a construction des canaux d'Aigues-
Mortes et de la Radelle. !1 fit valoir l'avantagede ces
canaux sous le rapport du commerce, sous celui de la
salubrité, dans un pays couvert de marais, dont les
eaux stagnantes occasioncnt une toute de matadies.

Le 4 frimairean XH, il reçut la croix de la Lé-
gion-d'Honneur. Le 10 floréal suivant, il fut un des
tribuns qui appuyèrent chaleureusementla propo-
sition de Curée, pour mettre la couronne impériale
sur le front de Napotéon Bonaparte. Chabaud de La
Tour ne tarda pas cependant n tomber dans la dé-
faveur du gouvernementimpérial, qui le dépouilla,
ainsi que ses associés, de la propriété du JoMrM<
des t~s~s. Elu membre du Corps législatif par le
départementdu Gard, il y continua le rôle de sage
Indépendancedont il ne s'était jamaisdéparti. Lors-
que cftte assemblée, à l'époque funeste de l'invasion
étrangère, refusait à l'Empereur des hommes et de
l'argent, Chabaud de La Tour, faisant généreuse-
ment le sacrifice de ses ressentimens aux intérêts
de sa patrie, fut du petit nombre des hommes cou-
rageux qui élevèrent la voix en faveur du chef de
la nation, qui seul pouvait la sauver dans ces jours
suprêmes.

Napotéon, touché de la noblesse de sentiment
que supposait une pareille conduite, fit témoignerà
Chabaud de La Tour toute sa satisfaction. A la ren-
trée des Bourbonsen'France, le roi le nomma mem-
bre de la commission chargée de la rédaction de la
charte constitutionnelle.Il lui conféra ensuite le titre
de baron et celui d'officier de la Légion-d'Honneur
le 19 octobre 1814. Dans le cours de la session de
cette année, il prit une part active à la discussion de
toutes les lois importantes. C'est ainsi qu'il s'éleva
avec force contre l'exclusion des députés apparte-
nant à des pays que la France venait de restituer
par suite du traité de Paris; c'est ainsi encore qu'il
vota contre le rétablissementde la censure, qu'il se
déclaradans l'intérêt des communes, contre l'intro-
duction des fers étrangers et contre l'exportation
des laines, qui devait lavoriserexclusivement l'An-
gleterre et la Hollande.

Au retour de Napoléon en 1815, Chabaud de La
Tour se retira à la campagne. Pendant la réaction
qui pesa violemment sur les malheureux protestans
du Gard, après la nouvelle chute du gouvernement
impérial, on le vit détendre avec courage la cause
de ses co-religionnaircs.Vainement M. d'Argenson
dénonçait aussi les assassinats qui se commettaient
à Kîmes et à Uzès les députés d'alors feignaient de
ne pas y croire. Chabaud de La Tour, indigné de la
funeste indifférence de la Chambre, parvint auprès
du duc de Richelieu, lui fit l'énumérationdes victi-
mes de la réaction, et obtint entm d'y faire envoyer
le générâtLagarde, dont le meurtre déplorable,de-
meuré impuni, éclaira les esprits sur la véritable si-
tuation du Midi.

En 1818, les suffrages de ses concitpyen$ te por.

ï tarent de nouveau à la Chambredes députes dont il
fut nommé questeur. Uni d'opinion au ministère de
M. le duc Decazes, il s'en sépara quand les lois
d'exception furent demandées. Dans la discussion
qui s'éleva sur la pétition de M. Madier de Mont-
jau sur le gouvernementocculte, il ne craignit pas
de monter à la tribune pour attester la vérité des
faits consignés dans cette pétition, et pour en de-
mander le renvoi au conseil des ministres. Réélu en
1824, à la place du générât Vignolle, Chabaud de
La Tour s'associa aux efforts de la minorité coura-
geuse qui combattiten faveur des libertés publiques;
il parla contre la loi du sacrilège, contre la loi sur
la presse, et attaqua vivement le système de corrup-
tion sous lequel la France gémissait.

A l'époquede la révolution de Juillet, Chabaud de
La Tour vivait dans une maison de campagne près
de Nimes. Aussitôt que la nouvelle des glorieux
événemens de Paris fut parvenue dans cette ville, le
préfet annonça le projet de se retirer. On envoya
alors une députationà l'ex-député du Gard pour le
prier de se mettre à la tête du département. Cette
mission était difficile en présence des deux partis
qui divisaient le pays. Chabaud de La Tour n'hésita
pas cependant à l'accepter, fit arborer le drapeau
tricolore, et maintint la tranquillitéjusqu'au moment
où le nouveau préfet vint prendre possession de son
poste. Le roi des Français applaudità ce dévoûment
et lui donna des témoignages d'estime. Au com-
mencement de l'année 1831, le cottége d'Uzès le
nomma de nouveau membre de la Chambre des dé-
putés, où il ne siégea que six mois. Il mourut à
Paris, frappé d'une attaque d'apoplexie, le 20 juil-
let 1832. A.

CHAPPUIS (n.-A.) naquit dans le comtat ve-
naissin vers 1768, et fut élu, en vendémiaire amv,
membre du conseil des Cinq-Cents, par le dépar-
tement de Vaucluse.

Sorti du conseil des Cinq-Cents par la révolution
du 18 brumaire, Chappuis fut rappelé au Corps
législatif, en 1802, par le Sénat conservateur et
devint membre de la commission d'administration
intérieure, au nom de laquelle il proposa différens
projets d'un intérêt local.

Le 4 frimaire an Xtt, il reçut la décoration de
la Légion-d'Honncur. Le 8 mai 1811, le Sénat
le réétu député au Corps législatif pour le dé-
partement de Vaucluse. Nommé député, en 1815,
par le même département, il ne crut pas de-
voir siéger dans cette assemblée mais au retour
de Louis XVIII, il se rendit à Paris, à la tête d'une
députationenvoyée par la ville de Carpentras, pour
féliciter ce prince. C'est dans cette circonstance
que le roi, reconnaissant des services que Chappuis
lui avait rendus pendant les Cent-Jours, lui dit
FnMS nous at'es donné des preuves non-équivoques
de ro~n* fidélité; je ne l'oublierai point. A.

CHASLE naquit à Angers en 1744. Sa famille
appartenait au barreau et à la magistrature. Chasle
y puisa tes doctrines d'ordre et de loyauté, si dan-
gereuses pendant les tourmentes politiques, si utiles
quand le calme renaît au sein de la société. Les
événemens de la Révolutionentraînèrentviolemment

) te barreau et la magistrature; Chaste ?9 t~ra de



scène et attendit que des tempsmeilleurs lui permis- ï
sent de jouer un rôle digne de lui. Le 19 germinal
an YIH, il fut nommé par le Sénat membre du tri-
bunal de cassation, organisé depuis la loi du 10
août 1790 mais souvent renouveléplus tard.

Les calmes et consciencieux travauxdu magistrat
furent récompensés par la décoration de la Légion-
d'Honneur,le 4 frimairean XU. Chasle continua ses
fonctions pendant l'Empire, et, en 1815, on re-
trouve sa signature au bas de l'adresse envoyée au
roi Louis XvtH par la Cour de cassation.

Cependant, l'âge se faisait sentir, l'heure de la
retraite arriva Chasie donna sa démission elle
fut acceptée, et par ordonnancedu 5 novembre1826,
M. Mangin, avocat-généralà la cour de Poitiers,
fut appelé au fauteuil du magistrat démissionnaire.

En affaiblissant le corps, la vieillesse avait res-
pecté l'esprit. Chasie conserva jusqu'à quatre-vingts
ans toute la netteté de son excellent jugement. Une
longue expérience,des études profondesdonnaientà
Ses conseils un caractère de sûreté qui les rendaient
précieux. Enfin, il tomba malade le 1<~ octobre
1828, et succomba le 8, pleuré par sa famille et
par deux générations de jurisconsultes qui avaient
grandi autour de lui. MMorf.

CHATRY-LAFOSSË(J.-s.), ramé, artiste
célèbre qui a dessiné et gravé Cherbourg, député
au conseil des Anciens, par le département du Cal-
vados, au mois de brumaire an tv, parla en faveur
de la résolution qui avait pour objet la prohibition
des marchandisesanglaises. Il soutint qu'elle devait
être approuvée, pour déjouerle projet formé par le
ministère britannique de paralyser notre industrie
par l'introduction des marchandises provenant de
ses nombreusesfabriques. « On dit, s'écriait l'ora-
teur, que beaucoup de particuliers vont faire des
pertes considérables sur les marchandises anglaises
dont ils sont propriétaires. Mais ne sont-ils pas ré-
fractaires ceux-là qui ont spéculé sur ces objets?
Rangerons-nous dans la classe des bons citoyens
ceux qui, dans la crise où se trouve la République,
se livrent à des négociations dont le résultat est de
faire sortir notre numéraire. » Le 14 nivose an v,
dans la discussion qui eut lieu sur la propositionre-
lative aux canaux d'Orléans et de Loing, Chatry-
Lafosse combattit l'avis de la commission, qui avait
demandé le rejet de cette proposition. Le 1er bru-
maire an Vï, il devint secrétaire de l'assemblée.
Après avoir été nommé membre de la commission
législative intermédiaire, il fit approuver le projet
de résolution qui permettait aux tribunaux des pays
Infestés par les rebelles d'aller dans des communes
autres que celles de leur résidence. Il passa ensuite
au Corps législatif, dont il fut nommé président,

et auquel il appartenait encore en 1806. Le pre-
mier Consul le nt membre de la Légion-d'Honneur
!e 4 frimaire an xn. Il est mort le 23 mai 1814.

CHENIER (MAmE-josEpH, DE), né le 28 août
1764, à Constantinople, où son père avait rempli
tour à tour les fonctions de consul-général et de

.chargé d'affaires, passa dans cette ville les premières
années de son enfance. Le souvenir du spectacle
dont il avait été témoinpresqu'en ouvrant les yeux, s

s'était gravé dans son esprit et dans son Cœur en
impressions profondes; il avait entendu, en nais-
sant, comme il le disait souvent lui-même, les sou-
pirs de l'esclavage et le cri des victimes; il avait fris-
sonné au récit des exécutions dont le Bosphore
était le théâtre et le confident, et quand il quitta
Constantinople,il emportait une haine violente con-
tre le despotisme. ·

En arrivant en France, Chénier était âgé de dix
ans environ placé au cottége Mazarin, ses progrès
y furent rapides. L'indépendance de son caractère
s'annonçait déjà par les saillies d'une opposition sa-
tirique contre quelques-uns de ses professeurs,dont
un surtout encourut presque la haine de l'élève. Ce
professeur était )'abbé Geoffroy qui, plus tard, de-
vait rencontrer Chénier dans la carrière littéraire et
satisfairesur ses ouvrages la vieille rancune de l'a-
mour-propre blessé. Chénieravait terminéses études
à seize ans. Nommé sous-lieutenantdans un régi-
ment de dragons, il y entra en 1781. Ce régiment
était en garnison à Niort; Chéniery passa près de
huit années. Tandis que ses camarades cherchaient
à tromper l'ennui d'une existence monotone par des
amusemens souvent indignes de leur rang et de leur
éducation, Marie-Joseph s'enfermaitavec tes auteurs
chéris de sa jeunesse. Il lui fut permis enfin de
donner sa démission il se rendit à Paris avec son
bagage d'études, d'esquisses politiques, de plans de
tragédies. Chénier aborda la scène avec hardiesse
il avait vingt-deux ans quand il fit représenter son
premier ouvrage, Azémire, jouée à Fontainebleau
devant la cour, le 4 novembre 1786, subit la se-
conde, mais plus décisive épreuve, à Paris, sur le
Théâtre-Français, le 6 du même mois. La cour
avait accueilli, avec indulgence,le premier ouvrage
d'un jeune poète qui annonçait du talent la ville
fut sévère.

Chénier, cependant, ne se laissa pas décourager
par les critiques amères dont plusieurs Aristarques
contemporains poursuivirent son premier ouvrage.
Le 4 novembre 1789, Charles ix, ou la Saint-
~ar~e7fmy, parut au Théâtre-Français; cette se-
conde tragédiede Chénierobtint un brillant succès;
on l'a mis sur le compte des circonstancesqui sans
doute y contribuèrent, mais elles n'auraient pas sufR

pour l'assurer. Si la tragédie de Chénier ne com-
mença pas la révolution politique, dont le signal
avait déjà été donné sur les débris de la Bastille, du
moins elle exerça une grande influence sur ce mou-
vement de l'opinion cette pièce était un acte d'ac-
cusation contre la tyrannie et le fanatisme qu'elle
dévouait à l'indignation publique; elle émut vive-
ment les esprits et les cœurs l'effet qu'elle produi-
sit fut immense. Attaqué avec violence par le parti
opposé à la révolution, l'auteur se vit en butte à
d'odieuses personnalités, elles aigrirent son carac-
tère, et dès-tors il rompit entièrement les liens qui
t'attachaientencore à la monarchie; il embrassa avec
ardeur la cause populaire et mit tout son talent
toute son énergie au service de cette cause, dont le
triomphe était encore douteux.

Il faut reconnaîtreque la tragédiede Charles !X
offre peu d'intérêt it y en a beaucoup plus dans



llenri Vtn et dans Jean Calas, joués en 1791.
lienri VU! présente des situations très pathétiques;
les mœurs historiques y sont reproduitesavec fidélité,
et la versification de cette tragédie, qui a été si sou-
vent corrigée par l'auteur, est au niveau des plus
belles productions du siècle. Jean Calas, drame
bourgeois, qui ne justifiait pas le titre de tragédie
que lui avait donnéChénier, fournit à ses ennemis
l'occasion de nouvellesattaques; mais les reproches
injustes d'impiété étaient démentis par le poète, qui
avait rendu un hommage solennel à la religion dans
plusieurs passades de sa pièce.

Chénier prêchait la tolérance; disciple de Vol-
taire, il continuaitson œuvre, et le drame de Jean
C«/<M était un nouveau plaidoyer en faveur de la
mémoire d'une victime déjà défendue par le grand
écrivain.

Cependant ta révolution marchait à grands pas
cite brisait successivementles institutionsde la vieille
monarchie; les passions politiques s'exaltaient de
plus en plus, Chénier était appelé, par la réputa-
tion que lui avait fait ses ouvrages, à jouer un rôle
important. Le choix de ses concitoyens l'appela à
cette législature qui devait prononcer l'arrêt fatal
de la royauté. Les votes de Chénier répondirent
fidèlement aux espérances de ceux qui l'avaient élu.
Cependant il avait d'abord été royaliste constitu-
tionnel comme son frère André; ils se séparèrent
quelquetemps avant le jugement de Louis xvt. C'est
a tort qu'on a attribué la séparation politique des
deux frères au vote de Marie Joseph. En entrant
dans t'assemblée qui devait prendre le nom de Con-
vention nationatc, celui-ci avait déjà annoncé pu-
bliquement son opinion pour l'éventualité de ce
procès préparé par les députés les plus influens de
cette assemblée.

Membre de la Convention nationale, Chénier,
par une défiance naturelle, se tint éloigné de la
tribune et s'abandonna rarement aux risques de
l'improvisation.Il retrouvait toute sa puissance dans
les comités secrets, dans les débats d'intérieur; sou-
vent il y fit prévaloir des idées d'ordre et de con-
venance contre les propositions d'une féroce déma-
gogie souvent il empêcha l'exécution d'horribles
mesures car Chénicr, tout en aftichant les princi-
pes d'un républicanisme austère, en voulant en as-
surer le triomphe, ne pactisait nullement avec les
doctrines abominables des fougueux meneurs de la
Convention. H croyait à l'établissementde la Répu-
blique, sans l'intervention du bourreau; il apparte-
nait au parti appelé modéré, à celui qui réunissait,
sous le même drapeau, lesVergniand, les Guadet,
les Fonfrédc, les Consonne. )t était enfin compté
parmi les girondins; il avait, comme eux, voté la
mort de Louis xvt.

Au commencement de l'année 1792, il avait
donné sa tragédie de C(«MS Crncc/;t<s; c'était une
vigoureuse étude d'un caractère antique et une ten-
tative de réhabilitation en faveur du tribun si sé-
vcremt'nt jugé par tes historic.tS.qui avait
été témoin des excès et des crimes commis au nom
de la liberté, et qui prévoyait des forfaits plus af-
freux encore, avait voulu donner une leçon au peu-

pie. Alorsl'assassinatavait ses apôtres et ses apolo-
gistes devant eux, et malgré leurs menaces, le
poète osa faire parler à Caïus Gracchusle langage de
l'humanité.

Caïus Gracchus valutà l'auteur de nombreuses
dénonciations de la part des héros de septembre
ses amis l'engagèrent à retirer sa pièce. H résista à
leurs instances le peuple continuait à applaudir
Caïus Gracchus. Le cétèbre hémistiche Des lois
et non du sang! produisait son effet accoutumé
un jour que les applaudissemens avaient été plus
vifs et l'émotion des spectateurs plus profonde,
un homme assis au fond d'une toge s'élanceet s'écrie
avec l'accent de la rage Dtt sang et non des lois!
et le public repousse avec indignationcettenouvelle
édition du célèbre hémistictte. Des tmées, des voci-
férations menaçantes s'élèventcontre le représentant
du peuple, qui court au Comité de salut public dé-
noncer cet outrage, en demandant une vengeance
éclatante et prompte. Elle ne frappa que la tragé-
die qui fut supprimée. A défaut de la tête de
Chénier, ils prirent celle de son frère André qui,
resté fidèle à la constitutionde 1791, continuaità la
détendre dans tes journaux.

Maisce n'était pas assez pour Marie-Joseph d'avoir
à pleurer son frère, il lui fallut encore entendre la
catonmie t'accuser d'être le complice de cet assassi-
nat juridique d'odieux libelles répétèrentcette in-
fâme accusation, et des mains inconnues tracèrent
dans l'ombre, sur la porte de la maison qu'il habi-
tait, ces mots horribles Caïn, qu'as-tu fais de
(OM frère Chénier n'opposa pendant long-temps
que le silence aux calomniateurs il crut que la rai-
son, le bon sens public feraient justice de l'impos-
ture il confia ses pleurs à t'amitié, surtout à la
tendresse d'une mère chérie toutefois, .it laissa
échapper le cri de son indignation dans l'immortel
Discours sur la calomnie.

Le moment approchait où Chénier allait se voir
interdire l'accès de la scène. La haine qui le pour-
suivait lui laissa obtenir encore deux succès Fe-
M/oM tragédie représentée au mois de février
1793, quelque jours après la mort de Louis xvt,
était en quelque sorte la personnification de la mo-
rale religieuse et de la tolérance, sous les traits d'un
prélat qui avait honoré l'Église chrétienne et l'hu-
manité par ses vertus évangétiques.

Cet ouvrage excita la colère des montagnards
aussi, dans la séance du Comité de salut public,
deux membres accompagnaient toujours te. nom de
Chénier de flétrissantes épithètcs Robespierre ne
l'appelait plus que le ~r~M~ë Chénicr. Cctui-ci mé-
prisa Ics injures et les menaces la journée du 9
thermidor, au succès de laquelle il contribua, et
qui renversala tyranniede Robespierre, sauva l'au-
teur de F(;e/oM.

Sous l'empire même de ce dictateur, Chénier
composait sa tragédie de Timoléon, qui fut repré-
sentée le 25 fructidoran V!U de la République il y
renouvelait avec une nouvette force son appel à la
modération,au respect des lois, appel qui déjà avait
compromis ses jours.

La tragédie fut mise à l'index l'autorité en fit



rechercher, saisir, brûler toutes !es copies; il en
échappa une seule aux investigations actives dont
le but était d'anéantir l'ouvrage, et conservée par
M" Vestris, actrice du théâtre de la République;
elle servit à l'impression, lorsque l'auteur obtint
enfin la permission de la publier. Ce fut le dernier
succès de Chénier au théâtre. Dégoûte de la car-
rière théâtrale par les tracasseries du 'pouvoir au-
tant que par les violences de la critique, il s'oc-
cupa de travaux littéraires qui compromettaient
moins son repos. Il avait donné, en 1793, à t'O-
péra, un divertissementen un acte, intitulé le Camp
de Grand-Pré, mis en musique par Gossec. C'était
un hommage au patriotisme et à la valeur des ar-
mées françaises.

Les circonstancesavait fait de Chénier un homme
politique; mais l'homme de lettres dominait le lé-
gislateur aussi le voit-on presque toujours, dans
l'exercice de ses fonctions législatives, chargé de
missions et/jL~travaux qui se rattachaient à la litté-
fature et a l'Instruction publique. La ptupart des
discours qu'il prononça dans les assemblées politi-
ques témoignent de son zète pour les lettres et les
arts, dont les mtéréts t'occupaient sans cesse, ils
concernent les récompenses auxquelles ont droit les
savans, tes artistes, les écrivains; la propriété des
œuvres littéraires, la conservation des monumens,
des livres et des objets d'art. C'est à Chénier que
l'on doit t'étabtissement du Conservatoirede musi-
que; il le proposa, et après l'avoir obtenu, présida
lui-même à l'organisation de cette utile institution.

Lorsque le gouvernements'occupa de réédificr
l'enseignementpubtic, Chénier remplit les fonctions
d'inspecteur des études. Plus tard, il sollicita inu-
tilement l'ambassade de Constantinopte. Le refus
qu'il essuya contribua peut-être à le jeter dans les
rangs des ennemis du Directoire, qu'il avait appuyé
àla journée du 18 fructidor. UniaSicyes, à Boulay
delà Meurthe et à d'autres députés influons, Chë-
nier, membre du Tribunat, entra dans la conspira-
tion du 18 brumaire. Le premier Consul rencontra
cependant Chénier parmi ses adversaires au Tribu-
nat. Aussi.Chénier fut-it compris dans t'étimination
de 1802 avec Benjamin Constant, Ganilh, Thiessé,Parent-Réatetc.

Ëtiminé du Tribunat, Chénier supporta avec di-
gnité cette disgrâce. Toutefois, l'opinion publique
avait pris parti pour tu! contre l'autorité. Le pre-
mier Consul n'osa pas interdire a Chénier l'accès
des fonctions publiquesoù il ne pouvait qu'êtreutile.
Inspecteur-général des études, Cbénier ne devait
lui inspirer aucune inquiétude.

Ëtoignédos affaires pubtiqucs, Chénier traçait les
plans de divers ouvrages. Il composait dif!'éréntes
pièces de vers qui portent l'empreinted'un talent
beaucoup plus mûr et d'un go&t épure. Quelques-

uns avaient un caractère politique malheureuse-
ment pour tui, it cédaitavec trop de facilité au ptai-
sir de ces communications conudentiettcs, où il
trouvait un double'avantage; il aimait tes conseils,
mais il aimait encore plus les éloges, et souvent il

manqna deprudence.
L'JEpMffi ? Fo~re provoqua la destitution de

l'inspecteur-générât de l'instruction publique. Le
poète subit son malheur sans se plaindre, et sortit
des aHaires plus pauvre encore qu'il n'y était entre.
Chénier avait besoin pour vivre des émohunens de
la place qu'on venait de lui ôter. Ses œuvres dra-
matiques étaient exitées du théâtre, et des ordres
de )'autorité en avaient défendu partout la représen-
tation.

fi accepta une place modeste dans un pensionnat
dirigé par M. Hix. L'cx-inspecteur-généralde l'ins-
truction publique fit pendant plusieurs années un
cours de bettes-fettres dans cet établissement, où
sa réputation attira bientôt une foule d'élèves.

Les ennemis de Chénier ont jugé très sévère-
ment la tragédie de C~rMS, jouée à l'époquedu cou-
ronnement, et qui essu\a une chute complète; la
coïncidence de cette représentation avec la grande
so)cnnité de l'intronisation impériale fut interprétéee
dans un sens défavorable au caractère de l'auteur.
Nous ne prétendons pas excuser la faiblesse de
Chômer, mais qu'on lise aujourd'hui cette pièce, et
l'on saura à quoi s'en tenir sur t'exagération pré-
tendue de cette uattcrie adressée à Napoléon. Du
reste, celui-ci se montra mécontentde la représen-
tation de Cyrus.

Pendant les années qui s'écoulèrentdepuis 1806
jusqu'à 1S11, il fut réduit à un état voisin de la
pauvreté* Vers la fin de 1810, il traînait une vie
ianguit-sanic, mais rien n'annonçaitsa fin prochaine~
quand la maladie dont il souffrait depuis long-temps
prit un caractère alarmant. 11 expira, le 10 janvier
1811, vers midi, a t'age de quarante-sixans, quatre
mois et treize jours.

Aussitôt que Napoléon avait été instruit par un
de ses ministres du dénument dans lequel se trou-
vait l'auteur de Charles ix et de .Fen~on, il avait
donné l'ordre qu'on lui adressât )e brevet d'une
pension de 8,000 francs. Chénier ne l'avait pas sol-
ticitée it ne fut point insensible à ce bienfait; mais
s'il ne put en jouir, du moins il put exprimer sa
vive gratitude pour l'auguste bientaiteur, et le nom
de l'Empereurse confondit avec les adieux touchans
qu'il adressait aux nombreux amis groupés autour
de son lit de mort.

Arnault, l'auteur de Mafi'M.; s Mi'Mf!;)*))~, pro-
nonça sur sa tombe, au nom*de l'Institut, un
discours remarquable par la juste appréciation
de )a perte que venait de faire ta littérature fran-
çaise.

Parmi les ouvrages manuscritsqu'on trouva dans
ses papiers après sa mort, et qui ont été puMiés,
on distmgué un Philippe II qui était reçu depuif
long-temps au Théâtre-Français,un Tibère, qui es~
le plus beau fleuron de sa couronne tragique, uns
tragédie de BrM<Msc< Cassius, des imitations d&
t'OE~'pc-rotet de l'OEdipe à Colone de Sopho-
c)e, deA'a~Nn-Scge,d'après Lessing; destrag*
mens de )'jEco/c de la mc'snfe, de Scbéridan,
comédie dont on a si tong-temps travesti le titra.

en l'appelant t'~co/e du scandale; il avait de plus
commencé un ~rer</tcr, dont il avait lu à quelques
amis des passages qui font regretter que cette pièce
n'ait pu être retrouvée dans ses manuscrits; mais



peut-être cet ouvragen'y avait-il jamais été dépose t
par fauteur ? « Presque jamais, dit Daunou, il n'é-
crivait de notes, ni (t'esquisses, les matériaux en
étaient si bien rassemblés et disposés dans sa tête,
qu'il rendait compte de toutes les idées, de tous les
détails qui devaient entrer dans ses productions fu-
tures lorsqu'il en parlait, il composait réellement
quelque partie. L'étendueet la tenacité de sa mémoire
étaient telles, qu'elles le dispensaient des soins et
des précautions qu'on a coutume de prendre pour
recueillir et fixer ses connaissances et ses pensées, »

Chômer écrivait aussi bien en prose qu'en vers;
le ?'<ïMfOM /Ms<on<~Me de l'état et du prngrès de
la littérature française depuis 1789, ne fût-il que
le sent titre littéraire de Chénier, lui assigneraitune
place distinguée parmi les prosateurs dont s'honore
la France. Cet ouvrage, qui n'a paru que quatre
ans après la mort de l'auteur, n'était guère connu
que de quelques membres de l'Institut. En compo-
sant cet ouvrage si remarquable par ses mérites
divers, il oublia les injures pcrsonneHes auxquelles
il avait été en butte, il abdiqua toutes ses rancunes
pnur exercer le ministère dont l'Institut l'avait
chargé; il répondit à cette honorable confiance,
non-seulementpar le talent, mais aussi par la jus-
t)ce. Ainsi, dans cet ouvragequi restera comme un
modèle de style et de haute critique, il réclame
pour Laharpe, le plus acharné et le plus injuste
de tous ses ennemis, le grand prixde littérature di-
dactique dans l'analyse du Cours de littérature,
de l'uncien professeur de l'Athénée, il ne dissimule
aucun des défauts qui déparent ce bel ouvrage; il
en signale les imperfections diverses, les lacunes
que l'auteur y a laissées, mais il loue dignement les
qualités nombreuses qui compensent ces défauts, et
la conclusion du critiqueest un arrêt que la postérité
a sanctionné par son suffrage.

Ce Ï'N&~NM la littérature /raMcaMe, tracé
par Chénier d'une main si ferme, est devenu en
quelque sorte la suite de l'ouvrage de Laharpe;
il est placé à côté du Lycée dans l'estime des lit-
térateurs.

Ces titres divers furent cependantpresque mis en
problème à l'Institut par l'académicienqui lui suc-
cédait dérogeant aux traditions académiques en
même temps qu'il manquait aux convenances, le
successeur de Chénier fit d'un discours qui devait
être un éloge, un acte d'accusation contre l'homme
politique,contre le membre de la Convention. L'opi-
nion publique prit la défense de Chénier avec plus
de vivacité que l'Institut, qui refusa, toutefois, de
laisser prononcer ce discours, car M. de Château-
briand avait été sans pitié pour les opinions de
l'ancien législateur il avait été injuste à l'égard du
littérateur, c'était uh double tort; il est permis de
croire, qu'à cette heure, l'illustre écrivain l'a re-
connu.

Chénier avait été nommé membre de la Légion-
d'Honneur le 4 frimaire an xu. (FbyM t. t"
p. XLVII, LV, 9, 285, 318.)

CHONET DE BOMJEMOMT. Fcy. BOL-
MNONT (FratK'ots-C/i(!~M-jRo6er~cnoNET (~.)
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€H. SAnfT-MMRKE.

CLARY (rficotAs), fut nommé !e 4 mvose
an vm, membre du Corps législatif. Le 10 ven-
démiairean XH, il fit partie de la députationenvoyée
au premier Consul par le collége électoral du dépar-
tementdes Bouchcs-du-Rhone. Le 4 frimaire, il
reçut la décoration de chevalier de la Légion-d'Hon-
neur. Enfin, le 4 pluviose, il fut élu candidat pour
le Sénat co ~rvatcur par le collége électoral du
département des Alpes maritimes et par celui du
départementde l'Isère.

COFFINHAL-DUJ\OYER(josEpH,&a?'o~),
né à Aurillac (Canta)), le 11 février 1757. II de-
vint, en 1791, membre du tribunal de cassation à
l'époque de son organisation.

Quoique partisan de la Révolution, il ne parta-
gea point l'exaltation de son frère (Jean-Baptiste
Cofunhal), vice-président du tribunal révolution-
naire, et qui a laisse une triste célébrité dans les
annales de la terreur révolutionnaire.

Il lut nommé le 28 thermidor an iv membre de
la haute cour établie à Vendôme, pour juger Ba-
beuf et ses complices, accusés d'avoir conspiré
contre le gouvernementdirectorial et d'avoir voulu
rétablir la constitution de 1793.

En l'an vm il fut nommé de nouveau par le
choix du Sénat membre du tribunal de cassation,
et en l'an !x membrede la commission chargée de
l'examen du projet du Code civil.

Le département du Cantal l'envoya, en 1807,
au Corps législatif. Nommé maître de requêtes au
conseil d'Etat en service extraordinaire le 3 juin
18t6, il fut attaché au comité de législation du
conseil d'État le 20 avril 1817.

Coumhal avait reçu de Napoléon plusieurs preu-
ves de confiance. M avait été choisi plusieurs fois
pour présider le collége électoral du départementdu
Cantal, et chargé aussi de l'organisationde la jus-
tice et des tribunaux dans les provinces illyrien-
nes. Son zèle et son dévoûmentlui avaient valu,
en 1813, le titre de baron.

Il signa en 1815 l'adresse de la Cour de cassa-
tion au roi, et fut maintenu dans tous ses titres. H
s'est fait autoriserdepuis, par ordonnanceroyale, à
ne plus porter le nom de Coffinhal, qu'il regardait
comme souillé par son frère, et a ne conserver que
celui de Dunoyer. Le baron Dunoyer est mort à
Paris dans le courant de septembre1841. p. D.

COGET (ALBERT-FRAK~OIS-JOSEPM), né le 14
février 17 7 5,à Bourges ( Pas-de-Calais),entraau ser-
vice le 14 septembre 1792, comme soldat dans le 3e
bataillon de chasseurs francs, incorporé plus tard
dans la 15'' demi-brigaded'infanteriedevenue
15° régiment de même arme. H fit toutes les guer-
res de la Révolution depuis cette époque jusqu'en
l'an tx aux armées du Nord deSambre-ct-Meuse,
d'Italie, de Rome, de Naples, de réserve et des
Grisons. Nommé caporal le 29 septembre 1792, il
devint fourrier le ler avril 1793 et sergent-major
le 6 mai suivant. Sous-lieutenantle 14 floréal an lï,
il reçut un sabre d'honneur pour s'être distingué au
passage du Regnano, près de Nepi, dans la Ro-
magno, le 14 frimaire an vu. Embarqué, avec un
détachement de la t5" légère, sur la frégate ~c



T~MS, à RocÏ)efort,!e Ï6 frimaire an x, il ser-
vit depuis cette époque jusqu'en 1810 dans les co-
lonies françaises. Le 4 thermidor an x1 il fut nommé
lieutenant dans la 15" légère, et le 27 vendémiaire
an xii, il partit de t'IIo-de-France avec le détache-
ment de ce corps pour aller tenir garnison dans
l'île de ta Réunion (Bourbon). Le 4 frimaire sui-
vant, il fut créé membre de la Légion-d'Honneur
et passa par incorporation comme lieutenant dans
le régiment de l'Ue-de-France le 1'octobre 1808.
Promu capitaine par le gouverneur de l'Ue-de-France
le 4 mai 1810, il fut fait prisonnier de guerre par
les Anglais à la reddition de l'île Bourbon, le 9
juillet suivant, et resta en captivité jusqu'au 5 no-
vembre 1811, époque de sa rentrée en France.
Placé à la suite du 29e régiment d'infanterie légère
le 1' février 1812, il fut confirmé dans son grade
de capitaine par décret impérial du 25 du même
mois, pour .continuer à servir dans le 15'' léger.
H prit part à ('expédition de Russie en 1812, et fut
fait prisonnier par les Russes à l'affairede Yacowo,
le 10 novembre de cette année. Rentré en France
le 5 novembre 1814 il fut mis en demi-solde le
1er janvier 1815. Remis en activité dans le 13~ ré-
giment d'infanterie légère le 20 mai suivant, il fit
la campagne des Cent-Jours avec t'armée du Nord,
fut replacé dans sa position de non-activité le 22
août 1815, et fut admis à la retraite en 1822. Il
est mort le 4 décembre 1837. B-c.COJkTEZ(JOSEPH), colonel, néle 15 mars 1768,
h Vissay (Vendée). Élève de l'École militairede Pa-
ris, il entra en 1786, comme volontaire, dans le
tégimënt de Lorraine-cavalerie, et y devintsucces-
sivement brigadier, maréchat-des-togis et lieutenant.
En 1791, il passa, avec le grade de capitaine, dans
les chasseurs desCévennes, et fut attaché, l'année
suivante, en qualité d'adjoint à t'état-major générât
de l'Ouest. Nommé adjudant-généralchel' de batail-
lon en 1792 il fit les guerres de l'armée du Nord
de 1792 et 1793. Suspendu de ses fonctions par
les représentans du peuple Hentz et Francastel, le
28 germinal anh, pour s'être hautement déclaré
contre les massacreset les incendies ordonnés dans
la Vendée, il fut bientôt après réintégré dans son
grade par le Comité de salut pubtic, qui lui expé-
dia, le 22 fructidor suivait, le brevet d'adjudant-
général chef de brigade (colonel), et fut envoyé at'armée des côtes de Brest. Il resta dans cette cir-
Cpnscriptton militaire jusqu'à l'an Yt, et y rendit
tous les services que le gouvernementpouvaitatten-
dre d'un esprit juste et conciliant.

Nommé par le Directoire au commandement
d'une expédition contre l'Irlande, il partit de La
Rochelle, le 19 vendémiaire an vu; mais peu de
temps après', ayant appris la défaite du général
Bompart, il rentra en France et vint rendre compte
des motifs qui avaient compromis sa mission. Il fit
ensuite les campagnes des ans Y!t et vm à t'armée
d'hatie, et celles des ans tX et X à l'armée d'obser-
vation du Midi. Commissionné le 1er vendémiaire
an xi, coimne chef d'ét:)t-major de la 13'' division
militaire, il y reçut, le 4 frimaire an XIt, le brevet
de membre de la Légion-d'Honneur, et celui d'oNi-

cier le 25 prairial suivant. Envoyé au camp de Ren-
nes le 2 vendémiaire an xnv, il y resta jusqu'au17
février 1806, époque à laquelle il reprit ses fonc-
tions dans la 13" division militaire. Attaché au 8"
corps de la grande armée, le 22 septembre1806, il
rentra en France l'année suivante et mourut dans
ses foyers, en 1807, à la suite d'une courte ma-ladie.

COULOMB (CHARLES-AMUSTM,DE), naquit à
Angpu)éme (Charente), en 1736. Sa famille appar-tenait à la magistrature. Après avoir terminé sesétudes a Paris, il se détermina à suivre la carrière
militaire, et parmi les premiers travaux qui le firent
distinguer, on compte la construction du fort
Bourbon à la Martinique.

A son retour en France, il reçut un accueil favo-
rable de la part des savans qui avaient apprécié le
mérite de son Mémoiresur la statiquedes voûtes, tra-
vail communiqué à l'Académiedes sciences en 1776.

Coulomb séjourna fort peu de temps à Paris, et
fut envoyé à Rocheforten 1779. C'est là qu'il entre-prit une série d'expériencessur les effets de la rai-
deur et du frottement des cordages. Le résultat d&
ses laborieuses recherches fut consigné dans un mé-
moire intitulé Théorie des machines simples. Cette
œuvre remarquable mérita le prix double que l'A-
cadémie avait proposé. Envoyé à l'île d'Aix, puis à
Cherbourg, il y fit exécuter divers travaux.

En 1782, l'Académie des sciences l'appela dans
son sein à l'unanimité des suffrages. L'année sui-
vante, il fut chargé par le ministre de la marine,
comme commissaire du roi près des États de
Bretagne, de faire un rapport sur un projet de
canaux présenté aux Ëtats. I) reconnut que les frais
d'exécution dépasseraient de beaucoup les avantages
obtenus, et inébranlable dans ses convictions, malgré
de hautes influences,il se prononça pour le rejet.
Cette juste opposition lui valut une éclatante dis-
grace et sous le prétexte que, pour accepter les
fonctions de commissaire du roi, il n'avait pas de-
mandé l'agrément de son supérieur le ministre de
la guerre, on ordonna sa détention à l'Abbaye.

Coulomb répondità cet acte arbitraire par l'offre
de sa démission. Mais elle ne fut pas acceptée, et
même on lui donna l'ordre de retourner en Breta-
gne pour reprendre son travail. Là, justice lui fut
enfin rendue et les États convaincus par la précision.
et la franchise de son raisonnement,adoptèrent ses
conclusions.

La nomination de Coulomb au titre d'intendant
des eaux et fontaines de France date de 1784. En
1786, il fut nommé conservateur des plans et re-
liefs.

Lorsque la Révolutionéclata, Coulomb était lieu-
tenant-coloneldu génieet chevalier de Saint-Louis;
il comprit mal ses devoirs envers son pays et donna
sa démission. Dans sa retraite, il fit de nombreuses
expériences sur l'élasticité des fils métalliques, et
particulièrement sur leur résistance à la torsion.
Les découvertes qu'il fit à ce sujet lui donnèrent
f'idée de la balance de torsion, instrumentà l'aide
duquel il put étudier et formuler les lois des attrac-
tions et des répulsions électriques et magnétiques,



ainsi que la plupart des questions qui se rattachentq
~l'histoirede ces fluides.

Admis à l'Institut dès sa formation, il devint en-
suite un des inspecteurs-générauxde l'instruction
publique. !) mourut le 23 août 1806. L. R.

CRUBMER D'OPTERRE (MME-BE~R!),
né le 23 septembre1771, à la Guadeloupe (colonie
française). Fils d'un brave militaire, Crublier obtint
un brevet de sous-lieutenantde remplacement dans
le régiment de Bourbonnais (13~ d'infanterie) le
28 août 1787; il fut réforme par suite de l'ordon-
nance du 17 mars 1788 et fut nommé cadet au
même corps le 15 septembre suivant. Devenu
sons-ticutenant à l'ancienneté le 10 mai 1789, il
fut tait lieutenant le 15 septembre 1791 et passa en
qualitéd'aide-de-camp auprès du général Favart le
22 avril 1792. Promu capitaine le 22 juillet sui-
vant, il fit les guerre:! de 1792 et 1793 avec son
générât,et fut nommé adjoint aux adjudans-généraux,
ÏelSventoseanu, pour servir en cette qualitéà l'ar-
mée des côtes de Brest et de Cherbourg, où les ta-
tens militaires, t'intelligcncc et l'activité qu'il dé-
ploya lui acquirent l'estime et l'amitié du général
en cbet'Hoche. Lorsque cette armée fut dédoublée,
Crublier resta à celle des côtes de Cherbourg et y
fut nommé adjudant-général chef de bataillon le
18 pluviose an m. !) passa, le 25 prairial suivant,
à ceUe des côtes de Brest, avec le grade d'adjudant-
générat chef de brigade, et lut cmptoyé à din'érentes
missions de confiancepar le généra) Hoche, qui réu-
nissait alors sous son commandement les 12e, 13*,
14e et 22° divisions militaires. Passé le 22 prairial
an v dans la gendarmerie nationale, comme che
d'escadron il reprit ses fonctions d'adjudant-géné-
ral te 15 pluviose an et partit pour Saint-Domin-
gue avec le général HédouviUe. Revenu en France
au mois de germinal an \n, Crublier fut mis en
non-activitépour cause de maladie. Créé membre de
]a Légion-d'Honneur le 4 frimaire an xtt, il fut
emptoyé, le 8 août 1809, sous les ordres du géné-
ral Bampon, à ['état-major générât du corps de
troupes rassembté sur ['Escaut; mais le mauvais
état de sa santé, gravement altérée par son séjour
aux colonies, ne lui permettant pas de continuer un
service actif, il fut admis à la retraite le 17 octo-
bre suivantet se retira à Chateauroux (Indre).

Ct!H.ÉE (JEAN-FRANM!S), comte DE LABEDtS-

Si~RE, né à Saint-André, près de Lodève, le 21
décembre 1756, embrassa avec chaleur les princi-
pes de la Révolution,et fut nommé, en 1790, mem-
bre de l'administration départementatede t'Hérautt.
En 1791, les suffrages de ses concitoyens le portè-
rent à t'Assemblée législative. Il vota constamment
avec la majorité. Membre de la Convention nationate
en 1792, il ne parut qu'une lois à la tribune, ce
fut pendant le procès de Louis XV! il vota pour la
réclusion pendant la guerre, le bannissement à la
paix, et le sursis à l'exécution. H était exité de
Paris depuis la fin de la session, lorsqu'il récla-
ma, le 18 nivose an v, auprès du conseil des
Cinq-Cents, contre la loi du 21 floréal précédent,
qui avait ordonné son exclusion. Aprèsavoir obtenu

le rapport de cette loi, Curée fut élu membre du
conseil, auquel il était redevable de son retour dans
la capitale.

A la nouvelle de l'assassinat des ministres pléni-
potentiaires français a Rastadt, Curée prononça l'é-
loge de Bonuier, un de ces ministres; il demanda

que son nom et celui de Roberjot fussentmaintenus

sur le tableau des rept'ésentans du peuple. H fit dé-
créter, le 12 thermidor an vu, que la place de ce
dernier au Corps législatif resterait occupé par un
costume de représentant, couvert d'un crêpe funè-
bre, et que dans tous les appels nominaux, le pré-
sident, en proclamant le nom de la victime tombée

sous les coups des hussards de Sezeclerk, profére-
rait également ces paroles (h;<' le sang des plétii-
poff~tiai'rcs/hM~tt'sr~oM~g sur la mai'soM d'Azt-
triche

Le 7, on l'avait vu s'élever avec force contre
la suppression des mots haine à ranarc/tt'e, dans
la formule du serment civique, puis défendre vi-
vement les ex-directeurs Merlin, Treithard, La-
réveitHère-Lepeaux, accusés par quctques-uns de
leurs cottégues. Le 22 fructidor, il nt sentir la né-
cessité d'empêcher les sociétés populaires d'être
dangereuses, et de les rendre des foyers de pa-
triotisme sans qu'elles puissent jamais devenir
des foyers de réaction. Le 28, il opposa à la
proposition de déclarer la patrie en danger, la
crainte de voir éctatcr un grand mouvement popu-
laire, qu'il regardait comme propre a tout détruire,
et il cita à l'appui de son opinion la journée du 10
août, qui renversa la monarchie. Curée devint mem-
bre du Tribunat aussitôt après la révolution du 18
brumaire an vin, à laquelle il avait contribué de
tout son pouvoir.

Le 27 ventose, il combattit le projet du gouver-
nement sur les rentes foncières, comme dépassant
la limite précise qui sépare la propriété de la féo-
dalité, ne réparant quelques injustices qu'en en
commettant de plus grandes comme ne rendant à
un petit nombre de citoyens la propriété dont ils
avaient été dépouillés injustement, qu'en frappant
d'inquiétudetous les propriétaires de la République,
et pouvant amener de grands désordresau moment
où l'on sentait l'indispensablenécessité de la justice

et du calme. Le 2 thermidor, lors de la communica-
tion donnée au Tribunal de la victoire de Marengo,
Curée éleva la voix pour faire rétoge du premier
Consul et celui de Desaix, tué dans cette journée
mémorable. Élu présidentde ce corps le 21 messidor

an tx, il appuya et vota le projet relatif à la pro-
mntgation des lois, le 19 frimaire an xi. Nommé
secrétaire le 2 frimaire an Xtt, il obtint deux jours
après le titre de membre de la Légion-d'Honneur
et celui de commandant le 25 prairial suivant,
C'est lui qui proposa le premier le rétablisse-
ment du pouvoir monarchique en faveur de Na-
potéon Bonaparte, sous le titre d'empereur « Hâ-
tons-nous donc, s'écria-t-i), de demander l'hérédité
de la suprême magistrature; car en voyant l'héré-
dité d'uu chef, comme disait PtineàTrajan, nous
empêchons le retour d'un maître. Maisen même
temps, donnons un grand nom à un grandpouvoir;

B-<t.



concilions à la suprême magistrature du premier
empire'du monde le respect d'une dénomination
subiime. Choisissons celle qui, eu même temps
qu'elle donnera l'idée'des premières forictions civi-
les, rappellera de glorieux souvenirs et ne portera
aucuneattemtëala souveraineté du peuple.-Je ne
vois'pour le chef du pouvoir national aucun titre
plus digne de la splendeur de la nation que le titre
d'en~freMr.–S'il signiue consul victorieux qui
mérita mieux de, le porter quel peuple, quelles
armées furent plus dignes d'exiger qu'il fût célui
de leur chef! –.Je demande donc que nous repor-
tions au Sénat un voeu qui est celui de toute la na-
tion, et qui a pour objet 1° Que Napoléon .BoM-
parte, actuellement premier Cof!.<M<, soit déclaré

empereur, et, en cette qualité, demeure charge du
gouvernementde la ~pM~i'~Me /h<~<'a:'M; 2" que
la dignité impérialesoit déclarée héréditairedans sa
famille; 3° que celles de nos institutions qui ne
sont que tracées, soient définitivement arrêtées.
« Tribuns, il ne nous est plus permis de marcher len-
tement. Le temps se hâte, le siècle de Bonaparte
est à sa quatrième année, et'la nation veut un cite!
aussi illustre que sa destinée, »

Napoléon se montra reconnaissant. Lorsque le
Tribunal fut supprimé, l'Empereur nomma Curée
membredu Sénat conservateur le 14 août 1807, et
lui conféra le titre de comte de .L«M<i-'if«'re en'
1808. H vécut dans la retraite, et mourut à Pézéuas
en 1835. (Foy. t. f" p. i,xxt, 38, 197.)

CUVELIER ET NON CUVEttjHERS(jEAN
TRAfiçMs), né en 1722, entra, comme soldat, en
1742, dans les troupes Boulonnaises, et y parvint
au grade de lieutenant. Nommé, en 1753, garde
d'artillerie de la ville et tour d'Ambleteuse, et de
toutes les batteries des côtes du Boulonnais, il occu-
pait encoreen l'an a cette fonction, dans laquelle il
tut maintenupar le conseil exécutif. En l'an m le
gouvernementle décora du médaillon de vétéran.
Les veilles fréquentesque lui imposaient son service
de surveillance,le voisinage de la mer et l'humidité
habituelle du climat, lui firent perdre un œil. Un
autre accident vint se joindre à celui-là, il eut un
pied écrasé parla chuted'un canon qu'il manœuvrait.
Les longs services de ce militaire, qui jouissait de
l'estime de ses concitoyens, furent récompensés
par la décoration de la Légion-d'Honncur, que lui
accorda le premier Consul le 4 frimaire an xu. Cu-
velier est mort a Bouiognc-sur-Mer, le 30 ventôse
an xm.

CUVIER (cEORCE-LËOPOLB-CHRÉTtEN-FREDE-
Rtc-DAGOBERT, &a)'oK), naquit, le 23 août 1769, à
Montbéliard (Doubs), où sa famille, originaire du
Jura, s'était réfugiée dans le temps des persécutions
exercées contre la communion protestanteà laquelle
elle appartenait. Son père avait servi quarante ans
dans un régiment suisse à la soide de la France.

George avait terminé a quatorze ans et demi ses
études de collégc, etentrait i l'Académie Caro-
line de Stmgard, où ses premiers succès )ui avaient
fait obtenir une place gratuite.

Au mois de juillet t788, il était admis comme

A. A.

précepteur particulier dans la maison du comte
d'Hericy.

Bien avant cette époque, le goût de Cuvier pourles
sciences naturelles et son aptitude particulière à ce
genre d'étude s'étaient, fortement revêtes. A Mont-
bétiard d'abord, et dans la suite, aStutgard, il avait
étudie les livres des savans il avait rapprocheavec
curiositéleurs récits des phénomènes naturelsrépan-
dus autour de lui. Son séjour dans la Normandie,
où il se trouvait alors fixé, ouvrait un champ nou-
veau et plus vaste à ses investigations prolonge
durant sept années, il lui laissa le temps de con-
cevoiret de mûrir les idées premièresqui, fécondées
par de courageusesrecherches et de savantes dé-
ductions le conduisirent plus tard à une réforme
complète du règne animal.

C'est de sa retraite de Normandie,en 1792, qu'il
adressa à la société d'histoire naturelle de Paris le
Mémoire sur t'anatomie de la Patelle. Ce travail
fixa l'attention de t'abbé Tessier qui, pour se sous-
traire à la tourmente révolutionnaire, était venu
chercher un asile àFécamp.où il remplissait l'em-
ploi de médecin à t École militaire. L'abbé Tessier
fil connaître le jeune naturalisteà MM. de Jussieu et
Geoffroy Saint-Hilaire. Cehti-ci l'appela à Paris, et
le fit nommer, le 2 juillet 1795, suppléant de
M. Mcrtrud, vieillard octogénaire,a la chaire d'a-
natomie comparée.Cette même année, mais antérieu-
rement a sa nomination, deux de ses Mémoires, l'un
sur l'anatomie du poulpe et de l'escargot, l'autre
sur la classification des quadrupèdes; l'avaient fait
admettre dans les rangs de la société d'histoire na-
turette.

Dès l'instant où il se trouva chargé de cet ensei-
gnement, il s'occupa de recueillir tes squelettes
réunis autrefois,puis abandonnéspar Mertrud, Dau-
benton et Bufïon et c'est de ce modeste commen-
cement que sortit, par ses soins et sa persévérance,
cet admirablecat.inet d'anatomiecomparée,que l'on
cite aujourd'hui comme une des parties les plus
importantes du Muséum.

Sa réputation grandissaitavec rapidité, car le 17
décembrede la même année il fut nommé membre
de l'Institut qui venait d'être recréé. II n'est pas
sans intérêt de faire observer que ce fut à la séance
d'installation de ce corps savant, le 4 avril suivant,
dans un mémoire lu par lui sur les f'tN~ fossiles,
que Cuvier proclama ce fait immense aperçu avant
lui, mais que personne n'avait osé déduire catégo-
riquement, à savoir que les grandsdébris d'animaux
entouis dans les prolundeurs de la terre ont jadis
appartenu à des espèces qui sont perdues pour
nous.

« Il a fallu, dit Fontenelle, qu'un potier de
terre, qui ne savait ni tatin, ni grec, osât, vers la
fin du seizième siècle, dire dans Paris, et à la face de
tous les docteurs, que les coquilles fossiles étaient
de véritablescoquilles déposées autrefois par la mer
dans les lieux où elles se trouvaient alors que des
animaux avaient donné aux pierres figurées toutes
leurs différentes tigm'cs, et qu'il défiât hardiment
toute t'écote d'Aristote d'attaquer ses preuves. o

Ce n'est que cent ans plus tard que les paroles



de ce potier de terre, Bernard Palissy, eurent en-
fin la fortune qu'elles méritaient.

Vinrentata suite les systèmes de Burnet, de
Leibnitz,deWoodward, deWhiston, deBnn'on,
édifices brillans et fragiles sur les ruines desquels
s'élevèrent, à la fin du treizième siècle, par les mains
des Pattes, des Detue, des de Saubure, des Werner,
des Btumenbaeh, des Camper, les premières assises
d'un monument plus durable.

Daubenton, en 1762, Pattas, en 1768, avaient
déjà t'ait justice de toutes ces idées ridicules de
géants, lesquelles se reproduisaient a chaque décou-
verte. Enfin, Cuvier prononça le mot de cette
grande énigme qui, depuis un siècle, préoccupaitsi
fortement les esprits ()tt'oK se demande, dit-il,
pourquoi l'on trouve tant de aepoM;7/M d'ani-
MOM~ inconnus, tandis qu'on H'CM ~OMreaMCM)!g
~on<oH~)iiM6~:re~M'f//e appartient aux espèces
que nous connaissons; c'est qu'elles ont toutes N~-
~sr~HMM à des c<rM ~'MM monde a/~cr~ au
Kd~'e, à des e<t'M détruits par </M~~MM fero/M-
<:OKX du globe, à des C<rM dont ceux qui existent
aujourd'hui ont rempli la place.

Ces travaux, qui l'avaient si honorablementsi-
gnaté à l'attention ()u monde savant, le firent nom-
mer professeuraux Ëcotes normales, et le 18 nivose
an vm, successeur de Daubenton au coUé~e de
France. C'est pour ses auditeurs de t'Ëcote centrale
du Panthéon qu'il a publié son Tableau e~mM~a~e
des animaux, ouvrage dans lequel commença
l'application gcnérate de ses principes sur la subor-
dination des caractères, et qui, plus tard devait
faire place au grand traité du règne animal dont il
peut être considérécomme une ébauche.

Le 12 fructidoran tx, Cuvier, élu membre de la
société de médecine de Paris, fut nommé commis-
saire pour la formation des tycées, le 12 prairial
an X; professeur titulaire d'anatomie au Muséum
d'histoire naturelle, en remplacement de Mertrud,
décédé, qu'il suppléait depuis )ong-temps(J[2 ven-démiairean Xt) secrétaireperpétuetde la 1~ classe
de l'Institut pour les sciences physiques (19 plu-
viose an Xt) membre de la société des sciences
de Copenhague en t'an xn, et le 4 frimaire de la
mêmeannée, membre de la Légion-d'Honneur.

La reconnaissance nationale ne se manifestait pas
par des honneurs stériles. Si Cuvier n'était pas au
terme de ses services, il n'était pas non plus aux
termes des récompenses. Il a été un des savans le
plus chargé de décorations et de places dans un
pays où, il faut en convenir, l'on ne marchande
aux savans ni les unes ni les autres.

En 1808, il publia deux nouveaux Mémoires, éga-
lement importans sur la manière dont se fait ta
nutrition chez les insectes et sur les vaisseaux san-guins des sangsues.

La même année, le 17 septembre, il prenait place
dans tes'premiers rangs de l'Université impériale,
en qualité de conseiller à vie avec un traitementan-
nuel de 12,000 fr., et, le 19 janvier de l'année sui-
vante, te grand-maître le nommait vice-recteur de
l'Académie de Paris, chargé d'exercer, près de
cette Académie, les fonctions rectorales.

Ce fut en cette qualité qu'il organisa la Faculté
des sciences de Paris, un des beaux établissemensde
haute instructiondont s'honore cette capitale.

Ces occupations étrangères ne l'arrachaient pas à
ses études favorites. En 1812, il publiait ses Afc-
mo?'~s sur les ossemens /oss<7M, ainsi que ses nou-
velles idées sur la classification des animaux en
quatre embranchemens, qui ont fait la base de son
règne animal.

H était a Rome, en 1813,lorsque,Iel4 avril, il fut
nommé maître des requêtes au conseil d'État sur la
présentationde M. de Fontanes, grand maître de
l'Université.

Quand le malheur de nos armes ramena sur le
trône de France la famille des Bourbons, Cuvier
venait d'entier au conseil d'État. Commissaire à
Mayence, pendant les derniers jours de l'Empire,
c'était à peu près toute la part qu'il eut prise aux af-
faires publiques. Tout son passé appartenait à la
science et lui appartenaitglorieusement. Les com-
motions politiquesnepouvaient donc pasattcindresonexistence. Aussi vit-il, au contraire, venir a t.u les
laveursdu nouveau gouvernement.Conseiller d'État
en service ordinaire dès le 29 juin 1814, il fit
partie, le 17 février suivant, du conseil royal,
chargé de la direction de l'instruction publique. Le
30 mars 1815, un décret impérial le rétablit dans
sa position de conseiller a vie de l'Université qui
avait reparu avec son fondateur, et le 13 août de la
même année,uneordonuanceroyale qui reptaçait l'ins-
truction publique dans un état précaire et provisoire,
nomma Cuvier membre de la commission chargée
de l'administrer;une autre ordonnance, en date du
14 lui rendit sa place de conseillerd'État en ser-vice ordinaire.

L'homme d'État avait dès-lors remplacé le sa-
vant à lui l'éclat et la faveur, mais aussi la res-
ponsabilité des faux pas sur ce terrain glissant et mal
connu. Les gouvernans ne tardèrent pas à com-
promettre la glorieuse popularité de son nom. Le
4 décembre 1815, il tut chargé de défendre, en
qualité de commissaire du roi, auprès de la Cham-
bre des députés, le projet de loi présenté, le 17 no-vembre précédent, par le duc de Fettre, ministrede
la guerre; c'était celui qui ordonnait l'établissement
des cours prévotates Depuis ce jour, de sembiabtcs
missions lui furent incessamment confiées, missions
dans lesquelles la faiblesse de sa parole trahissait
celle de ses convictions.

Cuvieraimait les places, nous t'avonsdéjà dit, et
il en est convenu lui-même. « S'il est, dit-il, dans
son .E~e de l'agronome6<7~'rf, des savans assez
phHosophes~pour refuser tes dignités et les richesses,
d'autres qui ne le sont pas moins ont cru que ces
choses ne valaient pas même la peine d'être refu-
sées. Peut-être trouva-t-il pour lui, dans cesplaces, une compensation à ce qu'elles lui faisaient
perdre d'un autre côté.

A la réorganisationde l'Institut (21 mars 1816),
il devint membre de l'Académie des sciences et se-crétaire perpétuelpour les sciences physiques; mem-
bre de l'Académie française en 1818; président du
comité de j~mtéfieur au conseil d'Etat en j~9



en 1820, chancelierde l'instruction publique, ba-
ron~ omcier de la Légion-d'Honneur chargé de la
présidence du conseil royal et de l'administrationes facultés protestantes, à laquelle il joignit en1826 celle des cultes non catholiques.

Ce qui donne surtout la mesure de la confiance
que Cuvier avait inspirée à la Restauration, c'est
la persévérancede ce gouvernementultramontain à
laisser pendant deux années aux mains d'un protes-
tant l'administration intérimaire de l'instruction pu-blique. Un jour, cependant, cette confiance devint
scandaleuse au point d'effrayer celui qui en étaiti objet. Lors des dernières tentatives pour étouffer
N hberté de la presse, Cuvier fut nommé CENSEURet il refusa. Que dira la postérité, écrit un biogra-
phe, en voyant une si grande tache sur un si beau
nom.

Cuvier devint successivement commandeur etgrand-officierde la Légion-d'Honneur. Sous l'Em-
pire, il avait reçu la croix de la Réunion, commee'~ hors du territoire de l'ancienne France,
et celle de commandeurde l'ordre de la couronnede Wurtemberg.

Le 24 décembre 1830, son nom fut inscrit surla liste de l'Académiedes inscriptions et belles-let-
tres il appartenait alors à toutes les académies du
monde.

En 1831, le roi des Français l'éleva à la dignité
de pair de France.

Cuvier est mort le l3 mai 1832. Le gouverne-
ment s'est rendu acquéreur de sa belle bibliothèque,
et a fait à sa veuveune pension de 6,000 francs.

DE HAKRE.DACIER (BON-josEPH, baron). I! quitta, en-
eore enfant, la ville de Valogne (Aîanche), où il
ctai~ né le 1" avril 1742, pour venir achever sesétudes à Paris, dans le coHége d'Harcourt. Au sor-tir de cette école, il fit partie des jeunes gens stu-
dieux que l'aîné des frères La Curne Sainte-Pahye,
avait associés à ses recherches historiques sur l'an-
cienne France. C'est là qu'il fut remarqué par de
Foncemagne, alors sous-gouverneurdu duc d'Or-
leang,. père du roi Louis-Philippe. Appelé à partager
les études et les exercices du jeune prince, il fit
son éducation dans les salons de la haute aristocra-
tie, et-il y puisa ce sentimentdes convenances qui dis-
tingue ses oeuvres, et qui a fait, jusqu'à ses der-
niers momens, le charme de son intimité. A l'âge
de trente ans (1772), il fut admis à l'Académie
des. inscriptions et belles-lettres. H n'était encore
connu du public que par la traduction des .HÏ~o!'rM
diverses. d'Elien, qu'il venait de publier. Deux ansaprès, il succéda, dans la place de garde des char-
tes, à Lebrun, traducteur de l'lliade et de la Jé-
!'MSS~tM <M!~r<

En 1777, il publia une traduction de la Cyropé-
die ces travaux littéraires étaient le délassement de
ses études historiques, objet carticulier de sa pré-
<hlcction. La justesse d'appréuStions, l'élégance du
style donnent le plus grand intérêt a ses ~cmo<rMsurl'ordre de l'Étoile, institué par le roi Jean; sur

Vie et les Chroniques d'Enguerrandde Mo;
<re~~ sur ~:MM~ gM~ aMt-i~Ma~ tKa< « proNos

[ a JMM-.Ma~at'a! l'honneur J'afoir mis fin à la
rébellion dit trop ~MMMa; prêtât des marchands,
J~~CHHe ~arce< et enfin, au Mémoire qu'il pré-
senta à l'Académie, en 1782, sur l'usage o~~rt~
en France quand les rois ac~Mc'raMM~M~~g
la moMfNnce leurs sujets question curieuse,
et qui tient une place importante dans l'histoire du
droit féodal.

En même temps qu'il traitait ces sujets intéres-
sans, mais de peu (['étendue, il s'occupaità préparer
tous les matériaux nécessaires pour doter la France
d'une nouvelle édition des Chroniques de Froissart,
rétablies dans leurs textes primitifs sur les manus-crits les plus voisins du temps où écrivait leur au-
tcur. Pendant qu'il poursuivait cette entreprise la-
borieuseà laquelle il a consacré douze années, l'Aca-
démie fit choix de lui, en 1782, pour remplir la
place de secrétaireperpétuel, vacante par la démis-
tion du docte et laborieux Dupuy. Dès-lors, il n'eut
plus dans ses travaux d'autrebut que la gloire et les
intérêts de l'Académie,avec laquelle il s'était pour
ainsi dire identifié. Elle dut à la constance de ses dé-
marches l'augmentationdu nombre des pensionnai-
res et du fonds des jetons de présence; la création
d'une classe d'académiciens libres; l'établissement
d'un comité chargé de dépouiller les nombreux
manuscritsde la Bibtiotheque du roi, et d'en publier
des notices ou des extraits; et enfin, un nouveau ré-
glcment plus en rapport avec les changemens sur-
venusdans les mœurs depuisLouis xiv.

En 1784, il fut pourvu de la charge d'historio-
graphe des ordresréunis de Saint-Lazare, de Jéru-
satem et du Mont-Carmel, dont .MMM!'eMr(depuis
Louisx.m) était ators grand-maître.

Etu, en 1790, membre du conseil municipal de
Paris, il fut chargé, en cette qualité, de rétablis-
sement du nouveau système des contributions di-
rectes.

Pendant qu'il exerçait ces fonctions, Louis XYï,
qui connaissait son attachement à la monarchie, lui
offrit vainementle portefeuille des finances.

Après la journée du 10 août 1792, son ami et
confrère Dussault t'arracha aux dangers de la vie
publique, et le rendit à ses occupations accoutumées.
Dacierreprit alors son travail sur les Chroniques de
Froissart. La première partie en était achevée, et
soixante-dix feuilles du premier volume étaient même
déjà sortiesdes presses del'imprimerieroyale, lorsque
le décret du 8 août 1793, en supprimant les acadé-
mies, le força à ajourner une édition qui lui avait
coûté tant de soins et de recherches. Cette violente
interruption fut d'autant plus fâcheuse qu'une
grande partie de ses matériaux, qui étaient déposés
au secrétariat de l'Académie des belles-lettres se
trouva dispersée et perdue pour notre histoire na-
tionale. Il communiqua toutelois ce qu'il avait sauvé
du désastre à M. Buchon, qui fit paraître ces pré-
cieux débris dans le recueil des Chroniques fran-
faises, publié en 1824.

Dacier se retira dans le voisinage de Paris tant
que dura le régime de la terreur. Lorsqu'il ne crut
plus nécessaire de cacher sa retraite, il reçut le
titre de commissaire à la coNservation~ de& .tnoa.u-



mens des arts dans te district de Gonesse. Après le ï
règne de la Convention, il fut nommé commissaire
du Directoire exécutif dans le canton de Louvres,
qu'il habitait. A la formation de l'Institut,en fan tv,
on le comprit dans la classe des sciences morales et
politiques.

En l'an ix, il remplaça Legrand-d'Aussy au
département des manuscrits de la Bibliothèque du
roi, et l'administra pendant plus de vingt ans.
Devenu membre du Tribunat en l'an x, Dacier fit
plusieursrapports sur des lois de financeset ne cessa
son active collaboration qu'à la suppression de ce
corps. Consulté par le premier Consul sur son pro-
jet de réorganisationde l'Institut, il eut une grande
part dans la détermination du gouvernement.L'an-
cienne Académie des inscriptionset belles-lettres fut
rétablie sous le nom de Classe d'histoire et de lit-
térature <M)C!enKe(anxi), et pour la seconde fois,
il en devint le secrétaire perpétuel.

Nommé membre de la Légion d'Honneur le 4
frimairean XII, puispromu officier de l'Ordre après
la Restauration, il reçut, en 1819, le cordon de
Saint-Michel.Plus tard, Charles x, à l'occasion de

son sacre, lui conféra le titre de baron.
En sa qualité de secrétaire perpétuel, Dacier a

pubtié les six derniers volumes de l'ancien recueil de
l'Académiedes belles-lettres, et les neuf premiers
du nouveau recueil. A lui seul appartient toute la
partie qui retrace l'histoire de l'Académieet de ses
travaux depuis 1784 jusqu'en 1830. M a composé
plus de cent cinquante notices ou éloges histori-
ques, où l'on peut apprécier l'étendue de ses cou-
naissances, la justessede son esprit, la finessede son
goût et l'élégance de son style. Nous lui devons aussi

un rapport remarquablequ'il a fait au conseil d'État,

en 1808, sur les progrès des sciences historiqueset
de l'érudition depuis 1789.

Le 23 avril 1822, ses confrèreslui donnèrentune
nouvelle marque de la haute estime qu'ils lui por-
taient, en célébrant sa cinquantaineacadémique par
une fête littéraire, la première de ce genre en
France. II relevait alors d'une maladie gravé qui
avait fait craindre pour ses jours.

La même année, l'Académie française l'appela
à remplacer le duc de Richelieu, et le discours
qu'il prononça le 28 novembre, pour sa réception,
prouva que l'âge ne lui avait rien fait perdre de

ses brillantesfacultés. Peu de temps avant sa mort,
il fut rappelé à l'Académie des sciences morales et
politiques.

Dacier a toujours été d'une santé faible et délicate
qui l'obligea à garder le lit pendant les trois der-
nières années de sa vie. Il mourut le 4 février
1833, sans que la vigueur de son esprit, ni la sû-
reté de sa mémoire se fussent jamais démenties.

GALUEN.
DALESME (JEAN-BAPTISTE,baron), fils d'un

ingénieur de Limoges (Haute-Vienne), naquit dans

cette ville le 23 juin 1763. Jeune, ptcin d'ardeur et
de patriotisme, on le vit accourir à la voix de la
patrie, lorsqu'elleappela ses enfans à la défense des
frontières menacées par la coalition. La confiance
qu'il avait su inspirer à ses concitoyens lui valut le

commandementdu second bataillon de la Haute-
Vienne. Ce fut en cette quotité qu'il débuta dans la
carrière des armes. Après être parvenu rapidement
au grade de général de brigade, il tit la campagne
de l'an IV en Atlcmagne, et celle d'Italie sous les
ordres du générât Schérer. H fut blessé à la cuisse
le 5 germinal an vu, auprès de CasteI-Nuovo.
Chargépar le gouvernement impérial de diriger les
opérationsde la conscription dans plusieurs dépar-
temens, et particulièrementdans celui de l'Oise, le
général Dalesme s'acquitta de cette difficile mission

avec autant de douceur que de justice. Ëtu membre
du Corps législatif en l'an tx, il fut nommé membre
de la Légion-d'Honneurle 4 frimaire an XII, com-
mandant de l'Ordre et électeur du département de
la Vienne le 25 prairial suivant et baron en 1808.
Louis xvm le fit chevalier de Saint-Louiset lieu-
tenant-généra) le 16 août, et le 21 octobre 18H.
L'Empereur lui confia le gouvernement de l'île
d'Eibe au mois d'avril 1815, gouvernementqu'il
avait déjà possédé sous l'Empire. Le générât Da-
)esme jouissait d'un repos acheté au péril de longs
et glorieux services, lorsqu'une mort inopinée vint,
le 15 avril 1832, trancher le cours d'une vie
entièrement consacrée à son pays, jeter la désola-
tion dans sa famille et plonger ses amis dans une
profondeaffliction. 0

A.DALLEMAG~E (ctATJDE, baron), né à Pey-
rien),. (Ain), en 1754, entra au service en 1773
comme simple volontaire dans le régiment de IIai-
naut. Il fit ses premières campagnes en Amérique,
lors de la guerre de l'indépendance, et se distingua
particulièrement au siège deSavanah, où il obtint
le grade de sergent. La garnison de Nanci s'étant
révoltée en 1790, DaDemagne contribua à répri-
mer l'insurrection, ce qui lui valut le brevet de
sous-lieutenant. H reçut la croix de Saint-Louis en
179!, et parvint successivement au grade de ca-
pitaine, à celui de chel' de bataillon, puis a celui de
général de brigade, qui lui fut conféré le 22 dé-
cembre 1793. Il reçut l'ordre de se rendre en
l'an tv à l'armée d'Italie, où il signala sa valeur

au passage du Pô. La rivière de l'Adda fut éga-
lement témoin de ses exploits. Au combat lie Lodi,
il décida de la victoire, en attaquant l'ennemi
avec impétuosité à la tête de ses bataillons (1).
Chargé d'investir la ville de Mantoue, on le vit avec

une faible colonne de 600 hommes se précipiter,
l'épéc à la main, dans le faubourg Saint-George,
et mériter les éloges du héros de l'armée d'Italie. A
la bataille de Lonato, DaHemagnë déploya beaucoup
d'intrépidité (2). Il combattitavec non moins de
bravoure à Castiglione, à Rovcredo où l'armée
française battit les Autrichiens, le 18 fructidor

an tv. Devenu général de division, sur la propo-

(t) TjC généralen chefBonaparte, satisfait de la belle con-
dUIte .tu g-rncral Dallemagne dans cette it)Hrneememora))[e,
lui Ht décernerun sabre d'nonnenr En lui envoyant cette re-
compense nationale, le Directoirelui écrivait, le 2 noréalan iv
« Q~e te glorieuxexemple qu'il avait donné avait décide la
victoire, a

(2) Dans le rapport que Bonaparte adressait au Directoire
poor lui faire conna~re le resnitat de cette journée, on re-
marquait tes ti,nes suivantes: Le succès, disait-il, futnnet-
que temps incertain mais fêtais tranquitte,la Lrave32' demi-
brigade,commandée par MtecMgne, était ta. e



sition du général en chef, Dallemagne concourut
au second blocus de Mantoue. En l'an vn, il prit le
commandementde l'armée de Rome, comprima la
révolte qui avait éclaté dans cette ville, et fit punir
les principauxchefs des insurgés.

C'est par lui que les chefs de la nouvelle répu-
blique furent instalésau Capitole. Les fatigues de la
guerre ayant considérablement altéré sa santé, il
obtint un congé pour venir en France. Il se rendit
ensuite à l'armée du Rhin, où on le chargea de blo-
quer la forteresse d'Erenbrestein.La garnison fut
tellement resserrée, qu'elle se vit bientôt privéede
toute subsistance, et qu'elle fut forcée d'accepter
toutes les conditions que Dallemagne lui imposa.
La capitulation de cette forteresse lui fit décerner
par le gouvernement, à titre de récompense natio-
nale, un sabre et une paire de pistolets d'honneur.
Sa santé, plus gravement compromise qu'elle ne
l'avait encore été, le mit dans la nécessité de de-
mander sa retraite en l'an x. II devint successive-
ment alors membre du conseil général du départe-
ment de l'Ain, député au Corps législatif, dont il
fut nommé questeuren l'an Xt, et membre et com-
mandant de la Légion-d'Honneur les 4 frimaire et
25 prairial an XII. En 1807, le général Dallemagne
reçut la croix de commandeurde l'ordre de la Cou-
ronne-de-Fer et le titre de baron en 1808. Au mois
de mars 1809,il commanda la 25edivisionmilitairesà
Wezel, puis la 1~ division de l'armée de Hollande,
qui fut opposée aux troupes anglaises commandées
par lord Chatam. Il s'était retiré à Nemours, où il
vivait dans une retraite absolue, lorsqu'il fut sur-
pris par la mort le 25 juin 1813. (Fby, t. f'
p. 360, 383, 391.) A. A.

DARRACQ (FRAjf<:0!S-BAMHAZA.R),né aux en-
virons de Mont-de-Marsan (Landes), en 1760, se fit

remarquer de ses concitoyens,au commencementde
la Révolution, par son patriotismeéclairéet l'énergie
de son caractère. Appelé par les suffragespopulaires
aux premières fonctions administrativesdans le dé-
partement des Landes, il s'en acquitta, pendant
tout le cours du régime révolutionnaire, avec une
modération qui lui fit de nombreuxpartisans. Député
au conseil des Cinq-Centsau mois de vendémiaire
an iv, il ne dévia point, dans cette assemblée, des
principes qu'il avait professés jusqu'à cette époque.
Aucommencement de l'an v, Darracq se prononçaen
faveurde la liberté illimitéede la presse. Cependant,
quelque temps après, soit que son esprit fût préoc-
cupé des dangers de la licence, soit qu'il éprouvât
une répugnance invincible pour la calomnie, il se
laissa égarer un jour jusqu'à comparer les journa-
listes aux filles publiquesque la police seule devait
réprimer. Interprète des voeux des indigens, Dar-
racq fit décréter, en leur faveur, un impôt sur les
spectacles et les bals. Ce fut le mémo député qui
provoqua le rétablissement de la contrainte par
corps, et qui s'opposa à un projet de loi tendant
à la répressiondes jeux. Dans le cours de cette ses-
sion, il demanda que les lois rigoureuses portées
par les premières assemblées nationales contre les
prêtres insermentés fussent abrogées. Il prétendit,
pour justifier son opinion, que les promessessolen-

celles que l'on renouvelait sans cesse sous le nom
de sermens, devaient être considérées comme illu-
soires et superflues, dès que la constitutioncivile du
clergé n'était plus en vigueur. Les réactionnaires
trouvèrent en lui un adversaire énergique. Lorsque
Dumolardvoulut essayer de défendre les prévenus
des massacres de Lyon, Darracq le combattitavec
véhémence, et demanda que l'on se pourvût en cas-
sation contre les arrêts de la haute cour. Il avait
toujours nourri une haine implacablecontre les ec-
clésiastiques de toutes les opinions. Cette haine
obscurcissait quelquefois son jugement. Elle lui fit
dire, à l'occasion d'une attaque de l'abbé Poule
contre l'abbé Sieyes, que les ecclésiastiques qui
avaient prêté le serment exigé par l'Assemblée
constituante n'étaient pas moins les ennemis de la
Révolutionque ceux qui l'avaientrefusé. Le mois de
ftoréal an VH vit expirer ses fonctions législatives;
mais le département des Landes lui accorda les
honneurs de la réélection. Lors de l'installationde
la représentation nationale à Saint-Cloud, Bigonet
opina pour que le Directoire en fût prévenupar un
message. Darracq combattitsa motion par ce bizarre
argument « Pour remettre ce message, dit-il, il
faudraitsavoir où est le Directoire. Quant à moi,
je ne sais pas où il existe. S'il était quelque part,
je pense qu'ilnous l'eûtannoncé. Je sais que la consti-
tutionordonneau Directoirede siéger dans la com-
mune où se trouve le Corps législatif. Eh bien! le
Directoire est-il dans cette commune ? Voilà ce que
nous ne savons pas. Vous enverrez un message il
faut savoir où ce message ira. Oui, tant que nous
ne saurons où est le Directoire, il est ridicule de lui
envoyerun message. Voulez-vousdoncque vos mes-
sagers parcourent les rues de Saint Cloud pour
demander la maison où le Directoire est logé ? Je
demande l'ordre du jour. )) La motion de Bigonet
fut adoptée. Le conseil envoya un message au Di-
rectoire pour l'informer de sa nouvelle résidence.
Après la journée du 18 brumaire, Darracq re-
çut le prix de son dévoûment; le gouvernement
consulairele fit comprendredans la commission lé-
gislative intermédiaire.Devenu membredu nouveau
Corpslégislatif, dont il fut secrétaireen l'an x, il
proposa d'envoyer une députation aux consuls pour
les féliciter sur le traité d'Amiens, et pour leur ex-
primer le vœu de voir frapper une médaille desti-
née à consacrer ce fait mémorable. Le 4 frimaire
an xn, Darracq fut nommé membre de la
Légion-d'Honneur. Il continua de siéger à l'assem-
blée, dont il était un des députés les plus influens,
jusqu'en 1806, époque à laquelle il retourna dans
sa ville natale, où il mourut environ deux ans après.

A. A.
DARU (PnERRE-ANTOntE-NOEL-BMNO,comte).

L'homme dont Napoléon à Sainte-Hélènerésumait
l'éloge en ces termes Il joint le tratail du &<BM/f
au courage du lion, naquit à Montpellier (Hérault),
le 14 janvier 1767. Sa famille n'était ni noble ni
riche, mais elle était entourée de l'estime publique
son père occupait la place de secrétairede l'inten-
dance du Languedoc. Le moment venu de choisir
un état, il témoigna le désir d'entrer au service



son père lui obtint une sous-cutenance dans un
régiment de cavalerie; c'était en 1783.

Le sous-lieutenant, qui avait rêvé peut-être le
bâton de Fabert, ne tarda pas à s'apercevoirqu'il
attendrait long-tempsmême le brevet de capitaine;
les ennuis inséparables de la vie de garnison les
difficultés qu'il éprouvait pour se livrer aux travaux
littéraires, pour concilier le goût de l'étude avec les
occupations et les devoirs de la sous-lieutenance, le
dégoûtèrent du service militaire; et, donnant sadé-
missionde sous-lieutenant, il entra dans l'adminis-
tration militaire. Il était commissaire des guerres
en 1789. La Révolution le trouva disposé à accueil-
lir, à seconder les principes d'une sage réforme.
Quoique souvent dénoncé comme modéré, il fut
conservé cependant à ses fonctions parce qu'on avait
besoin de ses talens de sa capacité, de son expé-
rience, si bien appréciés par tous les généi'aux, aux
armées de t'Ouest, de Sambre-et-Meuse, partout
où l'appela le ministèrede la guerre. Dans les diilfë-
rens corps auxquels Daru fut attaché, jamais le so)d.it
n'eut à se plaindrede ces cruelles privationsqui dé-
cimaient les troupes et peuplaient les hôpitaux.

Sa réserve parut la preuve d'un secret penchant
pour le royalisme, quoiqu'ilne fût pas noble, quoi-
qu'il n'eût pas émigré sa présence et ses services
aux armées réfutaient cette ridicule accusation il
se refusait même à y croire. Enfin, un ordre d'ar-
restation l'enleva au milieu de l'armée, et conduit à
Paris, il y attendit son jugement, ou plutôt il se
prépara à la mort.

Il allait comparaître devant le tribunal révolu-
tionnaire, lorsque la journée du 9 thermidor, en
brisant la tyrannie sanglante de Robespierre et de

ses complices, rendit la liberté à Daru. H ne ces-
sait de demander à être envoyé à t'armée mais il
était toujours éconduit par des promesses qui ne se
réalisaient pas. Enfin, les circonstances lui devin-
rent plus favorables le ministre de la guerre avait
besoind'un administrateurintelligent, ferme et pro-
be, afin de régulariser le service des subsistances
militaires; il nomma chef de cette division si im-
portante l'ancien commissaire des guerres qui était
désigné à son choix par l'opinion publique. Daru
entra d'abord au ministère de la guerre en l'an tv
quelques mois lui suffirent pour établir un ordre
parfait dans le service confié à sa surveillance.

Le tranquille travail des bureaux ne convenait
pas à l'activité de Daru; il aimait te mouvement,
l'agitation de la vie militaire, ils étaient mémo né-
cessaires a son tempérament, il demanda et obtint,
non sans difncutté, cependant, la permission d'é-
changer la place de chef de division contre les fonc-
tions de commissaire-ordonnateuret partit pourl'année du Rhin; il n'y resta pas long-temps, et
fut forcé de revenir a Paris pour remplir les fonc-
tions de secrétaire-généraldu ministèrede ta a,uerre.

C'est qu'un homme habile à discerner le vrai
mérite, à lui assigner tes postes spéciaux ou il peut
briller avec le plus d'éclat et rendre le plus de ser-
vices, était alors à la tête du gouvernement; Daru
n'avait pas échappé à la perspicacitédu premierCon-
sul qui le nomma secrétaire-généraldu ministère de

la guerre, avec le rang d'inspecteur aux tevuës, pu!s
l'emmena avec lui en Italie. Daru déploya, sous les
yeux d'un excellent juge, les talens dont il avait déjà
donné tant de preuves. Après la bataille de Ma-
rengo, il reçut du général en chefde l'armée fran-
çaise une mission qui était un éclatant témoignage
de l'estimeet de la confiancequ'il lui avait inspirées
nommé l'un des commissaireschargésde veiller auxdétailsd'exécution de la convention signée par Mé-
las et Bénitier, il ne tarda pas à revenir à Paris;
il ne devait plus se séparer du chef de l'État.

Alors, quelques jours de paix et de bonheur
avaient lui pour la France un gouvernementrégu-
lier succédait à l'anarchie et au désordre les arts
et les lettres sortaient, pour ainsi dire, de leur tom-
beau, et le signal de leur résurrectionétait un hymne
de reconnaissance au grand homme qui leur promet-
ta;t un protecteur éclairé. Daru, admirateur du pre-
mier Consul, voulut aussi lui payer le tribut poé-
tique de son enthousiasme, et il emprunta pour le
louer une forme ingénieuse et délicate; il adressa à
l'abbé Delille une épitre pour l'engager à célébrer
ses hauts faits et sa gloire.

Ms-moi, souffriras-tuqu'unemuse vulgaire
S'empared'un sujet digne d'un autre HomèreP

L'abbé Delille garda son inflexible silence, il ne
voulut pas être l'Homère du premier Consul mais,
s'il refusa des vers au chef de l'État, il rendit justice
au mérite d'une versificationélégante, à l'esprit dit
poète le jugement du public ne (ut pas moins favo-
rable à l'épître de Daru mais son poème intitulé
les Alpes, composition sans plan déterminé, sansintérêt, ne réussit pas; ce tableau des beautés ftè-
res et mâles d'une nature sauvage, exigeait des cou-leurs que le peintre n'avait pu trouver sur sa pa-
lette on y voit l'intention d'une lutte avec quelques
poèmes célèbres, mais elle ne convenait pas au ca-
ractère de son talent, aux habitudes de son style.
Toutefois, la même pureté de goût, la même cor-
rectionqu'on avait louées dans la traduction en vets
des C«'M d'Horace, publiés quelques années aupa-
ravant, distinguent le poème des ~ptM.

Pour Daru, la littérature semblait n'être qu'ua
déiassement, une diversionagréable aux occupations
arides de l'administrateur aussi, tant qu'il remplit
des fonctions publiques, jamais il n'oublia qu'il se
devait tout entier au service de l'État. C'était seu-
lement pendant les courtes trêves des affaires qu'il
faisait des vers, retouchait sa traductiond'Horace,
préparait les matériauxde ses ouvrages historiques.

L'n nouveau théâtre s'ouvre pour lui appelé au
Tribunat, il apportadans cette assemblée les leçons
et les enseigncmcns de son expérience dans tous les
détails de l'administrationde la guerre.

On ne doit pas s'étonner de voir Daru concou-
rir, dans la limite de son influence personnelle,à
l'étabtissementde l'Empire, car le premier Consul
avait été son général et même son ami et puis le
nouvel Empereur, aux yeux de l'ancien inspecteur
aux revues de l'armée d'ftane, légitimait son Intro-
nisation par le génie et par la gloire.

Napoléon, empereur, ne fut pas ingrat envers



peux qui avaient ~vonsë, appuyé sa promotion;
mais Daru avait encore d'autres droits à la bien-
veillance du nouveau mpparque ce fut moins le
nombre du Tribunat que l'administrateur que Na-
poléon nomma membre de la Légion-d'Honncur le
4 frimaire an et commandant le 25 prairial
suivant cette .distinction accordée à Daru, n'était
pas une faveur, c'était le prix dû à l'habileté, à la
probité, au dévpûment.

~a place de Daru était marquée au conseil d'É-
tat et il s'y assit à côté des capacités dont l'Em-
pereur s'entourait. Il prit une part glorieuseà toutesles discussions qui avaient lieu souvent devant Na-
poléon.

tj'a~ction de l'Empereur pour Daru suivait le
progrès de son estime. Daru ne demandait rien
cependant, en moins de deux années, de l'an xn à
1806, }1 est nomme successivement conseillerd'Ë-
tat, intendant-généralde la maison militaire de
1 Empereur, intendant-général de la liste civile enremplacement de Fleurieu. On dirait que Napoléon
~ramt dp ne point s'acquitter envers lui, qu'il a
peur surtout de paraître ingrat.

Un efjTet, les services de Daru étaient inapprécia-
bles pour le grand capitaine qui avait à remuer tantde soldats, et dont la prévoyanceavisait aux moyensde faire face à tous les besoins des grandes guerresil avaitrenc.ontré l'homme capable d'y suture Com-
missaire-général de la grande armée, à l'ouverture
de la campagne contre la Prusse, en 1806, il eut
Une tâche plus pénible à remplir après la bataille
d lëna l'Empereurle nomma intendant-généraldes
pays conquis, et ces fonctions comprenaientl'exécu-
tion terrible de la victoire. Il fallait que, suivant
laxMrne militaire, la guerre nourrit la guerre; laPrusse vaincue devait payer d'énormescontributions
au vainqueur un décret de l'Empereuren avait nxé
le chiffre, et Daru se trouva investi d'une autorité
dont il n'était pas en son pouvoird'adoucir la rigueur.
Toutefois,s'il fut rigoureux, il ne fut point injuste, et
si 1 on se plaignit de la sévérité de l'intendant-gé-
Béra), jamais on n'attpqua sa probité. Cependant
plus tard quand Waterloo et la trahison rouvri-
rent les portes de Paris aux arméesde la coalition,
un général prussien, Blûcher, crut pouvoir justifier
ges agences par le souvenir de l'administration deDaru à Berlin en 1806 Demandez, disait Btucher
aupré&tde la Seinequi alléguait l'impossibititéoùil était de satisfaire à ses demandes,demandez à son
excellence Jtf. le comteDarM quelle Mia~re ils prenait à Berlin paur nous /at't-e ~OMtw ceque HOM~ n'avions pas. Daru était au-dessus de pa-reils outrages sa conduiteà Berlin ne sera pas ju~ée
par les calomnies t)e Blucher. Aujourd'hui que les
ressentimensnationaux, les haines politiques se sontcalmées, la vérité peut se faire entendre; elle a dé-fendu et absous l'ancien intendant-génétal de laPrusse conquise.

La campagne de 1809, terminéepar la bataille deWagram, avait livré aux armées françaises les Etats
héréditaires de l'empereur d'Autriche et une grande
partie de ses autres provinces. Daru fut investi ayienne des mêmes fonctions qu'il avait remplies a
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Berho. Il y montra la même droiture, la même
modération, et le gouvernementautrichien se plut à
le reconnaître.

En 18)1, de Champagny, ministre des rela-
tions estérifurcs,ayant encouru la disgrâce de l'Em-
pereur, celui-ci, maigre ses justes motifs de mé-
contentement, voulut compenser pour le ministre
destitué la perte de son portefeuille, il le nommaintendant-général des domaines de la couronneà
la place de Daru, qui reçut le titre de ministre se-crétaire d'Etat. !I le nomma comte de l'Empire et
grand-ouicier de la Légion-d'Honneur (30 juin
1811).

Vers la fin del'année 1811, et au commencementde
1812, de graves symptômes de mésintelligence an-nonçaient l'imminenced'une rupture entre la France
et la Russie. L'amitié du grand homme, cette ami-
tié que l'empereur Alexandre regardait comme unbienfait des ~t'cMa;, pesait depuis long-temps au
czar, que FAngtoterreavait, par ses intrigues et par
son or, rallié à la cause de sa haine. Deux grands
empires allaient en appeler de nouveau aux batail-
les pour terminer leurs différends, et de chaque côté
on se préparait à la lutte. Napoléon partit et Daru
t'accompagna.

Après la bataille de Smolensk, Daru, consulté pari'Empt'reur, était d'avis que l'armée s'arrêtât, sefortifiât dans cette ville; il ne la voyait pas sanscrainte s'enfoncer au sein de la vieille Russie, en'
s'acharnant à la poursuited'un ennemi qui se déro-
bait devant elle par une fuite calculée. Il objecta, au
nom de son expérience, que les approvisionnemens
ne suivraient plus avec sécurité la marche de l'ar-
mée française, et que les convois ne pouvait s'a-
venturer dans un pays où manquaient les lieux
propres à recevoirdes magasins.

L'incendiede Moscoujustifia les craintesde Daru
Que /«!re? disait l'Empereurà Daru, en jetant les
yeux sur les ruines fumantes de la cité sainte.
Rester ici, répondit Daru, nous loger dans ce qui
reste de maisons, dans les caves; recueillir les
~TM t~M'oK pourra encore trouver dans cette
ville t'mM!ense; presser les arrivages de !~7Ms,
/f<tfe de ces décornbresrungrand camp retranché,
rendre !'))oHa<yMaMMnos communications avec les
provinces lithuaniennes, CMC ~OKN~C~ avecla Prusse, et recoNiMexcer au printemps pro-c~ai'K. C'e~ un conseil de lion, s'écria l'Em-
pcreur Le conseil du lion ne fut pas suivi Napo-
léon donna le signal de la retraite.

Pendant cette retraite, le général Mathieu Du-
mas, malade et dans l'impossibilitéde continuersesfonctions d'Intendant-généra), fut remplacé par le
comte Daru. Vers la fin de cette campagne, Napo-
léon crut devoir, en considération des services queDaru venait de rendre, donner à ses fonctions le titre
d'un ministère spécial dont elles avaient d'ailleurs
l'Importance.

En 1813 l'infendant-généra!de la grande ar-mée fut nommé grand-aiglede la Légion-d'Honneur
(22 novembre) et ministre chargé de l'administra-
tion de la guerre. Dans les campagnes de 1813 et de
1814, Daru fut ce qu'il avait toujours ëté, actj~



Infatigable, fertileen ressources mais l'épuisement 1

de la France imposait des limites à sa volonté ce-
pendant l'administration de la guerre avec les fai-
bles moyens dont elle pouvait disposer, sut pour-
voir à toutes les nécessites des différons services
elle ne fut pour rien dans les malheursqui amenè-
rent l'abdication de Fontainebleau.

Louis xvt!t le nomma intendant-général hono-
raire, et lui donna la croix de Saint Louis.
Témoin et juge sévère des fautes de la Restaura-
tion, il seconda, de ses vceux seulement, le suc-
cès de la révolution du 20 mars il retrouvait dans
Napoléon son bienfaiteur et l'hommede génie dont
il avait partagé les travaux et la gloire. Quand il
vint saluer Napoléon aux Tuileries, l'Empereurlui

serra affectueusement la main, car il savait qu'il
pouvait toujours compter sur son dévoûment, sur
sa fidélité.

Le désastre de Waterloo et la seconde Restaura-
tion forcèrent Daru de quitter définitivement la car-
rière administrative; il perdit toutes ses places, ex-
cepte celle qu'il occupait à l'Institut, où il avait
succédé, en 1806, à Colin-d'Iiarleville. Il échappa

aux épurationsde l'ordonnancede 1816.
Rendu à ses livreset à l'étude,Daru trouva lebon-

heur dans sa retraite studieuse. II avaitrenoncé sans
regrets à la vie politique il y tut rappelépar l'ordon-
nance royaledu 5 mars 1819, qui le comprit dans la
nombreusepromotionde pairs nommés par leminis-
tère Decazes, à l'époquede la réactioncontre le parti
qu'on appelait alors ultra-monarchique. Daru ap-
porta dans ses nouvelles tondions, qu'il n'avait pas
sollicitées, la sûreté de son jugement,l'influence de

son expérience, la droiture de son caractère quoique
appartenant à l'opposition de la Chambre, ses opi-
nions et son tangage repoussaientl'idée de ces hos-
tilités systématiques, de ces aveugles ressentimens
qui gâtent les meilleures causes et en compromet-
tent le succès. Aussi était-il toujours écouté avec in-
térêt, surtout dans les discussions où ses antécédens
administratifs, les travaux de sa carrière militaire,
prêtaient à sa parole une autorité imposante. Le mi-
nistèreVittète, le ministèrePolignactrouvaienten lui

un rude, mais loyal adversaire. Il se prononçaavec
beaucoup de force contre la guerre d'Espagne, en-
trepriseen 1823, pour le rétablissementde l'absolu-
tisme au profit de la sainte-alliance et dénonça
énergiquement le scandale des marchés Ouvrard.
Il contribua aussi au rejet de la loi Peyronnet sur
la presse, par des considérationsd'un ordre élevé

et par une appréciation très juste des conséquences

que cette loi pouvait avoir pour le commerce de
l'imprimerie et de la librairie. Cette cause était
belle, et il appartenaità Daru, plus qu'à tout autre
de la défendre; l'académicien et l'homme poli-
tique obtinrent dans cette discussion un double
triomphe.

Daru vit se préparer la révolution de Juillet,
mais il mourut avant qu'elle s'accomplît une atta-
que d'apoplexietermina son existence, le 5 septem-
bre 1829 il se trouvait alors à sa terrede Meulan.
Indépendamment de ses traductions du Traité de
{'ora~Mf, de Cicéron et des Odes d'Horace, le

comte Daru a publié plusieurs grands ouvrages et
beaucoup de poésies.

L'~pKre au ~Mc de Larochefoucault-Lian court
sur les progrès de la civilisation,et le Discours

en vers sur les Facultés de l'homme, appartiennent

au genre philosophique; on y remarque des idées
justes, des considérations élevées, de très beaux

vers; le Discours sur les Facultés de l'homme fut
lu et vivement applaudi dans une séance publique de
l'Académie française, et le célèbre Laplace, frappé
de quelques passages où Daru avait décrit, d'une
manièrepoétique, d'importantes découvertes de la
science, engagea l'auteur à composer un poème sur
l'astronomie. Daru, en souscrivant un tel engage-
ment, ne consulta ni ses forces, ni son âge, ni le
goût du public.

Le poème de l'Astronomie dégagea la parolede
Daru envers Laplace; ce fut le seul résultatde cette
publication qui n'augmenta pas la réputation litté-
raire de l'académicien.Mais il a laissé un ouvrage
qui lui a survécu et qui assurera sa mémoire contre
l'oubli, c'est l'Histoire de la R~MM~tfe~eFe-
nise.

Daru eut le mérite assez rare, et auquel on ne
rend pas assez justice peut-être, d'avoir choisi un
sujet heureux et la gloire de l'avoir traité digne-
ment. Un voile mystérieux semblait couvrir encore
l'Histoire de Venise, il avait à peine été soulevé à
demi par quelques écrivains, mais la vérité n'avait

pu se faire jour à travers les suppositions romanes-
ques, les mensonges et les fables accréditéespar une
longue tradition. On ne connaissait de Venise que
les souvenirs de sa grandeur et de sa décadence,
isolés des enseignemcus qui pouvaienten faire ap-
précier les causes. Daru vint enfin arracher cette
république au roman et à la poésie pour la restituer

au domaine des faits et de la réalité.
Mais on n'est pas historien seulement parce

qu'on dégage les événemens des nuages qui les obs-
curcissent, parce qu'on les exhume de la poussière
des vieilles chroniques il ne suffit pas de retracer
les différens âges d'un peuple, de conduire un gou-
vernementde l'enfanceà la décrépitude,du berceau
à la tombe; il faut que l'histoire rechercheet dise
ce qui a pu le faire subsister, ce qui a pu aider à le
détruire, si l'on en doit attribuer la chute à des cau-
ses tout-à-fait extérieures, où s'il portait en lui-
même un germe de dissolution et de mort. Or,
Daru a fort bien compris que l'histoire d'un gou-
vernement, comme la vie d'un homme, doit être
saisie dans le point de vue moral que pour être
juste envers lui, il est nécessaire de démêler les
principes de toute sa conduite.

La grandeur des proportions, l'étendue et la jus-
tesse des vues, le ton grave et toujours impartialde
l'auteur, la dignité et la simplicité de son style, le
soin qu'il a mis à consulterune foule d'écrivains,et
à comparer leurs récits, ont fait de l'ouvrage de
Daru un véritable monumenthistorique; les pièces
justificatives, recueillies dans les deux derniers vo-
lumes, présentent le plus vif intérêt. Seulement

on a pu reprocher, peut-être avec quelque rai-
son, à l'historien, de n'avoir consulté, pour cer.



taines parties de son histoire, que les pièces diplo-
matiques, relativesà Venise, qu'il a pu trouver dans
les bibliothèquesde Paris; elles en possèdent un
grand nombre il est vrai, et Daru y a puisé d'utiles
documens; mais c'està Venise, c'est dans les archi-
ves de l'ancienne républiquequ'il aurait eu à sa dis-
position d'immenses trésors; là seulement il eût
obtenu la solution de beaucoup de problèmes histo-
riques ces archives se composent de huit millions
six cent soixante-quatre mille sept cent neuf volu-
mes ou cahiers, réparties dans deux cent quatre-
vingt-huit salles ou chambres; mais la vie d'un
homme ne suffirait pas pour parcourir cette collec-
tion, et Daru a sans doute été effrayé par l'idée seule
d'un travail qui aurait exigé le concours de quinze
ou vingt collaborateursintelligens et dévoués.

L'Histoire de Bretagnesuivit de près celle de la
République de Venise, mais elle est bien inférieure,
sous tous les rapports, au premier essai historique
de Daru. Quand on lit l'Histoire de Bretagne, on
est tenté de croire que l'auteur ne soupçonnait
pas l'existence des richesses renfermées dans cette
mine si féconde en souvenirs pleins d'intérêt, de
grandeur et de poésie; son ouvragen'est qu'un ré-
sumé des compilations dans lesquelles Lobineau
Morice et Taillandier, ont rassemblés tous les maté-
riaux d'une bonne histoire de la Bretagne. Ce ré-
sumé, fait avec goût, témoigne, comme l'JEfi'sfotYe
de la République de Venise, de la consciencieuse
exactitude de l'écrivain, qui n'a négligé aucune es-
pèce de recherchespour découvrirla véritéau milieu
des récits contradictoires et des erreurs, dans un
pays où la superstition et les préjugés ont conservé
une espèce de culteet gravé les progrès de la civili-
sation. Daru est trop philosophe, sa raison est trop
froide, son jugementa trop d'empire sur son imagi-
nation, pour qu'il prête à son récit le charmeet l'in-
térêt d'une chronique, en traçant le tableau de l'épo-
que chevaleresque et féodale. L'historien s'est ar-
rêté à la Révolutionfrançaise, il aurait dû aller au-
delà, et la Vendée militaire, la Vendée qui fit trem-
bler la Convention et mit un moment en problème
l'influence de la Républiquefrançaise,réclamaitune
placedans l'oeuvre de Daru il est à regretter qu'il
l'ait ainsi laissée incomplète. (Fby. t. t' p. 112,
147, 231.) C. SAINT-MAURICE.

DAUCIER (FRAN~O!S-HETfRt-ETJ6È!fE, comte),
est né à Courteson, dans le comtat Venaissin, le 12
septembre 1764. H débuta sur la corvette la F~e-
che, en octobre 1782. Plusieurs campagnes qu'il fit
dans les Indes fixèrent sur lui l'attention du gou-
vernement. De retour en France, il se livra à l'étude
de la tactique navale, s'embarqua en 1787 sur un
des paquebotsdestinés à faciliter les relations de nos
portsavec les iles de l'Amérique, et fut promu au
grade de lieutenant de vaisseau en 1789. Après plu-
sieurs annéesd'une navigationnon-mterrompue, sa
santé, gravement altérée, le força d'aller chercher
au sein de sa famille le repos dont il éprouvait le
besoin. Ses concitoyens l'avaient élu procureur de
!a commune de Courteson, lorsque la première
coalition des rois contre la France le rappela au
service de j~a marine. Le 5 janvier de l'année sui-

vante, il fut nommé majof-généra! de l'escadre
qui préserva Belle-Isleet Groix de la descente dont
les menaçait la flotte anglaise aux ordres de lord
Ilowe.

Les équipages, qu'un fatal concours de circons-
tances avait réduits au plus affreux dénument se ré-
voltèrent avec une violence inouie, sous prétexte
d'aller à Brest pour sauver le port de la trahison
qui venait de livrer Toulon aux Anglais. Le péri!
était d'autant plus éminent, que l'escadre était en
présence de l'ennemi. Daugier se rendit avec l'a-
miral à bord des vaisseaux insurgés, il harangua
les marins, et parvint à calmer l'effervescence des
esprits.

Le Comité de salut public crut devoir le destituer
pour ménager l'ombrageuse susceptibilité du fana-
tisme populaire, mais sa réintégration suivit de
près la perte de son emploi. Le 1~ germinal
an m, il fut élevé au grade de capitaine de vaisseau.
Villaret-Joyeuse,qui avait à ses ordres l'armée na-
vale de l'Océan, lui confia le commandement de la
frégate la Proserp~e. Daugier ayant participé avec
cette frégate aux combats des 29 prairial et 5 mes-
sidor, fut chargé d'alter en rendre compte au gou-
vernement, qui lui donna quelque temps après la
direction des convois de Nantes et de Hochefbrt, au
nombre de 64 voiles. Ce fut dans cette circons-
tance qu'il ne craignit pas d'attaquer, avec 4 fré-
gates, à l'entrée de la baie d'Audierne, une divi-
sion anglaise composée d'un vaisseau et de 3 fré-
gates, pour laisser au convoi le tempsde se réfugier
dans la baie. H commanda successivement le Jic-
piter et le Batave, et reçut l'ordre de se rendre à
Lorient, pour y remplir les fonctions de chef mili-
taire, fonctions qu'il fut obligé de quitter, en
l'an x, pour venir siéger au Tribunat.

En récompense des services éminens qu'il avait
déjà rendus, Napoléon le fit membre de la Légion-
d'Honneur le 4 frimaire an XH, commandant de
l'Ordre le 25 prairial suivant, et électeur du dé-
partement de Vaucluse, et le nomma commandant
des marins de la garde et des quatre grands corps
de la flotille destinéeà opérer une descente en An-
gleterre. En 1806, il fut chargé d'explorer le lit-
toral de l'Adriatique.

Daugier, de retour à Paris après avoir rempli
cette périlleusemission, apprit que les marins de la
garde avaient subitement quitté les bateaux de la
flotille pour se rendre en poste au siège de Dantzig.
II partit aussitôt afin d'aller se mettre à la tête de
cette phalange d'élite, dont la valeur contribua si
puissamment à la reddition de cette place. Après
avoir assisté au siège de Stralsund, à l'attaque de
l'île de Rugen, Daugier fut appelé aux frontières
d'Espagne, où se réunissaient les différens corps
d'armée destinés à envahir la péninsule.

Le 2 mai 1808, lors de l'insurrection du peuple
de Madrid, il faittit être victime de son inviolable
attachement à ses devoirs. Toujours à la tête des
marins de la garde, il reçut l'ordre d'aller joindre
en Andatousie le corps d'année du général Dupont.
It eut un cheval tué sous lui à la bataiDe de Bay-
len, le 19 jni!!ct. Voici en quels termes s'exprima



le gênera! Foy, dans le récit qu'il fit de cette mal-
heureuse journée « Bientôt, dit-it arriva la der-
ntcrc réserve des Français, le bataillon des marins
de la garde impériale, du capitaine de vaisseau
Daugier. Ils n'étaient que 300 hommes, mais 300
hommes que la crainte ne pouvait faire broncher, »Après la convention d'Andnjar, en 1809, Daugier
revint en France pour sotticitrr sa retraite. jt)"ob-
tint scutement un congé de l'Empereur à l'effet de
rétablir sa santé détabréc. Napoléon, qui venait de
le nommer préfet maritime de Lorient, lui dit pu-
bhquement, dans la salle des maréct~aux Je saist e7~e que les généraux eKM<?m~ont fait de t-oMS
et des /M)M!tKM de fer que t'OMS commandiez. Cet
éloge d'un ennemi en vaut bien MK autre, mon-
sieur Daugier.

A la rentrée des Bourbons, en 1814, LouisxvniJe nomma contre-amiral et chevalier de Saint-Louis.
I! reçut en même temps le titre de comte. A la se-conde Restauration, Daugier fut successivement ap-pelé à la préfcctnre maritime de Lorient (1814), de
Rochcfort (1817) et de Toulon. Il fut créé com-mandeur de Saint-Louis (21 octobre 1818), puis
graud-ouicier de la Légion-d'Honneur (28 avril
1821). Envoyé à la Chambre des députés par le
département du Morbihan (1815), il s'y montra
constammentl'interprèteMète, le défenseuréclairé
de la marine, qu'il parvint ainsi à réhabiliter dans
l'esprit de ceux qui n'avaient point été à portée de
l'apprécier dans les dernières années de l'Empire.

En 1817, Daugier fut encore élu député par le
département du Finistère, dont il avait présidé le
collége étectora!. Dans la session de 1817-1818,
il vota avec la minorité, ce qui n'empêcha pas le
Ctinistere de le reconnaître pour son candidat dans
le département de Vaucluse, qui le choisit égale-
ment en 1819 pour le représenter à la Chambre,
où il resta jusqu'en 1827. A partir de cette élec-
tion, il se dévoua au ministère, qu'il crut devoir
soutenir contre les attaques dont il était l'objet.
Lorsque Camille Jordan présenta un amendement
important, le 29 juin 1820, dans la discussion de
la loi sur les étections, la détection de Daugicr et de
cinq ou six autres de ses coUègues fit rejeter cet
amendement. Conseiller <)'Ëtat et directeur du per-
sonne! de la marine en 1821, il eut bientôt le com-mandement de la marine à Toulon, reçut ta grand'-
croix de Saint-Louis le 20 août 1823, et fut promu
au grade de vice-amiral en 1825. Réélu député,
par l'arrondissement d'Avignon, au mois de no-vembre 1827, il termina sa carrière tégisiativc lors
de la dissolution de la Chambre de 1830 opérée
par le ministère Polignac. It avait été nommé mem-bre du conseil de t'amirauté le 7 janvier 1827, et
conseiller d'État en service extraordinaire le 12
novembre 1828. Admis dans le cadre de réserve
par ordonnancedu 1er mars 1831, il mourut à Pa-
ris, le 12 avril 1834. A. A.DELAMBRE (JEAN-BApTtSTE-josEpH).Par-
mi les quelques hommes qui purent allier une ima-
gination poétique aux froides combinaisons du cal-
cul, nous devons placer en première ligne ce savant
et laborieux astronome.

ï Delambre, né 1e19 septembre 1749, & Amiens
(Somme), fut dès son enfance menacé de perdre la
vue à la suite de la petite-vérote, et ses yeux de-
meurèrent très faibles jusqu'à l'âge de .vingt ans.Cette infirmité ne l'empêcha pas de faire des pro-
grès rapides dans le cours de ses premières classes.
H eut pour professeur le célèbre abbé Delille, et le
prix d'honneur de rhétorique couronna dignement
ses études, qu'il avait commencées sous les jésui-
tes du coDége d'Amiens.

Ses études achevées,i! s'occupaavecsuccès des tan-
gues vivantes, et bientôt forcé par la nécessité, il se
chargea d'une éducation particulière à Compiègne.
Ce travail le força d'étudier les mathématiquespour
les enseigner. C'est à cette époque qu'il reçut, d'un
médecin de la ville, Bida, le conseil de s'adonner
à l'étude de l'astronomie. Un an plus tard, De-
lambre fut heureux de pouvoir retourner à Paris,
où il fut chargé de l'éducation du fils de d'Assy,
receveur-généraldes finances. Le temps dont il dis-
posait en dehors de ses fonctions lui permit de con-
tmuer l'étude des mathématiques d'entreprendre
celle de la langue grecque, et de se placer au nom-
bre des bons beilénistesde l'époque.

Enfin, ce fùt vers l'année 1780, que la recon-
naissancedes parens de son élève lui ayant assure
une existence indépendante, il se livra d'une ma-
nière spéciale à l'étude de l'astronomie. Il suivit
alors les leçons de Lalande, au collége de France,
et, dès le début, fit preuve de connaissances si éten-
dues, que le professeur lui dit Que venez-vousfaire ici? vous y perdez votre temps. De cette
époque date l'amitié qui unit l'élève au maître. La-
lande se l'attacha bientôt comme collaborateur.Doué
d'une patience et d'une justesse d'esprit admirables,
Delambre entreprit et termina des travaux astrono-
nnques qui facilitèrent l'étude de la science et éten-
dirent son domaine. Les tables solaires, insérées
par Lalande, en 1792, dans la troisième édition de
son .~roMoMM'~comptent parmi ses premiers es-
sais, et sont comme le spécimen du genre qu'il af-
fectionnait.

Ce travail fut suivi des tables qu'il construisit a
l'occasion des recherches de Laplace sur !es inéga-
lité de Saturne et de Jupiter. Ces tables turent im-
primées pour l'Académie en 1789, et ce' savante
assemblée les couronna en 1790. L'A<émie dut
encore, en 1792, lui décerner le prix q)' elle avait
proposépour la formationdes tables des hatdtites de
Jupiter. Déjà, le 15 février de cette même année,
elle l'avait admis au nombre de ses membres dans
la section de géométrie. C'est aussi pendant l'an-
née 1792 qu'il entreprit, avec Méchain, les tra-
vaux importans qui servirent à déterminer la me-
sure du méridien de France; ses opérations astro-
nomiques et géodésiques eurent lieu dans la partie
septentrionale. De plus, il mesura deux bases de
six mille toises près de Perpignan et de Melun.
Enfin, dans le mois de juin 1792, il entreprit la
triangulationautour de Paris. Ce travail, interrom-
pu par suite des troubles inséparablesde la Révolu-
tion qui s'accomplissait, et repris en prairial<m. Hï,
M put être terminé qu'en bj'umah-e <m vu.



?? œuvre §! fëmarquable fut l'occasion d'un
cuvragé en trois volumes m-4", couronnepar l'Aca-
démie en 1810.

Delambre, membre du bureau des longitudes à
sâ crëaUbn (? messidoran m), fut nommé membre
de l'Institut, section de géométrie, le 22 frimaire
agi if. Dès que Napoléon put récompenser les tra-
vaux du .avant qu'il estimait, Delambre fut suc-
cessivement nommé inspecteur-général des études
en l'an x, puis trésorier à l'Université en 1808.
Déjà l'îni-titut l'avait nommé secrétaireperpétue! de
là classe des sciences en l'an xu, et cette même
anhêe, le 4 frimaire, il fut inscrit parmi les mem-
bres de la Légion-d'Honneur. L'Empereur lui
d.oSnà, en 1803, avec lé titre de chevalier de
l'Empire, une dotation de 2,000 francs.

Delambre ne sollicita jamais le prix des services
qu'il rendait chaque jour aux sciences, et se montra
toujours jaloux des titres qui lui donnaient les
moyens de se rendre encore plus utile que de tout
avantage qui lui était personnel. C'est à peine s'il
réclama contre les prétentions injustes du baron de
Zaeh_, qui ne craignit pas de s'attribuer des tables
laborieusementconstruitespar le savantmodeste qui,
peut-être, rie fit connaître la vérité que pour sou-
tenir l'honneur des astronomesiran<ais.

Les travaux de Delambreont apporté de notables
améliorationsdans les méthodes adoptées avant lui
pour tes calculsastronomiques,et son grandtraitéqu'il
publia après qu'il eut été chargé de remplacer La-
landéau collége deFrance, doit étreconsidérë comme
le mellteur ouvrage de notre époque sur l'astrono-
mie pratique. C'est ainsi qu'il se montra digne suc-
cesseur des Cassini, quoique son nom ne soit at-
taché à aucune de ces brillantes découvertes qui
illustrèrent ses devanciers à l'Observatoirede Paris.
Pour montrer combien cette vie laborieuse fut rem-plie, il suffira de dire que c'est à l'âge de soixante-
trois ans que Delambre entreprit l'histoire de l'as-
tronomie.

Pendant qu'il travaillait à cet ouvrage monu-
!hëh!al, qui dut réclamer l'applicationdes profondes
connaissances qu'il avait acquises dans les langues
anciennes, et au moment où il le publiait (1821),
il fut nommé ouicier de la Légion-d'Honneur la
mort, qui vint le frapper le 19 août 1822, sem-ble avoir respecté ce savant astronome pour lui
donner le temps de terminer l'histoire de la science
àux progrès de laquelle il avaitsi puissammentcon-
tribué. Louis XTUi l'avait compris, en 1816, dans
la première promotion de l'ordre de Saint-Michel,
qu'il venait de rétablir. (Voy. t. f* p. 246.)

t. R.DELATRE (&af<w), fils d'un négociant d'Ab-
beville département de la Somme, naquit dans
cette ville en 1?49. Il exerçait la profession de son
père au commencement de la Révolution, lorsque
le tiers-état de la sénéchaussée de Ponthieu l'étut
Héputéaux Etats-Généraux.Devenu membrede l'As-
ëemNée constituante, Delatre éleva la voix pour
demander que le commerce de l'Inde fût entière-
ment libre, et pour Ùëtrir la conduite des admiuis-
Mteurs de la compagnie, qui avaient déshonoré

le pavillon qui leur était confié en devenant les
agens dn cabinet britannique. Persuadé que le com-
merce de l'Inde était préjudiciableaux intérêts de
FËtat, il exprima le vœu que le comité d'imposi-
tions se réunît au comité du commerce et d'agricul-
ture pour concerter un tarif de droit à imposer
sur les marchandises de ce pays. Le 9 février 179l,
Dclatre fit décréter par t'Assemblée que des vais-
seaux iraient à la recherche du célèbre navigateur
Lapeyrouse.Dans la séance du 7 mai, il fit au nom
de tous les comités réunis, un rapport dans lequel,
après avoir établi la nécessité de prendre des me-
sures promptes pour calmer les inquiétudes des co-
lonies sur les innovations dont les colons se croyaient
menacés relativementà l'état politique des person-
nes, il proposa de convertiren article constitution-
nel te principe établi dans le préambule du décret
du 12 octobre, de l'initiative exclusive des assem-
blées sur toutes les lois relatives à l'état des person-
nes, et d'ordonner une assemblée générale des co-lonies, chargéede proposer à l'Assemblée nationale
leur vœu sur cette partie de la constitutioncoloniale.
Plusieursmembress'étantélevés avec chaleurcontre
ce projet, l'Assemblée, après de longs débats, or-
donna l'impression et l'ajournement. Lorsque t'As-
semblée tégistative eut succédé à la Constituante,
Dclatre retourna à Abbeville, où il reprit le coursde ses opérations commerciales. Satisfait de la ma-nière dont il avait rempli son mandat, ses compa-
triotes le nommèrent député au conseil des Cinq-
Cents, en l'an tv. Après la révolution du 18 bru-
maire, à laquelle il s'était montré favorable, Delatre
passa au Corps législatif et en devint questeur enl'an xu. Le premier Consul le fit, dans le courant
de la même année, membre de la Légion-d'Hon-
neur le 4 frimaire, et commandant de l'Ordre et
électeur de la Somme le 25 prairial. Le 13 ther-
midor an xm, l'Empereur l'appela à la préfecture
de Vaucluse, où il se fit remarquer par la sagesse
de son administration. Il la conserva jusqu'au 13
décembre 1810. Le collége électoral de la Somme
l'envoya au Corps législatif. En 1814, il adhéra à
la déchéance de Napoléon, et après le 20 mars 1815
il consentitde nouveau a représenterson département
à la Chambre des députés mais à la nouvelle chute
du gouvernement impérial, il se retira aAbbevitIe,
son pays natal, où il vécut éloigné des affaires pu-
bliques. H est mort te 15 août 1834, à l'âge de
quatre-vingt-cinqans. A. A.DEMOKS était président de l'administration
départementaledu Cantal, lorsqu'il fut nommé par
ce département, au mois de ventôse an v, député
au conseil des Anciens.Après la journée du 18 bru-
mairean Yttt, il passa dans le nouveau Corps légis-
latif, et reçut, le 4 frima!) e an x)t, la décoration
de la Légion-d'Honneur. Il siégeait encore au Corps
légis)at.:iM)1806.

DESPEAtL!X(DOMRAYMOND, aM~C)HCt!<DES-
PAUX oit DESPAUM), né à Miéian (Gers), le 14 sep-
tembre 1726. Après d'excellentes études faites
sous la direction des jésuites, il entra de bonne
heure dans l'ordre savant des bénédictins de Saint-
Maur et s'y distinguacomme professeurde sciences.



Il enseignait déjà depuis long-temps les mattiéma- Q

tiques, lorsqu'il fut appelé par ses supérieurs à la
direction(le l'école de Sorrèze, en remplacementde
Dom Victor de Fougcras qui l'avait fondée en mai
1757, et dirigée depuis avec succès. Ce tut dix ans
après (1767) que Despeaux lui succéda. Il se plaça
tout d'abord à la hauteur de ses nouvelles fonctions

par la fermeté de son caractère. Administrateuraussi
distingué que professeur habile, il fortifia rensei-
gnement, régularisa la direction et sut donner, en
peu de temps, à son collège, un éclat qui éclipsa
celui de tous lesétabtissemensrivaux. La réputation
de la maison et de son chef grandirent à ce point
que l'école de Sorrèxe mérita d'être érigée par
Louis xv en École royale militaire. C'était à coup
sûr ta meilleure, pour ne pas dire la seule pépinière
d'officiers et d'ingénieursen France, à cette époque.
Monsieur, depuis Louis xvm, la visita en 1777,
avec les témoignages de la plus vive satisfaction.
Quand la Révolution éclata, D. Despeaux entrevit
qu'il lui serait difficile de rester à la tête d'uu éta-
blissement ou son mérite et la protectionroyale lui
avaient fait tant d'envieux. It crut devoir se mettre
sur les rangs pour la place de gouverneur du dau-
phin, lorsqu'à la suite de l'arrestation du roi, à Va-

rennes, l'Assemblée nationalerendit un décret à cet
égard. Quatre-vingt-dix candidats sollicitèrent sa
place. La liste de leurs noms, qui a été conservée,
présente le plus singulier amalgame de notabilités
véritables et de prétentionsridtcutes. Toutefois, il
est à remarquer que Noël et Despeaux, qui, depuis,
suivirent à peu près la même fortunedans leur pro-
motion comme légionnaires et dans leurs fonc-
tions de l'Université, se rencontrèrent pour la pre-
mière fois sur le même terrain dans cette circons-
tance. Par malheur, l'Assemblée nationale ne donna

pas suite a la mesure qu'elle avait proposée. Des-
peaux, effrayé des obstacles qui surgissaient de
toutes parts, quitta l'école de Sorrèze après avoir
fait nommer, par le directoire départemental, Dom
François Ferlus pour son successeur. L'abbé de
Montgaittard racontedans le 5'' volume de son JTÏs-
toire de jt'Yattcc, que Despeaux vint alors à Pa-
ris pour se dérober à l'échafaud et qu'il y cachait

sa pauvretéet ses vertus, lorsqu'il fut dénoncé au
comité révolutionnaire de sa section. Mandé à la

commune, il comparut devant le fameux Payan,
ami de Robespierre. Payan avait été a i'écote de
Sorrèze il tombe aux genoux de Dom Despcaux,
lui remet une carte de sûreté et de civisme. Le len-
demain, il lui donne un grand diner et le présente à
Robespierre comme un des hommes les plus ver-
tueux de France. Robespierre veut donner uue
place à Dom Despeaux qui la refuse en préten-
tant son âge; mais son repos et ses jours sont dé-
sormais assurés. Après la chute de Robespierre, le
vertueux et savant bénédictin fut obligé de donner,
pour subsister, des leçons de mathématiques à
raison de 24 sous par cachet, et de faire six à huit
lieues par jour, à pied, pour gagner sa nourriture et
ses \'ê[cm<'ns.Ce fut Napoléon qui ln tira de cet état
de détresse. 11 avait chargé le conseiller d'Etat Four-
croy d'un travail sur l'organisation de l'Université

et de la présentation des inspecteurs. En lisant co
rapport, Napoléon, qui avait présens à l'esprit
tous les noms connus par de grands services ren-
dus à l'État, interpelle en ces termes Fourcroy
Mais je ne vois pas dans les noms celui de Dom
Despeaux. Est-ce que vous n'avez pas entendu
parler de l'école militaire de Sorrèze, qui a pro-
duit tant de sujets dont la patrie s'honore?
Sire, je n'ai pas cru qu'un ancien moine.
Monsieur, ce moine est un homme illustre; il s
rendu de grands services à la patrie; il a élevé

une générationentière; il mérite d'étre honoré et
secoMUt. Napoléon prend aussitôtune plume et ins-
crit Dom Despeaux en tête des inspecteurs-généraux;
il le fait en même temps chevalier de l'Empire.
A l'époque du Consulat, il l'avait déjà nommé
membre de la Légion-d'Honneur, par arrêté du 4
frimaire an xn. Le 23 novembre 1809, Despeaux
voit ajouter, à son titre d'inspecteur-général, celui
de conseiller de l'Université. H conserva ces doubles
fonctions pendantet après les Cent-Jours. Dans les
premièresannées de la instauration, il demanda sa
retraite et mourut à Paris, rue de la Harpe, le 13
septembre 1818 le lendemain, 14, il devait ac-
complir sa quatre-vingt-douzième année.

VERDOT.
DEVISME ( JAMBES BRAHMS LAMENT ),

naquit à Laon, le 10 août 1749. M exerçait la pro-
fession d'avocat dans cette viUo, lorsque le baitliago
de Vermandois le nomma député aux États-Géné-

raux en 1789. Il ne se départit, dans aucune cir-
constancede sa vie, de cet esprit de modération,
qui était un des traits distinctifs de son caractère.
Doué d'un rare talent d'élocution, d'un organe sé-
duisant et plein de pureté, il aurait pu prétendre à
de beaux succès de tribune si sa modestie ne l'eût
retenu dans les comités. il ne prit la parole que
pour faire des rapports substantiels sur les finances,
d'un intérêt majeur, qui donnèrent une haute opi-
nion de l'étendue de ses lumières et la supériorité
de son intelligence. Il vécut oublié pendant le ré-
gime de la terreur, et il ne reparut sur la scène
politique qu'après le 18 brumaire an vm, époque
à laquelle il fut nommé membre du Corps législa-
tif. Il en devint président en l'an x. Le premier
Consul le nomma, le 4 frimaire an xu, membre
de la Légion-d'Monncur. En 1806 Devisme de-
vint procureur-général de la cour de justice cri-
minelle de l'Aisne, et conserva cette place jus-
qu'en 1816, époque de sa suppression. Peu de
temps après, il remplit les fonctions de substitutdu

procureur général à la cour royale d'Amiens. H
avait été membre de la Chambre des représentans
pendant les Cent-Jours. Louis xvin lui accorda, en
1816, une retraite honorable en récompense de ses
longs services. n est mort à Laon, en 1830. De-
visme a pub:ié 1° en 1811, une traduction en
vers des Ot/esd'Hbrace, 2 vol. in-8". Il en parut
une seconde édition en 1816, in-12; 2° Histoire
de la ville de Laon 1822, 2 vol. in-8". Cet ou-
vrage, d'un grand intérêt historique, contient des
documens intéressans sur les antiquités du pays,1des fragmons relatifs à l'histoire de France, le récit



des évënemensqui amenèrent la chute des Carlovin-
giens, la relation des opérationsmilitaires de 1814
et 1815; 3° JM<MM~ historique du ~ar/<'Me<~
H6~'Jt,<Ke.

A. A.DCMAZ (JAC~CES-MARtE).Les états officiels
des membres de la Légion-d'Honneur nommés le
4 frimaire an xn, comprennent Jacques-MarieDu-
maz sous le titre de législateur. Comme législateur,
ses travaux sont inconnus; comme légionnaire, il est
en dehors'de l'effectif de l'Ordre, c'est-à-dire qu'il
n'a jamais réclame ni brevet, ni traitement.

DUPLOUY (BRYJJfO-ALBERT-JOSEPH), né à
Lille (Nord), le 31 octobre 1757. Entréau service
comme soldat le 18 avril 1776 dans le régiment
d'Anjou, devenu 36e de ligne, Duplouy passa suc-cessivement par tous les grades; il était sergent-major à l'époque de la Révolution, et fut nommé
sous-lieutenant le 12 octobre 1791. C'est en cettequalité qu'il fit les campagnes de 1792 et 1793.
Sa brillante conduite pendant ces deux campagneslui valut le grade de lieutenant, qui lui fut conféré
le 9 septembre 1793. Le 10 vendémaire an n, il
fut nommé adjudant-major de la 71~ demi-brigade
d'Infanterie de ligne, devenue 92e, et le 21 messi-
dor suivant il fut promu au grade de chef de bri-
gade dans le même corps. C'est à la tête de la 92e
qu'il fit avec une grandedistinctionles campagnes des
ans u, m, iv, v, ?t, vn, viit, ix et x. A l'affaire
de Verone, le 16 germinal an vu, Duplouy reçut
une grave blessure à iatête, fut renversé, foulé
aux pieds des chevaux, eut une côte brisée et resta
au pouvoir de l'ennemi, malgré la vigoureuserésis-
tance qu'il opposa aux cavaliers qui [e firent pri-
sonnier. Rentré de sa captivitéle 10 nivose an vm,
il reprit le commandementdesa demi-brigade mais
sa santé, altérée par les fatigues de la guerre et sur-tout par les suites de la blessure qu'il avait reçue
au combat de Verone, ne secondaitplus son éner-
gie et son courage. Il fut forcé de solliciter un re-
pos devenu nécessaire, mais le gouvernementnevoulant pas se priver des services d'un officier
aussi brave, le nomma commandant d'armes de La
Rochelle, le 9 nivose an xi. Le premierConsul, juste
appréciateur du vrai mérite et de la bravoure, vou-lant récompenser les services du chef de brigade
Duplouy, le nomma membre de la Légion-d'Hon-
neur le 4 frimairean XH. Duplouy continua à exer-
cer son commandementjusqu'au 3 novembre 1814,
époque où il fut admisà la retraite. Depuis lors, il
s'est retiré à Périgueux, où il est mort. B-G.DURAI\TEA.U, général, législateur. FoyM
au 25 prairial an xu.

DUVIDAL (JEAN-JACBDES-PHIHPPE-MARtE)
Mar~MM DE MONTFERRIER naquit à Montpellier,
le 12 avritl752, d'une famille originaire du Viva-
rais, établie depuis un siècle en Languedoc. Fils du
syndic-généraldes États de cette province, il fut lui-
mcmeappeté, en 1769, à lui servir d'auxiliairedans
l'exercice de ses importantesfonctions. D'abord syn-dic-adjoint, puis à la mort de son père, syndic-gé-
néral, Duvidal fut pendant vingt ans le défenseur
des intérêts matériels du Languedoc, dont il sut
faire respecter les privilèges sans blesser la suscep-
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tibitité ombrageuse du pouvoir. Après l'abolition
des États provinciaux, en 1789, Duvidal de Mont-
fcrrier vint à Paris, où il avait été devancé par uneréputation d'intégrité et de vertu qui lui valut la
direction du comité de bienfaisancede sa section. Le
désintéressement de son caractère, la philantropie
de sa conduite au milieu de nos orages révo!ution-
naires, lui concilièrentmême l'estime des démocra-
tes les plus exattés. Arrêté en 1793, sa détention netut que momentanée. Les pauvres de la section,
qu'il nourrissait le plus souvent de ses modestes
revenus, le réclamèrent avec tant d'instance, qu'il
fut mis aussitôt en liberté, aux acclamations des in-
fortunés, heureux de ta délivrancede leur bienfai-
teur. Plus d'un homme, compromis dans nos dis-
cordes civiles, lui fut redevable de son salut, entre
autre Cambacérès, son cousin-germain,qu'il sauvad'une mort certaine, en lui donnant un refuge dans
sa maison. Tant de services rendus à l'humanité
méritaient bien quelque récompense. Aussi Duvidal
fut-i[ nommé, en t'an vin, administrateur-générat
des hospices de Paris, inspecteur-généraldes postes
en l'an x, puis administrateur du départementde la
Seine en l'an xt. H fut, dans ces différens emplois,
ce qu'il avait été durant tout le cours de sa vie,
c'est-à-dire un administrateur édairé, actif, plein
de droiture et de bienveillance. Élu membredu Tri-
bunat en l'an xt, il présida plusieurs fois cette as-sembtée, avec cette noble impartialité qui le p)aça si
haut dans l'estimede ses coHègues.Après l'ébranle-
ment généra) qui avait brisé ou déplacé tant d'exis-
tences, Duvidal comprit, avec tous les bons esprits,
que la société avait besoin d'un bras vigoureux etpuissaut pour la rasseoir sur ses bases. C'est ce qui
explique l'empressementavec lequel il appuya toutesles mesures du gouvernementconsulaireet les actesdivers qui aplanirent à Napoléon les avenues du
pouvoir suprême. Nommé membre de la Légion-
d'Hbnneur le 4 frimaire an xn, puis conseiller
à la Cour des comptes, en 1807, lors de la sup-pressionduTribunat, il futmisataretraiteenl827,
à cause de son grand âge et de ses infirmités. Il est
mort a Paris, le 18 octobre1829. A. AESCHASSERlAUX ( josEpn ) naquit à
Saintes vers 1757. Homme de loi il devint ad-
ministrateur du département de la Charente-Infé-
rieure au commencement de la Révolution. Son
ardeur, son enthousiasme pour la cause de la liberté
le firent remarquer de ses concitoyens,qui le nom-mèrent, en 1791, député à FAssembtée iégis)ativc
et membre de la Convention en 1792. Partisan
d'une démocratieiitimitée, il siégea constamment à la
Montagne,où il vota la mort de Louis xvi sans appel et
sans sursis. L'exagérationde ses opinions révolution-
naires le fit entrer au Comité de salut public le 9
thermidor an n. H appuya toutes les mesures di-
rigées contre les émigrés, auxquels il avait voué
une haine implacable. On le vit aussi s'opposer à
la rentrée des prêtres, à la liberté du culte, à la
clôture des sociétés populaires. Envoyé au conseil
des Cinq-Cents, en vendémiaire an tv, il professa
constamment les mêmes doctrines. It fut nommé se-crétaire le 2 prairial suivant. On le vit, dans la



discussion sur la police des cultes, le 23 messidor
Q

an v, se prononcer avec une violence extrême con-
tre les hommes qui, ne reconnaissantaucune reli-
gion, prétendaient doter le culte catholiqued'omi-
ses et de presbytères. « Bientôt, dit-il, la royauté
elle-même se défnasquant sous des formes popu-
laires, trouvera des pétitionnaires assez audacieux
pour présenter à la barrel'expressioncontre-révolu-
tionnaire de ses vœux. n

Cependant, il ne s'opposa pas à la révolution du
18 brumaire. Il devintmembredu Tribunat au mois
de frimaire an vm il en sortit au mois de ventose
an x. Le conventionnel rallié accepta la décoration
de la Légion-d'Honneurle 4 frimaire an xu, et fut
envoyé, en frimaire an XU!, en qualité de chargé
d'affaires dans le Valais. Napoléon lui donna depuis
plusieurs missions importantes en Italie, particu-
lièrement auprès de la princesse de Lucques sa
soeur. Après la rentrée des Bourbons, il se retira
de la scène politique pour aller vivre paisiblement
auprès de Monge, son beau-père, Eschassériauxne
lut pas au nombre des conventionnels bannis par la
loi du 12 janvier 1816, parce que, demeuré sans
fonctions pendant les Cent-Jours, il n'avait point
signé l'acte additionneL Il a puMié plusieurs ou-
vrages historiques. Il est mort vers 1829. (FbyM
t. t~, p. 285.) A. A.

FANŒDE L~ACDE (JEAN-piERM, com~),
naquit le 8 décembre 1755, à Carcassonne. Il exer-
çait la profession d'avocatau parlementde Toulouse,
lorsque sa réputation de jurisconsultele fit juger né-
cessaire à l'instruction du procès des assassins de
l'infortunée marquise de Gangcs. Nommé député
aux États du Languedoc, en 1783, il se prononça,
dès le commencement de la Hévolution, pour les
principes qu'elle avait consacrés, et devint successi-
vement, en 1790, commissaire du roi pour l'orga-
nisation du départementde l'Aude, procureur-géné-
ral-syndic du même département, et enfin commis-
sure royal près le tribunal criminel de Carcassonne.
Proscrit pendant les événemens de 93, Fabre fut
nommé par le département de l'Aude député au
conseil des Cinq-Cents en vendémiairean tv. Les
connaissances étendues qu'il possédait en matières
de finances le tirent désigner pour rapporteur de
cette branche de l'administration publique, soit au
conseil des Cinq-Cents, soit au Tribunat.

Héélu au mois de nivose an v, il fit, le 7 ther-
midor, un rapport sur la loi qui établissait un im-
pût sur les billets de spectacle au profit des hos-
pices. Le 15, il appuya le rétablissementdes rentes
ibnciét'es, puis présenta, le 2 fructidor, les moyens
de taire cesser l'état pénible dans lequel se trouvait
le trésor publie. Le 5 frimaire an Yt, Fabre fit ré-
soudrele mode de paiementdes bâtimens nationaux et
le droit d'enregistrement des ventes. H présenta en-
suite deux projets tendant à remédier aux abus qui
diminuaient les produits de la loterie; en fit adopter
un relatif à la falsification ou a la soustraction de ses
billets, et demanda compte des obstacles qu'éprou-
vait la perception de droit d'entretien des routes.
Dans la séance du 9 germinal an vu, il s'opposa
à l'adoption du projet relatif aux biens des émigrés

et des déportes. « La justice nationale, disait-il, a
des bornesque marquent d'une manière précise les
besoins de l'Etat elle ouvre la porte à d'utiles ré-
clamations, mais il y a à craindre qu'ellesne se mul-
tiplient à l'infini et qu'il soit impossible d'assurer
des recettes réelles au trésor public. » Fabre pro-
nonça un discours sur les octrois de bienfaisance,
qui seul suffirait pour le placer au nombre des plu-
lantropes dont le siècle s'honore. « De toutes les
conttibutionsdécrétéespar les assemblées nationales,
il n'en est point de plus populaire et qui ait excité
moins de réclamations que les octrois de bienfai-

sance. Cette nature de contributionsest essentielle-
ment et de préférence destinée aux besoins des hos-
pices et à ceux des indigens à domicile. Elle no
frappe ni sur les blés et farines, ni sur les menues
denrées qui servent habituellement à la nourriture
du manouvrierou de l'hommede peine. Elle atteint
principalement les jouissances du riche qui con-
somme beaucoup, et elle a cet avantage particulier
d'imposer aussi d'une manière indirecte l'étranger
qu'aucune contribution directe ne peut atteindre,
puisque d'après notre constitution et nos lois, les
seuls Françaisy sont soumis. »

PouIIain-Grandpréayant soumis à la discussion
le projet de la commission spéciale nommée pour
l'examen du message du Directoire, tendant à alié-
ner des biens nationaux pour une somme de 30 mil-
lions, la commission proposa de réduire l'autorisa-
tion à une aliénation de bois de la valeur de 15 mil-
lions. Fabre combattit ce projet comme subversif
de tout système forestier. Il soutint qu'il devenait
important de le perfectionner, au lieu de chercher
à le détériorer. M s'attacha à démontrer qu'en se
livrant à une exploitation extraordinaire des forêts
nationales, la France serait bientôt réduite à se pro-
curer du bois à l'étranger. Il demanda toutefois

que les 15 millions sur lesquels la commission
avait compté, à l'aide de cette coupe, fussent rem-
placés par le prix de la vente des maisons natio-
nales adjacentes au palais des Cinq-Cents, à celui
des Anciens, à la place du Carrousel.

Le 11 brumaire anvm, il exprima vivement le
désir que l'on s'empressâtd'apporter des modinea-
tions à la loi sur l'emprunt forcé de 100 millions,
établi par des lois précédentes. Il prétendit que
les ressources ordinairesavaient beaucoup diminué
depuis cet emprunt.

« Les tableaux, à cet égard, disait-il, sont d'une
clarté telle qu'elle désillerait les yeux des Quinze-
Vingts.» Et comme il fut interrompupar quelques
membres qui voulaient le rappeler à l'ordre, il
ajouta « Oui, des Quinze-Vingts,et, ce qui est
plus fort, les yeux des gens qui ne veulent pas voir,
puisque ce sont ceux-là qui sont les plus aveu-
gles. » Ces paroles acerbes excitèrent les mur-
mures de quelques membres de l'assemblée; mais

on ne demanda point, comme l'assurent quelques
biographes, que l'orateur fût détenu à la prisonde
l'Abbaye. Après la révolution du 18 brumaire, les
consuls envoyèrent Fabre, en qualité de commis-
saire, dans les départemens de Vauduse, des Dou-
ches-du-Rhûne, du Yar, des Basses-Alpes et des



Alpes maritimes, pour concilierles partis et secon-der à cet égard les vues du gouvernement.
A cette époque, il fut élu membredu Tribunat,

où il continua de prendre une part active à la réor-
ganisation des finances. Le premier Consul le fit
membre de la Légion-d'Honneur le 4 frimaire
an xu, et commandant de l'Ordre le 25 prairial
suivant, Il présidait le Trihunat, le 28 Noréal,

-jour où le premier consul Bonaparte fut proclamé
empéreur. Le 2 prairial, il adressa les hommages
et les félicitations de ce corps à Napoléon.

« Sire, lui dit-il, ce nouveau titre n'ajoute rien à
Votre gloire; il est indépendant de la majesté du
trône vous ne le devez ni 4la force des circons-
tances, ni aux hasards de la naissance, etc. » Le
même jour, il fut admis à l'audience de l'Impéra-
trice, et s'exprima en ces termes « Les femmes
reprennent le rang dont une grossière démagogie
les avait écartées. Nous ne séparons plus l'épouse
de l'époux, etc. » Le collége électoral de l'Aude
l'ayant présenté deux fois comme premier candidat
au Sénat, Napoléon nomma Fabre sénateur Je 14
août Î80T, comte de l'Empire en 1808, procureur-général près le grand conseil des titres en 1810, et
membre du conseil d'administration du Sénat.
Dans la séance du 1~ avril 1814 où fut décrétée

la déchéance de l'Empereur, Fabre fit une motion
d'ordre où se trouvaient indiquées les principales
bases constitutionnelles que Louis xvtH adopta
dans sa déclaration datée de Saint-Ouen. Lorsque
le gouvernement provisoire présenta un projet de
constitution, Fabre fit un rapport sur ce projet, et
se prononça en faveur du principe et de la rédaction
de la disposition qui avait pour objet d'abolir la
co&Sscation. Ce fut dans cette circonstance qu'il
déclaraque jamais il n'avait voulu acquérir ni biens
d'émigrés, ni biens du clergé; mais on ne lui fit
point l'injure de croire que son intention fût d'in-
criminer la conduite de cette foule innombrable
d'acquéreurs qui n'avaient pas cru devoir céder aux
N)émes inspirations. Il fut ensuite élevé à la dignité
de pair, er~ vertu de l'ordonnance royale du 3 juin
18Î~L ft vo{a, dans la nouvelle Chambre, contre
les lois d'exception et contre les mesures qui s'op-
posaient au développementde nos institutions.Dans
les Cent-Jours, Napoléon l'appela à la nouvelle
Chambre des pairs qu'il venait de créer. Lorsquecesgrands dignitaires de l'État allèrent féliciter l'Em-
pereur, Fabre de l'Aude se trouvait derrière le
marquis de Laplace au moment où Napoléon s'em-
porta si violemment contre ce dernier, à causede ses fluctuations politiques. Laplace garda le
silence, et lorsque les mêmes reproches furent
adressée à Fabre, celui-ci répondit avec énergie:
-H?!6 /<~a!'tp<MaM~M<T. Le lendemain, il fut
nommé rqembre de la députation chargée de pré-
senter au monarque l'adresse de la Chambre des
pairs, et après la désastreusebataille de Waterloo,
il s'éleva contre l'adoption de celle par laquelle Na-
poléon n était proclamé empereur. C'est alors qu'il
promit au baron Sosthèncs de la Roehefoucault de
faire, au sein de la Chambre, une motion tendant
4 envoyer au roi une députadp!; (le pairs et de dé-

)

putés pour le supplier de rentrer dans Paris avantl'arrivée des armées étrangères. Il répondit ensuite
à Thibaudeau, qui demandait l'explication d'un
passage d'une proclamation de la commission du
gouvernement « La fortune et la volonté natio-
nales se sont prononcées contre la lutte engagée
pour soutenir sur le trône la famille de Bona-parte. Des conspirations royalistes ont ëctato
dans beaucoup d'endroits la cocarde blanche y aété arborée; le drapeau blanc y a remplacé le dra-
peau tricolore. Les faits pcuvent-iis laisser aucundoute sur les sentimens qui animent une grande
partie de la France. Nos garanties sont dans la
sagesse du prince qui va nous gouverner. » Quoi
qu'il en soit, Fabre de l'Aude fut compris dans
l'ordonnanceroyale du 24 juillet 1815, qui déc)a-
rait démissionnaires et déchus de leurs dignités tousles pairs qui avaient siégé dans la Chambre formée
par Napo)éon. Il fut cependant réintégré dans sesfonctions en 1819, et reçut en 1820 des lettres-
patentes portant institution de pairie héréditaire en
sa faveur. Depuis cette époque, Fabre de l'Aude
a constammentvoté avec les défenseurs des libertés
constitutionnelles. Il est mort à Paris, le 6 juillet
1832, à l'âge de soixante-dix-huitans.

H a publié, sous le voile de l'anonyme J~-
moires et scMt'en/rs d'un pair de France; Paris,
1829-1830; 4 vo). in-8". Cet ouvrage ne conduit
les événemens que jusqu'en 1816. On doit regretter
que la mort du libraire Tenon ait empêché la suite
de la publication. Mais qu'est devenu le manus-crit ?

A.FARAIj, généra!. Fby. BAnjjOT (~KfoMM-
~a!/M!Ot!6<, FA.RAL.)

FAULCON (EEHx), né à Poitiers (Vienne),
en 17S8. Il était conseiller au présidial de cetteville, en 1789, lorsque la sénéctiaussée de Poitou
le nomma député suppléant aux États-Généraux.
Successeur de Fiiteau à l'Assemblée constituante,
il proposade n'accorder l'inamovibilitéqu'auxjuges
qui auraient passé par un scrutin d'épreuve, re-nouveié tous les trois ans. Au mois de vendé-
miaire an tv, il fut élu membre du conseil des
Cinq-Cents par le département de la Vienne. Le
12 frimaire, il combattit le projet de résotution
qui accordaitau Directoireles nominations des fonc-
tionnaires publics. Le 9 thermidor, il vota contre
le recours en cassation des jugemens de la haute
cour de justice. Le 20 nivose an v, il attaqua le
second projet de Daunou, relatif à la fondation
d'un journal privilégié, dont le rédacteur devait
être nommé par le Corps législatif, et salarié parle gouvernement. « On ne contesterapas, disait-il,
que ce soit là un privilège bien authentiquement
prononcé or, je demande si c'est après six années
laborieuses d'une révohition, qui fut précisément
entreprise contre les privilèges, qu'il nous appar-tient à nous, représontans d'un peuple qui les a
tous détruits, de commencer aujourd'hui à en re-créer un de nos propres mains. »Le 20 prairial an v, il se prononça en faveur
de la question du divorce pour cause d'incompa-
tibilité. « Que ceux dont je combats les idées sur



le mode d'incompatibilité, soutiennent donc de
Lomie foi qu'ils ne veulent pas du tout du divorce.»

Le 4 frimairean vt, il s'étc~ contre !e projet re-
latif à )a durée des fonctions de présidentet d'accusa-
teur dans les tribunauxcriminels. Peu de tempsaprès
il combattit le projet de Rocmers, tendant à donner

au Directoire le droit de pourvoir aux remplace-

mens dans l'ordre judiciaire. « Je crois devoir

vous rappeler, citoyens, que déjà plus d'une fois il

m'est arrivé de détendre, u cettetribune, t'indépen-
dancedu pouvoir judiciaire j'avoueque je me tiens
fier de ce souvenir; car c'est uniquementdans cette
indépendance que repose la garantie la plus solide

et la plus vraie de notre liberté et de nos droits
ch de bonne foi, que font au bonheur seul du
peuple les intrigues de telle et telle coterie, le
triomphe de tel ou tel système politique. Chaque
citoyen, las d'agitations et de troubles, éprouve
pardessus tout, le besoin pressant du calme et de la
sûreté individuelle; or, l'un des moyens les plus
influens, pour parvenir à ce but tant souhaité, est

que tous tes tribunaux soient occupés par des juges
intègres qui n'aient au-dessusd'eux que la loi. »

Après la journéedu 18 brumairean vnt, il de-
vint membre du nouveau Corps législatif, où il
siégea jusqu'en l'an xn. Le 4 frimairede cette der-
nière année, il avait reçu la décoration de chevalier
de la Légion-d'Honneur. 1I lut nommé alors mem-
bre correspondantde la troisièmeclasse de l'Institut
(littérature ancienne), et le 15 mai 1806, membre
du conseil de discipline et d'enseignementde l'école
de Poitiers. Rentré au Corps législatif en 1809, il

y revint, le 23 décembre 1813, vice-présidentde
la section des finances. Il présidait cettesection, en
l'absence du duc de Massa, à la fin du mois de mars
1814, et signa, à ce titre et comme député, le 3
avril, la déclaration du Corps législatif, relative à la
déchéance de Napoléon, contre lequel il montra une
animosité, une baine que rien ne pouvait justifier,
puisqu'il n'avait jamais eu à se plaindre personnel-
lement de lui. Le 14 du même mois, il atta, à la tête
du Corps législatif, iëticiter le comte d'Artois sur le

retour des Bourbons en France. Louis xvm le fit
officier de la Légion-d'Honneur le 26 octobre. Il
quitta la Chambre ait 20 mars 1815, et rentra dans
ta vie privée. En 1816, l'Académiedes inscriptions
et bettes-lettres l'admit au nombre de ses corres-
pondans. Il est mort à la fin du mois de janvier
1843. On ne parle plus depuis long-tempsdes Poé-
sies /M~'«t'M et des quelques ouvrages qu'il a pu-
bliés, et c'est justice. A. A.

FOI\TANES(M)ms, comte, marqwsDE), né
à Kiort (Deux-Sèvres), le 6 mars 1757. Poète,
orateur, écrivain, homme politique,sa physionomie
fut sans contredit l'une des plus intéressantes, et sa
réputation l'une des plus controverséesde ce siècle.
Sa vie, retracée tant de fois et toujours par des
plumes habiles, est encore a juger. La passion a exa-
géré ses qualités et ses défauts l'histoire peut au-
jourd'hui, sans faveur et sans haine, remettre dans

son jour cette illustre mémoire, qui, n'attendant
plus rien ni des flatteurs, ni des envieux, appartient
désormaisà la postérité.

La famille de Fontanes,autrefois établie dans tes
Cévennes (comtéd'Alais), en fut chassée par la révo-
cation del'édit de Nantes. EUe emporta sa foi pro-
testanteà Genève et ne rentra en France que vers le
milieu du dix-huitième siècle. C'est à cette époque

que le père de Fontanes épousa M"" de Sède, nièce

du marquisde Fourquevaux, d'une famille noble et
catholique de Saint-Gaudens, à la condition d'élever
les enfans qui naîtraient, dans la religion de leur
mère. Les deux fils issus de ce mariage furent en-
voyés au collége des oratoriensde Niort, où Louis,
le plus jeune, n'entra toutefois qu'après avoir com-
mencé ses études chez un simple curé de village, le
père Bory, de l'Oratoire, qu'il accompagnait à l'é-
glise. Cette éducation première ne fut pas assuré-
ment sans influence sur Fontanes et sur la nature
de son talent. Tandis que le père, homme de mé-
rite et novateur utile dans l'industrie, détrichaitdes
lais de mer et cultivait le premier la garance, les
deux fils s'essayaientavec bonheur à la poésie dans
leurs promenades aux bords de la fontaine du Vi-
vier. Cependant des pertes cruelles allaient initier
Fontanes aux réalités de la vie. Il avait seize ans à
peine, lorsque son frère bien-aimé lui fut ravi; dans
les trois années qui suivirent, il vit succomber son
père et sa mère.

Après avoir réglé ses affaires domestiques, Louis
de Fontanes vint à Paris sous prétexte de réclamer

une pension à laquelle il se croyait des droits en
raison des services de son père, mais en effet dans
l'intention de satisfaire son goût pour les lettres.
On était en 1777, et Dorat fut le premier ami lit-
téraire du jeune poète. Bientôt Ducis et d'Alembert
lui ouvrirent les satons de la bonne compagnie. En
1778, le M<TCMre et l'Almanach des Muses, ces
vieux instrumensde célébrité, recurent ses premiers
essais. Deux ans après, il publia sa Fnre< de ~Vat'an'e,
écho des fraîches impressions qu'il avait recueillies
dans un voyage auxAndelys. Le critique Garat, qui
devaitêtre plus tard l'ennemi de Fontanes, jugea si
sévèrement cette oeuvre, qu'il faillit décourager
l'auteur à l'entrée dans la carrière. Heureusement
Ducis fut d'un avis contraire, et le public pensa
comme lui.

Fontanes, qui, pendant son séjouren Normandie,
avait commencé l'étude de l'anglais, et depuis entre-
pris la traduction du fameux Essai sur l'homme
de Pope, voulut visiter l'Angleterre et en étudier
de près la langue et les mœurs. Il y acheva son poè-

me, calque peut-être un peu trop fidèle de l'origi-
nal anglais, mais qui, s'il en reproduit la sécheresse,
n'est pas à coup sûr au-dessous de lui par la pureté
et l'élévationdu style. Continuant ses pérégrinations
poétiques, Fontanes alla demander à la Suisse ces
inspirations de la nature, qu'il devait reproduire
plus tard dans son Verger. De beaux vers sur
les Alpes, le Jura, la vallée du Léman, un morceau
charmant sur les fleurs, témoignent assez qu'il
écrivait d'après nature.

De retour à Paris, il publia le premier de ces
ouvrages en 1783, et, chose remarquable,dit un de

ses biographes, alors qu'il offrait au public une œu-
vre sur laquelle il comptait pour sa réputation d9



poète, !e discours préliminaire dont il la fit précé-
der le plaça, de prime-abord, au premier rang des
prosateurs, où il n'aspirait pas. C'est en effet un
morceau achevé.

Le Fermer, que Fontanes refit depuis tout entier et
en trois chants, sous le titre de la ~ai'soK rustique,
parut en 1788. Il précéda d'un an l'Essai sur l'as-
!froMOKK'~ qui fit dire à Laharpe Voilà </<'c~e-
ment un poète qui tuera l'école deDorat!

Le 25 août 1789, l'Académiefrançaisecouronna
t'épitre de Fontanes sur l'Édit en /MfeMr des pro-
~s~M~. Quelques autres poèmes comme le Cloître
des chartreux et la Journée des morts, complétè-
rent la réputation de l'auteur. Le Poème séculaire,
qu'il pubha pour la fête du 14 juillet 1790, jour de
la fédération et anniversaire de la prise de la Bas-
tille, marquela transitionentre l'écrivain et l'homme
politique. Comme toutes les âmes généreuses, Fon-
tanes accueillit avec enthousiasme les principes de
la Révolution. Mais, il voulut dès-lors les resserrer
dans une juste mesure, et ses articles du journal le
Modérateur, dont le nom convenait parfaitementà
son caractère, décélèrentla sagesse de ses opinions.

Deux ans après, il se maria à Lyon avec M"" Ca-
thelin, femme d'un mérite distingué et d'un noble
caractère, qui lui apportait, avecun dévoûment sans
bornes, une indépendance assurée. Fontanes espérait
ainsi échapper aux orages de la scène politique,
et peut-être aussi a ceux de sa jeunesse car, homme
d'imaginationet de coeur, il n'avait pu se soustraire
aux séductions de l'un et de l'autre. Un témoignage
vivant de ses faiblesses, qui devait plus tard lui don-
ner bien des joieset bien des douleurs, lui fit éprou-
ver sans doute le besoin d'affections légitimes et de
joies de famille sans mélange. Toutefois, il ne fut
pas long-temps tranquilleau milieu de ses nouveaux
compatriotes; le siège de Lyon commença. M"" de
Fontanes était sur le point d'accoucher, tandis que
les bombes et les obus écrasaient la ville. Son mari
parvint à l'en faire sortir, la conduisit dans un petit
hameau, où une pauvre auberge lui servit d'asile
c'est là que, le même jour, elle donna naissance à
une fille.

Rentré à Lyon après le siège, Fontanes eut le cou-
rage de rédiger une pétition à la Convention contre
le système atroce qu'on faisait peser sur cette mal-
heureuse ville. Le nom de Fontanes ne parut point,.il
est vrai, danscette affaire, où Changeux de Bourges,
assisté de troisLyonnais, hommes du peuple, comme
lui, porta la parole; mais le noble langage qu'il fit en-
tendrafut reconnu. Collot-d'IIerbois, dont le rappel
venait d'être demandéet obtenu dans la séance du
30 frimairean H, arrive en toute hâte à Paris, lait,
le lendemain1' nivose, rapporter le décret et arrêter
le chef de la députation lyonnaise l'écrivain qui
avait prêté son éloquence au paysan du Danube est
proscrit. Fontaneserra quelque temps, et après avoir
fait venir à Paris sa femme, il se retira avec elle à
Sevran, près de Livry, chez M"" Dufresnoy, son
amie, sa sœur en poésie, qui les cacha pendant tout
le reste de la terreur, jusqu'au 9 thermidor. Alors,
Fontanes put reparaître, et quand l'œuvre de re-
constructionsociale commença,il se trouva compris

ï dans la liste de l'Institut national dès la création,
sur la proposition de Joseph Chénier. Presqu'en
même temps, il fut nommé professeur de belles-let-
tres à t'Ëcote centrale des Quatre-Nations. Enfin,
un décret de la Convention, du 15 nivose an n!, lui
accorda une gratification de 3,000 francs. Cepen-
dant, le régime populairede la Républiquechoquait
ses idées. H rêvait une réactionpolitique; elle était
commencée, mais elle marchait lentement; itfattait
y aider par le moyen de la presse. Tout fut abattu,
disait-il [ui-méme, tout doit être reconstruit. Le
voilàdonc avec Laharpe et l'abbé de Vauxcelles, l'un
des principaux rédacteurs du J!fe')Non'a~. C'est dans
cette feuille que, libre encore, il se montre avec
tous ses principes, ses sentimens,ses aversions mê-
me c'est là, qu'à la date du 28 thermidor an v, sa
plumeIndépendanteet spirituelle adresse au général
Bonaparte une lettre dont voici quelques fragmens

« Brave général, tout a changé et tout doit changer
encore, a dit un écrivain politique de ce siècle, à la
tête d'un ouvrage fameux. Vous hâtez de plus en
plus l'accomplissement de cetteprophétie de Raynal.
J'ai déjà annoncé que je ne vous craignais pas,
quoique vous commandiez 80 mille hommes et qu'on
veuille nous faire peur en votre nom. Vous aimez
la gloire, et cettepassion ne s'accommode pas de pe-
tites intrigues et du rôle d'un conspirateur SM&<
terne auquel on ~oMfh'tM'tl'oMsre'~Mtre.II me paraît
que vous aimez mieux monterau Capitole, et cette
ptace est plus dignede vous. Je crois bien que votre
conduite n'est pas conforme aux règles d'une mo-
rale très sévère mais l'héroïsmea ses licences et
Voltaire ne manquerait pas de vous dire que vous
faites votre métier d'illustre brigand comme
Alexandre et Char)emagne. Cela peut suffire à un
guerrier de vingt-neufans. Savez-vous que dans
mon coin je m'avise de vous prêter de grands des-
seins ? Ils doivent, si je ne me trompe, changer les
destinéesde l'Europe et de l'Asie. Le théâtre de
l'Italie est déjà trop étroit pour la grandeur de vos
vues. En vérité, brave général, vous devez bien
rire quelquefois du haut de votre gloire, des cabi-
nets de l'Europeet des dupes que vous faites.
Vous préparez de mémorables événemens à l'his-
toire, il iaut l'avouer. Si les rentes étaient payées
et si on avait de l'argent, rien ne serait plus inté-
ressant au fond que d'assister aux grands spectacles
que vous allez donner au monde l'imaginations'en
accommode fort, si l'équité en murmure un peu.
Vous aimez les lettres et les arts c'est un nouveau
complimentà vous faire, les guerriers instruits sont
humains; je souhaite que le même goût se commu-
nique à vos lieutenans.

» J'aime fort les héros, s'!7sa!'Mten~espoefM.
Adieu suivez vos grands projets, mais surtout ne
revenez à Paris que pour y recevoir des fêtes et des
applaudissemens. »

Nous ne savons si le général Bonaparte lut cette
lettre, qui t'aurait sans doute amusé. Mais le Direc-
toire la lut et ne s'en amusa pas. Quinze jours
après qu'elle était publiée, arriva le 18 fructidor,
fatal aux journalistes,et Fontanes fut condamné à la
déportation, puis rayé de l'Institut, où Cailhava le



remplaça un peu plus tard. Il laisse M* de Fon-
tanes à Paris, se dérobeà la proscriptionpar la fuite,
va d'abord enAttemagne, puis à Londres, où il est
bien accueilli, et reçoit les secours (!u gouverne-
ment anglais. Ce fut alors qu'il se lia d'une étroite
amitié avec Chateaubriand, qu'il avait déjà vu en
France vers 1790. Homme de goût et bon prophète,
nous l'avons vu déjà, il prédisait à l'officier breton
sa renommée J'"a;t.'oMS illustre, lui disait-it
fOM~ t)OKS pCff!Mt'e: tous.

L'exil pesait trop à Fontanes. Le 18 brumaire
le trouva rentré en France, où il s'était tenu caché
jusque-là. Il crut alors le moment favorable pour
adresser à Bonapartela fameuse lettre qui commence
par ces mots

« Je suis opprimé, vous êtes puissant, je demande
justice», et qui finit par ceux-ci « L'histoire vous

suffisamment appris que les grands capitaines ont
toujours défendu contre l'oppression et l'infortune
les amis des arts et surtout les poètes, dont le cœur
est sensihte et la voix reconnaissante.» On sait queNapoléon aimait ces sortes d'avances, et quoiqu'il
n'eût pas répondu à Fontanes il saisit bientôt l'oc-
casion de se l'attacher. H lui confia l'étoge funèbre
de Washington. Le discoursadmirableet pour ainsi
dire improvisé, que Fontanes prononça dans cette
circonstance aux Invalides (alors Temple-de-Mars),
inaugura dignement notre dix-neuvièmesiècle, et fit
rouvrir à l'auteur les portes de l'Institut. Jamais, en
effet langage plus simple et plus noble, jamais idées
phts grandes et en quelque sorte ptus antiques,
n'avaient été présentées à une assemblée de guer-riers.

Ici commence la fortunede Fontanes le premier
Consul était content de lui. Ëtisa, sa soeur, en fit
également son protégé et le reçut dans sa société
intime. C'est là, sans doute, l'origine de quelques
pamphlets calomnieux dans lesquels on établit en-
tre la princesse et l'auteur de coupables Intcttigen-
ces. L'histoire n'enregistre pas ces scandaleux men-
songes elle ne les relève que pour les flétrir. On
a écrit aussi que Lucien Bonaparteavaitacheté Fon-
tanes et surenchéri sur le ministère anglais, auquel
il était vendu d'abord cela n'est pas vrai davantage.
Lucien, alors ministre de l'intérieur, rendit hom-
mage au mérite de Fontanes, en lui confiant une
division de son département il utilisa au profitdu
gouvernement, la plume du journaliste, et il fit
bien.

Nommé membre du Corps législatif, pour le dé-
partement des Deux-Sèvres, au mois de pluviôse
aux, Fontanes reçut la croix de la Légion-d'Hon-
neur le 4 frimaire an xn; puis, porté sur la liste
des cinq candidats à la présidencedu Corps législa-
tif, il fut élevé à cette dignité au mois de nivose
suivant, et conserva ces hautes fonctions pendant
six années consécutives. Durant tout ce temps, il ne
cessa de faire briller le prestige de sa parole (tans
toutes les occasions solennelles. Orateur officiel du
gouvernement, il se fit remarquer par t'habiteté de
ses harangues autant qnc par [eur é)uquenco. En les
relisant, on a peine à discerner le sens véritaMe de
cette adroite et mépuisabte rhétorique. S'il flattait,

ses flatteries sont tellementexquises, que son encens
ne dût jamais importuner l'idole; s'il donnait des
leçons, elles étaient tempéréespar de telles conve-
nances oratoires, que sa sévérité ne put jamais ir-
riter le maître.Lorsqu'ildit à Napoléon, entre deux
guerres, et quelles guerres! « On aime surtout
à louer en vous ce désir d'épargner le sang des
hommes, que vous avez si souvent manifesté.n
cette exagération est si proche de l'ironie, qu'on
peut y supposer en même temps une critique et un
éloge. Telle est, nous devons le reconnaître, la ma-nière de Fontanes, et c'est là ce qui explique lesju-
gemens si opposés qu'on a portés sur son caractère,
qui ne fùt, selon nous, ni courageux,ni servile, mais
qui savait merveilleusement,sans perdre de vue la
dignitépersonnelle, se prêter aux exigences du rang.
On a exalté l'opinionhardie de Foutanesà l'occasion
de la mort du duc d'Enghicn sans vouloir ôter auprésident du Corps législatif le mérite de ses actes,
il serait difficile de regarder comme un trait d'hé-
roïsme la rectification qu'il fit alors insérer au Afo-
M!<eMf. Ce journal, en reproduisant le discours de
Fontanes au premier Consul, dans une phrase où il
était question de la sage uniformité de ses lois,
imprimait la sage uniformité de ses mesures. La
fraude pieuse du journal officiel, qui n'était pas fâ-
ché de faire amnistier l'exécution du duc d'Enghien
par l'organe d'un des grands pouvoirs de l'Etat, ne
plut pas à l'orateur, qui demanda un erratum. Le
lendemain, le texte était rétabli, et quoiqu'onait pudire, cette satisfaction n'avait rien de compromet-
tant pour celui qui l'avait demandée. Nous trouvons
préférable la réponse qu'il fit plus tard à l'Empereur,
un jour que celui-ci, par une de ces questions brus-
ques qui décontenançaient les plus habites, pensal'embarrasser beaucoup. Songez vous toujours à
Mfrg </MC d'JE~Ai'en ~«!'a t7 me semble quel'Empereur y songe autant que moi. Mot hardi et
profondqui, sans sortir des bornes du respect, dut
faire réfléchir l'Empereur.

La véritable gloirede Fontanes c'est d'avoir or-
ganisé l'Université. La création de l'Université im-
périaleest inséparable du nom de son grand-maître
et ce que les panégyristesde Fontanes appellent sa
disgrace, est suivant nous le plus beau moment de sa
vie. Nommé grand-maîtrele 17 mars 1808, comte
en 1809, sénateur le 5 février 1810, Fontanes
n'était certes point disgracié. Il apporta, dans ses
nouvelles fonctions, une gravité, une conscience, une
vigilance assidue, qui eurent la puissance de modi-
fier quelquefois, de diriger presque toujours la vo-
Jonté impériale, laquellene voyait, il Ihut bien ledire,
dans l'Universitéqu'unvaste instrumentde pouvoir. U
mit tout d'abord dans la nomination des conseillers
un tact, une équité qui garantissaientla pureté de
ses intentions; il voulait introduire dans le corps
nouveau qui allait partager avec lui l'empire de la
jeunesse, l'esprit moral, religieux, conservateur, et
tous ses choix furent en ce sens. Il en est plus d'un
qu'il emporta de haute lutte contre l'Empereur, et
la persévérancequ'il apportait à séparer les questions
universitairesde la politique,devrait servir d'exem-
ple aux grands-maîtresde nos jours. La nomination



de M. deBonaM lui coûta toute une année; ce n'est
Qu'après des débats très vifs qu'il fit agréer l'abbé
Emery, directeur du séminaire de Saint-Sulpice,et
M. de Bausset, ancien évêqued'Alais. La présence
de tels hommes, répétait-il sans cesse, élait!')!
pensable pour rassurer les pères de /a)):6. On
'voit que si Fontanes savait exiger, Napoléon, que
la voix de la raison ne trouva jamais sourd, savait
accorder aussi. Parmi les inspecteurs-généraux, les
conseillers ordinaires, les recteurs, on vit figurer
dom Despeaux, les pères Ballan et Daburon de
l'Oratoire, l'abbé Gallard,M. de Sèze, frère de l'il-
lustre défenseur, et M. de Frayssinous lui-même,
que Fontanes sut distinguer dès ses débuts, et au-
quel il ouvrit la carrière universitaire. La science
avait aussi d'Illustres garanties dans cette haute re-
présentation de l'enseignement public. Cuvier, de
Jussicu, Legendre,GuerouIt,Larom!guière,Larcher,
JDeliIIe, vinrent animer de leur parole puissante le
'conseil et les facultés. Ce n'est pas tout le régime
fiscal auquel l'Université se trouvasoumise en nais-
'saht, fut adouci par son grand-maître; les rigueurs
de la rétribution universitaire furent tempérées par
de nombreuses exemptions la question des institu-
tions privées que l'Empereur voulait fermer pour
obliger les familles à envoyeraux lycées leursenfans,
fut résolue en faveur d'une équitable liberté, qui
Sontéhaîten germe les conséquences les plus impor-
tantes.

Napoléon,du reste, appréciait Fontanesà sa juste
valeur et ne lui gardait jamais rancune de son
'Opposition il l'appelait, au contraire, à ses conseils
privés, à ses causeries familières, et trouvait, pour
lui, de ces mots gracieux et pénétrans qu'il savait
Si bien dire. Si, dans la plus grave délibération (le
fotisëil qui précédason divorce), l'Empereurentend
Fontanesparlantde l'étendue de ce sacrifice,luidire:
fe sera un jour Mne des plus belles pages de votre
histoire! il l'interrompt par ces paroles Ce sera
t&me MM, .MbtMx'eMr, OMt recrires? Si dans une
réunion de conseillers djËtat que Napoléon prési-
dait lui-même, le grand-maître de l'Université,
Contrarié part{egnaud deSamt-Jean-d'Angely,s'em-
porte jusqu'à briser une écritoire sur la table du
çohseil, l'Empereur le fait mander le soir même, et
lui dit du ton le plus aimable Vous êtes un peu

mais vous m'~M pas un méchant /tOH!Me.
Fontanes, en arrivant, s'était déjà résigné à partir
pour le donjon de Vincennes. Que l'on s'étonneaprès
TËela de ses élogesofficiels Fontanes, dans sa fran-
'bhise, ne dissimula jamais ni sa reconnaissance, ni
Son attachementpersonnel pour Napoléon.

Le colosse devait bientôt tomber, néanmoins, et
Fontanes, au Sénat, signa la déchéance le 1'=''avril
1814. tl la signa, plein d'émotion, mais n'en ré-
digea point l'acte, comme l'indiquent à tort quel-
ijh'es mémoires du temps. Les amis de Fontanes ne? contentèrent pas qu'il fût monarchiquepar goût,
tbnmie nous avons vu qu'il l'était réellement; ils
Voulurentle faire royaliste, et, il faut l'avouer, ils
eurent le malheur d'y réussir. Eux seuls ont com-
'proirns Fontanes, eux seuls l'ont exposé aux va-
tNftions qu'on repMche à son caractère. Encore

grand-maîtrelors de la distributiondes prix de 1814,
il voulut en vain dans son discours concilier son pré-
sent avec son passé il avait en même temps fait
trop et trop peu pour le gouvernementnouveau il
se trouva en butte aux attaquesde tous les partis.
Le 17 février 1818, la dignitéde grand-maîtreest
supprimée on modifie la constitution de l'Univer-
sité pour avoir un prétexte d'en changer le chef.
Fontanes en conçut un véritablechagrin, et le grand-
cordon de la Légion-d'Honneur ne le consola point
d'avoir perdu cette robe d'hermine qu'il eût pu si
dignementdéposer. Il eut le noble courage, que bien
peu alors imitèrent, de se tenir à l'écart pendant
les Cent-Jours et sa conduite fut d'autant plus dé-
licateet plus digne,qu'il n'avait point caché ses opi-
nions à propos du retour de l'Empereur. On parlait
devant lui de son entréea Grenoble C'est e~roya&j~
c'est abominable, disait-on. Eh oui! reprit-il, et
qui pis est, c'est admirable!

L'homme qui s'était abstenu par un sentiment de
simple pudeur, fut pour cela déclaréfidèleaux Bour-
bons, ramenéà Paris, fait ministred'Ëtat et membre
du conseil privé. Son exil volontaireà Courbevoie
le remit sur le chemin des honneurs. Ses dignités
n'étaient pas toujours pour lui sans amertume. Lors
du jugement du maréchal Ney, au premier tour de
scrutin, il avait voté la mort mais au deuxième
tour, qui fut définitif, il vota simplement la dépor-
tation, d'après les bons conseils de son loyal ami,
M. de Latty-TMtendat. M reçut à ce proposune sé-
vère leçon, s'il faut en croire les feuilles contempo-
raines au moment où il hésitait encore, il se se-
rait tourné vers son voisin en lui disant Je ne puis
pourtant voter la mort. -Je le crois bien, Mon-
sieur, aurait répondu le duc de Choiseul, si vous
TOM~sdormir!

Ses dernièresannées furentassez calmes. Nommé
marquis le 31 août 1817, il fut à quelque temps de
là fait présidentde la société des bonnes lettres quel-
ques beaux discours à l'Académie, la rédactionan-
nuelle de l'adresse de la Chambre des pairs, et les
affections de famille remplirent doucement sa vie,
jusqu'aujour où M. de Saint-MarceItin, jeune officier
de distinction, qu'il chérissaitcomme un fils, lui fut
ravi à la suite d'un duel. Il ne devait pas long-temps
lui survivre. Le 15 mars 1821, il fut frappé d'une
attaque d'apoplexie, le jour même où paraissait, re-
vue par lui, sa traduction en vers de l'Essai sur
~Vio/Kme. Il demanda et reçut les sacremens de l'É-
glise. Ayant recouvré la connaissance et l'usage de
la parole quelques instans avant d'expirer, il appela
l'une des personnes qui entouraient son lit, et la
chargeade porter à M. deTaHeyrand les paroles sui-
vantes « Dites au prince Tatleyrand que je veux lui
donner un dernier témoignage de tous mes senti-
mens pour sa personne dites-lui que c'est à sa bien-
veillance que je recommande ma fille et que je me
flatte qu'elle trouvera en lui un second père dites-
lui que je le prie de vouloir bien protéger ses intérêts
auprès du roi. » Il parlait de la comtesse Christine
de Fontanes, depuis chanoinesse de Munich, femme
d'intelligence, et qui pouvantchoisir parmi les plus
beaux noms, a préféré garder celui de son père.



Tel fut le marquis de Fontanes écrivain très
élégant, poète harmonieux et correct, orateur ha-
!)')(! en un mot, sous ce triple point de vue, homme
d'un talent incontestable. Essentiellementhonnête,
quoiqu'i) aitété un peu trop nexibte en matière po-
tijique, il garda toute sa vie des convictions qu'il
mettait tout son art à laisser percer dans ses dis-
cours, alors même que sa parole offinielle lui taisait
un devoird'en exprimer de toutes différentes. Dans
les éminentes fonctions qu'il remplit, il sut faire
tout ce qui convenait à sa position, sans oublier ja-
mais de rendre hommage à sa conscience. Cette
double satisfaction, qu'il donnait en même temps à
sa place et à lui-même, a sans doute servi de base
aux reproches deeoH<ra<~c<)'oH qu'on lui a souvent
adresses. Le zètc maladroit de ses partisans lui a
été pour le moins aussi funeste que la colère de ses
ennemis. Tandis que les uns l'accusaientd'ingrati-
tude envers Napoléon,et méprisaientson dévoûment
de fratchc date à Louis xvm, les autres s'efforçaient
de prouver, qu'en réatité, Fontanes n'avait jamais
servi que ce prince, qu'il avait été dupe de la dis-
stMM~:<t'on (/e Cromtf'e~, et p<'M<-e<re(/MpromM-
ses de ~o~c/s (1). De tcis étoges ne font-its pas
plus de mal que la vérité? A des hommes comme
Fontanes, nous le répétons, l'histoire suffit en les
jugeant, elle Ics respecte, et ce respect même con-
sacre teur nom dans l'avenir. (Voy. t. i~, p. 68,
69, 198.) VERDOT.FONTENAY (t)EKRt, coH~e DE). Son patrio-
tisme éc)air'! le fit étire, par la province de Touraine,
député suppléant du tiers aux États-Généraux, ou
il n'eut pas occasion de siéger. A partir de 1789
jusqu'à la lin de 1790, il exerça la fonction de
membre du comité provisoirede la ville de Tours.
Devenu commandant de la garde nationale de Ma-
rolles, en 1791, il occupa cette ptace jusqu'en
1793. H s'occupa alors de recrutement. Dénoncé
comme suspect dans le mois de frimaire an u, il
fut traduit devant une commission militaire, qui
l'acquitta à l'unanimité. Le comte de Fontenay
remplit successivement, pendant les ans H et m,
les fonctions d'assesseur du juge de paix, d'agent
national, d'administrateur du district, d'électeur,
et fut enfin député de son département au conseil
des Anciens, en vendémiaire an !V. Son nom se
trouvant malheureusementinscrit sur une liste d'é-
migrés, il se vit forcé de renoncer momentanémentsa qualité de législateur; mais ayant obtenu saradiation, il rentra quelque temps après au conseil.
Admis au Corps tégistatifen frimaire an vm, puis,
en l'an xu, il fut nommé, le 4 frimaire, membre
de la Légion-d'Honneur, et le 16 messidor, officier
et trésorier de la 15e cohorte de la Légion-d'Hon-
neur, dont Chambord était le chef-lieu. Lors de la
suppression des cohortes, le comte de Fontenay
rentra dans la vie privée. Il est mort au mois d'oc-
tobre 1834. ( Foy. 1.1", p. 50.) A.FREVMJLE ( JEAN BAPTISTE MAXtM!HE!<,VILLOT DE) naquit à Paris le 6 mars 1773. Il
parut pour la première fois sur la scène politique,
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comme membre du Tribunat. Le 28 floréal an Xï,
il soutint avec chaleur le projet de loi qui créa la
Légion-d'Honneur, et le 4 frimaire an xn, il fut
nommé membre de cet Ordre. Le 10 Noréat (le cette
dernière année, il appu\a de toutes les ressources
de son éloquence la motiou tendant à confier à un
empereur le gouvernementde la République. Dans
la séance du 13 prairia), M. de Frévitte fut é!u
membre de la commission chargée de réviser et de
modifier les régtemens qui régissaient le Tribunat.
Quelque temps après, le ministre des rotations ex-térieures ayant donné communication au Sénatd'un
exposé de la conduite réciproquede la France et de
l'Autriche, depuis la paix de Lnnéviite, M. de Fré-
ville, dans un discours qu'il prononçaà cette oc-casion, démontra que la guerre qui avait éctate
entre ces deux puissances avait été suscitée par le
cabinet de Vienne, et qu'elle devait procurer de
grands avantages à la patrie. Il fut ensuite désigné,
avec plusicurs membres du Tribunat, pour âne/pré-
senterà l'Empereur, alors a Strasbourg, une adresse
de l~scmbiée, qui venait de lui donner de pré-
cieux témoignages de dévoûment. Lors des vic-
toires de la grande armée, et de la remise des dra-
peaux confiés à cette Assemblée par Napotéon,
M. de Frévitte fit entendre des paroles éloquentes
en faveur de l'érection d'un monument destiné à
retracer les actions mémorables de l'Empereur, et
les prodiges de ses derniers exploits. Nommé mem-bre de la députation qui se rendit à t'Hotei-de-Vittc,
le 5 janvier 1806, pour y remettre les drapeaux
pris a Wcrtingen, dont le chef de l'Etat avait fait
présent à la viHe de Paris, on le vit, le 10 mai
suivant, exposer au Corps tégistatit'tes motifs d'un
projet de loi relatif à la formation de l'Université
impériale. Lors de la suppressiondu Tribunat, qui
eut iieu au mois de septembre 1807, M. de Frévitte
fut nommé ma!tre des requêtesen service ordinaire.
L'Empereur lui accorda le titre de baron le 19 dé-
cembre 1809. Appe)éaiapréfecturedu département
deJemmapes, le 7 août 1810, et fait officier de la
Légion-d'Honneur le 30 juin 1811, il devint pré-
fet de Vaucluse le 13 mars 1813, et enfin préfet
de la Meurthe au mois de décembre de la même
année. Eu 1814, Louis xvm le fit rentrerau conseil
d'État comme maître des requêtes. Jt signa, le 23
mars 1815, la délibération du conseit d'Etat, et
demeura éloigné de toutes fonctions jusqu'au 26
août 1824, date de sa nomination comme conseiller
en service ordinaire. H fit partie de différentescom-
missions chargées de préparer plusieurs projets im-
portans. M. de Frévitte adopta la révolution du
7 août 1830, et fut créé pair de France le 11
octobre 1832. (Foy. t. f' p. 20, 29, 38, 156,
231.) A. A.FURSTEMBEIRG (HENRT-GNH.ADME, baron
DE), né à Kibisbach, en Courlande, le 19 mars1719, entra au service de France comme sous-
lieutenant dans le régiment d'Alsace, le f'' mars
1756 et fut nommé lieutenant dans le même ré-
giment le 1" novembre 1759. Il fit avec ce corps,
les campagnes de Hanovre pendant les années
1757, 17S8, jt7S9, t760, <76J~762etï7C3,



39*' demi-brigade de ligne, à la tête de laquelle il
t't les deux premières campagnes de l'armée des
Pyrénées-Occidentates. Le général en c!tef Dugom-
mier, satisfait du zèle et de la bravoure du chef de
brigadeFurstemberg, soitieita pour lui auprès des
rcprésentansdupeup)eMiibaudetSoubrany,ie
grade de générât de brigade. Cette juste récompense
de son civisme, de ses tatens militaires et de ses
longs services, lui fut accordée par arrêté du t5
ventose an n. Le générai Furstemberg, déjà affai-
bli par l'âge, H avait alors soixante-quatorzeans, ne
put exercer iong-temps les fonctions de son nouveaugrade, et un décret du Directoire, en date du 3.t
ptnvioseanv, l'admit a jouir de la pension de re-traite duc a ses longs services. Le 4 frimaire an xn,
le premier Consui t'admit au nombre des membres
de la Légion-d'Honneur, et, lorsqu'il tut devenu
Empereur, il confia au général Furstemberg le
commandement du 1" bataillon de vétérans. Le
baron de Furstembcrg exerça ces fonctions jusqu'au
retour des Bourbons, époque a laquelle il rentra
dans la position de retraite dont il avait été relevé
par t'Empereur. Le généra) Furstemberg mourut à
Paris, te 6 septembre 18!7, âgédeptcsdequatre-
t'ingt-dix-ncut ans, étalant servi avec distinction
pendant 58 ans dans les armées de sa patrie adop-
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et s'y distingua par son sang-froid et sa bravoure,
Y

surtout à ].a bataille de Clostercamp, où reçut une
grave blessure à la jambe gauche, et à )'auaire de
Mindcn, où il eut la jambe droite traverséepar uneballe. L'armée ayant repris déunitivement ses quar-tiers d'hiver, le lieutenant Furstembcrg fut charge
de l'instruction des recrues, et s'acquitta, avec
autant de zèle que de dévoûment, des fonctions pé-
nibles que la juste confiance de ses chefs lui avait
imposées. Instruit et laborieux, Fùrstembcrg ent-
ploya les loisirs de la garnison à acquérir les con-
naissances qui lui manquaient encore ses efforts
furent couronnésd'un plein succès, et il passait,
parmi ses camarades, pour t'oiïicier le plus érudit
du corps. Le 29 février 1768, il fut promu au
grade de capitaine. Son régiment ayant été désigné
pour faire partie de la division expéditionnaireen-
voyée .en Corse, il fit, dans cette île, les campa-gnes de 1771, 1772 et 1773. Revenu en France,
il fut incorporé dans le régiment de Bouillon le 15
juillet 1775, et prit part avec ce corps aux sièges
du fort Saint-PhiJippeet de Gibraltar pendant les
années 1781, 1782 et 1783. Le 12 janvier 1792,
le capitaine Fursteinherg fut nommé Ueutcnant-co-
lonel au 20" régimentd'infanterie de ligne H servit
avec distinction dans ce nouveau corps, et le 21
octobre 1793 il fut nommé chef de brigade de la
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iit'nns (AiM-Frantois-Pierre,

rlvi, 31,2.
B<'ti'i~t'r,'2«.–Histoirede

rt)rdrc,<67,t69.
B.Tri,ducde,t80,262,268,

tt)6.
Bcrrycr, 244.
Bert~che ( Leuis-Ftorentin ),

497.

BertMemy des Radra<s(Fran-
cois-t)ominique-Barbe),5CO.

Berthi'T, 2ti9,2')u, 309, 35~,
372,3')7,399,M7,<6<,522.

Histoire dct'Ordre, 163,
170.

Rertheht,4t.
Bertih))k'ttaande-Lo)!is'),23S,

26!,26'<;2'<,3)<,3C5,3t)7,
396, ~.)t!, <()(), 457.
H~thnnd(F<([inand'),30t.
~c~inf(,)ta~M-Henn;,2M.
t~it~H,3<6.
Bftt!)nd,Kcnera),t35.
r.r-.si~'t~,6<,)'20,4U7.
t!tnft)n,H,84.
R<n;3)8.
B(nrn~nv~)o,22t,240,<70,<98.
Bcut~'fri.irbtt'r<)e),–Histoire

dt't't)rdre,t87.
Rfvi'.i()nt',)()2.
[!uut,3(iU,3')S.
Bf<'t'Ht'at,baro))de,326,373,<?..
Bib~ach,30,8î,M2,132,2S3,

312.
Rihfr!'c,79.

Bkh),526.
Mid.n',6<.

Hh'm.))d,)76.

Bi{;on~,52).
_Jtl_HiS"tdr('rt'am~nf'ufFcU~t-.)u-

ht'n-.h'an,com!.(;),M2,3M.
Bi)bao,505.
HiHaud-Varcnnes,414,~0,502.
Hi.)t,398.
B)ik)'ntt'!d,(78.
)!ir~nh!};)!.im,3(6.
f!h<n),d~cd~,t60,226,260,356.
Hi',d).h''im,)97.
)iib)H)[),)~!str~S,4!9.
)!~aube,285,36t.
B).~as,dnc~3!0,<t9.
B~k~,};t'))(-rn),54,~8.
)!t.un.~)t;Mmrthe),2,42t.

H).~nf(!h..)oitt'de).'0tdre),162,
B!~n<-h~toss<87.
~~)-,89.
B!~<)~350.
)t)in,82.
Rh~th~32.
M~s,59,2<2,27),336,40.
tib'Hd)'a!W.)af'f)u''s,harnn),<59.
B!ur)n-r,t70,)8(),3t3,3M,38<,

386, 480, 503, 513.
Robe,t4H.
Hosnf(ifFayf,<03.
8(d~fm~,t80.
Ho~tcmom. Voyez BoUemont.
Buis~ctinfJean-de-UifuRay-

!!i<)ndd<')jnc<de),2<2.
Bois)'('!in,2')5.
H).i-d'A~g)as,227,228,232,

4M,'i)t6,4H,452,500.
Bnnt~))MHt(Fra;~nis-C))a)1fs-

Rnt)ert,(.hot)pt de),503,514.
Bollano (Histoire de l'Ordre),

165.
Bo)z.')t)s,<6<.
Bdmmot,20<.
Bompart, général, 515.
B~n,générât, 5),t3t), 379.
Bonaht,de,304,535.
Bonaparte, M"295,2M,2M,

30U,30t,3<)3,30<.
BoHa~arte(Churtes),295.
Bonaparte (Lucien,archidia-

cre),295.
Bonaparte (Lucien). Voyez Ca-

ninn,prince de.
Bonaparte (Marie-Annc-EUsa).

Voyez BaccMchi.
Rnnatd. capitaine, 460.
Ronaviua,3t)2.
Bonnard,de,333.
Bonue-Ksperance,boi!de,<25.
Bonnet, général, 8, t85, 383,

38<.
Bonneni!,ne,«8.

Bonnier,288,<H,5)6.
Bunsber,combat de, lt5.
Bord t,eonard\505.5.
Bordeaux, 2(, 236, 2<0, 251,

32'), 330, 503.
Bore) de Bretizet(Ourand),505.

Borj.ese,298,366.

!!ryfjMmde\<35,<«.
Bnache,305.

Bnfqnet,3)4.

Bnn'on,3t4,26,5')2.

Bt~get (Claudc-Joseplt,baron),

Bnbter, baron de,3{8
Buissfret (Histoire de l'Ordre),

178.
Bulier ( Histoire de l'Ordre),

163
Bnrgos,5<,<83.
Burthe,c'd')nfi,2i2.
Bnsaeo,47,6<.
Bussy,marquisde,23,t50

c.
Cabanis (Pterre-Jcan-Ceorge),

257, 285.
Cabe~nn.Sg.
Cabrera.33,47, 165.
Cacault (François). 259, 298.
Cadix,32,7t,72,tNO,3.)6,

449.
Cadore, duc de. Voy. Champa-

!y-
Cadond.ii(f'('orge),283,286,

3U9,409,42t.
Cat'n, )!)5. 425.
Cat'tarei!i(i.o~is-Marie-.f osent),

comte), ?9.
Cat'farcHi-DMfa)ga,45t.

Cagiiano.batai~ie de (Histoire
de t'Ordre), 65.

Cog)iari,26t.
Caire,27,5t,53,72,t2),t2!),Ht,t6t,
Ca'da~ues,générât,343.
Caiahrc, 27, 153.
C:dais,t<8,2t5,3'!t, 403.
CaidifM,t2,19,40,80,<29,l.t5,t6t,18t,<7f.-H!steirc

d''i'0rdrp,f62.
CaitaHdrf. Voyez Calandre.
Calvi, 261.
Cambafcres (Etienne-nnbcrt,

comte df), 2ti<).
Cambaceres, 2!8, 309, <f6,

508, 529.
Cambefer ( Histoire de i'Or-

dre.,t62.
Cambon,329, 336, 337, 502.
Cambrai,8,32, 43.
Cam(~ëns,3t8.
Can~pe<~)n,de,42n.
Camj)o-t'nrmio,2()9,39!).
Camus,20.
Canaries, ~)es,t59.
Canchy,272.
Canchmx,gênerai,<27.
Ca!)inn,pnntede,2-7,30).

3~8, 3!2, 5'8. Hiatuire de
t'0rdre,<67.

Cannes,:UO.
Cam)p<129,t4t,<5{.

Canova, 298.
Cannei,gênerai,2t4,393.
Cannei (Simon), baron, 460,

488.
Cap Français, 318.

Capetie,60.
Capone, 92, 465.
Caprara,cardinai,297.
Cap)iata.t3t.
Carbon,286.
Carcareiio, 45.
Cariaie (Histoire de l'Ordre),

164.
Carignan, <80.
Caries (

Histoire de ['Ordre),),
t63.

Carlin, 178.
Car!sbad,344.
Carnot 2 M), 232, 269,270.

320,3 tt, 346, 356,373,393
504,508.

Caroline,reine,343.
Ça rpentier (Histoire de FOr*

dre),t65.
Carré 229.
Carrier,275,4t5,44{.
Carrière(Histoirede l'Ordre),

162.
Can'ion-Nisat (Marie-Hcnri-

BorgheKo, «, 47, 9<, t37, ~92.
–Histoire de l'Ordre, 162,
<73,)!)2.

Bori.ow,23.
Born!238.
Hor.nida,«,87,153,173, 507.
BoroKen,2.t2.
Bory,532.
Bosc(~,H3.
B~gne,226.
Bo~ut, 397.5C6.
Bossnet,3!8.
B.)st.'n,4)t).
Runcllaiu, 273.
Bonch)-tdt'&M'rson,392.
BondM,t09,~SO.
Rouffte~s, c)ie'a)icr de, 430.Bnu!e(Lou -Antoine

d~,2i3..
Bouillé, 293, 318,418,421.
Ben~c!),<0,t2<.
BeHiay de ta ~)en!'th<'(Antoine-

.)ac([Hcs-C!aud<)oscptt, com-
t~,245,<2),<4t,536.

Bf)u)ay-faty,332..
B(n~)e,226.
Bouligny, de, 438.
H«H<~i;ne,df',3M).
BetUhgne,26,!i5,89,2t5,2S3.
Bouton,S()7.
Bo!u'ho!)-Bussft, vicomte de

(t)bMiredcrOrth<'),19.
Bourbons, 27,t59,<8U.
Buurcier ( Francs-Antoine-

~oui' comte), 2i9.
Bourdonnate,de)a,506.
Mourg-du-Peage,278.
Bnurg-f.aprade, 606.
Rourgcs, 33<, ~!<, 462.
Bon!'guing(Jean-François,ba-

''on,250.
Bnnrienne,32<.
Bo~u'mont, )8),2S6, 463.
Bo~r~tte,admdant,2t5.
Bnhssard.)55.
Bfr!in,jd3.
B.)Mtra)(t)ist.det'Ordre),f65.
Bemard,366.
BMtf-s,'i85.
Bu\t~.S).
Boyf-r,a())ndant-genêrat,460.
B!adeau, ~33.

460.

Brady, genéral,381.
Braj;a,<6.
Br:)yer,genéra),3S4.
Br(.da,tf)3.
Bf'eguem,27'.
Brent.a,25,t63.
Hrfs)au,)2.
Bresle, 66.
Brest, 28, 30, 33,220,2!5, 259,

37!, <(?, <U2, i3t).
Breteni), baron de, 230, 360.
Bretevitte,372.
BreU'enheim,178.
Brichet,2.i7.
Brienne,de,32,2<5,377.
Bt-iot,32).
Briquet, 74.
Bri!,a<-h-Vieux,i59.
Brisât),<0<).
Bnssot,3M,3S8,345,4H.
Brifes,M3.
Brixheim,t78.
Brog~ie, maréchal de, 334, 355.
Bro[ier,2::8,50'2.
Brons))fck,83.
Bronssif;r,f;enera),382.
Bt~O.sa!, 35.
Bruë(),ouis-Urbain),506.
Btnis,7).
Bt'Heys,t33,32t,<)0.
Bruges, 60, )53, 497.
Bruges, comte de (Histoire de

)'0.dre),t73,)8t.
Brni;uiere(Ciande-[)eMS-Noet),

460.
Brumpt,93.

Br.me,Ki'nerat,1), <3,139, <63,
173, )79,19), 2t9,25t,325,
350, :.8), 407,46t.

BrtUtean (Thonias-Jftseph).460.
Brunet, général, <35, 296.

Histoire de t'Ordre, 164.
Bruxei)es,45,229,323,4i5,4)6,

407.



Francis-Elisabeth, baron),
508.

Cart))aix,4t7.
Casa-Bianca,82,lM,260448.
Casal, 151.
Cassano, 153.
Casse (Histoire dé l'Ordre),

162.
Cassini, astronome, 245.

Caslanos, 51 179.
Casteihar,76, 467.
Castel-Franco, 99, 184.
Castdtane,comtede, 433.
Castei!ane,M"de,314.
Castet)ane,M"de,314.
Casteinaudary,H6.
Castet-!<uovo,113,t30,472,

520.
Castelreagh lord, 386.
Castel San Juan, 126.
Castel-Sarrazin, 183.
Castex, 180.
Castiglione 3 H, 34,45,6t.

68 74, M<'l(i7, t73,t83,
192,2)8,378.520.–Histoire
det'0rdre,t63.

Castres,86,88.
Castricum, )38, <59.
Castrics, mat'echatde', 228,

3()5,3t7
Catalogne 82. `
Catane ( Histoirede l'Ordre),

192.
Catherine,43t.

Catht'rineu,455.
Caulaincourt;dnc de Vicence,

375 385, 387, 391.
Caumont de la Force (His-

toire de l'Ordre), 192.
Cavaignac,227.
Cavendist~339.
Cavenne,223,230,23t.CeÏan,83.8
Cembra, 2<, 119.
Céphalonie,<29.
Cerea ( Histoire de rOrdre ),

163.
Cerigo,129.
Cerravalle, 80.
Cervera,<80.
César,238.
Césenne,300.
Chabaud de ta Tour (Antoine-

Ceorge-Francois),509.
Cliabert,470.
Chabot, 225,328,364,1.
ChabriUant, comte de, 427.
Chabt'o),t)e,461,462.
Chabrot ( Histoire de l'Ordre),

162.
Chatier,321.

Chatons, 32, 2t0, 470.
OMmbëri, 238, 345.
ChamMy,234.
Chambon, 414.
Champagny, duc de Cadore

(Jean-Bupt.-Nomnèrf,de),26t,26!,277, 2S3,374,523.
Chamfort, 430.
.CiMmpigno), 240.
Championnet,106,261,471,

507.
Clianez,général, 188

Changfuxde Bourges, 533.
Chapddaine, maréchat-de-

camp, 462.
ChapeUe-Btanche,ta, 185.
.Ota~~potin (Dom),347.
Chappuis(H.-A.),5)0.
Chaptal (Jean-Antoine, comte
.~i.23S,262,264,293,365,
4u6,435.

Citardon (Jean), 491.
Charette, 130, 190, 46t, 463,

486.
Chartemagne,299.
Charleroi, 44, 504.
Charles m ( Histoire de l'Or-

dre), 192, i93,194.
Charles ( Histoirede t'Ordre ),

<95,tC8,f9.
Charlesiv, 263.
Chartes-Quint, 299.
Charles xÀ 73,140)181, 39i, 311,~~395~
Chartesxut, 228.

Charles, prince,227 342,372.
Char)opin,tl6.
Chartnt ( Histoire de l'Ordre ),

163.
CharK)tteCorday,329.

Charrier-Sainnetiile,393,462.
Chartres, 89.
Chaste, 6)0.
Chas)f"502.
Cha'.sagne,304.
Ct)asse)oup,466.
Chasset (Chartes-Antoine,com-

te),2S5.
Chassiecq,333.
Chaste),gênera),S87.
Chash'Uux,c))e\a)ierde,430.
Chateaubriand, de, 2i,8, 5t4,

539.
C))àteanneut,283,432,459.
Chatean-Thierry,32,t25.
Châteanvienx,334.
Cha)e)ar(t,26t.
ChâteHet'a)nt,3t8.
ChâtU)~n,i30,)56.
ChàtiUon-tur-Seme,377, <09,

421.
CMto)),4t3.

Châtre, 73.
Chatrt-L:)tb!!se(J.-S.).5n.
Citaudier ( Histotre de t'Ordre),

164.
Chanmctte,3C8,32!4H.
C))aumont,t9.
C))aumotitey,245.
Chaza) (Hutoire de l'Ordre],

)7t.
Chaza),2<6,
Chebreisse, 56, 57, St, t2t, t6t.
Otenier (Maru')nsfph, de),

268, 3)6, 373, 4' 8. 5tl, 533.
Chénier(A)idre),4t8.
Cher, 200.
Cherbourg, 39, <22,
Cherin, gênera), 350, 357.
Chevatier, 2:i8.
Chevert,2i3.
CheviU.)',f2.
Chidaua,32.
Chhnier( Histoire de l'Ordre),

t63.
C!)iu~, 492.
Choiseu), 230,23t.250,305,

37),535.
Choiset~-PrasUn (Char)es-Re-

gnard-Laure-Felix,duc de),
266.

Choiseul, de, 305.
Choii.eut, duc de, 239, 37i.
Choiseut.Gouifier,447.
Choiseu)-StaiuviHe,244,
Choisy, senéra), 500.
Chutet, SO.
CtMnet (Franç.-Auguste,com-

te), 267.
Chonet de BoUemont. Voyez

BoUemont.
Christi.PaUiere,7t.
Ciné,)5t.
Cintra, 473.
Civita-Vecchia, 395.
Citita-Castd!ana,)76,507.
Ciudad-Rodrigo, 466.
Ctairtait, gênera), 24t.
Ctairvanx,45i.
Cbret, 305.
Oarisses, 303.
Clarke Henri-Jacques-Cnit-

taume, comte d'Hunehnurg,
duedf'FeHre),24),2<;8,270,
383, 487.

Oary (~icn)as), 5)4.
Oausei, gent'rat, 335,385.–

Histoire de t'Urdre, )79, t80.
Chnsenne(Histoiredct'Ordre),

105.
Ctavet,gênera), 390.

Ctaviëre, 290, 345, 3S8.
Claye, 389.
C)ecy,60.
Clement de Ris, comte de Mau-

ny(Uûmi"ique),27t.
Ciermont.420.
Ciichi,427.
aosset,t77.
Ctostercamp, bataiUede, 537.
Closternenbourg, t05.

Crevelt, 85.
Cri))on,164.
Croates, 96.
Croatie, 78.
Croix-aux-Bois,484.
C)'oix-des-Bouqm'ts,184.
trobiier d'Opterre ( Edme-

Henri), 516.
Cubiry,181.
Cubn.175.
Cuesta, général, 54,516~
Cnrëe(Jpan-Fr.),5e8,5I6.
Curne-Sainte-Paiaye,ta, 519.
Custines, général, 66, 241,249,

266,35&371.
Cuve)it.'r(JMn-F)-.),517.
Cuvier, 316, 517,535.

D.
Daburon, 535.
Dacift'(Bon-Joseph,baron),

519.
Dahimann,45.

Ua)t'smc (.tean Baptiste, ba-
ron), 220.

Da))emaene(C)audc,baron) 11,
46, 520.

Da)matie,'<5,70,9), 507.
Da[nm(Michd),<S2.
Uatton, gênera), 133.
ttamas, baron de, 375.
Uambrav (Histoire de r0r~-

dre),j77.
Damiette, 140.
Damnien'e,215,5(H.
t)ai)dre,226.
Danton, 226, 231 307, 308

327, 329,330,364,398,414,
427.

Dantz'ig,6, 28 70 82, 100,
156,179,525'

Dantzig, dnc de. Voyez Lefeb-
bre maréclral.nannb~8,t25,169.

Uarcft,3)5.
jDarmstadt,417.
Darobs ( Histoire de l'Ordre),

164.
Dartacq (Fr.-Balthazar),521.
narthe.415.
Uaru, comte, 264, 357,458.

517,521.
Daubcxton, 232, 457, 517.
Danchy (Edouard),277.
Daude (Histoire de l'Ordre),

162.
Daugier, comte, 525.
Ua)mou,285,5t4,531.
))a\id,3!6.
DavoH.(i'ierre-l,ot)is),278.
Ua~out,53,56,407.
ûa!426.
l)fbevr'81.
Ut'bray (Pierre-Auguslin-l.au-

rent),462.
Deca'i), gênera), 43, 72,73.

Histoire de l'Ordre, 179.
Decazes, 274, 402, 416, 510,

524.
Deous,283.
l)fcrcs,72,306,324.
Dt'drtay-d'Agier( Ciaude-Pier-

rr·), 278.
Dcte!'mon,2'i8.

Uetermnn des Chapelieres (Jo-
sepi), comte), 279.

[)efieux,328.
Détend, 178.
Uego, 76, 173,206, 486.–His-

toire de l'Ordre, 162, 164.
Deiean, générai, 3!i5.
[)eiagrange,342.
Delambre (Jean-Baptiste Jo-

seph), 361,398.526.
Deiarue,230.
Matre,baron,527.
Uetannay (Histoire de l'Or-

dre), 164.
Ueibpcq,général 463.
Ucii~ie, ab)~, 3)6, 'N6, 420,

4~), 430,522,526,~5.
Delmas (Histoire de l'Ordre),

165.
Delmas, senera!,329,428.

Cohentzei,32t.
Cob(entz,386.
Cobourg, prince de, 24t, 287.
<oein'atie,7).
Cœsme, )27.
Cot(iuhat-Uunoyer,))aron,5t4.
Coget*(A)bert-Fr.-Joseph),5)4.
Cojgny.dncdc,435.
Coire,t27,)32.
Cotnnd(Ctaude-Si)vestre),

comte,273,4'i7.
Cotbert,35t,423.
C)ochen,323.
CoHnd'Har)(.'fi))e,5M.
CoUi,baronde,379.
Collin (Jean-Baptiste), comte

deS~s;,y,229,274.
CoUiourf,5C7.
CoUor)'dnfJosep)'),93.
Collot, 440.
Co~ot-d'Hprbois, 307, 328, 329,

M5, 444,602,5~3.
Cologne,72.
Comtie (Histoire de l'Ordre),

i62.
CombourtiUer,5S.
Comm<'rci,2)5.
Compans,gfnerat,389.
Compieg~H-,20,)21.
Con)Lt'tChurt).'s),329.
Coirnrd, combat de, 39.
Condanune,dt;)atUistoire'dc

t'Ordr'-), t73.
Conde.HS, 204. 238, 351, 418.
C0)hh)tac,325, 423.
Conduit. 268,2"0,307,325,

326,329, M5, 398.
Coni, 145, 153, 261.
Conjard (Histoire de l'Ordre),

16>.
Conquet, 143.
Conroux, tM.
Constant. Voyez Benjamin-.
Constantinonte.tt2,t27,2!t,

290,<33,<47,5)3.
Contention nationale,502.
Conrie,286.
Con!)83.
Copcnhagut,225,228,28t.
Coqniitc, frcgate, 143.
Coron,62.
Co.dooe, 51,283.
Corfon,)7(),324,37t,4M.
Cork,55.
Cormat[n-t)csoteux,288.
Corneillr, 502.
Cornf't (Mathieu-Augustin,

'comte), 275,42t.
Cornet,d'tncourt, 463.
Curm'to,304.
Cornoo,t. 1.
Cornudet.Jtistoire de l'Ordre),

t7t.
Cornudet des Citomettes (Jo-

seph, comte), 275.
Combattis, 55, 223~
Coromamiet,7t.
Corona,4t!.
Cor-.e, )8, i9, 47, 81, 88, 9t,

296,'3t)4,433.
CortM(Jos''ph),515.
Costeim, 29.
C6te-Rohe,304.
Cotta, 443.
Coutomt) (Chartes-Augustin,

de),3t)8,5t5.
Courbon,299.
Cotn'rier (P:ud-ouis),343.
Courtin, 238, 416.
Courtois, 307, 421.
CourUay,77,t65,t89.
Couture,avocat,462.
Coxike, )<i8.
C!'aone,94.
Craon,455,499.
Crassous.508.
Crémone, )06.
Crespia, 4S6.
Crest,463.
Cretet (En)manuet),comte de

Champmot,276.
CMtinean-Jo)y,249.
Creuse, 2.
Creuse-! .atouche,335. 412.
Creuse-Pascai, 439.
Cfeutznach,127.



De)mesingen,43.
I)e(motte,7t.l.
Devons, 527.
Ueinanet,4(i3.
nemeray,370.
UemeunierfJean-Kicotas),2SO,
Demeunif'rs, 407,425.
Cents, nbM, 349.
Denis (Histoire de FOrdre),

)f)5.
Denis, cn)onc),385,390.
D('non,35X.
!)<'pen,<69.
D<'pptn,1~3.
Depct'c (Mathieu,comte),282.
Deprescassier.gt'nérat.MS.~M~~3~M~.!78,427,<72;5t6.
D<'sau)x-1av.inne (Histoire de

r0rdre).<73.
!)csautt,3<5.
Descartes, ?5.
Descorciic. marquis, 433.
t)''<cubes-f.asfam(Histoire de

t'0r(]rf),t78.
De;,t;e,.i02,4<6,535.
D~moniins(CamiUe),279,

329.
DMpeat)x(dom Raymond),

517, 535.
t)css(;iHc,'t<3.

D<'St)<'na-Pprros,283.
t)f"-soHe ( .ff'an .tns~nh Paul-

AHgustin), 282,344,4)9.DMt~ttdeTrat-yfAntoine-
Lu))is-C).)~dc),284,332.

Dt;veanx,7<,t09.
H<'f)iie!-s (Histoire de t'Ordrc),

tr!5.
Be\'isme (Jacques-Fr.-Lau-

~nt),528.8.
Didelot, baron, 284.
bicbitch.MO.
Dicp[)r,C3,65.
r)ifrfiicim,)06.
UiersdH)n,165.
Hi<).t,t73.
Dic)s,3t4.
)D)Mon,ii<tcnant-genêra!,Ti-

cumte,2tt.
D~onct ou Digonnet, (An-

gine), 4tj3.
D~)on,77,(29,2)2,236,290,

M7,323,373~3SU~
Dihingcn,t33.
HiMn,t5t.
Dmrnr,385,387.
Dix.-Aoùt,vaisseau,127.
D~M(Jean),comted'Arène,

85.
I)o:t2an,387.
Doigt)rot~'ki,pr!ncf,422.
t)o~n)jrows)<i,gtnfrai,2t9.
MominKm'(batnt-),t;i5.
t)om)ruo,83.
Donadi'gen)'ra),393.
Donna (htb'mx'),4'Q.
Moppct,gcnera!,459.
t)o~0!;nt',87;
Dona,~<2.
H"nne,comte,34,M,94,

~!i,t4t,2).i,2i6.
Dt)['tingt'n,)25.
Hottai, 20<, 226, 35t, 352,4t8.
Doubrit.VnyMOuttMid'.
Do)!)'!ac)i,'i67.
Uom'h'rs,5U4.
HMguigt)an,40<.
DrMde,27,3t.32,35,60,)25,

)2(), 180, 250, 310,314,375,
384.

Dreux, 160.
Uronct, comte d'ErIon,271,

335,428,469.
DromHet (Histoire de l'Or-

dre), t65.
Drm)ot,482.
Dubois ( t.oms-Nicolas-Picrre-

Joscph, comte), 286, 309.
Dubois d'Angers, H)9.
t)uboisduBui',(t.ouis-TM-

batdt comte), 287.
Dut)oi!Crancé,226,24t,

336,454,499.
Pubos (Uieudonne-Crtstopht'),

dit UubatS Vosges,

Dubouc!)M'T3,330.
[)nbns,M"3)7.
Uuchattau)t,400.
Duchàtel ( Chartes Jacques-

!\ico)as.enmte),236.289.
Ducis,3t6,532.
Duens (Roger), 289, 308, 326,

3'29.
Uncout,(François),464,

DuftTsncy,M'523.Dugas(llistoire de l'Ordre),Dut;as(Mistoire de L'Ordre),
187.

Duguay-Trouin,228.
[)u,;on]mier,2!'3,406,537.
Dnhesme, générât, to6, 343.
Du)on,iieHtenant,44.
Humas, 232.
Uumns (Mathieu, comte), 289,

523.
Dumazf Jacques-Marie),529.

Uut)io)ard,52jt.
Dumont.SM).
Dtnnuuriez, gênera),2)5,2t,

2<0,24<,25t,K'0,32(,336,
3<M,35j,i22.<35,.<ti5,5M.

[)unabonr,480.
Unna)),5<.
)!)t~tt'-Lihrp,50<.
[)nnken)u~6,35t,352.
)'n)~s())i-.t. de l'Ordre), 163.
L)up.nv,3)8.
Dnphu't,2SJ,372.
[)~).ina~ne,4(i2-
Uuj~.intie!2fM.
M~pkne (Histoire de l'Ordre),

165.
DLt)))otr)'(Rruno-Atbert-Jo-

~'ph',5';9.
Dtmont de rUtang, 22,5), 62,

~).,255,525.
Dunont. de i\emours,232,285,

412.
Dnpnnt,<fi<.
Du)))!y (André-Julien,comte),

292,519.9.
Unq!H'~nois, 504.
U~ranco~'t,4.
UuratK) (Ilistoire de l'Ordre),

tfi5.
f~n'and,M" 270.

Uura!~ddeMa)~!)nn<427.
Dnt'.jnteau, gnu;rat,529.
)hnhu't,)5.
hnrt(M't-Ch!ay,28<.
[hn'once,abbé,325.
[hn(~,335.
U)ts-)MK,5)9.
Uma~hs(Adrien-Jean-Bap-

t~u'-A<nab)e Hamond du
n~c,cnintt'),4ti}.

Duva)(H~to're de l'Ordre),),
)ti3.

Dm'at, baron (Histoire de
t'Ordre), )87.

0~u'rnede[')~ste,22S,«3.
[)Utida),n~arquisdeMontter-

rier,529.
Umigtiaux, général, 111.

Ebfrsberg, 8!.
Ëbtf (Jean-tiaptiste, comte),

464.
Efkmu))), prince d', 113.
bc)~se,)t)2,)6<.
Eco))' po)~ technique, t80, 265,

315.
Ecraine (Loiret), 6.
Ed,,cwort, d', 527.
Egra,2!t.
Egypte,),2, 5, 6,7,9, H,)6,

)9,2V, 2<,25, 26,~8,37,38,
40, 42, 45, M, <i), 51, 53, 57,
58, (i3, 65, 68, 69, 73, 74, 76,
77, 8(,87. )'8, 89, 9), 153,
<58, t72, 239,306,324, 395,
410.

Ehrcnbreistcin, 2~,273,
Ei-Anseh,46,53,128,t39,HO,

16t.
Etbe,7<,255.
Et))e,ne,3,)5,3M,324,520.
t.tchn)K''n, attau'e d', 4,74,

)09,250,

Faventino,47S.
rauer().otns),2.
Fatifr(Fra)~ois),2.
f'atorite,74.
Fatnrite,[)atai))ede)a,203.–

notoirede t'<Jrdrc,t64,tG5.
Fau'e(Jean-.)ost'ph),2.
Febu'e (Mco)as). Voy.Fevre.
Fefamp.BO.
Fe)der(Chartcs),2.
Ft'td<'r(Char)cs).Voy.Fett.
Pf')dxird),t9,t33.
FeU!t(H~ut[ede l'Ordre),

165.
Fflt,2.
Fénclon, S02.
Feraud,S()2.
Ferdmand,Saint- (Histoire de

rf)rdrf),<92,t93,194.
Ferdinand tv,227.
F('rdinan(!v<t,M9.
Ferdinand-.)oM'~h,296.
Fftdina~d, archiduc,428.
FerdH)mft(Jfan-Pi'Tre),8.
F<'r<<,ham(M'noibc,t80.
Ff)'~y()'hiht)~e;,4.4.
F~-mo.SU.
F(-Hus,5!8.
Ftrfa))d~truno-m)is),3.
Ff~rarn),Kt'n''rai,t35.
Fcrrct.Voy.t'Mfy.
FenTy,genf('a),3~.
F~rrie~'i,,3M9.
Fcrrier<'s,châtMHde,3iL
Ferro(,55.
Fe[iy(Jfan-BapUst<),3.
F(Ttf,)a,(i3.
Fcsfh. cardioat, 237,259, 295.
F(;sritt(LHms),3.
F.~h-A)y-Schah,lC9.
Fevizane,'i7.
Ft-vre,3.3.
Ft;vrf(Nicotas),
Ficatifi',bat'un,98.
Fitut(('.ttc-.tH)),<.4.
Fiev('z,ditPuin-V.iin,4.
Figuieres, S, 160,250,259, 29!,

507.
Fitk'ut.Vnv.Fieu!.
F~)cut(Cdcstih),<.4.
Fithard et nun Fttzard (Jean-

~hchf)).4.
FiM!<)n(<).UHic),<.4.
Finale, tort (tc,3.6,
FingiefHistoit'e de l'Ordre],

]6t.i.
Finkeinstcin, 374.
H!.cher(~iaHn<*u),4!.
Fiufn<8'2.
Fiumorbu,8),S8,9ï.
Ftanm'i()n(Fru!~t)is),<.
Fh'[':i et non Ftcur (Joseph-

Marie), 4.
nMK'))c.3:M.
Fi)'s~ngut',27<,<28.
H~'ur. Voy. Ftcrs.
F)t'urien(C~art<'s-Pi<'rre-Ch-

rft,Mn!tpd~), ?4,425,523.
n(;unpu,M"3('5.
F~ums,<3,59,88,108,13<,

469,475,50i.G.

Ftfnry (Pierre), 5.
Ft('urt(C)aude),5.
Fift~ry,3S8.
F)iberg,32.
Hokaeh,bataiUede,6.~
FhM)uet,5.5.
F)or).ncp,46,227,259,299,3M,

08,422.433.
Ftout(Fra))c~is),5.
Fond)M,47,(8.
Fon<;ema~<)c,dr,5t9.
Fomadt;(J''an.tt'a~cois),5.
Fontame (Louis-Octave, ba-

ron),407.
Fontan)t'([\)<'o)as),6.
Fontain)'b)fan,4t,i75,2<i3,

30U, 385, 387, 392.
Fomanf'Loms,marauts,298,

3t5,518,53J.
Fomanw'r ( Atbtnten), C.
Fontenay (Henri, comte) S36.
Fontfnay ( Pierre picotas ),

4(.8.
Fontenenc,325,326,606.

,fouteueHe~eu}s),8.

Elcoral tle Caracuel, 212.
Elmc, Saint-, 138.
Ester, <i:0.

E)Mhab~h,5<,53.

Emhrm),2.
F.n!~y, 297,3~7,353.
Einik',uaYH't',3C5.
Emm('ndinithcn,t77.
Emmcry(.h'a))-Lcuis-C)a))d<'),

CHnttc de Cro.~yeutx,292,466,
535.

Engeu,batai)Ied',22,28,3L
48, 76.

Enghit'n,ducd'309.
Ensi)den,492.
Ei~raigufs,comte d', 269.
Entrt'c,)stfau!(, contre-amiral,

d',245,3~5.
Envi))f,()ucd',409.
KnzcrsdM'f,70.
Ët~'L'nay,<7,79.
Kpona!i,82.
E~rctnftd~d',337.
E~Hfrd~)',50.
Et[)ach,afMrcd'4,43,6t.
Ërch~in,26').

Er<'nbt'teh),52L

E~turt,2(i.J,2(i9.
Eri<))('H~,t78.
Erton, comte d'. Voyez Drouet,

fo~ntcd'Et'tot).
Etih)!!t',<70.
EhC.n"d~cd',3)t.t.
Esf):ah!tt't'i:mt (Joaeph\ 669.E~nt',3,6,t,t().H,]3,t9,

25, 28, 2!t, 31, 32, 34, 41,
<3,'i7,5[,52,57, 5t),62,6<,

t!ibtoi)'ede t'Ordre, 192, 193,
194.

E'!pa)ion,S7.
Espinosa de los Monteros,

2~8.
Ess~~uffM, 370.
Ëssht)H,8, 27, 3~, 36,54, 59,

8!,96,tH5,113,t32,m,
159, 476.

Essonne, 239.
Estaing, comte d', 323, 370,

<tC,.i.!7.
E5tra)M,49.
Etapt~55.

Êth'nnc,333.

EH~,cha)~nt)erat)nnniëre,)36.
Ense!R'anhan)ais. Voyez

t.cuchtfn~~rs.d~fde.
Eu)~,d',36~,36),399.
Eytau, bataille d', 3, t9,2<,
'25. 2(j, 59, 63, 65, 83,t)6,t22,m,t59,t6t,t73,
t8t, t86,2. M.

F.

Fabert, 52.
Fabrc de FAufie,530.
t''ab!'('df).an!at'tU)ière(Jean,

cofntc),293.
Fahtier,M)und,385, 389,393,

<62.
Facd!'nf)(Mathurin),i.1.
Fag.)n,309.
Fasano (CharlesJules, de),),

360.
Famars, 161; 273.
Fain,ba!nn,238.
Faitre(F)an~is),t.
Fadaise, <'0.
Fut<'ontttonnre),t.1.
Fatcunk'fi, 301.
Fa)h)(Jcan-iMncois),f.1.
Fara). Yoy. Batiiot.
Fa!'gp, 257.
Fargues,23t.
Farg~es( Hfnri), 394.
)arnot(J<'a)i),t. 1.
Fauhert(Hu))and1,l.
FaugMk')'(),anrt'nt),2.
Fah)con(F<;ti\),531.
Faut't',2.
Fans<.cnM)gnc(J<'sn),2.
Famard.Voy.Favard(Loup).
Fa~tt),2. 2.
Fa<aid().o~p),2.
Favatt, général, 516.

E.



Foré(JeM-Louis),<i.
Forest, p, 50?.
Forfait ierre-Alexandre-Lau-

rcnt),305.
Forfait, mgénieur,3!
Forgues,de,397.
Formidable, vaisseau, M2,

107,116.
ForschteinfMicM),6.
Fossano,207.
Fostein.Voy.ForscMein.
Foubert(RoUand).'v'oy.Fa)t-

bert.
Foucault (André), 469.
Foucau!t(Gfrvats),6.
Foucault (Histoire de l'Ordre),

166.
Foucault(André),–Histoirede

l'Ordre), 169.
Fouchéde Nantes (Joseph J,

178, 229, 272, 286, 306a 309,
311, 312,404, 425.

Fouchern.ouis), 6.
FoucIiet,28S.
Fouc)uer. Voy. Fouclier.
Foudroyante, canonnière,183.
Fougères,58,74.
Fouilloux (Pierre), 7.
Foulfoin.c 'Fl'anç'ois), 7.FomjMn.(Frat){oisJ,7.
Fouquet[Pier['c),7.
Fouquier-TinviIle, 4H, 41S,

436.
Fourcade(Jean), 7.

Fourcade(Histoire de l'Ordre),
163.

Fourcroy( Antoine-François,
de ), 266, 314, 316, 421, 528.

Fourmont ( Jean), 7.
Fourni (Histoire de l'Ordre ),

i63.
FpnrnjLEr,pilote, 493.

Fburnier ( Adrien), 7.
Fournier (François), 7.
Fournier, généra), 133.
Fourquevaux 532.
Fourvière,égiise de, 238.
Foy, généra), 64, 185, 526.
Fradet(Jo!,eph),7.
Fradin(Pierre),7.
Franc,130:
Français de Nantes (Antoine,

comte ), 316.
Francastei,515.
France, 76, 91. Histoiredejr0i9re,192, 301,304,309,
'310, 312,32~29. 309,

Francfort,422.
Frane)iet(Henri),7.
FranciscoBguia, général,don,

2d9.
FrançoisMme),8.

FrançoisJean),8.
François Pierre), 8.
François jt, 2:2,

262,264,
367.

François de Neufci)ateau (Ni-
co!as-f~ouis, comte ), 236,
817,323,362,397,444.

François, 334.
Frankentua),83.
Franklin,4S5.
JFransurol(Histoiredel'Ordre),

162.
Franson( Histoirede l'Ordre),

165.
Frauenfe)d,27,
Frayssinous, 535.
Frédéric vi, 228.

Frédéric-Gttiilaume,341.
Frédéric, 360, 386.
Frédéric-GuiUau~e!t, 431.
Frédéricb(Joseph). Voy. Frie-

derich.
Freisaeh, 139.
Freisadt, bataillede (Histoire

dei'0r()re),163.
Fréjus, 323. 436, 438.
Fremiot(P!enT),8.
Frenais ou Frenet (Jean-Bap-

tiste), 8.
Fréponet(Histoire de l'Ordre),

165.
Fréron,1,206, 429, 440.

Fressinet, générai, 202.
Freytag, 231.1.
Fribonrg,122,253.
TFrick (Joseph), 8.

Fried))erg,6,iH.
Friederich ou Frédérich ( Jo-

sepli ), 8.
Fried)and,5,2'),45,47,62,65,

75,95,111,116,159,161,173,
179,18!,2M,S08.

Friez(0aniet),8.
Friout.ë.
Fritz ( François ), 8.
Frochot, comte, 233,235, 355.
Froment. V. Fom'mont (Jean).
Frossard(Urbannf),9.
Fuchot(Jean-fiaptiste),9.
Fuchs(Jcan-Haptiste),9.
Fnessen,38,39,MO.

>Furina, 185.
Fumes, 351.
Fùrstemberg,baron, 536.

G.

Cabarus (Joseph), 9.
Gab['ie)U,p['ince,30'
Cabrier (Histoire de l'Ordre),

162.
Cachet ou Cachette (Raymond),

9.
Gacon(Antoinf), 9.

Gacon-Camos (Loois), 9.
Gadant(Nico)as-Jean-Baptistc),

9.
Gaëte,79, 113, 127.

Gagey (Oaade-Jo'ômc),9..
Gait[au(Miche)),9.
Gailliot(Antoinf), 9.
GaiUot(F)'.),493.
Gal))ois(Re))é),9.
GaHtu (Michd), !0.
GaUssonniere, de la, 409.
Galla (Pierre-Jean-C)aude),10.
Catte, marquis de, 343.
Gallerand (Jacques),10.
Cattet (Jean), 10.
Gatti (Pierre-Gaétan,comte),

323.
Gallien (Étienne-Aristide),M.
Gallout (Jean-Baptiste),10.
Gallut (Michel), )0.
Galopin. Voyez Aime(Jacques).
Gamnont, 152.
Gan (Joseph-Fr.), 335.
Canard, Voyez Gamard-Guil-

tanme).Gand,2~1,271,3tt,<22.
Gandon (Nicolas), 10.
Candriot,397.
Ganges, marquise, 530.
CantH),5)3.
Gannard(Gni))aume),10.
Gantttcaunte,contre amiral

)8, 30,46, 4!1, 62, 71,30,142,
256,323,371.

Garât, 272, 321, 325, 369, 457,
532.

Gardanne (Gaspard-AmMee),
10, 46, 219.

Caruane, général, 469.
Carde) (Marie), 12.
Garic[(Kticnne),12.
Carivet(JM))),)2.
Garnier (Hubert), 12.
Garnier (Jfan-Baptiste), gre-

nadier,13.
se Il 14.Garnier(Jean-Joseph),H.

Garnier (Jean-Baptiste), colo-
ne), 12.

Garnier-Laboissière (Pierre),
333.

Garo ou Garraud (Joachim),
M.

Carrau,321.
Carran de Coulon ( Jean-Phi-

tippe),334.
Carraud. Voyez Garo (Joa-

chim).
Garrean(Ft'.).5,)4.
Carreatt(t.O!~s).H.
Garrot (Uande-Fr.),H.
Garrick (Jean), 14.
Gan'ig[~e, H.
Gaspard (Mcoia'-), 14.
Gasparin, 2t'5. 429.
(,assan)'ys,451.
Gaston, 138.
Gau (Joseph.Fr.), 335.

Gillet, 181.
Gillot. Voy. Gillet.
Giition,19.
Gilly, baron (Histoire de l'Or-

dre), 179.
Gi))y, générât, 375.
Gindre, 19.
Ginguené, 331.
Ciotanoni,t9.
Cirard. Voyez CerardfBenoiU.
Girard(Pien'e),19.
Girarde!,ditManot,19.
Girardot 19.GiramKFr.),20.
Giraud (Pierre),20.
Gh'aud (Michel), 20.
Gire),20.
Gironce (Jean-Pierre), 20.
Gironde,251.

Gironne,)36,<57.t6t.

Gironsse. Voyez Gironce (Jean.
Pierre).

Git'oux.
Ciseh,63.
Citton,20.
Givolde. Voyez Gévolde.
Gladel, 20.
Gtain,20.
Chris, 27, i99.
Gléfier, 226.
Glo au, 51.
Ctudei. Voyez Gladel.
Glurus, 283.
Gobel, 345.
C0t)ard,380.
Codard ou Godart (Pierre), 20.
GodDin ou Godebin, 20.
Codebœuf,20.
Codf-troy,20.
CodiUëff,21.
Godin, 21.
Goëzman, 412.
Gohier ( Histoire de l'Ordre ),

171.
Gohier,308, 444.

Co))in,2t.
Co)doni,3)8,3t9.
Gollier. Voyez Ganllier.
Cofymin,33.61,83.
Coitcetin,<00.
Gondaplau, 83.
Gonin ou Connin, 21.
Consatvi,302.
Gontard, 21.
Gorcum, 140.
Gorilzin, 121.
Coriitz,194.
Cospich.TO.
Gossec, 513.
Gosscrot (Histotrede l'Ordre),

165.
Gottfrinoou Cottfreind (P.),

21.
Goubert(Jean-C)iarIes), 21.

Coude)our,23.
Gougeat. Yoy. Goujat (An-

toine).
Cotigelot, général, 204.
Goguet ou Goujet (BartM-

iemy), 2t.
Goujat (Antoine), 21.
Goujon, 189.
Courrat (Jean), 21.
Gon''oux (Fr.), 22.
Gouvion-Saint-Cyr, maréchal,

157,219, 221, 271, 284, 341,
428.

Gradisea,36. Histoire de
t'<Jrdre,164.

Grain (Jean), 22.
Gr~nd,22.
<:rand (Anet), 22.
Grand Uarbe (Chartes), 22.
Grand-Champ!), affaire de, 30,

79.
Grandcourt(aaude-Pierre),

23.
Granger(Histoire de FOrdre?,

~162.
Cranges,57.

Grandjean (Dominique), 23.
Grandmaison, 415.
Crandpre. Voy. Delacoste,23.
Crandpre,<).
Crandviih-, 25, 65, 196, 409.
Grantc(PtM'fe),23.

Cauche(Picrre),H.
Gauché(Fr.),14.
Gaudin (Claude),14.
Gaudin(Histou'edel'Ordre),

171.1.
Caudi'n(Martin-Michet-Char-

)es),ducdeCaëte,336.
CauJinet (Jean-Baptiste),H.
Gaut[ter(Fr.),t5.
Gaudrain(Pierre-Fr.),M.
Gaudron (Philibert),15.
Gauttner dit Leclerc (Jean-

Pierre), <5.
Cauthier(C!aude-Nico!as-Be-

noit),15.
Gautiner (Joseph-Chartes),)6.
Cauthier (Prothade), 16, 251.
Gavi, 6 219.

VPi,ot
)ade) 16

25'l..

Cay(Jfan).
Gay (Pierre), sergent, 16.
Gay (Pierre),sergent,artipene,

16.
GaydeVernon,341.
Gayol ou Gayolle (Jean-Bap-

tiste), t6.
Gaza,32<.Gazah,9L
Ceay(Riaise),16.
Geay (Saturnin), t6.
Ce))era,)54.
Cehemf,53.
Ce)tin(Jean-Fr.),16.
Ceissenheim,T5.

16.Gelé ou Ceile (Louis), t6.
GeHnger. V. Gelminger (Nico-

ias).J.
Genin (Jacques), <6.
Ge))y.V.Geiy (Louis).
Cciminger([\icoias),16.
Geiy (Louis),f6.
Gency (Claude-Ursule,baron),

t7,~70.
Gendre (Fr.), 17.
Gênes, siège de, 3, 4,12,26,

42, 46,M,70,78,8[, 8),90,
95. 97, 128, 132, t37, 138,
ICu, 162, 166, 16!), 170, 225,
240,259,291,306, 371, 429,
433.

Genève, 47, 61, 84, 85, 88, 300,
422.

Genevois,17.
Cenga Della cardinal,302.
Gen~sieux, 321.
(.eniis,M""de,3t8.
Genola, combat de,97.
Gensnnne,320,328, 329,435.
Geuti)e,)76.
CeofMn,M"430.
Geoffroy (Louis), 17.
Geoffroy bMint-ttitatre,517.
Geoffroy,a)jbe,5H.
Genrge, 235.
George,!7.
Gérard, maréchal,39<(His-

toire (h- ('Ordre, )99,200.
Gérard (Renoit),t7.
Gérard (Je~u-Fr.), 17.
Cerban(t,17.

17.

Cerbier,«5~
Gerry,17.
Gertruydemijerg, 163,183.
Gervais,dit Mo)<tigny(Nieo)a9),

17.
GerviHe.Voyez Dubreui).

Ge'.S))er,3H.
Ge~gnot. Voyez Gueugnot

(Etiennc).
Ceugnot (Louis), 17.
Geu)!de,i7.
Genres,cardinalde, 233.
Gibert.VoyezCitbert.
Gibraitar, 7f,72,t66.
Gitlt'zzola, 96.
Gipauo (Histoire de l'Ordre),

102.
CHhei't (Pierre),18.
(;i)hert()!on!mtf'nture),18.
Gi!he)'t-i)csmoUercs,23<.
Cithert,5t9.
Cij.'t.Voyez GiHet (Michel), 18.
(ii~cs (~ico)as-t'))omas),18.
Gi)!es(Picrr.'), i8.
Gillet (Mirhet), )S.
Gii)etouGiuot(Pierre-Jea!)),

19.



Gras. Voy. Gros (Joseph).
Cras.Vny.Degras.
Crasst',70.
Crasse,comtede, 245, 261,

400.
Grassct(Jfan),23.
Crath'n,23.
Graudentz,t83.
Cray,H22t6.
Crecnvdtc, tord,373.
(;rëf;o~r<3a,333,344,349,

370, 40
Cn'goire (Henri), 23.
Gregoire(J.tC(jues),24.
<;r(-goryMarcorengo,de,349.
Cretft,24.4.
Crc~nunuCretoux,24.
Cremhein,t(!i.
Crcn~)e.)a,261,323,37(),406.
Crena~d,2<.
Crcn.md (Histoire det'Ordre),

165.
Grenelle, 252.
Crfni<'r,KëMrat,t34,34<.
Crfni<'r()~ms\M.
f;rcnnM<8t,N9,M6,535.
Grctry.SfS.
Grf'w<;n-t!afke)',2<0.
Cribca~a),de,224,293,37t.
<;rimm,4M.
Grisons, 36, 43, 64, 85, 87, 89.
Crit;ota,4<.
Crivant,24.
Crigny.Voy.Tocip-Crigny.
Crosier.oy.Crossier.
CrOt,)Mn,24.

Grosselin, 24.
Grossier uu Grosier, 25.
(!rou<'hy,gcncra),407.
<!roun<fHeo))Gronm<25.
Gronssel(mi,h)ireder0t'dre),

165.
Grousselle,25.
Grouvellc, 329.
Grumbach, 77.
Grundlcr, 271.
Guadeloupe, 73, 86, 90, 169,

371-
Guadet,334.

Guardia, 65.
Cuchan,405.
Cudc,25.
Gudstatt, 461.
Guéant, 25.
Guegnot. V oy. Gueugnot.
G~ctmardou Guemard (Jean),

25.
Guc'fdres.72.

Guemard( Histoire del'Ordre),
t64.

Gucrin(Charles), 25.
Guerin (Fiacre-Rocb), 25.
Gueugnot,25.
Cuezon,26.
Guiane, la, 30S, 425.
Guibaudet,26.
Cuibaut,26.
Guibert,430.
Guibon, 26.
Guichard, 26.
Guiclienot, 26.
Guigard, 26.
Guignard ( Histoire de l'Or-

drc), <65.
GniHaume(Jacques), 27.
Guit!aume(Eti<nne),27.
CniUanme(Nicotas),27.
Guitbaudet. Voy. Guibaudet.
Guilbert, 27.
Guilgot, 27.
Gninemardrt,227, 349.
Cuittemin (Fr.), 28.
Guiltemin ( Jean-Claude-Vin-

C('nt),28.
Gunteminot, lieutenant-géné-

ral, comte, 211.
Guillaumot ( Histoire de r0r-

drc,t62.
GuiUnn, abbé, 349.
Guillemot, 28.
Cuinani, 28.
C~indon, 257.
Cuingamp,59,8t.
(;uMnR,28
GnisscnM,t57.

CrosoLonCrossot,2<.

C))itnn,28.
~urne~'n. <K9.
(.usn~n, 3 8.
Gnttstadt, 62,16t, 179.
'U}on,33.4.
Guyot(C.ypnen'),2S.
Cttyot,geM['a),t98.
CuM.zê.
Cuytuu-McrYeaux, 240, 265,

3<i0.

Haboue(Mic))d),28.
Ham.95.
Hambourg, 138,162,290,3C7,

422.
Hame),12.

Hamci(Fran<:<)is),29.
Hames(Jean-Jacqnes),29.
Hanas. Voyez Hames.
Hanan,48U.
Hanmre,8,)8,33,39,57,75,

84, 87, 283.
Hanus(Jt'an-Francois),29.
Hany(Jean-Pierre-Firmin),

29
Harembaud( Jean-Bapt!ste ),

30.
liardy(Cenrgc), 29.

Hardy~J<'at)-Baptiste),29.
Harei.OS.
HaHe!n, 238.
UarmatH)(Jac~n<'s),30.
HarviHe(Lou['Auj;ui)te,a-

vf'natdpsVesiHa), comte d'),
349.

Hasse (Jean-Pierre),30.
Hasselt, 220.
Hatry,M)4.
Haudebert. Voyez Heudeliert

(Antoine).
Ha~doin(Jcan-Louis),30.
Haün, t.
Hautt'maniere (Jean),30.
Hantfn!)<88.
HautoonUautot(Jean),30.
H.iuy,457.
Ha<ard(Pierre-F)'antnis),30.
Hatre,232,3M,37t,409.
Hawk)'s))~rv,)ord,«)3.
Hebf~,325,328,4t<.
He))ert(A)idre),30.
Héde (François),30.
Hed~uvi))c(Gabritt-Marie-

Thpodot'e-Jnseph.comtede),
t89,2t9, 349.372.5t6.

Hfiddbf'r);,t42.
Heilsberg 36, ti6, 159, t6t,

t79, 2~2,~05.
Hcim,ditHékersheim(Ignace),

31.
Helder, 254.

HeiiopoHs, 27, 57, 117 12t,
130, t40, t4t.l61.t67.

Hetiot(Jean\3t.
Hetto, avocat-général 411.
Hftvetif, 1,7,8,9,14, 18,19,

23, 27 31, 32, 33, 41, 47, 51,
52,66,68,82,84,85,125.

Hettétins, M" 257, 455.
Henantt, (t.ouis),3t.1.
Hënin baron d',317.
Hennebont,35.
Hennequin ( Jean-François),

31.1..
Hennequin ( Nicolas Pierre-

Enstaclte) 31.
Hfnnfqmn (Philibert),31.
Hennetiiie, FaneiMn e (His-

toirede t'Ordre),187.
Hénon (Pierre), 31.
Henrion ( François-Joseph),

32.
Henriot,501.

Henrot (Jean-Nicolas),33.
Henry tCtat~de\33.
Ht'nry(J<-an).33.
Henry fJcan-B~pt'ste), 33.
Hcnry(JMn-P[erre),33.
Henry (U)nis-Austnte-Leo-

potd-Constant), 33.
Henry (Pierre), 33.
Hentz, 189,341,515.

Hérault de Séchettes,225,327,
345.

Herhaut(François), 33.
Herf'cy,comte,5t7.
Hencey(Jean-t'ierre),33,34.
Herion.83.
Ht'ribS);t(Pierre),34.
Heriick(Jean),3t.i~ron.
Hcrotte(Louis),34.
Héromii!e,eo<ui)'d'),35t.
Ht'rte~Picrre),34.
iicrviiiy~()scpt)d'),34.
Ht't'~ndff\eteie(Pierre-An-

toiue'.<'onitc,35).
Hfudt'bt;t't (Antoine,34.
Heurte (Jean-Baptiste),35.
ftc~rt~ao. Voyez tturteau(Ni-

co)as;
HitLgt-nera),30S,3S3.
Hi\,5t3.
Huchard(PinTe-Pi)itippf'),35.
Mo<-ht-,gen<'rat,15,M,n6,

1S9, 2M, 34), 350, <UO, <3<i,
«i!,<()3,483,5t6.

Hoche,ta~sfan,t30.
Ht)<:ht~m,t32.
Uo'-h&ttBdt,2t7.
H"t't,tt)5.
Huth.-nhhd.-n,3, t9, M,t,23,

28, ;}),?, 34, 36, 4),42,5,
4(),4t!,4M,5(,5!,57,5ti,(it),
6t,(i4,65,ti(!,(i7,(;9,7t,74,
75, 7ti, 77, 78. 79, 80, 85, 87,
95, 96, i)7,99,(m,107,1)5,
t26,)27,)2d,)46,t49,t5t),
t58,[ti4,H:9,t73,t8''t83,
t84,)87,203,22i,274,283.

HH)M'u)uhe,53.
Hohenzonen), comte, 380.
Hoina, d', t60.
Hotbach. baron d',455.
Ho)din.348.
Ho~ande.–Ho))andais,2,)5,

22, 28,40,48,82,90,253,
'264,332,340,395,497.
HnUat)rÙ!),47.
Hotyrt)0d,3tt.
Hompfscb,227,45t.
HondMott, 273, 35t, 465.
Hongrie.–Hongrois,19,46,

57,84.
Hood,amirat, 245, 26t.
Horant ( Pierre-François-Jo-

seph),
Hortense, reine, 387.
Houard. Voyez Huyard(Jac-

ques).
Houchard,66.356.
Houdar((Michet),35.
Houet(Jacques),35.
Hou)et().aurent),35.
Houvie(Pierre),35.
Howe, amiral,323, 525.
Hua;d,233.
Hubert (Pierre-Louis d'), 35.
Hubert,vutontaire, 470.
HucueKFrançois),36.
Hue,3:)2.
Huet (Nicoias-Bernard), 36.
Hng(Josep)t),36.
Hugrad,43.
Huguenm (Henri), 36.
Huguenin (Pierre),36.
HuKufS (Victor),228.
HuHiier, )', 328. 329.
Huiiet(Fiico)as),36.
HtUun(Jean-\)iche)),36.
Hunin, générai, 4)6.
Hutot(Antoine),36.
Humbert(Histoiredet'Ordre),

163.
Humbertgénéra!, 76, 467.
Humhiot (Kicoias),37.
Hunet)Hurf,270.
Huningue,83,93,M3.Hurt<'au(Nico)as),37.
Hutin (Jea)i), 37.
Huyaru(Jac()ufs),37.
Hyde-de-NeuviUe,293.
Hyvonnet (François),37.

ï.
tacb,proviMe,83.

!gon(Jean-Baptiste),37.
ena, 47, 51, 6<, 75, 95,tl8,«9,<28,t4),16),<63)67~

172,)73,t84,tt)4,207,2)2'172, 173, IS4, 194, 207, 212,
250,26'), 464,469,477,523.

Icten~n,«i5.
ne Verte,2.2H)yrie,45,3t0.
tntbert, gênera!,464.
!mmerstadt,83.
Immola, 59.
tnd~ifinKen,49t.
tnd)'s,23,76.
!ndesCrandes-,t26.
hndomptabie, vaisseau, 38,

M3.H3.
t))drf-t't-Loire,160.

Ines, 318.
tnt.<ntudo,dncder,208.
Ingolstadt, 249.[nn,
tn).<ide,vaiss<'at),<72.
Ioniennes,~e!i,t27,t29.
tfague(J(-a~-JtM<'ph),37.
Mande,39,55,6t,76,t33,

323.
!run,t84.

tsis,)rft;atf,3f)5.
[snard(Jose[)h),37.

)soard,cardmat,.M4.

hojan~45.
kore,2<8.
).')Sf~nJca<'him),37.
)-.tria,ca!dina)d',304.
tt:t)ie,2,3,4,5,7,8,9,H,13,:5,t/,t8,t9,20,21,22,23,

24,25,26,27,33,36,38,40,
42,4~45, 46, 47,48,5),53,
57, 58, 59, <a, 63, 64, 65,66,
67,68, 70, 7t,73,77. 81, 87,
89,90, 91; 298,30t, 310,349.

tt.aqM.129.
1 ,30

J.
Jacob (Histoire de t'Ordre),

163.
Jacob ('François),37.
Jacob (Honoré),37.
Jacob(Mathias),37..
Jacob(Pien-e),38.
Jacobowo, 89.
Jacqueminot (Jean-Jacques-

tgnace), comte de Ham, 353.
Jacques t"348.
Jacquet ou Jaquet (Denis), 38.
Jacqnin (C)aude-Jo.seph),38.
Jacquinet ( François),38.
Jacquinot(Uauae), 38.
.tacq~inot(Ctement), 38.
Jacquinot dit Bisancourt(Jean-

BantStc-Jacob),39.
Jacqnot(Franct)is',39.
Jatfa,t9,27,2)i.,45,58,76,86,

95,t03,tt4,128,t30,t39,
Mt, t69, t71, t77, 181, 324,
482.

Jager (Louis), 39.
Jagot, 345.
Jaimious.Voy. Janiaux(Fran-

çois).
Jamotte(Joseph), 39.

Jancy. Voy. Jeancy (Paul).
Janiaux (François), 39.
Jannière (FratMois-Paui),39.
Jardon, Mnera!,220.
JarriefPten'e),39.
Jarrie. Voy.Jary (Nicolas).
Jarry. Voyez Jarrie (Pierre).
Jary(Nicotas),39.
Jassy, 422.
Jaucourt, 61, 84, 85, 88.
Jauniere.VoyezJanniete(Fran.

çois-Paul).
Jaussard (Louis), 40.
Javot (André), 40.
Jay,333.
Jean (Histoirede t'Ordre),tC3.
Jean, arctnduc,284,382.
Jean-Bart,228
Jean-Bon-Saint-Andre,327,

435,
Jeancy (Paul), 40.
Jeandon (Jean-Françoise, 40.
Jeanuet, 231.

H.



Jemmapes, 23, 133, 183, 240,
478,498,505.

Jeoff'rin(Francois),40.
Jervis,409.
Joanms,462.
Jobal, commandant,226.
Jobet (André-Françoise40.
Job]ot(Jean-Lonis,40.
Jodenetf Jean-Baptiste),4t.
Jojnt (Jean-Baptiste),4t.
Jotette.VoyezDiot.
Joihct (Jean- Baptiste-Moïse,

comte), 285, 35!, 436, 417.
Jolivet (Joseph), 41.
Joiiy(Francois,4i.
Joiy (Louis), 4i'
Joty(Pie[Te-Frantois),4f.
Joly. Voyez Jolly (François).
Jonas,3t7.
Jordan(CamiIIe),526.
Joseph n, 192,262,361.
Josépliine, impératrice, 298,

299, 351, 366 373 419.
Jouane(Romain),4t.
Jonansse(Jean-Josfph\4f.
Joubert, général, t64, 275,308,

460. Histoire de l'Ordre,
164.

Joubert( Jean-Baptiste),41.
Jourdan,36,60,)89,232,342,

407,504.
Jourdan(Aimë),246.
Jotn'dan-Coupc-Tête, 290.
.Jonrde, dit Bourgeois (Jean),

42.
Journu-Aubert,comte de Tus-

ta),355.
Jousse,(Pierre),42.
Jonveau (Antoine), 42.
J6uy,de,333,42(.
Jouy-Mofsier,f95.
Juande\!oreno,72.
Jn!')y,306.
Julia (Jean), 42.
Julien (Histoire de t'Ordre),

163.
Jutien. Voyez Augustin, dit

Julien.
Julien Ciancif),42.
Jutien(;)and.e-AuKU5te),42.
Jn)ienjacunes),42.
J[fHiacde Manc~e(Louts-Fran-

cotsdc).63,470.
Jutienne (François),42.
Juiiet(Josepi)-Cbude),2.
JuUien.Voyez Julien (Jacques).
Jung (Pierre- osen))), 42.

487: 508;
473, 487, 5U8.

Jura. Jurassiens,23,76, 91.
Jussieu,517,535
Justamont (Jean-Antoine), 42.
Justmiani,23S.

K.
Ra!temback~Jos!'ph),42.

KMpph'r<'jMn.P!uiipne),42.
Katx))aeh',ia,480.
Kauff.'ingen, 39.
Kant)itz,p!'incedc,32S..
.Kaysntautern,32, 40, 68, 95,

<R5,)78.
32 40, 68, 95,

Ke<:k(Fred<'rie),43.
K<;)ch(Vaientin),43.
Ke))). M. t7, 23, 69, 95, )29,

159,]84,200,465,507.
!eUermann,114,245,273,

287, 407.
KciiernMnnfTrancois-Ëtienne),

52, 434,471, 507.
Kempton,83
K<;rveiH'T(),onis),43.
K<'s)<'r(Pniiipp<'),43.
Kiener(Fram:His;,43.
Kienmaycr,473.
Kifmaine, générai, 206.
Kins)~ci,4!.j,
Kirehher~ 56, <75.
K.irf!)oim-au, 9i.
Kirma!)n (Franc.-Antnine), 43.
Kirveiitt'r. Voyez Kerveiller

(t.ouis).
Kie!)er,40,140,169, 201, 202,

273, 332.

K)ein,generaLt48,18î.
K~ein (Pierre),44.
:Y)enan,jt06,t23,3!2.
Kt)ebih)er,M.
hneck. Voyez Keeh (Frédéric).
Kniaziewiez,222.
K."isbourg,77.
Koctd(Jean),44.
Kœnisberg, 91, 92,420, 466,

480.
Kœnt'z(Jean),44.

Koon(r<icoias),44.
Kork,402.
Krac)t(GeorSM),4~
K.ra.snoë,32, 70,95,143,180.
Krauser, 45.
Kray,gênera), 2(9, 3i2.
Kremer(Jn.seph),<5.
Kremlin, 300.
KremsnnmsLer,67.
KretHy(E)ie),'i5.
Kroch.VuyczKrachCCeorge).
Kuech.V.Htch (Frédéric).
Ku)m,<9<.
Kut'steit), 433.

L.
Laauchert. Voyez t.aueehert

(Jean).
Labat'riere,U5.
LabaroHiere(Jaeques-Margue-

rite, baron), )CO, 475.
tjabedi;,siere,cufnte,5i7.
Labëdoycre,3)!.
tjabbe(Antuiue),45.
).abiau,84.
)jabt))ardiere,3"8,
Lab)ache,de,4t2.
Laboissiëre,tt9,)78,179.
Laboissière. V.Garuier-Labois-

siére.
Labolli ( Histoire de l'Ordre),

163.
Saborde(Atexandre), de, 376.

LabourdonHaic,de,339.
Labrnyere(Jeao),45, 322.
Labry(AntnH~e),6.
Lacapeite,22t).
Lacassague (Pierre), 475,–His-

toire de t'urdre, )?, 169.
Lacaze(Pierre),46.
Lacepeftc (Histoire de l'Ordre),

173, 181.
aclianal, 46.
Laci<àtre,4t0.
Lac[os,genera),380.
LaCMH))))'-(A)exts),46.
Lacombe (AugnsLe), 46.
Lacumbe(Francoii,),47.
Lacombe(Saint-~hchet),29~
LactHnb)ee(Henoit),47.
Lacoste, t89.
Lacretede, 326, 377,440.
Lacroix(~)arttH),<7.
Lacroix (Picota-.), 47.
Lacroix dit. Uciacroix(PhiUnpe-

Joseph),47.
Lacroix,cnnvent.ioHtte),329.
Lacroix, M"273.
Lacrosse, coutre-amiral, 371,1,

404.
Lactée (Jean-Gérard), comte

de Cesbac, 355.
t-adrieres (C.iMries), 48.
LadHge(FraMok),48.
LataUoi',e,2)8'.
Laiayette, 54, 28!, 290 3)1,

334,345, 347,354,366, 401,
<t)9,4m

Laterte(Jeau),48.
393, 394.La<itte,!49,3M,393,394.

Lat'tnnd(Jean),'i8.
Laftont(aern~),493.
La)ite-Mongnmet(Pierre),48.
Laftenr. Voyez Thinard (Fran-

çois).
LafoHe(~ieo)as),<8.
Lafnn,abbe,4!6.
]'.at.)nd-Labedat,230,232.
Latontaine,325.
Lat'orest ( Antoine-René-Char-

tes-Mat)iurincomte de), 358.
Lagarde t39, 410, 5t0. Ilis-

toirederoi'dre,!?!.

Laporte, 2!t.
Lapoype, gênerai, 464.
Lareher.397,455.
LarcteiUiere-Lepeaux, 235.

247,427,444,457,516.
Lariboissiere, 32, 466.
Larivière(Jean),5t.
Lariviëre,288.
Laritiere (Henri), 414.
Larivf.334.
Laroche (François-Auguste),

51.
Laruche(Jean),5).

Laroche Jacqueiein, marquis
de, 461.

La Rochefoueau)d ( Sostliène
de), 531.

Larnchetnncanit,5<,284.
La Rochf'He, 12, (20, 226, 503.
Laromigtdere,330,535.
Larose(~ico)as),5f.
Larray(Jac(jues),5f.
Larrey ( Dm~s), 52.
Larrivee(Joseph),52.
Lartigue(Jfan),52.
Las Puentes, 133.
Lasalle ( Antoine Chet a)ier

Lonis comte de), 52, 53, 5i,
179, <8<.

Latarche~(Jean),5<.
Latt'nrtre. Voyez Leteurtre

(Pien'e-Francois).).
Latouche,2St.

Lato~che-Treviiie(Lo))is-Re-

né-Madeteinc-Levasi.or), de,
54,7t,193,448.

Latonr-d'At~yergne, 28, 283.
Latour, baron de, 420.
Latour ( Maurice ), 56.
Latour-du-Pin,4<6.
Latour-Maubourg,2tO.
Latreille(Histoire del'Ordre),

163.
Latrcille( François ), 56.

Lattermann,53.
Lau,77.
Lauechert(Jean),56.
Langier (Uaude-Louis), 56.
Laugier. Voy. Losier (Meoias;.
Laumnnd,367.
Laumond nu i'Haumont(Jean-

Joseph-Charles comle), 3C7.
Launay(Lo)!is),6S.
Latmos (Jean-BapUste),56.
Laurain ( Syiyain),56.
Laureiitard,56.
Laurent (Jean-Baptiste), 56.
Lanrcnt(Mic))e)),56.

-Jean.Laurent. Yoy.Miehei-Jean.
Lauria, 27.
Lauriac f Ciande-Simond),56.
Lauriot(Miche)),56.
Lauriston, marquis de ( His-

toire de t'Ordre ), 191.
Lanry (Nicotas~, 476.–His-

toire d,ei'0rdre),jt66,t69.
Lauzadet ( Jean-Baptiste), ), 57.
Lauzi ères. Voy. Laugier (Clau-

de-Lonis).)..
Laval, 82, 468.
!,ayaideMontmorenci,303.
Lavalette, comte, 497.
Lavatette(Jean),de,45f.
Lavaieur. Voy. Tuylas (Jean).
Lavater, 344.
Lavanr,243.
Lavan (François),57.
Lavignac, 57.
Laville ( Jean ), 57.
Lavittehenrnois, 228, 237, 305,

4)3, 454,502.
Lavoisier, 238 315, 360, 365,

3"8,399.
Lawis, bataillede (Histoirede

l'Ordre ), 163.
Lawonarde( Pierre), 57.
Laya, 258, <58.
Laybach,479.
Laye,57.
Leanfant.VLeenfant(Antoine).
Lebas ( François-Étienne), 57.
).ebay.Voy.Laye.e.
Lebean ( Florentin), 57.
Lebigot, 476.
Lebin. Voy. Lebain f Pierre
~CHaBC(;ndre),6.

~Lagardc(Ciaude),48.
Lagarde(.)ean-Pierre),48.48.

Lagny,t45.
Lagrange, général,121,365,

39i),457'
Lagrange(Joseph-Lonis),359.
Laharpe,430, 457, 514, 533.
La Haye,(63.
Lai~aye(f.)tar)es),48.
LahitT(Pi)i)inpe),48.
La)mrie,270,4t6.
Laig[on(Hibtoiredei'Ordre),

Ï63.
t,ailler (César-Lazare),48.
t.aindet-Lahnde,7i.
t..iine,3<6.
Laine dit Putange ( Jean-Fràn-

çois),~).
Lan-(Jean),49.
Laisne. Voyez Laine dit Pu-

tange).).
Laioux (Histoire de l'Ordre),

163.
Lajoux ()Iarc), 49.
Laiande,2i3,'27'),S26.
Laien (Alexandre), 49.
Lateutre, 49.
Laitemand, amiral (Histoire de

t'Urdre),)91.
t.aHier. Voyez Laitier (Lazare).
La)tier(Pif'rre),49.
LaUy-ToUt'nda),535.
Lamarche,2U5,273.
l.anmre (Pierre), 49.
l.amar)ië~e, 356.
Lamarqne, généra!, 241,428.
Lamartittiere.VoyezFabre-La-

martiiiiëre.
Lambach,6t.
Lami)aHe,M°"de,256.
t.aml)ert(.)t'an),49.
Lan)besc,2<3.
Lambrpcitts (Charles-Mathieu,

comte), 361.
Lamut))e-Lat)gon,39.
Lamotte,[;enërat,2(M.
LamoHe-PH)!~et,)64,26t.
Lamonreux (Pierre),49.
Lamj)s(.)ean),4!).
Lance)eur(Pierrf),50.
t,aHceh)ttrëres,38S.
La!]ficr(Pierrf),50.
f.antun(\'aipntiu),50.
Landai!,(.fea)~,50.
Land.)n,93,t29,178,179,428.
Landes,6t.
Landreofs, 67, 85, 128, 215,

42, 435.
Landremont,160.

Landrieres. Voyez Ladrières
( Charles).

Land'her, t65.
).andshut,ï8, 75,166,182.
Lang)'(Jac()UM),50.
Langiade(Jean),50.
Langiaih(Aiphonst'),50.
Langtoi;, dit Leblond ( Fran-

çois ), 50.
Lanttio's. Voy. Langlais ( At-p))ome)..
Langsbrrg,83.
Laugre(tHst. de l'Ordre), 165.
Langes, 90, 170.
Languedoc. V. Penebayre(An-

ton~e ), 50.
Laniece uu Lernièce ( Jean-

Lonis), 50.
Laninin~fJean-Denis,comte),

280, 332, 363, 365, 370, 404,406;4t4.
Lannes, maréchal, 193, 2f)2,

206, 2.)7, 215, 219, 283, 379,
380,407,472.

Lanniou,(i3.
Lanqnptii)e,150.
Lanth'n,50.
).aon,6<,8),349,434.
Lapedterh'(Jean),50.
Lapeyre, 50.
Lapeyronse,305,527.
Laptace ( Pierre-Simon, mar-

quis de), 50, 349, 361, 365,
'i57,52!,53t.

LaptanefJeax-Cregoire-Bar-
tneiemy Rouger, baron de),),
51.



t.<'h).n)f(Chris(op)M),58.
t,('))~~c(Picrr(*),5S.
Lchh)))d.V~y.Langtois(Fran-~ttt).).
t.~)H'av(Antninf),58.
t.~hr~toi)(.h'a))),:8.!.('bri~(\i~a'.),m.
t~u), 272,32),37~, 377,396,

t.r,nim(AntniMf),S8.!2'i,3~ii).
t.M~,8i.
L''f)e't'ifn'f'),{!0.
L~<a5.t:).5,M;0.47t.
!h'rc<An)!mttn),5!).
].h'rc(Pi~Tf'-JoMpt)),59.
~'co!Htr<ii<)2.
L'empte(t'['antOM-Antoine),

5!1.
t,~c~mtc[(~)a!')M),59.

L('cw))-;(m:)i.e),5i).
t.un'bc.2~.
).~('on)'t(Jcan-B!)ptkt('),5'
L<'cont<'uh-Cnn)<')t'3(.8.
LMrt'u)'fr(G~iHa))mc),59.
t~'<'reurfr(Mn)U'ir<').59.
L~CHn'n![(Jp)on)P).&9.
t.efuyt'r[)'')'anf'jt'P[t'rrf),60.!.ef~y~r(Jacq)'H"'),60. 60.

L<'dnre(Frantois),tiO.
t;)~)~H)(t't'antois-Fidete-

~nab~),f!0.
I~'th'mt~Ks~rb,cn''ra1,387.
t-cduc(('.h:n't<'s-.)us('p!t),476.
!t.')))t.(Antoi!)~),t!0.
L'*<.ntt'c.Voy.Lctev['e(FrM-

CO)S.I,whvrf,m!)rcc)Mt,65,275,
.Mt!,<07,4(;7,5'5.

t.~t<'hu'c(),o~i9-F~np)i5),60.
L'')'c)~'r<'(t'hi)ippf),60.
!.d~\['<'(Ans"t<i'it't')'<'),60.
t.t'h'u'c((.)Mr)t's-(,ub['if))-60.
L~t'c\rc(EtiMme-Gcorge),

titi.],)~~(FrantOis),dHSans-
'.cnf-,(i0.

t.('t')'vr<'(!\ir(~as),6<.
t.)''yrc(rk'tTe),61.
L'W,S).
<t.t(.)fnn),6t.
MH't.<)itt''anrc(.tean),6i.
~trtine.}!<<'t,C2.
~ffranc(Mj)~nft'),K2.
!jd'~M(Jacqnf.<.),Ct.
~('S'(!'a(n'fH(),6~.
t,<'i;:n'saa.so~(Pi!rf'),62.
t,t'K!v,sprg''nt,t87.
L<<;)y(r(ico)u3-Uumini<}ne),

fi2.
Ij<-t;<62,:87,36<,Mi.
!.(-i!t''(An.)re).62.
tjf~T(.)t'.i))-Ba))tiste),6:
Lf!;H!)K"tM7.
t~~tt(YtM),62.
Lff;s-t(Ch.)~t's),63.
L<'t;nMt(Jnf<)ues),63.
t,)'j;.)~tC,3(it.
l.<*gt'and,33f.
!,fX['a~d(Ft'an<;nb),63.
!,)')'!)nd(<:))ke['t),63.
tj''t!['and-d'Aussy,S20.
!jWasfVtn€('n).-t,ou)s),63.
LfK"~ (!). 63.
~fi;r()'i(F<icn)as),6'
).e,ay(t're),63.
t,eK"(Ma)Ui<'n),63.
)L<'K~c)'nfy(Picrt'e),6<.
I,K"tn.Voy.)~'gu<'n(Mathieu).
tt('))My.Vnv.).ayp.
~fihnitz,36).3C5.
!.fiht)nKcn,t5t.
t.t'~nifk, bâtante de,97.
l.<-ipxij!.3,)8.32,4,9t,~3,

<C3,J89,:09, 291,4)9,480.
ïjeiskHmm,82.
Lei~sue~ean-Fran~ois-Louts),

6f.
t.ftic'ttc.M.

!temah't'(t'rM<;ois),6<.
),)'tna'n')'(Pw'n'c),6!.
!.('t~a~r<2!)0.
!)~a)efAnLoine),65.
!.cman,73.
)Lemarois(Jfan-~Mnard-Fran-

tois comte), 476, 497.

Lemercier f t,nuis Nicolas,
comte ),3f8~37042).Lemesie(Leonard),65.

Lcmoine,gênerai,407.
Len)on,gorgedn,t9.
Lcnain(Louis),65.
Lendet.Voy.Lendet (Pierre).
).euo)'ie(Pierre),65.
Lendit' ( Amabic-Ëmmanuet),

65.
Lenormand( Histoirede t'Or-

dre),t7<.
Len~erg,32.
t.eoben, <3ij, '282.
Léon ( Histoire de l'Ordre )

)62.
Léon x)t, 302, 303.
Léonard-Bourdon,502.
t.epagc ( Frédéric ). 65.
t-enn~micr ( Jean-Fr.-Louis ),

Lppfttftier,?9.
t,<'p(')).-ti<'r(Lonis),65.
Leppiteticrde Chamh~re (His-

toire de t'0t'd)c),t79,180.
t.<'ppei(Fr.),65.
t~qoernay. Voyez LegMmey

(Pierre).
Lequerret.66.
t,friche(Fr.),66.
Lerida,608.
T.erniecp (Jcan-t.ouis ), 66.
Leroi ( C.imrtes ), sergent, 66.
t.eroi(Fr.),6G.
f.eroi (Honore-Remy),66.
Lero!)de.i~(Martin),66.
Lerot(.)osep)t),66.
t.eronx ( Jean Joseph), 66.
Lerov, 3t)f!.
Leroy (Ci~artes). grenadier,66.
Leroy (Chartes), tieutenant,

66.
Lerni ( Fr. ) sergent-major

E,6.
T.eroy( Fr.-J)iste),67.

Leroy (Jf'nn-Rap.if'oias),67.
f.o'oy (Jean-Kico)as),67.
Leroy (Juiien), K05.
t.eroy(t.oui''),67.
t.froy (Pierre), sergent, 67.
Leroy ( Pierre), grenadier,67.
Leroy (Toussaint-Joseph),67.
Leroy.Voy.Leroi(Charies).).
Leroy. \'oy. Leroi. (tlonore-

fh'my).
Leroyer(Fr.),67.

Lesaxe (Jean-Baptiste),67.
ï.eseatier (t)aniei, baron). 370.
Lesenr.dit ~ta\ re (Jean-Pierre-

.)erôme),C8.
Lesire(Jean),68.
Lespagnoi(Aut;nstin),68.
LespinassefAugustin,comte,

de), 37L.
Lessetines (Augustin), 68.
Lestage (Raymond), 68.
Lestin)!(Fr.),68.
Let:unHie, 2tt.
Lete))!er,2!M, 23), 328.
Letrnrtre (Pierre-Fr.)..68.
Letourneur,t39. 2:!0, 32t, 477.
t.etourneur de la Manche, 356.
Lettre (Fr.-Victor),68.
Letuaire (Antoine), 68.
Leucht('mberg():.ugencB<'a~-

h.irnais,d~cde),193,283,
382, 349' <t2.

Lendet (Pferrc),68.
Lefai, générai, 208.
Levatton (t.ucien-Ciiics), 69.
Levant,~iesdu,t27.
Levasser (L(~nis-Joseph),69.
Levasscur,350.
Levenbroeh. V. Ltevenbruck

(Jean-Pierre).
Leveque (Jean-Pierre),69.
Lëvêque (Pierre-Jean-Fr.), 69.
Levers (Fr.),69.
Lfvy,69.
Levico, bataille de (Histoire de

l'Ordre), t<i5.
Levreau ( Histoire de t'Ordre),

)M.
Leydc, marquisde, 35<.
Lezai-A)arnezia( Adrien, com-

te de),372.

364, 374, 398,<03,<08,41t,
4f8,42t,42i,426,427,4:'8,
4:31, 445, 446, 447, 453, 500,
519.

Louis xvin, 5),149,180,185,
2tO,225,2:8,230,2.2,2:H,
2i0,24t,272,2sl,30),3!t,1,
3t3,3)4,3t7,3S,33(i,339
3i0.3H.3t9, 35),352, 355,M~K~M~
402, 406, 4(8,411,417,4)9,
422, 427, 428, 432,43!, 436,
4M,SC2,52t.

Lonis(Histni!'edet'nrdrc),1,
t86, 187, 188, 19C,191,193,
194.

Loois,baron,3M.
LunM (François),75.
Louis (Antoine),!80.
!.cuis (Joseph),75.
Lo~i6-t'hi~)['e),73,175,3t7,

392, 428. HistOtM de l'Or-
dre, 199.

Louvain, 110, 173,220,36t.
497.

Louvet,32S.S02.
Lomiers,34.
Lom'iHe-ta-Chenard,89.
!.0tadina,)8!.
Lubeck,75.
Luceau,87.
Lucerne.tacde.SO.
Luciesteig.ltO.
Luckn<'r,mat'cehat,240.
Lumt(JMn),75.
L)tcqufh,351,429.
LuMt.te,gc~er.ii,387.–His-

toire de L'Ordrt-), 192.
Lues,75.
Luette (Dominique-Joseph),

75.
Lunean,75.
Lune),185.
Luncvihe, 87,255,269,283,290,

452.
Luntt;nau,52.
Lupia, 293.
Lusignan, général,44, 156.
LUMgnan,i«ai'()uis()e,<
Lutzen, 32, 108, 117, 180, 209,

38i,474,<80.
Lutringer. Voyez Lostringue

(Martin).
L)i!ien~jo)M'g,40,95.
Lny)]f's,dnc()f'.373.
Luzerne, ta,2~8,402.
Lnzerne, marquis de la, 305,

358.
Lyon, 64,80, 227.2il.297,

2i 8, 2~9, 3~0. 301, 3G2, 303,
304,307,3)8.3)0,3)7,329,

1368, 370, 392, 393, 404,412,
4i9,46t,4U2,50,52L

).yomMt(Ptintt~e),75.

M.

M!'C(:OMtd,marf<M),2f5,2t9,

241,255,27(;.3'.6,3S6,7,
391,478,479.509–His-
toire de l'Ordre, 175,178,
189,193,194,199,201,202,
203, 204.

Macerata, 205.
Mach,eo)one),241.
Mack,47t.
Mackensie,genera),208.
Macort(Loub),75.

~ae()oard(Jt)',('p)~),76.

MarqnartfFr.-Henri),76.
Maequer,2:8.Kt4.
Madagascar,245.
!ade)onnettfs,X05.
MadierdeMont)an,5tO.
Madone de Sastry,78.
Madrid, 62, 180, 2it, 342, 358,

406.–nis)nire de l'Ordre,
19'19:t!'4.

Maëstricht,47,106,183,399,
481,504.

Maffrand (Henri), 76.
Mantredini,433.
MagainditP)ntippeYiUe(Jean-

f!aptiste),76,122.
Magdeboufg,466,477,497.

L'héritier, 471.
Lhotard(Hdèie),69.
Lhniiier,t75.
L'im!s,9t.
Liaigrc(Jean),69.
Libaubant((,niiiaume),69.
Libes(.)ean),69.

LiboH<'(.)osf~h-Emi)ien),70.

Liboniin(Guiiiaume),70.
),ibonrne,20.
Liih)nta)~t.70.
Liebtinsen.38,52.
Liège, 3!M,)2jt,<6t.
).iei;re.Vny.LiaigM(JMt)).
Lifu~,['f'n'ake de (Histoire

del'Ot'dre.tet.
Lievaux (Gilbert, 70.
Lientaud(Fr.-Pi<'rt'e),70.
Lieutaud(Jean),70.
Li,;e['ot,70.
L!gncy(Edme-Jns<'ph),70.
LiK~iet'(Augustin),70.
Ligny, 44, 70.
Ligny. Voy. Ligney ( Edme-

Joseph).
Ligonier, gtneraL 241.
Lis"rie,19,59,3M.
LiUe,8t,85,<48,233,311,37<,

410, 44.1, 465.
t,)math,32,t57,t59,17t.
Limoges, 215.
Limnsin(P~rr<'),7(.
Linage (Antoine),71.
Linois(f.ha)')cs-Atexandre-

Léon, comte ftm'and de), 20,
30, 60,7),168, 177.

Lintz,283,3«.
Liptin~'n,i58.
Lisard (Chartes),73.
LiMra)~d(C)a~de-Mane),73.j
Lisman (Chartes),73.
Littf'rhom)e,3.3.
Litzetmann.Voy.Lisman.
Lhonrnt',tS8,10,<51.
t.ivron(Fr.),73.
Lizfraud.Y.LigeMt(Chu<!c-

Marie).
Loano,206,486.

Lnchfs,272.
Loc!~et, général, 39.
Locke,325,423.
Lode,78.
Lod!.h8, 140, 169, 283, 296,

<77,<8B,520.–Histoirede
)'0rdre,162.

Lodin(Pierre-Ceorge),74.
Lœvenbruck (Jean-Pierre), 74.
Loges,67.
I.oignon (Michel), 74.
Loison,gênera),84.
Lombard(Uono!é),7'74
Lomenie-de-Brienne,28t.
Lomiten.493.
LonadoouLonato,62,63,177,

520.–Histoirede 1'Ordre,
!62,164.

Londres.73.227,238,2{3,3!5,
'!C3, 422, 428.

Longevi[ie,2M.
!.ongon)et,50.
Longny,2t).
Lons-ie-S<)ntnicr,76,452.
Loqnerean,74.
Lorette,298.
Lorient, 35, 147,
Loriot. Voyez Loriot (Michel).
loriot (Fr.), 74.
Loriot (Mic)tei), 74.
Lorrain (Jean),74.
Lorrain.Voy.Lostringue(Mar-

tin).
tjorraine,52.

Lorqnin,85,<86.
Losier(Kico)as),75..
Lostringue (Martin), 74.
Lothard, Voyez Lhotard (ri-

de)e).
Loubi.t56.158.
t.ouette (Victor),75.
Louis xiv, 351.
Loni',xv,234,260,305,35L

367.
Louis XV!, 223, 227,2?8.230

23H,2i2,2<3,2<!6,279,285
287,305,307,3)8,327,330
331, 333, 334, 315,3S8, 360



Magendie, 368,
Magnant. Voyez Maignant(Jean

MagnefFr.),76.

Magne (Jean-Chartes), 76.
Magnie (Pascal),76.
Magniere-LnneviI)e,88.
M~nin (Dë.~ré), 76.
Magny (Pierre), 76.
Magot (Pierre), 76.
Magot (Picotas), 76.
MalMn,t64.
Matmt (Victor-Auguste), 77.
Mai (Jean-Antoine),SC.
Maignant(Jean.),77.
M:'iIeron(HistoirederOr.

~re~,t64.
Maitiet (Jean-Louis),77.
Maillet Protee), 77.
Maijhe. 304.Maiiiof (Mathieu), 77.
Maingnft (Louis), 77.ma (Guillaume), 77.Maino:
Maire(Jac'ft)es),77.' `
Maison (Char)es), 77.
Maison, marcctml, 392.
Maiton (Histoire de l'Ordre),

163.
Maitrot(Pierre-Louis),77.
Makak, 90.
Maiaga,62.
Matai)ar,7t.
Matecot(JMn-Baptiste),78.
Mal(;i,i)erbcs,~6,500.
Mfifroy (Histoire de t'Ordre),

163.
(l~ilistoii-edel'Ordre),

Mannes, t63,173,497.Maii.t;t,78,233,235,270,332,
355, 416.

MaUet-Uupan,356,«8.
Maiieviiie,2<2,4t2,<97.
Mailins.Voyexcanins (Fr.).
Maimes))ùry,)ord,374, 410.
Maio-Jarostawitz,44, 65.
Matoiseau;t(Fr.),78.
Malouet,3t0.
Malsegnl, générât, 353.
Maite, 18, 128,161, 379, 4t8,

464.–Histoire de t'Ordre,
192.

Natuot.Voyez Malécot (Jean-
Baptiste).

Mametucks. 27, 44, 45, 51, 53,
56,57,70.

Mandat.424.
Manante (Jean-Marie),7S.
Manet(Histoirede l'Ordre),),

162.
Manette.Voyez Manet (Fr.-

Denis).
Mangin,511.
Manheim, 62, 83, 160, 164.
ManiQ.'ur,78.
Manigain. Voyez Magain.
Manissicr (Louis), 78.
Manoir (Nicolas),78.
Mausuie(Ctaude),78.

-Mansoura (Titeodore), 78.
Manssourah,140.
Mautes, 66.
Mantoue, 8,18,46,74,90, 99,

125,161, 163, 305, 433, 451,
471,52J, 5~1.

Maunei (AntoiHe-Fr.),78.
Manuel, 401.
Ma~uin (Fr.), 482.
Maras (Histuire de l'Ordre),

171.
Marat, 279, 285, 315,321,329,

501.
Marbeuf,de, 295.

Marbdt, 321.
Marc,79.
Marceau,353.
Marcey, 65.
Marëchai (Amand), 79.
Marëei~at~Charies),79.
Marechai(Jcan-Fr.),80.
Maréct[at~et)astien),80
Marcitand, 473.
Marfttand(Jean-Denis),79.
Marc)(a<id(.)acqMrb),?9.
Marchand(Jcau-Bapt.stt'), 79.
Marefiai~d (Jeatt-dtarieji-~o-

nore),79.

Marchand(Simon), 79.
Marchand, ?5.
Marcha) Sébastien), 78.
Marcner(Jean),79.
Marck(Jenn),79.
Mardoft,89.
Marengo,t,4,6,8,9,tt,<4,
-t5,t6,t7,18,19,20,22, 24,
25, 26, 27,30, 33, 3<, 35 36
37,40,4t,<2,43,45,<6,<7,
48,49,50,56,57,59,60,6!
62,63,64,66,67,69,70,7t.
73,74,75,77,79,80,81,82
85,88,90,92,93.94,97.99
t03, 107, 1(19, 114, 117, 118,
122, H!3,12t,)33,1~5,137
142,t44,t45,H(;,t47,H8,
150,)5t,t52,t5:tS5,)57
;58,)59,tGO,t6:i,t6;,<62
t(i8,170,t72,)73,)78,)87
t87,l!i8,t89,t92,19:),t')5,
<98, 200, 203, 207,2)3, 215,2[8,2t9,2~),272,277294
464,472,507,514,522.

Mar).'scot,504.
Maret,250, 333, 373, 407,422,

433,444.–Histoire de t'Or-
dtï,<69.

Marges (Jean-Sebastien),80.
Margonc[,8f).

80,Margote (Lonis-Frédérir),80,
Marj;)tery(i'onssaint),8L).
Mane-Antuinette,327, 406.
Mane-f.oni'.K.arfnidnchesse,

223, 242, 263, 2(~,27),299
300,302,3<0,3ô7,366,M3~
419.

Marien))onrg,)53.
Mat'in(Jean),8()..
Marioi (Histoire de l'Ordre),

163.
Manon, 8f).
Mariot(Jean),80.
Mariot. Voyez Girardel (Jean-

Baptiste).
Mariotte(Jean),8!).

Ma~do)'ft,)7t.
8c.

Mar)uorough,dncde.3S7.
Marmenia(Kico~s),80.
'Marmon.V.Paitnei.
Marmont,mat'cfhai,55,9t,

M5,377,386,<OH,472.
Marmontei,326,430.
Marne (Hante-),4.
Mat'në(F~.),80.
MaroUes,t95.
Maqnard. Voy. Macanard(Jo-

seph).
Marqnery. VoyezMarguery

(Toussaint).
Marqnety (Laurent). 80.
Marrast (Armand). 325.
Marsa))a(Pier)'e),8).
MarsandMn(Uic),8).
MarseiUe,7,55,56, 60, 77,252,

317,40!),42.),455.
Mari.eme(Pifrt'e),8f.'
Marson (Louis), 81.
Mart:iinvine,253.
Marti~ tice-an~t'aL 323.
Martin (Jean-Antoine), 81.
Martin (Jean),8t.
Martin (Gabriet-Josepi)).8t.
Martin (Jean-Baptiste),8t.
Martin (Jean-Baptiste-Stmon),

81.
Martin(Jean-Louis), 81.

Martin(Josepit-Marie),8t.
Martin (t.oufi,),8'.
Martin (Pierre),8~.
Martin (Pierre-Fr.),82.
Martinean (Otarie!,), 82.
Martinique, 90.
Martinet~),7).-
Marniaz,général, 83, 179.
Marut(Jean),84.
Maruaz (Jacob-Fr., baron),

82.
Masel,192.

Masse (Jérôme-Jean),84.
Masse (Pierre), !:5.
Masse(Josep))),:5.
Masctet ((.octant-Laurent),

~i1.

Masselin, 85.
Massma, t2,46, M2, t56,163,

Mërime,88.
Mt't');n de [Mu.ii,235, 247,308,

320,334,3!0,3<l,3~,4i0
4)5,427,445,5t6.

M<'rn)et(Ju[iM-Augustin-Jo-
seph),483.

Mer<)nx,83.
Mfrsft)ou~g,480.
Mf'L'tei))hau,S8.
Mery,E8.
Mery-SH~-Scme,38<.
Mertmd,5t7.
MMtHfres,45{.
Meshf'nne.Voy.Mcncnne.
MetaHiM'tHibLou'edet'Urdre),

R8.
Metaye,89.
Mctg~89.

Mét~n-r,8)

Mt'tr.ty,<.
~)i;t[ernich,de,263,3H,3M.
Metz,"3,33, 52, M, M,)77,2-8,3ti),42.i'
M''tzi!~gt'r,89.

M<'UMiM'(.\ng~<.t!n),89.

~un[~r(J~!n-Picr!'('),90.
MennieL'(noh~'e),90.

90

Mr)uue~H))gn~),90.
Meumfrf).o!n-),'0.O.

~enuifr(Piprrt;-acmcnt),90.

~enrit'r,)78.
Mtt~nier,93.

~e\~eronMt;ixnc<9t.

~t'y'r,9).
~<'yn.n)if)-,bat'on,389.
''f<'ynu~),9t.
~ynt'rd(.k'at)-flet-fc),91.~aud,9t.
~fy'O~)).

~MierM.Voy.Mit-Jcnn.
MMn;res,viMe,74,77,87,39!

461.
Mf'zza-t,ambar()a,46.
Mia~anoH\n.~a)),92.
~ifhaHd(Chah's-t''ranc.),92.
Mich;uh~.)Mn),92.

Michau(t(PM't'rf),C2.

~tichaud, dis, 341, 414.
Michd.13.
Mifhf)(JMn-Ft'.),92.
Midt).Jo~'ph),92.
Miche),ditL:nu~n).(.)ean),92.
Mn'hd(H)u~-F)'.).93.

M~))t.'ft,()nis-~tcoias),93.

Miche)(J.'aa-Jacq!K's).–His-
toire dt'rurdre, 187.

Miehe)et,93.
Mi)-n,93.
MigHart'tto,t61.
Migut.t,284,426.
Mtsnot,9.
~'Knt)t(.~ic~[as),9~
Mi~and,537.
MiudcuVoy.Mcndcn.
Mi~snct.Voyez tjamgmt.
Mh~gny.Voy.Mainguy.
Mi)a~(A)idrc),9<.
MUau, 24, 30, 153, 160,263,

304,372418~
MiU)aud,134.
Mit.'t,94.
~i'te,9!.
Mi)))T. Voy. Muller (NicolasJ.
MiUitt,4t3.
Mit)ot,M4.

Mu!CM,3,6,«,I3,17,20,2!,
27,3<, 47,50, 62,79,9~)23,
t2<i, 137, 153,157,158,159,
<?, 173,483.

~iottis,174.
tUot, comte de Meiito, 396.
Mio~x.94.
Mirabeau, 243,258,360,36t.

<!2,42),437,445.
Mu'a))e!ouMiraM)e,94.
Mirandf,497.
Mi)'bMk,318,320.
Miro~eouttit'e[,95.
Mi!'Hnont,9<.

t!irrj)oi\,cvc~uedf',2.3.

t)~dcnc,):)0,379,4(i!,507.

M.~)iM};,95.
379, 461, 507.

M'K~irc)), 8,12,27,31,32, 3'),
73 59 91, 188,15\), lrl, t94,

17!, 20R, 252, 254, 261, 3<2,
343,407, <3t, 452, 466, 471,
497. Histoire de l'Ordre.
)<j2.

Ma',sii[on,2<3.
Massm~ Voyez Mazan(Nico-

las).
Voyez ~lazan (Nico-

basson (Nicolas), 85.
\tataMc)~,27.
~at('r4S2.
Mathar)c,39.
\!athe,8j.
Mathieu (Pierre-Fr.-Etmnne),

8.>.

Malhieu (Jean-Citriii),85.
~:)H)it'u(Kt)t~ne),5.
~.u)ncn,32<).
MaUturin.M.
Matt!ns,S6.
~MtMnba,!iS.
M.i~))cn~<,32,68,t7t,2f8,

<7K,sm.
Maudt)t~nn,272.
M)u)de,2t5.
Man{;m,8j.
'\tauHy,73.
Ma~peun,chanceUer,2!3,<23.
Mau['d,8~.

MaHncc,86.

~a!u'i('iHK',50<.

MaHry,curdntaI,23t,299,3:7,
38,2!.avocat, 391, 462.

Max~<hi~n,ttecLeu['02.
Vayc~i,8~.
May<'uf(',8.9,2i,29,39,!0,

M,()7,M,8},8),<)[,95,~2.2,
iti6,i7(),m,~8,t7~,18.,
2iu,273,2n,3U,ti~27,
476,5t)4,5)ii.

May<i~8c!.
Mayhn,8j.
Mayeh)t.~exis),8S.
Mayeux. VoyL'z Mayen (Jac-

~ues).
MayL'e, dit BetMit (Raymond),

8J.
Mnzan,dit Masson (Nicolas),

87.
Maze,87.

Mazct(Jean-Baptiste-FeUx),
~2.

Maze)(Louis),8!
Mazt;rey,t6!.
Ma.:ie,87.
.')taMx,3'j9.
Mt'ceni',298.
Mt'ehin,4~8.
~eck)emb~urg,5t.
~fdfhH,5<,t5~t79.
Mfdina-aidmna,
Médina det Rto Sccco, 5<.
Mcdou'<, 87.
Med~frt'ane<27.
Mc~tft'tt't, 87.
Mf'ix~fr. Voy. Mexner.
Mesat'd, 87.
Mfge. Voy. Metge.
Mt-hee de a Touche,415, 416.
M~jan, 373.
Me)~, 472, 522.
Meftinger,87.
Mctog[te,2)t.
Mt'tnyier. Voy. Mettivier.
Mdnn,)0.
\)emminj;<'n,<2,3.
Ménage,nenera), 463,482.
'\te~at~,87.
Më~a)'d(Antoinc),87.
Menar(i(JMtn-A)~dM),88.
Mcnd.;n,28i,5.7.
Mengaud,2S8.
~~in,24,8Jt,<89,467.
Me~ou, gc~tera), 15, 121, M9,

879.
Menoux.88.

Mpns,23<.
MtnteUe.457.
Mera;),5~6.
~eran~d~B)My,përe,306.
Mt;rbM,cha[ean,M.
t)t~cif['((,outb),88.
~)(-rciet',ti8.
~d'e~ dit la Vcndëe, ~6.
Merinvmt-,de, 297.
Merienne, 88.



A~f~rfwk.93.
McK~x-.Kt.S.
~('hi!w.32,179.
Mnht)n~.fn,75.
?\h)i~ux(tscrf),<0.
Mnh'nnx(Fr.),i,'5.
~oissand,95.
Mo~tt.39(),S98.
Moisit,?89.
Moh~d,95.
MohC)v,<)itA)cxi<95.
hon-ttd.Vuy.Motat'd.
Mohcr,96.
Mn')fcy,maM(haI,270,407,

~t9.463.
MtH~){,gfnn'at,387.
M'mcu~sn,7t.
Ah)n~ain,96.
Mnn.)ovi,6!i,153.)67,2tl.–

~i'.t')it'cderUt'd('<tM.
Mu.nh'y,9(i.
M')H('tm) Monnet, ditManette

Fr.-))<'ni~),96.
M.~)ftonMaHt't(Fr.),98.
MondauMuHMttJacqucs-

Pim<-),96.
Monct,t77.
]t)n))t;(-,2.i2,239,2!0,285,3!C,

.tiXi,397,<57,M(i,530.
Not~t'nctouMonguntet.Voycz

t.anittc.
Mont;u)Hf'r,SOO.Mo~c,272.
Moni]),St!.
Maniât,)2<.
MonnM'ct,SR.
Monwta''r.),88.
M())H~'t(.h'a))-)!at'tistt),96.
Mmm<'HPiciTe),97.
M«nnn.T,97.
Mf'nnn;['VineneuYe(Rene),

Monnois.a?'.
MoM,l(i7,<8'),2]0,<84.
Moosit;0))t,97.
M~ntn,t'f<c,5,2!)3.
Mo))tasnt'y,2t7.
Mu!)t:n!;nc,3)4,325.
Mont.ugn.t'O.
Mcma)~i'r,~26.
Mont:)t'i-38.54.
Mn))taub.'n,45.
Moutanton(J<'an),97.
Month''HarJ,8,77.
Mnntbre(M)h),(i9.
Mont-manc,9).
Mo!!t))['un,~cnera),38!
Moutcatm,marquis~2M.
M<~n-.h'at's.!t),6t.
Mont~97.
Mf)Mt.'i)t-)h),)),37,57,83,130,

133, t3(i,t37,t58,159,18~

MoKte-CormM,<7t.
N()ntt'tacio,8,n<,m,lGO,

.69.
Mo~tci),marquisde, 433.
Monn'it,97.
Mnntd,97.
Montt')("mo,98,t38,15<.
Mc)~~)~Hart,<5,42?.
Mnntt-nd!t',M"'de,2'i5.
M')nh'n"at', 296.
M~~X'-Hossi, 507.
Mo~t!ftui''n,df,325,363,<23,
Mo!)t~s<)niMU,d<2(;.),276,33~.
Mo~)~sqnhM~,HCMrat,t8j.
Montf.tncn~),35'J.
MnnthTric! marquis. Voyez

U~vidal.
Montt~t't-rAmaury,<32.
Mcnt!i;:)i~ard,28fi,36<.
MontKandry, t9i.
Montguttift', 3i9.
MMtg~im't,97.
Montti''rnie,76.
Muntigny,97.
Mont)a~)'<'nt,97.
Montmcdi,t8,36,<9,76.
Monnn<nt,97.
Monh<M)'n<'i,vicnmtede,<33.
Mont~nnnn,250,<33.
Mcntn!0['o,3.M.
Mont-r<ajM))<'nn,<5.
Mo)ttpeu!.er,2M,240,3t5,4M,453..

Ment-Saint-Bernard,27.
Mot)t-Saint-JMm,3,5,22,25,

28,M,t72,t75.
Mot~-Terribie, département,

9.
Mont-Thabor, 45, 56, 139.

Mont-Tu)t!)t,(i!,68,168.
Mont-Tonnet're,32.

Mohtrenit-rArKiUp,19<.
Mu~t)'j<'M,152.
Montn~t~,i)8.
Morangh's,233.
M~)')rdde<.aH''s,cnmt<4M.
Mnrf'a)(,5,7,8,t2,52,t)t,<'0,

ttO,)<!3,)79,)Ki),2t7,2:9,~œ~S~
3<l,32,3:;2,e85,<K),428,
<33,4<it,4<a,4~507.

MM'ean(Jt'ron)<'),98.
Mo['cau(Kieu)as),98.
Moreau(Lot~is-AuKnste),98.
Mornet(Jeat)-(~a~de),99.
Mm'ttet (Joseph), 99.

98.Morf[(Jacqm's-t Partes),98.
Murei'[.onis),98.
)\tcret (Nicolas),99.
Morin(Pit'rre),99.
Morin (Jean-Baptiste), 93.
Monn)Jean),99.
MHriUon,99:
Mt)rn~au[',209.
MortaRne,26.
Mortat,99.
Mortas,i)9.
Mwtier,marechat,8,<5,t70,

283, 3;:5, 38!), 407.-Histoire
de rOrdre, t99.

MM'tiere,de)a,t69.
Mortreni), 99.
Mo.s[)urg,8<.
Moscou, 19, 78,91, 168,300,

393.

Mousse, 100.
Mothe,427.
Mouard, 192.
Mou!et,99.
Moulin (Jean-Pierre),99.
Monjins, 307,308.
MouUet, 99.
Moura, 99.
Motn'ad-Bev,S3.
Mourain, 99.
Moureau (Jérôme),98.
Moureau,99.
Monren('q,MO.
Mo!u'in,t00.
Moussel, 100.
Mousson, 100.
Monstier,358.
Moute), 97,100.
Mouton, 100, 394.
Moynet,ditCurbe,101.
Mon!am))i)no,')8.
Mitron,treKate, 136.
Mù!hach,2t.
Mu~raYe,tord,2i5,32.
Mu!hausen,132.
Mu)ois,)0i.
Mu)ot,i01.
Mu))er,senerat,37t,<63.
Munfr()\icotas),t0t.
Mn.h'r(Jean-rsico)as),t01.
Mn))er(Ceorge),10t.
Mullot, 101.
Munanx,)0t.
M!n)ean(J)'an-NiMtas),10L
Mnnerautt.lO).
M~~ieh,t93,227,3<9,35t,3.
Munster,etat9de,3M.
M~rairp,comte,387,40t.
Mnrat,25,38.53.66,9),17'

202, 30).3tU,.07,429.
Marinais, 2.JO, 231.
Mn''signano,pr~nce,30<.
Mus()Hira';)tH,<8.
M~stanha-Pa<:ha,380.
Mntieny.203.
Mutou'.tO).
Mu.!ZtConi,97,Mt.

Montrenit,22,33,(,2.

Moskowa, 32, 95, 493.

Najac (Reno~-George,comte),
de, ?2.

Namnr,23,t83,484.
r<anci,86,t60,245,317,334,

344/353,367,421,505.
Nangis,464.
~anne(F<icoias),10t.
Nantes,16,39, 127,193, 232,

306, 316, 415, 427.N [\apotitains, 2,9, 10,

77,81,82,86,89,225,227,
74,-7

242,301,303,3)0,331,374,
3!)5, 408, 422, 425, 429, 433,
465.

Naplonse, 139.
)\apok'on, générât,consulem-

p<'rcur,5,)t,2M,32,3338,
45, 47, 5t, 53, 63,66, 67, 71,
72, 73, 80, 84. 90, )3t), 140,
1<2, 144, t58, 205, 227, 229,
232, 248, 25~255,26),262,
26:3 26<, 269, 270,27t.283,
285, 287, 288, 290, 295, 296,
2:)8, 299, 300, 30),302, 303,
304, 305, 306, 308, 309, 310,
3tt,3t2,, 315, 316, 3t7, 322
325, 332, 3: 338, 340, 342,
350, 357,358, 359, 36),364,
366, 374, 377, 396, 399, <0t,
403,404, 406, 40',<t3, 416,
419,422,424,425,426,429,
43),432, 433, 434, 437, 447,
457,47),472, 477, 505, 5)6,
520,53), 533, 534,5')3.-His-
toiredet'U!'dre.t69,t72.

Napoléonn, 276,278,280,299,
303 3J3

Napoléon (Joseph), 283, 291,
297, 30i, 30,359,385,389,
397;4)6;429.

Napoteon (Louis), 254, 274,
297,367.

Napoléon (Jérôme), 301, 351.
Narbonne, 84.
Narbonne, comte de, 403.
[<audin(Pierre),101.
Nanssbraum, 101.
Navarre, 292.
tSavarrens, 48.
Nasaux, (Fr.), 101.
Nayhes (Histoirede FOrdre),),

178.
Naze (Joseph), 101.
Naze (Louis-Citartes), 101.
Naze (Nicolas), 102.
Nazé,8<.
Ncckf-r, 336,367,368,373,417.
r<cckcr,pMMge<iu,8.
Neckrau, 83.
Neerwinden, 117,183, 476.
Neige (Jean-Baptiste), 102.
Nelson, 55.
Neresh~im, 171.
Nerpi, 507.
Nf-sseirode, de, 390.
~e~tMnrg,28,t71,179,283.
Neudeck, 82.
Neu)<-))at.eau,t76,504.
r<eutcha!.e),408.
N<'MkiMhen,)06.
Keumarck, 44.
Neustad, 121.
N<-ustrie,88.
f\e))wied,t0,171,216.
Kewton,36t,3(i5.
t\ew-Yorfk,358,416.
Ney, 274, 3) 4, 384, 387, 407,

4)1, 428, 464, 466, 474, 535.
MiMUe (Joseph),102.
Nict',434.
riiceviHe,102.
Picotas, f~upereur, 393.
Ni<-otas(AiMn),102.
Nicolas (,Jacques), 102.
!\ico!as(Pien'f'),t02.
Nicole (Jt'an-Pit'rrc),102.
NiC(~'(),ouis),102.
Nicotin (Jean-Haptiste), 102.
Nicolin (Pierre), 102.
Nider-Utm, M2.

Kiederrœdcn, Ha~-RMn, 4.
[StcHport,68, ?5.
Kievr<b,307.
[\ig)is,102.
'<imegue,4P5.
~tmes, M,226.
Nion, 403.
~oa~~)('s, générât, 81,135.223,2.N,<447.
Noblot, 103.
Nodier, 310.
Noe, comte, 406.
[\ oë),372,414,528.
!\oë)(Ft'Angnstin),<02.
NoëtfCeorge-Loui!,),103.
NMë)(JMn),)03.
r<oët(Ph'rre-Uenis),103.
r<Mt(Pi(')Te-Fr.),M3.
!Sogent,38!.
Nou'caux,103.
Noirmoutiers, )ie de, i27.
Noirot, 103.
t\o))c!)dorft,Mt.
Nollet, 397.
Ko~ot, 103.
Korberg, <0t.
Norbd, dit Schmidt, 104.
Nord[in};en,47.
Normand (Joseph), 104.
Normand (Victor), 104.
Noi'thcim, 47.
Nosbeaum, iOt.
Noss, 104.
Notaire )0!.
Notre-Dame, 298.
Notre Dame des Victoires,

298.
Notzweiler, 93.
Nougaret.Mt.
r<on[Tisson,370.
Nouvelle 104
Novaie,<33.
fSover,)04.
Novi, 2), 26,37,58,65,78,tt9,

125, t2S, )3), t53, 162, 179,
219, 221, 294.

Noyer, 104.
Numérot.lOt.
Nuremberg,123..
Nyons, 81.

0.
Oberhollabrunn,128.

Obert, 180.
Obrowatz,45, 124.
Occana, 283, 473.
Oehard,tM.
OUdemkonrg,374.
OtTemback, 42.
Offembo~rg, 87,143,155,2S3.
Oger,48i.Oteron, 336.
Otionlifs,296.
Olivier 105.
Ollenstadt, 133.
OUivier, 507.
Olmutz, 241.
Onagten, 105.
Oneille, 429.
Oneve))x,t05,
Oppenht'im, 83.
Oporto, 47, 64.
Opthz,105.
Drdonnfat),gênera),105,
eelly, 87.
Oiteans, dnc, 5<, 234, 238, 311,

3)4,3t8.506.
Orléaits, 15, 22, 199, 202, 334,

344, 423.
Ortow,comte,38S,390.
Ormesson, intt~tdant, 336.
Ornano, générât, 389.
Orville, 65.
Osman-Bey, 53, 56.
Osmanti,39.
Oiitach,97.
Oste')dc,55.
Ostrotenka, 47, 83,174.
Otrante,309.
Otricoti, 57,81.
Otto, comte de Mosloy, 402.
Ouachten,105.
OnbrH,d',2(i9.
Oudalle, 51.

N.

Naive-devant-Bar,353.

r<ajas~e(Jean).Ml.

1!), 24, 36, 4).43,54,60,74,



Ot)da)'d,107.
Oud('narde,497.
Ondinot, maréchal,128,3{3,

464.
Oud,'l'07.
Ouessant, 169, 261.
OHry(Antoine),107.
Oury(Jcau-Merre),M7.
Ontrt'po~t(C)~uicsd'),361.
OuvfrtfHistoire de l'Ordre),165

Pachc,2~,328.
Pacte, 107, 110.
Paër,cnn~t(',385,390.
Pahlen,comte,209, 330, <74.
Paine, 437.
Pauivain,f07.
Pa)aby,t,07.
Paiai;y,<()7.
Patissy (Bernard), 518.
Palencia, 41, 53.
Pa)Mot,345.
PaUt-t.,M7.
Pa)ud,)a,375.
PaUoi!(;t,t07.
Pa))~el,ditMarmon,107.
Patma-Kova,129.
P:')xi (Histoire de l'Ordre),

165.
Pamnftunc,<93.
Panctœucke,373.
Paniet',M7.
Pannaty,i07.
Panot,f08.
Paoli 261, 295, 428, 448, 457.
Papezans.tOS.
Paqueté, 110.
Paqnctet.MS.
Paradis, <OS.
Paramaribo, 23t.
Parant, 108.
Pafcieux.O.
Parent, 484.
Parent-Rea!,5t3.
Paris-Dnverney,4<2.
Paris, <08,iSO,2!3,34<,308,

309, 371, 372, 373, 374, 378,
402, 403, 404, 409, 435, 436.

Parisot,lC8.
Parize, 108.
Parmentier, 109.
Parny,3i6,2t.
Pascalis,235.
Pasqnier,229, 287.-Histoire

de l'Ordre, 179.
Pasteur, 109.
Pastottnel. Voyez Patonnet.
Pastoret,232,4S8.
PastredeLava),109.
Pasturana, 179.
Patenôtre,110.
Patet.llO.
Pathieu,lM.
Paniou,l<0.
Patinier.ltO.
Patomale,82.
Patonnet, 110.
Patou.llO..
Fatras, 110.
Patrat.llO.
Patriote, vaisseau 102.
Pattieu (Jean-André),1M.
Patzins.ltf.
Pauguion (Hubert), 111.
Pau)(Bcrtrand),llI.1.
Paul-Emile, 342.
Paulas, 111.
Pauius.tit.
Pauquet,112.
Pa)<tiM)uer,112.
Pauvart,li2.
Pauzade, 112.
Pauzat,l<2.
Pavie (Michel-Antoine), 112.
Parie, 160.
Pawtikowski, 222.
Payan,5:8.
J'ayen ( Histoire de l'Ordre ),
166.

(Pieère), 484. -HistoireIPayen (Pierre),484. –Histoire
der6rdre,t69.

Ouvrard,309.

P

PKh,l!2.
Pecon), dit Printemps, 113.
Pegon,l)3.
Peigne, n3.
Peiay, 03.
Pelet de la Lozère, comte, 403.
Pt'Ue,113.
Pdteport, général, 390.Pd)<-t,d3.
Pe)ictier,307.
Pe)iigen,24)).
Penatiei,47.
Penebayre.ditLanguedoc,113.
Peuisc.a,30.
Pen."acoia, 467.
Pfpin,tH.
P<'r('cva),tH.
Perclieron,114.
Perdrot, 114.
Perdu, m.
Pert',comte,P5.
Perce,c.'utrt'-ami"al,~5<.
Péricr(C.)Simir),376,3'J4.
Perignon (Pierre),tt4.
Perignon([)U!)tinh)ue-Cathe-

rtne, comte, pms marquis
de),406.

Përin.m.
Përiet, 114, 116.
Périotte, 116.
Pernam,H4.
Pernier,H4.
Peroise,H4.
Peronnf, 3~,126.
Peronse,H4.
PërMtX.HS.
Perpignan,293.
Perrault, 114.

Perre.,am(Atphonse-CIaude-

Charh's-Bernardtn,comte ),
313,408,409.

Perrcin,)t5.
Perret (Pierre-Antoine),115.
Perret((:harIe~),H6.
P(.'rrier(Baptihtc),484.
Perrier(!\icoias-Fr.),tl5.
Pernet'(J<'an-Baptiste),115.
Perrin(Jean),t)5.
Perrin (Jean-Baptiste), 115.
Perrin(J<Mep)t),tl5.
Perrin (Histoire de l'Ordre),

163.

PerroiUe,116.
Perron (Adrien), 116.
Perron (tsidore),116.
Perron ( Pierre-Barthélémy),

116.
Perrond (Jacques), 117.
Perronne)ie,l)6.
Perrot (Fr.), 116.
Perrot (Jean-Baptiste), 117.
Perry,423.
Persetat, 117.
Persil ( Ilistoire de l'Ordre ),

199,200.
Péruchot (Jean), 117.
Péruchot (Jean-Lonis),117.
Pery,tl7.
Peschiera, 136, 153. His-

toire de l'Ordre, 162, 163.
Peterborongh,tm'd,230.
Petersbourg,399,432.
Petiau,l!7.
Petiet, 409.
Pétion, 837, 3!5, 364, 401, 424.
Petiot,H7.
Petiot (Jean-Pierre), 117.
Petit, 117.
Petit (Antoine-Fr.), 484.
Petit~.Jean),<18.
Petit (Philippe),118.
Petit (Jean-Mcotas),118.
Petit-Jean dit Mazieres (Nico-

las), 119,
Petit (Pierre-Fr.),t<8.
Petit (Antoine).–Histoirede

l'Ordre, 169.
Petit ( Histoire de rOrdrc),

164.
Petit, baron (Histoire de l'Or-

dre), 166.
Pengnet,baron,119.
Peutet,120.
Peutet, 120.
Peyre, 120.

Pcrrion,lt6.

Peyrestortcs,402,494.
Pt'yrnnnct, de, 37S.–Histoire

der<n'drt,188,lh9,t90.
P<-yrot,)2).
Pt'xetto,<H.
Phtt~nhnft'fn.ne.
Phas)sbon'g,89.
Pharaon,3W, 394.
P)h'iyppca~'i,<Ct.
Phth.dWphie,358,402.
Phi)ip[)~t2t.
Phi)ipp~ine,)22.
Phi)isbnnrg,2!67.
Pii)tf,53,3'2,~5!'i,4'9.
P~a['d(Histun'e dei'Ordre),

)65.
Picard (Jean), <22.
Picard (Lnuis), 122.
Picard, 3~6.
Pid~-gr)), )62,22S, 230,373,

28<),2t.7,3~),33ti,3ti,352,
387, ~9,2!,4:8, 479.

Pic~un (Chattes), i22.
Pichoj~txa.
Pieut(.)uh~n),t23.
Ptrqnt'net,t23.
Pidou;t,123.
Pievu, pape,22<,262, 263,

Piccoup,i23.
P!<'d,)23.
Picdtnrt,(23.
Pirdf")du,<23.
Picnert,)23.
Pictne,t23.
Pim'c,t23.
Pit-rM',t23.
Pien'M)ey,t23.
Pi<T['on,t23.
Pic~st'vaux, t24.
Pie~tK, 7!.
Pigne,t2{.
Pign(T()[,t06.
Pigny,t24.
Piis,422.
Piiiard,t2~.
PiUctK-,88.
Pi)tnt,t24.
Pilotant, 12<.
Pitotean,t24.
Pitotte.( Jacques-Marguerite),

485.
Pina,29!.
Pi!)au,t24.
Pinauit,,124.
Pindre,t2!.
Pineau, 124.
Pinc),t24.
Pinet,t24.
Pi)!g['e,302.
Pi)M,de,3t)3.
Pit't'['y,47.
Pioch,2'i.
Piombino,35t.
Pionot,)25.
Pint,t25.
Piqnet,t25.
Pilt< Mnerat, 409.Pise,~8.
Puerto Santa Maria, 143.
Pi)iot,t25.
Pitt, 374.
Pivert, t25.
P)aine),)25.
Plaisance, duc de, 229.
P)ani<-h,)t3.
Pianf)uf',}25,
Piapnnt (Histoire de FOrdre),

)63.
Platzt)erg.82,<64.
P!<'inet,Ï25.
P)cnet,t2S.
Piëu))e-te-PcUey,<09449.
Ptisson,t25.
Pfoek,3<3.
P)t)nnon,)25.
P)onay,220.
P~uchard.126.
Ph!meiin,t26.
Ptnmnn,t26.
P6,<70.
Pufhet,127.
Pocquet,n2,i27.
PoeUer,t27.
Poème, f27.
Poète,127.

Poilat, 127.
Poitat (Gilles), 125.
Poincf')et,t27.
Poinret,s8.
PoinsignHn(Fr.),128.
Poinsignon,128.
Pointrin, 128.
Pou'ct (Histoire de l'Ordre),

<64.
Poirier, <28.
Poin'ier().ouis),j28.
Poisat,)28.
Pnitifrs,76,t7S,<38,4!;9.
P<'tiguaf,de,37t!,386,39:.
Poi)!?t,<28.
Poingne,12,74,81,9t,257,500,

507.
PomarMfs,128.

Pommier, 129.
P()n<:ch't,<29.
Ponfct,t29.
Poncctnn,<2!).
PoMd~h.-ry,72,76,292.
Pnnft, 130.
Poniatn'tski 222.
Ponlard, 130.
Ponnet, 130.
Pons, 130.
Ponso~met.tSO.
Pont, 130.
Pont-;1-Bonvènes, 2.
Pont-a-)o))sson,344.
Pontarti<'r,38.
P~nt-df-RM~vnisin,26t.
PHntpcnuiant,~06,4t.
P(mt)Ton,tOO.
Pontuisf,67.2!3.
Pot~-Sah)t-i)~<'nt,l!8.
Pontot (Histoire de l'Ordre),

<63.
Pnplillat, 131.
Popinf!)u,<31.
Por<'))rrdet.issonay,comtede

Ric))fbourf;,<10.
Porct de Morvan (Histoire de

)'0rdre).179.
Portais,232, 242, 286,305.

336,339.3<0.–Histoirede
t'0rdre,<80.

Portalis (Jean-Etienne-Marie),
411.

Port-au-Prince, 55.
Pnrto-Fcrmo,t8,S2.
Porto-Ffrraio.71.
Porto-t.cgnagolSt.
Portuga),t2,68,76,~28,263.

Histoirede l'Ordre, 194.
Posac, 131.
Poscn,34.
Postdam, 250.
Postel, 131.
Potcrsiteim, 67.
Potier, 131.
Pouitif'r,23<,246.
Pouiain-Gra)idpré,246.
Pouic, abbé, 437.
Poubeau,t32.
Poucet,129,132.
Poud<'rnux,lS2.
Pondrille, 132.
Poudronx, 132.
PoHia~d.132.
PouUain-(;randpre,530.
Poupart-f<euRihe (Jean-Abra-

))am-André),485.
Poupeau,132.
Pontet, H2.132.
Ponrffit,129.
Pourchet, 132.
Poussin (Jean-Baptiste), 132.
Poussin (Jean-Jae~ne'.). 133.
Poyannc, eoionei, de, 371.
Pozac,133.
Pozzolo, 13, 128, 219.
Pradeau,133.
Pradt'i, comte, 158, 417.
Pradella, 18.
Pradt, de, 227.
Prague,3t4,3<5,438,<42.
Precy,comtede,4!i9.
Preissac, comte de, 406.
Prentztow,47,53.
Presan,76.
Presbourg, 374.
P)'Msevanx,124,139.
jPreui))y,70.



previH<3<7.
t)revost,133.
're)ne),<33.
Preyt.)u[jtoux,f2~,<3<.
FnntObno,49,t22,)55.-His'

t0)redemrdre,)63,i65.
Priesttey(Wi)[iam),3t6.
Priestley (Joseph),3)6.
Priesttey,<57.
Prieur, t3<.1.
Prinet,13!.f.
PrintMns,134.
Prêtât, 134.
PrMct,)~.
Pro)ft,t3f.1.
Pro!i,28.
Pro)M,tM.
Pilosei,pïiie,frégate, 525.PMtet,
Provct'a,général,206.
Prov<'ncf,7t.
PruM,):~<.

ti 507.
P~K)),)2t.
Pupntc de ['Arzobisno,208.
Pngnac,89.
Passant. t35.
Pxiet,t35.
Pn)t))sh.,47,6i,S3,tt6,t9t.
Putangc.tM.
Putuu, CM.
Pny,30<.
P~ysc~ur. marquis de, 290,
PuyMgHr, comte de, 334.
Pu~'),t;iC.
PMfU~,l3g.
Pyramides,20,21, 28, 5! 58,_70,)2),t39,t6),t6948i
Pyt'fnt'cs-Ot'imtatcs,5.Pyrénées, t80.

Qnantin (Pierre),485.
<jnatre-B('a6,<M.
Qtnberon.MZ.
Qnidet,)36.
QniMt-ain,260.
~~)bë,t36.
Quinine, 24t,32t.
Quimper,62, t9t.
Quihna),i!9i).
Quirot, 321.
Quitf),t36.
Quctem, gendarme,418.
Qw!en, de, 299, 303,349.
QHemin,136.
Quenet.OC.
Q~randouQueraud,t36.
Q[!aî'd,229.
<.)u<'rd)t'.287,'{iS.
Q~rf-t.tSC.
<uf.snay,<23.
QucUier.tSe.

Raab,5~,84,M5,U6,M8.
Rabatt)f,t36,<99.
t(abant,326.
Rahaut-Saint-Ëtienne,500.
RaMer (Joseph), )37.
Rabier (Paui),t37.
Rat)ict,t37.
Rac)toux,t37.
Rac[ne,3<8,502.
Radft,gênera),299.
Radix,i37.
Rafty, 137.
Rage, 137.
Ragct,<37.
Ragois, )37.–Histoire del'Or-

dr<t()2.
Ragot,t37.
Iiaguse, 129.
Ra)ews)ii,390.
Ran~nd,13S.
Ramanhte.Mt.
RanMzzini,3t4.
Rameau, 138.Ramm,i38,228,SO.

Pt!t'Mi),fon]tede)a,180.

Q.

R.

Rampon, comte, 138,379,5t6.
–Histoire de l'Ordre, 162.

Ranc,t4U.Ra!jeiton.HO,t9<.
Raoul (flistoirc de l'Ordre),

197.
Raphae),i!t.
Rapp, 141.
Paquet,t4t.
Rastadt, 17, 52, 159, 288, 516.
Rat, 141.
Ratier, 141.
Ratii.LunM, tU, tl6, i2f, 150,

8W,49:3.
Ratz, 142.
K.<u)ft,t'!2.
Rausan, de, 2G8.
R.!tenet,tM.
Ravin,H2.
Ransst'aH,t<2.
Raynu),a))be..i30.
Ré, ile de, 107.
Rea),nnntt.,25{,309,413.
Ream<)H,t3tj.

Rt'ka~(f,«2.
142.

Rebt'rqui,3t6.
R<;fjion,)<2.
R.'bon),)26,H2.
Reboux,t43.
Rt'))nt,M3.
RM!n)au,56,f.<2.
Rt'cum~nann,H3.
Redemieh,53.
Reding,3.!3.
Redo!t,2<2.
Rcdon-KMupreau,4t7.
R!'fp,)4L
Requit),485.
Rfggi<),20:),3f9.
Regnagnn,5M.
Rt-gnauddeSaint-Jean-d'An-

ge)y,280,309, 332, 357, 374.417. 1

Rfg')aud ( M' la comtesse ),
420.

Régnant),143, 238.R~ner, duc de Massa, 42t,
532.

141,143 153,
247, 2W, 282, 341.

Reich)i~ge;),)4.
R''ttf!ing,t05.
Reims, 3),180,3t7.
Rei]~a,5t.
Reu)at,t43.
Reincmt'r,H3.
Reinhard( Chartes-Frédéric.

comtede),397,421,437.
Reissmonn, 143.
Rt'iasse,t43.
Ken~nd,M3.
Ken~y,baron,«3.
Remy (Dominique),m.
Remy(Jean-Fr.),t44.

~R''my,t44..
Renard, 144.
Renaud (Jean),m.
Renaud (Aiexis),t44.
Renaud (.tcao), «5.
Reuaud(Jean-Jacf)ues),H5.
Renaud (i\iM)as),i45.
Renaud, 169.
Renault ou Renaud,t45.
Rcnoult, 145.
Rénaux ou Renaud, M5. i
René (Histoire de l'Ot'dre), f

163. 1
Rennes, 67, 68, 82, 242,364. F
Renouard,443!
RenoudouRenouIt,14$.
Repnin, 464. [
Requin, 485.
Resniei',422. {
Reseidat ou Reseltat, i46.
RestoutouRestoux.146. f
Rethore,t46.
Heve),t46. F
Revouiau,comte de, 413.
Retire, )46. f
Rewud,2S5,268,308,341,362,

427,4b7. p
Reyja;.se,t43.
ReynatouR.'ina),146. P
!:eynaud,<46. pReynes,M6. f)

Rehaud-tienoist,t42.

?. Rpymer,generat,202,429.
Riherach, 31.
Ri))"uxu~Rebnux,<46.
Rifard, gênerai, 146, 384, 386,

;{IJO.
Richard(HMtoircdel'Ordre),

164.
Rkt!ard(Atfxis).«6.

RKha~dtC.)audt'),H7.i. R~hard().ouis-Mauricf),t47
Ric)Mtrd(Ft')cscp!~),14?'.
Ric!M!~(.k'an-Bapti!)tc),t47.

), Hit-)t:)rd<)t,(.<7.
R~hc~)i!,tn!~(L'drt'Ordre),t62
Hi<'hf().onis),t<7.
Rifht'((:taudr-t''r.),i47.
Hi<h(.<'<fUt',)47.
HL"'ht')ieu,ducdc,393,43J,

A))3,!))0,520.-nist(m'i.de
mrdrc,177,[80,t!)6,<87.

371.
R~hM'(.t<-an-Antoine),t47.

Hieh<-r,H8.
~icurd,t),206,429.
)<icc~,t47.
'tn'n!f,H7.
Rigand ou Rigand, ditDesa-

)~'nt)fs,H7.
Rignano,'i83..
R~utey,~8.
Rigoraud ou Rigoreau, 148.
Riishcnn,)70.
Rin~ini, 186, 196.
Rmm.~S.
Ris,46.
His,RiMouRisse,t48.
Piston,)!8.
Ritche<M)Ritz,148.
Ritf),t.<8.
Rittfr,harnn,MS.
HivierfoMRivifn'e,149.
Ritiere(Jean~,)49.
RivicrefRene),!4S.
Ri~o!46,52,64,70,78,9!

)6),2t8,252,.4f)!ni',Lnir(-
der0)drp,)62,t<)3,l(i4,l(i5.

R)Mi)d)'tds,95.
R))eiusabfrn,t(;0.
Rheinsab<Tg,t70.
Rh('in&heit~,26.
Rhin,armée du, 9t,122,155,

283,3M,310,50().
R')annc,262.
Rocard, RubartouRotart,H9.
Robe et non RoDbe, 149.
Itobbe ou Robbes, 150.
Roberjot,28~,516.
Robn't.SM.
Ro))frt(C)audf-Fr.),150.
Ru[)crt(Fr),)50.
Robct-t(.).<fquf<,),150.
Robert (J.;an-)!aM(iste),lSO.
Rnb)'rt(.)osr[)))),t.'it).
Robfsp~rrf,)t,2'7,23'239

2-i),26!,306,3~7,3U8,3tS
320,32),327,3';8,32!),33u
2<5,36<.40),4~3,4<)5,4H
415, 418, 425, 427,42), 437
<.3,4<4,<i45,448,6Ujt.

Ro))k)at,)50.
Rabin,(Kico)as),150.
Rohin (Sebastien), 150.
Robinet, 150.
RoboHan,!5).
Roccavhm,139.
Rcftis,)5L
Ruchat,)51.
R')chand)fau, général, 135,

)89,223,2<i0, 279,2~6.
Rod~51.
RMMt)!'t,5<,200,231,324,

4)7,448,5t)3.
Rochdbuc.iutd (Alexandre),

ro<ntedeta,366.
Rochetbueatdd,M"de)a,

36(;,
Rachd'oucau)t,cardinatde!a, I

2.33. 1R(~hon(Histoiredet'Ot'dre), I
171. ilRo'derer,H3,15t,286,333, I
372, 373, 374, 420, 422, 423. l

Roemers, 532. f
Rogerdet)amas,472. [Roge)-Pnco~4!2,4~,<M..

Rit)tfpanse,gMet'a),44,tii,

Roget (Hist. de l'Ordre),163.
Rohan, cardinalde, 171,2CS,

2! 2.
S, Rohan,ducde,303,343.

Rotu',15).), Ro)and,3~,377.
Rotand,M"325.
Rohn ou Rollin, 151.
Rot)and,2jt)398,4<6.

Rognet,générât, comte, M9.
Rollet 12,
Romagne, 59.
Romaguy, (Pierre),152.
Rott)a))a,473.
Remanie, )8.
Romane, 62, t30,133.
Romans, 48.
Romanzt)w,dc,264.

e Romc,arméede, 12t, 158, 227,
25M.263.

Kom)',38,40,3,57,7i,218,
2'M,3()),3()2,3f'3.30<,3<)')'
3<U.Mt.342,3'5,396,«8,
-H),453,472~78.

Romi)!y.Lt)ir-t:).-C)ier,3.
Ronnt[y,<f.2.
t!on<-t),i40.

Ronrk, t7.
Ronde. 152:
Roqne.SS.
Roqn~t52.
HosanoMRo/an.152.
Rosefttiston'e'derOt'dre),

164.
ilistoire '(le pordre)

Reste, <2.
RoM'nth;u.je!;io))de,<2t,
Ro~ 259, 160, 161, 293, 507.
Rosser de,X05.
Ro.si.i,dit'~)«n';igoi)io~M)t!zt-

<'om(Je.'m.[tH)~~te),t52.
Ros5igiwt(.)act)Ltc~),t52.
Rossignot,394.
Rosso, 153.
Rutta))i;er,t53.
RMth,333.
Rouaix,t53.RouaudouRo)Mt,lS3.
RoH))nix,t63,)95.
Rotd)aud,1S3.
Roucai)'ot,)53.
Roucher,257.
Roudier,)53.
Ronen,2ft,2<,27,31,35, SOS,

306,3t8,j23,<63.
Rouft,<53.
Rougegoutte.79.
Rot!ge)et,<5<.
Ronget,<5<.
Rougit'e.te.tSt.
Rouot (Antoine), 15t.
Rouot. Voyez Rouaud (Guil-

laume).
Ron()uetteouRonquette,15f.
Ro)tssard,<65.
Roussean (Jean-Jacoucs),236,

325, 423, 500, 502.
Ronssea~(Jean),comte,<27.
Rousseau ou Roussot (Jean),

155.
Rousseau(Jacques-Louis), 155.

Rousseau (Cin'istophe Cuaf-
tes),155.

Rousseau (René), 155.
Roussel (Jacques), 155.
Rousset (Augnste), )55.
Roussel, geuera),58.5.
Roussetet, tieutei~aut,46.
Roussot.Vuy. RoubseaufJean!.
Roussetot, 155.
Routier ou Routtier,t55.
Rouvet, 155.
Rouvrain, 155.
Koutt'c, (8.
~overedo, 45, ~77,5M.
Roux, 155.
Roux (Fr.), 155.
Roux (Oaude), 156.

Roux(Jean-BaptisH),156.
Roy, 5!0.
Roy (Hugues),156.
Royai,)5S.
Royer(Autoine),156.
Hoyer (Fr.), )56.
Royo' (Jeau), 156,157.
Royer (~toife derOrdre),tw



Royer-CoHard,63.
Rozan. Voyez Rosan.
Roze,157.
Rnamps,502.
Rufnn, général, 208.
Rngen,525.
RugesouRuget,157.
RuMe.157.
Ru)hiérf,430.
Rusca, 485.
Russes.–Russie, 4, 19, 22, 23,

27, 28, 31, 3!, 37,44, 46. 59,
65,70,78, 89,91, 304,305,
395,430.

Ruty,géuera!,129,

S.
SMb,283.
Saa)t)onrg,27.
Saa)Md, 47,64, 1M.
Saarbruck,2<9.
Sabatiet',157.
SabaHier ~Histoiredel'Ordre),

164.
Sal)atin,157.
Sabes,252.
Sabier,)5S.
Sabion, camp de, 11.
Saei]e,-i0,158.
Sacré,158.
Sai!laud,<58.
Saille, 158.
Satlly,.Seillyon SOI?, Î5S.
Saimpë. Voy. Saint-Fée.
8aimpf,159.
Sainglayt,158.
Saint-Roussct,486.
Sa!nt-AU)i)). Voy.Sala])m.
Satnt-Amand, 241.
Saint-Aubin, 214.
Sait)t-AvoM,74,89,
Saint-Bei'nat'd,mont,6.

'Saiut-Bonifacr,158.
Saint-B)'tcux,60,2)).
Saint-Chamans,df, 256.
Samt-aoud,3~,395,421,43!,

~i54.
Saint-Denis, 298,336.
Samt-Dmer,'i74.
Saint-Domingue, 55, 56, 72,

J!62, 2S,32i, 366,'i60,485.
Saint-Etme,fort, 507.
Saint-Etienue,371.i.

Saint-Fargeau,4<7.
Saint-Ftorent,<60.
Samt-Candcns,50.
Saint-Georges, bataiHedf,<9,

34,46,74, )57, 16t, 177.–
Histoire de t'Urdre,t<i2.

Saint-Germain,gênera), 15, 47.
Saint-Germain, minbtre, 452.
Saint-Germaitt-en-f.aye,60.
Saint-Uypotite,46,87.
Saint-Jean-d'Acre,5,7, 9, H,

16,2t,2S,37,<5,48,49,5),t,
58,59.63,66,69,76,77,79,
8),83,88,89,t()3,tt4,t29,13b,n9,XO,t<t,lRt,)6.),
17~,177, 181, 182, 192, 324,
482.

Saint-Jean-de-Breuil, 205.
Saint-Jean-du-Gard,403.
Saint-JtUien,372.
Saint-Joseph,couventde, 29.
Saint-Just, 329, 337, 444, 504.
Sa!nt-Jm'in,<l.
Saint-Laurent de la Monga,

22,160.
Saint-Louis,croix de, 12, 64.
Saint-Louis,c))evatterde, 24.
Saint-Loup, 151.
Saint-Maixent,33!.
Saint-Mato,7, 32. 244.
Saint-MarcrUin, tte, 535.
Saint-Marcout,35, 85.
Saint-~Jars,vicomte de, 18t.
Samt-ttars, généra), vicomte

de (Histoirede t'Ordre), 199,
20(t,20f,232,2f)3.

Saint-Martin, affaire de, 34.
,6aint-Maxime,48.

-Saïnt-MicM, combat de,S5,158,167.-tlist0tredei'0~
dre,162.

Saint-()mn',5,2f,3C,47,4S.
Saint-Pant,HS.
Saint-Pee,<59.
Saint-Pé,159.
Saintpe-)!o&ton,t59.
Saint-Pierre,90.
Saint-Pierre,3!)3.
Saint-Pont- de-Tommie~es,

2CO.
Saint-Priest,28t.
Saint-Petcrsbonrg,43t.
Saint-Qnentin,6').
Saint-Réjfan,286.
Saint-Ur!)ain,t<5.
Saint-Vanbt'y.6!.
Sainte-He)èn<C8,382,S03,3M.
Sainte-i.ucic,)()!).
Saint<arie,2S3.
Mainte-~iarie-de-Capnuc,49.
Sainte-~fnehoutd, 29, 77,507.
Sah)te-Ho"'t)ue, couvent de,

29.
Sainte-Suzanne, générât,6),

427.
Saiab'm,dit Saint-Aibin, 15!).

Sa)aiiifh,28,53.
Sa!amanque, 473.
Salé, 159.
SaiemouSa)enne,<59.
Sa~tteouSa))ette,239.
Salicetti, 205.
Sa~iccHi (Christophe), 428.
Saint-A)i))re-dt;-Satins,<29.
Satins, 209.
Satm-Sam),39,<67.
Sato,90,130,t'2,f82,486.–

Histoire de l'Ordre, 162, t63.
Satomon,)5').
Salurgne, 160.
Sa)txuach,l'9.
Sa)za,75,283.
Sabbourg,32,70,75,S3,M3,

141.
Sambre-et-Meuse,armée de,M~

Samantu~nt, 53.
Samuel,)(i".
San Cartes,duc de, 359.
Saucre ou Sancré, tGO.
SanddouSand);H,160.
Sand..s,tf0.
SanEstevan,)07.
Saus-Cënc, <60.
Sau-jHuano,507.
Saniez,)6:
Sanson, 160.
Sat~nt.tCt.
santa-Catarina, 51.
Santhonax.SSO.
Sa))ti-Pit'tri,209.
Sautn-~)aret),)(it.
Santo-Paoto, 174.
Santon, 27.
Sapin, ((.taude-Joseph),t6t.
Sapin (Pierre),t62.
Sapinean,4Ct.
Sardaism-i,4'8.
Sarago~se, 29, SUS,509.
Sa['itzonSaritzo,M2.
Sartat t62.
Sarrebrnck, 47.
SatTeguemin!'s,2,2S,74.
Sarrey.VoyezLat'rey.
Sarriga, 10.
San'i'i,)62.
Sartigm.,t<i2.
Sassey,3)7.
Sance,)62.
Sandenil. VoyezSandc!.
Sandenr,tti3.
Saumon, 306.
Saunuu',)24.
Sanrani,f6<.
SaureonSorre.M!.
Sanset(Uist.det'Ordre'),t98.
SantereannnSaut)o[,I6i.
Sanzi'tonSozay,t6i.
Savana,3'3.
Savane, 79.
Sir.'anha!),MS, 520.
Savenay,(()0.
Savarin,t~i.
Savan',30",<!6.
SavoM'-R(~h!),KJ3.
Savonne,92,t2i,)55,253,239,

607.

Seyne.tCS.
Seyot, 168.
Sezannf,216.
Shee,269.
Shee(Ucnri), comte d'Alton,

435.
Stierer (Gaspard), 164.
Si)crcr(.tran),lS!.
Sibnet,23i.
Sicard(Fr.),168.
Sicard, 457.
Siccand (Histoire de l'Ordre],

165.
Sicile, 55,395.

S~ot,168.
Siebnrg,<84.
Sifs.Yoyt'zSuss.
Sifg)jerg,273.
Sie)Ta-Moro~,283.
Sieyes, 236, 2:6, 2j8,2<"8, 272,

3C6,3C8, 337,362, 374, 403
«3, 422, 42j,427,<2.4S~
444, 513.

Sigismone, 25.
Sigou)et,t(,8.
S!guy,t68.
Silène, 12,18.
Silho[ouSitiMt,K9,
Sd)y,169.
Sixain,169.
Si)V)'stre,m.
Si[tpst)'e(Jt'an-P[crrf'),169.
Simeon,2.}2,286.
Simon (Jean-Baptiste-Chatles),

169.
Simon (Jacques), 169.
Simon (Jean-Marn'),170.
Simon (Joseph), 170.
Simon, 8~5. Histoire derOr-

dre,(6t.
Simonin, 170.
Simphot'ien,17t.
Simpiun,lt<,289.
Sinamary, 229,231,286.
SintiuouSam).in,17i.
Sh'od.HS.
8ivor:)n,187.
Skarte,163.
Smith (Adam-), 423.
Smoiens! 32, 70,113,283,523.
Smyrnc,323,367.
Sui5sons(C.hade;Fr.),17t.
Soissons,22i.
Soias([''['.),lll.
Solas ou Sciasse. Voyez Fautas.
Soleoclmiki,179.
SoieHre,163.
Soitt'nno.lf:
Soitgnac, de, 417.
Sop (HihUthe de l'Ordre), 1M.
SospcUo, 57,184.
S0t't)onn(-,298.
Sorë.VoyezForë.
SM-c),172.
Sorre.VoyezSaurc.
Sory,67.
Sotin, 230,370.
So~abe, 48,4 342.
Snnagni,53.

St)t!brany,&37.

Sonchon,172.
Songy,&:2.
Smmam,gpncra),3S7,4SO.
Sonhard,172.
Soni)if'z.Voye.!SouUicrc.
SoutM(.)('an),172.
Sonies (Je! orne), 172.
Soudière, 173.
Souipoin, 174.
Sontt, maréchal, 6~, 70,85,

17t,271,344,407,<60.
SourryonSonry,174.
Sotn'tiic, Sonsn'as ou Soustres,

t7i.i.
Sonsois,60.
Sonvarow, général, 31, 219,

312,435.
Soye,'t7<.
Soze). Voyez Sauzct.
Spa,277.
Spiun,f:udinat,23!.1.
Sp.ingrn, 163.
Spin~rdo,40.
SjH'xzia, 16t.
SprinMMit,l.S.
Spire, 27,178,269, 333.

Saxe, 4, 13, 15,25, 2?, 28,3),
35,3',(it), 64,91, iSO.

Saycr,<6!.
Sceautt on Sceaux(Raoul), 16~
Sceaux,23!).
Sdiat'ti)nsf,32.

S<'h:)rnitz,7,H2.

Sd~n[fnbnrg,83.
Sdtt'd~,238.
Schf)atte,i71.
Schdps~adt,2t.
SdK'rer.gettcrat,138,283,435,

472.
général, 138, 288, 435,

Schevanden,138.
Schilling, Sc)u)Ungerou SchfB-

Ienger,)65.
Sehmtdt ou Schmitt (Henri),

1 C5.
Schn)idt(Jns('p)(),t65.

Sf)~mi()t. Voyez i~orberg.
~chmitt,)63.
Sd~atkmv,256.
~chœk'ngpr. Voyez Scliilling.
Sd)œn)))'nnn,303,609.
Sehunyfa!d,38i.i.
Sd)nnen,df,43{.
Schœuv,)<!5.

S(')~)n))~t65.

Schunah)ff,27)[.
Sch~a~txt'uhprg, prince de,

287,~5,388.
SchwcichardouSehweigbard,

MG.
Mnfdngruber,<e6.'
Sc)~\cnc('k,<(i6.

Schwe)~urt)t,13<.

SehcwertziHtshjit'ederOrdre),)6<
Schwitz,127.
Scin~ ou bcion (tves-tanguy),

<66.
Sct)ubat'douScouba['t(Fr.),

166.
Scnnbart,)27'.

Scrhia,n.
Seb.)rton6ebert,M6.
S~'fhi;2.
Sft'ht'Ut's,2SS.
S)'di!na~)ti,t20,<53.
Sedan,[99,2t0,500.
SMc,d)',532.2.
St't'z,2t5.
S~a~iistMedet'Ordre),162.
St'gnin,t66.
Sfgnr, comte de, 430.
Sf~dh'pinf,16(j.
Sfifht's,S8.
S!'if;tnfrouS('!gnier,t67.
Sentie)'. Voyez St'UhT.
Sfit~yottS~tv. Voyez Saillv.
S~tm,su)tau,29S.
S<')t)!,32t.

St'~hra,t8t.

S~'n~'hn,)67.
St'nnnanouSemit)ant(Jean),

167.
Se~ninn(Antnh)f), tf<7. His-

tMit't'de)'()rd.f,16i.
S~m(M)ti)!t',cuiu(cdt',37!.i.
Se!t)onviHe(Cha)tcs-t.onM-Hu-

gut't), n~at'quisde, 432.
Sc~un',i22.

St'i~ans,t!)3.

Sénat ou Scnnat (Jean-Pierre),
t(i7.

S~ner ou Sencrs,t67.
S''n<,<5,453,.<6).
Sen5pn))rcn)'r,167.
S'')'at'n)h',57.
S~Tch'5t6.
Scron, baron,t67.
Sero'y, cnntrc-amirat,«8.
S<'rnricr(J~annf-)athieu-Phi-

ht)frt,con)(e),<07,<3;
))bt('ired(-t'0rdt-e,16<.

S~'rra,27.;¡7
S.'rs,eomtc,<35.
Sf~.n), gênera!, 355, 3G9, 398,

463.
Sct'v.inou Servant (Etienne),

t68.
S",nha~t,iC6.
S!u'tonSconbart(rr.),

)(i8.
Sct~nen,<(i8.

Selille, !MO, 2S3.



Sptngen, 290.
Stact,M""de,373.
Sta)nph)yetnnnStampty,175.
Stan)iope,tnrd,2:3.
Stfimberg,2').
Steinbach,t75.
Stepbany,t75.
Stettin,53,207.
Stobia,StrohiaouStro))ie,t76.
S[o<-kHch,75.83,i;i8,2M.
Stcc~hotm, 227,23t.
Stoff)et,t30,46),<63,<96.
StoïsscHich, générât,382.
Mt~t.t76.
StMrt.),57.
St~nrm,Stourmeou Stouvëne.

t76.
Stratsnnd,95.t83,5CS,525.
StrH-ibonrg,8.3t.'),3:i5,~5),

).')7,3i!7,426,.i28,43t),
Sn~n,~t.
Htnrkn'nuStri);cr,<7f!.
StrobiaouStrobie.VoyezSto-

~i.i.
Smart, 26t.
St~r.),8().
Stut)sard,427,3it,M3.
Snard,XS,i.O.
S~c)~t,<n.Ta~,ns,t')<,S09.
Suf-chini. VoyezZucchhu.
Mudrif,176.
~m!),323,3!)9.
SumTn,ijaimdt;,2:0,323,

41J0.
S"r,326.

r8!nss~,5),253.
Sujt't,t77.
Stn'a~,avM.it,4)8.
Surinam,2~f.
Survcinantc,frégate, H6.
8u~,)77.
Suz,tfi3.
t;n.!ann~t,<6t.
S)~c,va~f(',6.
Snit'(-nr(',vaissm)),t27,M2.
My)tam-N.trce)ta),2<3,
Syrit-,5,7,t4,t').2(!,28,37,

:?,<!(), 45, 48, 57,58,S',74,
7C,77,79,8f,86,9H53,<G).

Szrcnsk,7.7.
Szyszkowski, 222.

T.
Ta))ardouTaba)'tf.tean),i77.
Tabat-nt (Jean),177.
TabrrtyouTabertyfAutoine),

177.
Tacitf,325.

Tagt;ea,33.Tat')ianw'nto,53,7t.
')'anh<rd,17/.
Tai)[ardat (Alexandre), <78.
Ta)aveiradebRein:),5t,57,

N?,509.
TaUfyra!!d, prince,232,2!),

25:<,25!),3M,3t33<2,358
359,.i22,~5,<33535.

TaUien,440,<44.
TaHcirt',238.
Ta))nont,226.
Taitb()ut,2<5.
Tancartitte,475.
Tanj;t'r,227.
Taraseon,75.
Taragone.82,i06,i07,5<)8.
Taran'e,39.
Tarberty (Antoine).–Histoire

dei'Urdre,162.
Tarbes,<05.
Tarditdet'ommf'nuxdeBor-

desouHe(['~ient.c),t78.
Tarentaisf-,50.
Target,«5.
Tanfa, 2U9.
Tarride ou Terride (Jean),

181.
Tasdter,comte de, 394.

Tauteigne,t8t.
Tau!ignan,220.
Tantinet (Histoire de ['Ordre),

164.
Taupin, baron, t8(,185.
Taverne (J~an),t82.
TavMtl'er (Uenb), t82.

Tavier, 182.
Tarwis (Histoire de l'Ordre)

162, 163.
Téhéran, 46.
Terni,505.
Terpde (Marc), 182.
Terracine,Mt.
Terrasonïerrat (Louis), 182
TerreiL162.
Terride. Voyez Tarride.
'['erriode (Histoire de l'Ordre):

165.
Terron.Voyez Theron.

Tesrit),j)82.
T<sieruu'rissier(Jean),182.
T<ssi(;r,abbe,5t7.
Tessier (Histoirede l'Ordre),J,

164.
Tessin,153.

Teste, 302.
Ten,t8'j.
Tc!dct(Jcan),t82.
Tourtre.VoyezLeteuttre.
TeM),55,t20.
Ti~dr) (Louis).)83.
Tueis(~ift))as),)S.
Theo~)rc(BasHeu),t83.
The!'onourcrron(Jeau-Bap-

tistc),t8{.
Thcrond,t8<.
Tt~fH),8!.
Thevenezd'Aoust(Francois-

A)exaxdK;),18<.
They, baron de. VoyezPuton.
Thiars,68.
T)~t)aodc:)n(Antoine-C)aire,

cot~tede~4S8,5'1.
Thibeand (Jean), 185.
T)neba~d,teg<:uet'aL383.
T!nehant,!85.
Thit')).indonr)tiebauIt(Pierre-

Jos)'))h),)85.
TtUt'rt'y (Joseph-Alexandre,

baron), )85.
ThiMM,2.5,5t3.Thh!ardoo'rinard(Fr.),dit

L.tt)enr,186.
T)tin)otou'n)audot(Fr.),),

186.
Thion\'it)<t7,2~,t77,189.

Thirion,(Fr.),)8(i.
Thiry (Mcoias-Marin baron),

t8t).~M~MT~M~G.
ThoUngre(Pierr<tunn~,t87.
Thomas (JMu-Buptiste), 187.
Thomas (Mco)a~),t87.
Thooias.326.
T!~H~~sm,3(t.1.
Thu)jniez(('r.),i87.
Thoraise.SO.
Thory (Louis), 187.
Titonars.82.
Thouin,3HS.
TtMmcnin,t27.
ThouyeninouTouveninfA-

lexis), 187.
Th)n'int,M2.
Thnrroqnfs (Pierre),<87.
Ttn~y)asouTniia(Aukt))),dit

Lavatt'nr,t87.
Tibaot (Louis),(87.
Tibioun))y(\maMe),<88.
Tibre, 302, 3M3.
Tilloy (Antoine), 188.
Tiity, générât (Histoire de

l'Ordre), 192.
Tilly, 231.
TnsiH,12,28,6f,84,173,2n3.
Tinjbt;rt(Jactiues-Aiexandre),

188.
Tit~ard.VnyezThinard.

Tu;et,296.
Tirier,(,\oëi),188.
Tiriemont,86,)76.
Tisse. Voyez'['ttisse.

TissetO))Tissier(A)''xis),188.

Tissot (Jacques),188.
Titurd(Jacqn.'s),188.
Tite-Li\e,3td.
Tucip-(!riSHy(A<-hi!te-Ciaude-

Ma!ie),2),t89,470.
To)ede,283.

21, 189, 470.

To)t'ntino,259,30t.
Toltoy, 344.
tony (George), 191.

Tnpsmt(NM)),191.
Torcy,493.
't'ordenx(A!)gnstin),19(.
T(~'e)ia,princede,<29.
TorgaM,80.
Tord.a.SS.
Torqnemada, 10, 53, 103,115.
run'c) (Léonard), t91.
Tort dt.'iaSonde, 415.
Tosca!~e,.f0,47, 271.
Totin(MMtas),t9t.
Touchai ou Tonehat'dfJac-

qnM),t9t.
Touchar()-Lafns'!f,379.
Tuncht'rifr(J)'au),t9L
T()ttcherit'(9[.
T()ucht'vicr,t9L
Tont,28,36,3tS,3!t.
Toutan<:out(fit;ne-Midte),

191.
Tonh)u;5,H,37,55,7t,8),

t2I,t26,t(i7,)!M,~(),2~,
2f,2~,29.},:W7,:i2.,37t),
378,4(M,<tM,429,«S,5t)7.
–Histoire de l'Ordre,163.

Tun).)Hse,75,81,8<,2i)l,2H,
2(i0,28t.

TMnpM(Pifrre),19).
Totn'hay,t7().
't'om'nt,(9).
'tours, 42, 2t3,2{3,3('2, 368.
'UHr)e)(AntMN<S:uftt-A!~f),

t92.–Histoire de l'Ordre,
h)2,t6(!,)t,7.

T<)it!.baiut-Lomertu['e,350.
Tt)idant,i77.
't'outaut (Pierre), 192.
't'oHvenm. Voyez Thouveum.
Tt)u,!ard,t()9.
T)'ata~ae,t57,t72.
Trahi,7!, H~.
Traun,85,t59.
'['ravot, gênerai,27t,46<,486.
T~uia,3.
Tret)ia,26,3G,43,<6,<7,"2,

95, ll(i, i23, iM, 10, 47~
486.

Trt'gtner,evMuede,226.
')'rehonarts,t92.
Trehha~, comte,235,321,329,

443, 51(i.
TreisLz,TrestouTust(Nieo-

)as)[S2.
Tremeda)e,29.
Tre«)o~th)n,de,400.
Trente, t55,t6t.
Treves,273.
Trét'i&se,viUe,380.
Tre<on\,2.
Tria[re(Josc[)h,baron),192.
Triboutez,t93.
Tridu~~at,baron, t93.
Trieste,3(u,j}i4.
Trunte,2)3.
Trocadt'n),t80.
Trogott,4i8.
Trob-fotsons, ordre des.SO.
Tronchet,242,401,4t2,4t3,

437,445.
Trouchin,2~8.
Troncoudu Coddray, 230,231,

441.
Trot.et,194.
Trom))ard,<53,t94.
TrouiHon,4!)2.
Trousseau, tM.
TronviMe,[!M.
Troyunx,195.
Truffant, t95.
TrnRuet, yice-amirat, ItO, MC,

4t0,4f7,<47.
TrnxiUo,2<j8.
Tuhigo,2tt.
rndt'8i),508.
fuda. Voyez Thuytas, dit La-

<a))'ur.
r)n'ck!)fim,f78.
rHrcoing,t)4.
rur('on)'nrek,<95.
r[)rfs,)6,2',53,69,88.
rnrftottTnr~!)',J95.
rurgot,)57.423,<6.
rurin, 70, 2.!3 323, 3i9, 359,

360,433,35-i.
rurni,~54.
[ur()U),t95.

Turquie,335.
Tnnrau,gênera), 227.
T~t-nes,)2!.
'f'"yanx(C[andf'-C))a!')ps),195.
Tuyaux Ct')('tii!),tj5.
Tyro),2t,46,80.

u.
Ud:M(nist.dct'Ordr<'),t70.
Utm,32,47,64,)2S,Ht,t'8,

M),t9.2uO,2tiU,4U3,427,
4M4.

Ura.~Otv.38!.
Urdins,333.
Uri,30.
t.'stantx, 325, 333
Htd)o,)2)..
L'zes,2i2,-
Uzcrcht.'s,)?'.

V.

Vac!)c,M5.
Vadi);t',5r.2.

VaM[ant(JosepM,t')G.

VaiHaHt(Simutt-Jc:)it-Bapt!stc),
~G.

VaUSC.
Vatbnnnc,7t.
Va)de))ouset36.
Vah).'ron,t96. ·
Vatfggio, tf,<6.–Histoiredet't.h'3rf,t62.
Va[<n~y,359.
Va)e;)ee,13,29,46,48,2]5,

316.
Va)c))'c;enn<'<,80,85,<2j,t63,

215,
2G1,

2;3, a8h, 505.2f5,2C),2.'3,.i8<,Mi.
Vaiencientu.'s (Jean-Louis),

196.
Vatt'ntin, tS6.
Valette ou Vallette, 196.
Vatin.tSO.
Valkowitz,91.
Va)iaduiid,53.
Va))cra~d,t96.
Va~cry,t96.
VaUo~),2S6.
Va)my,H5,189,2!0,2!5,475.
Vah'nzun!S3.
Vattc[ine,2S3.
Vallon, 126.
Vatt)nno,)c,106.
Vambre,t97.
Van()amnte,t06,K2,16S,18t,

2M,38<.
Vanddu~ (Histoire de L'Or-

dre),<E4.4.
Vander;nn'sscn,9ï.
Vander-Mat,35L
Vat)derMMrsch,M"352.
VandevcUeou\cttdevcUt;,i97.
VanMyc,197.
Vanbtnb<;t,7(.
Var,256.6.
Varetiaud et non Vare)laud,

197.
Varennes, 414.
Varin,3UO.
VariuouVaz:n,i98.
Varniet',334.
Varoca~St)nVamquaux,199.
Varsovi(-,374,3;)3,
VasLV~yezVassy.
VassaH')9.
VasM'tin,19'),

Vass(.'HeuMt't,Vosj;es,3.

VassyouVasi,m9.
Vatetier, 199.
Vatrin, 199.
Vauban, 373.
Vauhfcom't, 46.
Vaubianc,333.
Vaubois, gênera),2~6,379,45<.
Vaueher, Vauchezou Vauther,

)9!).
Vaucherot on Vauchèrol,199.
Vanctuse, 2, 25.
Vaucoret, t99.
Vaudemoiit, princpssf'de, 3«
~audoncourt, gênerai de; 386'

3\11,



Vaulher. VoyezVaucher.
Vausselle, 199.
Vaux, maréchal de, 371.
Vauxchamps,180.
Vavasseur, 199.
Vawran ou Wavrans, 200.
Vazin. Voyez Varin.
Vecker, 200.
Velay ou Play, 200.
Vellaud, 200.
Vels.85.

Vendëe.-Vendëens,2,6,7,8,15,
16,20,30,31,3~1,~9,50
66,63,64, 66,70,79,82,90,
94.

Vendôme,3,306.
Venes,200.
Venise., 306.Veran(i,200.
VerceU,162,221.
Verdena,142.
Verdet, 200.
Vcrdief. comte, 135, t83, 185,

200, ~01.
Verdier(Alexis), 200.
Verdun,75,78,79,147.
Verdun (Claude),203.
Vergandou Vergaud,203.
Vergeau ou Vergeot,203.
Vergennes,comte de, 373, 430.
Vergniaud,329,355,414,435.
Vergnes,203.
Vergniole,203.
Vericlion, 203.
Véntjiac ( Histoire de l'Or

dre), 162.
Vermale, 203.
Verne, 203.
Vernet (Jean), 203, 298.
Vernet (Hist. de l'Ordrc), 162.
Vernier (Pliilibert), 203.
Vernier (Pierre-Jean-Claude),

204.
Vernier(Théodore),comte de

Montonent,452.
Vernus, 204.
Vérone. 8, 12, 25,35, 45,

46, 48, 63, 77, 113, 153, 206,
49Ô, 529.

Verret,204.

Verrières,de, 204.
Verry,205.
Versâmes, 2<. 45 85, 226, 239,243,292,388,396,430~31~
Vervins, 57.
Vesoul, 7, 28.
Vesterlo, 220.
Vezelise, 317.
Viaud, 205.
Viberswillers, Meurthe, 48.
Vicence, 52.
Vic-sur-Aisne, 337.
Vicherey,318.
Vicq-d'Azyr, 314.
Victor, maréchal, 54, 179, 205,

343, 460, 472, 507.-Histoire
det'0fdre,165.

Victor (Claude), 211.
Vtdal ( Jacques-Marie-Bartlié-

lemy), 211.
Videment (Jean-Fr.), 2i1.
Viel, 211
Viellard, 415.
Vten(Joseph-Marie, eomtc),

ta53t

Vienne,77,9t,159,<S8,2f9,
262,269,3)2,367,374,393,
395,403,422,<32f

Vigan.87.
Vig))ati,3M2.
'Vigne,2)2.

Vigneron,2i2.

Vignier,H28.
Vignioton Vignot, 212.
Vignoiie.SM.
Vigny, 213.
Vilaret, 71.
Vilhelm, 213.
Villabon, 483.
Vi)tar,327.
Villardy ou Villardry, 213.
ViUa-Franca,62.
Villa-Garcia,128.
ViHamauriqt)e,209.
Villaret, 400,448.
Villaret- Joyeuse, 232, 323,

525.
Villatte, général, 208.
Villaume. V. Willaumé.
Villaumeou Villaumey, 213.
Villavergne, 36.
Villa-Viejo, 54.
Villé-Cloye,75.
Villefranche, 88, 412.
ViHè)e,<80.-Histoirede l'Or-

HJ5, 198, 199.
Vi)telongu<138.

ViUenfau),636.
VUtement, Villemontou Vitte-

ment (Charles), dit Lagre-
nade, 213.

Villemot ou Vuillemot,213.
Villena, 87.
Vmeneuve, amiral, t57, 180,

323.
Villeneuve-le-Roi,335.

Villette, marquisde, 414.
Villers, 246.
Villetard ( Alexandre comte),

335, 453.
Villies,213.

ViUoison,343.
Villot, 230.
ViUongue,159.
VitnadeUa,53.
Vimar,454.4.
Vimeiro,76, 184,192,473,509.
Vimereaux, 55.
Vimereux, 64.
Vincennes,416.
Vincent, général, 385.
Vincent (Eloy), 213.
Vincent (.Jean), 213.
Vinot, 213.
Vintin,2)3.
Violonet, 213.
VMnnet(ieManngoné,2M.
Yircitdm,170.
Virgiie,325.
Vii,ideati, 214.
Vissembei'g,214.
Viterbe,3Ut.
Vitet.227.
Vitrolles, de, 313, 408, 434.
Vitry-ie-Francais,86.
Vitry, t75.
Vittement. Voyez Villement

(Charles).
ViHo~a,~<, ~8,2SS.
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Wesc), <6S, 52L
Wcser, 255.
Westnhatie,476.
Wetzher, 65.
Wiazma,76,493.
Wickam, 230.
WiHaume,220.
WiUembsbourg,t38.
Willot, 336.
Wilna, i32, 209.
Wittemb<;rg,183.
~tgenstFin, général,3t3,3S<.
Wmthet'thur,32.
Witz, 220.
Wohlerau, 82.
Wolfard ou Wolfrad. V. Vol-fait, 220.
Wolff, 220.
Wolkasbruc!{,6<.
Wormser-Joch,2S3.
Wrede, généralde, 38{.
wukassowick,généra!, 206.~urmser,67,206,378,<34.
~UKchen,3S4.
Wurtemberg, duc de, 284."temberg, royaume de,

427.
Wurtzbourg,15<,5(H.

Wuyts,220.
Wyntem.Voy,Wentin.

X.
Xënop!Mn,319.

Y.
Yacowo,affaire de, 515.
Yambo, 53.
Yarmouth,269.
Ygon. Voy. Igon ( Jean-Bap-

tiste).
Ygun ( Jeati-Baptiste-Cathen-

ne), 494.
Yonne, 3.
York, duc d', 253, 478.
Ypres, 32, 465, 497.
Yrague. Voy. Irague ( Jean),
Yvonnet, 221.

z.
Zabern, 221.
Zaeh, généralde,380,527.
Zante, He de, 127, i29.
Zehdnich,53.
Zé)ande,35,85.9;t.
Zepffei, 221.
Zethen, 25.
Zimmermann, 221.
Znaïm, 70, '!80.
Zodiaque, t68.
Zolbausen, combatde, 61, 9~,

117.
Zucchino(Jean-Baptiste) et

nonZucchini,22f.
Zurich, t, 29, 3t, 32, 38, 78,

83, 127,156,t57,t63,294~
494.

Zurmin.SCSt
Zy, 221.
Zyp,~

Vivenot, 214.
Vivero, 133.
Vniot.272.
Voeherot. Voyez Vauchero).
Voi))ennn,2t5.
Voirin (Jean-Joseph-George),

215.
Voiron,234.

Voisenon,abbè de, 243.
Voiturier,215.
Volcan, chaloupe canonnière,

136.
Votfait,2t5.
Vottï.Voy.Wolff.
Volney (Constant.-Fr.-Chasse-

bœnf, dit Boisgirais, dit),
297,455.

Voltaire, 258, 317, 325, 326,
345, «7,430, 443, 502.

Vosges, département,4
Vouziers.86.
Vrigny,2)5.
Vuatrin,2t6
Vuciter,216.
Vuillemin, 216.
Vuillemot. Voy. Villemot (Fr).
VuiliemotfBonaventure),216.
VuiUet,2t7.
Vulin, 217.

w.
Waa), 476.
Wachau,18,209,2t4,47~,480.
Wadeteux,2t7.
Wagner, 2t8.
Wagt'am,2,32,M,5<,63,70,

80,84,93,t05, 108, 112, 116,
t32,M),H5,«8,<5!,15S
l!)9,2t)5,2t2,230,263,291476, 205, 2t2, 25U, 263, 291,
47(), 479.523.

Waha),478.
Watcheren, 9t, 131,162, 270.

309.
1, 131, 162, 270.

WaUeranf,2t8.
Wa)min,2[8.
Waltiez, général,383.
Wantzenau,178.
Waren, amiral, 220.
Warhe!m,t97.
Warnier,2f8.
Washington,358,430,457,634,
Watertou, t5,73,140,144,233,

27~,302,312.375,420,
500, 503.

Wathiez,123.

Watigtiies,465.
Watnn, 123, 380.
Watrin (Fr.), 218.
WatrmfLouis), 220.
Wavrans.V. Vavran (Hubert-

Fr.).).
Wt)et.220.

Werck,220.

Weissembourg,27, 40, 42, 43,
269.

Weissenfeld,32.
Wetestey, 309.
W ellington, 73, 208, 260, 312,

313, 332, 383, 381.
Wentin on Wyntein, 220.
Werbronek,489.
Werdt, 27.
Wertingen,s3C.
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